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! LIVRE TROISIÈME

DU PREMIER CONCILE ŒCUMÉNIQUE AU CONCILE

DE SARDIQUE

45. Conséquences immédiates du concile de Nicée.

Après la célébration du concile de Nicée, Constantin exila en

Illyrie Arius et les deux évèques égyptiens Théonas et Secundus,

qui n'avaient pas voulu souscrire le Symbole
4

;
avec eux furent

exilés les prêtres de leur parti. Constantin, soucieux d'extirper l'aria-

nisme jusqu'à la racine, prit encore d'autres mesures : il fît brûler

les écrits d'Arius et de ses amis, défendit sous peine de mort de

les avoir chez soi, et abolit le nom d'ariens 2
. Cependant l'hérésie

1. Voir la lettre encyclique du concile dans Socrate, Hist. eccles.. I. I, c. ix,

P. G., t. lxvii, col. 78
; Supplem. Pliilostorg.. P. G., t. lxv, col. 624. L'exil

d'Arius nous paraît indubitable et nous comprenons difficilement l'opinion de

Barouius, Petau et du P. Maimbourg d'après lesquels Arius se rétracta, sous-

crivit au concile et, à ce prix, évita l'exil. Le passage de saint Jérôme, Dialog.

adv. luciferianos, c. vu, P. L., t. xxm, col. 174, sur lequel ils fondent leur

sentiment est ainsi conçu : Legamus acta et nomina episcoporum synodi Nicx-

me ; et hos quos supra diximus fuisse susceptos subscripsisse 6;o.oo-jaiov inter

ceteros reperiemus. Ce texte est loin d'autoriser les conséquences qu'on pré-

tend en tirer. De quels évèques parle-t-il ? Très probablement de ceux dont

l'auteur vient de s'occuper, c'est-à-dire Eusèbe de Nicomédie, et quelques
autres. Piien u'autorise formellement à contredire Socrate et Philostorge. Quant
à l'opinion exposée par Seeck, Untersuchungen zur Gesch.ich.te des nicànischen

Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte. 1896, t. xvn, p. 69, 358-361,

opinion d'après laquelle la rétractation d'Arius se rapporterait à une reprise

du concile de Nicée, en 327, reprise provoquée par les méléliens, on n'en peut

rien dire sinon qu'elle est purement gratuite. (H. L.)

2. Voir plus baut, p. 450. Cf. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxi, P. G.
}

t. lxvii, col. 924; Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 88 ;

CONCILES- 1-40*
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634 LIVRE III, CHAPITRE I

ne disparut pas, le feu eouva sous la cendre. Les doctrines ariennes

purent d'autant mieux s'insinuer dans les esprits que plusieurs

évêques, entre autres Eusèbe de Nicomédie et Théognis de Nicée,

sans être positivement ariens, inclinaient cependant vers le subordi-

natianisme et n'avaient signé le symbole de Nicée que pour la forme

et par crainte de l'empereur
i

. Ce symbole, et en particulier le mot

o
\j.o

o û ato ç, leur déplaisait; ils l'accusaient de dénaturer la doctrine

de l'Église sur le Christ, qui doit réunir Yhyposlase (la personnalité) L'*'* ]

du Fils de Dieu et sa divinité. Or, disaient-ils, le mot b[iooùaioq n'in-

dique pas assez une différence personnelle entre le Père et le Fils;

la personnalité du Fils n'est pas sauvegardée, et sa divinité est égale-
ment sacrifiée pour faire place à une idée sabellienne sur Videnlité

du Père et du Fils. D'après le récit de Socrate 2
,
les évêques, qui

furent dans la suite qualifiés d'eusébiens, auraient refusé de se joindre
au concile pour anathématiser Arius. Ils auraient expliqué leur refus

par une distinction devenue laineuse aune autre époque de l'histoire

de l'Eglise, la distinction du fait et du droit. Ils consentaient à signer

S. Athanase, Ilist. arian., c. li, P. G., t. xxv, col. 754; Cod. Theod., édit. Haenel,

1. XVI, tit. v, lex. 66; Seeck, op. cit., p. 48. Le document qui fait mention de

ces dispositions contre les ariens n'est pas à l'abri de tout soupçon. (H. L.)

1. Au sujet de la doctrine théologique d'Eusèbe de Nicomédie, cf. T. Zahn,

Marcellus von Ancyra, in-8, Gôltingen, 1867, p. 37 sq. Eusèbe et Théognis
recommencèrent leurs intrigues vers le mois d'octobre-novembre 325, trois

mois à peine après la clôture du concile qui avait donné l'illusion d'assurer

définitivement la paix religieuse. La théologie d'Eusèbe de Nicomédie ne nous

est counue que par les réfutations qu'en ont faites les adversaires, cequiest une

condition assez désavantageuse pour se présenter devant la postérité. Sa situa-

tion très forte auprès des empereurs Constantin et Constance, la manière dont

il en usa et son rôle de chef du parti arien après Nicée sont aujourd'hui établis.

Son activité et son autorité de leader semblent s'être exercées de préférence dans

sa correspondance; mais ce qui en subsiste est insignifiant: c'est un passage
d'une lettre à Arius (avant Nicée) cité par saint Athanase, De synodis, c. xvn, et

une lettre d'Eusèbe à Paulin de Tyr, transcrite intégralement par Théodoret,
Hist. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxxxii, col. 914. Cette lettre et celle d'Arius à

Eusèbe (P. G., t. lxxxii, col. 909 sq.) sont les deux sources les plus recevables

sur les opinions théologiques d'Eusèbe. Une phrase de la lettre à Paulin

permet de penser qu'à cette date de son évolution théologique Eusèbe était très

peu éloigné des hétérousiens ou anoméens : A scriptura sancta edocti affirma-
mus creatumesse (Filiumj fundatum et natum substantiel et immutabilitateinef-

fabili natura, factorisque sui similitudine didicimus, sicut Dominas ipse ait :

Deus creavit me initium viarum suarum et ante sœculum fundavit me et ante

omnes colles genuit me. (IL L.)

2. Socrate, Hist. eccles., 1.
I, c. xïv, P. G., t. lxvii, col. 109.
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le symbole de Nieée, àcondftmnerles erreurs qu'il condamnait, mais

ils niaient que de fait Anus <uit enseigné ou professé ces erreuis.

On s'explique sans peine que l'arianisme ait reparu en Egypte, et

surtout à Alexandrie, où déjà, avant le concile, il avait jeté de pro-

fondes racines. Lorsque ce réveil fut constaté, l'empereur expulsa

d'Egypte plusieurs Alexandrins hostiles à la fo; de Nicée qui avaient

« allumé de nouveau le brandon de la discorde ». Mais d'après le

propre rapport de Constantin 1
, Eusèbe de Nicomédie et Théognis

prirent les bannis sous leur protection, veillèrent à leur sûreté,

essayèrent de les disculper et les admirent à leur communion

ecclésiastique. L'empereur n'hésita pas à bannir à leur tour ces évo-

ques, et, d'après Philostorge, les envoya dans les Gaules 2
. Constan-

tin reprocha en même temps à Eusèbe de Nicomédie la part prise par

lui à la dernière persécution ordonnée par Licinius contre les chré-

tiens, dans le dessein de se venger de lui Constantin, et il ordonna

aux Églises de Nicomédie et de Nicée de se choisir d'autres évèques.

Amphion fut nommé à Nicomédie 3 et Chrestus à Nicée 4
. D'après une

autre version, Eusèbe et Théognis auraient gagné un notaire impérial

et lui auraient fait effacer leurs signatures placées au bas des actes du

concile de Nicée 5
. Philostorge dit, de son côté, que les deux

(446] évêques, et avec eux l'évêque Maris de Chalcédoine, ayant témoigné
à l'empereur lui-même leur regret d'avoir signé le symbole de

Nicée, s'étaient vus pour cette hardiesse condamnés à la peine du

1. Théodoret, Ilist. eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. lxxxii, col. 961
;
Gélase de

Cyzique, Hist. concil. Nicœni, 1. III, c n
;
dans Mansi, Conc. ampliss. cuil.,

t. n, co). 939
; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 459. C'est dans cette lettre

dont l'authenticité n'est pas admise par tous que Constantin rappelle les an-

ciennes relations d'Eusèbe avec Licinius. (H. L.)

2. Philostorge, Supplem., édit. Mogunt., p. 540. [Cf. Socraie, Hist. eccles..

1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col, 98, 99; Gélase de Cyzique, Hist. conc. Nicxni,

1. I, c. x; 1. III, c. i,
P. G., t. i.xxxv, col. 1219-1222, 1356-1357. (H. L.)]

'. Amphion ou Amphilrion, ou encore AJeriou, évèque d'Epiphanie, dans la

Cilicie seconde, confesseur de la foi sous Maximin, prit part aux conciles d'An-

cyre, de .\éocésaréc, de Nicée. Labbe, Concilia, t. i, col. 1505, 1518; t. n,

col. 56. D'après saint Athanase, Amphion serait intervenu dans la polémique

contre les ariens par ses écrits. Baronius identifie l'évêque d'Epiphanie avec

celui qui remplaça Eusèbe à Cés.irée, TiHemont reste dans le doute et son atti-

tude nous paraît plus sage en l'absence de tout commencement de preuve.

(H. L.)

4. Théodoret, Hist. certes., 1. I, c. n, P. G., t. lxxxii, col. 961; bocrate, Hist.

eccles., I. I, c. xiv, P. C.. t. lxvii, col. 109.

5. Sozomène, Hist. eccles., I. II, c. xxi, P. G., t. lxvii, col. 985.
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bannissement qui leur fut appliquée trois mois après la fin du con-

cile de Nicée, par conséquent en décembre 325 ou en janvier 326 *.

A la même époque Constantin fit des représentations à l'évêque
Théodote de Laodicée et lui recommanda par écrit ses collègues ;

ceux-ci avaient voulu, en effet, le gagner à leur parti
2

.

Quelque temps après, le 23 du mois de pharmouthi (18 avril)

326 3
, ou, d'après un autre document 4 découvert plus récemment, le

22 pharmouthi (17 avril) 328, mourut Alexandre, archevêque d'A-

lexandrie. Sozomène 5
rapporte, d'après Apollinaire, que lorsque

Alexandre fut sur le point de mourir, Athanase s'enfuit pour éviter

sa succession, mais Alexandre connut par révélation qu'Athanase

devait être son successeur; aussi prononça-t-il son nom lorsque l'instant

de sa mort fut proche. Un autre Athanase se présenta, mais Alexandre

ne lui voulut rien dire; il appela une fois encore Athanase et ajouta :

« Tu crois, Athanase, t'être sauvé par la fuite, mais tu ne m'échap-

peras pas. » Et, quoique absent, il le désigna pour son successeur.

Rufin 6 et Epiphane
7 confirment à peu près ce récit. Épiphane dit

1. Nous ne revenons pas ici sur la question de la date de clôture du concile,
date qui a été discutée plus haut. (H. L.)

2. Gélase de Cyzique, Histor. concil. Nicœni, 1. III, c. xlv, dans Mansi,
Concil. ampliss. collect., t. u, col. 945.

3. Eus. Renaudot, Historia patriarcharum Alexandrinorum Jacobitarum a

d. Marco ustjue ad finem ssecull XIII, cum catalogo sequentium patriarcharum
et collectaneis historicis ad ultima tempora spectanlibus..., acced..., omnia col-

lecta ex auctoribus arabicis, in-4, Parisiis, 1713, p. 83
; Wetzer, Restitutio

verse chronologie rerum ex controversiis arianis... exortarum, io-4, Francofurti,

1827, p. 2.

4. L'avant-propos d'une lettre pascale d'Athanase dans la version syriaque
retrouvée et publiée par Will. Cureton, The festal letters of Athanasius dis-

covered in an ancient syriac version, in-8, Londou, 1848.

5. Sozomène, Uist. eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 976.

6. Rufin, Hist eccles., 1. I, c. xn, P. L., t. xxi, col. 486.

7. S. Epiphane, Hseres., lxviii, n. 6, P. G., t. xlii, col. 192 sq. Alexandre

d'Alexandrie mourut le 17 avril 328. Cette date, longtemps discutée, est au-

jourd'hui généralement admise ; elle est fondée sur l'avant-propos syriaque des

lettres pascales d'Athanase, P. G., t. xxvi, col. 1351. Cependant la date 326

conserve quelques partisans : les plus notables sont A. von Gutschmidt, Kleine

Schriften, in-8, Leipzig, 1890, t. n, p. 427 sq., 480 sq. ;
F. Loofs, Athana-

sius, dans Real-encyklopàdie fur proiest. Théologie und Kirche, in-8, Leipzig,

1897, t. u, p. 195-196. Ces auteurs continuent à faire usage de quelques textes

qui attribuent à saint Athanase quarante-six années pleines d'épiscopat, notam-

ment le passage de YApologia contra arianos, n. 59, P. G., t. xxv, col. 356-

357, qui place la mort de l'évé^ue Alexandre cinq mois après le concile de

Nicée. (H. L.)
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[44/J cependant qu'Alhanase était, absent pour les affaires de son évêque

(il ne se serait donc pas enfui), et que le clergé et les fidèles d'Alexan-

drie avaient accepté à l'unanimité sa désignation par Alexandre.

Epiphane ajoute que les mélétiens profitant de l'absence d'Athanase

élurent un évêque de leur parti nommé Théonas; mais ce Théonas

mou iut trois mois plus tard et avant le retour d'Athanase; un synode
d'orthodoxes déclara Athanase évoque légitime d'Alexandrie.

Les ariens ont raconté, de leur côté, qu'après la mort d'A-

lexandre, les évêques orthodoxes et mélétiens de l'Egypte s'étaient

juré de procéder en commun au choix du nouvel évêque; mais sept

évêques orthodoxes, infidèles à leur serment, s'étaient réunis et

avaient choisi Athanase comme évêque d'Alexandrie l
. Philostorge

donne encore une autre version -. D'après lui, Athanase se serait

rendu dans l'église de Saint-Denys pendant la vacance du siège

d'Alexandrie avant le choix du successeur; et là, il se serait fait, à

huis clos, sacrer évêque par deux prélats de son parti. Les autres

évêques lui avaient aussitôt jeté l'anathème ; mais Athanase, ayant

écrit à l'empereur une lettre dans laquelle il assurait faussement

que tous les fidèles le demandaient pour évêque, Constantin avait

ratifié son élection. Ce récit est aussi peu admissible que plu-

sieurs autres transmis par Philostorge
3

; comme, par exemple,

quand il assure qu'Alexandre d'Alexandrie avait à son lit de mort

rétracté l'o[/,oo:5<uoç.
En ce qui regarde Athanase, tous les bruits que

les ariens ont fait courir au sujet de son élection furent déclarés faux

1. Sozomèoe, Hist. eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 976. La version

de Sozomène parait la plus acceptable de toutes celles qui ont été données de

cette élection. Tout d'abord, on peut écarter saint Epiphane qui est certaine-

ment dans L'erreur quand il donne Achillas pour successeur à l'évèque Ale-

xandre. Hœres., lxix, n. 11, P. G., t. xlii, col. 220. Ce qu'il dit de l'élection

d'un certain Théonas, mort au bout de trois mois, ne paraît guère plus assuré,

malgré la garantie de E. Fialon, Saint Athanase, in-8, Paris, 1877, p. 107 sq.

Haeres., lxviii, n. 7, P. G., t. xlii, col. 195. On entrevoit sans peine la scis-

sion entre les orthodoxes d'une pari, les ariens unis aux mélétiens d'autre part ;

les orthodoxes brusquèrent l'événement, cédant à la pression morale du peuple,

c'est ce qui donna lieu dans la suite aux deux versions ariennes d'une ordina-

tion clandestine et irrégulière. So/.omène, loc. cit.
; Philostorge, Hist. eccles.,

1. II, c. xi, P. G., t. i.xv, col. 474. Devant cette opposition, les évêques égyp-
tiens rédigèrent une déclaration formelle, attestant le choix unanime des fidèles

en faveur d'Athanase. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv,

col. 260. (H. L
)

2. Philostorge, Hist. eccles., 1. IF, c. xi, P. G., t. i.xv, col. 474.

3. Philostorge, Hist. eccles., 1. II, c. i, P. G., t. lxv, col. 465.
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par un grand concile égyptien, dans lequel les évêques électeurs

d'Athanase déclarèrent solennellement qu'ils avaient été eux-mêmes,
comme la province ecclésiastique tout entière, témoins de la demande

unanime des fidèles
; ceux-ci n'avaient pas consenti à sortir de

l'église

avant que l'élection ne fût terminée, et Athanase avait été solen-

nellement ordonné par plusieurs des évêques présents
i

. L'avant-

propos des lettres pascales d'Athanase indique que l'ordination [448]
eut lieu le 14 payni, c'est-à-dire le 8 juin 328. Voilà donc le grand
adversaire de l'hérésie arienne évèque de la ville qui avait vu naître

cette hérésie.

A la même époque, un changement notable, et très important pour
l'histoire de l'arianisme, se produisit dans la manière de voir de

Constantin. Au lieu de vouloir, comme auparavant, en finir avec

l'arianisme, l'empereur se mit à favoriser, sinon la propagation des

idées ariennes, du moins ceux qui en étaient le6 partisans et les

principaux représentants. D'après Sozomène 2
,
cette métamorphose

aurait eu pour auteur Constantia, sœur de Constantin et veuve de

Licinius. Constantia aurait intercédé auprès de son frère en faveur

des ariens, attestant d'après une révélation divine leur innocence et

leur orthodoxie. Rufin 3 dit à peu près la même chose que Sozomène.

Socrate 4
ajoute que « Constantia avait un chapelain arien dont il ne

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv, col. 260.

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. II ï, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 1097.

3. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482-483.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 148. Hefele simplifie

à l'excès une situation historique très complexe quand il réduit le changement de

la politique impériale à l'influence d'un chapelain. Le concile de Nicée en se

séparant laissait une opposition irréductible. La presque unanimité des Pères

avait signé le symbole et moins de cinq années plus tard tout était remis en

question. L'habileté d'Eusèbe de Nicomédie, l'obstination d'Arius avaient amené

ce résultat qui équivalaitd'une certaine manière àlaremise en question des points

fixés en 325. Les agissements de quelques personnages, comme le chapelain de

Constantia, n'avaient fait qu'aider le parti renaissant dans sa reconstitution en

lui ménageant les bienveillances et les protections puissantes à défaut des-

quelles il risquait d'être écrasé dès l'instant où il relèverait la tète. La réac-

tion arienne prit immédiatement l'aspect d'une coalition et c'est ce qui lui

donna ses moyens de résistance et ses chances de succès. Ce qui est remar-

quable c'est que le parti ainsi reconstitué, tout en s'acharnant contre 1'qjjioo-j<tioç,

se garda néanmoins de reprendre les positions de l'arianisme primitif. Si con-

testé que fût le symbole de Nicée, on ne laissa pas d'en tenir compte et c'est ce

qui montre à quel point il avait engagé l'avenir. La coalition eusébienne pro-

fita du revirement qu'elle avait dû contribuer à produire dans les idées de Cons-

tantin. Ce revirement pourrait bien avoir été amené par la constatation que
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donne pas le nom qui l'entretint d'Arius et lui démontra son inno-

cence ». Nous reviendrons bientôt sur cette question.
Si on admet l'authenticité de la lettre adressée par Eusèbe de

Nicomédie et Théognis aux autres évèques, il faut en conclure qu'A-
rius revint de sou exil peu après le concile de Nicée 1

;
il se serait

toutefois abstenu provisoirement de se montrer à Alexandrie. Eusèbe
et Théognis auraient écrit cette lettre pour solliciter la même laveur,

assurer leurs collègues de leur orthodoxie, et surtout pour tirer parti
du précédent créé par l'amnistie d'Arius. Mais l'authenticité de cette

Lettre est mise en doute par un grand nombre d'historiens; Tille-

mont la récuse absolument "-. Quoi qu'il en soit, on sait qu'Eusèbe
et Théoguis regagnèrent leurs diocèses en 328 3

, après trois années

Constantin ne pouvait manquer de faire de Tavortement de sa pacification de

325 et le désir de s'essayer de nouveau sur le terrain de la politique religieuse.
L inconsistance et le vague de sa foi chrétienne ne pouvaient soulever en lui

aucune répugnance à utiliser les ariens comme il avait utilisé les orthodoxes.

Ceux-ci n avaient pas répondu à son attente, avaient laissé compromettre la

furie position où les mesures coercitives prises contre les hérétiques les

avaient placés. Vers la fin de 325, il se détournait d'eux et s'adressait au parti

qui, vaincu, n'avait pas été accablé et dont la vitalité lui semblait de bon au-

gure pour l'avenir. Quant à la conviction personnelle de Constantin sur la con-

substantialité du Verbe, quelle était-elle ? Et d'abord eut-il jamais une convic-

tion, ni même une simple opinion sur cette matière ? (H. L.)
1. Quand et de quelle manière Arius fut-il gracié, c'est un point obscur.

Eusèbe et Théognis, revenus de l'exil, reprirent possession de leurs sièges.

Philostorge, Hist. eccles., I. II, c. vu, P. G., t. lxv, col. 470
; Socrate, Hist.

eccles., 1. I, c. xv. P. G., t. lxvii, col. 110; Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xvi,

P. G., t. lxvii, col. 974. D'après Socrate et Sozomène, la grâce d'Arius précéda
celle de ses deux compagnons d'exil, qui, afin de n'être pas oubliés, rédigèrent
et adressèrent aux évèques d'Orient une apologie, lAïravoia; (3i'o)iov. Cet écrit,

tel que nous le possédons, est fort sujet à caution, car il contient plusieurs
assertions difficiles à concilier avec les données historiques définitivement

acquises. Ce qui est aujourd'hui plus généralement admis, c'est qu'Eusèbe et

Théognis, moins compromis et moins accablés qu'Arius dont le nom retentis-

sant était presque un cri de guerre, furent d'abord graciés. Ils s'employèrent
à partir de ce moment à obtenir la même faveur pour Arius et furent assez vite

satisfaits. Cf. A. de Broglie, L'Eglise et l'empire romain au IVe
siècle, Ire partie,

c. v. (H. L.)

2. Tillemont, Mém. pour servir à l'hist. eccles., édit. Bruxelles, t. vi, p. 357,

note 8 sur le concile de Nicée.

3. Dès 327, on pouvait prévoir le retour des exilés. Dans l'automne de cette

année eut lieu la consécration de la nouvelle Hélénopolis (Drepanuum de Bi-

thynie) à l'occasion de laquelle on célébra de grandes l'êtes en l'honneur de

Lucien d'Antioche, qualifié de martyr. Un tel événement constituait un avan-

tage solide dont les ariens surent tirer bon parti. La souche de l'arianisme
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de bannissement; ils furent rétablis dans leurs charges et ceux qui
avaient été élus à leurs places furent dépossédés.
En négligeant cette prétendue lettre d'Eusèbe et de Théognis et en

considérant comme dénué de tout fondement le retour d'Arius, on

est porté à croire que les deux évèques, qui n'avaient été accusés

que de favoriser l'arianisme, revinrent de l'exil avant Arius

lui-même et qu'ils s'employèrent ensuite, eux et leurs amis, à obtenir

la grâce du grand hérésiarque *. Dès qu'Eusèbe de Nicomédie eut

retrouvé sa liberté et son influence, il commença une rude guerre
contre les partisans fidèles de l'ô^ooùaioç de Nicée. Eusèbe était arien [449]
dans l'àme, mais en fin diplomate, il comprit la nécessité de dissi-

muler ses sentiments. L'empereur voulait avant tout l'unité de doc-

trine, il avait pour l'établir convoqué le concile de Nicée, et il ne

souffrirait pas qu'on agît ouvertement contre les décrets portés dans

ce concile. L'évêque de Nicomédie et ses amis firent donc grand
éclat de leur apparente soumission au concile — ils lui durent leur

retour de l'exil — tandis qu'ils cherchaient en secret et par tous les

moyens en leur pouvoir, à ruiner l'èjjiooiSawç, qui contrariait si radi-

calement leurs opinions théologiques, et à faire prévaloir leurs sen-

timents ariens et subordinatiens. Eusèbe n'avait pas seulement apaisé

Constantin par son semblant de conversion, il l'avait grandement

recevant les honneurs réservés aux saints, il n'en fallait pas plus à Constantin

pour mettre sur le même rang catholiques et ariens également nantis de pro-

tecteurs qu'en sa qualité de païen superficiellement converti il tenait à ne pas

s'aliéner. L'exploitation de leur hagiographie par les ariens est un fait aujour-

d'hui constaté, cf. Gwatkin, Studies ofarianism, 3eédit., London, 1900, p. 138,

note 3
;
P. Batiffol, Etude d'hagiographie arienne. La passion de saint Lucien

d'Antioche, dans le Compte rendu du congrès scientifique international des catho-

liques, 1891, 2 e
section, p. 181-186. C'est à cet ensemble de circonstances que

vint s'ajouter l'influence de Constantia, laquelle pourrait bien avoir combiné

une petite mise en scène afin d'impressionner plus vivement l'empereur. Lors-

qu'elle fut au lit de mort, son frère la vint visiter; ce fut le moment choisi par

la princesse pour recommander son chapelain et avertir Constantin qu'il s'ex-

posait à la colère divine en frappant des hommes justes et pieux. On savait

l'empereur impressionnable, le scénario était habilement ménagé et il est pos-

sible que ce fut à la suite des émotions de cette scène que Constantin écrivit à

Arius sa lettre datée du 27 novembre. (H. L.)

1. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482-483, et Sozomène,

Hist. eccles., 1. II, c. xxvn, P. i., t. lxvii, col. 1012, s'accordent à retarder le

retour d'Arius jusque vers l'année 335, date du concile de Jérusalem dont il

sera question plus loin. Tillemonl, Mém. p. serv. à l'hist. ecclés., édit. Bru-

xelles, t. vi, p. 357, note 9 sur les ariens.
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réjoui *. Etant son paient -, il gagna en peu de temps sa laveur J
par

la promesse de travailler à obtenir celte complète unité dans la

doctrine qui tenait si fort à cœur à Constantin. Il n'était pas dillicile

aux eusébiens de persuader à l'empereur qu'Arius et ses partisans

étaient, au fond, orthodoxes, et prêts à signer une profession de

foi en règle, si on les rappelait de l'exil
4

. Ce point obtenu et l'em-

pereur se contentant d'une profession de foi différente de celle de

Nicée, eelle-ci se trouvait par le fait même gravement compromise,
4°UJ ei i e subordinatianisnie relevait la tête. Pour mieux y travailler, Eu-

sèbe et ses amis comptaient par leurs intrigues obtenir l'éloignement
des partisans de Vb[j.tzJ7iz: entendu dans son sens naturel. Que ces

plans aient été caressés et médités par les eusébiens, c'est ce qui ne

ressort que trop de ce que nous avons à raconter, et en ne les per-

dant pas de vue. nous comprendrons mieux l'attitude de l'empereur.

46. Concile d'Antioche en 330.

Eusèbe de Nicomédie commença 5
par semer des doutes sur la

validité du choix et du sacre de saint Athanase ;
il y était cependant

moins autorisé que personne, lui qui, en violation de la discipline,

avait abandonné son siège épiscopal de Béryte pour occuper celui de

Nicomédie 6
. Ces premières tentatives échouèrent devant les décla-

rations très explicites des autres évêques égyptiens
7

. Eusèbe et ses

partisans comprirent qu'ils s'étaient trop hâtés; laissant donc pour

quelque temps Athanase, ils s'occupèrent d'Eustathe d'Antioche, qui

avait joué au concile de Nicée un très grand rôle et qui, n'hésitant

pas à rompre toute relation ecclésiastique avec les ariens, avait

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 140.

2. Ammien Marcellin, Hist., 1. XXII.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I,
c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 140.

4. Socrate, Hist. eccles.. 1.
I, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 148.

5. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxm, P. G., 1. lxvii, col. 141 ; [Sozomène,
Hist. eccles., 1. II, c. xvu, P. G., t. lxvii, col. 976

; Philoslorge, Hist. eccles.,

1. II, c. xi, P. G., t. lxv, col. 474. (H. L.)]

6. S. Athanase, Apologia contra aria nos, ». 6, P. G., I. xxv, col. 260 ; Théo-

doret, Hist. eccles., 1. I, c. xviii, P. G., t. lxxxii. col. 961.

7. S. Athanase, Apologia contra arianos, a. 6, P. G., t. xxv, col. 260; [Epist.

heortatiae, Chronicon, P. G., t. xxvi, col. 1352. (H. L.i]

CONCILES — I — 41
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attaqué dans ses écrits ceux qui ne s'en tenaient pas au mot b\/.oo6aioq

interprété dans le sens du concile de Nicée. Parmi les ariens plus
ou moins avérés qu'Eustathe avait eu à combattre, il faut citer Eusèbe

Pamphile, l'historien de l'Eglise, métropolitain de Césarée en Pales-

tine. Eusèbe professa des opinions théologiques qui tenaient à peu

près le milieu entre celles de saint Athanase et celles d'Arius; aussi

a-t-on souvent, et jusque de notre temps, discuté pour savoir s'il fal-

lait le ranger parmi les ariens ou parmi les orthodoxes 1
. Eusèbe de

1. Aujourd'hui, l'érudit a complètement effacé dans Eusèbe le théologien ;

pour les contemporains le théologien ou le prélat courtisan éclipsait à peu près

complètement l'érudit. Le théologien fait assez triste figure avec ses dons mé-

diocres de pensée et de style et le manque de franchise de son caractère.

Socratc, Théodoret, Gélase de Cyzique, George Bull, G. Cave, Valois tiennent

pour l'orthodoxie d'Eusèbe, que Pétau, Baronius, Moutfaucon, les frères Bal-

1 crin t regardent comme arion. Saint Epiphane et saint Jérôme n'en pensent

guère de bien. Mœhler, Athanasius der Grosse, t. n, p. 36-47
; Dorner, Die

Lehre von der Person Christi, 2e édit., p. 792 sq. ; Haenell, De Eusebio Csesa-

riensi religionis christiansc defensore, commentatio ad apologetices christianœ

historiam spectans, in-8, Gôtlingœ, 1843; J. Rilter, Eusebii Ceesariensis de divi-

nitate Christi placita, in-8, Romae, 1823, font d'Eusèbe un hésitant, un indécis.

Peut-être était-il tout simplement un arriviste et uncalculateur. Son cursus hono-

rum montre qu'il sut tirer des circonstances troublées parmi lesquelles il vécut

tout ce qu'elles pouvaient fournir à sa carrière personnelle. La lettre adressée

à ses diocésains au sortir du concile de Nicée ne sert guère sa mémoire. Cette

lettre, habile jusqu'à la ruse la plus déliée, contenait les germes de la discorde

qui éclata vers 330. Eusèbe s'y applique à mettre sans cesse en avant 1 in-

tervention de Constantin et à amoindrir la portée de l'anathème promulgué et

des expressions doctrinales adoptées par le concile de Nicée. Eusèbe, Epist.

ad Csesar., n. 5-11, P. G., t. xx, col. 1540-1543. Le symbole subit une sorte de

réduction assez curieuse, une mise au point qui le ramène à n'être que l'expres-

sion des opinions d'Eusèbe débouté de sa proposition de donner à l'Église uni-

verselle le symbole de l'Eglise de Césarée. Ainsi les mots ex. t-?}ç oùen'a; toû na-

xpô? ne disent rien de plus sinon que le Fils tient son être du Père. Les mots

ysvvr^ÉvTa où novrfîévTot. nous apprennent simplement que le Fils diffère des créa-

tures faites par lui et qu'il est d'une meilleure substance que les créatures. La

pierre d'achoppement était le mot 6|/.oov<jto;. Eusèbe ne pouvant le rejeter
—

le moment eût été mal choisi à la date de sa lettre aux diocésains de Césarée

—
l'accepte, mais à condition de l'expliquer. 'O^ooijcrtoi; ne dit rien de plus,

selon lui, sinon que le Fils est en tout semblable au Père seul qui l'a engendré.

Enfin Eusèbe ajoute que s'il a souscrit l'anathème portant sur les propositions

i\ oùx o'vtoûv, etc, c'est qu'il a reconnu qu'elles ne sont pas scripturaires ;
en

particulier il lui paru juste de réprouver 1 expression rcpc'v Y£vvY]6YJvai oôx r]v, parce

que de l'avis de lous le Fils de Dieu a existé avant son incarnation. Cette lettre

tire une partie de son importance de sa date. Ecrite au lendemain du concile

par un prélat soucieux avant tout de ne pas se compromettre, elle témoigne des
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Césarée ne voulail pas être arien, et beaucoup de ses opinions théo-

logiques sont en désaccord avec les principes ariens, mais il crut

4511 qu'Athanase enseignait des doctrines sabelliennes, et que le mieux

était de garder le juste milieu entre Arius et son illustre adversaire.

Aussi, quoique bien moins arien qu'Eusèbe de Nicomédie, se laissa-

t— il souvent impliquer par ce dernier dans des intrigues tramées

contre Athanase. Eusèbe de Césarée, véritable partisan du juste

milieu, se trouva naturellement amené à accuser Eustalhe d'Antioche

de sabellianisme. Les eusébiens contribuèrent à entretenir en lui

ces erreurs i
: lorsque ceux-ci remarquaient dans la doctrine d'au-

trui une différence moindre que celle qu'ils établissaient entre le

Père et le Fils, ils en concluaient aussitôt, se conformant en cela à

leur tactique, que c'était là du sabellianisme et la négation de toute

distinction entre le Père et le Fils. Théodore! raconte qu'Eusèbe
de Nicomédie et Théognis de Nicée se rendirent en pèlerinage aux

lieux saints -. Pendant leur voyage, ils firent visite à Eustathe d'An-

résistances discrètes que l'œuvre de Nicée n'était pas parvenue à forcer. Au lieu

de se ranger au symbole nouveau, on le tirait à soi, on en faisait un symbole
de plus entre beaucoup d'autres. Saint Athanase, à qui une manœuvre si habile

n'échappait pas, remarquait qu'Eusèbe en prenait vraiment trop à son aise,

'>: r
{
'>i'/,r'7i'j àTTEAo-'/iCraTO (De svnodis, c. xm, P. G., t. xxvi, col. 704). 11 voyait

très bien qu on cherchait non seulement à ravaler mais à compromettre la clarté

du symbole de Nicée, sauf à reprendre bientôt contre 1 ôjj.oojct'.o; l'argument in-

diqué cette fois, de son absence dans la sainte Ecriture. Eustathe d'Antioche

ne s'y trompait pas plus qu 'Athanase. Il jeta feu et flammes et accusa formel-

lement Eusèbe d'altérer la foi de Nicée. Eusèbe riposta en accusant Eustathe

de sabellianisme, imputation qui réussissait presque daus tous les cas : Socrate,

Hist. eccles., 1. I, c. xxm, P. G., t. lxvii. col. 144 ; Sozomène, Ilist. eccles.,

1. II, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 982. C'était une feinte qui masquait l'attaque

véritable, laquelle se découvrit bientôt et visait l'ôjAooûerioç. « Ceux qui reje-

taient ce mot, écrit Socrate, croyaient que les autres introduisaient par là le

sentiment de Sabellius et de Montai], et les traitaient d'impies comme niant

l'existence du Fils de Dieu ; au contraire ceux qui s'attachaient à
l'ô(i.ooy<noç,

croyant que les autres voulaient introduire la pluralité de dieux, en avaient

autant d'aversion que si on avait voulu rétablir le paganisme. î Socrate donne

assez exactement l'impression de celte période de la lutte renaissante quand il

1 appelle un a combat dans la nuit », vyxTO[/.ajrca. (H. L.)

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 144
; Sozomène,

Hist. eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 982 ; Théodoret, Hist. eccles..

1. I, c. xx, P. G., t. lxxxii, col. 965 sq.

2. là. Ou faisait sa cour par un pèlerinage, no:i certes aux Lieux-Saints,

niais aux édifices constantiniens. Théodoret «lit cela très finement : -/.si 7tp<i>Tov

tjj-îtpîT&ai -f
t
c rtôv lepoo-oXÛ ;j.fi)v Oia: tTxr)tj/x(j.svoç 1 v.x: xa.'Jit\ t'ov '^xnù.ïx [jov/.o'av-^s:,

(1); 70 noXuOpûXXYjTQ'v tfjç oixo§0(itac ïpyov Ô'Lou.îvo;. P. G., t. lxxxii, col. 965. (H. L.)
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tioche, qui les reçut avec beaucoup de cordialité. Arrivés eu Pales-

tine, ils dévoilèrent a Eusèbe de Césarée x et à quelques autres amis

leurs projets contre Eustathe et accompagnés de ces nouveaux auxi-

liaires, ils retournèrent a Antioche pour y tenir un concile contre

Eustathe. Toutefois, comme Théodoret suppose que ce voyage à

Jérusalem n'eut lieu qu'après l'élévation d'Eusèbe de Nicomédie sur

le siège de Constantinople, c'est-a-dire après 337, on peut douter de

son récit, et il est plus prudent de s'en tenir à ce que disent Sozo-

mène 2 et Socrate 3
. D'après Sozomène, qui paraît mieux renseigné,

les discussions qui s'élevèrent entre Eustathe et Eusèbe Pamphile
donnèrent lieu à la convocation à Antioche d'un grand concile. Il

se tint en 330 4
;
au rapport de Socrate, Cyrus, évèque de Béroé, fut, [452J

dans ce concile, le principal adversaire d'Eustathe contre lequel il

porta une accusation formelle de sabellianisme. Théodoret ne parle

pas de cette accusation, mais il en rappelle une autre basée sur des

motifs différents. Les eusébiens, dit-il, se servirent d'une femme de

mœurs légères, et lui firent dire qu'Eustathe lui avait donné un en-

fant. Cette femme ne put faire la preuve de cette calomnie
; plus tard

elle avoua son odieux mensonge
5

. Athanase dit qu'Eustathe fut accusé

d'irrévérence à l'égard de l'impératrice mère 6
,
mais il ne parle

pas, non plus que saint Jean Chrysostome
—

quoique l'un et

l'autre aient donné plusieurs détails sur Eustathe —- de l'accusation

lancée contre la vie privée de l'évêque d'Antioche
;
c'est probablement

ce qui a provoqué les doutes des éditeurs bénédictins des Œuvres de

saint Athanase, relativement au récit de Théodoret; récit qui paraît

1. Les deux pèlerins ne s'abouchèrent pas qu'avec Eusèbe; ils profitèrent du

voyage pour s'assurer de la fidélité de quelques comparses très oubliés au-

jourd'hui, mais qu il eut été imprudent de négliger et que nous retrouverons

dans toutes les intrigues de ce temps : Patrophile de Scythopolis, iEtius de

Lydda, Théodote de Laodicée et quelques autres. (H. L.)

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xvm, xix, P. G., t. lxvii, col. 982.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 144.

4. A la lin de cette année 330 ou au début de Tannée suivante, cf. Welzer,
Restitutio verse chronologie, p. 6, 7

; Tillemont, Mém. p. serv. l'hist. eccles.,

t. vu, p. 11, 298, note 3 sur saint Eustathe. [G. Goyau, Chronolog. de l'empire

romain, in-12, Paris, 1891, p. 420
;
de Broglie, L'Église et l'empire rom. au

IV siècle, t.
ii, p. 297, n. 1. (II. L.)]

5. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. lxxxii, col. 96 ï.

6. S. Athanase, Histor. arianorum ad monachos, n. 4, P. G., t. xxv, col. 700.

[Stabulaiiam fuisse ferunl, S. Ambroise, De obitu Theodosii, c. xlii, P. L.,

t. xvi, col. 1463. (H. L.)]
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être la simple reproduction d'accusations de ce genre lancées contre

d'autres évêques à la même époque
'

. Quoi qu'il en soit, il est certain

qu'Eustathe lut déposé par le concile et exilé par l'empereur en

Illyrie; plusieurs de ses clercs lui restèrent fidèles et le suivirent en

exil. Eulalius qui recueillit la succession d Eustathe 2
,
étant mort

peu après, Eusèbe Pamphile intrigua pour se faire attribuer le siège

vacant, il ne put y réussir : car, depuis la déposition d'Eustathe,

Àntioche était en proie aux discussions et aux disputes entre eusé-

1. B. de Montfaucon, Vita S. Athanasii, dans Opéra S. Athanasii, in-fol.,

Patavii, 1777, t. i, p. xix. [L'accusation intentée contre Eustathe et sa déposi-

tion soulevèrent un mouvement populaire dans la ville d'Antioche où l'évêque

était particulièrement aimé. Des magistrats et des gens eu charge se mirent à

la tète de celte petite insurrection dont on fil à Constantin un récit inexact et

démesurément grossi. Constantin toujours violent envoya Eustathe en exil. On

ajoute qu il envoya à Antioche lestratège Musonianus pour réprimer la sédition

et mettre à exécution les décisions du concile. Eustathe se soumit et prit le

chemin de l'exil. Socrate. Hist. écoles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 144
;

Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 981 ; Théodore!, Hist.

eccles., I. I, c. xx, P. G., t. lxxxii, col. 968 : Philostorge, Hist. eccles., 1. II,

c. vu, P. G., t. lxv, col. 469 ; Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. lix, P. G.,

t. xx, col. 1125. Ce chapitre d'Eusèbe, relatif à la sédition d'Antioche provo-

quée par une intrigue dont il espérait recueillir le bénéfice, est un des plus

expressifs sur le caractère profondément déloyal de l'évêque de Césarée.

D'après saint Jérôme, Eustathe aurait été relégué à Trajanopolis en Tlirace
;

Théodoret (Hist. eccles., 1. I, c. xx, P. 67., t. lxxxii, col. 967) parle sans la

désigner d'une ville d'IUyricum qu'on atteignit après avoir traversé la Tlirace,

il semble qu'une part notable des années d'exil d'Eustathe s'est passée à Phi-

lippes. L'évêque déposé mourut vraisemblablement vers l'an 337. Certains

le font vivre jusqu'en 360. Saint Jérôme, De viris illustr., c. lxxxv, édit. Richard-

son, in-8, Leipzig, 1896, p. 44, n. 85, et saint Athanase, Historia arianovum ad

monachos, n. 5, P. G., t. xxv, col. 700, rapportent par erreur sans doute cet

épisode au règne de Constance. Eustathe fut enterré à Trajanopolis, ubi

asque hodie conditus est, écrit saint Jérôme, loc. cit. ;
ce fut Calandio, évêque

d'Antioche, qui obtint de Zenon, vers 482, l'autorisation de ramener le corps à

Antioche. (H. L.)]

2. Ce fut Paulin de Tyr, arien avéré et anliochien de naissance, qui recueillit

la succession d'Eustathe. .S'il fallait en croire Eusèbe, son intime ami, Paulin

avait à Antioche de nombreux admirateurs. Paulin n'occupa le siège d'An-

tioche que pendant six mois (J.stà u,f,va; 1% ànsSîw, dit Philostorge, Hist. eccles.,

1. III, c. xv, P. G., t. lxv, col. 504. 11 est vrai qu'on a discuté la liste épisco-

pale d'Antioche et qu'on a voulu y placer deux évêques du nom de Paulin qui
encadreraient Eustathe. J. B. Lightloot, dans Dict. of christ, biogr., t. n, p. 322,

n'admet qu'un seul Paulin dont l'épiscopat précède celui d'Eustathe, mais il

semble avoir oublié Sozomène, Hist, eccles.. 1. III, c. xi, J>. G., t. lxvii,

col. 1061. (II. L.)
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biens et eustathiens i
. L'empereur promit à Eusèbe l'évêché désiré,

qui n'en demeura pas moins vacant, finit par tomber aux mains

des eusébiens et fut même occupé par quelques ariens. En 360 ou

361, le choix qu'on fit de Mélèce pour le siège d'Antioche, augmenta
encore les divisions et les tiraillements, même parmi les orthodoxes 2

. [^53]

Tillemont juge probable que le concile d'Antioche déposa Asclé-

pas, évèque de Gaza, à cause de son opposition aux ariens; il tire

cette induction des deux lettres synodales des deux partis du concile

de Sardique
3

. Si Tillemont a raison, Théodoret, Socrate et Sozo-

mène se seraient trompés en plaçant cette déposition à une époque

plus récente; Théodoret ne l'a placée qu'au concile de Tyr en 335 4
.

Les bénédictins de Saint-Maur croient que l'évêque Eutrope

d'Adrianopolis fut aussi exilé à cette époque; son unique faute était

sa résistance ouverte aux ariens plus ou moins déguisés, en particu-

1. Antioche fut désormais livrée aux divisions religieuses. Les eustathiens

représentant le parti de Nicée refusèrent de reconnaître un évèque quelconque,

eusébien ou arien, parmi ceux qui se succédèrent sur le siège devenu vacant

par la violence. En conséquence ils tinrent des assemblées particulières. Théo-

doret, Hist. eccles., 1. I, c. xx, xxi, P. G., t. lxxxii, col. 966-970. (H. L.)

2. Divisions et tiraillements avaient une cause plus profonde. Derrière les

questions de personne on savait que la véritable question en jeu était celle de

l'unité numérique de la substance divine et de rôptooijo-ioç nicéen, car on en reve-

nait là toujours et quand même. C'est que l'é|j.ooija-io<; nicéen entraînait directe-

ment la consubstantialité du Père et du Fils, consubstantialité inséparable de

l'unité de Dieu. Eustathiens et eusébiens recommençaient le conflit étouffé en

325 lorsque les Pères du concile, dans leurs réponses à Eusèbe de Césarée

avaient écarté de la génération comme de la substance divine l'idée de divi-

sion, de séparation, de composition à un degré quelconque. Eusèbe avait reçu

le coup et caché son mécontentement parce que l'heure eût été mal choisie pour
le manifester, mais acculé comme il l'était à reconnaître que la génération du

Fils ne se fait ni par production, ni par multiplication de substance, mais par
communication ou co-possession d'une seule et même substance, il se trouvait

réduit à confesser l'unité numérique. Il le fit du bout des lèvres et avec des

interprétations, dessous-entendus, qui étaient des restrictions, se réservant de

revenir à son système lorsque le moment serait plus favorable. Il le jugeait

tel vers 330-331, mais démasqué depuis longtemps par Eustathe, il se trouvait

avoir maintenant à louvoyer et à biaiser avec le parti entier et irréconciliable

des eustathiens. C'était un point sur lequel ceux-ci s'entendaient presque
tous. (H. L.)

3. S. Hilaire, Fragment., n, n. 6; ni, n. 11, P. L., t. x, col. 636, 666.

4. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. lxxxii. col. 984 ; Socrate,

Hist. eccles., 1. II, c. v, P. G., t. lxvii, col. 192
; Sozomène, Hist. eccles., 1. III,

c. vin, P. G., t. lxvii, col. 1052. Tillemont, Mém.
/j.

serv. ùl'hist. eccles.
, édit.,

Bruxelles, t. vi, p. 117, note 11 sur les ariens.



47. TENTATIVES POUR FAIRE RENTRES ARIUS DANS l'ÉGLISE 647

liera Eusèbe de Nicomédie qui se servit, pour le faire exiler, du cou-

cours de la princesse Basiline, tnère de Julien l'Apostat '.

47. Tentatives pour faire rentrer Arius dans l'Eglise

et pour renverser saint Athanase.

A cette époque, ou peu de temps auparavant, Eusèbe de Nico-

médie, cherchant à multiplier ses moyens d'action, s'allia aux mélé-

tiens d'Egypte. Au concile de Nicée, ce groupe schismatique avait fait

une opposition très franche aux ariens, et l'évèque Acésius avait

explicitement déclaré que la foi de Nicée était celle des temps apos-

toliques; mais après la mort d'Alexandre d'Alexandrie, les mélétiens

oublièrent leurs engagements : ils renouvelèrent le schisme, et,

Mélèce étant mort, ils lui donnèrent à Alexandrie Jean Archaph pour
successeur. A cette nouvelle Eusèbe conçut l'espoir de grossir de ces

sectaires son parti, et il réussit en effet, grâce à la haine des mélé-

[4541
tiens contre Athanase et contre le parti orthodoxe à Alexandrie 2

.

Désormais les mélétiens partagèrent toutes les erreurs des ariens et

s'identifièrent complètement avec eux.

Sur ces entrefaites, Eusèbe de Nicomédie jugea le moment venu

de frapper un grand coup. Soit qu Arius fût revenu de l'exil avant

Eusèbe et Théognis, soit qu'il ne fût rentré qu'après eux 3
,

il est

1. S. Athanase, J/istor. arian. ad monachos, c. v, P. G., t. xxv, col. 700;

S. Athanasii Opéra, in-fol., Pata\ii, 1777, t.
î, p. xx. [Ces dépositions d'évêques

furent assez nombreuses ;
on recourut tantôt à des conciles, tantôt à un ordre

direct de l'empereur. Parmi les victimes de cette première réaction on peut
nommer : Eutrope d'Andrinople, Euphratien de Balanée, Kymace de Paltus,

Kymace de Taradus, Asclépas de Gaza, Cyrus de Béroé en Syrie, Diodore

évèque en Asie-Mineure, Domnion de Sirmium, Hellanique de Tripolis. Un
indice non moins significatif des dispositions nouvelles de Constantin à l'égard

du l'arianisme fat le long édit de l'année 331 interdisant les assemblées <le

divers hérétiques ; le nom d'Arius et celui des ariens n'y paraissaient pas. Il

est douteux que ce fut pour se conformer à la décision prise en 325 qui abo-

lissait le nom d'ariens; d'ailleurs ils n'y paraissaient pas plus sous ce nom que
sous celui de porphvriens qu'on avail imaginé alors de leur imposer. Eusèbe,
De vita Constantini, 1. III, c.lxiv, i.xv, P. G., t. xx, col. 1140, 1141. (IL L.i]

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lix, P. G., t. xxv, col. 3. Sozo-

mène, Hist. eccles., I. II, col. xxr, P. G., t. lxvii, col, 988.

3. Montfaucon, dans sa Vita Athanasii, p. xvm, xxi, fait revenir Arius de
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certain qu'il n'avait pas encore pu rentrer à Alexandrie. Eusèbe jugea

que ce serait porter un terrible coup aux partisans de Ybpooùaioç

que d'obtenir la réintégration d'Arius dans la communion de son

Eglise. Il écrivit donc à saint Athanase pour le prier de recevoir Arius

à la communion ecclésiastique, et chargea verbalement les porteurs
de sa lettre de faire entendre des menaces en cas de refus- 1

. Si Athanase

avait accordé cette demande l'évêque de Nicomédie serait arrivé

aussitôt à son but; mais Athanase fit répondre qu'il ne pouvait ad-

mettre à la communion les fauteurs d'hérésies excommuniés par le

concile de Nicée 2
. Eusèbe chercha un autre moyen d'arriver à son

but et se retourna du côté de l'empereur. Il fallait commencer par
obtenir de lui une audience pour Arius, et ce fut le chapelain de

Constantin, qui se chargea de cette négociation. Après la mort de

Constantia, arrivée en 330, ce prêtre avait instamment demandé et

obtenu de faire partie de la maison de l'empereur; il en prit avan-

tage pour représenter à Constantin qu'Arius professait la foi de

Nicée, et qu'il en ferait la preuve si l'empereur consentait à lui ac-

corder une audience. Constantin répondit : « Si Arius veut souscrire [455]
aux décrets du concile de Nicée, et les accepter comme règle de foi,

je consens à ce qu'il me soit présenté, et je le renverrai avec honneur

à Alexandrie. » Arius ayant tardé à se présenter, peut-être pour
cause de maladie, l'empereur l'invita lui-même par lettre autographe

3

à venir le voir. Arius se rendit en hâte à Constantinople, en com-

pagnie de son ami Euzoius, ancien diacre de l'Eglise d'Alexandrie

qui avait été déposé par l'archevêque Alexandre à cause de ses atta-

ches ariennes. L'empereur leur demanda s'ils acceptaient les décrets,

dogmatiques de Nicée, et les deux hérétiques ayant aussitôt répondu

l'exil en 328, mais ne le laisse entrer à Alexandrie qu'en 331. C'est purement

gratuit car, nous l'avons vu, depuis le temps de Montfaucon aucun élément

nouveau n'a permis de fixer les dates de ce retour d'exil et de la réintégration
à Alexandrie. Montfaucon a simplement lente de concilier Socrate, Hist. eccl.,

1. I, c. xiv, avec Socrate, op. cit., I. I, c. xxv, et S. Athanase, Apolog. contr.

arianos, c. i.ix. (H. L.)

1. Saint Atlianase, Apologia contra arianos, c. lix, P. G., t. xxv, col. 356,

dont l'exposé est plus clair et plus ordonné que celui de Socrate, Hist. eccles.,

1. I, c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 140, et Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xvm,
P. G., t. lxvii, col. 980.

2. Sozomène, loc. cit.

3. Cette lettre est datée du 27 novembre
;

l'année 330 sans être certaine est

très vraisemblable.
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par l'affirmative, Constantin leur ordonna de lui faire remettre leur

profession de foi écrite. Ils obéirenl el écrivirenl un symbole très

adroitemenl rédigé pour tromper l'empereur. La phrase principale

de ce svmbole, conservée par Socrate ', esl ainsi courue : «Nous

croyons en Notre-Seigneur Jésus-Christ son Fils, devenu Dieu, Logos
avant tous les temps, par qui tout a été fait dans le ciel comme sur

la terre. » La question de l'égalité du Père et du Fils était passée
sous silence. D'autre part, l'arianisme se trahissait dans 1 expression

'{Z'-v/^y.z-K-; devenu) très habilement choisie pour qu'on puisse la

confondre avec 'i"
i

vrrr
l \).v/z'/ qui signifie engendré et qui est ortho-

doxe. Pour mieux tromper l'empereur, les deux hérétiques termi-

nèrent par ces paroles : « Si telle n'est pas notre foi, si nous ne

reconnaissons pas véritablement le Père, le Fils et le Saint-Esprit,

comme toute l'Eglise catholique et les saintes Ecritures le recon-

naissent, ([iic
Dieu soit notre juge. » En parlant de la Bible et de la

doctrine des fidèles, ils entendaient leur propre sens sur le Logos;
mais Constantin pouvait y voir une adhésion à la foi de Xicée, puis-

qu'ils s'étaient déclarés prêts à la professer. Àrius et Euzoius vin-

rent à hoiil de tromper l'empereur. Constantin souhaitait vivement

la lin des discussions; il se fit illusion et crut que le retour d'Arius

produirait un excellent effet. A la fin de sa profession de foi,

Arius demandait en grâce à l'empereur d'être reçu à la communion

[456] de
l'Église

-.

11 est probable qu'Eusèbe insinua à l'empereur que la jalousie

1. Socrate, Hisl. eccles., 1. I, c. xxv, xxvi, P. G., t. lxvii, col. 148-150:

c Nous croyuns eu un seul Dieu, Père tout-puissant. Et en le Seigneur Jésus-

Christ, son fils, le Verbe Dieu provenu de lui avant Unis les siècles, èij ocJto-j

îtpo TtivTwv Ttôv at'DVd)/ ysysv^uivov, par qui tout a été lait dans le ciel et sur la

terre : qui est descendu et s'est l'ait chair, aap-/.o>GÉvTa... Si nous ne croyons pas
cela et si nous n'admettons pas véritablement le Père, le l'ils et le Saint-Esprit,

ainsi que l'enseignemenl de l'Église catholique entière el les Ecritures aux-

quellcs nous adhéi s en tout, Dieu soit noire juge. > Cette formule souscrite

par Arius en 331 prend tout son intérêt quand on la rapproche de la formule

élaborée par lui dix ans plus tôt, en 321
;
ou trouvera les textes dans A. Hahn,

Bibliolhek </,/ Symbole und Glaubensregeln der alten Kirche, '•>* édit., in-8,

Breslau, 1897, p. 255 sq ,
n. 186, 187. (H. L

)

'2. C. est surtout Socrate qui nous a conservé tous ces détails (Hisl. ceci., I, xxv

et xxvi . Sozoniène est plus bref (II, xxvn). Ru fin s'étend encore moins, mais ce

(ju il dit est plus ancien que ce que Socrate el Sozomène rapportent (Rufin, Ilist.

eccl., I. 1, c. xi). Dans ses notes sur Sociale (I, xxv), Valois met en doute tout

ce récit, mais Tillemont
(t. vi, note 10 sur les ariens) et W'alcli (Ketzerhist.

t. n, p. 489), l'ont avec raison réfuté sur ce point.
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inspirait à Athanase son refus d'admettre Arius à la communion ecclé-

siastique. En conséquence, il obtint de Constantin l'injonction faîte

à Athanase — sous de graves menaces — de recevoir tous ceux qui
sollicitaient leur réintégration. Saint Athanase nous a conservé la

fin de la lettre impériale
1

;
elle se trouve aussi dans Sozomène 2

. Les

quelques mots dont Sozomène la fait précéder sont assez ambigus;
on pourrait croire qu'il s'agit des mélétiens, mais le fragment de

la lettre impériale que Sozomène donne ensuite, montre qu'il s'agit

des ariens. Le fait que Constantin a donné ordre de réintégrer Arius

est indubitable grâce au témoignage d'Athanase. Celui-ci parvint

cependant à faire comprendre à l'empereur qu'il est impossible de

recevoir des hérétiques à la communion de l'Eglise, et l'empereur
se désista 3

. Il ne voulait pas décider par lui-même de l'orthodoxie

d'Arius, et comptait laisser ce soin à un concile. Il s'en trouva un

pour rendre ce jugement en faveur d'Arius quelques années après,
à Jérusalem, en 335. Rufin 4 et Sozomène 5

supposent par erreur

que Constantin s'appuie ici, et dès le commencement de toute l'af-

faire, sur le jugement porté à Jérusalem; ils confondent les temps
et croient qu'Arius n'était revenu de l'exil qu'après 335.

La tentative pour obtenir, par l'intermédiaire de l'empereur, la

réintégration d'Arius dans la communion de l'Eglise, ayant donc

échoué grâce à la fermeté de saint Athanase, et les partisans de

Vb[j.ooù(jioç ayant paré ce coup dangereux, les ariens songèrent à tirer

parti des mélétiens pour arriver à leur fin. « Eusèbe fît voir alors,

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lix, P. G., t. xxv, col. 856.

2. Sozomène, ffist. eccles., 1. II, c. xxn, jP. G., t. lxvii, col. 902. « Vous
connaîtrez l'expression de ma volonté qui est que vous laissiez, libre accès

dans l'église à ceux qui veulent y entrer. Si j'apprends que vous ayez refusé

cette entrée à quelqu'un, vous serez déposé de votre charge et expulsé de la

ville » Heureusement que « ces orthodoxes intraitables, appuyés à leur Christ,

égal à son Père, le prenaient déjà de haut avec l'autorité temporelle » (Y. Du-

ruy, hist. des Romains, in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 191). Constantin qui en se

faisant ou en se disant chrétien n'avait peut-être songé qu'à mettre la main

sur le souverain pontificat et à réunir entre ses mains les charges de grand

pontife de la religion romaine et de souverain pontife de la religion chrétienne,
ne concevait pas que le clergé catholique échappât à son influence et résistât

à ses ordres. (H. L.)

3. S. Athanase, Apologia contra arianos. c. lx, P. G., t. xxv, col. 357;

Socrate, Hist. eccles.
^

1. I, c. xxvn, P. G., t. lxvii, col. 151
; Sozomène, Hist.

eccles., I. H, c. xxu, P. G., t. lxvii, col. 902.

4. Kufin, Hist. eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 483.

5. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxvn, P. G., t. lxvii, col. 1000.
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dit saint Athanase, la raison de son alliance avec les mélétiens *,

auxquels il demanda par lettre de chercher des accusations contre

457] Athanase. ^.près plusieurs essais infructueux, troisprêtres mélétiens,

Ision, Eudémon et Callinique, accusèrent Athanase d'avoir introduit

en Egypte une coutume toute nouvelle, celle d'employer des linges

de fil pour le saint sacrifice (cmvàpia)
2

• Avec cette accusation, ils

allèrent trouver l'empereur à Nicomédie, mais ils rencontrèrent dnns

cette ville deux prêtres de saint Athanase, Apis et Macaire, qui firent

connaître à l'empereur le véritable état des choses et la fausseté de

l'accusation. Il leur fut facile de le convaincre ainsi que nous l'ap-

prend saint Athanase. L'empereur ordonna cependant que l'évêque

d'Alexandrie vint lui-même se disculper «à Nicomédie. Eusèbe, averti

de cet incident, recommanda aux mélétiens de ne pas s'éloigner

et, à l'arrivée de saint Athanase, ils formulèrent deux autres chefs

d'accusation, un contre le prêtre Macaire qui, disaient-ils, avait

brisé un calice (appartenant aux mélétiens — nous reviendrons sur

ce sujet), et un contre saint Athanase qui-,
selon eux, avait donné

comme secours toute une cassette remplie d'or a un certain Philo-

mène coupable de haute trahison :i

. Il semble que, par suite de ces

accusations, Athanase fut retenu quelque temps dans une sorte de

captivité ; c'est au inoins ce qu'on croit pouvoir conclure de la troi-

sième lettre pascale de saint Athanase, écrite avant la Pâque de

331 4
. L'évêque d'Alexandrie put cependant convaincre l'empereur

que cette dernière accusation n'était pas plus fondée que la pre-
mière 5

;
aussi fut-il congédié avec beaucoup d'honneur. Avant son

départ, il envoya aux évèques et aux prêtres de l'Egypte, pour la

Pàque de 332, une nouvelle lettre pascale datée de la résidence im-

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lx, P. G., t. xxv, col. 357.

-. La véritable nature du grief n'était pas du tout d'avoir introduit une inno-

vation liturgique, mais d'avoir empiété sur les pouvoirs impériaux en chargeant
les Egyptiens dune sorte d'impôt ou de redevance pour se procurer ce fil.

(H. L.)

3. Y. Duruy, op. cit., t. vu, p. 192, note I, se montre disposé à identifier ce

Pliilomène avec Calocerus qui souleva l'île de Chypre, en 334 (ou 335 d'après
la Chronique de saint Jérôme) ;

mais les dates s'y opposent, car la série d'accu-

sations qui provoqua le voyage d Athanase à .Nicomédie est de l'année 330.

(H. L.)

4. On voit par le début de la lettre pascale de 331 qu'Athanase avait été

soutirant à Nicomédie, P. G., t. xxvi, col. 1377; Chronicon, col. 362.

5. L'audience eut lieu à Psammatliia, faubourg de Nicomédie, cf. Seeck,
dans Zeitschrift fur Reditsgeschichte, 1889, p. 198. (H. L.)
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périale *. L'empereur y joignit un long décret, que saint Athanase

nous a conservé, clans lequel il exhorte à la concorde, et emploie
contre les mélétiens des termes très sévères, tandis qu'il donne à saint

Athanase le titre très honorable de avOpwzoç Stz :
j

2
. [^58]

L'archevêque d'Alexandrie jouit d'un moment de répit, mais on

ne tarda pas à entraîner par des présents les mélétiens à porter
contre lui de nouvelles accusations.

Dans la Maréotide, qui dépendait du siège d'Alexandrie et dans

laquelle du reste les mélétiens ne possédaient pas une seule

église, un laïque, nommé Ischyras, s'était faussement attri-

bué la qualité de clerc et excerçait les fonctions sacerdotales.

Athanase, instruit de cet abus, lors d'une tournée pastorale, en-

voya le prêtre Macaire porter à Ischyras l'injonction de venir à

Alexandrie afin d'y expliquer sa conduite. A son arrivée Macaire

trouva Ischyras malade, il dut se contenter de voir le père du

prêtre imposteur et de lui recommander d'interdire à son fils la

continuation d'un pareil scandale. A peine rétabli, Ischyras courut

chez les mélétiens, et ensemble ils imaginèrent un nouveau

mensonge. A les entendre Macaire, sur l'ordre d'Athanase, était

entré dans l'oratoire d'Ischyras, dont il avait renversé l'autel, brisé

le calice et brûlé les saints livres 3
. Tout ceci s'était passé avant le

voyage d'Athanase à Nicomédie, aussi les mélétiens ne manquèrent-
ils pas d'exposer ii l'empereur ces calomnies, lorsque l'évèque

d'Alexandrie était encore à Psammathia. L'empereur n'en crut rien 4
,

probablement parce que saint Athanase put lui montrer une lettre

1. Larsow, Die Festbriefe des heil. Athanasius, p. 77, 80. 11 s'est glissé une

erreur dans l'ancien préliminaire delà lettre festale. Il faut rapporter àlalettre

de 332 ce qui est dit de la lettre 331, qu'elle a été écrite au moment de quitter

la ville impériale.

2. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. lxii, P. G., t. xxv, col. 362 ;

Sociate, Ilist. eccles.. 1. I, c. xxvn, P. G., t. lxvii, col. 151
; Sozomène, Hist.

eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 1000; Théodoret, Hist. eccles., 1. I,

c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 980.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxiii, P. G., t. xxv, col. 364
;

Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxvn, P. G., t. lxvii, col. 152
; Sozomène. Hist.

eccles., 1. II, c. xxm, P. G.
}

t. lxvii, col. 992.

4. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. lxiv, P. G., t. xxv, col. 364,

nous a conservé la lettre d'Ischyras. Le c. lxv montre que celte lettre

avait été écrite avant l'accusation d'assassinat commis sur Arsenius. [Iscliyras

parvint cependant dans la suite à l'épiscopat, cf. T. W, Davids, dans Diction,

of christ, biogr., t. m, p. 302. (H. L.)]
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d'Ischyras lui-même qui, reconnaissant sa faute et ses mensonges,
sollicitait son admission à la communion ecclésiastique

1
.

Les mélétiens reprirent plus tard cel te accusation, à Laquelle ilsjoi-

gnirent celle-ci : ils assurèrent qu'Athanase avait fait assassiner Ar-

sénius, évêque d'Hypsélé, el qu'il avait coupé une main au cadavre

pour s'en servir dans des opérations de magie. Ce fut l'évêque mé-

létien Jean Archaph qui machina toute cette intrigue. Arsénius, lar-

gement payé, se cacha afin d'accréditer le bruit de sa mort, tandis

que les ennemis de saint \thanase montrèrent partout la laineuse

main coupée et firent parvenir jusqu'il l'empereur leur accusation.

Constantin chargea son neveu, le censeur Dalmatius d'Antioche 2
,

de l'instruction de cette affaire, et Athanase reçut ordre de préparer

[459] sadéfense 3
. Au début, Athanase n'avait naturellement prêté aucune

attention à une pareille absurdité, mais il se trouva obligé de

faire chercher partout Arsénius. Il écrivit diverses lettres et mit

un diacre en campagne. Ce diacre apprit qu'Arsénius était caché

dans le couvent égyptien de Rtemencyrcis. I! s'y rendit sur-le-

champ; mais avant son arrivée, les moines avaient emmené plus
loin sur une petite barque l'évêque d'Hypsélé : le diacre fit sai-

sir deux moines : Hélias, compagnon d'Arsénius dans sa fuite, et

le prêtre Pinnès instruit de tonte l'intrigue. Conduits devant le

préfet d'Alexandrie, ils déclarèrent qu'Arsénius vivait encore 4
.

Nous venons plus loin comment il fut retrouvé 5
.

1. S. Athanase
, Apologia contra arianos, c, lx, P. G., t. xxv, col. 357.

2. Socrale, Hist. écoles., 1. I, c. xxvn, P. G., t. lxvii, col. 157. Socrate croyait

ce Dalmatius fils du frère de Constantin, par conséquent son neveu ; en réalité

il était smi Irère consanguin et de son vrai nom Hannibalien, mais surnommé
Dalmatius

;
il fut le père du Dalmatius qui fut élevé à la «lignite de César.

Voir les textes cités par Valois dans son commentaire à Socrate, op. cit., P. G.,

t. lxvii, col. 157. Baronius, Annales, édit. Theiner, t. iv, p. 258, place l'enquête

de Dalmatius en l'année 332, et de même G. Goyau, Chronologie de l'empire ro-

main, p. 422. (H. L.)

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxv, P. G., t. xxv, col. 366.

Dalmatius prévint lui-même saint A-tlianase de préparer sa défense. (H. L.)

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxv-lxvii, P. G., t. xxv,

col. 365 sq. ; Socrale, Hist. eccles., I. I, c. xxvn, /-". G.. 1. lxvii, col. 996.

5. Ces accusations, ridicules à force d'être invraisemblables, pourraient bien

n'avoir eu d'autre but que de détourner l'attention et de l'occuper à autre chose

qu'aux mesures qui se préparaient et ne pouvaient pas être si secrètes qu'on ne

les aperçût. Derrière le rideau d'horreurs qu'on jetait en pâture à l'imagination

de Constantin et de la foule, le parti eusébien, ot (jlst' Eùa-éëiou, se comptait et

disciplinait ses adhérents en \ue de la véritable attaque, celle qui aurait lieu
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48. Concile de Césarée en 334.

Impatients de lui donner le coup de grâce, les eusébiens firent

convoquer Athanase, alors occupé à préparer sa défense
,
à un con-

cile qui devait se réunir à Césarée en 334 4
. Dalmatius transmit la

convocation dans laquelle Athanase vit une pure manœuvre de ses

ennemis ; en conséquence il refusa de s'y rendre 2 et informa l'era-

dans les assemblées synodales. Ce parti était d'autant plus malaisé à former

qu'il réunissait divers groupes de mécontents très attachés les uns et les autres

à leur opinion théologique particulière : lucianistes enrégimentes par Eusèbe
de Nieomédie, origénisles subordinaliens acceptant la direction d'Eusèbe de

Césarée, mélétiens groupés autour de Jean Archapli dont la soumission à Atha-

nase ne dura pa*. L'entente ne pouvait donc se faire entre eux que sur le ter-

rain d'une hostilité commune à l'égard de l'ôfiooyffioç. 11 n'est pas aisé de décou-

vrir la mesure de sincérité qu'apportaient les troupes dans leurs efforts con-

tre l'ôu.ooTJ<Tioç ; quant aux chefs, toute leur conduite montre suffisamment qu'ils

conduisaient cette campagne avec des préoccupations très étrangères à la théo-

logie. Incontestablement parmi ceux qui se passionnaient dans le conflit il a

dû s'en trouver pour qui 1'ôji.oojffto; nicéen n'était pas parfaitement clair. Les

termes de ouata et ÛTiÔTTaTtc entendus de l'essence et de la substance se distin-

guaient malaisément de la personne à leurs yeux ; aussi l'unité, proclamée par
les Pères de Nicée, de l'oùct'a et de Vi)v:6<7ra.Tiç leur paraissait-elle porter atteinte

à l'unité des personnes divines, c'est-à-dire à leur existence et à leur distinc-

tion. Ainsi, d'un côté la passion, de l'autre la sincérité peu éclairée contri-

buaient à grossir le parti eusébien. (H. L.)

1. La date de 334 pour ce concile avorté ne fait, pas de difficulté. Le début

des lettres pascales et le récit de Sozomène sont des garants suffisants.

S. Athanase, Epist. heort. Chronicon, P. G., t. xxvi,col. 1353
; Sozomène, Hist.

eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1000 ; Tille mont, Mém. hist. ecclés.,

in-4, Paris, 1696, t. vin, p. 33, 660. En outre, nous avons l'attestation du

concile de Tyr, en 335, qui dit que le concile de Césarée aurait dû se tenir

l'année précédente. Enfin, on trouve une nouvelle confirmation dans la lettre

synodale émanée du parti eusébien au concile de Sardique. S. Hilaire,

Fragment, ni, P. L.. t. x, col. 658. Sozomène dit {op. cit.,) qu'il s'écoula

trente mois entre la convocation d'Alhanase au concile de Césarée et sa com-

parution au concile de Tyr ;
ce laps de temps peut, à la rigueur, s'expliquer.

D'abord Sozomène dit : environ, àjAipî roùç Tpixxovxa |Af|vaç àveSiXero
;

ensuite

Athanase partit le 10 juillet 335 pour Tyr où il arriva le mois suivant
;
en sup-

posant que la convocation au synode de Césarée lui fut adressée dès la fin de

l'année 333, on arrive à élargir assez l'intervalle pour n'être plus trop éloigné

des trente mois environ. Baronius a proposé de lire trois mois au lieu de trente ;

c'est absolument inacceptable. (H. L.)

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxviii, col. 1000.
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pereur de ce qui se passait : il l'avertîl qu'on avait retrouvé Arsé-
* u

l nius, et au sujet de l'affaire du calice, lui rappela les explications

déjà fournies à Psammathia. En conséquence l'empereur donna ordre

de classer cette affaire; il (il savoir à Eusèbe et à ses amis, qui se hâ-

taient de se rend re à Nicée, d'avoir à rentrer chez eux l
: enfin il adres-

sa à Athanase une lettre autographe témoignant de tout son respect

pour lui. Il y disait
qu'il lui était facile de se tenir en garde contre

les calomnies des mélétiens acharnés, dans l'affaire du calice, à

accuser tantôt Athanase et tantôt Macaire 2
. Lorsqu'on apprit

qu'Arsénius était encore en vie, le moine Pinnès du couvent de Pté-

mencyreis en avertit l'évêque Jean Arehaph et lui conseilla de se

désister de son accusation contre Athanase 3
. L'évêque des mélétiens

jugea la manœuvre prudente et afin d'adoucir l'empereur, il lui

écrivit une lettre dans laquelle il témoignait son vif désir de se ré-

concilier avec Athanase; il le disait du moins. L'empereur le félici-

ta de ces heureuses dispositions
4

. Mais au bout d'un an ou dix-huit

mois, il arriva ce que l'on pouvait prévoir. Les eusébiens excitèrent

de nouveau les mélétiens contre saint Athanase. Plusieurs fois déjà

ils avaient représenté à Constantin la nécessité de réunir un grand
concile pour rétablir la paix dans l'Église et mettre fin aux divi-

sions. La célébration des tricennalia de l'empereur leur fournit un

prétexte pour redoubler d'importunité. Constantin ayant décidé

qu'il assisterait avec un grand nombre d'évêques à la consécration

de la nouvelle église du Saint-Sépulcre, qu'il venait de faire bâtir à

Jérusalem, « Combien plus imposante sera cette cérémonie, disaient

les eusébiens, si on peut auparavant rétablir l'union parmi les évo-

ques, et si surtout on peut mettre fin aux différends qui agitent les

Eglises d'Egvpte ! » Ces perfides suggestions s'accordaient t/op
bien avec le vif désir qu'avait Constantin de rétablir l'unité de

dogme et de discipline, pour qu'il ne s'y
laissât pas gagner ;

aussi

ordonna-t-il aux évêques de se réunir en concile à Tvr, pour venir,

de là, toute discussion terminée, prendre part à la grande fête de la

consécration de l'église du Saint-Sépulcre
5

.

1. S. Atlianase, Apolugia contra aiianos, c. i.xv. P. G., t. xxv, ool. 365.

2. Ici., v. i.xviii, P. G., t. xxv, col. o6 (
J.

3. Id., c. lxvii, /-'. G., t. xxv, col. 368.

4. Id., c ixx. I'. G., t. \x\, col. 373.

5. Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c liv, P. G
,

t. xx, col. 1205, avoue

que l'empereur était crédule et facile à enflammer
;
en la circonstance, où on le

prit par sou faible, il est à présumer qn'Eusèbc s'employa autaul que personne
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49. Concile de Tyr en 335 l
.

, ,„.,
|4d1]

Au dire d'Eusèbe, Constantin convoqua lui-même les évêques

d'Egypte, de Libye, d'Asie et d'Europe. Il chargea le consulaire

Denys de veiller sur les délibérations du concile, et, dès l'ou-

verture des sessions, alors que tous les évêques n'étaient pas
encore arrivés, il adressa aux Pères les plus pressantes exhor-

tations pour les engager à mettre fui à leurs différends 2
. Abstrac-

tion faite des Egyptiens, le concile comptait environ soixante

évêques
3

;
il lut facile, dès l'ouverture, de voir que les eusé-

biens allaient avoir la haute main dans l'assemblée. Leur parti vêtait

représenté par les deux Eusèbe, de Nicomédie et de Césarée, par

Theognis de Nicée, Maris de Chalcédoine, Macédonius de Mopsuesle,
Ursace de Singidunum (

= Belgrade), Valens de Mursie, Théodore

d'IIéraclée 4
, Patrophile de Scythopolis et par plusieurs autres. Les

quelques hommes modérés que comptait l'assemblée, Maxime de Jé-

rusalem, Alexandre de Thessalonique et Marcel d'Ancyre, ne pou-

à provoquer ce concile, ce qui réparerait l'échec que son siège épiscopal nvait

reçu l'année précédente par suite du relus d'Athanase de se rendre à Césarée.

Probablement que la présidence de l'assemblée qui lui fut attribuée à Tyr était

une manière de compensation, sans compter les droits acquis d'ancienneté qu'il

pouvait invoquer par ailleurs. (H. L.)

1. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 334, n. 1-9 ; ad ann. 335, n. 1-40, Cf.

Pagi, Crilica, 1689, n. 5 ; Concil. regia, 1644, t. n, col. 520 ; Labbe, Concilia,

1671, t. n, col. 435-162
; Hardouin, Collect. concil., 1700, t. i, col. 539;

Coieti, Concil., 1728, t. n, col. 449
;

Pi. Ceillier, Hist. des aut. ecclés., 1733,

t. iv, p. 618-630 (2
e
édit., t. m, p. 449-450) ;

Xoël Alexandre, Hist. eccles.,

1778, t. iv, p. 418-426 = Zaccaria, Thesaur. theolog., 1762, t. vu, p. 901-

922; Mansi, Conc. ampliss. coll.. 1759, t. n, col. 1123. (H. L.)

2. Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c. xl-xlii, P. G., t. x.\, col. 1188-1192,
La lettre de Constantin au synode de Tyr transcrite par Eusèbe, op. cit.,

c. xlii, se trouve également dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 539, et Mansi, op.

cit., t. n, col. 1139 sq.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxvmi, P. G., I. lxvii, col 160. A ces soixante

il faut ajouter quarante-huit évêques égyptiens suffragants de saint Athanase,
ce qui tait un total de cent dix membres environ présents au concile. Gwalkin,
Studies of arianism, 2e édit., Eoudon, 1900, p. 89, trouve ce nombre trop fai-

ble. (H. L.)

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxiii, lxxiv, lxxvii, P. G., I. xxv,

col. 380, 381, 385.
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vaient guère espérer quelque influence sur la conduite des af-

faires *.

Athanase refusa au commencement d'accepter les eusébiens

comme juges de ce qui le concernait, parla raison, très plausible en

effet que, les eusébiens étant hérétiques, ils étaient aussi par le fait

même ses ennemis -
; mais l'empereur força Athanase de compa-

raître au synode
3

. On se demande comment Constantin, qui l'année

précédente parlait, encore de l'évêque d'Alexandrie en termes si flat-

teurs, avait pu subitement changer de sentiment et se montrer main-

t62J tenant si malveillant. Voici peut-être l'explication de ce changement.
Sorti vainqueur de toutes les accusations dirigées contre lui, Atha-

nase voulut mettre fin aux discordes qui avaient agité l'Égvpte et

qui l'agitaient encore, et il chercha les moyens de faire rentrer

dans le giron de l'Eglise et dans la foi de Nicée les restes des mé-

létiens et des ariens. L'entreprise paraissait d'autant moins impos-
sible alors que les mélétiens avaient solennellement promis à Nicée

de se conformer aux canons dogmatiques émis par le concile, et

quant aux ariens, ils ne formaient pas encore une secte à part, avec

un service divin particulier
4

. Athanasetrouva cependant de sérieuses

difficultés quand il voulut mettre la main à l'œuvre
;

il eut a compter
avec l'obstination et la méchanceté de plusieurs ;

afin d'en avoir

raison il usa de sévérité et fit appel au bras séculier pour punir les

plus récalcitrants. Que saint Athanase ait été obligé d'en venir à

ces mesures de rigueur, c'est ce que prouvent les nombreuses récla-

mations de ses adversaires, surtout des mélétiens. au concile de Tyr ;

ils se plaignent très vivement que, sur ses réclamations et à cause de

lui. ils ont été condamnés par l'autorité civile à des peines sévères, à

la prison, à des châtiments corporels, etc. 5
. Mais il faut reconnaître

qu'Athanase avait affaire à des hommes incorrigibles et ingouverna-
bles

;
c'est ce que l'on voit, par exemple, pour ce qui concerne Cal-

linique, évêque de Péluse. Callinique ressassait partout la fable de

l'élection irrégulière de saint Athanase au siège d'Alexandrie. Il

1. Apologia contra arianos, c. lxxx, P. G., t. xxv, col. 393
; Sozoniène, Hist.

eccles., 1. II, c. xxxm, P. G., t. lxvii, col. 1029; Rufin, Hist. eccles.
t

1. I, c. xvi,

P. L., t. xxi, col. 488.

2. S. Alhanase, Apologia contra arianos, c. lxxi, P. G., t. xxv, col. 373.

3. Id., c. lxxii, P. G., t. xxv, col. 377
;
Athanase partit d'Alexandrie le 11 juil-

let (= 17 epiphi) 335. (H. L.)

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. Il, c. xxxn, P. G
,

t. lxvii, col. 1025.

5. Id., 1. Il, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1000.

CONCILES — I — 42
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ourdit contre son métropolitain une telle série d'intrigues, que ce-

lui-ci se vit forcé de le déposer ; Callinique ne manqua pas décrier

aussitôt à l'arbitraire et à l'injustice
1

. Ces faits occasionnèrent des

rumeurs qu'on eut grand soin de faire parvenir à Constantin qui,

au dire de son panégyriste lui-même 2
,
était crédule et mobile. On

insinua devant lui que cettte raideur allait achever de brouiller les

affaires de l'Église d'Egypte. Or, aux yeux de l'empereur, le crime

le plus irrémissible, rapporte Sozomène 3
,
était de vouloir troubler la

paix de l'Église. Les eusébiens soupçonnaient de sabellianisme la

théologie d'Athanase, les plus modérés d'entre eux la taxaient

d'exagération par rapport à la foi de Nicée et ne découvraient qu'in-

tolérance daus le refus d'Athanase de recevoir les ariens à la com-

munion ecclésiastique. Baronius ajoute
4
que les eusébiens affir-

maient devant l'empereur la mort d'Arsénius et déclaraient faux tous

les démentis. Mais rien ne vient à l'appui de cette assertion de Ba-

ronius ; quoi qu'il en soit, il est certain que saint Athanase dut sur- [463]

monter sa répugnance et se rendre à Tyr. Appréciant la gravité de

sa situation, il amena avec lui quarante-huit de ses suffragants
5

,

afin de tenir en échec les eusébiens présents au concile. Le prêtre

Macaire fut amené à Tyr enchaîné, toujours sous le prétexte qu'il

avait brisé le calice d'Ischyras
6

. Celui-ci avait fait, il est vrai, ses

excuses à saint Athanase, mais n'avait cependant pas été reçu à la

communion ecclésiastique
7

. Le désir de vengeance le ramena aux

ennemis d'Athanase, qui, pour l'y décider, lui avaient promis

l'épiscopat
8

.

Les rôles furent très bien distribués dans le concile de Tyr : les

mélétiens se posèrent en accusateurs, et les eusébiens en juges ;
la

présidence fut déférée à Eusèbe l'historien, depuis longtemps irrité

contre les Égyptiens et en particulier contre saint Athanase 9
. Lors-

que l'évêque égyptien Potamon, qui avait perdu un œil dans la

persécution de Maximin, aperçut Eusèbe assis à la présidence,

1. Somozène, Jlist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1000.

2. Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c. liv, P. G., t. xx, col. 1204.

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. lxvii, col. 1025.

4. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 334, n. 4.

5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxix, P. G., t. xxv, col. 392.

6. Id., c. lxxi, P. G., t. xxv, col. 373.

7. Id., c. lxxiv, P. G., t. xxv, col. 381.

8. Id., c. lxxxv, P. G., t. xxv, col. 399.

9. Id., c. lxxxviii, P. G., t. xxv, col. 389.
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il lui cria : a C'est loi. Kusè-bc, qui es assis à celte place, et c'est

Athanase, qui est innocent, qui va être jugé par toi ! Est-ce suppor-
table ? El dis-moi, n'étais-tu pas avec moi en prison durant la persé-

cution :' Moi, j'ai perdu au œil pour rendre témoignage à la vérité,

toi tu as souffert dans une autre partie de ton corps. Comment donc

as-tu pu sortir de prison, si ce n'est en promettant ou en faisant de-

vant les persécuteurs quelque chose de contraire à tes devoirs ? » Tel

est l'incident que nous trouvons relaté dans saint Epiphane L Atha-

nase et les autres historiens taisent cette anecdote ; dans tous les

cas, Potamon n'a émis qu'un soupçon, et ce soupçon même n'était

pas fondé ; aussi serions-nous assez porté à croire que le fait rap-

porté par saint Epiphane n'est que le souvenir un peu altéré d'une

autre anecdote racontée par Rufin 3
, Rufin dit cpie lors du concile de

Tyr l'évêque égyptien Paphnuce, ayant vu assis parmi les eusébiens

6-i] Maxime de Jérusalem qui n'était cependant pas des leurs, l'apostro-

pha ainsi : « Est-ce toi, Maxime, toi qui as .perdu avec moi un œil

dans la persécution et qui as acquis par là des droits à jouir un jour
de la lumière célesle, est-ce toi que je vois dans l'assemblée des

méchants ? » L'anecdote de Rufin est plus vraisemblable et l'analo-

gie entre l'une et l'autre est frappante.

L'évêquemélétien Callinique et Ischyras
3
colportèrent leurs accu-

sations contre saint Athanase. Ischyras répéta qu'Athanase avait

brisé son calice, renversé l'autel l

, qu'il l'avait fait mettre lui-mê-

me en prison et l'avait calomnié auprès du préfet d'Egypte. Callini-

que, jadis évêque dePéluse,seplaigniten outre d'avoirété injustement

déposé par Athanase. Le seul motif de cette déposition était, disait-

il, son refus de communiquer avec Athanase aussi longtemps qu'il

ne se serait pas justifié dans l'affaire du calice. D'autres évèques mé-

létiens vinrent se plaindre d Athanase
;
tous attaquèrent la régularité

de son élection au siège d'Alexandrie; on lut un fragment de lettre

écrite d'Alexandrie et dans laquelle on déclarait « qu'Athanase était

seul responsable si, en Egypte, personne ne voulait se réunir à

1. S. Epiphane, liserés., lxviii, 7, P. G., t. xlii, col. 193.

2. Rutin, Hist. eccles., 1. I, c. xvn, P. L., t. xxi, col. 489.

3. Sozoraène, Hist. écoles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 999, l'appelle

Ipchj rion.

t. Sozomène, Hist. eccles.. 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 999. doit faire

erreur quand, au lieu d un autel, il parle d'un siège épiscopal. Ischyras ne

jouait pas à l'évèque mais au prêtre, il n'avait donc rien à faire dans son

oratoire d'un meuble de cette nature ; d'ailleurs saint Athanase, Apol. conii .

arian., c. lxxiv, est formel, il dit : une table d'autel, -r,y~iix.
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l'Église
1

. Nous ignorons les réponses opposées par saint Athanase

à ses adversaires. A peine s'il fait mention de ces attaques
2

. Sozo-

mène dit seulement que « sur plusieurs points, Athanase se justifia

immédiatement
; pour d'autres chefs d'accusation, il réclama le délai

nécessaire pour réunir ses preuves ». L^^oJ

On ressuscita ensuite l'affaire d'Arsénius. Les ennemis d'Athanase

ignoraientce que lepersonnage était devenu et le lieu de sa retraite;

ils étaient bien loin de se douter qu'Arsénius était au pouvoir d'Atha-

nase. Sans en rien dire aux mélétiens, qui eussent entravé son pro-

jet, Arsénius était venu à Tyr, poussé par la curiosité de voir ce qui

se passerait au concile. Il fut reconnu, et quelqu'un dit dans une au-

berge : « Arsénius que l'on croyait mort est caché à Tyr dans telle

maison. » Un domestique d'Archélaïis, personnage consulaire, enten-

dit par hasard ces paroles et les rapporta à son maître. Archélaùs fit

saisir Arsénius qui voulut d'abord tout nier, mais il fut reconnu

par Paul, évêque de Tyr. Archélaùs 3 en fit prévenir Athanase.

Arsénius de son côté écrivit à Athanase pour l'assurer qu'il se

séparait définitivement du parti des mélétiens 4
. Ceux-ci, laissés

dans une profonde ignorance de ces allées et venues, attestèrent

devant le concile qu'Athanase avait tué Arsénius, et ils exhibé- *

rent la fameuse main enfermée dans un coffret en bois. Athanase

demanda à plusieurs membres du concile s'ils avaient connu Arsé-

nius et s'ils pourraient le reconnaître. Ils l'affirmèrent, alors il in-

1. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1000.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxii, P. G., t. xxv, col. 377.

3. Socrate, Hist. eccles., I. I, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 160.

4. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. lxxii, /'. G., t. xxv, col. 377
;

Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 160; Théodoret, Hist.

eccles., 1. I, c. xxviii, P. G., t. lxxxii, col. 984 sq. Dans sa défense de Denys

dAlexandrie, nous avons vu saint Athanase assez peu préoccupé de la chrono-

logie, il retombe à propos d'Arsénius dans la même erreur et il entraîne à sa

suite Montfaucon. Car celui-ci n'a pas eu d'autre raison de placer la réappa-
rition d'Arsénius en l'année 333 que la fausse chronologie de saint Athanase

qui a inséré par anticipation au c. lxix de son Apologia la lettre d'Arsénius

qui ne devrait pas venir avant le c. lxxii. Suivant la juste remarque de Hefele,

le retour d'Arsénius avait dû précéder de bien peu le concile de Tyr, puisqu'il

avait pu être caclié de manière à produire le coup de théâtre dont on parlera

dans le texte. Arsène mourut en 344, d'après le pape Jules il n'aurait plus

cessé d'être des amis d'Athanase
;

cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 312,

n. 1-6
; 333, n. 7-8

; 335, n. 12-17
; Fabricius, Bibliotheca grœca, 1721, t. x,

p. 490
;
édit. Harles, t. xi, p. 581 ; ce personnage a été omis dans le Diction,

of christ, biography. (H. L.)
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troduisit le prétendu mort et releva les deux pans de son manteau

pour montrer qu'il avait encore ses deux mains '. La scène qui se

produisit est diversement racontée par les historiens ; Socrate dit

que Jean Archaph, l'artisan de toute cette intrigue, prit aussitôt

la fuite 2
; d'après Théodoret 3

,
on accusa Athanase de magie ;

enfin, d'après Sozomène 4
,
les ennemis d'Athanase auraient imagi-

né de nouveaux mensonges pour couvrir leur défaite. Athanase avait,

dirent-ils, mis le feu à la maison d'Arsénius, après l'avoir roué de

coups, attaché à une colonne et enfermé. Mais Arsénius s'était sauvé

par une fenêtre. Son évasion était demeurée secrète et depuis lors

il n'avait pas donné signe de vie; d'où l'on avait conclu, et non sans

raison, qu'Athanase avait réussi à le faire brûler.

Tous les historiens s'accordent à dire que l'apparition d'Arsénius

souleva un épouvantable tumulte ; loin de rougir de leurs impostu-

166] res, les ennemis d'Athanase vociférèrent et la vie de l'archevêque
d'Alexandrie fut un instant en danger.

Si Rufin 5 et Théodoret 6 ont suivi l'ordre chronologique, une

autre accusation précéda l'affaire d'Arsénius. On introduisit devant

l'assemblée une femme qui déclara qu'Athanase, venu chez elle en

visite, entra soudain dans sa chambre pendant la nuit et la viola.

Athanase appelé à répondre à cette ascusation entra suivi d'un de

ses amis, le prêtre Timothée, qui dit à cette femme : « Est-il vrai

que j'ai été chez toi, et que je t'ai violée ? » Elle l'affirma, prouvant
ainsi qu'elle ne connaissait même pas Athanase, et l'accusation tomba

d elle-même. Athanase ne voulut pas qu'on en restât là
;

il réclama

une enquête pour connaître l'auteur de cette accusation. Mais les

eusébiens se rejetèrent sur les autres chefs d'accusation 7
. Cet inci-

dent demeure sujet à caution. Saint Athanase n'en dit rien, quoiqu'il

eût pu en tirer la preuve éclatante de la perfidie des eusébiens,

qu'il s'est plusieurs fois appliqué à mettre en lumière. Les conciles

tenus pour ou contre Athanase, après le concile de Tyr, n'en font

1. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. lxxxii, col. 985
; Socrate,

Hist. eccles., 1. I, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 160; Sozomène, Hist. eccles.,

1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1004.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxx, P. G., t. lxvii, col. 161.

3. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. lxxxii, col. 985.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1004.

5. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. xvn, P. L., t. xxi, col. 489.

6. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. lxxxii, col. 985.

7. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. xvn, P. L., t. xxi, col. 490; [Montfaucon, Ani-

midvers.. ix, P. G., t. xxv, col. ci.xvm. (II. L.)]
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aucune mention, quoiqu'ils aient vu plusieurs fois se renouveler les

anciennes accusations. Socrate garde à cet égard le même silence,

et c'est Rufin qui semble avoir mis cette anecdote en circulation.

Théodoret et Sozomène la lui ont empruntée
i

,
et ce dernier la fait

suivre de cette remarque : « Les actes du concile n'en disent rien. »

L'arien Philostorge raconte quelque chose assez semblable au récit

de Rufin, mais avec une variante essentielle
; d'après Philostorge

c'est saint Athanase qui dirige cette calomnie contre Eusèbe de

Césarée. Athanase, dit Philostorge, introduisit une femme, qui

accusa Eusèbe devant le concile de lui avoir fait violence, mais il

fut prouvé qu'elle ne connaissait môme pas Eusèbe 2
.

Cette contradiction entre Rufin et Philostorge porterait à croire
[4671

qu'ils ont accueilli un fait controuvé
; mais, abstraction faite de

cette anecdote, les actes du concile nous apprennent que les eu-

sébiens, voyant tous les chefs d'accusation se fondre successivement

entre leurs mains, insistèrent pour que l'on instruisit l'affaire de

Macaire et d'Ischyras ;
ils demandèrent qu'une commission nommée

par le concile se rendit dans la Maréotide, patrie d'Ischyras, et

qu'elle fit un rapport sur le véritable état des choses, Le comte De-

nys, protecteur officiel du concile, approuva cette résolution
;
la pen-

sée des eusébiens était, dit saint Athanase 3
,
de pouvoir en son ab-

sence tirer vengeance de lui. Athanase jugeait superflue l'enquête

dans la Maréotide. car l'affaire était simple ; et, dans tous les cas, il

était de la stricte justice de faire choix, en qualité de commissaires,

de gens impartiaux bien différents de ceux dont les noms commen-

çaient à circuler. Le comte donna raison à Athanase sur ce dernier

point
4

,
et il fut décidé qne les commissaires seraient désignés en

session générale. Mais les eusébiens et les mélétiens s'entendirent

pour faire choix des adversaires déclarés d'Athanase, ceux-là mêmes

qu'il avait récusés
;

ils intriguèrent ensuite auprès des autres

membres du concile pour faire ratifier ces choix par l'assemblée 5
.

La commission se composa de Théognis de Nicée, Maris de Chalcé-

1. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xxvin, P. G., t. lxxxii, col. 985 ; Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. Il, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1004.

2. Philostorge, Hist. eccles., 1. II, c. xi, P. G., t. lxv, col. 473.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxii, P. G., t. xxv, col. 377.

4. Ibid.

5. Ibid., lxxx, P. G., t. xxv, col. 393, ia lettre de l'évêque Alexandre de

Thessalonique et c. lxxvii, P. G., t. xxv, col. 388, la lettre des évêques

égyptiens.
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doine, Ursace, Valons, Maoédonius et Théodore. On donna aux

commissaires une escorte militaire el une lettre de recommandation

pour le gouverneur de l'Egypte. La commission voulut emmener Is-

chyras, l'accusateur de Macaire, tandis que ce dernier resta en pri-

son à Tyr : c'était faire clairemenl connaître qu'elle partait, non

pas pour procéder à une enquête, mais pour favoriser Ischyras. En

Egypte, le préfet Philagrius, apostat, seconda la commission de telle

sorte que les députes récusèrent les témoignages des prêtres d'Ale-

xandrie et de la Maréotide, témoins oculaires dans l'affaire d'Is-

chyras ;
ils ne permirent pas que cesclercs assistassent k l'enquête et

à la rédaction des procès-verbaux ;
en revanche ils reçurent les

dépositions de juifs, de païens et de catéchumènes ces derniers ne

pouvaient être bien renseignés, puisqu'il s'agissait d'un fait qui

468] s était passé dans le sacra/iu/n, par conséquent dans un endroit

dont l'accès leur était interdit. On ne peut être surpris dès lors si

ces dépositions se contredisent souvent *.

Cette flagrante illégalité souleva les protestations du clergé

d'Egypte et de la Maréotide, il les adressa aux commissaires, aux

Pères assemblés à Tyr, au préfet d'Egypte et a un autre fonction-

naire impérial "-.

Les clercs de la Maréotide déclarèrent qu' « Ischyras n'avait ja-

mais été prêtre. Il s'était, il est vrai, vanté d'avoir reçu de Colluthus

l'ordination sacerdotale » 3
;

mais Colluthus 4
n'ayant jamais été

évèque n'avait pu ordonner des prêtres. En tous cas, Ischyras avait

été déjà déposé de son prétendu sacerdoce dans un concile auquel
assistait Osius et on lavait réduit à la communion laïque. Ischy-
ras n'avait jamais eu une église dans la Maréotide, et Athanase ni

personne au monde n'avait brisé son calice ou renversé son autel.

Eux, clercs de la Maréotide, présents à la visite d'Athanase, pou-
vaient affirmer la fausseté de tout ce qu'Ischyras rapportait, lui-

même l'avait du reste déjà avoué. Les commissaires avaient pu ap-

précier la valeur de ses dires, mais Théognis et les autres ennemis

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. i.xxii, i.xxxin, P. G., t. xxv,

col. 377, 396.

2. S. Athanase, Apologiù contra arianos, c. i.xxiii, lxxv, P. G., 1. xxv,

col. 380, 385.

3. Colluthus était ce schismatique d'Alexandrie que nous avons rencontré

p. 369.

4. Les deux lettres du clergé de la Maréotide sont dans saint Athanase, Apo-
logia contra arianos, c. lxxiv, lxxv, P. G., t. xxv, col. 381, 385.



664 LIVRE III, CHAPITRE I

d'Athanase avaient engagé des parents d'Ischyras et quelques ario-

manes (partisans fanatiques d'Arius) à faire des dépositions dont ils

pussent tirer parti. Le préfet Philagrius s'était prêté à ces machina-

tions
;

il avait par menaces et par force empêché la vérité de se faire

jour et soudoyé de faux témoins.

Les évêques égyptiens présents au concile de Tyr dénoncèrent la

conduite des eusébiens dans un écrit adressé à tout le concile
;

ils

établirent l'évidente conspiration contre Athanase 1
, par le choix

inique des commissaires, etc., et ils adjurèrent les autres membres

de l'assemblée synodale de ne pas faire cause commune avec les

eusébiens ~. Ils envoyèrent au comte Denys une lettre dans le mê-

me sens 3
,
et plus tard, ils lui écrivirent et déclarèrent que, vu les

intrigues de leurs ennemis, ils soumettaient leur cause au jugement
de l'empereur. Ils firent dans le concile la même déclaration 4

. A
l'occasion de cet incident, Alexandre de Thessalonique, l'un des

1. Constantin fatigué de toutes ces intrigues ecclésiastiques écrivit une lettre

très dure aux évêques réunis au concile de Tyr : « Je ne comprends rien, dit-il

à toutes les choses que vous avez décidées dans votre assemblée au milieu de

tant d'orages et de troubles. Je crains que la vérité ne disparaisse parmi ces

violences... Vous ne nierez pas que je sois un fidèle serviteur de Dieu, puis-

que c'est grâce au culte que je lui rends que la paix règne sur la terre et que
son nom est béni même par les Barbares qui auparavant ignoraient la vérité.

Ces Barbares devraient nous servir de modèles, car, par la crainte qu'ils ont

de notre puissance, ils observent la loi de Dieu, tandis que nous, qui profes-

sons plutôt que nous n'observons la sainte foi de l'Eglise, on dirait que nous

ne faisons jamais que les choses qu'inspirent la haine et la discorde et qui

tendent à la ruine du genre humain. » Ce même concile devait inspirer

une précieuse protestation conservée par saint Athanase. Elle émanait des évê-

ques de sou parti. « De quel droit, écrivaient-ils, ces gens-là (les eusébiens)

ont-ils réuni un concile contre nous ? De quel front peuvent-ils appeler concile

cette réunion présidée par un comte ; où des appariteurs de justice étaient

présents ; où, à la place des diacres de l'Eglise, on voyait des gens de police

introduire et faire ranger les assistants, où le comte parlait pendant que les

évêques se taisaient et se courbaient sous ses paroles; où ce qui plaisait au

commun des évêques était empêché par le magistrat ? Il commandait et des

soldats nous faisaient mouvoir... En somme, frères chéris, quelle espèce de

concile était-ce là, où la mort et l'exil pouvaient être prononcés contre nous

s'il avait plu à César?... S'ils avaient voulu juger en évêques, qu'avaient-ils

besoin de comtes et de soldats et des lettres de convocation signées d'un em-

pereur ? » (H. L.)

2. S. Athanase, Apologia conira arianos, c. lxxvii, P. G., t. xxv, col. 388.

3. Id., c. i.xxvm, col. 389.

4. Id., c. lxxix, col. 392.
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évêques les plus qualifiés du concile, donna connaissance au comte

de toutes les illégalités dont les eusébiens s'étaient rendus coupa-

bles, pour qu'il ne se laissât pas entraîner par eux dans quelque
fausse démarche 1 et Denys reconnut si bien la portée de cet aver-

tissement qu'aussitôt après il expédia aux commissaires rendus pour
J lors dans la Maréotide les recommandations les plus sévères rela-

tivement à la conduite de l'enquête
2

.

Athanase, perdant tout espoir de triompher d'un parti pris arrêté,

se retira, pensant ainsi empêcher ou infirmer la sentence. La

décision d'un seul parti ne saurait, dit-il, avoir force de loi 3
. Mais

les eusébiens ne se regardaient pas comme un parti, ils continuè-

rent à se poser en juges, et au retour de la commission munie de ses

procès-verbaux et rapports
4

,
le concile déposa Athanase à qui il

interdit le retour à Alexandrie, pour éviter à la ville de nouveaux

troubles. On admit à la communion ecclésiastique l'évêque mélé-

tien Jean Archaph et ses partisans, qu'on rétablit dans leurs char-

4701 §es " Le concile ne rougit pas de récompenser Ischyras de ses ser-

vices, en le nommant évêque du petit bien qu'il possédait dans la

Maréotide et en obtenant pour lui de l'empereur la permission de

bâtir une église. Les membres du concile ne se contentèrent pas de

porter toutes leurs décisions à la connaissance de l'empereur ;
ils

adressèrent une lettre encyclique à tous les évèques. Ceux-ci de-

vaient, disaient-ils, rompre toute relation avec Athanase, convaincu

de plusieurs crimes, prenant la fuite au moment d'être convaincu de

beaucoup d'autres, ce qui prouvait sa culpabilité. Ils l'avaient

condamné, parce que 1° l'année précédente il avait refusé de

comparaître au concile de Césarée, où on l'avait attendu en vain ;

2° parce qu'il était venu au concile de Tyr accompagné d'un si

grand nombre d'évêques qu'il avait pu avec eux soulever des

troubles
; qu'il avait dédaigné de répondre aux accusations portées

contre lui
; qu'il avait attaqué l'honneur de quelques évèques,

et n'écoutait pas lorsqu'on l'interrogeait. Enfin il était évident,

1. S. Athanase, Apologia conlra arianos, c. lxxx, P. G., t. xxv, col. 393.

2. Id.. c. lxxxi, col. 393.

3. Id., c. lxxxii, col. 396.

4. Id., c. lxxxiii, col. 407. Les eusébiens ne voulaient pas, et pour une bonne

raison, que ces protocoles fussent connus du public, de peur qu'Athanase ne

vînt lui aussi à en avoir connaissance; aussi furent-ils fort embarrassés lors-

que plus lard le pape Jules les communiqua à Allianase.
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par suite des rapports des commissaires que le calice d'Ischyras
avait été brisé 1

.

50. Concile de Jérusalem en 335.

Ces mesures étaient à peine prises, que l'empereur ordonna aux

évêques de se rendre à Jérusalem pour y assister, en compagnie de

beaucoup d'autres évêques, à la consécration de l'église du Saint-

Sépulcre ~. L'historien Eusèbe raconte en grand détail les solennités,

et il s'efforce de prouver que le concile qui se tint à cette occasion

à Jérusalem peut marcher de pair avec le concile de Nicée. Et cepen-
dant bien loin d'en être le pendant il n'en fut que l'antithèse; car

les eusébiens interrogés par l'empereur sur la valeur de la profession
de foi émise quelque temps auparavant par Arius et ses partisans

répondirent qu'elle était suffisante et orthodoxe; ils décrétèrent
("47 jl

solennellement la réadmission des ariens à la communion 3
,
et com-

muniquèrent ces décisions à tous les évêques et à tous les clercs,

principalement de l'Egypte, pour que cet exemple de tolérance fût

1. Sozomène, Hist. eccles.,\. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1000; S. Atha-

nase, Apologici contra arianos, c. lxxxv, P. G., t. xxv, col. 400
; d'après Socrale,

Hist. eccles., 1. I, c. xxxn, P. G., t. lxvii, col. 164, le concile de Tyr aurait à

deux reprises condamné Alhanase, il l'aurait anathématisé d'abord aussitôt

après sa fuite, et il l'aurait déposé après le retour de la commission envoyée
dans la Maréotide. (H. L.)

2. Eusèbe, De vita Constantini, l. IV, c. xliii, P. G., t. xx, col. 1193
; So-

crate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxm, P. G., t. lxvii, col. 165
; Sozomène, Hist.

eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. lxvii, col. 1608 ; Tliéodoret, Hist. eccles., 1. I

c. xxix, P. G., Lxxxii,. col. 988. [Tilleuiont, Mém. pour serv. à ihist. eccles.,

in-4, Paris, 1693, t. vu, p. 641-643, place cette dédicace en octobre
; mais il

semble n'avoir en vue que d'établir un délai suffisant entre le départ des com-
missaires pour l'Egypte et la fin du concile de Tyr. La date de la dédicace

paraît devoir être placée au 17 septembre ; JNicéphore Calliste, Hist., 1. VIII,

c. xxx, P. G., t. cxlvi, col. 118. De Broglie, L Eglise et l'empire romain au

jye siècle, in-8, Paris, 1856, t. n, p. 339, note 2, et Gwatkin, étudies of aria-

nism, 1882, p. 85-87, se basent sur Socrate, op. cit., 1. I, c. xxxiv, et Sozomène,
Hist. eccles., 1. 11, c. xxvm, pour placer la condamnation d'Athanase après le

retour des commissaires, et à Tyr. Le transfert du concile à Jérusalem est

postérieur. Dans ce concile on aura peut-être confirmé la sentence, mais l'atten-

tion principale fut tournée vers la réhabilitation d'Arius. (H. L.)]

3. "Apsiov xat Toyç trùv aùtw. S. Athanase, De synodis, c. xxn, P.
cr., t. xxvi,

col. 720. (H. L.)



51. CONCILE DE COXSTANTINOPLE 667

imité partout
i

. Athanase vaincu, le principal obstacle à la réin-

tégration des ariens semblait écarté et le moment était venu de

faire pénétrer dans l'Église les idées ariennes. Pour achever la

victoire, les eusébiens entamèrent à Jérusalem le procès de Marcel

d'Ancyre, l'énergique adversaire de l'arianisme. Marcel avait protesté

contre la déposition de saint Athanase. et son relus de prendre part

au concile de Jérusalem avait exaspéré les eusébiens. Sur ces entre-

faites arriva un ordre de l'empereur, appelant sans délai à Constan-

tinople tous les évèques qui avaient assisté au concile de Tyr; il lal-

lut remettre à plus tard la procédure contre Marcel 2
.

51. Concile de Constantinople en 335, premier exil d'Athanase,

déposition de Marcel d Ancyre, mort dArius.

De Tyr, saint Athanase s'était rendu à Constantinople
3

;
il se

plaça sur le passage de l'empereur afin de l'aborder. Constantin ne

le reconnut pas d'abord, et quand il sut qui il était, il refusa de l'é-

couter, tellement il était prévenu que l'évèque Alexandrie était la

cause des troubles qui agitaient l'Egypte. Mais Athanase déclara avec

fermeté qu'il venait solliciter de l'empereur la convocation des évè-

ques du concile de Tyr, afin de se disculper devant eux en présence
de l'empereur

4
. Constantin manda à tous les évèques du concile

1. S. Athanase, Apulogia contra arianos, c. lxxxiv, P. G.
f

t. xxv, col. 397 ;

De synodis, c. xxi, P. G., t. xxvi, col. 718 ;Rufin, Z/isf. eccles., 1. I, c. xi, P. L.,

t. xxi, col. 482 sq. ; Sozoïnène, Hist. eccles., 1. II, c. xxvn, P. G., I. lxvii,

col. 1009.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxvi, P. G., t. xxv, col. 402-

403.

''>. Saint Athanase arriva à Constantinople le 30 octobre. Epist. heort. Chron.,

P. G., t. xxvi, col. 1353. D'après Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxiv, et Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. II, c. x-xvm, Athanase quitta Tyr dans la première quin-
zaine de septembre peu après le départ des commissaires, cf. De Broglie, o/j.

cit., t. ii, p. 336
;
G. Goyau, Chronologie de l'empire romain, 1891, p. 427.

(H. L.)

4. IS'oël Alexandre, Hist. eccles., saec. iv, dissert. XXI, a soutenu avec talent

le droit d'appel ab abusa à l'autorité séculière dans les matières qui ne sontpas
strictement ecclésiastiques. Roncaglia adopta l'opinion contraire et les éditeurs

de Noël Alexandre imprimèrent les deux dissertations à la suite l'une de l'autre.
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de Tyr de se rendre à Constantinople; il exprima à cette occasion la r*'^J

peine que lui causaient ces dissensions et le zèle dont il était animé

pour la cause de l'Eglise
4

.

Les eusébiens se gardèrent de laisser venir à Constantinople tous

les évêques du concile de Tyr
2

;
car plusieurs d'entre eux avaient

désapprouvé la conduite tenue vis-à-vis de saint Athanase 3
. Ils

laissèrent entendre que la lettre de l'empereur ne présageait rien de

favorable; aussi plusieurs évêques, intimidés par ces bruits, prirent
le chemin de leurs Églises au lieu d'aller à Constantinople

4
. En re-

vanche l'élite du parti des eusébiens se transporta à Constantinople ;

comme jadis dans la Maréotide, c'étaient les deux Eusèbe, Théognis,
Maris, Patrophile, Ursace etValens; ces évêques arrivèrent auprès de

Constantin avec une nouvelle accusation contre Athanase coupable

d'empêcher le transport annuel des blés d'Alexandrie à Constanti-

nople
5

. L'affaire du calice et celle d'Arsénius furent, au témoignage
d'Athanase lui-même, de Théodoret et de Socrate, abandonnées.

Sozomène dit au contraire 6
qu'elle fut remise en question et que les

Roncaglia distingue. Il découvre que dans le fait qui nous occupe Athanase

n'a pas fait appel à l'empereur puisqu'il s'est rendu vers lui avant que la déci-

sion du concile de Tyr fût portée, cependant il a appelé, mais appelé d'un juge

incompétent, ce qui fait qu'il n'y avait pas proprement appel, mais demandé de

protection. Et les distinctions continuent. Hefele ajoute qu Athanase ne récla-

mait pas une sentence de l'empereur, mais seulement la convocation d'un nou-

veau concile — ce qui ressemble fort à la cassation de la sentence du concile

de Tyr. En définitive, Athanase, acculé, se trouvait réduit à s'adresser au

pouvoir civil contre l'iniquité des conciles de Tyr et de Jérusalem. Sans doute

les accusations étaient d'ineptes calomnies, sans doute aussi le droit naturel

avait été violé, mais le point délicat, l'intervention du pouvoir civil dans la

convocation des conciles, recevait ici un appoint inespéré. (H. L.)

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxvi, P. G., t. xxv, col. 401
;

Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxviii, P. G., t. lxvii, col. 1013 sq. Toujours
mobile, Constantin, qui avait écrit d'une façon si maussade au concile de Tyr,

Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c. xlii, P. G., t. xx, col. 1189, trouvait le

moyen de parler avec éloge des travaux du même concile lorsque les Alexan-

drins sollicitèrent peu après le retour de saint Athanase. Sozomène, Hist. ec-

cles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. lxvii, col. 1024 sq. (H. L.)

2. S. Athanase, Apol. cont. arian., c. lxxxvii, P. G., t. xxv, col. 405.

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1008.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxv, P. G., t. lxvii, col. 169 ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. II, c. xxviii, P. G., t. lxvii, col. 1013 sq.

5. Socrate, loc. cit.; Atlianase, op. cit., c. lxxxvii
; Théodoret, Hist. eccles.,

1. I, c. xxix, P. G., t. lxxxii, col. 988.

6. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxviii, P. G., t. lxvii, col. 1017.
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473] eusébiens parvinrent à tromper la bonne foi de l'empereur. Quoi

qu'il en soit, sans entendre Athanase, l'empereur l'exila à Trêves 1
.

Au dire d'Athanase lui-même, l'accusation d'accaparement des blés

d'Egvptc consomma sa perte dans l'esprit de Constantin. Ses efforts

pour en démontrer l'inanité et l'impossibilité même, ne prévalurent

pas contre les affirmations d'Eusèbe de Nicomédie donnant pour

preuve du contraire les richesses d'Athanase. Sozomène donne une

explication qui paraît assez en harmonie avec la psychologie de

Constantin et toute sa conduite dans l'histoire de l'arianisme. Cons-

tantin, dit-il, se persuada que l'exil d'Athanase allait lui permettre
de rétablir promptement la paix dans l'Église. Plus tard, Constantin

le jeune assura qu'en exilant Athanase, son père avait eu en vue de

l'arracher à ses ennemis, sans aucune intention de le punir ou de

le condamner '-'. Le respect de la mémoire paternelle pouvait ins-

pirer ces paroles, auxquelles saint Athanase semble avoir ajouté une

certaine créance 3
. Quoi qu'il en soit, l'empereur interdit aux eusé-

biens de donner un successeur à Athanase et le fils de l'empereur,

Constantin le jeune, en résidence à Trêves, y reçut l'illustre exilé de la

manière la plus bienveillante, et lui procura tout le nécessaire 4
.

1. L'entrevue d'Athanase avec Constantin est du 7 novembre. Epist. heort.

Cliron., P. G., t. xxvi, col. 1353. La même chronique semble placer dès ce jour
le départ de l'évèque d Alexandrie pour l'exil. Mais entre l'arrivée d'Athanase

à Constantinople et son départ pour Trêves se placent la lettre de Constantin

aux évèques assemblés à Jérusalem et l'arrivée d'une fraction d'entre eux. Il

est impossible de resserrer ces événements entre le 30 octobre et le 7 novembre

335. C'est ce que démontre Sievers, Einleitung zur Vita Acephala, dans Zeitschrift

fur die historische Théologie, 1868, t. xxvvm, p. 98
;
en conséquence il corrige

les données fournies par l'avant-propos des lettres pascales (Larsow, Die Fes-

tal-briefe des heitigen Athanasius, in-8, Leipzig, 1852, p. 28) et remplace le

10 Athyr par le 10 Méchyr, c'est-à-dire qu'il fixe le départ d'Athanase pour

Trêves au 5 février 336. Gwatkin, Studies of arianism, 2c édit. , London, 1900,

p. 140, et X. Le Bachelet, Arianisme, dans le Dictionnaire de théologie catho-

lique, 1903, t.
i, col. 1804, adoptent cette date, de même que G. Goyau, Chro-

nologie de l'empire romain, p. 427, n. 4. (H. L.)

2. vS. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxvii, P. G., t. xxv, col. 406.

3. S. Athanase, Hist. arian. ad monachos, cl, P. G., t. xxv, col. 753.

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxvii, P. G., t. xxv, col. kQ5;Hist.

arian. ad monachos, c. xxix, P. 67., t. xxv, col. 725. Entre Constantin et

Athanase on s'étonne de voir surgir ce conflit terminé par l'argument du plus

fort. Mais rien n'était plus facile à prévoir dès l'année 325. L'évèque et l'em-

pereur incarnaient des conceptions contraires par les droits respectifs qu'ils

représentaient. Constantin était trop sensé pour croire à d ineptes calomnies,

mais il était trop politique pour nen pas tuer profit. A ce point de vue le
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Les évêques eusébiens venus à Constantinople y tinrent un concile,

dans lequel ils reprirent la procédure commencée contre Marcel

d'Ancyre qu'ils accusèrent de manquer d'égards envers l'empereur

par son refus d'assister à la consécration de l'église
de Jérusalem.

De plus ils l'accusaient d'hérésie 1
. Dans un écrit assez considé-

rable, Marcel avait défendu la foi orthodoxe contre le sophiste arien ['*''*]

Astère de Cappadoce
2

,
et contre les eusébiens; malheureusement il

n'avait réussi qu'à donner à ses adversaires l'occasion et le motif de

l'accuser lui-même d'hérésie. Marcel en appela à l'empereur et lui

envoya un mémoire justificatif en le priant de le lire et de l'examiner

lui-même; mais il n'en fut pas moins déposé par le concile, qui enjoi-

gnit à tous les évêques de la province de Marcel (la Galatie) de dé-

truire son livre 3
,

plus grossiers mensonges étaient les meilleurs, puisqu'ils l'armaient plus puis-

samment contre relui qui menaçait de faire de l'Église catholique autre chose

qu'un prolongement de la religion romaine. En 313, celle-ci était vaincue,

Constantin le comprit et passa, avec armes et bagages, dans lecamp chrétien,

mais il comptait bien mettre la main sur le christianisme et en être le chef.

Toute sa politique religieuse le démontre rigoureusement et surtout la convo-

cation du concile œcuménique et le titre d evêque du dehors qu'il s'attribue.

Il se conduisait avec l'Église comme avec le culte païen, tyrannisant l'un et

l'autre. Athanase était à ses yeux un sacrilège du moment où il revendiquait

l'indépendance. (H. L.)

1. « Notre ennemi, dira bientôt saint Grégoire de Nazianze, est toujours

hérétique. » La tactique n'a pas changé, cf. S. Em. le cardinal Mathieu, Libe-

ralismum sapit, dans la Bévue du clergé français, 15 février 1907, t. xlix,

p. 656. (H. L.)

2. Tillemont, Mém. p. serv. à l'hist. eccles., in-4, Paris, 1699, t. vi, p. 291-

292. Saint Athanase qualifie cet individu de « sophiste à plusieurs testes et d'a-

vocat de l'hérésie arienne ». Il avait passé par l'école de Lucien d'Anlioche ;

apostat pendant la dernière persécution, cette tare lui interdit, même chez les

eusébiens, le sacerdoce. Philostorge le représente comme fort disert et fort

modéré, une sorte de Mélanchton. Il serait, d'après ce même Philostorge, le

père de la secte des semi-ariens, parce qu'il avance que le Fils est une image
sans différence de la substance du Père, passage que Marcel d'Ancyre a pris

la peine de réfuter. Nous n'avons rien de lui aujourd'hui que les citations in-

troduites dans les écrits de ceux qui l'ont réfuté. Il est possible qu'Astère ait

commencé d'écrire pour le parti avant le concile de Nicée et avant la Thalie

d'Arius. (H. L.)

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxvi, P. G., t. lxvii, col. 172, Sozomène,

Hist. eccles., 1. II, c. xxxm, P. G., t. lxvii, col. 1029. Marcel était rempli de

bonnes intentions et ne varia jamais dans sa foi de Nicée, mais sa théologie

était un peu courte et sujette à caution. Elle a été étudiée par Chr. Fr. Irgens,

Dissertatio de Marcello, Ancyrse episcopo, catalogo hsereticorum jure eximendo,
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Il n'est pas facile de porter sur Marcel un jugement impartial.

Nous verrons plus tard que le concile de Sardique jugea sa déposi-

tion injustifiée etlui rendit son évèché. A cette époque, Athanase et

le pape Jules étaient pour lui; mais plus tard les opinions changèrent,

surtout lorsque l'évêque de Sirmium, Photin, élève de Marcel, eut

été convaincu d'hérésie *. Saint Athanase lui-même évita une réponse

catégorique, lorsque saint Épiphane le questionna au sujet de l'or-

in-4, Hafniœ, 1733 ; C. R. W. Klose, Geschichte und Lehre des Marcellus und

Photinus, in-4, Hamburg, 1837 : Cli. Vogel, Dissertatio de Marcello Ancyrse

episcopo, in-4, Gôltingae, 1757
; Willenborg, Ueber die Orthodoxie der Mar-

cellus von Ancyra , in-8, Munster, 1859: ces travaux n'ont plus guère aujour-

d'hui qu'un intérêt bibliographique. Sur Marcel, il faut consulter Th. Zahn,

Marcellus von Ancyra, ein Beitrag zur Geschichte der Théologie, in-8, Gotha,

1867 (on y trouvera, p. 1-6, une bibliographie très complète pour l'époque) ;

W. Môller, dans Theologischc Studien and Kritiken, 1869, p. 147-176; E. S.

Foulkes, dans Dict. of christ. Biogr., t. i, p. 808-813 ;
A. Harnack, Dogme/i-

geschichte, t. n, p. 237 sq. ;
R. Seeberg, Dogmengeschichte, t. i, p. 175 sq. ;

F. Loofs, Die Trinitàtslehrc. Marcellus von Ancyra und ihr Verhàltnis zur al-

teren Tradition, dans Sitzungsberichte d. Berliner Akademie, philol-philos.

Classe, 19Ù2, 26 juin ; F. Loofs, Marcellus von Ancyra, dans Real-encyklopâdie

fur protestant. Théologie und Kirche, éd. Hauck, 1903, t. xn, p. 259-265. Ac-

cusé de sabellianisme par les ariens, il en fut déclaré indemne par les Pères

de Sardique. Athanase se montra toujours indulgent à ce fidèle compagnon ;

par contre les Cappadociens et les apollinaristes l'accablèrent d'anathèmes.

Photin, évêque de Sirmium (mort en 376) fut l'élève de Marcel dont il pousse

à bout la pensée et force peul-être un peu l'expression. Astère et Acace ont

réfuté Marcel, Eusèbe de Césarée l'a cité copieusement dans ses traités

Contra Marcellum, et De theologia ecclesiastica. A tous les défauts d'Eusèbe

nous ne pouvons ajouter celui de faussaire, il faut donc l'en croire et recon-

naître que la théologie de Marcel est indéfendable. Il est probable que celui-ci

avait fortement amendé le texte qui lui valut une réhabilitation à Sardique,

en tous cas ce ne peut être celui qu'Eusèbe nous a conservé. Pour ce qui

subsiste de lui, cf. Ch. X. G. Rettberg, Marcelliana éd. et animadversatio-

nibus intruxil, in-4, Gôttingen, 1794, reproduit dans P. G., t. xvm, col. 1299

sq. (H. L.)

1. Photin avait sacrifié à la mode du temps et composé un catalogue d'héré-

sies, dans lequel, dit Socrate, Ifist. eccles,, 1. II, c. xxx, P. G., t. i.xvii, col. 280

sq., il n'avait oublié qu'une erreur, c'était la sienne propre ;
mais Photin ne

s'en était pas tenu là: saint Jérôme, De viris illustr., n. cvn, édit. Richard-

son, Leipzig, 1896, p. 49, parle à son sujet de plura voluniina, dont les plus im-

portants étaient un traité Contra gentes et un autre Ad Valenlinianuni. Photin,

nous dit encore Socrate, avait publié ses écrits en deux langues, latin et grec.

11 n'en reste rien. Cf. les travaux cités dans la note précédente de Klose, Zahn

et Loofs
; ajouter F. Loofs, Photin, dans Real-encyklopddiv fur prot. Th. und

Kirche. 1804, t. xv, p. 372-374. (H. L.)
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thodoxie de Marcel *. D'après saint Hilaire, dès avant 349 Athanase

avait rompu toute communion ecclésiastique avec Marcel 2
. D'autres

Pères de l'Eglise, en particulier saint Hilaire, saint Basile et saint

Jean Chrysostome, de même que de grands théologiens, Petau par

exemple
3

, jugent Marcel sévèrement. Tillemont 4 lui est hostile et

Baronius n'ose le défendre 5
. Par contre, Noël Alexandre 6

,
Mont-

faucon 7 et Mœhler 8 ont défendu l'orthodoxie de Marcel, disant

qu'il n'était coupable que de n'avoir pas toujours su choisir ses ex-

pressions; à notre époque Dorner 9 et Dollinger
10 ont porté sur

Marcel un jugement défavorable. Le seul ouvrage de Marcel 11
,
celui

contre Astérius, est perdu, et c'est d'après quelques fragments con-

servés dans les citations d'Eusèbe que Zahn le juge
11

. Marcel fournit [^75]

des documents importants pour l'histoire de la théologie plutôt qu'il

ne se livre à l'exposition du dogme, et son formulaire ne doit pas
être considéré comme tendant à réformer la foi proclamée à Nicée

à laquelle, au contraire, il adhère dans ses parties principales. Toute

la discussion théologique à laquelle Marcel se livra ne paraît être

que la conséquence du mélange intempestif des idées philosophiques
et de la doctrine de l'Ecriture, et pour trouver la vérité, il aurait dû

se reporter seulement à cette dernière doctrine. Dans la plupart des

passages de la Bible il n'est question que des rapports du Logos
devenu homme avec le Père, tandis que le prologue de l'Evangile

de saint Jean est la principale source à laquelle on peut reconnaître

les rapports éternels du Logos avec Dieu, le Logos dans sa préexis-

tence. Marcel considérait l'expression engendré, employée univer-

sellement par les théologiens des deux partis, comme tout à fait

1. S. Épiphane, Ilœres., lxxii, P. G., t. xlii, col. 381.

2. S. Hilaire, Fragment., u, n. 21, P. L., t. x, col. 650.

3. Petau, Theol. dogm , t. n, 1. I, c. xm.

4. Tillemont, Mém. p. servir à l'hist. eccles
, 1700, 1. VII, p. 503-514, 762.

5. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 347.

6. Noël Alexandre, Hist. eccles., saec. iv, dissert. XXX.

7. Montfaucon, Collectio nova patrum t. n, p. 51. [Cf. Diatriba de causa

Marcelli
'

Ancyrani, P. G., t. xvm, col. 1278 sq. (H. L.)]

8. Mœliler, Athanasius der Grosse, t. n, p. 22 sq.

9. Dorner, Lehre von der Person Christi, 2e édit.
, p. 864 sq.

10. Dollinger, Ilippolytus und Callistus, in-8, Regensburg, 1853, p. 217.

11. Le titre en serait :IIepl ~r\z toû iho-j •JuciTayo?, (Z>e subjectione Domini Christi.

S. Jérôme attribue à Marcel, De viris illustribus, c. lxxxvi, un traité Adver-

sus arianos, qui est sans doute celui dont nous venons de transcrire le titre,

et, en outre, multa diversarum liypotlieseon voluinina. (H. L.)

12. Zalm, Marcellus von Ancyra, p. 318.
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malheureuse et y voyait une source de confusions; il pensait qu'er»

admettant cette expression il étail impossible d'éviter le subordi-

natianisme ou l'arianisme. Le faitd'ètre engendré constitue toujours
une forme spéciale de commencement (suivant l'expression des

ariens) et tout ee qui a un commencement ne peut s'accorder avec

I éternité du Logos si formellement proclamée par saint Jean. Une

procréation éternelle, comme rappelaient \thanase et d'autres

théologiens, lui paraissait inimaginable et il proclamait le Logos
dans sa préexistence comme n'ayanl très certainement pas été

engendré (il
était en cela en contradiction avec le sens littéral du

symbole de Nicée). C'est pourquoi, ajoutait-il. le Logos dans sa

préexistence ne peut être appelé /lis; mais /ils de Dieu et le Logos,

[476] lié à la nature humaine, a été seul engendré. De même le Logos
éternel ne peut être appelé l'image de Dieu, car l'image n'est qu'une

représentation de ce qui existe, et, par conséquent, ne représente

que celui qui est devenu homme étant né d'une vierge, (le sujet

est également iei le Logos). Quand donc Marcel emploie en par-
lant du Logos les termes §uvau.ei et èvspYSia, il attribue au Logos

par cette dernière expression (èv kvep^éûx slva'.)
une puissance agis-

sante et créatrice du monde, la
Ivep-feia ccxcttc/.y;. mais tandis que

le Logos envisagé de la sorte émane en quelque sorte de Dieu,

et agit en dehors de lui, Dieu n'est cependant pas aXo-foç, et le

Logos demeure en tout en union avec Dieu en tant qu'il est oiiva^iç,

c'est-à-dire en tant qu'il est la puissance se reposant en Dieu dont il

représente la faculté d'agir, laquelle opère comme une ivipysia cpy.7-

-.lY.r,.
Le Logos est en même temps une puissance se reposanten Dieu

et agissant en dehors de lui, il est dans Dieu et à côté de Dieu (zpbc

tov Oeiv). Marcel paraît donc séparer le Logos en deux : celui qui
demeure en Dieu et celui qui émane de Dieu, lequel doit alors retour-

ner à lui-même à la fin du monde en tant qu'il est demeuré en Dieu.

II établit une rupture dans les natures de Jésus-Christ : l'une

s'est abaissée jusqu'il s'unir à l'humanité, tandis que l'autre a

continué de posséder la vie absolue L On voit que cette doctrine

diffère certainement du sabellianisme, et d'ailleurs Marcel se

déclare très explicitement contraire aux doctrines de Sabellius,

quoique ses adversaires et en particulier Eusèbe de Césarée pré-
tendent que sa doctrine a des analogies avec le sabellianisme 2

.

1. Zalin, op. cit., p. 318.

2. Id., p. 215, compare la doctrine de Marcel à celle de Sabellius.

CONCILES — II — 43
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Les évêques réunis à Constantinople portèrent contre la doctrine de

Marcel une autre accusation, qui, au premier abord, paraît en con-

tradiction avec la première. Au rapport de Socrate 1 et de Sozomè-

ne 2
,
ils accusèrent Marcel de partager les erreurs de Paul de Samo-

sate ; et, en y regardant de près, on constate que l'évèque d'Ancyre
donnait quelque prise à ces attaques. Paul de Samosate partait de

principes différents de ceux de Marcel, mais Marcel arrivait de son

côté à dénaturer la vraie notion du Dieu fait homme ainsi qu'on vient L ->

de le voir dans l'exposé qui précède.
Athanase vaincu, on songea à réintégrer solennellement Arius

dans la communion ecclésiastique, et l'hérésiarque s'était rendu dans

ce but à Alexandrie après le concile de Jérusalem 3
. La vacance du

siège d'Alexandrie lui donnait peut-être l'espoir de l'occuper, mais

les alexandrins attachés à saint Athanase et exaspérés de sa déposi-
tion se soulevèrent. L'empereur manda Arius à Constantinople. So-

crate suppose que c'était avec l'intention de lui demander compte de

son retour à Alexandrie 4
; peut-être n'était-ce qu'une ruse pour ob-

tenir à Constantinople la réintégration trop difficile à Alexandrie.

L'évèque de Constantinople, Alexandre, se montrant hostile, on re-

courut à l'empereur à qui Arius fut de nouveau présenté. Cons-

tantin l'interrogea encore sur sa foi, et lui fît signer une nouvelle

formule orthodoxe. Athanase dans sa lettre De morte Arii ad Sera-

pionem
5

,
nous raconte ce qui suit : Arius jura à l'empereur que la

1. Socrate, Ilist. eccles., 1. I, c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 173.

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxxn, P. G., t. lxvii, col. 1025.

3. Socrate, loc. cit., Sozomène, op. cit. ; 1. II, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 1017.

Nous avons admis l'exil d'Athanase, le 5 février 336. Le concile de Constanti-

nople siégeait alors. Il semble que les intrigues contre Athanase et la condam-

nation doctrinale de Marcel ne puissent guère suffire à remplir des sessions

pendant plusieurs mois, à moins qu'on admette qu'elles étaient largement espa-
cées. Nous sommes très mal renseignés sur ce concile de Constantinople. Les

eusébiens y avaient envoyé quelques meneurs de leur parti, parmi lesquels les

deux Eusèbe, Tliéognis, Maris, Palrophile, Ursace et Valens. Tillemont nous

paraît s'aventurer plus qu'à l'ordinaire quand il parle d'un « grand concile,

composé de diverses provinces de l'Orient, du Pont, de la Cappadoce, de l'Asie,

de la Phrygie, de la Bithynie, et encore de la Thrace et des pays plus occi-

dentaux ». Cette énumération donnerait l'impression d'un concile général ; il

faut reconnaître que les noms des évoques présents ne favorisent guère cette

opinion. Aux noms qui ont été cités il faut ajouter ceux de Protogène de Sar-

dique, de Placille d'Antioche et de l'évèque de Syracuse ; encore ne sont-ils

pas tout à fait certains. (H. L.)

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 173.

5. Saint Athanase, Epist. ad episc. Mgjpti et Libyse, o. xix, P. G., t. xxv,
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doctrine pour laquelle il avait été dix ans auparavant retranché de

la communion par Alexandre, évêque d'Alexandrie, n'était réelle-

ment passa doctrine. En le congédiant, Constantin lui dit: « Si ta

foi est orthodoxe, tu as eu raison de jurer ;
si elle est impie, que

[478J Dieu te juge à cause de tes serments *. » A la suite de cette entre-

vue, Constantin, poussé parles eusébiens, donna à l'évêque de Cons-

tantinople l'ordre de recevoir Arius à la communion de l'Eglise; et,

de leur côté, les eusébiens menacèrent Alexandre de la déposition

et de l'exil s'il ne s'inclinait devant la volonté impériale, et ils lui

déclarèrent que le lendemain (ce jour-là était en efTèt un samedi ils

célébreraient, et malgré lui si c'était nécessaire, le service divin en

recevant Arius à la communion ecclésiastique. Dans ce péril Alexan-

dre se rendit dans l'église d'Irène, et lii s'adressant à Dieu : « Pre-

nez ma vie, disait-il, avant qu'Arius entre dans le temple ; ou si vous

voulez avoir pitié de votre Église, empêchez ce scandale, pour que
l'hérésie n'entre pas avec Arius dans l'Église.

» Quelques heu-

res après, le soir de ce même samedi 2
,
Arius traversa la ville

ayant à sa suite un grand cortège. Arrivé près du Forum de

col. 580, a inséré une relation de la mort d'Arius. Cet écrit claie de 356 ; il y

est revenu dans la lettre à Sérapion, écrite en 358, et composée d'après la rela-

tion du prêtre Macaire, présent- à Constantinople lors de l'événement. P. G.,

t. xxv, col. 685-690. (H. L.)

1. S. Alhanase, De morte Arii, c. n, P. G., t. xxv, col. 685.

2. S. Afhanase, Epist. adepisc. .Vgypti et Libyse, c. xix. Cette mort d'Arius,

on va le voir, devint le thème préféré des écrivains qui voulaient y décou-

vrir un châtiment providentiel. La coïncidence était indéniable et frappante ;

quant au châtiment providentiel, il fui rarement mieux mérité à coup sûr,

mais cette raison de convenance n'est pas une preuve. Saint Athanase a dû

faire usage d'un mémoire du prêtre Macaire, mais comme il s'est écoulé 19

et 21 ans entre l'événement et les deux relations qu'il en a données, on ne peut
se tenir d'observer que c'est uu laps de temps bien long et qui favorise l'ima-

gination aux dépens de la vérité toute nue des faits. Les récits mis à profit par

Rufin et Socrate ne sont pas à l'abri du doute: ainsi les circonstances histo-

riques très précises laissent quelque incertitude sur les conditions médicales.

D'après V. Duruy, Histoire des Romains, in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 195, « au-

jourd'hui un apprenti médecin trouverait la cause physiologique » de celte fin

soudaine. Nous gardons quelque doute à ce sujet. Les textes d'Athanase, de

Rufin et de Socrate demeurent obscurs. Les seules opinions discutables sonl,

paraît-il, les suivantes : Arius aurait élé affligé d'une hernie très grave, ou

bien il aurait été saisi d'une colique néphrétique ; enfin nous avons tout ré-

cemment entendu soutenir que le mal mystérieux était une crise extrêmement

violente d'appendicite. Tout ce qu'on peut faire, croyons-nous, est d'indiquer

sans prendre parti. (H. L.)
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Constantin, un besoin naturel le força à s'écarter, et il mourut su-

bitement d'une rupture clans les intestins, en 336 i
. Beaucoup

regardèrent cette mort comme une punition de Dieu 2
;
et Constan-

tin inclina à croire qu'Arius avait réellement été un hérétique, qu'il

s'était parjuré et qu'il en avait été puni par une telle fin 3
; d'après

Socrate 4
,
Constantin aurait même vu dans la mort d'Arius une con-

firmation delà foi de Nicée. Le spectacle d'une telle mort fit, ajoute

saint Athanase, que beaucoup d'ariens se convertirent, d'autres

cherchèrent à faire croire qu'Arius était mort par les sortilèges de

ses ennemis, d'autres enfin que c'était la joie de son triomphe qui

l'avait tué 5
. Le lieu où mourut l'hérésiarque fut longtemps tenu

pour maudit jusqu'à ce qu'enfin un riche arien l'acheta et y fit bâtir [479]

une nouvelle maison 6
.

Pendant l'exil d'Athanase à Trêves, les fidèles d'Alexandrie fai-

saient des prières publiques pour obtenir son retour, et le célèbre

1. S. Athanase, De morte Arii, P. G., t. xxv, col. 685-690; Socrate, ffist.

écoles., 1. I, c. xxxvn, xxxvm, /'. G.
t

t. lxvii, col. 173 sq. ; Sozomène, Hist.

eccles., 1. II, c. xxix, xxx, P. G., t. lxvii, col 1017 sq. ; Théodoret, Hist. eccles.,

1. I, c. xiii, P. G., I. lxxxii, col. 949.

2. S. Alhanase, De morte Arii, c. iv, P. G., I. xxv, col. 690.

3. S. Athanase, J'Jpist.
ad episc. Mgypti et Libyse, c. xix, P. G., t. xxv,

col. 580; Hisloria arianorum ad monackos, c.
i.i, P. G., I. xxv, col. 754.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I. c. xxxvm, P. C, t. lxvii, col. 177.

5. S. Allianase De morte Arii, c. iv, P. G., t. xxv, col. 690 ; Sozomène, Hist.

eccles.
y
1. II, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 1020.

6. Soxomi'ne, loc. cit., Socrate, loc. cit,, [J. F. Buddeus, De Arii morte, dans

Observ. sélect, lilter., 1705, t. xi, p. 181-190; Ph. L. Hannecken, Epitome his-

toriée arrianse, in qua \>ila, mores et mors Arii traditur, in-8, Giessae, 1660
;

C. Janning, Dissertalio de anno quo Arias lucresiarcha, qao s. Alexander épis-

copas Conslantinopol. obierinl, dans Acta sanct., 1715, juin, t. vi, p. 71-84;

G. N. Ockellu, Dissertatio de Ario misero abrepta fato, in-4, Roslochii, 1708
;

J. Wuclierer, Prolnsio de Arii morte misera, in-4, Ienae, 1730 ; A. Grève, Alha-

nasius de morte Arii referens, in-4, Halae, 1722. Sozomène et Théodoret n'ont

fait que citer Allianase. Ituiîn et Socrate ont fait usage d'une source non iden-

tique. Au i\e siècle ou rencontre de fréquentes allusions à la mort tragique
d'Arius. S. Épiphane, Hœres., lxviii, 6, P. G., I. xlii, col. 194; Faustin et Mar-

cellin, Libellas precam, M, /-*. /.., t. xm, col. 85; S. Ambroise, De fide, 1. I,

c. xix, P. L., t. xvi, col. 557
;
S. Grégoire de Nazianze, Orat., xxv, 8, P. G.,

t. xxxv, col. 1210. Arius mourut avant saint Alexandre, quoi qu'en disent Valois,

notes à Socrate, 1. II, c.
i, n, P. G., t. lxvii, col. 1643 sq., et Seeck, Untersu-

chungen, p. 29-31. On trouvera une discussion excellente du récit de saint Atha-

nase dans Ch. W. F. Walcli, EnUvnrf einer vbllstàndigen Historié der Ketze-

reien, 2 e

partie, p. 500-510. (11. L.)]
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patriarche de la vie religieuse, saint Antoine, écrivit aussi plusieurs

fois dans ce sens à l'empereur, qui le tenait en très haute estime.

Constantin ne se laissa pas persuader : il répondit non sans quel-

que aigreur aux Alexandrins, ordonna aux clercs et aux vierges con-

sacrées à Dieu de se tenir tranquilles et assura qu'il ne consentirait

pas à rappeler Athanase, qui n'était qu'un brouillon condamné par

une sentence ecclésiastique : il écrivit à saint Antoine qu'il était im-

possible que tant et de si sages évèques eussent porté une injuste

sentence, qu'Athanase, impérieux et orgueilleux, portait la peine de

la désunion et de la discorde. Sozomène ajoute : « Les adversaires

d'Athanase insistaient sur ce dernier point, sachant qu'aux yeux
de Constantin le plus grand crime était de troubler la paix de

rÉglise 4
. »

1. Sozomène, ffisf. eccles., 1. II, c. xxxi, P. G
,

t. i.xvii, col. 1025. M. P. Al-

lard, Le cliristianisme et l'empire romain de Néron à Théodose, in 8, Paris,

1897, p. 182, tire d'indioalions du genre de celle de Sozomène une psychologie
de Constantin qui nous parait singulièrement bienveillante en ce qui concerne

les sentiments de l'empereur à l'égard de l'Eglise chrétienne qu'il aurait « tou-

jours passionnément aimée. Un sens catholique très remarquable et qui en une

certaine mesure compensait ou corrigeait ses erreurs, lui faisait haïr dans

l'Eglise jusqu'à l'ombre d'une division. L'unité, tel lui semblait en être le carac-

tère divin. S'il oublia plus d'une fois la tolérance religieuse, ce fut à l'occasion

de chrétiens jugés rebelles à cette unité. Respectant l'existence il" culte païen,

qu'il injurie parfois, qu'il gêne même dans certains de ses actes, mais dont il

garantit au moins les libertés essentielles, il réserve ses rigueurs aux héré-

tiques ou à ceux qu'il estime tels. Il les poursuit moins encore pour exécuter

à leur égard les décisions des conciles que pour se contenter soi-même et rem-

plir la mission dont il se croit investi. De là, en plus de nombreuses mesures

de détail, une loi générale de 331, interdisant les sectes de toute dénomination,

proscrivant leurs livres, bannissant leurs chefs, confisquant leurs églises et

défendant leurs assemblées ». Cette psychologie semble par trop simpliste :

Constantin considérait le christianisme comme une puissance, il le rattachait

aux forces politiques et entendait lui faire rendre son maximum d'effet pacifi-

cateur dans l'État. Quant aux destinées et à L'intégrité de l'Église catholique,
il s'y intéressait sans doute, mais simplement parce qu il avait pour ainsi

dire pris à ferme la gérance du catholicisme pour l'incorporer à l'empire.
C'est ce qui explique son horreur et sa brutalité à l'égard des sectes héréti-

ques et dissidentes 11 savait qu'il pouvait, à force de vigueur, maîtriser l'E-

glise étroitement unie et la faire avancer dans In direction voulue par lui mais

l'éparpillement des sectes lui échapperait et il le- maltraitait avec le même
arbitraire et la même arrière-pensée peut-être qu il maltraitait l'évêque Atha-

nase, non moins dangereux qu'elles, puisque celui-ci voulait soustraire en bloc

à l'empereur ce que les sectes lui dérobaient en détail. A l'égard des sectes,

pas plus qu'à l'égard d'Athanase, Constantin ne gardait de mesure. Il s'attri-
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A Alexandrie, deux partis étaient en présence : celui d'Athanase

et celui des mélétiens dirigé par Jean Archaph. Celui-ci ambition-

nait le siège d'Alexandrie et se montrait si remuant que Constantin,

sans égard pour tout ce qu'on put lui dire, l'envoya en exil i
. Cons-

tantin s'opposait par-dessus tout à la multiplication des sectes dans

le christianisme
'2

. A la date où nous nous trouvons, les ariens ne

formaient pas encore des communautés distinctes de l'Eglise, pas

plus à Alexandrie qu'ailleurs
3

.

Paul, évêque de Constantinople, successeur d'Alexandre 4
,
à qui

les ariens n'avaient pu venir à bout de faire succéder Macédoniusle

futur hérésiarque, Paul fut exilé par Constantin et relégué dans le

Pont 5
. On lui reprochait son installation sans le concours d'Eusèbe

de Nicomédie et de Théodore d'Héraclée qui revendiquaient le droit

de sacrer l'évêque de Byzance
6

. Sa moralité ne fut pas à l'abri des

soupçons injustes. Socrate et Sozomène placent l'exil de Paul sous

Constance ;
ils confondent le premier et le second exil

;
la chronolo-

gie de saint Athanase est préférable sur ce point
7

.

52. Baptême et mort de Constantin, retour de saint Athanase
[480]

de son premier exil.

Vers l'époque de la fête de Pâques de l'année 337, Constantin se

sentit malade et, pour se remettre, il se rendit aux bains deNicomé-

buait le droit de supprimer les unes et de se débarrasser de l'autre. Car il

ne faut pas faire de Constantin une âme sensible : il était homme à tout faire.

Assassin de son fils Crispus et de sa femme Fausta, nous doutons qu'il ait eu

pour la vie d'Athanase la sollicitude dont Constantin le jeune lui fait honneur.

L'exil d'un Egyptien dans la Germanie pourrait bien avoir été le résultat d'un

calcul que la robuste santé de l'évêque et la prompte mort de l'empereur dé-

jouèrent. (H. L.;

1. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. lxvii, col. 1025.

2. Relire les édits de 313 et de 323, Cod. theod., 1. XVI, tit. n, leg. 5. (H. L.)

3. Sozomène, Ilist. eccles.
}

1. II, c. xxxn, P. G., t. lxvii, col. 1025.

4. Mort à la fin d'août 336, ïillemont, op. cit., t. vu, p. 37, 657. (H. L.)

5. Fin de l'année 336. S. Athanase, Hist. arian., c. vu, P. G., t. xxv.col. 701
;

Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vi, vu, P. G., t. lxvii, col. 192 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. III, c. ni, iv, P. G., t. lxvii, col. 1037 sq. (H. L.)

6. La revendication de l'évêque d'Héraclée en ïhrace était fondée, celle de

l'évêque de Nicomédie ne l'était pas.

7. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. vu, P. G., t. xxv, col. 701.
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die et peu après aux sources chaudes de Drépanum, qu'il avait ap-

pelé Héléuopolis en l'honneur de sa mère. Ce fut dans cette ville

que Constantin recul, comme catéchumène, l'imposition des mains.

D'Hélénopolis, Constantin se fit transporter dans la villa d'Ancyro-

na, située dans un faubourg de Nicomédie, et il y convoqua un cer-

tain nombre d'évèques pour assister à la cérémonie de son baptême.

Jusqu'alors Constantin, suivant l'usage ou plutôl l'abus de son épo-

que, avait différé de le recevoir : il avait donné pour raison de ces dé-

lais, qu'il désirait le recevoir dans le Jourdain 4
. Les évêques firent

les diverses cérémonies, et Constantin reçut le sacrement avec une

piété très vive ; il ne revêtit plus la pourpre à partir de ce moment,

[481] et se prépara à la mort. Saint Jérôme dit dans sa Chronique qu'Eu-
sèbe de Nicomédie lui donna le baptême, et cette assertion

parait fondée, car Constantin se trouvant dans le diocèse d'Eusèbe,

il était convenable que celui-ci administrât le sacrement. Mais la ré-

flexion que saint Jérôme fait à ce propos, à savoir que Constantin

prouva par là qu'il partageait les idées des ariens, est insoutenable.

Depuis son retour de l'exil, les sentiments ariens d'Eusèbe étaient

ignorés de Constantin qui s'en tenait à la profession de foi or-

thodoxe de l'évêque en qui il voyait l'artisan de la paix dans l'Égli-

se 2
. L'exil d'Athanase et la réintégration d'Arius à la communion

ecclésiastique ne prouvent pas que Constantin ait eu des sentiments

hétérodoxes 3
. Constantin demanda toujours à Arius et à ses amis

1. Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c. i.yii, P. G., t. xx, col. 1216.

2. Excuser Constantin à ce prix c'est plaider l'irresponsabilité. Il paraît vrai-

semblable que le premier empereur chrétien n'a jamais été vraiment chrétien, ce

qui, d'ailleurs, l'intéressait peut-être assez peu. Après avoir retardé le plus pos-
sible ce baptême qui lui eût imposé des obligations dont il entendait bien s'exo-

nérer, il se résignait à le recevoir à l'heure où il sentait que tout allait finir pour
lui. Chrétien, in extremis, il fut chrétien de foi arienne c'est-à-dire incorpo-
ré officiellement à la secte que l'Eglise chrétienne combattait avec l'énergie qu'on

apporte à repousser loin de soi un germe de mort. La formule baptismale employée

par Eusèbe était-elle valide ? Nous ignorons cette formule. Sur cette question
nous renvoyons à la dissertation du Dictionn. d'archéol. chrét. et de liturgie,

t. i, col 2818, relativement à la rebaptisation des ariens reçus dans l'Église

catholique. Il faut tenir compte des doxologies hérétiques qui laissent pressen-
tir une formule baptismale plus ou moins parallèle. (H. L.)

3. X. Le Bachelet, dans le Dictionn. de théologie catholique, 1903, t. i,

col. 1807, estime que « rien n'autorise à dire que Constantin abandonna la foi

de Nicée ; tant qu'il vécut, personne n'osa l'attaquer en face, et quand il bannit

saint Athanase et d'autres évêques, ce ne fut pas pour avoir soutenu celte foi,

mais parce qu'il crut voir en eux des obstacles à sa politique de paix religieuse,
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une profession de foi orthodoxe, conforme à celle de Nicée, à la-

ou parce qu'on les lui représenta comme coupables à divers titres ». Constan-

tin ne pouvait abandonnée la foi de Nicée parce qu'elle constituait à ses yeux
une mesure de police d'une importance capitale pour le maintien de la paix

religieuse; quant à accorder à cette foi l'assentiment de sa conscience, on ne s'aper-

çoit pas qu'il y ait jamais songé. Il était persuadé, ou faisait semblant de l'être,

qu'il était chrétien autant qu'homme au monde. « Vous ne nierez point, écri-

vait-il en 335 aux évoques assemblés à Tyr, que je sois un fidèle serviteur de

Dieu » et la preuve qu'il en donne est celle que tous les païens comprenaient
et concevaient : « puisque c'est grâce au culte que je lui rends que la paix règne
sur la terre. ï Or le culte que rendait Constantin non baptisé consistait à

quitter l'église au moment de la célébration de la liturgie. La bibliographie
relative à Constantin est considérable, nous n'avons à rappeler ici que ce qui

concerne son christianisme et sa politique religieuse. Deux travaux récents et

inégalement intéressants relatifs à la vision dite du labarum ont paru dans la

Revue du clergé français, Canet, Le Labarum, 1898, t. xiii, p. 1-22, et J. Turmel,
L.a vision de Constantin, 1906, t. xlvjii, p. 518-526 ; cette dernière dissertation

est de tous points remarquable, tandis qu'il n'y a guère à prendre dans F. G.

Allaria, Dell' apparizione délia, croce ail' imperatore Costantino, in-8, Alba,
1887 ; J. Ch. Wolf, Disputatio de visione cruels Constantino Magno in cœlo

oblatse, in-4, Witteburgi, 1706
; G. Toderini, La Costantiniana apparizione

délia croce difesa contra G. A. Fabricio, in-4, Venezia, 1773
;

J. J. Weidener,
Dissertatio de Constantino Magno signo crucis Christi in nubibus viso ad chris-

tianismum inaugurata, in-4, Rostocliii, 1703 ; N. Baring, Dissertât, epistolica

de crucis signo a Constantino Magno conspecto, in-8, Hannoverae, 1645; J. F.

Borchmann, Dissertatio historico-critica de labaro Constantini Magni, in-4,

Ilafniœ, 1700; J.-B. du Voisin, Dissertation critique sur la vision de Constan-

tin, in-12, Paris, 1774; T. M. Mamachi, De Cruce Constantino visa et de evan-

gelica chronotaxi, in-4, Florentiœ, 1738 ; D. G. Môller, Dissert, de labaro

Constantiiiiano, in-4, Allorl'. 1696
;
M. Jacuzio, Syntagma quo ad parentis ma-

gno Constantino crucis historia complexa est universa, in-4,Romae, 1755; CL-

X. Girault, Dissertât, hist. et critique sur le lieu où la croix miraculeuse appa-
rut à Constantin et à son armée, dans le Magasin encyclopédique, 1810

;
L. de

Saint-Victor, Apparition de la croix à l empereur Constantin, dans Analecla

juris poniifici, 1873, t. xji, p. 389-401
;
enfin il faut faire une place à part à la

curieuse dissertation de ,1. A. Fabricius. Dissertatio de cruce Constantini Ma<sui,

qua probatur eam fuisse phmnomenon in halone solari quo Deus usus sit ad

Constantini Magni auimum promovendum, in-4, Hambùrgi, 1706 En ce qui
concerne la lèpre de Constantin, il suffit d'indiquer F. Th. Withof, Dissertatio

historica de ficla Constantini Magni lepva, in-4, Lingen, 1767
;

A. Houtin.

La controverse de l"apostolicité des Eglises de France au XIXe siècle, in-8,

Paris, 1901, p. 33. Le baptême de Constantin a fait l'objet d'un nombre consi-

dérable de dissertations et de divagations: J. Busaeus, Disputatio theologica

de baptisnio Constantini Magni, in-4, Mogunliœ, 1589
;

J. Castelli, Lnlorno al

battesimo di Costantino imper., dissertaz., dans La Scienza e la fede, Napoli,

1870, t. xi, p. 201-219
;
R. Polus, De baptismo C. M. imper., in-4, Romse, 1562

;

in-8, Dilingae, 1562
; in-4, Venetiis, 1563 ; in-fol., Lovanii, 1567 ; E. Dalhus,
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quelle il resta toujours fidèle. Si Arius l'induisit en erreur sur ses

croyances, ce lut en se servant du mensonge et de l'équivoque. C'est

l'opinion de Walch. L'empereur ne fil rien pour Arius que grâce à

relieur où il se trouvait à l'égard de la foi réelle de cet hérésiar-

que *.

Constantin traita sévèrement Athanase, mais il ne mit jamais en

doute son orthodoxie, ce qui montre qu il ne partageait pas la

crovance arienne. Enfin, à l'exception de saint Jérôme, les contem-

porains parlent de Constantin avec respect et ne mettent pas en

doute son orthodoxie "-'.

Dissertatio de baptismo Constantini Magni, in-4, Hafniae, 1696; M. Fuhrmann,
Hisioria sacra de baptismo Constantini Magni, in-4, Ronia?, 1743

; in-4, Viennae

in Austria, 1747 ; J. Gnidi, // hattesimo di Costantino imperatore, dans Nuova

Antologia, 1883, série II, t. xi.i, p. 41-52; P. Halloix, Epistola de baptismo

Constantini, dans Morin, Antiq. eccles. orient., 1682
;
A. Scultetus, Confutatio

Cxs. Raronii de baptismo Constantini Magni, in-4, Neustadii, 1607
; G. E.

Teulzel, Examen fabulas Romanse de duplici baptismo C. M., in-4, Wittebergae,
1683

;
B. Walther, Diatribe eleuchtica de imperatoris C. M. baptismo, dona-

tione et legatione ad concilium Nicxnum, in-12, Iennc, 1816, et avant tout de

Smedt, Principes de critique historique ou dissertations d'hist. ecclésiastique,

in-12, Paris, 1883. Le document connu sous le nom de donation de Constantin

ne saurait nous retenir un seul instant, nous indiquerons donc tout de suite

quelques travaux relatifs à la politique religieuse de Constantin, mais tout

d'abord deux études sur sa conversion, B. G. Struve, Dissertatio de Constan-

tin!) Magno ex rationibus politicis christiano, in-4, Iena?, 1713; G. Boissier, La

conversion de Constantin, dans la Revue des Deux-Mondes, 1886, t. i.xxvi,

p. 51-72, reproduit dans La fin du paganisme, in-12, Paris, 1898. t. i. Pour

sa politique: Am. Thierry, Fragment d'histoire sur la politique clirétienne de

Constantin, dans les Comptes rendus de l'Acad. des sciences morales et politi-

ques, 1847, t. i, p. 374-387
;
Chr. Kormart, Dissertatio politica de Constantino

Magno, in-4, Lipsia% 1665 ; G. C. Leulner, Dissertatio de Constantino Magno
non ex rationibus politicis christiano, in-4, Lipsiae, 1714

;
E. D. A. Martini,

Ueber die Einfuhrung der christlichen Religion ah Slaatsreligion im rômischen

Reiche durch Kaiser Konstantin, in-4, Mûnchen, 1813
;

J. C. Hoier, Qu.r
Constantino Magno favoris in christianos fuerunt causse, in-4, Ienae, 1758

;
J.

1). Baier, Disputatio de erroribus quibusdam politicis Const. Mai;, imputatis,

in-4, Ienae, 1705; Fr. Balduinus, Const. Mag., sive Constantini imp. legibus
ecclesiasticis atque civilibus commentariorum, libri II, in-8, Basile;e, 1556;

in-8, Argenlorati, 1612; in-8, Lipsiae, 1727; Edw. Cutis, Constantine the

Créât, the union of the State and the Church, in-8, New-Tork, 1881
;
V. Duruy,

La politique religieuse de Constantin (312-337), dans les Comptes rendus d,'

l'Acad. des se. mor. et polit., 1882, t. jcvii, p. 185-227. (II. L.)
1. Walch, Ketzerhist., t. n, p. 513.

2. V. Duruy, Jlist. des Romains, in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 200, a raconté

les atrocités sanglantes de Constantin. « L'homme qui avait tait tuer son beau-
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Peu de temps avant sa mort Constantin décida le rappel de Fexil

de saint Athanase 1
. Théodoret dit qu'il en donna l'ordre en pré-

sence d'Eusèbe de Nicomédie, et malgré les efforts de celui-ci 2
.

Constantin le jeune dit que son père avait résolu le rappel d'Atha-

nase, mais que prévenu par la mort c'était à lui, son héritier, d'obéir

à la dernière pensée de son père
3

.

Le retour d'Athanase ne put s'effectuer qu'un an après ;
ce re-

tard lut peut-être amené par les événements politiques. Constantin

avait laissé un testament qu'en l'absence de ses fils il confia à un

prêtre sur. Ce prêtre devait le remettre à Constance, second fils de

l'empereur, mandé aussitôt après la mort de son père. On ignore le

motif du choix de Constance par l'empereur ; peut-être s'explique-t-il

par ce fait que Constance se trouvait le plus à proximité de Nicomédie
;

selon Julien l'Apostat
4

,
Constantin avait en Constance une confiance

père, son neveu, le jeune fils de Maxence, le mari de sa sœur et les deux césars

de Licinius, » son propre enfant et sa femme un moment adorée, n'hésita pas

à faire égorger un enfant de douze ans, Licinianus, fils d'une sœur qu'il aimait,

Constantia, mais qui paraissait pouvoir créer un jour quelque embarras aux

enfants dont il allait faire mourir la mère, ses fils du second lit. « En quel-

ques jours, Constantin avait égalé Néron. » Ou se détournait de lui avec hor-

reur, bien qu'il fût difficile d'épouvanter les hommes de ce temps. On afficha

aux portes du palais impérial un distique qui faisait allusion à ces atrocités

sanglantes et la parure efféminée de Constantin :

Saturni aurea secla quis requiret ?

Sunt hxc gemmea sed Neroniana. (H. L.)

1. Ce fait est rapporté par Sozomène, Hist. eccies., 1. 111, c. n, P. G.,

t. lxvii, col. 1036; Sozomène, d'ailleurs, insinue plus qu'il n'affirme. (H. L.)

2. Théodoret, Hist. eccies., 1. I, c. xxx, P. G., t. lxxxii, col. 989.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxvii, P. G., t. xxv, col. 405.

Constantin le jeune paraît avoir eu à un degré élevé le souci de la gloire pa-

ternelle. Il n'avait pas attendu le règlement de partage de l'empire pour ren-

dre la liberLé à Athanase, dès le 17 juin 337, moins d'un mois après la mort de

Constantin. La chronologie de cet épisode a été refaite au cours des dernières

années. C'est en 337 qu'aurait eu lieu le retour du saint; cf. F. Larsow, Die

Fest Briefe des keil. Athanasius, in-8, Leipzig, 1890, p. 29
; Sievers, Atkanasii

vita acephala, p. 99
;
A. von Gulschmidt, Kleine Schriften, edit. F. Rùhl, in-8,

Leipzig, 1890, t. n, p. 430
; Gwatkin, Studies of arianism, in-8, Cambridge,

1900, p. 140-142, Athanase rentrait dans Alexandrie le 23 novembre 337. Sur

Constantin le Jeune, cf. Baudot, Dissertation critique sur La famille de Cons-

tantin et en particulier sur Constantin le jeune, dans le Magasin encyclopédi-

que, 1812, t. vi, p. 241-274. (H. L.)

4. Socrate, Hist. eccies., 1. I, c. xxxix, P. G., t. lxvii, col. 180 ; Sozomène,

Hist. eccies.
,

1. II, c. xxxiv, P. G., t. lxvii, col. 1032
; Rufin, Hist. eccies., 1. I,

c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 sq.

[482J
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particulière et il voulait l'instituer son exécuteur testamentaire. Ce

testament confirmait uneordonnance déjà émise en 335 1 etétablissait

le partage suivant: Constantin, l'aîné des fils, avait en partage la

Gaule, l'Espagne et la Bretagne ; Constance, l'Orient ; Constant, l'Ita-

lie et l'Afrique ;
et en outre les deux neveux de l'empereur Dalma-

tius et Annibalianus (fils de son frère Dalmatius Annibalianus) de-

vaient avoir la Thrace, la Macédoine, l'Illyrie et l'Achaïe, et le se-

cond, qui était également gendre de Constantin, le Pont et les pays

limitrophes
2

.

Constantin mourut le jour de la Pentecôte, 22 mai 337 3
. Son corps

reposait à peine dans l'église des Apôtres à Constantinople
4

, lorsque
ses deux neveux Dalmatius et Annibalianus, et son jeune frère Julius

Constance (le père de l'apostat), furent massacrés avec quelques-
| -iboj uns de leurs parents et des personnages de distinction 5

. Constance

a été soupçonné d'avoir ordonné ce massacre, et Philostorge l'en

excuse en disant que Constantin le Grand avait prescrit ces exécutions

dans son testament pour se venger de ses parents qui l'avaient em-

poisonné ; c'est pure imagination
6

.

Les trois fils de Constantin sentirent le besoin de s'entendre et

d'adopter une nouvelle division de l'empire. Cette entrevue eut

lieu à Constantinople en septembre 337.

Ils se réunirent dans le même but en Pannonie dans le courant

de 338 7
. On décida dans cette entrevue le rappel de tous les évê-

1. Socrate, loc. cit. ;Sozomèue, loc. cit.

2. L'empire n'était plus qu'un bien de famille, partagé comme un domaine

entre les héritiers du propriétaire. Nous voilà bien loin de la grande politi-

que de Dioclétien. (H. L.)

3. Eusèbe, De vita Constantini, 1. IV, c. lxiv, P. G., t. xx, col. 1220. La

date 338, donnée par les lettres festales, n'est pas recevable. (H. L.)

4. Eusèbe, loc. cit.

5. Constance quitta la Mésopotamie à la nouvelle de la mort de son père,

Constantin II et Constant ne purent venir, mais parmi les autres membres

présents de la tamille se trouvaient Jules Constance, son beau-père, Anniba-

lien son oncle, les deux iils de Dalmatius, un tils de Jules Constance, frère

aîné de Gallus et de Julien l'apostat, mais dont le nom est ignoré, enfin qua-
tre neveux de Constantin. Sous les yeux du nouvel empereur périrent Optatus
beau-frère du prince défuut et deux oncles avec sept cousins de Constance. La

responsabilité de celui-ci demeura gravement entamée, cf. P. Allard, Julien

l'Apostat, iu-8, Paris, 1900, t. i, p 261-263. (H. L.)

6. Philostorge, Hist., 1. II, c. xvi, P. G., t. lxv, col. 477.

7. Les trois Césars furent proclamés Auguste le 9 septembre. Le partage

fut réglé définitivement à Sirmium, vers juillet-août de l'année 338. (H. L.)
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ques exilés i
. « Les trois empereurs Constantin, Conslance et Constant

rappelèrent après la mort de leur père, tousles évoques exilés et ils

donnèrent à chacun d'euxune lettre pour les fidèles deleursdiocèses ;

ainsi Constantin le jeune en donna une à Athanase pour les Alexan-

drins 2
. » Philostorge dit « qu'après la mort de Constantin tous les

exilés eurent la permission de revenir » 3
; ce qui semble indiquer

une décision prise en commun par les trois empereurs, et par con-

séquent une entrevue. Saint Épiphane s'accorde pour le fond avec

ces données quand il écrit : « Athanase reçut des deux empereurs
Constantin le jeune et Constant la permission de revenir dans

son pays, et Constance, qui se trouvait alors à Antioche, donna son

assentiment à son retour 4
. »

L'entrevue en Pannonie ayant eu lieu dans l'été de 338 5
,
saint Atha-

nase dut quitter Trêves vers la même époque
6

; cette conjecture
s'accorde avec l'indication de Théodoret qu'Athanase était resté à

Trêves deux ans et quatre mois 7
. Athanase, exilé à la fin de 335, n'a

pu être à Trêves qu'en 336, et deux ans et quatre mois de séjour

1. Constance eut l'Orient, Constantin II eut la Gaule, l'Espagne et l'Afrique,

Constant eut l'Italie et l'Illyrie. Saint Athanase, Ilistoria arianorum ad mona-

clios, c. vm, P. G., t. xxv, col. 704. (H. L.)

2. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. vm, P. G., t. xxv,

col. 704. [Sievers, Einleitung zur viia Àcephala, dans Zeitschrift fur his-

torische Théologie, 1868, t. xxxvm, p. 100, place la date de la lettre en 337,

Tillemont, Mémoires, 1699, t. vin, p. 672, adopte 338
;
de Broglie, L'Eglise et

l'empire romain, t. ni, p. 17, admet la date 337, mais comme il place le retour

à Alexandrie en 338, il suppose qu'Athanase demeura une année entière à Trê-

ves sans profiter de la permission de partir. (H. L.)]

3. Philostorge, Hist. eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. i.xv, col. 480.

4. S. Epiphane, Hsercs., lxviii, n. 9, P. G., t. xlh, col. 197.

5 C'est la date que donne la Ckron. des Epist, heort., P. C, t. xxvi, col. 1353,

nous avons dit dans une note précédente que nous ne l'acceptons pas lorsqu'elle

fixe le retour à Alexandrie le 23 novembre 338. Voir p. 682, note 3. De Broglie,

L'Église et l'empire romain, t. ni, p. 23, et Hefele l'acceptent sans restriction.

Mais il suffit de remarquer que la même Chronique place en 338, au lieu de

337, la date de la mort de Constantin, laquelle ne peut faire l'objet d'un instant

d'hésitation et avec Sievers, op. cit., p. 100, et Gwatkin, Studies of arianism,

1882, p. 136-138. il faut disposer ainsi la chronologie: 22 mai 337, mort de

Constantin ;
17 juin : lettre de Constantin II à Athanase ; automne : rencontre

d'Athanase et de Constance à Viminacium ; 23 novembre, retour à Alexandrie;

juillet-août 338 : entrevue des trois empereurs à Sirmium. (H. L.)

6. Nous maintenons ce paragraphe sous réserve des corrections chronologi-

ques des notes qui précèdent. (H. L.)

7, Théodoret, Hist, eccles., 1. II, c. i, P, G., t. lxxxii, col. 992.
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nous amènent à l'été ou à l'automne 338 1
. L'avant-propos des lettres

[484] festales de saint Athanase nous fournit des dates plus précises : il

[486] place au LO athyr (6 novembre) 336 l'arrivée de saint Athanase dans

les Gaules, et au 26 athyr (23 novembre) 338 son départ pour
Alexandrie. La dixième et la onzième lettres festales confirment ces

données
;
la dixième, écrite à l'occasion de la Pâque de 338, laisse

voir l'évêque encore éloigné de son troupeau, mais avant l'espoir de

le rejoindre bientôt ; l'autre écrite pour la Pâque de 339, prouve

que saint Athanase est depuis quelque temps à Alexandrie. Reste-

rait à résoudre une difficulté de chronologie amenée par la date de

la lettre donnée par Constantin le jeune à saint Athanase et desti-

née aux Alexandrins 2
.

Le voyage de retour d'Athanase se lit à travers la Pannonie
;
à

Viminacium, en Mésie, pendant l'automne de l'année 337, l'évêque

obtint une audience de l'empereur Constance 3
;
à Constantinople,

il vit l'évêque Paul à peine rentré de l'exil et qui déjà, et en pré-

sence même d'Athanase, était incriminé de nouveau principalement

par Macédonius, quoique en vain 4
. Plus tard 5 Athanase en appela

à l'empereur Constance lui-même 6
, pour- prouver que, au cours de

cette entrevue, il n'avait pas dit un seul mot contre ses ennemis et

en particulier contre les eusébiens. Cette modération d'Athanase

triompha peut-être des préventions de l'empereur.

1. Larsow, Die Festalbriefe des heil. Athanasius, p. 28, n. vin ; p. 29, n. x,

p. 104-106, 108, 112, 144 sq.

2. Saint Athanase, Apologia contra arianos, e. lxxxvii, P. G., t. xxvi, col. 405 ;

Théodoret, Ilist. eccles., 1. II, c. n, P. G., t. i.xxii, col. 992
; Socrale, Jlisl.

eccles., 1. II, c. m, P. G., t. lxvii, col. 189; Sozomène, Ilist. eccles., 1 III,

c. ii, P. G., t. lxvii, col. 1036. [Nous omettons une longue discussion de l'auteur

ayant pour objet d'expliquer la date de la lettre de Constantin le jeune, 17 juin

337, et la série de difficultés qui n'existent plus en réalité depuis que la chro-

nologie de ces événements a été l'établie comme nous venons de le taire dans la

note 5 de la page précédente. (II. L.)]

3. S. Athanase, Apologia ad Constantium, n. v, P. G , t. xxv, col. 601.

4. S. Athanase. Histovia arianor. ad monachos, c. vu, P. G., t. xxv,

col. 704
; [Sievers, Einleitung, p. 101

; Gwatkin, Studies, 1882, p. 138.

(H. L
i]

5. Ilefele mentionne ici l'expédition de Constance sur la frontière de Perse

et dit qu 'Athanase suivit l'empereur et se sépara de lui à Césarée de

Cappadoce pour se diriger vers Alexandrie. Toutes ces combinaisons n'ont

d'autre but que de remplir à tout prix l'intervalle juin 337, novembre 338.

Il suffira de mentionner ici la suppression de ce passage. (11. L.)

6. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. v, P. G., t. xxv, col. 601.
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Plusieurs savants placent à cette époque une nouvelle entrevue

d'Athanase avec Constance, à Antioche en Syrie
i

. Nous croyons

quelle n'a eu lieu qu'après le concile de Sardique.
Il nous reste à concilier les données que nous avons sur le retour

de saint Athanase. Comment Constantin II séjournantàTrèves, etavant

l'entrevue de Pannonie, a-t-il pu donner à Athanase la lettre desti-

née aux Alexandrins ? Nous répondons que Trêves faisant partie de

la part d'héritage de Constantin II, celui-ci pouvait gracier l'évê-

que d'Alexandrie. La lettre impériale ayant pour but de faire cesser

l'exil à Trêves, il était dans l'ordre qu'elle fût donné à Trêves mê-

me et avant le départ de l'empereur pour la Pannonie avec saint

Athanase ; celui-ci ne devait pas l'y
suivre comme un exilé mais

comme un homme libre 2
. En outre, il pouvait être opportun de faire

savoir aux Alexandrins, dès le 17 juin, que l'exil d'Athanase avait

pris fin, car l'empereur amenant avec lui Athanase dans la Panno-

nie, les chrétiens d'Alexandrie, fidèles à l'illustre exilé, auraient pu [487]

concevoir des appréhensions au sujet de ce voyage et soulever des

troubles dans l'Egypte
3

. Aussi Constantin a-t-il soin de dire dans

cette lettre ce qu'il a fait pour Athanase, et d'en faire entrevoir aux

Alexandrins le prochain retour 4
.

Les manœuvres entreprises pour faire échouer ce projet n'eurent

aucun succès. Avant que les eusébiens eussent cessé leurs intrigues,
Athanase rentrait dans sa ville épiscopale le 23 novembre. Il y fut

accueilli, dit saint Grégoire de Nazianze 5
,
au milieu de l'allégresse

générale et comme l'empereur en personne eût pu être accueilli 6
.

1. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. v, P. G., t. xxv, col. 601
;

nous adoptons aussi cette date. (H. L.)

2. Hefele suppose ici qu'Athanase accompagna Constantin II en Pannonie.

C est possible; en ce cas, muni de la lettre du 17 juin, il aurait quitté Trêves

peu de jours après, puisque la rencontre des trois empereurs eut lieu à Sir-

mium, en juillet-août de la même année
;
mais il n'avait pas dû se rendre jusqu'à

Sirmium, car c'est là vraisemblablement qu'il eût rencontré Constance et leur

entrevue de Yiminacium ne paraît pas antérieure à l'automne. (H. L.)

3. L'argument est peu convaincant, c'estle moinsqu'on en puisse dire. (H. L.)

4. Hefele imagine ici une opposition de Constance au retour d Athanase à

Alexandrie afin de gagner l'année 338. Nous omettons ces quelques lignes deve-

nues inexactes. (H. L.)

5. S. Grégoire de Nazianze, Oratio, xxi, P. G., t. xxxv, col. 1081 sq.

6. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. vu, P. G., t. xxv, col. 260.
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53. Les ariens reprennent des forces. Concile de Constantinople

en 338 ou 339.

Rufin 1
. Socrate 2

,
Sozomène 3 et Théodore) 4

expliquent comment

[488] les ariens et les eusébiens parvinrent à s'emparer de l'esprit de

Constance, tandis que ses frères restèrent fidèles à la foi de Nicée.

Le prêtre dépositaire du testament de Constantin était l'ancien cha-

pelain de Constantia. devenu, après la mort de cette princesse, cha-

pelain de l'empereur sur lequel il eut assez de crédit pour obtenir

le retour d'Arius 5
. Le Liber synodicus l'appelle Eustathe 6

: Baronius

conjecture que ce prêtre pourrait bien être Acace, qui fut peu

après nommé évêque de Césarée 7
. L'affaire du testament mit ce

prêtre en rapport intime avec Constance, et lui permit de s'insinuer

très avant dans la confiance du nouvel empereur, qui lui donna une

place près de sa personne
8

. L'arien déguisé gagna à l'arianisme

l'impératrice, l'eunuque Eusèbe, chambellan du palais et favori

tout puissant de l'empereur à qui il persuada que les divisions dont

souffrait l'Eglise étaient l'œuvre de ceux qui avaient introduit dans

1. Rufin, ffist. eccles.. 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 sq.

2. Socrate, ffist. eccles., 1. I. c. xxxix
;

1. II, c. n, P. G., t. lxvii, col. 177,

188.

3. Sozomène, ffist. eccles.. 1. III, c. i, P. G., t. lxvii, col 1033.

4. Théodoret, ffist. eccles., 1. II, c. m, P. G., t. lxxxii, col. 993.

5. Philostorge, ffist. eccles., I. II, c. xvi, P. G., 1. lxv, col. 477, donne une

explication différente. D'après lui Constantin remit son testament à Eusèbe de

Nicomédie. Valois, dans ses uotes à Socrate, juge que l'importance du document

rend invraisemblable son dépôt entre les mains d'un prêtre (?), tandis que s'il

s'agit d'un évêque il n'y trouve nulle objection. Mais un chapelain de la cour

est un personnage de quelque considération et néanmoins assez modeste par

sou rang pour que le testament, que Constantin voulait demeurer secret jusqu'à

l'arrivée de Constance, se trouvât en quelque façon caché, tant qu'il était entre

ses mains.

6. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. n, col. 1275.

7. Baronius, Annales, ad ann. 337, n. 9. [Cette imagination est dépourvue de

tout fondement. (H. L.)]

8. Rufin, ffist. eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 sq.
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le dogme chrétien la doctrine de l'o[/.oou<noç
1

. Ces insinuations réus-

sirent à éloigner peu à peu Constance de la loi de Nicée, et les

eusébiens toujours aux aguets, Eusèbe de Nicomédie, Théognis et

d'autres, ne ménagèrent rien pour gagner l'empereur
2

.

La lutte s'ouvrit par la violence. L'évêque Paul, de Constantinople,
fut déposé par un synode d'eusébiens tenu dans sa ville épiscopale [489]

à la fin de l'année 338, ou au début de l'année suivante 3
. Le mal-

heureux évèque fut mis aux fers et conduit à Singara, en Mésopo-
tamie, et Eusèbe de Nicomédie lui succéda sur le siège de Constan-

tinople. Eusèbe arrivait enfin au terme de son ambition; lui seul, dit

saint Athanase 4
,
avait été cause du malheur de Paul, bien inten-

tionné il est vrai, mais peu pratique et manquant de tact 5
.

Vers le même temps mourut le prudent ami des ariens Eusèbe de

Césarée, l'historien de l'Eglise
6

;
mais les ariens réparèrent prom-

1. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. n, P. G., t. i.xxxii, col. 993.

2. Id. ; Sociale, Hist. eccles., 1. II, c. n, P. G., t. lxvii, col. 187 ; Sozomène,
Ilist. eccles., 1. III, c.

i,
P. G., t. lxvii, col. 1033.

3. Tillemont, Além. p. serv. à l'hist. eccles., t. vi, p. 304. [X. Le Bachelet,

dans le Dictionn. de théologie catholique, t. i, col. 1808, dit: au début ou dans

la seconde moitié de l'année 339. (H. L.)]

4. S. Athanase, Ilist. ariauor. ad monachos, c. vu, P. G., t. xxv, col. 701
;

Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vu, P. G., t. lxvji, col. 193
; Sozomène, Ilist.

eccles., 1. III, c. iv, P. G., t. lxvii, col. 1049; Liber synodicus, dans Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. n, col. 1275.

5. Moliler, Athanasius der Grosse, t. n, p. 50. [Cf. Tillemont, Mémoires

pour servir à l'hist. eccles., 1700, t. vu, p. 251-260, 697-702
; Acta sanct.,

1698, juin t. n, p. 13-24, (3
e
édit., p. 13-25) ; Dictionary of christ, biograph.,

t. iv, p. 256. (H. L.)]

6. Nous n'avons rien à dire ici de la valeur d'Eusèbe considéré en tant qu'his-
torien

;
c'est sa théologie qui est surtout en question dans cette histoire, et, à

ce sujet, on trouvera d'utiles recherches dans S. Dreyling, Eusebianum doc-

trine salvificx systema, in-4, Lipsiœ, 1732; E. Laurent, Eusèbe de Césarée et

sa méthode de philosophie traditionnelle, dans les Annales de philos, chrét.,

1850, série IV, t. n, p. 269-292
; C. D. A. Martini, Eusebii Cxsariensis de di-

vinilate Chrisli sententia, ejusque tum in placilis Arrianis tum cum fîde Nicœno-

Athanasiana comparatis... f pavûc. i, in-4, Rostochii, 1795; J. Ritter, Eusebii

Csesariensis de divinitale Chrisli placita, in-4, Romœ, 1823. Eusèbe est qualifié

d'hérétique par Athanase, Epiphane, Jérôme, les Pères du vue siècle, Nicé-

phore de Constantinople, l'hotius, Suidas, Zonaras, Baronius, Noël Alexandre,

Petau, Scaliger, A. Scultet, G. Arnold, Mosheim, Tillemont, Maran. Eusèbe a

beaucoup changé, il n'est plus après Nicée ce qu'il était avant. Un siècle plus
tôt il (jùt pu satisfaire sa tendance vers le? idées origénisles et fournir une
carrière utile et honorable. Le temps où il vécut était trop chargé de difficultés
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ptcmcnt cette perte en lui donnant pour successeur son disciple

Acace, qui se rangea aussitôt parmi les plus actifs, les plus savants

et les plus dangereux amis de l'arianisme.

En môme temps recommençait contre saint Athanase la campagne
de calomnies et d'accusations; car Athanase n'était pas demeuré

oisil depuis son retour d'exil: il avait gagne plusieurs évoques à la

doctrine de \ z[j.zzjz'.z: et les avait détachés du parti des eusébiens 1
.

La résurrection des calomnies contre Athanase, la confusion inten-

tionnelle faite par celui-ci entre ariens et eusébiens, enfin le ton de

l'apologie des évêques égyptiens en laveur de leur collègue ne laisse

pas de doute sur la reprise des hostilités ~. Ce ton est d'ailleurs jus-

[490J tifié par l'attitude des eusébiens.

Constantin le Grand avait défendu aux ariens de se constituer en

communautés particulières ayant un service divin à part; en [3.Î8]
3

les eusébiens éludèrent cette ordonnance et donnèrent un évèque au

parti arien d'Alexandrie. Leur choix tomba sur le prêtre Pistus 4
,

jadis déposé à cause de ses sentiments ariens par le prédécesseur

d'Athanase et par le concile de Nicée. Pistus fut ordonné évèque

par Secundus, évèque de Nicée, également déposé par le concile

de Nicée. Les eusébiens envoyèrent à Alexandrie des diacres char-

gés d'assister au service divin célébré par Pistus, et de travailler

à une scission définitive entre ariens et orthodoxes 5
.

pour un homme de sa trempe. Il semble qu'on peut classer ce théologien

caméléon parmi les semi-ariens : c'est à eux qu'il ressemble le plus, puisque avec

eux il admet la ressemblance en toutes choses du Père avec le Fils et sa géné-

ration du Père avant tous les temps, cf. Môhler, Athanasius der Grosse, t. n,

p. 36 sq. ; Dorner, op. cit., p. 792 sq. ; Hœnell, De Eusebii Csesariensis reli-

"ionis divina* defensore. commentatio ad a[>ologetices christianœ historiam

spectans, in-8, Gôtlingœ, 1843. (H. L.)

1. S. Athanase, Ilist. urianor. ad monachos, c. ix, P. G., t. xxv, col. 703.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. m-xix, P. G., t. xxv, col. 252 sq. ;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. u, p. 1-79 sq.

3. Hefele donne, par erreur, la dale 3.59. (H. L.)

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xrx, xxiv, P. G., t. xxv, col. 280,

288.

5. Ce récit est celui des évêques égyptiens, Athanase, Apolog. c. arian.,

c. xix. Il prouve que Pistus ne fut choisi que par la seule communauté arienne

d'Alexandrie ; il ne permet donc pas de conclure, comme l'ont fait dom

Ceillier, [Histoire générale des auteurs sacrés, t. v, p. 161) et Mœhler,

(Atkanasius l. n, p. 52) que les eusébiens avaient déjà déposé saint Athanase

et nommé Pistus à sa place. Ces deux historiens ont pensé que la nomination

de Pistus avait eu lieu dans un synode eusébien tenu à Antioche ; mais

CONCILES — 1 — 44
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A la même époque, les eusébiens reprirent non seulement les

anciennes accusations contre Athanase, mais ils en inventèrent de

nouvelles, aussi peu fondées que les premières. Ils accusèrent donc

Athanase :

1) D'avoir affligé les citoyens d'Alexandrie par son retour;

2) D'avoir causé, depuis lors, nombre de sévices;

3) D'avoir accaparé et vendu le blé à lui confié par Constantin

pour les veuves de Libye et d'Egypte
1

. 1^9^-]

4) D'après Sozomène 2
, les eusébiens auraient enfin accusé Atha-

nase d'avoir repris son siège épiscopal sans y être autorisé par un

jugement préalable de l'Église.

Ces accusations furent portées par les eusébiens devant les trois

empereurs (par conséquent du vivant de Constantin II),
et Constance

les regarda comme fondées; il crut en particulier à l'accaparement
et à la vente des blés de Constantin le Grand 3

. Les eusébiens ne

s'en tinrent pas là : ils envoyèrent aussi dans le courant de 339 4

une ambassade à Rome au pape Jules I
er

. Elle se composait du prêtre

Macaire et des deux diacres Martyrius et Hesychius, ayant pour
mission de porter devant le pape les accusations intentées contre

Athanase, de l'indisposer contre l'évêque, et de l'amener à envoyer à

Pistus, le faux évêque d'Alexandrie, qu'ils donnaient comme un

évêque orthodoxe, les lettres de communion, c'est-à-dire de décider

Jules à reconnaître Pistus comme véritable évêque
5

. Les ambassa-

deurs eusébiens devaient en outre remettre au pape les procès-ver-

Tillemont a déjà fait la remarque très fondée que les actes de ce synode ne

disent rien de ce fait. Cf. Tillemont, Mémoires, t. vi, p. 129, éd. Bruxelles. —
Saint Epiphane dit aussi (User., lxix, 8) que Pistus fut établi par les ariens,

évêque d'Alexandrie.

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. m, P. G., t. xxv, col. 250
; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. n, col. 1279 sq.

2. Soz.omène, Hist. eccles., 1. III, c. ir, P. G., t. lxvii, col. 1036.

3. Mansi, op. cit., col. 1279, 1302; S. Athanase, Apol. cont. arian., c. m,
xvn, xvin, P. G., t. xxv, col. 250, 273 sq. ;

Hist. arian. ad monachos,
c. ix, P. G., t. xxv, col. 704. Dans ce dernier passage, saint Athanase se

sert d'une figure de rhétorique pour faire tenir aux eusébiens un discours

à l'empereur ;
les eusébiens lui font voir combien il est nécessaire qu'il vienne

à leur secours.

4. Cette ambassade est de la fin de l'année 339
;

cf. Sievers, Einleitung zur

Athanasii vita acephala, dans Zeitschrift fiir historische Théologie, 1868,
t. xxxvin, col. 102. (H. L.)

5. S. Jules Ier
;

lettre citée par S. Athanase, Apol. cont. arian., c. xxiv,
P. G., t. xxv, col. 288.
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baux de la commission qui avait enquêté dans la Maréotide au sujet

de l'affaire d'Ischyras '. Les hérétiques de tous temps ont compris
combien Rome pèserait dans la balance de l'église et de l'opinion
si elle se déclarait pour eux et ils n'ont nié sa primauté que quand
elle les a repoussés.

54. Concile d'Alexandrie en 338]. Rome entre dans le débat.

Fuite de saint Athanase.

Le pape Jules communiqua à saint Athanase une copie des procès-

verbaux de la commission qui s'était rendue dans la Maréotide -.

Celui-ci songeant à sa défense, envoya dans ce but des représentants

à Rome et aux empereurs Constantin et Constant 3
. En outre il

prépara la réunion à Alexandrie d'un concile composé des évêques
1*1 de l'Egypte, de la Libye, de la Thébaïde et de la Pentapole, chargé

de connaître des accusations portées contre lui 4
. Au nombre d'une

centaine, ces évêques déclarèrent sans fondement les nouvelles accu-

sations et ils attestèrent :

1° L'allégresse générale causée par le retour d'Athanase ;

2° L'absence de toutes représailles contre les prêtres ou les laïcs

à cette occasion. Les faits argués étaient antérieurs au retour d'Àtha-

nase, la responsabilité en retombait sur le préfet d'Egypte bien

éloigné dans sa conduite de favoriser les orthodoxes ;

3° L'activité désintéressée déployée par Athanase dans les distri-

butions de blé. Nulle plainte à cette occasion n'avait jamais été

1. Jules 1er, lettre citée par S. Athanase. Apologia contra arianos, c. xxn-

xxiv, xxvii, lxxxiii, P. G., t. xxv, col. 284, 285, 288, 292, 396.

2. L'enquête de 335, cf. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lxxxiii,

P. G., t. xxv, col. 396.

3. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. ix, P. G., t. xxv, col. ,04;

Apolog. cont. Arian., c. xxir, x\iv, P. G., t. xxv, col. 284, 288.

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. i, P. G., t. xxv. col. 248. [Baro-

nius, Annales, 1590, ad ann. 339. n. 2-11 ; Conc. regia, t. u, col. 620; Labbe,

Conc, 1671, t. ii, col. 532-558; Pagi, Crit. Annal. Baronii, 1689, ad ann. 339,

n. 7 ; Hardouin, Concil. coll., t.
i,

col. 569 ; Coleti, Conc, 1728, t. n, col. 557
;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. n, col. 1277. La date du concile d'Alexandrie

est discutée entre 339 et 340; le millésime 338 nous parait plus acceptable.

(H.L.)]
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portée contre l'évêque, tandis que les ariens s'étaient employés à

accaparer les blés appartement à l'Église
1

.

Le concile d'Alexandrie se tint à la fin de [338], ou au plus tard

dans le commencement de [339], parce que dans leur lettre synodale
les évêques parlent encore des trois empereurs, ce qui prouve que
Constantin II vivait encore

"
2

;
et Athanase rapporte que ses ambassa-

deurs lurent bien reçus par Constantin et Constant, qui renvoyèrent
avec mépris ceux de ses adversaires 3

.

Lorsque le prêtre Macaire, chef de l'ambassade des eusébiens,

apprit que les fondés de pouvoir de saint Athanase approchaient de

Rome, il se hâta quoique malade d'en sortir : il avait compris que
tout allait être découvert. Les deux diacres eusébiens demeurés à

Rome, Martyrius et Hesychius, redoutant une confrontation immé-

diate avec les défenseurs d'Athanase, réclamèrent la convocation

d'un concile devant lequel ils promettaient de prouver la culpabilité [493]
d'Athanase. Le pape Jules accéda à cette demande : il écrivit d'un côté

à saint Athanase, de l'autre aux eusébiens, pour les convoquer
tous à un concile qui ferait une enquête sur le véritable état des

choses; le pape se réservait de déterminer le lieu et l'époque de la

réunion de ce concile 4
.

Pour répondre à la convocation faite par le pape
5 et par suite des

événements survenus à Alexandrie, Athanase se rendit à Rome. Au
moment où la paix reparaissait dans l'Eglise, où nulle accusation

ne subsistait alors contre Athanase, le préfet d'Egypte avait inopi-

nément publié un décret impérial arrivé de Constantinoplc, portant
la nomination d'un certain Grégoire de Cappadoce à la succession

d'Athanase. Celui-ci a écrit à plusieurs reprises que cette nomina-

tion avait été obtenue par une intrigue des eusébiens 6
;
dans un

autre passage, il dit que ce Grégoire avait été à Constantinople un

ordonnateur de fêtes immorales 7
, et, dans une lettre encyclique

1. S. Atlianase, Apolog. cont. arian., c. v, vu, xvm, P. G., t. xxv, col. 256,

260, 277
; Mansi, op. cit., (. n, col. 1279 sq.

2. Il mourut avant le 'J avril 340. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist. arian. ad mon., c. ix, P. G., t. xxv, col. 704.

4. La lettre du pape Jules est transcrite par S. Alhanasc, Apolog. cont. arian.,

c. xxu, xxiv, P. G., t. xxv, col. 284 sq. ;
Ilistor. arianor. ad monachos, c. ix,

P. G., t. xxv, col. 704.

5. S. Athanase, Apolog. cont. arian.. c. xxi\, P. G., t. xxv, col. 296.

6. S. Athanase, Epist. encycl. ad episcopos, c. n, P. G.
}

t. xxv, col. 541
;

Hist. arian. ad mon., c. ix, P. G., I. xv, coî. "04.

1 Ad., c. lxxv, P. C, t. xxv, col. 754.
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adressée à tous les évêques de la chrétienté, il fit voir le scandale

résultant de l'intrusion de ce Cappadocien. Avant l'arrivée de Grégoire
à Alexandrie, le peuple envahit les églises pour empêcher leur occu-

pation par les ariens. Mais le préfet d'Egypte, l'apostat Philagrius,

compatriote de Grégoire, chassa le peuple des églises, et y fit

commettre, par les juifs etles païens, les plus odieuses profanations
1

.

Geci se passait pendant le carême. Le préfet fit surveiller très active-

ment l'église de Théonas ~ où Athanase avait coutume de se rendre 3
,

[4941
dans l'espoir de s'emparer de lui. Mais Athanase put s'échapper

4

après avoir conféré le baptême à beaucoup de personnes, quatrejours
avant l'arrivée de Grégoire à Alexandrie (19 mars).
Le vendredi-saint, Grégoire prit possession par la force, et après

de nouveaux actes d'une brutalité révoltante, de l'église de Cyrinus
5

.

De nouveaux scandales se produisirent dans d'autres églises
6

.

On commença des poursuites juridiques, des hommes et des femmes

appartenant à des familles nobles furent publiquement battus de

verges pour avoir refusé de reconnaître l'évèque intrus 7
.

Le récit de ces événements nous a fait intervertir l'ordre chrono-

logique. Certains historiens, s'appuyant. sur les termes de la lettre

encyclique de saint Athanase à tous les évêques, ont posé en principe

que l'invasion de l'église de Théonas et la fuite de saint Athanase

ont eu lieu après l'arrivée de Grégoire et après la prise de possession
de

l'église de Cyrinus, par conséquent après le vendredi-saint 8
. Ce

calcul est erroné parce que 1° saint Athanase mentionne dans un

1. S. Aihanase, Epistola encyclica ad episcopos, c. m, P. G., t. xxv,
col. 541.

2. Larsow, op. cit., p. 30, n. xi.

3. S. Athanase, Epist. encycl. ad episcopos, c. v, P. G., I. xxv, col. 548.

4. Id., c. v ; Hist. arian. ad monach., c. xxi, P. G., t. xxv, col. 561
; Epist.

heort. Chron.. P. G., t. xxvi, col. 1353, 1354.

5. S. Athanase, Epist. encycl. ad episc,, c. iv, P. G., t. xxv, col. 544 sq. ;

Hist. arian. ad monachos, c. x, P. G., t. xxv, col. 705.

6. Larsow, Die Festalbriefe des heiligen Athanasius, in-8, Leipzig, 1852,

pi. m, plan de la ville d'Alexandrie avec ses églises. [Cf. H. Leclercq, Alexan-

drie, dans le Dictionn. d'arch. chrét., t. i, col. 1107-1112. (H. L.)]

7. S. Athanase, Epist , encycl. ad episc, c. iv, v, P. G., t. xxv, col. 544 sq.

8. S. Athanase, Epist. heort. Chron
,
P. G., t. xxvi, col. 1354 ; Sievers, Ein-

leitung zur Athanasii vita acephala, dans Zeitschrift fur hislorische Théologie,

1868, t. xxvm, p. 103, suffiraient à établir la date du 19 mars pour la fuite

d'Alexandrie. Hefele donne le millésime 340, mais cette erreur d'une année est

commandée par la confusion entre le synode d'Antioche, février 339, et le fameux

svnodetenu dans la même ville et appelé in encœniis; d'ailleurs elle est rectifiée
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autre passage *, son départ pour Rome avant tous ces scandales

et dès le commencement des troubles d'Alexandrie ;
2° l'avant-propos

des lettres festales de saint Athanase
(1. c.) fixant la fuite d'Athanase

au 19 mars, quatre jours avant l'entrée de Grégoire, à plus forte

raison avant le vendredi-saint. Ces deux témoignages autorisent

l'ordre chronologique adopté ici. Cet ordre se concilie avec YEpis-

tola encyclica ad episcopos dans laquelle saint Athanase intervertit

la chronologie pour mettre au premier plan les scandales de l'occu-

pation de l'Eglise de Cyrinus et ne parler de sa fuite qu'en second lieu.

En quelle année ces événements ont-ils eu lieu 2
? Athanase parle

du carême et du vendredi-saint, mais il tait Tannée. Une phrase du [495]

pape Jules, insérée par saint Athanase 3
,
a fait supposer que, vers la

Pàque de 341, Grégoire avait été nommé évêque d'Alexandrie par
le concile d'Antioche in encœniis, dont nous raconterons bientôt

l'histoire en détail. Ce concile l'avait sacré et fait conduire à Alexan-

drie avec une escorte militaire. Socrate et Sozomène 4 ont suivi cette

chronologie, en ajoutant que ce concile d'Antioche avait d'abord

choisi pour évêque d'Alexandrie Eusèbe d'Emèse, et que sur le

refus de celui-ci, on avait élu Grégoire de Cappadoce. Ces textes

m'avaient déterminé moi-même, il y a quelques années, à placer en

341 5 la fuite de saint Athanase et l'arrivée de Grégoire à Alexandrie;

par Gwatkin, Studies ofarianism, p. 116, note 1. Sorti d'Alexandrie le 19 mars

339 et caché aux enviions de la \il!e, Atlianase rédigea son Encyclica ad epi-

scopos epistola, P. G., t. xxv, col. 219 sq. Aussitôt après la fête de Pâques,
15 avril, probablement donc dès le 16 avril, Athanase part pour Rome. Cette

dernière date peut être légitimement induite de la dale du retour et de la durée

de ce deuxième exil mentionné par VHisloria acephala. Robertson, Select wri-

tings and letlers of Athanasius, Oxford, 1892, Prolegomena, p. lxxxii. En tous

cas il faut abandonner l'hypothèse de de firoglie, L'Eglise et lemp. au

/ye siècle, t. m, p. 47, noie 1, d'après laquelle, au lieu d'admettre deux synodes

d'Antioche, il suppose deux voyages de saint Athanase à Rome : le premier en

339, à la suite de la convocation du pape Jules, le second en 341 pour fuir

l'évêque intrus Grégoire. (11. L.)

1. S. Athanase, Hist. arian. ad monachos, c. xi, P. G., t. xxv, col. 700.

2. Nous venons de répondre dans une note précédente que c'est en 339. Tous

les raisonnements de Hefele pour établir la date 340 sont donc infirmés. (H. L.)

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxxix, xxx, P. G., t. xxv, col.

296, 297.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. Il, c. ix-xi, P., G., t. lxvii, col. 197 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. 111, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 1045.

5. Hefele Controversen ûher die Synode von Sardika, dans Tûbinger theolog.

Quartalschrift, 1852, p. 368 sq.
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mais la découverte des lettres festales de saint Athanase a prouvé la

fausseté de cette chronologie. La treizième de ces lettres, celle qui

concerne le carême et la Pâque de 341, et qui, par conséquent, a

été écrite au commencement de cette année, est déjà datée de Rome 1
.

C'est la preuve qu'Athanases'y étaitréfugié dès le carême de 340, ou

peut-être encore dès celui de 339. L'avant-propos des lettres fes-

tales donne cette date de 339, et dans la lettre pascale de cette

même année saint Athanase parle des persécutions que les eusébiens

préparent contre lui ~. Mais, en acceptant cette date de 339, il devient

difficile de s'expliquer comment Constance a pu changer si brusque-
ment de sentiment à l'endroit de saint Athanase, puisqu'il l'aurait

alors persécuté quelques mois à peine après l'avoir renvoyé à Alexan-

drie 3
. L'avant-propos des lettres festales n'est pas de saint Athanase,

mais d'un auteur anonyme postérieur 'et qui n'est pas toujours très

r49Sl sur ^e ses °" ates 5
- Un document d'une égale valeur historique, \ Nis-

toî'ia acephala éditée par M a fié i en 1738, donne la date de 340 6
.

L'
'

Historia acephala s accorde avec lavant-propos pour placer au

21 octobre 346 le retour de saint Athanase de son second exil, mais

elle fixe la durée de son exil à six ans. Elle place donc à la Pâque
de 340 la fuite de saint Athanase, car de la Pâque de 339 jusqu'à

l'automne de 346 il y aurait plus de sept années d'écoulées.

Nous appuyant donc sur l'autorité de la treizième lettre de saint

Athanase, nous pouvons regarder comme certain que l'arrivée de

Grégoire le força à quitter sa ville épiscopale au plus tard lors du

carême de 340; mais il faut interpréter autrement qu'on ne l'a fait

jusqu ici ces paroles du pape Jules, son contemporain: « Athanase,

dit Jules, fut déposé à Antioche par les eusébiens; le Cappadocien

fut, contre toutes les règles, sacré évèque et envoyé à Alexandrie

avec une escorte militaire 7
. » Ce que nous avons dit prouve que le

1. Larsow, op. cit., [>.
129.

2. Larsow, op. cit., p. 115, 124.

3. .Nous avons dit que l'entrevue de Constance et Athanase, à Viminacium,
datait de l'automne 337. Tout de suite après Athanase s'était dirigé vers Ale-

xandrie. Il y avait donc, en mars 339, dix-huit mois environ, depuis la dernière

rencontre de l'empereur et de l'évèque. (H. L.)

4. Tûb. theol. Quart., 1853, p. 150.

5..W., p. 163.

6. Maffei, Osservazioni litterarie, 1738; S. Athanase, Opéra, Patavii, t. m,
p. 89 sq. ; Tubing. theol. Quart., 1852, p. 361

; 1853, p. 150.

7. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxx, P. G., t. xxv, col. 296

sq.
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pape Jules ne fait pas allusion au célèbre concile d'Antioche in en-

cseniis, car il ne se tint qu'en 341; il parle évidemment d'un concile

eusébien antérieur qui a dû se tenir à Antioche au plus tard dans les

premiers mois de 340 (avant l'arrivée de Grégoire à Alexandrie 1
).

Athanase a souvent répété que la responsabilité de sa déposition

devait retomber sur les eusébiens, que « l'empereur » avait envoyé
le Cappadocien ; que Grégoire avait été «. de la cour et du palais » 2

.

Ces détails ne sont pas contredits par le pape Jules; on peut les

concilier en disant que les eusébiens obtinrent de l'empereur, dans

une assemblée tenue à Antioche, la permission de déposer Athanase

et de lui donner pour successeur Grégoire, que l'empereur fit accom-

pagner jusqu'à Alexandrie par une escorte militaire.

On voit ainsi la valeur historique de l'assertion de Socrate 3 et de

Sozomène 4
, d'après laquelle Athanase fut déposé et Grégoire élu

dans le concile in encœniis. Ils ont confondu ce concile avec celui

d'Antioche pendant les premiers mois de 340 5
,
la célébrité du con-

[497]
cile in encœniis et l'approbation qu'il donna à la déposition de saint

Athanase, leur auront fait penser que la déposition même avait été

décrétée dans ce concile. Quant à l'élection d'Eusèbe d'Emèse 6
rap-

portée par les deux historiens, à son refus et au choix de Grégoire
de Cappadoce, ces faits peuvent être reportés au concile tenu au

commencement de l'année 340 7
.

Toute cette inique procédure de l'empereur Constance et des

eusébiens contre saint Athanase s'explique d'autant mieux si on sup-

pose qu'elle a eu lieu en 340, qu'en cette même année les deux dé-

fenseurs de l'orthodoxie et de saint Athanase, les empereurs Cons-

tantin le jeune et Constant, étaient engagés l'un contre l'autre dans

une guerre fratricide au sujet du partage de l'empire; la guerre se

1. Le synode d'eusébiens se lint à Antioche au début de l'at.née — janvier

ou commencement de février — 339. Gwalkin, Studios, 1900, p. 116, noie 1.

(H. L.)

2. S. Athanase, Historia arian. ad monachos, c. xiv, lxxiv, lxxv, P. G.,

. xxv, col. 708, 781 sq. ; Episiola encyclica ad episcopos, c. ii, P. G., t. xxv,

col. 541.

3. Socrate, Ilist. eccles., 1. II, c ix-xi, P. G., t. lxvii, col. 197 sq.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 1045.

5. Le concile in encsenïis se place entre le 22 mai et le 1 er septembre 341.

(H. L.)

6. Il était alors Eusèbe d'Edesse, ce n'est que plus tard qu'il passa à Emèse.

(H. L.)

7. Nous avons dit : 339. (H. L.)
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termina par la mort de Constantin le jeune, arrivée au commence-

ment d'avril 340 *.

Une grande partie de la population d'Alexandrie refusa de com-

muniquer avec l'intrus Grégoire et renonça aux secours spirituels

administrés par les ariens. Beaucoup demeurèrent sans baptême,

d'autres, malades, sans prêtre ;
car il était interdit aux orthodoxes

d'exercer leurs fonctions.

Grégoire
2 et le préfet Philagrius étendirent plus tard ce système

à l'Egypte entière afin de contraindre tous les évèques à reconnaî-

tre le nouveau patriarche. Le vieil évèque Sarapammon (ut envoyé

en exil pour refus de communication avec l'intrus. Le vénérable

martyr Potammon, qui avait perdu un œil dans une persécution

contre les chrétiens, fut flagellé avec une telle barbarie qu'on le

laissa pour mort, il expira quelque temps après des suites de ce

[498] mauvais traitement. La lettre du pape Jules aux eusébiens 3 nous ap-

prend qu'un nombre infini de moines, d'évèques et de vierges furent

fustigés ou maltraités de différentes façons. On refusa la sépulture à

une tante d'Athanase, et saint Antoine avant plaidé la cause des per-

sécutés, dans une lettre écrite au duc Balacius, on lui fit savoir avec

1. Et 1 année précédente n'offre plus de coiacidence fortuite, mais invite par

là même à chercher la raison politique profonde d'une conduite si différente

chez Constantin JI et Constant d'une part et Constance d'autre part. Constantin

le Grand avait fait rédiger à Nicée un formulaire théologique qui devait être

entre ses mains une ordonnance de police à l'usage du clergé et du peuple chré-

tien tout entier. Mais les orthodoxes, et parmi eux les intransigeants du type

d'Athanase, ne lui avaient pas laissé longtemps l'illusion de gouverner la cons-

cience chrétienne, tandis que les ariens lui avaient témoigné une docilité à toute

épreuve. Sous les fils de Constantin la situation changea bout pour bout. Les

orthodoxes répandus en très grande majorité dans les états de Constantin II et

Constant suivaient le formulaire de Nicée et ne revendiquaient nullement l'indé-

pendance chrétienne que ces princes respectaient, tandis que dans les états de

Constance les ariens, qui pullulaient littéralement, devenaient de plus en plus

turbulents dans leurs conflits avec les catholiques. Sûrement et persévéram-
ment l'influence orthodoxe étendait dans les conciles l'influence romaine et

occidentale. Dès lors Constance et ses successeurs orientaux seront tout pré-

parés à frapper les orthodoxes qui représentent l'influence étrangère et à favo-

riser les ariens qui se dérobent à l'influence romaine et semblent un parti na-

tional. Ainsi Constance était partisan en Orient des ariens parce que ses frères

en Occident Tétaient de l'orthodoxie. (H. L.)

2. S. Athanase, Epist. encycl. ad episc, c. v, P. G., t. xxv, col. 548.

3. S. Athanase, Apologïa contra arianos, c. xxm, P. G., t. xxv, col.

285.
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des railleries accompagnées de menaces de se tenir tranquille
1

.

Athanase arriva à Rome après la Pâque de Tannée 339 2
. Le pape

Jules envoya aussitôt à Antioche deux prêtres, Elpidius et Philoxène,

chargés d inviter les eusébiens au concile provoqué par leurs solli-

citations 3 et fixé à Rome vers la fin de l'année [339]
4

.

A la nouvelle de l'arrivée à Rome d'Athanase, les eusébiens mul-

tiplièrent les délais, différèrent leur réponse pendant plusieurs
mois et retinrent les envoyés du pape [jusqu'au début de l'année

340] °. Ils leur remirent alors une lettre assez impertinente
6
qui

peut se résumer ainsi :

a) C'est ravaler l'autorité des conciles que de revenir sur la dé-

position d'Athanase prononcée par un concile (Tyr, 335)
7

.

b) Le terme fixé par le pape pour la tenue du concile est beau-

coup trop rapproché, et la situation créée en Orient par la guerre
avec les Perses ne permet pas d'entreprendre le voyage de

Rome 8
.

c) L'importance d'une cité n'ajoute rien aux prérogatives de son

évêque qui n'a droit qu'aux mêmes honneurs que tous ;
le pape

Jules n'a sur eux aucune prééminence
9

.

d) Jules aurait dû adresser des lettres de convocation à tous les

évêques réunis à Antioche et non aux seuls eusébiens 10
.

e) Jules préfère la communion d'Athanase et de Marcel d'Ancyre
à la leur n .

1. S. Athanase, Hist. arian. ad monachos, c. xm, iv, P. G., t. xxv, col. 708
;

Vita S. Antonii, c. lxxxvi, P. G., t. xxvi.

2. Sievers, Einleitung, p. 104. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist. arian. ad mon., c. xi, P. G., t. xxv, col. 705. (H. L.)

4. Hefele fixe la fin de l'année 340 pour être conséquent avec sa chronologie;

nous sommes autorisés de noire côté, après les remarques qui ont été faites

dans les notes précédentes, à assigner la date de fin d'année 339. (H L.)

5. Hefele dit : « janvier 341 . » Cette lettre fut probablement rédigée dans

un synode d'Antioche au début de 340. (H. L.)

6. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289.

7. S. Jules, Lettre insérée par S. Athanase, Apolog. contr. arianos, c. xxn,

xxv, P. G., t. xxv, col. 284, 289

8. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289; Hist.

arian. ad monachos, c. xi, P. G., t. xxv, col. 705.

9. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289.

10. Id., c. xxvi, P. G., t. xxv, col. 292.

11. Id., c. xxxiv, P. G., t. xxv, col. 304.
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[499J 55 conciles de Rome et d'Egypte tenus en 340 .

Le pape Jules garda longtemps secrète la lettre des eusébiens ;
il

espérait que, ces emportements passés, quelques-uns d'entre eux se

décideraient à se rendre à Rome pour le concile i
. Après une lon-

gue attente, voyant leur obstination inflexible, le pape décida

vers la fin de [340]
2
(Atbanase attendait à Rome depuis dix-huit

mois) de réunir en concile dans une des églises secondaires de Ro-

me 3 une cinquantaine d'évèques devant lesquels l'évêque d'Alexan-

drie présenterait sa défense 4
. Outre Atbanase, on vit au concile

Marcel d'Ancvre et un grand nombre d'évèques de la Thrace, de la

Célésyrie,de la Phénicie et delà Palestine, ainsi que beaucoup de

prêtres venus de divers pays ;
une députation du parti orthodoxe

des Égyptiens se rendit aussi à Rome pour se plaindre de l'arbitraire

et des excès des eusébiens 5
. Un grand concile égyptien avait en-

voyé à Rome un exposé apologétique complet de la conduite de saint

Atbanase 6
. Après une enquête consciencieuse et sévère, le concile

romain déclara sans fondement les accusations portées contre saint

Athanase et Marcel d'Ancvre, et proclama l'injustice de leur dépo-

sition : il admit les deux évèques à la communion, et chargea le pa-

pe de faire connaître ces résolutions aux eusébiens d'Antioche et

de répondre énergiquement à leur lettre 7
. Le pape communiqua

ces décisions aux Orientaux par la lettre remarquable : Epistola Ju-

in Danio, FlacciUo, Narcisso, Eusebio, etc, que saint Athanase a in-

sérée dans son Apologie contre les ariens 8
. Le pape s'y plaint

1. S. Athanse, Apologia contra arianos, c. xxi, P. G., t. xxv, col. 28t.

2. Hefele donne 341. Cf. Sievers, Einleitung zur Athanasii vita acephala,

dans Zeitschrift fur historische Théologie, 1868, t. xxvm, p. 106. (H. L.)

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 280.

4. Id., c. xxix, P. G., t. xxv, col. 297.

5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxxm, P. G., t. xxv, col. 301.

6. C'était la lettre du concile d'Alexandrie tenu vers la fin de l'année 338.

(H. L.)

7. S. Athanase, Apologia cont. arian., c. xx, xxvn, P. C, t. xxv, col. 280,

292.

8. S. Athanase, la
1

., c. xxi, xxxv, P. G., t. xxv, col. 281, 305.
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d'abord de la lettre remise à ses députés, lesquels sont revenus à

Rome attristés de ce qu'ils avaient vu à Antioche. Le pape n'avait p"0J

pas voulu publier cette lettre aussitôt, dans l'espoir que, l'émo-

tion passée, quelques-uns d'entre eux se rendraient au concile.

Quand enfin il l'avait publiée, personne n'avait pu croire qu'une

pièce si inconvenante eût été rédigée par des évoques. De quoi

donc se plaignaient-ils? Que leur avait-on lait? Etait-ce l'invita-

tion à un concile ? Mais celui qui croit à la justice de sa cause

accepte sans déplaisir la discussion de son jugement et des motifs

sur lesquels il se fonde. Les Pères du concile de Nicée ont permis
l'examen des décisions d'un synode par un autre synode. Les eusé-

biens avaient réclamé les premiers la convocation d'un concile ; dès

qu'il avait appris l'arrivée des députés d'Athanase, le parti d'An-

tioche avait objecté l'autorité et la valeur de chaque concile, et l'of-

fense infligée au juge, par la revision de son jugement. Mais les eu-

sébiens ne s'étaient guère souvenus de ce principe, eux qui avaient,

au mépris de l'autorité du concile de Nicée, reçu de nouveau à la

communion les ariens condamnés par ce concile. Pareille chose

était arrivée à Alexandrie. Carpones et d'autres personnes déposées

par l'archevêque Alexandre pour cause d'arianisme, avaient été en-

voyées en ambassade à Rome par Grégoire (le Cappadocien). Aune

époque antérieure, le prêtre Macaire, ambassadeur des eusébiens,

avait recommandé a Rome Pistus, et plus tard, après l'arrivée des

ambassadeurs d'Athanase, on avait appris que Pistus était arien. Le

parti d'Antioche accusait le pape de nourrir la division; mais qui

donc méprisait les décisions des conciles si ce n'est ce parti? Ses

évêques disaient que l'autorité et l'influence d'un évêque ne sauraient

dépendre de la grandeur de sa ville épiscopale ;
s'il en était ainsi, les

eusébiens devaient se contenter de leurs petits évêchés et ne pas in-

triguer pour être tranférés sur des sièges plus élevés (c'était le cas pour
Eusèbe de Nicomédie). Le devoir eût été de se rendre à Rome pour le

concile. Les prétextes allégués pour ne pas venir, le délai insuffisant

et les difficultés créées par la guerre contre les Perses i
,
n'étaient pas

recevables. Ils avaient retenu en outre à Antiochejusqu'au moisde jan-

vier les envoyés du pape. Les évêques d'Antioche s'étaient plaints que
la première lettre du pape relative à la convocation du concile avait

été adressée seulement aux eusébiens, et non pas à tous ceux de la

réunion d'Antioche
;
mais ce reproche était ridicule : la lettre du pape

1. S. Athanase, Hist. arianorum ad monachos, c. xi, P. G,, t. xxv, col, 705.
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[501] était une réponse, elle s'adressait donc à ceux qui lui avaient écrit,

c'est-à-dire qui lui avaient soumis les accusations contre saint Atha-

nase. Il leur avait écrit, non comme ils croyaient, en son nom seul,

mais au nom de tous les évèques italiens et voisins de l'Italie, et c'est

ce qu'il faisait aussi dans cet le seconde lettre. Alhanase et Marcel

avaient été réintégrés par le concile romain dans la communion ecclé-

siastique. Les accusations des eusébiens contre Athanase se contredi-

saient entre elles : l'enquête faite dans la Maréotide n'était pas sé-

rieuse, on n'y avait pas observé le grand principe : Audiatur

et altéra pars; non seulement Arsénius vivait, mais il était devenu

ami d'Athanase. Celui-ci avait montré une lettre de l'évêque de

Thessalonique, Alexandre, et une autre d'Ischyras, dans laquelle

ce dernier avouait l'intrigue à laquelle il avait pris part. Les clercs

de la Maréotide venus à Rome avaient déclaré qu'Ischyras n'était

pas prêtre, qu'on ne lui avait brisé aucun calice
;
les évèques égyp-

tiens avaient prodigué les meilleurs témoignages en faveur d'Atha-

nase, et, du reste, les procès-verbaux de la commission de la Maréo-

tide ne s'accordaient pas entre eux dans les accusations portées con-

tre lui. Athanase avait attendu à Rome un an et six mois que ses

accusateurs se présentassent, il n'y était pas venu de lui-même,

mais pour répondre à l'invitation au concile. Mais eux, méprisant la

coutume générale, avaient à xVntioche, c'est-à-dire à trente-six

journées de chemin d'Alexandrie, choisi un évèque pour cette der-

nière ville, l'avaient sacré et envoyé à Alexandrie, avec une

escorte militaire. Ils avaient agi contre les canons en nom-

mant un nouvel évoque lorsque tant d'autres étaient encore en

relation ecclésiastique avec Athanase. Marcel d'Ancyre avait affir-

mé à Rome que les accusations formulées contre lui n'étaient pas
fondées

;
il avait prouvé son orthodoxie, et les prêtres romains, ja-

dis membres du concile de Nicée, avaient affirmé qu'il s'était mon-

tré dès cette époque véritablement orthodoxe et adversaire décidé

des ariens. Aussi Rome lavait-elle reconnu comme l'évêque légiti-

me. Du reste, Athanase et Marcel n'avaient pas été seuls à porter

plainte ; beaucoup d'autres évèques de la Thrace, de la Célésyrie,
de la Phénicie et de la Palestine, ainsi qu'un grand nombre de prê-

tres, étaient venus à Rome et avaient déclaré qu'on faisait violence aux

églises. Des prêtres d'Alexandrie et de toute l'Egypte étaient venus

1502 I témoigner que même depuis le départ d'Athanase, on employait la

force pour contraindre les Égyptiens à reconnaître Grégoire. Des faits

analogues s'étaient passés à Ancyre. En présence d'un pareil état de
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chose, comment le parti d'Antioche osait-il bien soutenir que la paix

régnait dans l'Eglise ? Ils avaient dit que Rome préférait la commu-

nion ecclésiastique d'Athanase et de Marcel à celle des autres évêques ;

mais il était temps encore d'apporter leurs accusations ;
on les exa-

minerait. Ils auraient dû, au reste, lorsque des soupçons au sujet de

l'évêque d'Alexandrie commencèrent à se répandre, s'adresser à

Rome, car c'était la coutume d'écrire d'abord à Rome, qui aurait

rendu une sentence juste. Le pape Jules terminait sa lettre par des

exhortations à la paix.

On se demande en lisant cette lettre quelle est l'assemblée

des eusébiens à Antioche à laquelle elle est adressée, si c'est le fa-

meux synode in encseniis 1 ? Cette question nous amène à aborder

maintenant l'histoire de cette célèbre assemblée.

56. Le concile d'Antioche in encaeniis en 341 et ses suites.

L'empereur Constantin le Grand avait bâti à Antioche une église,

qu'on appela pompeusement l'Église d'or 2
;
son fils Constance la ter-

mina et la fit consacrer très solennellement. L'usage était, en pareil-

le circonstance, de célébrer un concile. La consécration de l'église

d'Antioche attira quatre-vingt-dix-sept évêques
3

. Saint Atha-

1. Il semble difficile qu'il en soit autrement. Le premier synode arien tenu à

Antioche remonte au début de l'année 339 ;
les eusébiens retiennent jusqu'au

début de l'année suivante les envoyés du pape, Elpidius et Philoxène. Le con-

cile de Rome se tienl en octobre ou novembre 340 et la lettre du pape Jules

est nécessairement postérieure. Dès lors, il est plus facile d'admettre que

cette lettre, que le pape aura tardé un peu d'écrire, fut adressée au concile

inauguré le 22 mai 341, qu'à un concile commencé vingt ou vingt-deux mois

auparavant et auquel nul document ne permet d'attribuer une telle durée.

(H. L.)

2. Cette église portait les noms de Ecclesia magna, Apostolica, Dominicum

aureum; nous en avons parlé au point de vue archéologique dans le Dictionn.

d'archéol. chrét., t. i, col. 2372 sq. (H. L.)

3. Ce concile tint séance du 22 mai au 1 er septembre. Le nombre de quatre-

vingt-dix sept évêques est généralement admis, quoique l'on trouve le nombre

quatre-vingt-dix dans Socrate, Hist. écries., 1. II, c. \m,P. G., t. lxvii, col. 196,

et saint Athanase,Z)e synudis, c. xxv, P. G., t. xxvi, col. 725; mais quatre-vingt-

dix-sept est attesté par saint Hilaire, De synodis, c. xxvm, P. L., t. x, col. 502,

et Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1041 sq.
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nase dit expressément que ce concile, appelé concile in encœniis

(eYXBivioiç) ou i'1 dedicatione *, se tint dans la quatorzième indic-

tion, sous les consuls Marcellinus e1 Probinus 2
; par conséquent

\pyjô\ en 341 et avant le l
01

septembre. Sociale 3 et Sozomène 4 sont d'ac-

cord avec cette donnée ; ils disent que le concile se tint dans la cin-

quième année après la morl de Constantin le Grand, donc après le

22 mai 341, et en présence de l'empereur Constance. Il résulte de

l'ensemble de ces documents que le concile in encœniis s'est tenu

vers le milieu de l'année 341, de la fin de mai au mois de septem-
bre. Les deux légats du pape, Elpidius et Philoxène, ont quitté An-

tioche au mois de janvier [340] ;
le concile ineneseniis n'était pas en-

core ouvert ; il faut donc le distinguer du concile tenu à Antioche

dont nous avons parlé et qui se tint plusieurs mois auparavant [début
de 3391. Cette remarque s'autorise des considérations qui vont suivre.

a) Dans la lettre de [339] les eusébiens s'excusent de ne pouvoir aller

à Rome par suite du délai insuffisant et de la guerre avec les Perses;

or si cette lettre avait été écrite à l'occasion du concile in encœniis,

les eusébiens auraient dit que, conformément aux ordres de l'empe-

reur, ils avaient dû venir à Antioche pour assister à la consécration

de l'église.

h) Dans sa réponse aux évêques le pape Jules reproche de vouloir

rabaisser l'autorité du concile de Nicée 5
. Ce n'est encore qu'un

procès de tendance ;
mais si le pape avait répondu au concile in

encœniis, il aurait autrement parlé, puisque dans ce concile les

eusébiens ont tenté de substituer de nouvelles formules dogmatiques
à celle de Nicée.

Il ne faut pas s'étonner de voir des conciles se succéder à Antioche

à si peu d'intervalle. Saint Athanase nous apprend qu'après le con-

cile in encœniis, plusieurs autres furent encore célébrés dans cette

1. S. Augustin, Tractatus XLVIIT, in Johann., n. 2, P. L., t. xxxv, col. 1074 :

Encsenia festivitas erat dedicationistempli: Grseceenim dicitur novum; quando-

cumque novum aliquid fuerit dedicatum, Encxnia vocantur. Jam et usus habet

hoc verbum : .si quis nova tunica induatur, encxniare dicitur. Illum enim diern

quo templum dedicatum est, Judxi solemniler celebrabant. (H. L.)

2 Antonius Marcellinus et Petronius Probinus Probiani f.
;

cf. Borghesi,

fastes, t. v. p. 413
; Bouché-Leclercq, Manuel des instit. romaines, 1886,

p. 609. (H. L.)

3. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vin, P. G., t. lxvii, col. 196.

4. Sozomène, Hist. eccles.
f

1 III, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1041 sq.

5. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. xxn, xxnr, xxv, col. 284,

285, 289.
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même ville en un laps de temps assez court *; les séjours fréquents
de Constance à Antioche et la rapidité des événements qui caracté-

rise cette époque, donnèrent souvent aux eusébiens l'occasion de se

trouver réunis à la cour; c'est une situatiou à peu près analogue à

celle qui a amené plus tard le crjvoccç èvsY];j.sUc7a à Constantinople.

Nous abordons maintenant l'histoire proprement dite du concile

in encxiiiis 2
. Les eusébiens n'y formaient qu'une minorité, la majo-

1. Nouveaux conciles à Anlioche en 343, 361, 363, 379, 431, 432, 445, 447

ou 448, 508 ou 509. (H. L.)

2. L'exposition des événements, telle qu'on vient de la lire, n'a guère fait de

place à tout un ordre de faits qui appartient, à l'histoire de la doctr'ne semi-

arienne au cours des années écoulées entre 325 et 341. Cet aspect de la situa-

tion théologique pendant la première moitié du iv e siècle ne saurait être négli-

gé sans inconvénient. Il a été étudié par Th. Zahn, Marcellus von Ancyra,

in-8, Gotha, 1867, p. 10-32, 87
; Gummerus, Die homoiïsianische Partei bis

zum Tode des Konstantius, in-8, Leipzig, 1900
; G. Rasneur, L'homoiousia-

nisme dans ses rapports avec l orthodoxie, dans la Revue d'hist. eccles., 1903,

t. iv, p. 189-206, 411-431. On pourrait être tenté de croire que les chrétiens

se partageaient en deux partis bien tranchés : orthodoxes et ariens. En réalité

bien des doctrines intermédiaires demeuraient, pour ainsi parler, en suspen-

sion. L'origénisme, gros de pensée, était susceptible d'interprétations condui-

sant à des opinions nouvelles et hasardées. L'hypostase du Logos n'était qu'un

rayonnement de l'être divin du Père et le commencement du monde immaté-

riel causé par Dieu. Ce Logos était susceptible de prendre bien des aspects

suivant qu'on l'envisageait comme engendré par le Père ou comme opposé au

Père, seul àyéwr^oç. Toute exagération faisait courir risque d un côté, de dé-

passer l'homoousie pour identifier le Logos et le Père et aboutir au sabellia-

nisrne, de l'autre côté, de réduire l'union du Logos et du Père à une simple

union de nature, ce qui conduisait au monarchianisme. Entre ces deux systè-

mes contraires se plaçaient la doctrine de Nicée et celle des semi-ariens ou

homoiousiens. Ces derniers, comme presque tout ce qui spéculait alors dans

le christianisme, procédaient d'Origène. Ils lui avaient emprunté celte idée un

peu vague (et d'autant plus séduisante pour des esprits opposés aux situations

claires et aux expressions nettes), que le Logos est une sorte de moyen
terme entre la substance première immatérielle et la matière créée, sans

appartenir strictement ni à l'une ni à l'autre. Celte doctrine s'incarna dans

le personnage d'Eusèbe de Césarée, très médiocre homme d'action, qui

laissa l'idée et les partisans s'écouler et s'amalgamer dans la doctrine et le

parti eusébien dirigé par Eusèbe de Nicomédie. Ce contingent vint grossir

les rangs des antinicéens d'un appoint précieux. Le tiers-parti se com-

posait en très grande majorité d'hommes modérés, timidement hostiles à

l'â;j.ooûaioç dans lequel ils voyaient une « nouveauté ». Heureux de voir le parli

avancé combattu par Eusèbe de Nicomédie, le tiers-parti s'était effacé derrière

les eusébiens jusqu'en 341. A cette date, la question doctrinale longtemps né-

gligée pour les questions personnelles reprend plus d'importance. Est-ce le
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[504]
rite était orthodoxe; mais tous les évêques appartenaienl à

l'Eglise

d'Orient, el la plupart au patriarcal d'Antioche; on voyait cependant

quelques métropolitains et quelques évêques de contrées voisines,

entre autres de la Cappadoce et «le la Thrace. Sozomène cite, parmi
les membres les plus influents du concile, Flacillus évêque d'An-

tioche, quiprésida probablement; Eusèbe de Nicomédie, transféré à

Constantinople, Acace de Césarée en Palestine, Patrophile de Scy-

thopolis, Théodore d'Héraclée, Eudoxe de Germanicie, Dianée de

Césarée en Cappadoce, Georges de Laodicée en Syrie
i

. Les anciennes

traductions latines des actes synodaux citent en outre les noms d'en-

viron trente évêques siégeanl au concile 2 et signantses actes; mais

les manuscrits offrent sur ce point de notables et très nombreuses

variantes, et ces signatures ne sauraient inspirer confiance, puis-

qu'on y trouve celle de Théodore de Laodicée, mort avant 335 3
.

Parmi les signatures on lil les noms de saint Jacques de Xisibe et

de saint Paul de Néocésarée; mais le silence complet des actes ne

permet pas de recevoir un si vague témoignage
4

. Socrate 5 et Sozo-

mène 6 racontent que l'évêque de Jérusalem, Maxime, refusa de se

rendre au concile, parce qu'il regrettait de s'être laissé circonvenir

par les eusébiens six ans auparavant, au concile de Tyr, pour donner

son approbation à la déposition d'Athanase. II ne se trouva au con-

souci d'y reprendre une situation compromise par un liés long silence qui

provoqua le mouvement en avant du tiers-parti ou bien la mort récente d Eu-

sèbe de Césarée (339) lui rendil-il conscience de lui-même ? Peut-être ! Mais ce

qu'il faut dire, c'est que l'arianisme militant exaspéré par quinze années de luttes

et d'un succès enlevé par la main vigoureuse d'Eusèbe tic Nicomédie, s'affaiblis-

sait et s'affaissait. Au concile de 341 ce sont les modérés du tiers-parti, quoi-

que formant incontestablement une minorité, qui dominent par leur influence

les exaltés et les violents. Nous le constaterons en parcourant les quatre pro-

fessions de foi rédigées par la minorité, toutes si modérées (pi elles consacrent

l'échec définitif des eusébiens militants, cf. Gwalkin, Studies of arianism,

1882, p. 118. (H. L.)

1. Sozomène, Hist. eccles., 1. UT, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1041 sq.

2. Ce nombre de 36 évêques seulement siégeant au concile in encseniis est

aujourd'hui universellement abandonné. 11 s'explique par une fausse interpré-

tation d'une phrase de la lettre du pape Jules transcrite et conservée par saint

Athanase, Apologia contr. arianos, c. xxix, P. G., t. xxv, col. 297
;

cf. Tille-

mont, Mém. Itist. eccles., 1704, t. vi, p. 312 ; note 27, p. 755 : « Que ce qu'on dit

de 36 évesques eusébiens dans le concile d'Antioche, n'est point fondé. » (H. L.)

3. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 312, et note 26, p. 763.

4. Tillemont, loc. cit.

5. Socrate, Hist. eccles., 1. II, <•. vin, P. G., t. lxvii, col. 196.

6 Sozomène, Hist. eccles,, 1. III, c. vi, P G., t. lxvii, col. 1048.

CONCILES — 1—45
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cile aucun évêque de l'Occident et de l'Église latine *, ni aucun

représentant du pape Jules, quoique, remarque Socrate, « il soit de

règle ecclésiastique que les Eglises ne prennent aucune décision

sans l'assentiment de l'évèque de Rome 2
. »

Le concile porta vingt-cinq canons qui nous ont été conservés dans [505]

de nombreux manuscrits faisant partie des anciennes collections

conciliaires, soit en grec, soit dans des traductions. Ces canons ont

joui d'une grande estime dans l'Eglise; deux d'entre eux, le 4e et le

15 e
,

turent cités au IV e concile œcuménique tenu à Chalcédoine

(actio iv) sous cette dénomination : Canons des saints Pères 3
.

Le pape Jean II [en 534] montra le cas qu'il en faisait, en en-

voyant le 4e et le 15 e de ces canons d'Antioche à Césaire, archevê-

que d'Arles, afin qu'il s'en servit dans l'affaire de l'évèque Contu-

meliosus 4
. Le pape Zacharie, écrivant à Pépin le Bref, place le 9e

canon d'Antioche parmi les sanctorum Patrum canones 5
,

et le

pape Léon IV mentionne dans un acte public la déclaration unanime

des évêques dans un concile réuni par lui à Rome en 853 : « Nous

ne saurions mieux (aire que de répéter ce que les sancti Patres, qui

Antioeheno concilio résidentes tertio capitulo (c'est-à-dire dans le

3e

canon) promulgarunt et inviolabiliter statuerunt 6
. Enfin saint Hi-

laire de Poitiers, contemporain de ce concile d'Antioche, l'appelle

synodus sanctorum 7
.

Tous ces témoignages amènent l'historien à se demander : com-

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vm, P. G., t. lxvii, col. 196.

2. En écrivant cette phrase, que l'on a très souvent citée, Socrate avait pro-

bablement en vue ces mots de la lettre du pape Jules : « Quand même Athanase

et Marcel d Ancyre auraient commis les fautes que vous leur reprochez, on

n'aurait cependant pas dû, contrairement aux canons ecclésiastiques, traiter si

vite cette affaire; on aurait dû nous écrire... Ne savez-vous donc pas que
l'habitude est de commencer par nous écrire pour que de ce côté (svôev) ce

qui est juste soit décidé ? * Athanas., Apolog. contr. arian., c. xxxv. Môlher a

méconnu, si je ne me trompe, la valeur de svÔsv, qui joue ici, le rôle d'ad-

verbe de lieu ; il traduit ainsi : « pour que ensuite il soit décidé ce qui est

juste.
» Athauasius der Grosse, t. u, p. 66.

3. Hardouin, Concil. collect., t. n, col. 434.

4. Id., t. ii, col. 1156. [Cf. Malnory, Saint Césaire, évêque d'Arles, in-8,

Paris. 1894, p. 156. Hefele fixe l'intervention du pape Jean II à l'année 533

(H. M
5. Hardouin, Concil. collect., t. ni, col. 1890.

6. Id., t. iv, col. 78.

7. S. Hilaire, De synodis seu de fide Orientalium, c. xxxn, P. L., t. x,

col. 504.
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ment un concile dans lequel les eusébiens avaienl la majorité, dans

lequel ils ont cherché à altérer la foi de Nicée en introduisant de

nouvelles formules dogmatiques, dans lequel enfin ils ont confirmé

la déposition de saint Athanase. comment un pareil concile peut-il

[o06] avoir été proclamé régulier, saint e1 vénérable, par des Pères ortho-

doxes, par des papes et des conciles? comment a-t-on reçu partout

ses canons? Baronius i et Binius "-' ont prétendu résoudre la diffi-

culté, en invoquant une erreur historique. Les vingt-cinq canons

décrétés à Antioche n'ayant en eux-mêmes rien d'hétérodoxe, et

débutant au contraire par des témoignages de respect pour le concile

de Nicée 3
,
on les aura cru promulgués par un concile orthodoxe. Cette

erreur a facilite leur admission dans les collections canoniques; pos-

térieurement on les a acceptes avec plus de facilité encore comme
l'œuvre d'une assemblée conciliaire régulièrement convoquée.

Prise en elle-même, cette hypothèse n'a rien d'invraisemblable;

mais les remarques suivantes montrent qu'elle est insoutenable.

Le synode d'Antioche de 341 ne s'est pas contenté de décréter

vingt-cinq canons, il a élabore plusieurs professions de foi que
saint \thanase et saint Hilaire nous ont conservées, et ce dernier

nous apprend que le synodus sanctorum les a composées
4

. Or saint

Hilaire, contemporain du concile d'Antioche, n'a pu tomber dans

l'erreur historique que supposent Baronius et Binius. Il savait très

bien quel concile avait composé chacun de ces symboles, et s'il avait

considéré ce concile comme infecté de tendances ariennes, il ne

lui aurait certainement pas donné le titre que nous venons de rap-

peler.

En présence de ces difficultés très réelles, des historiens ont pensé

qu'il v a eu deux synodes dans ce concile in encseniis : un synode

orthodoxe, qui a rédigé et émis les vingt-cinq canons, et un synode
a lien, qui a dépose'* saint Athanase °.

Le savant jésuite Emmanuel Schelstrate a donné à son explication

la forme la plus acceptable
6

; voici son raisonnement : La majorité

1. Baronius, Annales (1590), ad ann. 341, n. 34.

2. Dans Mansi, Cotte, ampliss. coll., t. in, col. 1347.

3. Canon 1.

4. S. Hilaire, De synodis, c. xxxn. P. G., t. x, col. 504.

5. Hardouin, Collect. concil., t. i, col. 590; Mansi, Co/tcil. ampliss. coll.,

t. ii, col. 1306.

6. Emm. Schelstrate, Sacrum antiochenum conci/iaiti pro Arianorum cuttet-

liabulo passim habitant, nunc veto primum ex omni antiquitaie auctoritati

sua; restitutum, in-4, Autverpias, 1681. Sur le concile in encseniis, cf. Baronius,
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des évoques réunis à Antioche étant orthodoxe, les eusébiens lors

des premières sessions eurent soin de ne pas dévoiler leurs plans,

qui, à cette période du concile, n'auraient pu aboutir; ils se joigni-
rent à la majorité qui décrétait vingt-cinq canons et émettait trois

professions de foi. Cela fait, la plupart des évêques orthodoxes 1
rega-

gnèrent leurs diocèses, mais les eusébiens demeurèrent et, avec le

secours de Constance, se donnèrent comme les continuateurs du

concile. Ils confirmèrent la déposition de saint Athanase et commi- [507]

rent d'autres irrégularités. Si, en parlant de ce concile, on a en vue

sa première phase, celle où il est demeuré au complet, on peut l'ap-

peler un saint concile suivant l'adage : a parte potiori fit dénomi-

nation si on veut au contraire désigner sa seconde phase, celle qui

suit le départ des orthodoxes, on peut dire que le concile in enaeniis

a été un conciliabule arien
;
c'est le titre que lui donnèrent saint

Jean Chrysostome, ses amis et le pape Innocent I
er

, lorsque Théo-

phile d'Alexandrie cita une phrase des actes de ce conciliabule pour
s'en servir contre saint Jean Chrysostome

2
.

L'hypothèse de Schelstrate a, au premier abord, quelque chose

de séduisant qui explique l'accueil que lui firent des savants

Annales, 1590, ad ann. 341, n. 1-7, 18-44
; Pagi, Critica, 1689, n. 3-36 ; Conc.

reg., t. n, col. 640
; Labbe, Conc, t. n, col. 89, 559-598

; Hardouin, Coll. conc,
t. i, col. 589; Coleti, Conc, l. n, col. 583; Ceillier, Hist. gêner, aut. sacrés,

t. iv, p. 646-660; 2e édit., t. m, p. 464-472
; Mansi, Conc ampliss. coll., t. n,

col. 1305; Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. ni, p. xxvi, Alexander Natalis,

Hist. eccles., 1778, t. iv, p. 452-454 ; Pitra, Juris eccles. Grsecorum hist. et mo-

num., in-fol., Romse, 1864, t. i, p. 455-467. (H. L.)

1. Nous reviendrons plus loin sur ces 25 canons de discipline générale ;

mais, dès maintenant, nous pouvons remarquer que deux d'entre eux trahis-

sent nettement l'influence des évêques eusébiens et leur hostilité à l'égard de

saint Athanase. Le canon 4e interdit tout espoir de réintégration à l'évêque qui

a osé continuer ses fonctions malgré sa déposition par un synode. Le canon 12 e

porte la même peine contre l'évêque qui, frappé par un synode, porte sa cause

devant l'empereur. Les eusébiens, donnant à ces deux canons une portée rétro-

active, confirmèrent immédiatement la déposition d'Athanase, espérant ainsi

couper court à toute tentative du pape Jules pour amener le rétablissement

dans ses droits de l'évêque d'Alexandrie. (H. L.)

2. Palladius, Vita Joan. Chrysostoini, c. vin, P. G., t. xlvii, col. 25 sq. ; Socrale,

Hist. eccles., 1. VI, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 716 sq. ; Sozomène, Hist. ec-

cles., 1. VIII, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 1568
;
Innocent le', Epist. VII ad cle-

rum et popul. Constantinop., P. L., t. xx, col. 501 sq. Dans l'hypothèse de

Schelstrate on devrait distinguer avec soin la phrase ou le canon mis en avant

parles adversaires de S. Jeau Chrysostome des 4 e et 12e canons d'Antioche.
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catholiques et protestants, tels que : Pagi i, dom Ceillier
'

2

,
Walch '',

en partie aussi Schrockh * et quelques autres.

Le premier qui, à ma connaissance, ait attaqué l'hypothèse de

Sehelstrate est Tillemont. 11 a fait remarquer que, d'après Socrate 5
,

le concile d'Antioche commença par la déposition de saint Athanase,

et que mis en goût par ce débul illégal,
il entama les autres affaires 6

.

Evidemment, s'il est prouvé que la rédaction des canons a suivi la

déposition de saint Athanase, l'explication de Sehelstrate est ruinée.

Mais une étude attentive des textes de Socrate ne donne pas raison

à Tillemont; elle prouve au contraire que. d'après Socrate 7
,
les

canons ont été décrétés avant la déposition de saisit Athanase (c'est-

à-dire avant la confirmation de cette déposition). Voici les propres

paroles de Socrate : « Les eusébiens travaillèrent à la perte d'Atha-

nase, sous prétexte qu'il avait agi contre un canon qu'eux-mêmes
avaient porté alors

(ov ajTii wpiaav tsts). » Ce texte revient donc à

dire que les canons furent d'abord portés et qu'on procéda ensuite

à la déposition de saint Athanase. Sozomène 8
parle dans le même

r5081 sens : (< H s reprochèrent à Athanase, avec beaucoup d'insistance,

dit-il, d'avoir transgressé un canon qu'ils, avaient décrété et d'avoir

repris possession du siège d'Alexandrie (après son premier exil)

avant d'y avoir été autorisé par un concile. » Socrate et Sozomène

disent donc le contraire de ce que Tillemont veut leur faire dire,

ils laissent voir que les canons existaient lors de la confirmation de

la déposition de saint Athanase.

Il est aisé de s'expliquer l'erreur de Tillemont. Socrate dit, dans

le passage dont fait partie le texte cité plus haut : z\ r.zpl Eùaéëiov

ouv epYOv TiGevTat TCpoY)YOojJt.év(Dç, 'Aôavaa-iov oiaêaXXetv. Tillemont a cru

que le mot
%pofiyo\>\i.év(ù<; désignait le temps, et il a traduit : « La

première chose que firent les eusébiens fut de perdre Athanase; »

mais r.porl ';o'j[j.vJci)q peut aussi signifier surtout, principalement, et c'est

le sens qu'il a ici certainement; en sorte que Socrate veut dire et

dit réellement : La principale affaire des eusébiens fut la déposition

1. Pagi, Critica in Annales Baronii 1689, ad ann. 341, n. 7.

2. Ceillier, Hist. génér. des auteurs sacrés, t. v, p. 660.

3. Walch, Historié der Kirchenversammlungen, p. 170.

4. Schrockli, Kirchengescliichte, 6e partie, p. 60.

5. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vin, P. G., t. i.xvii, col. 196 sq.

6. Tillemont, Mém. p. serv. à l hist. eccles., 1704, t. vt, p. 756, note 28.

7. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vin, P. o'., t. lxvii, col. 196 sq.

8. Sozomène, Hist, eccles., 1. III, c. v, P. G., t. i.xvii, col. 1041 sq.
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(c'est-à-dire la confirmation de la déposition) d'Athanase, et pour
la faire décréter, ils mirent à profit un des canons qu'ils venaient de

promulguer. Si ces données de Socrate et de Sozomène ne contre-

disent pas l'hypothèse de Schelstrate, comme le disait Tillemont,

elles lui sont cependant opposées mais d'une autre manière. Si

elles établissent que les canons furent d'abord décrétés, et ensuite

exploités contre saint Athanase, il n'est pas moins vrai que ce

canon d'Antioche auquel saint Jean Chrysostome et le pape Inno-

cent I
er attribuent une origine arienne est cependant identique au 4e

ou au 12 e des canons du concile d'Antioche, lesquels, d'après Schel-

strate, ont du être nécessairement composés pendant la période
orthodoxe du concile 1

.

Une autre indication chronologique fournie par Socrate et par So-

zomène, montre mieux le peu de fondement de l'hypothèse de

Schelstrate. Ces deux historiens disent explicitement qu'après la

déposition de saint Athanase les membres du concile s'occupèrent L50JJ

de la rédaction du symbole de la foi 2
. D'après Schelstrate, cette ré-

daction tomberait donc dans un temps où le concile était sous l'in-

fluence des ariens; et cependant saint Hilaire déclare que ces for-

mules de foi ont été élaborées par un synodus sanctorum.

Schelstrate 3 et Pagi
4 ont essayé de récuser la valeur de ce té-

moignage, en disant que Socrate et Sozomène avaient donné une

fausse indication chronologique. Les conciles, ont-ils dit, commen-

çaient d'ordinaire par la rédaction du symbole de foi, et ils atten-

daient qu'elle fût terminée pour passer à l'examen des autres affai-

res. Mais on ne saurait infirmer l'assertion précise des deux histo-

riens, du moins aussi longtemps qu il sera interdit d'opposer à une

certitude historique des suppositions arbitraires 5
. Voici encore quel-

ques réflexions qui vont à l'encontre de l'hypothèse de Schelstrate.

a) Schelstrate s'appuie sur une phrase du pape Jules, ainsi con-

çue : « Quand même Athanase aurait été, après le concile, reconnu

coupable, on n'aurait pas dû s'abandonnera son égard aux injustices

1. Ceillier essaye, sans succès, de prouver que le canon rejeté par saint Jean

Chrysostome dilt'èredes 4e et 12e canons d'Antioche ; cf. Tillemont, op. cit., t. vi,

p. 756, note 28
; Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, 2e partie, p. 59.

2. Socrate, Hist. eccles
,

1. II, c. x, P. G., t. lxvii, col. 200 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. III, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 1045 sq.

3. Schelstrate, op. cit., p. 665.

4. Pagi, Critica (1689), ad ann. 341, n. 12.

5. Tillemont, Mém. hist. ecclés., 1704, t. vi, p. 756, note 28.
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qui furent commises 1
; l'expression [m'y. tyjv tûvoSov laisse voir que

saint Athanase a été déposé après le concile d'Antioche propremenl

dit et par une partie des membres qui le composaient. Mais le con-

texte prouve que le pape Jules avail en vue un autre concile
;
etvoi-

ci le véritable sens de la phrase : « Même en admettant qu'Athana-

se eût été trouvé coupable dans le concile que vos ambassadeurs ont

demande, et que moi-même j'ai convoqué, on n'aurait pas dû »,

etc.

b) L'hypothèse que nous discutons est fondée sur ces mots de Palla-

dius, l'historien de saint Jean Chrysostome : « Le canon auquel en ap-

pelaient les adversaires de Jean était l'ouvrage de quarante évêques

ariens. » Schelstrate se hâte de conclure qu'après le départ des évê-

ques orthodoxes, quarante évêques ariens étaient restés à Antioche,

15101 avaient formé le conciliabule et composé ce canon. Mais comme ce

canon est identique aux quatrième et douzième des vingt-cinq ca-

nons d'Antioche, il n'y a aucune raison pour le mettre sur le comp-
te des ariens, et l'hypothèse ne se soutient plus. Tillemont a même

présumé que Palladius, ou un de ses copistes, avait écrit xeffaapaxov-

to, au lieu de èvveVjxovTa, et que cette erreur avait amené Palladius

à croire que tout le concile d'Antioche avait été arien 2
.

Les frères Ballerini 3
, s'inspirant des idées de Tillemont ', ont

abordé le problème qui nous occupe, et suivi un autre chemin que
Schelstrate : leur solution a été acceptée par Mansi, dans ses no-

tes sur YHistoire ecclésiastique de Noël Alexandre 5
.

Ils disent que les vingt-cinq canons ne sont pas du concile in enese-

niis, mais d'un concile antérieur tenu à Antioche en .'532 (celui qui

choisit Euphrone pour évèque d'Antioche après l'expulsion d'Eusta-

the) ; plus tard et par erreur on avait attribué ces vingt-cinq canons

au synode in enceeniis. Rien de plus naturel, que l'estime générale
accordée avant que cette confusion eût lieu et pendant longtemps

par ceux qui n'eurent pas connaissance de celte fausse interpréta-

tion.

Nous ne pouvons partager l'enthousiasme avec lequel Mansi a

adopté cette hypothèse. Placent, dit-il, et vehementer placent. D'abord

1. S. Athanase, Apologia contra aria-nos, c. xxx, P. G., t. xxv, col. 297.

2. Tillemont, Mém. hist. eccles., 1704, t. vi, p. 755, note 27.

3. Ballerini, dans S. Leonis. Opéra, t. ni, p. xxv.

4. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 752, noie 26.

5. Alexander Natalis, Hist. eccles., Venetiis, 1778, scec. iv, dissert. XY.VI,

t. iv, p. 453.
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où est la preuve que les vingt-cinq canons viennent du concile tenu

à Àntioche en 332 ? On l'a cherchée, mais sans succès, dans le texte

même des vingt-cinq canons. On a dit :

a) Le premier de ces canons rappelle que le concile de Nicée s'est

tenu sous Constantin, et il n'ajoute pas que cet empereur est mort ;

donc il a dû être composé avant 341, car à cette date Constantin

était mort. Mais on se demande à quoi bon le dire alors que tout le

monde le savait ?

b) Diverses particularités des vingt-cinq canons, a-t-on ajouté, ne

s'expliqueraient pas si on admettait qu'ils proviennent du synode
inencseniis. Ainsi, l)le onzième canon défend aux évêques d'aller à

la cour
; or, Eusèbe a été un évêque de cour. C'est vrai

;
mais trop

souvent le législateur se met au-dessus de la loi. On objecte enco- l

*- 1
]

re 2) le canon vingt-et-unième qui défend le transfert d'un siège épis-

copal à un autre ;
or ce canon est en opposition avec la conduite

d'Eusèbe, qui a échangé le siège de Béryte pour celui de Nicomédie

et celui de Nicomédie pour le siège de Constantinople. Mais ce canon

vingt-et-unième n'est que la répétition d'une ancienne règle ecclé-

siastique ;
or en quoi Eusèbe, arrivé au terme de ses désirs, pou-

vait-il être gêné, si la majorité renouvelait cette défense .

J

c)
Pour étayer leur hypothèse, les Ballerini se servent des souscrip-

tions des lettres synodales à la suite des canons
;

ils remarquent : 1)

qu'il y a dans ces signatures des noms d'évèques morts en 341
; 2)

que les noms des coryphées du concile in encseniis ne s'y trouvent

pas, et 3) qu'il n'y a pas non plus le nom d'un évêque d'Antioche,

ce qui prouve que le concile s'est tenu pendant la vacance du siège.

Ces assertions seraient fondées si les listes de souscriptions jouis-

saient elles-mêmes de quelque autorité, mais elles varient de telle

façon selon les manuscrits qu'on ne peut vraiment y faire fond.

cl)
La lettre synodale qui suit les vingt-cinq canons représente

l'Église d'Antioche comme jouissant de nouveau dune heureuse

paix. Mais, a-t-on dit, la situation n'était pas telle en 341. Nous ré-

pondrons qu'à cette date Eustathe, qui avail été chassé d'Antioche,

était certainement mort, circonstance qui avait dû calmer beaucoup
les dissensions de cette ville. C'est en 332, à l'époque où, d'après

les Ballerini, cette lettre a été rédigée, qu'il faudrait placer ces vio-

lentes animosités, puisque c'est le moment où Eustathe fut expulsé.

L'hypothèse de ces érudits se trouve donc ainsi attaquée sur son

point le plus vulnérable. Pour y remédier, ils imaginaient comme

Tillemont de faire rédiger les vingt-cinq canons et la lettre
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synodale par un concile d'Antioche tenu très peu de temps après le

concile deNicée '. !1 ne faut pas oublier non plus que, dans sa lettre

au pape Jules, le concile de34 I parle de l'Eglise d'Alexandrie comme
d une Eglise très heureuse et fort tranquille ;

il aurait du dire

exactement le contraire, ainsi que le pape en fit la remarque
2

. On ne

peut donc guère s'y fier quand il parle de l'Église d'Antioche.

é) On a cherché par tous les moyens à prouver que le canon em-

ployé contre saint Jean Chrysostome et, qui était l'œuvre d'une

pl-J assemblée d'ariens, n'était pas le quatrième et le douzième des vingt-

cinq canons ; ces efforts ont été inutiles, l'identité est évidente.

Les Ballerini se sont fait du reste illusion en pensant que leur

hypothèse allait résoudre toutes les difficultés. En contestant que
les vingt-cinq canons aient été décrétés par le concile de 341 et en

les attribuant à celui de 332, ils n'ont modifié en rien l'état de la

question. Le concile de 332 qui proclama Euphrone évêque
d'Antioche après avoir déposé Eustathe était aussi un concile

d'eusébiens, et Socrate 3 a pu dire à son sujet : « Grâce aux efforts

des adversaires de la foi de Nicée, Euphrone put être élu

évêque. » Il est bien certain aussi que, même si l'on refuse au

concile de 341 la paternité des vingt-cinq canons, ce concile

est incontestablement l'auteur des symboles que saint llilaire

disait avoir été composés par un synodus sanctorum. Comment
les Ballerini expliqueront-ils cette parole, puisqu'ils ne voient

qu'une réunion d'ariens dans ce synode de 341?

La source des difficultés, le irpàkov <|>£uooç, dans toute cette contro-

verse, vient de ce que l'on part toujours de cette alternative que le

synode in eneseniis a été ou un synode orthodoxe ou un synode
arien. C'est lui chercher un type beaucoup trop tranché qui s'ins-

pire trop des idées de saint Athanase ou de nos idées modernes;

en ne tenant pas assez compte des fluctuations de la pensée reli-

gieuse à cette époque. Saint Athanase tenait les évêques eusébiens

pour ariens; nous les tenons au moins pour semi-ariens ;
mais ces

évêques ayant donné une profession de foi orthodoxe, ayant sous-

crit à la condamnation des erreurs prononcée par le concile de Nicée,

ont dû être regardés par beaucoup de leurs contemporains comme

orthodoxes et légitimes, et de grands saints ont pu sans hésiter s'unir

1. Tillemont, op. cit., t vi, p. 753, note 26; t. vu, p.25sq.
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxx, xxiv, P. £., t. xxv,

col. 297, 304.

3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. i.xvii, col. 144 sq.
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à eux dans les conciles. Ainsi Dianée, métropolitain de Césarée,

si célèbre dans l'ancienne église et dont saint Basile a fait un

pompeux éloge, siégea au concile in encœniis, ainsi qu'aux
réunions antérieures des eusébiens, réunions qui provoquèrent
la lettre du pape Jules. Le pape lui-même, quoique blessé par l'in-

juste déposition de saint Athanase, ne traite cependant pas le con-

cile qui l'a décrétée comme un conciliabule arien ;
il appelle « très

aimés frères » les évêques qui le composent
i et les invite à siéger

dans un concile commun pour y discuter les accusations contre saint

Athanase. Une occasion comme celle de la consécration de l'église

d'Antioche s'étant présentée, les évêques orthodoxes n'ont eu au-

cun scrupule à se réunir en concile avec Eusèbe et ses partisans.

Voici [la traduction intégrale] des canons décrétés par le concile

d'Antioche in encœniis 2
[et dont Hefele n'avait donné qu'un abrégé.

(H. L.)]

Can. 1.

Tous ceux qui auraient osé enfreindre le décret du grand et

saint concile assemblé à Nicée, en l'auguste présence de l'empereur
Constantin aimé de Dieu, touchant la sainte et salutaire solennité de

la Pâque, doivent être excommuniés et rejetés de l'Eglise, s'il s'obs-

tinent, par esprit de dispute, à s'élever contre ces sages décisions.

Ce canon concerne aussi les laïques. Si, à la suite du présent dé-

cret, un des supérieurs ecclésiastiques évêque ou diacre osait se sin-

gulariser en célébrant la Pàque, avec les juifs, le saint concile le tient

dès lors pour séparé de l'Eglise ; car, non seulement il commet une

faute mais il devient pour beaucoup une cause de trouble et de per-
dition

;
le saint concile doit dépouiller les coupables de leur office

et porter les mêmes peines contre ceux qui resteront en communion

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxi, xxv, xxvi, xxx, xxxv,

P. G., t. xxv, col. 281, 289, 292, 297, o05.

2. Texte intégral dans Conc. Reg., t. n, col. 640
; Labbe, Conc, t. n, col. 559-

598; Hardouin, Conc. coll., t. i, col. 589 sq. ; Coleti, Conc, t. n, col. 583;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. n, col. 1305 sq. ; Beveridge, Synodicon sive Pan-

dectse canonum, t. i, p. 430
; Bruns, Canones apostolorum, t. i, p. 80 sq. Pour

les commentaires, outre E. de Schelstrate, mentionné plus haut, et D. R. Ceil-

lier, Hist. génér. des aut. eccles., 2 e édit., t. ni, p. 466 sq., qui ne donne guère

qu'une traduction, il faut citer Beveridge, op. cit., t. n, Annot., p. 188 sq. ;

Tillemont, Mém. p. serv. à Vhist. ecclés., in-4, Paris, 1704, t. vi, p. 317-322
;

Van Espen, Commentarius in canones, in-fol., Colonise, 1755, p. 139 sq. ; Her-

bst, dans Tiibinger theolog. Quartalscrliift, 1824, p. 42 sq. (H. L.)

[5131
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avec eux après la déposition. Les clercs déposés seront privés des

honneurs extérieurs auxquels leur donnent droit le saint canon f et

[514] le divin sacerdoce 2
.

Cax. 2.

Ceux qui viennent dans l'Eglise de Dieu qui écoutent la lecture

des saints livres, mais, ne veulent pas prendre part à la prière avec le

peuple ou qui, par une coupable désertion, ne participent pas à la

sainte Cène
;
tous ceux-là doivent être exclus de l'Eglise jusqu'à ce

qu'ils aient fait pénitence, produit des fruits de repentir et obtenu par
leurs prières le pardon demandé. Il n'est pas permis d'être en com-

munion avec ceux qui son exclus de l'Église, ni de prier dans les

maisons de ceux qui s'abstiennent des prières de l'Église, ni de rece-

voir dans une église ceux qui n'en fréquentent aucune autre. S'il est

prouvé qu'un évèque, un prêtre, un diacre ou un autre clerc reste en

communion avec les coupables, il doit être excommunié lui-même,

comme ne se conformant pas au canon de l'Eglise
3

.

Can. 3.

Si un prêtre, un diacre ou tout autre clerc, laisse sa paroisse

pour aller dans une autre, et quittant complètement son domicile,

tente de séjourner longtemps dans une autre paroisse, il ne pourra

plus exercer son ministère 4
,
notamment s'il a refusé d'obéir au rap-

pel de son évèque et à l'ordre d'avoir à réintégrer sa propre paroisse.

S il s'obstine à rester dans cette situation anormale, il doit être

dépouillé de ses fonctions ecclésiastiques sans espoir de réinté-

gration. Si un autre évèque accepte un clerc pour ce motif, il

sera puni par un concile commun, comme transgresseur des lois

ecclésiastiques
5

.

Can. 4 6.

Si un évèque déposé par un concile, un prêtre ou un diacre osent

continuer quelques-unes de leurs fonctions, ni l'évêque selon lacou-

1. y.avôjv, c'est-à-dire ordo clericorum

2. Kober. Der Kirchenbann, in-8, ïûbingen, 1857, p. 57 sq., cf. le 8e des

canons apostoliques.
3. Kober, op. cit., p. 382, cf. canons apostoliques, 9-12e.

4. 11 sera déposé.
5. Les canons apostoliques 3 e-16 e et le 16'' canon de Nicée renferment des

prescriptions semblables, cf. Kaber, op. cit., p. 44. Causa VJ1, quest. i, can. 24.

6. Causa XI, quest. m, can. 6.
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tume en vigueur, précédemment, ni le prêtre, ni le diacre ne peuvent [515]

espérer en aucune manière leur réintégration par un concile ni mô-

me la faculté de se défendre, non plus que ceux crui resteront en

communion avec eux, surtout s'ils osent le faire après la sentence

portée contre les susdits i
.

Can. 5.

Si un prêtre ou un diacre, ne faisant aucun cas de son évêque, se

sépare de l'Eglise, forme une communauté à part, érige un autel,

refuse d'écouter les avertissements de l'évèque, ne veut aucunement

prêter l'oreille et obéir à ses rappels réitérés, il sera déposé sans ré-

mission étant incapable de recouvrer sa dignité. S'il continue à

troubler l'Eglise et à s'insurger, qu'il soit traité en factieux par le

pouvoir séculier.

Can. 6 2
.

Celui qui a été excommunié par son propre évêque ne peut être

admis par un autre évêque, avant sa réintégration par le sien propre;
mais lors de la réunion du concile l'excommunié pourra se présen-

ter, se défendre, convaincre le concile et obtenir l'abrogation de sa

sentence. Ce décret atteint laïques, prêtres, diacres et tous ceux dé-

signés dans le canon 3
.

Can. 7.

Aucun étranger ne sera reçu sans lettres de paix
4

.

Can. 8. [516]

Les prêtres de la campagne ne peuvent donner aucune lettre

canonique
5

;
il leur est permis cependant d'en envoyer aux évêques

voisins. Les chorévêques irréprochables peuvent donner des lettres

de paix.

1. On a abusé de ce canon pour faire décider la confirmation de la déposition

de saint Athanase, et plus tard pour perdre saint Jean Chrysostome ;
ce canon a

sa répétition dans le 29 e canon apostolique ;
le IV 6 concile général tenu à Chal-

cédoine ne fit aucune difficulté d'en appeler à ce canon (c'est le 83 e dans sa col-

lection) et de se le faire lire tel qu'il est. Voir Hardouin, Collect. concil., t. n,

p. 434.

2. Causa XI, quest. ni, can. 2. Ce canon est pour le fond identique aux 31e

et 32e canons apostoliques ;
il a été également cité par le IV e concile œcu-

ménique. Cf. Kober, op. cit., p 440.

3. Le 33e canon apostolique et le 5 e de Nicée contiennent des prescriptions

semblables, cf. Kober, op. cit., p. 221.

4. Voirie 34 e canon apostolique.

5. Sur ces mots xavovixod È7tiaToXal
? Suicer, Thésaurus, au mot xavôvtxoç, n. 11,
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Cax. 9.

Les évêques de chaque province doivent savoir que l'évêque

placé à la tête de la métropole est également chargé du soin de la

province, car. c'esl à la métropole que se rendent tous ceux qui ont

des allaires à traiter 1
. En conséquence il a été réglé qu'il occuperait

aussi le premier rang pour les honneurs et que les autres évêques

(conformément à l'ancien canon porté par nos pères et qui a toujours

force de loi^ ne pourraient rien faire sans lui, sinon administrer

leur diocèse et le territoire attenant
; chaque évêque en effet est

maître de son diocèse qu'il doit gouverner en respectant les droits

de chacun. Il doit aussi prendre soin des campagnes qui dépendent
de sa ville épiscopale, ordonner, pour elles, des prêtres et des dia-

cres et faire toutes choses avec discernement. Mais, en dehors de ces

limites, il ne peut rien faire sans l'assentiment de l'évêque de la mé-

tropole qui, à son tour, ne décide rien sans l'avis des autres évêques.

Can. 10.

Les prêtres des bourgs et des campagnes ou ceux ayant le ti-

tre de chorévêque, même s'ils ont reçu la consécration épiscopale,

doivent, selon l'avis du saint svnode, connaître les limites du ter-

ritoire qui leur est confié, avoir soin des églises dont ils ont la juri-

diction, mais se contenter de cette administration. Ils peuvent ordon-

ner, pour elles, des lecteurs, des sous-diacres, des exorcistes. Ces

promotions doivent leur suffire et ils ne peuvent avoir la prétention

d'ordonner ni diacre ni prêtre sans l'assentiment de l'évêque sous la

juridiction duquel ils sont placés eux et leur territoire. Si quelqu'un
ose outrepasser ces ordonnances, qu'il soit déposé et privé de sa di-

gnité. Le chorévêque doit être ordonné par l'évêque de la ville dont

il dépend
2

.

Can. 11 3.

Lorsqu'un évêque ou un prêtre ou n'importe quel clerc ose

aller trouver l'empereur sans avoir l'assentiment ni des lettres des

évêques de l'éparchie et surtout de l'évêque de la métropole, il doit

être non seulement réprouvé et excommunié, mais encore privé de sa

1. Maassen, Der Primat des Bischofs von Rom und die altea Palriarcalkirchen.

Bonn. 1853, p. 3. La division des provinces ecclésiastiques était habituellement

calquée sur celle des provinces civiles.

2. Causa IX, quest. ni, can 2. Canon aposlol. 35e.

3. Causa XXIII, quesl. vin, can. 26.
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dignité, parce que, contrairement aux règles de l'Eglise, ilaimportuné

notre empereur très agréable à Dieu. Si donc une nécessité ou une

affaire l'oblige à aller trouver l'empereur, il doit prendre l'avis et

avoir l'assentiment de l'évêque métropolitain de l'éparchie et des

autres évêques qui en font partie, et ne se mettre en route que
muni de leurs lettres.

Can. 12.

Si un prêtre ou un diacre déposé par son évêque, ou un évê-

que déposé par un synode sont allés importuner l'empereur, ils doi-

vent porter leur cause devant un concile plus considérable, exposer

leurs raisons devant une plus grande assemblée d'évêques et se sou-

mettre à leur enquête et à leur décision, mais si, faisant peu de cas

de ces moyens légitimes, ils insistent auprès de l'empereur, ils ne

sont dignes d'aucun pardon, n'ont plus la faculté d'exposer leur dé-

fense, et doivent perdre tout espoir de réintégration
1

.

Can. 13.

Aucun évêque ne doit passer d'une paroisse dans une autre,

ne doit pas faire d'ordination dans une église étrangère pas même s'il

amène avec lui d'autres évêques, à moins qu'il n'y soit convoqué par

des lettres du métropolitain et des évêques suffragants sur le terri-

toire desquels il se trouve. S'il arrive que, sans en avoir été prié et

contrairement à la règle, il procède à des ordinations et à d'autres

affaires ecclésiastiques qui lui sont étrangères, ce qu'il fera sera in-

valide et lui-même subira la peine de sa démarche inconsidérée et [518]

de son entreprise insensée. Le saint concile le déclare déposé par le

fait 2
.

Can. 14.

Lorsqu'un évêque est accusé de diverses fautes et que les autres

évêques de l'éparchie sont partagés sur le jugement à porter sur lui,

les uns paraissant le trouver innocent, les autres coupable, pour

dissiper toute incertitude il a paru bon au saint concile, que l'évê-

que de la métropole convoque d'autres évêques de l'éparchie voisine

qui éclairent le débat et, conjointement avec les évêques de l'épar-

chie, confirment la décision prise
3

.

1. Causa XXI, quest. v, can. 2. Le 29e canon apostolique renferme de sembla-

bles dispositions ; ce canon 12 e
,
de même que le 4e

? paraît bien avoir été rédigé

à dessein par le pnrti d'Antioche contre saint Athanase ou au moins l'aura-

t-il renouvelé et accentué dans ce but ; cf. Kober, op. cit., p. 388.

2. Causa IX, quest. n, can. 6. Cf. Canon apost. 36e.

3. Causa VI, quœst. iv, can. 1.
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Can. 15.

Lorsqu'un évêque a été accusé de diverses fautes et que tous

les évêques de l'éparchie ont été unanimes à porter sur lui un juge-
ment défavorable, ce jugement est sans appel; il ne peut être revisé

par d'autres évêques ;
cette unanimité des évoques de l'éparchie le

rend irrévocable 1
.

Gan. 16.

Si un évêque sans diocèse s'introduit dans un évèché vacant,

et s'empare du siège épiscopal sans l'autorisation d'un concile pro-

prement dit, il doit être déposé, quand même il serait parvenu à se

faire élire par l'Eglise qu'il a occupée par intrusion. Un concile

proprement dit est celui auquel assiste le métropolitain
2

.

Can. 17.

Si, après avoir reçu la consécration épiscopale et le pouvoir de

juridiction, un évêque néglige de remplir son ministère et s'obsti-

ne à ne point se rendre dans l'Eglise pour laquelle il a été ordon-

né, il doit être excommunié jusqu'à ce qu'il se voie dans la nécessité

d'accepter ce qui lui est offert ou bien un concile des évêques de

l'éparchie statuera sur son cas 3
.

Can. 18.

Si après avoir reçu la consécration épiscopale un évêque ne

peut se rendre dans l'Eglise qui lui est destinée, non par sa faute

mais parce que son peuple refuse de le recevoir, ou pour tout autre

motif indépendant de sa volonté, il conservera son rang, et les hon-

neurs qui y sont attachés : il aura soin seulement de ne pas s'ingé-

1. Causa VI, quest. iv, can. 1. Ce canon ne défend pas, en général, d'en appe-
ler à une autorité, supérieure, par exemple à Rome (voyez le concile de Sar-

dique, c. 3-5) ; il ne vise que le cas particulier du tribunal de première
instance rendant une sentence à l'unanimité. Cf. Ballerini dans S. Leonis,

Opéra, t. n, p. 943.

2 Causa VI, quest. iv, can. 5. Le concile œcuménique de Chalcédoine a, dans

sa xi<- session, rappelé ce canon, qui est le 95 e dans sa collection. Une partie
du 6 e canon de Nicée émet des prescriptions semblables.

3. Uist. CXII, can. 7. La première partie du 37« canon apostolique renferme

une prescription analogue ce 17 e canon du synode d'Antioche a été, à part

quelques variantes, renouvelé par le concile de Chalcédoine (sess. xi), et dans

la collection de ce dernier concile il forme le n. 96. Hardouin, Collect.

concil., t. n, p. 551.
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rer clans les affaires de l'Eglise où il se trouve et il acceptera la [5191
décision que le concile de l'éparchie prendra à son sujet

i
.

Can. 19.

Un évèque ne peut être sacré sans concile et sans la présence
du métropolitain de l'éparchie. La présence du métropolitain ne

rend pas moins souhaitable celle de tous ses collègues de l'épar-

chie; le métropolitain les convoquera par lettres. Si tous viennent,

ce sera pour le mieux; si cela est difficile, il faut que la majorité au

moins des évêques soit présente, ou qu'elle envoie par écrit son as-

sentiment à l'élection. L'intronisation (d'un nouvel évêque) n'aura

lieu qu'en présence de la majorité des évêques de l'éparchie, ou avec

l'approbation écrite de cette majorité. Si on contrevient à la présente

ordonnance, le sacre sera invalide; si, au contraire, tout se passe

selon les règles et si quelques-uns font de l'opposition par esprit de

dispute, le vote de la majorité décidera la question
a

.

Can. 20.

Pour le bien de l'Eglise et la solution des affaires contestées

on a sagement décidé qu'il y aurait, chaque année, deux conciles

dans chaque éparchie, le premier se tiendra après la troisième

semaine qui suit la Pâque, de manière à se terminer dans la qua-

trième semaine de la Pentecôte 3
;

le métropolitain doit y convoquer
ses collègues de l'éparchie. Le second concile se tiendra aux ides

d'octobre (15 octobre), c'est-à-dire le 10 du mois asiatique d'hy-

perbérété. A ces conciles pourront comparaître les prêtres qui se

prétendent lésés et le concile examinera leur cause.

Il n'est pas permis aux évêques de tenir concile entre eux sans en

avoir reçu la mission du métropolitain
4

.

Can. 21.

Un évêque ne doit pas passer d'un diocèse dans un autre, s'en

1. Dist. XCII, can. 5. Voyez la seconde partie du 37e canon apostolique.

2. Dist. LXV, can. 3. Cf. les canons 4e et 6° du concile de Nicce.

3. On appelait ilsvTcxoa-Tr,; le temps qui s'écoulait entre la fête de Pâques et

celle de la Pentecôte
;
cette expression de la quatrième semaine de la Pen-

tecôte signifie donc la quatrième semaine après la Pàque. Voir Beveridge,

Annot ad canon SI apostol.
4. Dist. XVIII, can. 4. Can. apost. 38 e et can. Nicœn. 5. Cf. Kober, op. cit.,

p. 222.
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emparer, ni de plein gré, ni forcé par le peuple ni contraint par les

autres évêques. Il doit s'attacher à l'Église pour laquelle Dieu 1 a

choisi, des le commencement et conformément à une ancienne

ordonnance, il ne doit pas l'abandonner *.

Can. 22.

Un évêque ne doit pas aller dans une ville ou dans un terri-

toire hors de sa juridiction, pour y faire une ordination ; il ne doit

pas instituer des prêtres ou des diacres pour des localités soumises

à un autre évêque, sinon avec le consentement de cet évêque. Si un

évèque osait transgresser cette ordonnance l'ordination faite serait

invalide et lui-même serait puni par le concile "-'.

Can. 23.

Il n'est pas permis à un évêque même se trouvant au terme de

sa vie d'établir et de sacrer un autre évèque. Si le cas se présentait

l'ordination serait nulle. Il faut observer la loi ecclésiastique d'après

laquelle un autre évèque ne peut être institué que par le concile et

l'avis des évêques qui, après la mort du prédécesseur, ont le droit de

présenter celui qu'ils jugent digne
3

.

Can. 24.

Les biens appartenant à l'Église doivent être conservés avec

un grand soin et une conscience scrupuleuse, et aussi avec la pensée

que Dieu voit et juge tout. On doit les administrer sous la surveil-

lance et l'autorité de l'évèque à qui sont confiés le peuple et les

âmes des fidèles. Les prêtres et les diacres qui entourent l'Eglise

doivent avoir une notion claire et exacte des propriétés de l'Eglise ;

rien ne doit leur être caché, afin qu'à la mort de l'évèque ils sachent

parfaitement ce qui appartient à l'Eglise, que rien ne s'égare et ne

se perde et que le patrimoine de l'évèque ne souffre dommage sous

prétexte qu'il fait partie des biens ecclésiastiques. Il est juste et

agréable à Dieu et aux hommes que l'évèque dispose à son gré de ses

biens propres et aussi que les intérêts de l'Eglise soient sauvegar-

dés. L'Église ne doit subir aucun dommage ni la chose de l'évê-

que aucune confiscation en faveur de l'Eglise. Les héritiers ne doi-

1. Causa VII, quest. i, can. 25. Canon apost. 14°, Nicaen. 15.

2. Causa IX, quest. n, can. 7. Canon apost. H6 e
.

3. Causa Vlll, quest. i, can. 3. Canon apost. 76 e
.

CONCILES — I - 46
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vent être impliqués dans aucun procès ni la mémoire de l'évêque dé-

funt en butte à des bruits infamants 1
.

Can. 25.

L'évêque a la disposition des biens de l'Eglise pour les dépenser

en faveur des indigents, avec discernement et crainte de Dieu. Il peut

en user pour lui-même selon ses besoins, celui de ses proches, ou
[521]

des frères qui reçoivent l'hospitalité chez lui et qui ne doivent jamais

manquer du nécessaire selon la parole du divin apôtre : « Ayant la

nourriture et le vêtement, nous devons être satisfaits (ITim., vi, 8). »

Mais si, non content de cela, l'évêque emploie ces biens à des affai-

res privées, s'il ne gère pas les revenus de l'Église,
le produit des

biens fonds selon l'avis des prêtres et des diacres, s'il les livre à gé-

rer à ceux de sa maison ou à ses parents, à ses frères, à ses fils de fa-

çon que, sans qu'on le voie, préjudice réel fût porté par ces gens
aux comptes de l'Église, l'évêque devra rendre compte de sa gestion

au concile de l'éparchie. Si d'autre part il est accusé ainsi que ses

prêtres d'accaparer les revenus de l'Église provenant des biens fonds

ou de toute autre source de façon à porter dommage aux pauvres
et à exposer les administrateurs au mépris, le concile procédera
à une enquête et décidera des mesures à prendre

2
.

Le concile envoya à tous les évêques ces vingt-cinq canons, avec

une courte lettre d'envoi demandant que ces canons fussent reçus

partout. Le texte grec de cette lettre ne renferme aucune signature ;

tandis qu'on en lit une trentaine environ dans les anciennes

versions latines, mais ces listes diffèrent suivant les manuscrits.

On y trouve le nom d'un évêque défunt à la date du concile, tandis

que ceux des principaux membres du synode de 341 manquent. Nous

avons dit comment les Ballerini ont voulu démontrer que ces lacunes

appuyaient leur hypothèse.
On a remarqué que les seules provinces du patriarcat d'Antioche

sont citées dans les salutations finales de la lettre qui accompagne
les canons, tandis qu'il est constant que plusieurs évêques étran-

gers à ce patriarcat assistèrent au synode de 341. 11 ne faut pas ou-

blier que dans la Prisca 3 on ne trouve aucun nom de ces provinces
de l'Eglise d'Antioche ; ce qui porterait à croire à une interpola-

1. Causa X, quest. i, can. 5. Canon apost. 40«.

2. Causa XIII, quest. i, can. 23. Cf. canon apostol. 41e.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi, col. 1159.
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[5221 tion de quelque collecteur des conciles prenant pour base de son tra-

vail les noms des évèques qu'il avait sous les veux '. Celle circons-

tance ne prouverait donc pas l'hypothèse des Ballerini.

La rédaction des canons du concile in eneseniis trahit l'influence

des évèques ariens ; les canons quatrième et douzième en particulier

laissent voir leur intention hostile à saint Athanase. Le canon qua-

trième s'oppose au projet du pape Jules de soumettre à un nouveau

concile l'affaire de saint Athanase. Les eusébiens ayant remporte ces

premiers succès demandèrent, après la rédaction des canons, la con-

firmation de la sentence de déposition prononcée contre saint Atha-

nase. Le caractère eusébien de ce concile et les témoignages posi-

tifs de Socrate 2 et de Sozomène 3 ne laissent aucun doute sur la réa-

lité de cette démarche. Les deux historiens disent, il est vrai, que

Grégoire le Cappadocien fut nommé évêque d'Alexandrie et Atha-

nase déposé pour la première lois dans ce concile in encasniis, mais

les explications données plus haut ont montré que ce concile, s il

s'occupa de saint Athanase, ne fit que ratifier la sentence portée par

un concile d'Antioche tenu antérieurement [339].

Comment les évèques orthodoxes réunis à Antioche ont-ils pu con-

sentir à la déposition de saint Athanase? Pour comprendre ce fait,

il faut se placer a l'époque où il s'est produit. Pour nous.

nous identifions la cause de saint Athanase à celle du symbole de

Nicée, mais les contemporains du grand évêque ne portaient pas et

ne pouvaient porter sur lui et sur sa doctrine ce jugement calme et

définitif qui est celui de la postérité. Que de fois ne lui a-t-on pas

dit, à bonne intention, qu'il ne mettait pas convenablement en re-

lief la distinction qui existait entre les personnes de laTrinité ! que de

fois ne l'a-t-on pas accusé de sabellianisme ! A l'époque du concile

in eneseniis, Marcel d'Ancyre, un ami d'Athanase, au premier rang

comme lui, à Nicée, lorsqu'il s'était agi de réfuter Arius, venait

d'être condamné, non sans motif, pour cause de sabellianisme. De

plus, toutes les anciennes accusations portées contre saint Athanase

et renouvelées par les eusébiens avaient pu induire en erreur les

personnes pourtant bien intentionnées : nous l'avons vu par l'exem-

[5231 pie de Constantin le Grand. Lorsque le pape Jules convoqua le con-

cile romain, peu de temps avant le concile in eneseniis, 1 innocence

d'Athanase ne lui paraissait pas évidente et il souhaitait arriver par

1. Puchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. n, p. 53, note 39.

2. Socrate, Jlist. eccles., 1. Il, c. vm, /'. (>.. t. i.wn, col. 196 sq.

3. Sozoïiiène, Hist, eccles., 1. III. e. v, P. G'., t. i.xvii, col. Il) il sq.
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une enquête sévère et consciencieuse à connaître la vérité 4
. Si les

évêques orthodoxes réunis à Antioche ont hésité au sujet de saint

Athanase tout comme le pape Jules, il est facile de prévoir que la

diplomatie et l'astuce persévérante des évêques eusébiens ont su en

tirer parti. Nantis dedocuments faux, ils les auront utilisés et seront

finalement parvenus à établir la culpabilité d'Athanase aux yeux de

beaucoup de leurs collègues.
Au rapport de Socrate 2 et de Sozomène 3

,
le concile passa ensuite à

la rédaction des professions de foi qui nous ont été conservées par
saint Athanase 4

. Voici le premier et le plus ancien de ces symboles
5

:

1. Voir sa letlre dans S. Alhanase, Apologia contra arianos, c. xxm,
xxxiv, xxxv, P. G., t. xxv, col. 286, 304, 305.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. x, P. G., t. xvir, col. 200.

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1041.

4. Les quatre formules d'Antioclie furent rédigées à différentes reprises,
ainsi que nous le savons par les témoignages de Sozomène et de Socrate qui
viennent d'être cités. La première de ces professions de foi est dirigée contre

les ariens
;
la deuxième contre les sabelliens et peut-être contre Marcel d'An-

cyre ;
on pourrait en dire à peu près autant des troisième et quatrième for-

mules. (H. L.)

5. L'influence eusébienne dans le concile était venue à bout de faire rédiger
et promulguer les canons 4e et 12e • elle se manifesta encore dans les profes-
sions de foi, mais ici l'intervention des évêques orthodoxes réagit contre la

tendance arienne. Les quatre formules se trouvent dans S. Athanase, De

synodis, c. xxn-xxv, P. G., t. xxvi, col. 720 sq. ; A. Hahn, Bibliothek der Sym-
bole und Glaubensregeln der alten Kirche in-8, Breslau, 1897, p. 183 sq.,

n. 153-156
; Kattenbusch, Das apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 189'*, t. i,

p. 259, 262 sq., 379, noie 21 ; 382, note 26 ; t. n, p. 262 sq., 739, note 19. Cf.

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. n, col. 1339 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t.
i,

col. 606. La première formule présente divers genres d'intérêt : outre son texte

dont on trouvera une édition critique dans Hahn, elle nous apprend par son

préambule que les évêques se défendaient d'être partisans d Arius, ce qui cons-

tituait donc une mauvaise note. Les termes dont ils font usage sont très clairs :

un seul Dieu suprême, stç ëva ©ebv xbv twv ô'Xoiv
;
un seul Fils de Dieu qui est avec

le l'ère qui l'a engendré, xoù a-uvdvra tw jsysvvr^ô-zi aùtov 7va-rpi. La fin vise Marcel

d'Ancyre lorsqu'il est dit du Fils « qu'il reviendra juger les vivants et les morts

et qu'il demeure roi et Dieu pour l'éternité ». 11 est clair que les rédacteurs de

ce symbole étaient des évêques soupçonnés qui ont éprouvé le besoin de se

refaire une réputation d'orthodoxie irréprochable ;
en conséquence, ils ont rédigé

une pièce dont le contenu ne prête le flanc à aucune attaque, bien que l'omission

de 1'ôfj.oo-jffio; et la généralité des termes employés, ainsi que la circonstance

mentionnée au début, révèlent des irréconciliables obligés à une concession. Quels

peuvent être, en 341, les évêques siégeant à Antioche qui ont à se laver du re-

proche d'avoir accueilli Arius ? Très vraisemblablement le groupe eusébien,

qui au concile de Tyr, en 335, avait obtenu la réintégration d Arius. (H. L.)
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«Nous ne sommes pas sectateurs d'Anus : comment suivrions-no

1111 prêtre, étant évêques ? Nous n'avons d'autre foi que celle qui

nous a été transmise par la tradition. Après avoir examiné et re-

cherché sa loi (d'Arius), nous Taxons reçu plutôt ([lie
nous ne

l'avons suivi. Vous le verrez par ce que nous allons «lire. Nous avons

appi-is dès le commencement a croire en un seul Dieu, souverain

créateur et conservateur du monde intelligible et sensible ; et en

son Fils unique qui existe de toute éternité et coexiste au père qui

l'engendre : par lequel tout le visible et l'invisible a été lait, qui dans

ces derniers temps est descendu selon le bon plaisir de son Père,

qui s'est incarné dans le sein d'une Vierge et a rempli toute la vo-

lonté de son Père ; (nous croyons) qu'il a souffert, qu'il est ressusci-

té et qu'il est revenu au ciel où il est assis à la droite de son père,

qu'il reviendra pour juger les vivants et les morts et qu'il reste roi

et Dieu pour l'éternité. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. Et, s'il

faut l'ajouter, nouscrovons également à la résurrection de la chair et

à la vie éternelle. »

[5241 Ce symbole a un but apologétique : ses auteurs ont voulu se dé-

gager de tout soupçon d'entente avec les ariens ; il doit être l'œuvre

des eusébiens. Athanase rapporte qu'ils l'adressèrent à d'autres

évèques par une lettre encyclique. Si nous n'étions contredit sur ce

point que par la chronologie de Socrate et de Sozomène, nous au-

rions placé la rédaction de ce symbole tout au commencement du

concile, car un tel document ne pouvait que gagner aux eusébiens

laeonfianee de leurs collègues, et ils ont dû dès le début travailler à

l'obtenir. Ce symbole est orthodoxe, malgré l'absence du mot

C[xss'j7tsr, que les eusébiens accusaient d'être entaché de sabellia-

nisme, ou bien de représenter l'essence divine comme divisée

en trois parties.

Peu après, le concile émit un second symbole que l'on a donné à

tort comme l'ouvrage du martyr Lucien *. Saint Hilaire nous

1. Nous avons parlé avec assez de détail de Lucien d'Aulioclie (p. Ji'iT sq.,

pour n'y pas revenir ici. Cetle deuxième formule se lit dans S. Alhanase,
De synodis, c. xxiii, P. G.

f
t. xxvi, col. 721 sq., et dans Socrate, Hist. eccles.,

1. II, c. x, P. G., I. lxvii, col. 201. Saint Hilaire en a donné une traduction

latine dans De synodis seit de fide orientalium, c. xxiv, P. /.., ;. x, col. 502.

Le texte grec d'Athanase avec les variantes de Socrate et les lectures d'ili-

laire se trouve dans A. E. Burn, An introduction tu the Creeds and lo the Te

Deum, in-8, London, 1899, p. 83-85 ; A. Hahn, Bibliothek der Symbole und

Glaubensregeln, in-8, JJreslau, 1899, p. 184, n. 154
; Kattenbusch, Das aposto-

lische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t.
i, p. 255-259, 267, 268, note 52

; 271,
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donne le motif qui amena la rédaction de ce nouveau symbole lors-

qu'il dit : Cum in suspicionem venissel unus ex episcopis , qnod pra-

351, 379, noie 21
;

t. n, p. 248, noie 6; 261 sq., 739, note 18
; enfin on trouvera

encore le texte dans Mansi, op. cit., t. n, col. 1340-1342, et dans Walch, Bill.

symb. vet.,p. 29 sq. Cette même formule reparaît dans un concile tenu en 367 en

Carie. Hahn, op. cit.. p. 184, note 60, donne d'utiles détails sur cette formule

au sujet de laquelle on doit tenir compte des opinions présentées par Burn et

Kattenbusch. La formule prendrait un intérêt particulier s'il était démontré

qu'elle vient de Lucien d'Antioche, selon l'affirmation de Sozomène, Ilist. ec-

cles., 1. 111, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1044; niais la question reste douteuse,

comme le reconnaissent Hahn, op. cit., p. 184, note 60, et Gwatkin, Studies,

p. 120-122. Ce second symbole était dirigé principalement contre les sabelliens.

Il est très original dans sa partie centrale lorsqu'il multiplie les figures pour
arriver à exprimer la ressemblance du Fils avec le Père quant à la substance.

Une telle particularité suffirait à justifier l'opinion que formule Gummerus, Die

komoùsianische Partei bis zuin Tode des Konstantius, iu-8, Leipzig, 1900.

p. 15, quand ii représente les divers symboles du synode in encœniis comme
des tâtonnements vers une formule fixe. La deuxième profession de foi, quoi

qu'en puisse dire Hefele, est singulièrement équivoque. Cette phrase en parti-

culier, « Le Fils n'a pas été créé comme les créatures ont été créées, » est moins

anodine qu'on le pense. Loin de s'appliquer à refuser au Fils les épithètes de :

engendré, créé, devenu, le concile lui applique le mot engendré, en conséquence
les rédacteurs de la formule n'admettent pas une parité absolue entre la géné-
ration du Fils et celle des autres êtres, ainsi donc sa création ne ressemble

pas non plus à celle des autres êtres. Comme on sait, par ailleurs, que la majo-
rité du concile qui agréa la rédaction de la deuxième formule était opposée à

l'arianisme strict, c'est ce qui rend sa manière de parler parfaitement équi-

voque. La source de cette équivoque peut difficilement être déterminée avec

certitude. Une hypothèse plus ingénieuse que solide de Caspari, Alte und neue

Qnellen, p. 33, 42, et de Harnack, dans Real-encyclopàdie fur protest. Theol.

und Kirche, t. vin, p. 770, propose l'explication suivante : Les évêques ortho-

doxes ne voulaient pas de l'arianisme, mais se contentaient d'une formule ayant

pour base une profession de foi de Lucien, lequel, nous l'avons vu, était le proto-

arien dont les écrits et les doctrines avaient servi de fond et de point de rallie-

ment au groupe collucianiste d'où sortit l'arianisme. En admettant cette hypo-
thèse très gratuite, il semble bon de l'améliorereu supposant que d'autres influen-

ces intervinrent dans la rédaction de la profession de foi. D'après Philostorge,
la conception du Fils comme à7rapaAXootTov Etxova serait une altération de la pure
doctrine lucianiste par le sophiste Astérius. Il serait aisé de montrer que les

idées et même les expressions caractéristiques de la deuxième profession de foi se

trouvent dans les livres d'Eusèbe de Césarée contre Marcel d'Ancyre. En réa-

lité le choix des termes qui composent cette formule confirme ce que nous disions

de la répugnance persistante dans certains milieux orthodoxes pour la termi-

nologie de Nicée et les nouveautés d'alors, comme était la consubstantialité. A
cette tendance réactionnaire se joignait la tendance subordinatienne qui trouve

ici pleine satisfaction dans la phrase où l'rrti parle du rang et de la gloire
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va sentiret i
. Baronius a vu dans cet iinus Grégoire de Cappadoce,

destiné au siège d'Alexandrie ; les bénédictins de Saint-Maur de leur

côté, dans la note qu'ils ont écrite sur ce passage de saint llilaire, pen-

sent que le parti entier des évoques cusébiens était en suspicion. Ces

deux sentiments sont également erronés, car le second symbole n'est

dirigé que contre les sabelliens, peut-être contre Marcel d'Ancyre,

comme le font voir le troisième symbole, et une phrase de saint Hi-

laire 2
. Ce second symbole était ainsi conçu: « Conformément à la

tradition évangélique, nous crovons en un Dieu le Père tout-puis-

1525] sant, l'auteur, le créateur et le conservateur de toutes choses, et en

un Seigneur Jésus-Christ, son Fils unique engendré, Dieu par qui

tout a été fait, engendré du Père avant tous les temps, Dieu de Dieu,

tout de tout, unique de l'unique, parfait de parfait, Roi de Roi, Sei-

gneur du Seigneur, Verbe vivant, Sagesse vivante, vraie lumière,

voie, vérité, résurrection, pasteur, porte, immuable et sans vicissi-

tude, image adéquate de la Divinité, de la substance, de la volonté,

de la puissance et de la gloire du Père, le premier-né de toute la

création, qui au commencement était en Dieu, Verbe-Dieu, comme

s'exprime l'Evangile : le Verbe était Dieu
; par qui tout a été fait et

en qui tout subsiste
; qui aux derniers temps est descendu d'en haut

est né d'une Vierge selon les Ecritures
; qui est devenu homme et

médiateur entre Dieu et l'homme, l'apôtre de notre foi et l'auteur

de la vie, ainsi qu'il le dit lui-même : Je suis descendu du ciel, non

pas pour faire ma volonté, mais pour faire celle de celui qui m'a en-

voyé
4

, qui a souffert pour nous et est ressuscité le troisième jour ;

qui est retourné au ciel, et est assis à la droite du Père, d'où il vien-

dra avec majesté et puissance pour juger les vivants et les morts
; et

au Saint-Esprit qui nous a été donné pour la consolation, la

sanctification et la perfection des fidèles, ainsi que l'ordonna Notre-

Seigneur Jésus-Christ, quand il a dit à ses disciples : Allez et en-

seignez tous les peuples, et baptisez-les au nom du Père, du Fils, et

du Saint-Esprit, c'est-à-dire du Père qui est véritablement Père,

propres à chacune des personnes divines. Enfin le terme d'hypostase était alors

pour les ariens et pour un grand nombre d'orientaux, synonyme de substance,

ce qui fait que l'expression tf, ij-àv ûïtoffrdtirei tpca rrj 5É <ruu,<povi« ?v restait pleine

d'équivoques. Saint Hilaire, De synudis, c. xxxi-xxxm, P. I... t. x. col. 504-

506, n'y voulait voir qu'une réaction contre le sabellianisme. (H. L.)

1. S. Hilaire, De synodis, c. xxvm, P. L., t. x, col. 502.

2. Voir à ce sujet Zalin, Marcellus von Ancyra. p. 73.

3. S. Hilaire, De Synodis, c. xxxu, t. x, col. 504.

4. Joan., vi, 38.
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du Fils qui est véritablement Fils, et du Saint-Esprit qui est véri-

tablement le Saint-Esprit. Et ces noms ne sont pas placés là sans

raison et par hasard : ils signifient clairement le rang et la gloire de

l'hypostase propre, ceux qui sont nommés, et font voir qu'ils sont

trois par l'hypostase et un par l'union. Telle est notre foi, celle que
nous avons depuis le commencement et que nous aurons jusqu'à la

fin sur Dieu et sur le Christ, et nous anathématisons toute erreur qui

constitue une hérésie. Et si quelqu'un, en opposition avec l'ensei-

gnement manifeste et salutaire de l'Ecriture, dit qu'il fut un temps
ou une durée quelconque où le Fils n'était pas engendré, qu'il soit

anathème
;
et si quelqu'un appelle le Fils créature à la manière des

créatures, ou engendré comme les autres engendrés, ou produit

comme les autres sont produits, et s'il ne suit pas la tradition que les

saintes Écritures nous ont conservée sur tous ces points, qu'il en- [526]

seigne ou prêche une doctrine différente de celle que nous avons

reçue, qu'il soit anathème. Car nous croyons et nous suivons en

toute vérité et toute droiture ce que les saintes Ecritures, de même

que les prophètes et les apôtres nous ont enseigné.»
Ce svmbole ne renferme rien qui soit positivement hérétique, car

lorsqu'il dit : « Le Fils n'a pas été créé comme les créatures, quelles

qu'elles soient, ontété créées, » il ne veut pas, par ces paroles, ranger
le Fils au nombre des créatures (sans cela il aurait dit : il n'a pas été

créé comme les autres créatures) ;
le contexte prouve que le concile

veut seulement démontrer l'impossibilité d'appliquerau Fils ces ex-

pressions : engendré, créé, devenu 1
. On pourrait relever comme

moins correctes ces paroles : « Si bien qu'étant (le Père, le Fils

et l'Esprit) trois sous le rapport des hypostases, ils ne sont qu'un

quant à l'union. » Saint Hilaire 2 a remarqué que ces expressions
étaient moins correctes 3

,
il ne s'est cependant pas cru autorisé à

porter contre ce symbole une accusation d'hétérodoxie et d'arianis-

me
; il a plutôt cherché à démontrer que, malgré l'omission du mot

sIjloojcioç, ce symbole était d'une orthodoxie irréprochable
4

. Il ajou-
te avec beaucoup de justesse

5
que ce symbole se prononce avec une

1. Voir plus haut, la note de la page 725.

2. S. Hilaire, De synodis, c. xxxi, P. G., t. x, col. 504.

3. Si le synode prenait le mot inionTct.csiz dans le sens de être, ainsi que le

faisaient les ariens, la phrase avait alors évidemment un sens hérétique. Cf.

Mcelher, Athanasius, t. n, p. 57-58.

4. Mcelher, op. cit., t. u, p. 57.

5. S. Hilaire, De synodis, c. xxxn, P. L., t. x, col. 504.
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certaine emphase contre le sabellianisme, et il cite ce passage :

«C'est là le Père, qui est véritablement Père, le Fils qui est vérita-

blement Fils, et le Saint-Esprit qui est véritablement Saint-Esprit; »

[52y| et lorsque saint Hilaire ajoute que l'hérésie des sabelliens avait

reparu après le concile de Nicée, ce qui entraîna sa condamnation

par le concile d'Antioche, il veut évidemment parler de la doctrine de

Marcel d'Ancyre.

Cette condamnation eut réellement lieu par le troisième symbole

présenté au concile par l'évêque Théophrone de Tyane, approuvé

et signé de toute rassemblée. lia été conservé par saint Athanase A
:

« Dieu sait, et je le prends à témoin sur mon âme, que je crois : en

Dieu, Père tout-puissant, le créateur et le principe de toutes cho-

ses, de qui est tout, et en son Fils unique, Dieu, Verbe, force et sa-

gesse, Notre-Seigneur Jésus-Christ, par qui est tout, engendré du

Père avant les temps, Dieu parlait de Dieu parlait, qui existe hypos-

tatiquement en Dieu, et qui est descendu aux derniers temps, est

né de la Vierge selon les Ecritures, s'est fait homme, a souffert et

ressuscité des morts et est revenu dans les cieux où il est assis à la

droite de son Père, d'où il viendra avec magnificence et force pour

juger les vivants et les morts, et il demeure éternellement
;

et au

Saint-Esprit, le Paraclet, l'Esprit de vérité, que Dieu, par ses pro-

phètes, a promis d'envoyer à ses serviteurs 2 et que le Seigneur avait

promis d'envoyer à ses disciples, qu'il a réellement envoyé, ainsi que

les Actes des Apôtres en font loi. Si quelqu'un enseigne ou pense

quelque chose de contraire à cette foi, qu'il soit anathème. Et si

quelqu'un pense comme Marcel d'Ancyre. ou Sabellius, ou Paul de

Samosate, qu'il soit anathème, lui et tous ceux qui gardent sa com-

munion. »

Quelques mois plus tard, une nouvelle assemblée des évêques orien-

taux (continuation du concile in encxniis) rédigea un quatrième sym-

bole et l'envoya à l'empereur Constant par les évêques Narcisse de

1. S. Athanase, De synodis, c. xxiv, P. G., t. xxvi, col. 724 sq. ; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. h, col. 1343 ; Walch, Bibl. symb. vet., p. 110
; A. Hahn, Bi-

bliothek der Symbole und Glaubensregehi, in-8, Breslau, 1899, p. 186, n. 155;

F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol, t. i, p. 259, 262 sq. ; tu. p. 238,

noie 2; 261 sq , 516, note 48
; 517, note 52. Cette formule n'a de particulier

que la condamnation de Marcel d'Ancyre et ces expressions: ...rbv ysvvr^c'vTa

èx toû Trarpoç... ô'vta Trpb; x'ov ^sôv èv iinoT-iiei que Moehler traduit : « qui a en Dieu

une existence personnelle » et Baur : c qui est en sa propre hyposlase en

Dieu. > (H. L.)

2. Joël, il,
28.
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Néronias, Maris de Chalcécloine, Théodore d'Héraclée et Marc d'Aré-

thuse en Syrie
4
. Constant avait demandé des éclaircissements sur

les motifs delà déposition de saint Athanase et de Paul de Constanti-

nople
2

. Au dire de Socrate, cette nouvelle formule n'aurait pas été

rédigée par le concile d'Antioche lui-même, mais par les évoques
nommés ci-dessus et envoyée à l'empereur au lieu du symbole d'An-

tioche (le deuxième ou le troisième) que ces évêques auraient caché

dans leurs habits
;
elle est ainsi conçue : «Nous croyons en un seul

Dieu, Père tout-puissant, auteur et créateur de toutes choses, de

qui provient toute paternité dans le ciel et sur la terre. Et en son

Fils unique Notre-Seigneur Jésus-Christ, engendré du Père avant

tous les temps ;
Dieu de Dieu, lumière de lumière, par qui tout a été [528]

créé dans les cieux et sur la terre, le visible et l'invisible, qui est

Verbe et Sagesse, Force et Vie et Lumière véritable
; qui, aux der-

niers temps, s'est fait homme pour nous, est né d'une Vierge sainte,

a été crucifié, est mort, a été enseveli et est ressuscité le troisième

jour, a été de nouveau dans les cieux, où il est assis h la droite du

Père, et il viendra à la fin des temps pour juger les vivants et les

morts et pour rendre à chacun selon ses œuvres, dont le royaume
restera inébranlable pour l'éternité (car ce n'est pas seulement pour
maintenant qu'il est assis à la droite du Père, mais il y sera aussi

dans l'avenir) ;
et au Saint-Esprit, c'est-à-dire au Paraclet, qu'il avait

promis à ses apôtres et qu'il leur a envoyé après être monté au ciel

pour les instruire et ne leur laisser rien oublier
; par lequel sont aus-

si sanctifiées les âmes qui croient véritablement en lui. Quant à ceux

1. S. Athanase, De synodis, c. xxv, P. G., t. xxvi, col. 725; Socrate, Hist.

eccles., 1. II, c. xviii, P. G., t. lxvii, col. 221 ; Nicéphore, Hist. eccles., 1. IX,

c. x, P. G., t. cxlvi, col. 248; Mansi, Concil. amphss. coll., t. n, col. 1344;

Walch, op. cit., p. 111 sq. ;
A. Hahn, op. cit., p. 187, a. 156

; F. Katlenbusch,

op. cit., t. i, p. 260, 261 sq.. 269, note 53
;
350 sq., 379, note 21

;
t. n, p. 199,

note 26
;
897. Les auteurs du symbole appartenaient à la Cilicie seconde (Né-

ronias = Irénopolis), cf. Wiltsch, Kirchl. Geogr. und Statistik, t.
i, p. 198

;
à

la Thrace (Héraclée), cf. S. Jérôme, De viris illustribus, n. xc, édit. Richardson,

Leipzig, p. 45 ;
à la Bithynie (Chalcédoine). Cette quatrième formule d'An-

tioche est basée sur le livre Vie des Constitutions apostoliques qui comprend
une formule revisée d'après celle de la Didascalie. On trouvera une compa-
raison des deux textes [Const.ap., vu, 41 = Antioch.

} 4) dans Kattenbnsch, op.

cit., 1. 1, p. 262 sq., reproduite dans A. Burn, An introd. to the Creeds, p. 88 sq.

D'après Kattenbusch cette 4e formule serait la propre formule de Lucien que
Sozomène a confondue avec la 2e formule. Ceci est pure hypothèse et une hypo-
thèse qui confine à la fantaisie. (H. L.)

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 221.
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qui disent 1
: Le Fils est né du néant (i; ;>/. ovtmv), ou d'une autre

hypostasc ï"z Ixépaç ÛTCOTcaaetùç . et non pas de Dieu
;
et ceux qui di-

sent qu'il \ avait un temps où il n'était pas (fjv
r.z-.i /pôvoç ots oùx

ïjv . l'Eglise catholique les regarde comme étrangers. » Tous ces

symboles ont le même caractère. Ils se rapprochent autant que

possible de la loi de Nicée, sans cependant admettre le mot z[j.zoùaioç.

Les anathèmes empruntés au concile de Nicée et insérés à la fin du

quatrième symbole étaient surtout de nature à dissiper toute espèce

de doute sur l'orthodoxie de leurs auteurs. C'est donc à tort que

Sehelstrate, (loin Ceillier et Pagi ont voulu attribuer au concile or-

thodoxe d'Antioche les trois premiers symboles et le dernier au con-

ciliabule arien -. Ces quatre symboles sont, pour le fond, conçus de

la même manière
;
ils ne sont ni positivement ariens ni tout à lait or-

thodoxes, ils laissent voir leur inspiration eusébienne
;
ils restaient

acceptables cependant pour des évêques orthodoxes, parce qu'ils ne

[5291 contenaient rien qui lût, a proprement parler, erroné, et au con-

traire ils renfermaient une condamnation formelle du principe de

l'arianisme.

Saint Hilaire de Poitiers est allé, nous l'avons vu, jusqu'à inter-

préter dans un sens orthodoxe la seconde de ces formules
(il

ne

parle pas des autres). Saint Athanase les juge plus sévèrement,

sans toutefois les déclarer ouvertement hérétiques ;
il les regarde

comme un piège tendu à l'Eglise chrétienne par les évêques eusé-

1. Le quatrième symbole se distingue principalement des trois précédents

par l'anathème final. Cet anathème, ainsi qu'on va le voir, ne diffère pas de

celui de Nicée
;
ce qui démontre une t'ois de plus le caractère d'indécision des

formules antiochéniennes de o41 Ici les termes ^Koa-dm; et oùaxa sout iden-

tiques et signifient « substance » (cf. Loofs, dans Realencycl. f. prot. Theol.

und Kirche, t. il, p. 26; Gummerus, op. cit., p. 15) tandis que dans le second

symbole il en va tout autrement lorsqu'on lit: r/j ÛTrooroto-et tpia. I .'accord ne se

fait que sur un point caractéristique, l'abstention — soit hostilité, soit défiance

— de l'é|Jiooûo-ioç. Voici maintenant les textes de l'anathème :

Antioche Aicëe
i

'Io-j: 5; /.syjVTa;, r,v TtOTE OTE ÛÙx r,v, v.x

rcplv ysvvr^v/ai oûx^v, xal oti i% où-/, ovtwv

ÊyéveTo, V, iç éxépaç ÛTroa-râa'ecoç r, oùct'aç

cpaaxov-ra;; sivai, /,
xtkttov

t\ rpeittov r
t

à.1-

Xoitoxbv tov uîbv roù ©eoù, àva<Jî;j.aT'.*£c...

(H. L.)

2. Pagi, Critica ad Annal. Baronii, 1689, ad ami. 341, n. 14, 34; U. Ceillier,

Hist. génér. des aut. sacrés, t. m, p. 647, 661.

Toùç Bè ).='yovTa: è| oûx ovtwvt'ov Ytov,

t,
i: Irépaç ûltoaràffeioç, xal pùi èx toû ©eoij

/.ai. rtOTE r,v yoovo; r,
ato'jv ote oûx r,v, àX-

XoTptO'JÇ olôsv r, iyi'a XOcOoXlXT] èxxX7|<7t'a.



732 LIVRE III, CHAPITRE I

biens pour lui donner le change sur leurs opinions hérétiques
1

.

Il nous semble que la question a été placée clans son vrai jour par [530]

tout ce qui précède; nous avons essayé de l'analyser, non avec nos

idées d'aujourd'hui où nous pouvons introduire des vues d'ensemble

et définir avec exactitude le vrai et le faux contenu dans les thèses

débattues, mais en tenant compte de l'indécision qui pouvait, à cette

époque, régner dans bien des esprits et en n'oubliant pas que les

partis intermédiaires ne s'étaient pas encore prononcés dune ma-

nière explicite ; c'est cette manière de voir qui facilitera la solution

du problème posé plus haut.

Nous avons vu, en effet, que beaucoup d'historiens se refusent à

croire que les membres du concile qui avaient confirmé la déposi-

tion de saint Athanase et promulgué un symbole imprégné d'aria-

nisme aient pu être appelés Sancti Patres, et que leurs canons aient

été cités comme une autorité ecclésiastique. Mais si l'on réfléchit que

lamajorité des membresde ce conciledAntioche étaitorthodoxe, et

que quelques membres de cette majorité étaient de vénérables per-

sonnages, comme par exemple Dianée de Césarée, et en outre que
les canons proposés par ce concile étaient utiles et conformes au

droit, on a la clef de ces prétendues contradictions.

Ajoutons que les Pères d'Antioche n'ont pas condamné saint

Athanase par hostilité ou pour favoriser l'hérésie, ils l'ont fait par-

ce que leur bonne foi a été surprise, et on n'a pas plus le droit de

leur reprocher leur sentence que l'on n'a le droit de reprochera saint

Ephiphane d'avoir poursuivi saint Jean Chrysostome. Ce dernier

exemple nous montre un saint employant toute son activité à poursui-

vre un autre saint et à le chasser de son diocèse, et cependant qui

1. S. Athanase, De synodis, c. xxn, P. G., t. xxvi, col. 720 sq. La seconde et

la quatrième formule se partagèrent, à l'exclusion des deux autres, la faveur

des théologiens orientaux. Des quatre formules rédigées à Antioche la qua-
trième était la plus utilisable dans les controverses avec les occidentaux. Plus

rapprochée de la foi de Nicée que la formule i, elle esquivait certaines difficul-

tés dont les formules u, ni, n'étaient pas exemptes, elle se prêtait à des échap-

patoires plus subtils et plus nombreux. Ces formules, malgré leur défiance à

l'égard de l'ôjxooijaioç, marquaient une défaite pour l'arianisme contraint de

composer et de renoncer à ses expressions caractéristiques. On se vengeait par

une manœuvre, en mêlant des questions de personnes à une question de prin-

cipe et en s'efforçant de faire rejaillir sur la doctrine nicéenne, le discrédit doc-

trinal d'un de ses partisans les plus fougueux, Marcel d'Ancyre, suspect de

sabellianisme. C'était celte trouvaille qui allait permettre d'envenimer les con-

flits et d'éterniser les discussions. (H. L.)
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oserait en faire un reproche à saint Ëpiphane ? Les évêques ortho-

doxes réunis à A.ntioche oui pu eux aussi agir de bonne foi, et

de même que l'on ne rejette pas les écrits de saint Ëpiphane sous

prétexte qu'il s'est laissé aveuglera l'endroil «le saint Jean Chrysos-

liiine, de même ne doit-on pas rejeter les canons (lu concile d An-

tioche, sous prétexte que la majorité orthodoxe de ce concile s'est

laissée induire en erreur par les eusébiens et a prononcé une condam-

nation injustifiée. Enfin il faut se souvenir (pie, tout en appelant les

canons du concile d'Antioche canones sanctorum patrum et qu'en di-

sant que le deuxième symbole de ce concile a été publié par une

congregata sanctorum synodus, nul n'a songé à canoniser tous les

membres de ce concile. Dans l'Eglise primitive, l'épithète de saint

était un simple titre honorifique ;
il faut s'en souvenir quand on veut

faire concorder des textes en apparence contradictoires.

57. Vacance du siège de Constantinople. Athanase en Occident.

Préparation du concile de Sardique.

Eusèbe de Nicomédie ou de Constantinople
4 mourut presque aus-

sitôt après le concile in encœniis 2
. Les orthodoxes choisirent pour évê-

que Paul, jadis exilé par les ariens. Ceux-ci soulevés par Théognis de

Nicée et Théodore d'Héraclée qui se trouvaient alors à Constantino-

ple, se réunirent clans une autre église et élurent Macédonius. Toute

la ville prit parti pour l'un ou pour l'autre et on se livra de

véritables batailles qui coûtèrent la vie à plusieurs personnes.

L'empereur Constance, en résidence à Antioche, apprenant
ces désordres, ordonna que Paul fût de nouveau chassé

;

mais le peuple s'y opposa et, dans la lutte, Hermogénès fut mas-

sacré, sa maison brûlée, son corps traîné dans les rues.

1. Eusèbe avait occupé successivement, au grand scandale des contemporains,
les sièges épiscopaux de Béryte, de Nicomédie et de Constantinople ;

sur ce

dernier il ne lit que passer deux années à peine. (II. L.)

2. Date incertaine : llode, Geschirhle der Reaction Kaiser Julians gegen die

christliche Kirche, in-8, Jena, 1877, p. 2<j, note 24
; Gwatkin, Studies of aria-

nism, 1882, p. xxm
; Goyau, Chronol. de l'empire romain, p. 439, adoptent la

date : premiers mois de 342; Tillemont, Mém. hist. ecclés., juillet-août 341
;

Hefele, septembre 341 ; Loof's, 341
;
X. Le Bachelet, seconde moitié de 341 ou

premiers mois de 342. (H. L
)
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L'empereur accourut à Constantinople ; il voulait prendre sur le

peuple une terrible revanche, mais les habitants de la ville vinrent a

lui en pleurant et en gémissant, en sorte que l'empereur ne les punit

que légèrement; néanmoins il chassa Paul et refusa son approba-
tion à l'élection de Macédonius, parce que celui-ci avait paru accep-

ter cette élection sans attendre l'assentiment de l'empereur, et avait

ainsi donné lieu à tous ces tristes incidents 1
. Quelque temps après,

l'èvêque Paul ayant essayé de rentrer à Constantinople, l'empereur 1531]
Constance le fit saisir par Philippe, préfet du prétoire, et con-

duire en exil à Thessalonique, mais cette mesure amena un nouveau

soulèvement populaire dans lequel plus de trois cents personnes
trouvèrent la mort 2

.

A l'époque des dernières sessions du concile d'Antioche, les eu-

sébiens avaient essayé de gagner à leur cause Constant, l'empereur

d'Occident. En apprenant la déposition de saint Athanase, celui-ci

avait écrit à son frère Constance pour lui demander des détails sur

tous ces événements. Aussi les Pères d'Antioche lui députèrent-ils

dans les Gaules les évêques Narcisse, Maris, Théodore et Marc, por-

teurs du quatrième symbole d'Antioche. Constant les renvoya sans

les avoir reçus
3

;
et l'un des évêques les plus distingués de la Gaule,

Maximin de Trêves, refusa de communiquer avec eux 4
. Pendant

ce temps Athanase passa plus de trois ans à Rome 5
,
ne pouvant

1. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xn, xm, P. G., t. lxvii, col. 208 sq. ; Sozo-

mène, HisL. eccles., I. III, c. vu, P. G., t. lxvii, col. 1049.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 213 sq.

3. S. Athanase, De synodis, c. xxv, P. G,, t. xxvi, col. 725; Socrate, Hist.

eccles. I. II, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 221
; Sozomène, Hist. eccles., 1. III,

c. x, P. G., t. lxvii, col. 1057.

4. S. Hilaire, Fragmentum III, c. xxvn, P. L., t. x, col. 674.

5. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.

Pendant ce séjour à Home saint Athanase connut et s'attira la protection d'Eu-

tropium, tanle de l'empereur Constance, Apolog. ad Const., c. vi, P. G., t. xxv,

col. 604. Saint Athanase avait amené avec lui deux moines égyptiens qui révé-

lèrent à l'Occident la vie monastique, cf. S. Jérôme, Epist., cxxvn, 5, P. L.,

t. xxn, col. 1090
; Grùtzmacher, Pachomius und das atteste Klosterleben. Ein

Beitrag zur Mônschgeschichte, Freiburg im Br., 1896, p. 56. G. Martha, Etudes

morales sur l'antiquité, in-12, Paris, 1896, p. 237, a exprimé admirablement

la carrière d'Athanase, « auquel on ne peut comparer aucun homme pour la

persévérance infatigable, l'invincible opiniâtreté, la lucidité de la foi et qui,

sans jamais hésiter ni (léchir, a porté dans les cours aussi bien que dans les

déserts son orthodoxie intraitable et toujours militante. » (H. L.)
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obtenir de rentrer à Alexandrie 1
. D'après Ammien Marcellin -, l'em-

pereur chercha même par tous les moyens à obtenir de Rome la dé-

position d'Athanase 3
. Nous ignorons ce qu'Athanase fit à Rome

pendant son séjour. Il ne nous apprend que très peu de

chose : il assista à des réunions ecclésiastiques, à la demande de

l'empereur Constant, et travailla à reproduire ses tablettes de la

sainte Ecriture (xuxTiaTÔv Ssiôv YP<*?ûv), qui avaient été perdues
4

.

Mais la quatrième année de son séjour à Rome, c'est-à-dire pendant
l'été de [342], l'empereur Constant le manda à Milan el lui apprit que

plusieurs évêques, en particulier le pape Jules, Osius de Cordoue et

Maximin de Trêves, rengageaient à s'entremettre auprès de son

frère Constance pour l'amener «à convoquer un grand concile qui ré-

solût tous les points en litige
5

. Plusieurs évêques déposés par les

eusébiens, entre autres Paul de Constantinople, demandaient aussi

la réunion d'un concile, et Athanase partagea complètement leur

manière de voir 6
. Constant écrivit à son frère et le détermina à con-

voquer le concile de Sardique ; avant sa réunion, il envoya saint

Athanase de Milan dans les Gaules, pour y conférer avec Osius et se

rendre ensuite avec lui et avec les évêques des Gaules à Sardique,

[532] en Illyrie
7

.

D'après Socrate et Sozomène 8
,
on a dit que les eusébiens s'étaient

réunis une fois de plus à Antioche avant de se rendre à Sardique,
et qu'ils y avaient rédigé la profession de foi appelée y.x'/.pÔG-ïiyoq,

apportée par une députation synodale aux évêques occidentaux réu-

1. Sozomène, Hisl. eccles., 1. III, c. xi, P. G., t. lxvii, col. 1060 sq. ; d'après

Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 233 sq., ce furent les

troubles politiques qui rendirent impossible le retour de saint Athanase à

Alexandrie.

2. Ammien Marcellin, 1. XV.
3. Voir les notes de Valois sur Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. vin, P. G.,

t. i xvii, col. 196.

4. S. Athan;ise, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.

5. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600;

S. Hilaire, Fragmentum III, n. xiv, P. L., t. x. col. 667.

6. Socrate, Hist. eccl., 1. II, c. xx, P. C, t. lxvii, col. 293 sq. ; Sozomène,

Hist. eccles., 1. III, c. xi, P. G., t. lxvii, col. 1060.

7. S. Athanase, Apologia ad Constantium. c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.

C'est au mois d'avril ou mai 342 qu'Athanase fut appelé à Milan. Au début de

343 se place son voyage en Gaule pour conférer avec Osius, suivi du départ
des deux évêques pour Sardique. (H. L.)

8. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xix, xx, P. G., I. lxvii, col. 224 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. III, c. xi
;
P. G., t. lxvii, col. 1060 sq.
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nis en concile à Milan. Saint Athanase parle longuement de cette

formule d'Antioche i
,
et dit que le concile se tint trois ans après l'as-

semblée in encœniis. Nousverrons plus loin que ce synode d'Antioche

ne s'est pas tenu avant, mais bien après le concile de Sardique, et que
la réunion des évoques occidentaux à Milan qui a reçu la jjLaxpôim-

^oç n'eut pas lieu pendant que l'empereur Constant et Athanase

se trouvaient dans cette ville, m;iis après le concile de Sardique.

1. S. Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 728.



[533] LIVRE QUATRIÈME
CONCILES DE SARDIQUE ET DE PHILIPPOPOLIS

58. Date du concile de Sardique.

La date de l'assemblée de Sardique est controversée. Socrate 1 et

Sozomène 2 fixent l'année 347, sous les consuls Rufiu et Eusèbe, la

onzième année après la mort de Constantin le Grand, par consé-

quent après le 22 mai 347 3
.

Jusqu'au xvin e
siècle, cette date avait été acceptée par tous

les historiens. A cette époque Scipion Maffei découvrit à Vérone

un fragment d'une traduction latine d'une ancienne chronique
d'Alexandrie '. Ce fragment indique que le 24 phaophi (21 octobre),

sous les consuls Constance IV ° et Constant II (c'est-à-dire en 346),

Athanase revint à Alexandrie après son second exil. Or, comme ce

retour de saint Athanase n'a pu avoir lieu que deux ans après le

concile de Sardique, ainsi que nous le prouverons bientôt et que
l'admettent tous les historiens, Mansi en concluait que le concile de

Sardique avait été célébré en 344 6
. Il fondait son opinion sur la

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 233 sq.

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 106'».

3. Constantin mourut le 22 mai 337.

4. Historia acephala, publiée pour la première fois dans les Ossers'azioni

letterarie, 1738, Veronœ, t. m, réimprimée dans S. Athanasii, Opéra, Patavii,

t. m, p. 89 sq. ; [dans Sievers, Einleitung zur Vita acephala, dans Zeitschrijt

fur historische Théologie, 1868, t. xxxvm, p. 89-162. (H. L.)]

5. C'est-à-dire : Constance, consul pour la quatrième fois et Constant,

consul pour la deuxième fois. (H. L.)

6. Dans la dissertation dont le titre va suivre après les quelques indications

bibliographiques relatives aux collections. Baronius, Annales, 1590, ad ann.

346, n. 5
;
ad ann. 347, n. 1-108. Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 346, n. 4-5;

ad aun. 347, n. 2-7
; Binius, Concil., 1618, t. i, p. 433-447; Conc. Reg., 1644,

t. m, col. 1
; Labbe, Concil., 1671, t. n, col. 90, 623-697 : Hardouin, Concil.

coll., 1700, t.
i, col. 635; J. A. Schinidt et A. L. Lindemann, De translatione

CONCILES — I — 47
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continuation de la chronique d'Eusèbe par saint Jérôme, qui, de même [534]

que YHistoria acephala, assigne à la dixième année du règne de Cons-

tance (346), le retour de saint Athanase 1
.

Plusieurs savants acceptèrent sans hésitation le calcul de Mansi,

d'autres cherchèrent à le réfuter. Parmi ces derniers se trouva d'a-

bord Mnmachi 2
,
ensuite Wetzer 3

,
et enfin Hefelé 4

.

La découverte des Lettres pascales a permis de reprendre cette

question chronologique
5

.

episcopi ab Ecclesia majori ad minorem ex cation. 1 concilii Sardicensis, in-4,

Helmsladii, 1715; Coleti, Conc, 1728, I. n, col. 653; M. Geddes, Miscell.

tracts, 1730, t. n
; J. D. Mansi, De epochis conciliorum Sardicensis et Sirmien-

sium, qua occasione rerum Athanasii chronologia restituta^ in-8, Lucae, 1746
;

Pro sua de anno haoiti Sardicensis concilii sententia... assertio altéra, in-12,

Lucae, 1749. Cf. F. S. L., dans Giornale romano, 1748, p. 337, 399, = A. Zac-

caria, Raccolta di dissertazioni, 1794, t. x, p. 159-216; Alexander Natalis,

Hist. eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, p. 454-486, =: Zaccaria, Thesaur.

theol., 1763 t. xu, p. 382-439: Mansi, Concil. ampl. coll., 1748, t. i, col. 175,

1759, t. m, col. 1
; Barrow, dans J. E. Cox, Protest, contrast. w. roman.,

1852, t. n, appendix ;
P. G., t. xxvi, col. 1331-1333

; Gams, Kirchengeschi-
chte Spanien, t. n, part. 1, p. 192-210

; Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist. et

moniim., in-4, Romae, 1864, t. i, p. 468-486
;
E. S. Foulkes, Carions of Sardica

and charge of mutilating ms., dans Macmillan's Magazine, 1875, t. xxxi,

p. 139; J. J., dans The Month, 1875, série III, t. iv, p. 122-128; Gwatkin, Stu-

dies of arianism, in-8, Cambridge, 1882, p. 120 sq. ; Ballerini, De antiq. collect.

canon., part. 1, c. i-vn,part. 2, c. i
; G. M. Empis, Del concilio di Sardica e dei

suoi canonisu la forma dei giudizi eccles. diss. polem. canonica, in-4, Rome,
1783 ;

G. Marchetli, Dissert, sopra il conc. di Sardica e dei suoi canoni, in-4,

Romas, 1789
;
J. Tuimel, La papauté à Sardique, dans la Revue catholique

des Eglises, 1906, t. m, p. 3'il-3(>3 ; Lalore, Optatien, deuxième évêque de

Troyes, et les conciles de Cologne et de Sardique. Eclaircissement historique,

in-8, Troyes, 1868
; C. H. Turner, The genuiness of the sardican canons, dans

The Journal of theological studies, 1902, t. m, p. 370-397. (H. L.)

1. S. Jérôme, Chronicon, P. L., t. xxvn, col. 499.

2. Mamachi, Ad Joh. M. Mansium de ratione temporum Athanasianorum.. .

epist. IV, in-4, Romœ, 1748.

3. H. J. Wetzer, Restitutio verx chronologix rerum ex controversis arianis

ab anno 325-350 exortarum, in-8, Francofurti, 1827.

4. Hefele, Controversen ùher die Synode von Sardika, dans Tûbing. theolog.

Quartals., 1852, p. 360 sq.

5. W. Cureton, The festal letters of Athanasius, discovered in an ancient

syriac version, in-8, London, 1848
;
texte syriaque, dont le cardinal Mai donna

une traduction latine, Nova patr. biblioth., Romae, 1853, t. vi, part. 1
; repro-

duite dans P. G., t. xxvi, col. 1339-1450. Une traduction allemande fut publiée

par F. Larsow, Die Fest-Briefe des heiligen Athanasius, in-8, Leipzig, 1852 ;

et une traduction anglaise par A. Robertson, Select writings and letters of
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Parmi ces lettres, la xix fi

, composée pour la Pâque de 347, par

conséquent dans les premiers mois de cette année, a été écrite à

Alexandrie 1
;
c'est ce que dit explicitement son contenu 2

. \JHistQ-

ria acephala était donc dans le vrai en plaçant en octobre 346 3
le

retour de saint Àthanase à Alexandrie; l'hypothèse de Mansi se

[535] trouve confirmée et la donnée de Socrate et de Sozomène (l'unifor-

mité de leurs témoignages permet de les regarder comme un seul

témoin) plaçant ce retour en 347 réfutée par l'autorité de saint Atha-

nase lui-même.

Mansi fixait à l'année 344 la célébration du concile de Sardique ;

le prologue des lettres festales donne l'année 3^3 ',
on n'aura plus à

choisir qu'entre ces deux dates 5
. Si ce prologue avait l'ancienneté et

la valeur des lettres de saint Athanase, la question serait tranchée;

mais il contient des erreurs manifestes de chronologie, par exemple
au sujet de la mort de Constantin le Grand 6

; aussi ne pouvons-nous

accepter la date de 343 que si elle s'accorde avec d'autres données

chronologiques.
Le mieux est de partir de ce point incontestable, que saint Atha-

nase est arrivé à Rome lors de la Pâque' de [339]
7

. On sait qu'il y
a passé trois années entières, et qu'au commencement de la quatrième
il s'est rendu à Milan, auprès de l'empereur Constant. C'était donc

Athanasius, p. 495 sq. ;
Th. Zahn, Gesch. d. Neutestamentl. Kanons, in-8,

Erlangen, 1890, t. n, p. 203-212
;
E. Freppel, Etude critique sur les lettres pas-

cales de saint Athanase, dans Commodien, Arnobe, Lactance et autres frag-
ments inédits, in-8, Paris, 1893. (H. L.)

1. Au sujet de la chronologie de l'index syriaque, cf. Hefele, dans Theolog.

Quartals., 1853, p. 146 sq. ;
R. Sievers, dans Zeitschrift fur die historische

Théologie, 1868, t. xxxvm, p.
89 sq. ,• Gwatkin. Studies, Ire éd., p. 103-105;

2« éd. 107-109. (H. L.)

2. Larsow, op. cit., p. 141.

3. Le 21 octobre, Epist. heort. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1355. (H. L.)

4. Larsow, op. cit., p. 31. Ce prologue taisait partie originairement d'une

autre collection, aujourd'hui perdue, des lettres festales de saint Athanase :

il a été ajouté par un copiste à la collection actuellement existante, cf. Gluck,
dans Sitzungsberichte d. k. Akad. zu Wien, Ilist. phil., 1855t. xvn, p. 65.

5. Ces deux dates (343, 344) sont indiquées dans le titre des anciens mss.

des canons de Sardique. Hardouin, Coll. concil., t.
i,

col. 635. On y lit que le

concile de Sardique se tint sous le consulat de Léonce et Salluste, en 344; l'an-

née 381 de 1ère d'Espagne, par conséquent en 343 d'après le calcul de Denys.
6. Cf. Hefele, dans Tiïb . theol. Quart., 1853, p. 163 sq.

7. Hefele donne 340, nous avons montré plus haut l.i rectification d'uue

année qu'appelle cette date. (H. L.)
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dans l'été de [342]
4

. De là il traversa les Gaules et se rendit au

concile de Sardique, qui commença à siéger dans les derniers mois

de 343 2
. Il se prolongea probablement jusqu'au printemps de 344,

car Euphratas de Cologne et Vincent de Capoue, que le concile dé- [536]

puta à l'empereur Constance, ne purent arriver à Antioche que pour
les fêtes de Pâques (344)

3
. Etienne d'Antioehe les traita d'une

manière véritablement diabolique, mais ses indignes procédés furent

bientôt connus, et un concile le déposa (après la Pâque de 344 4
).
Les

membres de cette assemblée étaient des eusébiens; aussi donnèrent-

ils Léonce le castrat pour successeur à Etienne. C'est à cette réu-

nion que saint Athanase fait allusion quand il dit qu'elle se tint trois

ans après le concile in encœniis (jjioapotm^oç), et qu'elle donnaune pro-

fession de foi détaillée et tout imprégnée d'eusébianisme 5
.

1. Exactement: avril ou mai 342 et non 343. Au début de 343, Athanase vint

en Gaule conférer avec Osius
;
de là il se rend à Sardique où le concile a dû

commencer dans l'été ou au plus tard dans l'automne de 343. (H. L.)

2. Voir la note précédente. Sievers, Einleitung, p. 106, demeure incertain

sur la date de la rencontre d'Athanase et Osius, il hésite entre 342 et 343;

mais pour ce qui est du concile, il ne conserve plus de doute. Tillemont, Mém.
hist. ecclés., t. vm, p. 92, avait adopté la date 347, d'après la chronologie de

Socrate et de Sozomène
;
l'ouverture qu'il fixe au 22 mai semble commandée

par la date de la mort de Constantin (22 mai 337) ;
cette façon littérale d'en-

tendre le texte de Socrate et de Sozomène nous semble abusive, h' Index des

Lettres /estâtes fixe l'ouverture du concile au 29 août 342. Nous mainte-

nons cependant la date 343 pour les raisons qui vont suivre : 1° La lettre pas-

cale pour 347 a été écrite à Alexandrie et le retour d'Athanase dans sa ville

est fixé au 21 octobre 346, indépendamment de la chronologie de VIndex. Or,

Constance écrivant à Athanase qu'il l'attend depuis plus d'une année, les né-

gociations relatives au retour de l'évèque à Alexandrie auront occupé par consé-

quent plus d'une année et demie, et le complot d'Etienne d'Antioehe ayant eu lieu

à Pâques, ce ne peut être qu'à Pâques de l'année 344, ce qui reporte le concile

de Sardique à 343. — 2° La rencontre d'Athanase et de Constant à Milan ne peut
être antérieure au printemps de 342, probablement au mois de mai. (H. L.)

3. Sievers, Einleitung, p. 108.

4. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 716 sq.

5. La date 344 pour ce concile paraît seule acceptable. On trouve cependant
343 (Dict. de théol. catkol., t.

i, col. 1434) et 345 {Hev. d'hist. ecclés., 1903,
t. iv, p. 197) et Hahn, Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln der alten

Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 192, n. 159, qui donne le texte critique de

l'sxQeaiç (AaxfôffTtx ? d'après saint Atahnase, De synodis, c. xxvi
; Socrate, Hist.

ecclés., 1. II, c. xix, et Nicéphore, Hist. ecclés., 1. IX, c. xi
; Sozomène, Hist. ec-

clés., 1. III, c. xi, n'en avait donné qu'un abrégé ; cf. Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. ii, col. 1361 sq. ; Walch, op. cit., p. 113 sq. Ce symbole répète et étend un

peu celui qui est désigné sous le nom de 4e d'Antioehe, rédigé en 341. Il jette
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La conduite indigne d'Etienne, évêque d'Antioche, ébranla la

confiance de l'empereur dans le parti arien. Dans l'été de 344, il

autorisa le retour à Alexandrie tics clercs exilés de saint Athanase.

Dix mois plus tard (en juin 345 4
),
mourut Grégoire, l'évêqûe intrus

d'Alexandrie. Constance ne permit pas qu'on lui donnât de succes-

seur; il envova au contraire trois lettres à saint Athanase pour l'in-

viter à revenir dans sa ville épiscopale. Le siège d'Alexandrie resta

inoccupé pendant plus d'un an, c'est-à-dire jusqu'au mois d'octobre

346 -
; ainsi saint Athanase rentra dans sa ville épiscopale.

Appuyés sur des monuments d'une valeur incontestable, sur les

lettres festales et sur Lavant-propos, nous arrivons à un système

chronologique en harmonie avec les données de l'histoire et accep-
table dans toutes ses parties. L'objection émise 3 contre la date 344

[537] peut maintenant se résoudre. Il est exact qu'en 353 ou 354 le pape
Libère a écrit que « huit ans auparavant les députés des eusébiens,

Eudoxius et Martyrius (venus en Occident avec LexÔeiriç [i.axpô<7Ti^oç),

n'avaient pas voulu à Milan anathématiser la doctrine arienne ».

Mais ce concile de Milan se tint vers l'an 345 4
, après et non avant

le concile de Sardique. Nous sommes moins heureux au sujet d'une

autre difficulté. Les eusébiens, réunis à Philippopolis, rappellent
dans leur lettre synodale la déposition « dix-sept ans auparavant

d'Asclépas de Gaza ». Cette déposition eut lieu dans un concile tenu

l'auathème sur les principales erreurs des ariens, s engage dans des explica-
tions un peu diffuses contre les ariens et les sabelliens, Marcel d'Ancyre et

Photin, enfin contre saiDt Athanase qui avait attaqué cette proposition « que
le Père avait engendré le Fils par sa volonté ». Ailleurs on trouvé cette propo-
sition semi-arienne, que « le Fils est semblable au Père en toutes choses ï.

Pour les détails, cf. S. Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 728.

(H. L.)

1. Le 26 juin. Saint Atlianase, Epist. heort. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1355,

rapporte le fait à l'année 3'i6. Sievers, Einleitung, p. 108, ne trouvant pas de

place entre le 26 juin 346 et le 26 octobre 346 pour les trois lettres de Cons-

tance et les trois voyages d'Athanase auprès de Constant, du pape Jules et de

Constance, place la mort de Grégoire au 26 juin 345. Du 19 mars 339, date de

son intronisation, au 26 juin 345, on a les six années d'épiscopat marquées par
Théodoret, Hist. ecc/es.,1. II, c. m, P. G., t. lxxxvii, col. 996. (H. L.)

2. Le 21 octobre. Chronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1355. (H. L.)

3. Hefele, Controverse/! in betr. der Synode von Sardika, dans Tub. theol.

Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 376.

4. Cette date flotte entre la fin de 344 et le commencement de 345. La date

fin 346 commencement 347, adoptée par X. Le Bachelet, dans le Dict. de theol.

cath., t. i, col. 1817, vise un deuxième concile tenu à Milan, deux ans après celui

dont nous parlons; ces deux assemblées sont souvent confondues. (H. L.)
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à Antioche i
. Si nous identifions ce concile d'Antioche avec celui de

[331] qui déposa aussi Eustathe d'Antioche, nous arrivons à donner

l'année [348] pour la célébration du concile de Philippopolis, et

par conséquent aussi pour le concile de Sardique. On peut répondre
à cette objection : a) qu'Asclépas de Gaza a été déposé trois ans

avant ce concile d'Antioche de 330; ou bien b) que la traduction

latine de la lettre synodale de Philippopolis (le texte original en est

perdu) est fautive au sujet de ce chiffre de dix-sept. Dans tous les

cas, cette lettre synodale ne saurait infirmer ce l'ait incontestable

de la composition de la lettre pascale de 347 à Alexandrie, et par

conséquent de l'antériorité du concile de Sardique.

59. Objet du concile de Sardique.

La lettre synodale
2 nous apprend que le concile de Sardique fut

convoqué par les empereurs Constant et Constance, sur le désir du

pape Jules 3
, pour trois motifs :

1) pour mettre fin aux différends

en particulier ceux relatifs à Athanase, à Marcel d'Ancyre et à Paul

de Constantinople ; 2) pour extirper toute erreur de l'enseignement

religieux,
et 3) pour faire professer par tous la véritable foi en

Jésus-Christ.

Dans un autre écrit le concile expose différemment la triple [538]

objet de sa réunion : 1) la restauration de la vraie foi alté-

rée par plusieurs, 2) la déposition projetée de plusieurs évê-

ques, 3) les actes de cruauté exercés contre des évêques, des

1. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. xlvii, P. G., t. xxv, col. 332.

2. S. Athanase, Apol. contra arianos, c, xliv, P. G., t. xxv, col. 324 sq. ;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 58.

3. Se fondant sur une expression de Socrate, 1. H, c. xx, P. G., t. lxvii,

col. 233 sq. Binius a déclaré dans ses notes sur le concile de Sardique (Mansi, op.

cit., p. 75) que le pape Jules avait convoqué le concile de Sardique ; d'autres l'ont

répété après lui. Voici le texte de Socrate : « Plusieurs qui n'avaient pas paru
à Sardique auraient voulu expliquer leur absence par le délai trop court qui
avait été fixé et en faire retomber la faute sur le pape Jules. y> Il est incon-

testable que Socrate confond ici le concile de Sardique avec celui de Rome
et rapporte au premier ce qui avait été dit du second. Dans saint Athanase,

Apolog. c. arian., c. xxv, P. Z., t. xxv, col. 289. Noël Alexandre, Hist. eccl.,

sec. iv, dissert XXVil, art. 1, p. 454, éd. Venet., a examiné avec tous les détails

la question de savoir qui a convoqué le concile de Sardique.
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prêtres et d'autres clercs *. La convocation prouve qu'on désirait :

a) faire porter par un concile universel une sentence définitive contre

Athanase et les autres évêques jugés d'une manière si différente en

Orient et en Occident, et obtenir par ce moyen la tranquillité dans

l'Eglise et dans l'Etat; b) mettre la vraie foi à l'abri des machinations

des eusébiens qui avaient donné en quelques mois quatre symboles
différents et qui traitaient ainsi les questions de foi d'après leur intérêt

ou leur caprice. Afin de rendre ce concile aussi nombreux que pos-

sible, on lui assigna Sardique ou Serdique pour lieu de réunion,

parce que cette ville, quoique située dans l'empire de Constance,

15391 se trouvait à peu près sur la limite des deux empires et dans une

position centrale 2
.

60. Membres et présidence du concile de Sardique.

Les évêques occidentaux, auxquels s'étaient joints quelques évê-

ques grecs profondément dévoués à la foi de Nicée, arrivèrent les

premiers à Sardique. Les eusébiens, obéissant à Tordre de l'empe-

reur, s'y rendirent dans l'espoir de faire confirmer à Sardique leurs

conclusions contre saint Athanase et ses partisans. Pour atteindre

ce but, ils comptaient sur l'appui de l'empereur Constance et de deux

hauts fonctionnaires, Musanius et Hesyehius, délégués par l'empe-

reur 3
.

Le nombre des représentants de chaque parti est évalué très diver-

1 Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 40; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 653.

2. Sardique (Ulpia Sardica), faisant parlie de la Thraçe, devenue plus tard

capitale de la Dacia liipensis,
se trouvait dans YIllyricum orientale et appar-

tenait par conséquent à l'empereur Constance
;
elle faisait cependant partie du

patriarcat romain, cf. Wiltsch, Kirchl. Statistih, t. i, § 44, 80, 88). Attila dé-

truisit cette ville; mais elle fut rebâtie et existe encore aujourd'hui sous

le nom de Sofia (en bulgare Triaditza), dans la Bulgarie, à 500 kilomètres

à l'ouest de Constantinople. Elle compte environ 50.000 liabitants, parmi

lesquels 6.000 chrétiens. Sofia est le siège d'un métropolitain grec et d'un

vicaire apostolique romain. Depuis quelque temps, le vicaire apostolique ré-

side à Philippopolis, ville voisine de Sofia et qui joue un si grand rôle dans

l'histoire du concile de Sardique.

3. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. xxxxvi, P. G., t. xxv, col. 308 sq. ;

Hist. arian. ad monachos, c. xv, P. G., t. xxv, col. 709
sq. ; Hardouin, op. cit.,

t. i,
col. 662 ; Mansi, op. cit., t. m, col. 58.
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sèment par les actes, mais nous pouvons le déterminer d'une manière

approximative. Les eusébiens disent, dans leur lettre synodale
4

,

qu'ils étaient au nombre de quatre-vingts; les signatures ne donnent

que soixante-treize noms, auxquels il faut ajouter ceux des évêques
Maris de Chalcédoine, Macédonius de Mopsueste et Ursace de Sin- [540]

gidunum, présents au concile ~, ce qui fait soixante-seize évêques

eusébiens, c'est-à-dire le nombre donné par Socrate 3 et Sozomène 4
;

Socrate prétend tenir ce nombre de Sabinus d'Héraclée, témoin

plus ancien que lui-même 5
. Les membres les plus distingués du parti

eusébien étaient : Etienne d'Antioche, Acace de Césarée en Palestine,

Théodore d'Héraclée, Marcus d'Aréthuse, Eudoxe de Germanicie,

Basile d'Ancyre (devenu plus tard le chef des semi-ariens), Valens de

Mursa, Démophile de Véroa et Maris de Chalcédoine, Macédonius

et Ursace dont nous avons déjà parlé. Dianée de Césarée en Cappa-

doce, qui n'était pas précisément eusébien, et le célèbre Ischyras
étaient inféodés au parti

6
.

Il est plus difficile de déterminer le nombre des Occidentaux, ou

1. S. Hilaire, Fragmentuin IH, n. 16, P. L.
, l. x, col. 668; Mansi, op. cit.,

t. n, col. 132.

2. Les eusébiens dans cette lettre synodale (Mansi, op. cit., t. ni, col. 133)

disent que des six évêques envoyés de Tyr avec la commission d'enquête dans

In Maréotide, cinq assistaient au concile de Sardique, le sixième, Théognis de

Nicée, était mort. cf. Tillemont, Mém. lus t. eccles., édit. Bruxelles, t. vi,

p. 141, Dissertation sur les ariens, art. xxxvm. Il en résulte que Maris, Macé-

donius, Ursace, Valens, Théodore étaient présents au synode et les noms des

deux derniers avaient seuls été ajoutés aux signatures, Tillemont, op. eit.,

t. vin, p. 291, note 52 sur saint Athanase.

3. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 235.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 1064.

5. Sabinus, évêque d'Héraclée en Tlirace, semi-arien affilié à Macédonius.

Il écrivit une S-Jvaywyï) rwv <xuvôotov (Socrate, Hist. eccles., 1. III, c. xvn), ou

mieux EvvoSncwv (hl., I. III, c. x, xxv
;

1. IV, c. xn). C'était un récit des évé-

nements d;ms lequel il avait introduit une collection de pièces conciliaires. Ce

travail a disparu, mais pas avant que Socrate ne l'eût mis à contribution, prin-

cipnlement dans les trois premiers livres de son Hist. eccles. Sozomène l'a

également mis à profil. D'après Socrate, Hist. eccles.
,

1. I, c. vin ; 1. II, c. xv,

le livre était déparé par l'hostilité systématique contre les Nicéens, allant

jusqu'à la calomnie, car l'auteur ne mettait en relief que ce qui était avan-

tageux aux semi-ariens. Cet écrit tendancieux est très intéressant pour
l'histoire de la littérature conciliaire ; il semble que ce soit un essai de justi-

fication du semi-arianisme par les conciles. Tillemont, Mém. hist. eccles., t. vi,

p. 536, et Fabricius, Bibl. grxca, édit. Harles, t. xn, p. 182, datent le livre de

Sabinus de la fin du règne de Valens. (H. L.)

6. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 138.
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plutôt dos membres du parti orthodoxe! et de la foi de Nicée, qui

vinrent à Sardique. Sozomène et Socrate l'évaluent à environ trois

cents évêques, et Socrate prétend se fonder sur saint Athanase pour
fixer ce chiffre 1

. Saint Athanase affirme que plus de trois cents évê-

ques avaient souscrit aux décrets rendus en sa faveur à Sardique
2

.

Dans un autre passage de cette même Apologie'-'', il donne la lettre

synodale de Sardique et la fait suivre des noms de deux cent quatre-

vingt-deux évoques
4

;
mais dans les explications qui précèdent saint

Athanase dit d'une manière très explicite que les décrets de Sardique
furent envoyés à des évêques absents, qui les reçurent et dont les si-

[541] gnatures furent recueillies dans le concile ou ailleurs. Plus loin, saint

Athanase ajoute qu'auparavant déjà, et avant le concile de Sardique,
soixante-trois évêques s'étaient déclarés en sa faveur, ce qui faisait

en tout trois cent quarante-quatre
5

. Ces textes nous font connaître

la source des informations recueillies par Socrate et Sozomène et

nous expliquent la négligence apportée par eux à distinguer les évê-

ques présents au concile de Sardique et ceux qui, quoique absents,

y ont souscrit.

Ailleurs saint Athanase dit 6 « qu'il y eut à Sardique environ cent

soixante-dix évêques, venus de l'Orient et de l'Occident », et le

contexte prouve que sous le nom d'évêques orientaux il comprend
les eusébiens. Fuchs pensait à tort 7

que du nombre de cent soixante-

1. Socrate et Sozomène, loc. cit., oi; ç^o-tv 'AOavaaio;. (H. L.)

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. i, P. G., t. xxv, col. 248 sq.

3. S. Athanase, op. cit., c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

4. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 66
; Hardouin, Coll. conc, t. i,

col. 667.

5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

Socrate, d'après Athanase, parle de 300 évêques; Théodoret, Hist. eccles.,

1. II, c. vi, P. G., t. i,xxxn, col. 997 sq., parle seulement de deux cent cinquante

évêques, (o; SiSâay.ei Ta 7ràXaia SY)Xr|(xaTa; mais saint Athanase, Apol. contra aria-

nos, c.
i-, compte 282 signatures. Les évêques palestiniens sont ceux que Maxime

réunit à son retour à Jérusalem en l'année H46. Quant aux égyptiens, le nom-

bre de 94 semble inacceptable, puisque l'Egypte entière ne comptait guère

qu'une centaine d'évêques, parmi lesquels il faut faire une large place aux ab-

sents, aux infirmes, aux vieillards, aux sièges vacants. Saint Athanase, Hist.

arianorum, c xv, P. G , t. xxv, col. 710, donne le nombre de 170, « plus ou

moins, » pour l'Orient et l'Occident. Les Balleriui, P. L., t. lvi, col. 53-61,

ont reconstitué une liste par pays : Espagne, 7
; Gaule, 3

; Bretagne, ;
Afri-

que, 4
; Italie, 8

; lllyricum, 3 ; Dacie, 9
; Macédoine-Crète, 33 ; Thrace, 4

;

Asie, 1
; Pont, 1 ; Syrie, 3; Egypte, 1

;
inconnus, 19. (H. L.)

6. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xv, P. G., t. xxv, col. 710.

7. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen , part. II, p. 99.
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dix il fallait exclure les eusébiens, au nombre de quatre-vingts, il

élevait donc à deux cent cinquante le nombre total des membres du

concile. C'est aussi le chiffre fourni par Théodoret 1
.

D'après les données de saint Athauase, les plus recevables de tou-

tes, nous compterons cent soixante-dix évêques orientaux ou occiden-

taux, et, en retranchant de ce nombre les soixante-seize eusébiens,

il nous reste quatre-vingt-quatorze membres pour le parti orthodoxe.

Ces calculs seraient superflus si nous avions les signatures dans

leur intégrité. Malheureusement elles sont perdues, à l'exception

d'une liste, très défectueuse du reste, de cinquante-neuf évêques,

que saint Hilaire nous a conservée dans son second fragment, à la

suite de la lettre du concile au pape Jules 2
. Il est facile de constater

les lacunes de cette liste qui omet les noms de plusieurs évêques

que nous savons par ailleurs avoir assisté au concile. Dans la suite

les copistes transcrivirent ces signatures après les canons de Sardi-

que
3

,
ce qui donna lieu de soutenir que les décrets de Sardique

avaient été signés par cinquante-neuf évêques
4

;
d'autres ont dit par [542]

soixante ou soixante et un, parce qu'ils ont lu unus et sexaginta, au

lieu de unus de sexaginta que contenait le texte de saint Hilaire;

enfin quelques historiens ajoutent à la liste de saint Hilaire le nom

de l'évêque Alexandre de Acia (Achaia), qui ne s'y lit pas
5

.

Au xvm e

siècle, Scipion M afiéi trouva dans la bibliothèque de Vérone

deux documents portant des signatures du concile de Sardique ;

c'étaient une lettre adressée par le concile et une autre par saint Atha-

nase aux fidèles de la Maréotide 6
. La dernière lettre portait soixante-

et-une signatures, la première vingt-six ou vingt-sept ;
la lettre

du concile montre que tous les évêques n'ontpas signé, puisque l'évê-

que Vincent déclare qu'il a signé pour ses collègues
7

. En ajoutant

ces deux listes à celles qui se lisent, l'une à la fin delà lettre synodale
au pape Jules, l'autre dans saint Athanase 8

,
et en mettant 9 en œuvre

1. Théodoret, Ilist. eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. lxxxii, col. 997 sq.

2. S. Hilaire, Fragmentum H, 1-14, P. L., t. x, col. 632 sq.

3. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. xlii
;
Galland, De vetustis canonum

collectionibus, t. i, p. 290.

4. Cette affirmation a été accueillie par le Corpus juris canonici, dist. XVI,

c. 21.

5. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. xliii
; Galland, op. cit., p. 291.

6. Voir plus bas, le § 66.

7. Ballerini, op. cit., t. m, p. xliii
; Galland, p. 292.

8. b. Athanase, Apologia contra arianos, c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

9. Euphratas de Cologne et Gratus de Cartàage étaient présents au concile.
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quelques autres données historiques, les Ballerini ont pu dresser

une liste de quatre-vingt-dix-sept évêques du concile de Sardique

appartenant au parti de Nicée i
. Le nombre que donnent les Ballerini

se rapproche beaucoup de celui qui est donné par saint Athanase
;
en

elTet, en retranchant les quatre-vingts eusébiens des cent soixante-dix

évêques indiqués par saint Athanase, on arrive au chiffre de quatre-

vingt-dix évèques orthodoxes. La première série des évèques donnée

par saint Athanase dans son Apologie
2

,
coïncide si exactement avec la

liste dressée par les Ballerini, qu'il est facile de voir que saint Atha-

[543] nase a d'abord donné les noms des évèques présents au concile, et

ensuite ceux des évèques dont les signatures lurent recueillies pos-

térieurement au concile 3
.

Les évèques orthodoxes présents à Sardique appartenaient
— ainsi

que l'indique la lettre synodale aux Alexandrins 4 — aux pays sui-

vants : Rome, l'Espagne, la Gaule, l'Italie, l'Afrique, la Sardaigne,
la Pannonie, la Mysie, la Dacie, la Norique, la Tuscie, la Dar-

danie, la Dacie seconde, laMacédoine, la Thessalie,lAchaïe, l'Epire,

la Thrace, la Rhodope (partie de la Thrace), la Palestine, l'Arabie,

la Crète et l'Egypte
5

. Dans Théodoret, la souscription de la lettre

synodale contient d'autres noms : l'Asie, la Carie, la Bithynie, l'Hel-

lespont, la Phrygie, la Cilicie, la Pamphilie, la Lycie, les îles Cycla-

des, la Thébaïde, la Lybie et la Galatie. Saint Athanase a écrit que
des évèques de plus de trente-cinq provinces assistaient au concile

;

cette assertion paraîtrait autoriser la longue liste de Théodoret
;

les Ballerini l'ont cependant déclarée fausse, parce qu'à l'époque
du concile de Sardique, il n'y avait pas encore de Pkrygia secunda,

et en outre parce que les évèques portés sur la liste de Théodoret

étaient eusébiens 6
.

Le premier fut délégué par les Pères de Sardique auprès de l'empereur Cons-

lance
; pour Gratus, le canon 7 e

(grec) de Sardique et le canon 5 e du concile de

Carthage, en 349 (?), attestent sa présence, cf. Hardouin, Coll. conc, t. i. col. 686
;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 147.

1. Ballerini, op. cit. ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 43 sq.

2. S. Ath;inase, Apolog. contra arian., c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

3. Ballerini, op. cit., p. xliii, n. 4
; Galland, op. cit., p. 292.

4. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. sxxvi, P. G., t. xxv, col. 308 sq. ;

Mansi, op. cit., t. m, col. 51; Hardouin, op. cit., t. i, col. 655.

5. S. Athanase, Hist. arianor. ad nionackos, c. xvn, P. G., t. xxv, col. 712.

6. Ballerini, op. cit., t. m, p. xlii, u. 2; p. 598 sq., note 2 ; Mansi, op. cit.,

t. vi, col. 1217, note/
-

.
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Le pape Jules se fit représenter par deux prêtres, Archidamus et

Philoxène i
. 11 justifia son absence par de si bonnes raisons, que le

concile jugea ses explications suffisantes pour enlever aux schis-

matiques et hérétiques l'occasion de mettre à profit son éloigne-

ment pour ourdir dos trames. « Afin donc que le serpent ne

pût vomir le poison de ses blasphèmes, il était convenable et tout à

fait dans l'ordre que les prêtres (les évêques) de toutes les provinces

envoyassent leurs rapports à leur chef, c'est-à-dire au Siège de [544]

Pierre 2
. »

En l'absence du pape, Osius présida le concile et, en cette qualité,

proposa les canons 3 et signa le premier les actes du concile 4
. Saint

Athanase dit explicitement : « Le saint synode, dont le grand Osius

était président
5

(i:portfopcç),
» et un peu plus haut 6

: « Les évèques

réunis à Sardique eurent Osius pour Père. » Théodoret s'exprime de

même : « Cet Osius était évêque de Cordoue
;

il s'était fait connaître

lors du concile de Nicée et ent la première place (xptOTSuffaç) parmi
les êvêques présents à Sardique

7
. » Sozomène appelle le parti

orthodoxe à Sardique oï àjx^i xcv "Oaiov, et les eusébiens regardent

Osius et Protogénès de Sardique comme les chefs des orthodoxes 8
.

On ne sait trop pourquoi les eusébiens placent Protogénès à côté

d'Osius
; peut-être exerça-t-il, en sa qualité d'évêque de Sardique,

une certaine influence sur le concile assemblé dans sa ville épiscopa-

le
;
son grand âge (car il avait assisté au concile de Nicée) et son

mérite personnel ont pu lui attirer plus de considération qu'à ses

collègues ; quoi qu'il en soit, son siège épiscopal n'avait aucun privi-

lège qui pût lui attirer cette distinction 9
.

Osius exerça à Sardique les fonctions de président, au même titre

1. Mansi, op. cit., t. ni, col. 66
; Hardouin, op. cit., t.

i,
col. 670 ; S. Atha-

nase, Apolog. contra arian., c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

2. S. Hilaiie, Fragmentant II, n. x, P. L., t. x, col. 640 ; Mansi, op. cit.,

t. m, col. 40; Hardouin, op. cit., t.
i, col. 653. Fuchs. Bibliothek der Kirchenver-

samml., t. n, p. 128, regarde comme interpolée la dernière phrase de cette

citation.

3. Mansi, op. cit., t. m, col. 5 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 637 sq.

4. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. xlix, l, P. G., t. xxv, col. 339 ; Mansi,

op. cit., t. ni, col. 42, 46
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 651, 667.

5. S. Athanase, Hist. arian. ad monachos
,

c. xvi, P. G., t. xxv, col. 712.

6. Id., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.

7. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. vi, P. C, t. lxxxii, col. 1001.

8. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 131 sq.

9. D. Ceillier, Hist. génér. des aut. sacrés, t. iv, p. 668, 669.
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sans doute qu'à Nicée 1
; il avait été probablement désigné par le

pape
2
(et peut-être aussi par l'empereur), pour remplir ce rôle, au-

[545J quel il n'aurail pu prétendre s'il n'avait représenté à Sardique que
son église épiscopale de Cordoue. Le concile comptait des évêques

occupant des sièges plus considérables que le siège de Cordoue; il

suffi l de nommer Gratus de Cartilage, Protasius de Milan, Verissi-

mus de Lyon et Maxime de Trêves, sans parler de saint Athanase,

patriarche d'Alexandrie, qui, étant accusé, ne pouvait exercer la pré-

sidence.

Les prêtres romains Archidamus et Philoxène ont dû avoir part à

la présidence, en qualité d'assistants d'Osius, ainsi que cela s'était

pratiqué à Nicée : aussi leurs noms suivent -ils immédiatement celui

d'Osius dans la liste de saint Athanase 3
.

Parmi les évêques orthodoxes présents à Sardique, nous trou-

vons cinq Espagnols, sans compter Osius
;
ce sont : Anianus de Casto-

lona, Castus de Saragosse, Domitien d'Asturica, Florentius d'Emerita

et Prétextatus de Barcelone. La Gaule était représentée par Véris-

simus de Lyon et Maxime de Trêves ; l'Italie par Protasius de Milan,

saint Séverin de Ravenne, Janvier de Bénévent, Fortunatien d'Aquilée,
Lucius de Vérone, Sterconius d'Apulie, Ursacius de Brescia et Vin-

cent de Capoue ;
la Macédoine et l'Achaïe (la Grèce proprement dite)

avaient envoyé un très grand nombre d'évèques, entre autres Athé-

nodore de Platée, Denys d'EIis, Ilermogénès de Sicyon, Plutarque
de Patras, etc.

;
la Palestine avait deux évêques au concile, l'un des

deux s'appelait Arius ;
l'Arabie un évèque du nom d'Astérius

;
enfin

Ténédos avait envoyé l'évèque Diodore. Les évêques mis en accu-

sation, saint Athanase, Marcel d'Ancyre, Asclépas de Gaza, étaient

présents au concile. Socrate dit que Paul de Constantinople assis-

tait au concile 4
;
mais c'est certainement à tort, comme le prouve

ce passage de la lettre synodale des eusébiens : « Les partisans

[546] d'Osius communiquaient avec Paul par l'intermédiaire d'Asclépas ;

ils recevaient de lui des lettres et lui en envoyaient
5

. »

1. Cf. plus haut, p. 425, note 2.

2. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperii, 1. V, c. iv. Cf. Natalis

Alexander, Hist eccles., saec. iv, dissert. XXVII, art. 2, édit. Venetiis, 1777,

p. 455.

3. S. Athanase, Apolog. contra arian.
}
c l, P. G., t. xxv, col. 337. Leurs

noms manquent parmi les signatures de la lettre au pape Jules.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 235.

5. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 134 ; Hardouiu, Coll. conc, t. i,

col. 678.
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61. Les eusébiens ne prennent aucune part au concile.

Les eusébiens, apprenant la présence à Sardique de saint Athana-

se, de Marcel d'Ancyre et d'Asclépas, s'engagèrent dans une voie qu
1

pouvait rendre impossible tout essai de conciliation. Ils tinrent des

conciliabules et, par promesses ou par menaces, obtinrent de tous

leurs partisans l'engagement de ne prendre aucune part au synode,

s'il se tenait dans certaines conditions .

L'arrivée à Sardique de saint Athanase et de Marcel d'Ancyre

préoccupait gravement les eusébiens ;
ces deux évêques avaient été

déclarés innocents à Rome, en [340], par le pape Jules, et les eusé-

biens pouvaient craindre que, sans égard pour les peines qu'ils

avaient fait décréter, le concile n'admît à la communion ces person-

nages jusqu'à preuve des accusations portées contre eux. En ce cas

Athanase et ses compagnons pouvaient passer de la défensive à l'of-

fensive, et à leur tour porter des plaintes graves contre les eusé-

biens. Pour parer à cette éventualité, les eusébiens décidèrent que,

sous peine de manquer de respect aux conciles orientaux qui avaient

condamné Athanase et les siens, on devait, dès le commencement du

concile de Sardique, les regarder comme déposés et définitivement

jugés
2

. Ils ajoutaient que plusieurs des premiers juges, des accu-

sateurs et des témoins qui avaient déposé contre Athanase étant [547]

morts, une nouvelle instruction de l'affaire lui serait par trop favo-

rable 3
.

Walch reconnaît que le bon droit était incontestablement du côté

d'Athanase; il regrette cependant que l'on n'ait pas, au début, pour

faciliter la réconciliation, éloigné Athanase, Marcel et Asclépas
4

. Mais

il ne faut pas oublier 1° que le concile romain de [340] avait proclamé
leur innocence et que sa décision valait celle du concile d'Antioche de

[339]. 2° En outre les empereurs avaient ordonné au concile de Sar-

1. Sozomène, Hist. eccles., I. III, c. xi, P. G., t. lxvii, col. 1060.

2. Mansi, Co/ic. ampliss. coll., t. m, col. 63, 131, 133.

3. Mansi, op. cit., t. ni, col. 131
;

S. Hilaire, Fragmentum III, n. 23, P. L.,

t. x, col. 671.

4. Walch, Historié der Kirchenversamml
, p. 176 sq.
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dique de reprendre toute cette affaire depuis le commencement *
;
en

conséquence, il fallait négliger tout ce qui avait été décrété pour ou

contre saint Àthanase et ses amis
;
le concile de Sardique devait re-

garder la sentence d'Àntioehe comme suspendue, et traiter saint

Athanase et les siens comme de simples inculpés. 3° Si, à Sardique,

on traitait saint Alhanase et ses amis comme un parti, il fallait aussi

et à plus forte raison regarder comme un parti les eusébiens contre

lesquels s'élevaient de si graves plaintes, et l'exclusion des uns

amenait nécessairement l'exclusion des autres. Enfin 4° le nombre

de juges, d'accusateurs et de témoins des premiers procès de saint

Athanase restait plus que suffisant pour qu'il fût possible d'asseoir

un jugement ;
les principaux d'entre eux se trouvaient dans les rangs

des eusébiens, par exemple Ischyras et les commissaires envoyés
dans la Maréotide par le concile. Un seul des six commissaires était

mort, les autres étaient présents, ainsi que l'atteste la lettre syno-
dale des eusébiens 2

. Les volumineux procès-verbaux de l'enquête

faite dans la Maréotide contenaient les dépositions d'un grand nom-

bre de témoins
;

il était facile aux eusébiens de faire usage de ces

documents, de même que des actes des conciles de Tyr et d'Antio-

ehe. Le seul concile de Rome de [340] avait entendu, au sujet de l'af-

faire d'Athanase, les dépositions de plus de quatre-vingts évêques.
Les pièces à conviction ne manquaient donc pas et les eusébiens

pouvaient y joindre toutes les preuves qu'ils croyaient avoir de la

[548] culpabilité de saint Athanase.

Pour cimenter plus solidement leur parti et empêcher la désertion

de quelques-uns de leurs collègues, les eusébiens avaient décidé de

loger tous à Sardique dans la même maison 3
. Cette mesure n'empêcha

pas deux des leurs, Astérius d'Arabie et Arius (appelé aussi Macaire)
de Palestine, de se joindre aux évêques orthodoxes à qui ils racon-

tèrent les intrigues ourdies pendant le voyage par les eusébiens. Ils

affirmèrent que plusieurs évêques orthodoxes venus avec les eusé-

biens étaient très dispoéss à s'unir au concile, mais qu'ils étaient in-

1. Mansi, Conc. amplis s. coll., t. in, col. 40.

2. Mansi, op. cit., t. m, col. 133.

3. Mansi, op. cit., t. m. col. G3. S. Athanase, Hist. arian. ad monachos, c. xv,

dcTCOxXEiovffiv Éauroùç ï-i rw TraXaito). La Dacie appartenant à l'empire d'Occident,
le Palatium de Sardique appartenait à l'empereur Constant. Les eusébiens se

trouvaient sous la protection du comte Musonianus, le même qui avait assisté

à la déposition d'Eusthate en 330 et qui gérera la préfecture d'Orient de 354

à 358. (H. L.)
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timides par les menaces et les promesses des eusébiens 1
. L'adhésion

de ces deux évêques au parti orthodoxe déplut aux eusébiens
;
saint

Athanase dit même qu'ils en prirent l'alarme 2
;
aussi ne tardèrent-

ils pas à en tirer vengeance : aussitôt après le concile, ils les firent

exiler par Constance 3
. L'attitude indépendante prise par le concile

et l'absence de commissaires impériaux étaient de nature à décon-

certer les eusébiens, qui n'osaient espérer voir la cour faire pen-
cher la balance en leur faveur. Ce qui acheva de les abattre, ce fut

la nouvelle qu'Athanase et plusieurs évêques et prêtres étaient prêts
à se porter comme accusateurs et témoins des violences dont les eu-

sébiens s'étaient rendus coupables ;
des chaînes et des fers avaient

été apportés pour servir de pièces à conviction 4
.

Les eusébiens ont, de leur côté, raconté ces divers incidents. Dès

leur arrivée à Sardique, ils avaient appris qu'Athanase, Marcel et

d'autres évêques, déposés par sentence synodale et excommuniés à

cause de leurs crimes, siégeaient dans l'église avec Osius et Proto-

génès, conféraient avec eux et, chose plus extraordinaire encore, cé-

lébraient les saints mystères. Alors ils avaient demandé (ou mieux : [549]

enjoint, mandavimus) à ceux qui étaient avec Osius et Protogénès
d'exclure les condamnés de leur assemblée et de rompre tout rap-

port avec des pécheurs. Cela fait, les orthodoxes se réuniraient à

eux pour reviser les décrets portés contre Athanase et les autres

par les anciens conciles 5
. Les partisans d'Osius avaient repoussé ces

propositions et conservé leurs relations avec ces gens-là. Cette per-
sistance avait arraché des larmes aux eusébiens, car il leur était im-

possible de siéger avec des hommes que leurs prédécesseurs avaient

condamnés, ils ne pouvaient partager les sacrements avec des pro-
fanes. Ils avaient donc réitéré leurs réclamations, ils avaient fait

remarquer que l'on ne devait pas changer le droit divin, mépriser
la tradition de l'Eglise, occasionner une scission et dédaigner les

nombreux évêques orientaux et les saints conciles de leur parti.

Mais les partisans d'Osius s'étaient obstinés, ils s'étaient posés en

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xlviii, P. G
, t. xxv, col. 333

;

Hist. arian. ad monachos, c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.

2. la
1

.,
c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.

3. Id., c. xvin, P. G., t. xxv, col. 713.

4. Id., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709
; Apol. cont. arian., c. xxxvi, xlv, P. G.,

t. xxv, col. 308, 328.

5. D'après cela, le concile n'aurait pas eu à instruire de nouveau
l'affaire,

mais simplement à approuver ce qui avait été décrété.
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juges au-dessus des juges et avaient mis les eusébiens eux-mêmes
en accusation.

On voit que les eusébiens refusaient au concile le droit de reviser

les condamnations portées par les conciles tic Tyr et d'Antioche.

Au cours de ces discussions, les cinq évêques eusébiens jadis com-

missaires enquêteurs dans la Maréotide, proposèrent la nomination

par moitié chez les orthodoxes et chez les eusébiens dune commis-

sion qui se rendrait sur les lieux souillés par les sacrilèges d'Atha-

nase, et si l'enquête prouvait que l'accusation des cinq évêques était

[550] fausse, ils étaient prêts à se soumettre au jugement qui serait porté
contre eux ; mais si leurs accusations étaient fondées, on chasserait

les cinq députés du parti des orthodoxes, ain»i que les partisans et les

défenseurs d'Athanase et de Marcel. Les eusébiens ajoutent qu'Osius,

Protogénès et leurs amis repoussèrent leur proposition et cherchè-

rent à les terrifier en leur parlant de la volonté et des édits de l'em-

pereur et tentèrent de les amener par la crainte à prendre part au

concile. Alors les eusébiens avaient résolu de rentrer dans leurs

pays et de faire connaître à la chrétienté, avant de quitter Sardique
1

,

tout ce qui s'était passé. Sur ce dernier point ils affirmaient une

chose contraire à la vérité, car ce ne fut pas de Sardique, mais de Phi-

lippopolis, qu'ils envoyèrent leur lettre circulaire. Nous compléte-
rons le récit des eusébiens par celui des orthodoxes.

Ceux-ci souhaitaient vivement la présence des eusébiens au con-

cile; aussi les y invitèrent-ils à diverses reprises, par écrit et de

vive voix; ils leur représentèrent les soupçons graves que leur abs-

tention ferait peser sur eux; on s'imaginerait qu'ils n'avaient aucune

preuve de leurs accusations contre saint Athanase, ils passeraient

pour calomniateurs, et le concile se verrait contraint de les décla-

rer tels 2
. On leur répéta qu'Athanase et ses amis se faisaient forts

de réfuter toute accusation et de convaincre leurs adversaires de

calomnie 3
. Osius fit aux eusébiens de particulières avances, qu'il

rappelle dans une lettre à Constance : a Lorsque les ennemis d'Atha-

nase vinrent me trouver dans l'église où je me tenais ordinairement,

je les priai d'exposer leurs preuves contre Athanase, leur promet-
tant toute sûreté et une justice impartiale. Je dis que, s'ils répu-

1. S. Hilaire, Fragmentant 111, n. 14, P. L., t. x. col. 667
; Hardouin, Coll.

conc, t. i, col. 675 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 131-134.

2. S. Athanase, Apolog. c. arian., c. xxxvi, P. G., t. xxv, col. 308.

3. S. Athanase, Hist. arian. ad monach., c. lxxvi, et Apol. c. arian.,

c. xlv, P. G., t. xxv, col. 328, 785.

CONCII,KS —1 — 48
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gnaient à s'expliquer devant tout le concile, ils devaient au moins

s'ouvrir à moi. J'ajoutai que si Athanase était reconnu coupable, il

serait exclu par tous. S'il est reconnu innocent, que vous soyez con-

vaincus de calomnie, et que vous refusiez tout rapport avec lui, je

le déterminerai à m'accompagner en Espagne. Athanase, ajoute

Osius, accepta sans hésiter ces conditions; mais les eusébiens, dou-

tant de la bonté de leur cause, déclinèrent ces propositions *.

Athanase rapporte de son côté que « les eusébiens avaient préféré

dans les circonstances présentes (c'est-à-dire au moment de voir la

reprise de l'affaire et l'abrogation des décrets de Tyr et d'Antioche) [551]

quitter Sardique plutôt que d'être publiquement convaincus de calom-

nie. L'appui de l'empereur Constance les assurait qu'une sentence de

déposition, fût-elle prononcée contre eux, ne serait jamais ratifiée 2
.

Pour couvrir leur départ d'un prétexte, ils prévinrent le parti ortho-

doxe, par Eusthate, prêtre de Sardique, que la nouvelle de la

victoire de l'empereur sur les Perses les forçait à lui aller porter sur

le champ leurs félicitations. Sans être dupe de cette supercherie,

Osius leur répondit : « Si vous ne venez pas, si vous ne vous lavez

pas des accusations de calomnie qui pèsent sur vous, si vous ne

montrez pas la fausseté de ce dont on vous accuse, sachez que le

concile vous condamnera comme coupables et déclarera innocents

Athanase et ses compagnons. » Les eusébiens firent la sourde oreille

et quittèrent Sardique pendant la nuit 3
.

62. Travaux du concile de Sardique.

Le procès contre Athanase et ses compagnons aurait pu paraître

terminé par la fuite des eusébiens, mais le concile voulut aller jus-

qu'au bout. Animé du désir de rendre un jugement impartial et de

ne laisser aux eusébiens aucun prétexte de continuer leurs intrigues,

il décréta la revision entière de l'affaire et de tout ce qui avait été

dit pour ou contre Athanase 4
. L'enquête prouva les calomnies des

1. S. Athanase, Hist. arian. ad monach., c. xliv, P. G., t. xxv, col. 744.

2. S. Athanase, Hist. arian. ad monach., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.

3. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 16, P. L., t. x, col. 643
;
S. Athanase, Hist.

arian. ad monachos, c. xvi, P. G., t. xxv, col. 712.

4. Hardouin, op. cit., t. i, col. 666
; Mansi, op. cit., t. m, col. 62.
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accusateurs *, l'intervention de Théognis de Nicée qui avait, au té-

moignage de plusieurs de ses anciens diacres, écrit aux empereurs

552] pour les indisposer contre Athanase
'

2
,

Celui-ci n'avait en aucune

manière tué Arsène encore vivant 3
,
et Macaire, le prêtre d'Atha-

nase, n'avait brisé aucun calice. Le concile obtint une pleine

connaissance des événements par le témoignage de plusieurs égyp-
tiens qui se trouvaient à Sardique et par une ancienne lettre syno-

dale écrite au pape Jules, pour la défense de saint Athanase, par

quatre-vingts évêques égyptiens
4

. 11 devint évident que la commis-

sion de la Maréotide avait rédigé ses actes avec partialité : elle n'avait

écouté que les adversaires d'Athanase ; elle avait reçu des témoi-

gnages de catéchumènes et même de païens contre des prêtres, et

ces témoignages étaient souvent en contradiction les uns avec les

antres 5
. Deux anciens prêtres mélétiens, présents au synode, assu-

rèrent que cet Ischyras, dont on disait que Macaire avait, sur l'ordre

d'Athanase, brisé le calice, n'avait jamais été prêtre et que Mélétius

n'avait jamais eu d'église dans la Maréotide 6
;
le concile put lire une

lettre autographe d'Ischyras, dans laquelle il affirmait avoir été

malade et n'avoir pu quitter le lit pour célébrer l'office divin à l'épo-

que même où l'on prétendait que Macaire avait brisé son calice

pendant qu'il célébrait les saints mystères
7

.

Le concile examina ensuite les accusations portées contre Marcel

d'Ancyre; il fit lire son écrit 8 et reconnut la perfidie des eusébiens,

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 62.

2. Mansi, op. cit., t. ni, col. 59.

3. D. Ceillier, Ilist. génér. des aut. sacr., t. iv, col. 670, 680, suppose qu'Ar-

sénius assista même au concile de Sardique, et il cite à l'appui S. Athanase,

Apol. c. arian., c. xxxvm, P. G., t. xxv, col. 313
;
mais ce que dit saint Athanase

dans ce passage : « Arsène, que l'on tenait pour mort, parut subitement plein

de vie devant le concile, » s'est passé lors du concile de Tyr en 335.

4. Mansi, op. cit., t. m, col. 62, cf. col. 51
; Hardouin, op. cit., 1. 1,

col. 666,

cf. 658.

5. Mansi, op. cit , t. m, col. 62.

6. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 5, P. £., t. x, col. 635.

7. Mansi, op. cit., t. m, col. 62
; Hardouin, op. cit., t.

i, col. 666.

8. On ne sait s'il faut entendre par cet écrit le principal ouvrage de Marcel

contre Astérius, ou bien celte sorte de profession de foi (o-jv-âyu.a) que Marcel

avait déjà remise au pape Jules et qui, au dire d'Athanase, fut approuvée par

le concile de Sardique. S. Athanase, Ilist. arian. ad monach., c. vi, P. G.,

t. xxv col. 700. Ce ajVTây(i.a n'était plus la principale source des accusations

portées par les eusébiens, voir Th. Zahn, Marcellus von Ancyra, Gotha, 1867,

p. 77.
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qui avaient présenté comme des propositions fermes ce que Marcel

n'avait avancé que sous forme dubitative (Çtjtûv). On lut aussi ce qui [553]

précédait et suivait les propositions incriminées, et le concile de-

meura convaincu que Marcel était orthodoxe, qu'il n'avait pas fait

naître de Marie le Logos divin, et n'avait pas pensé que le royaume
du Logos ne fut pas éternel 1

. Marcel distinguait entre le Logos et

le Fils; par le Fils il entendait la réunion de la divinité et de l'hu-

manité, c'est-à-dire le Dieu-Homme qu'il faisait naître de Marie,

tandis qu'il affirmait l'éternité du Logos et son existence (imperson-

nelle, il est vrai) dans le Père de toute éternité. Il en concluait

que le royaume du Logos était seul éternel, que celui du Fils devait

finir avec la fin du monde, qui amenait avec elle la fin de tout corps
humain.

Le troisième inculpé était Asclépas, évêque de Gaza en Palestine,

déposé par les eusébiens à Antioche. Asclépas produisit les actes

du concile d'Antioche qui l'avait condamné, et prouva son innocence

par les paroles mêmes de ses juges
2

. On constata que plusieurs évê-

ques, dépossédés de leurs sièges pour cause d'arianisme, avaient été

non seulement réintégrés dans leurs diocèses, mais élevés par les

eusébiens à de plus hautes dignités ; que ceux-ci s'étaient permis des

violences à l'endroit des orthodoxes, qu'ils avaient détruit des églises,

emprisonné, exécuté leurs contradicteurs, violé les vierges consa-

crées et réveillé l'hérésie d'Aiïus 3
. Le concile proclama l'innocence

d'Athanase, de Marcel, d'Asclépas et de leurs compagnons, en par-
ticulier les prêtres d'Alexandrie Aphton, Athanase le fils de Capi-

ton, Paul et Plution, déposés par les eusébiens et persécutés; il les

réintégra dans tous leurs emplois et dignités, et fit connaître partout

cette décision, afin que personne ne regardât comme légitimes les

évêques intrus Grégoire, Basile et Quintien, qui occupaient à Alexan- [554]

drie, à Ancyre et à Gaza la place des évêques légitimes
4

. Le concile

déposa et anathématisa les chefs des eusébiens, Théodore d'Héraclée,

Narcisse de Néronias, Acace de Césarée, Etienne d'Antioche, Ursace

de Singidunum, Valens de Mursa, Ménophantès d'Ephèse et Georges
de Laodicée, que la peur avait retenu loin de Sardique ;

ils furent

condamnés pour leur participation aux erreurs d'Arius et pour quel-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 63
; Hardouin, Coll. conc, t. 1

col. 666.

2. Mansi, op. cit., t. ni, col. 63; Hardouin, op. cit., t. 1, col. 666.

3. Mansi, op. cit., t. m, col. 63 ; Hardouin, op. cit., t.
1, col. 666, 667.

4. Mansi, op. cit., t. m, col. 55 et 66 ; Hardouin, op. cit., t. 1,
col. 659 et 667.
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ques autres méfaits (calomnies cl violences)
1

. Athanase dit que le

concile déposa également Patrophile de Scythopolis
2

; mais il se sera

sans doute mal exprimé
3

; Théodoret aura probablement aussi com-

mis un anachronisme, quand il raconte 4
que Maris, Valens et Ur-

sace ayant avoué la partialité de l'enquête dans la Maréotide

avaient obtenu leur pardon du concile. Deux de ces évêques ont

bien, fait une démarche analogue, mais plus tard.

63. Prétendu symbole de Sardique.

Nous savons que le concile de Sardique avait pour mission de

donner sur la foi, devenue incertaine et vacillante, des explications

précises et définitives. Quelques évêques, rapporte saint Athanase,

engagèrent le concile à proclamer un autre symbole, sous prétexte

que celui de Nicée était devenu insuffisant
;
mais le concile s'y refu-

sa, parce qu'il regardait le symbole de Nicée, comme suffisant, plein

de piété et parfaitement orthodoxe 5
. Malgré cette décision, on fit

J bientôt circuler un prétendu symbole du concile de Sardique,

qu'Athanase et les évêques réunis avec lui à Alexandrie en 362 dé-

clarèrent faux et dangereux. Eusèbe, évèque de Verceil, assista à

ce concile d'Alexandrie dont il signa les actes, en s'expliquant con-

tre la prétendue formule de Sardique
6

. Théodoret a donné 7 une

copie de cette formule, à la fin de la synodale de Sardique; YHis-

toria triparlita
8 en a aussi donné une tradition latine faite par Epi-

phane le scolastique. Le sens de ce symbole dirigé contre les ariens

est orthodoxe, on y emploie cependant le mot O-âiaxocffiç, au lieu du

mot ouata, et on n'attribue ainsi aux trois personnes de la Trinité

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 66; Hardouin, Coll. conc, t.
i,

col. 667.

2. S. Athanase, Ad episc. .Jigypti et Libyse, c. vu, P. G., t. xxv, col. 552.

3. S. Athanase, Apol. c. arian., c. xi.m, P. G., t. xxv, col. 321.

4. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. xm, P. G., t. lxxxii, col. 1036.

5. S. Athanase, Tomus ad Antiuchenos, c. v, P. G., t. xxvi, col. 800.

6. S. Athanase, op. cit., c. x, éd. Palav., p. 619
;
éd. Paris, p. 776.

7. Théodoret, 1. II, c. vi, P. G., t. lxxxii, col. 1013.

8. Voyez sur ce point les notes de Binius dans Mansi, op. cit., t. ni, col. 83,

et celles de Fuchs, Bibliothek der Kirchenvers. Noël Alexandre a traité ex pro-

fessa ce point dans la 29c dissertation de son Histor. eccles., sœc. iv, Vene-

tiis, 1778, t. iv, p. 484 sq.
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qu'une seule hypostase ;
on y suppose à tort que Valens et Ursace

étaient sabelliens.

Sozomène mentionne ce symbole de Sardique, resté un objet de

controverse entre les savants jusqu'à la découverte faite par Scipion
Mafféi au xviii

6 siècle dans la bibliothèque de Vérone, d'une ancienne

traduction latine de presque tous les actes de Sardique. Les Balleri-

ni et Mansi out publié ce document qui a facilité la solution de la

controverse relative aux canons de Sardique.
1 On y trouve une

courte lettre d'Osius et de Protogénès au pape Jules, lettre dont

parle Sozomène 2
. Elle s'exprime ainsi : « A Sardique, la formule de

Nicée fut acceptée, mais pour en finir avec les explications sophis-

tiques des ariens, on a jugé à propos d'y faire quelques additions 3
,
et

cette donnée s'accorde avec ce que dit Sozomène. Cette lettre est

suivie d'une traduction latine de la lettre synodale de Sardique, et

enfin, de la traduction de ce symbole de Sardique dont Osius etPro- [556]

togénès avaient parlé
4

. Le texte grec de Théodoret est ordinaire-

ment plus correct que la traduction latine
;
on y trouve cependant

reproduite la mention d'une seule hypostase et on y lit: unam esse

substantiam, quant ipsi Grœci Usiam appellant, etc.
;
cette traduc-

tion suppose aussi le sabellianisme de Valens et d'Ursace.

La découverte de Maflei fortifie l'hypothèse des Ballerini
;
Osius

et Protogénès, disent-ils 5
,
avaient voulu que le concile de Sardique

donnât une explication détaillée du symbole de Nicée. Ils avaient

dans ce but rédigé cette explication, ainsi qu'une lettre au pape Ju-

les, pour la faire connaître
;
mais le concile n'entra pas dans leur

projet. L'explication et la lettre trouvèrent place dans les actes et,

peu de temps après la célébration du concile, on les tenait déjà

comme pièces synodales ;
c'est ce que fit, en particulier, le IV e con-

cile œcuménique de Chalcédoine dans son allocution à l'empereur
Marcien 6

.

Le concile de Sardique avait rempli sa triple mission. Il s'était ex-

pliqué sur la vraie foi, sur la déposition d'Athanase et de ses amis,

ainsi que sur les brutalités dont ils avaient été les victimes
; avant de se

1. Ballerini dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. 589
; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. vi, col. 1202.

2. Sozomène, 1. III, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 1064.

3. Ballerini, op. cit., p. 597
; Mansi, op. cit., col. 1209.

4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1213
; Ballerini, op. cit., p. 605.

5. Athanase dit seulement : a. Quelques-uns voulaient cela. »

6. Mansi, op. cit., t. vu, col. 463
; Hardouin, op. cit.

t
t. n, col. 647.
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séparer, il voulut s'occuper de la discipline ecclésiastique, et décréta

une série de canons dont quelques-uns sont devenus très célèbres,

ayant eu dans l'Eglise un grand retentissement et une grande in-

fluence.

64. Les canons de Sardique.

Les recherches des frères Ballerini et de Spittler ont prouvé l'exis-

tence de deux rédactions officielles descanons de Sardique 1 une la-

tine et l'autre grecque, destinées à l'Occident et à l'Orient i
. Le texte

grec conservé par Jean de Constantinople
2
(vi

e

siècle) et par plusieurs

1. Ballerini, dans S. Leouis, Opéra, t. ni, p. xxx sq. ; Spittler, Kritische Un-

tersuchungder Sardicensischen Schliïsse, dans Meusel's Geschichtsforcher, Halle,

1777, part. IV, réimprimé dans les Werke de Spittler, édit. K. Wachter, t. vin,

p. 126 sq. ; Fuchs, Bibliuthek der Kirchenversammlungen, t. n, p. 104. Aupa-
ravant Richer, Historia concilium generalium, Colonie, 1683, t.

i, p. 98, tenait

le texte latin pour seul original, tandis que Walch, Gesch. der Kirchenver-

samml., p. 179, donne cet avantage au texte grec. [Le lait entièrement nouveau

dans l'histoire de l'Église d'un document olliciel bilingue consacrait une situa-

tion qui allait s'affirmer de plus en plus : la distinction et, pour mieux dire, la

séparation entre l'Occident et l'Orient. C'était à un poinl de vue très différent

une détermination non moins expressive que la scission entre Sardique et Phi—

lippopolis. Il devenait clair pour tous que, désormais, il faudrait compter avec

deux chrétientés séparées par les intérêts, par les préoccupations et même par

la langue. La place qui revient à Sardique dans 1 histoire de l'Eglise se trouve

ainsi justement figurée par ce fait matériel delà double rédaction. Sardique est

le point initial du schisme dont la chrétienté n'a cessé depuis de souffrir avec

des accalmies et des intermittences jusqu'au jour de la rupture définitive. Victor

Duruy, Histoire des Romains, in-8, Paris, 1885. t. vu, p. 338, a envisagé par

un biais ingénieux les conséquences de ce concile qui était, dit-il, « un malheur

pour la religion et un bienfait pour la papauté. » Point de vue éminemment dis-

cutable et qui sépare une institution de la base qui est sa raison d'être. Mais,

cette réserve faite, il est intéressant de voir comment il envisage la situation.

« Les évèques d'Occident, menacés parles Orientaux dans leur foi et dans leur

désir de conserver l'unité de l'Église, sentirent plus vivement que leurs pré-

décesseurs la nécessité d'un chef, et ils se serrèrent autour de celui qui, occu-

pant le siège le plus illustre, semblait le plus autorisé pour faire prévaloir le

principe de l'unité. A toutes les époques le péril accroîtra, au sein de l'Eglise,

l'esprit de discipline et la concentration des forces. » (H. 1,.)

2. Juslelli, Bibliotheca juris canonici veteris, ln-t'ol., Parisiis, 1661, t. n,

p. 603. Nous suivons le texte grec de Pitra, Juris eccles. Grcecor. hist. et mo-

num., t. i, p. 468 sq. (H. L.)
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manuscrits a été publiée pour la première fois par Tilius, en 1540,

et depuis par les collecteurs de conciles. Au moyen âge, trois savants

grecs, Balsamon, Zonaraset Aristène, ont écrit sur ces canons des

commentaires insérés par Bévéridge dans son Si/nodicon
i

. Le texte

latin original se trouve dans les trois plus célèbres collections de

canons de l'Occident ; la Prisca 2
, Denys le Petit 3 et Isidore 4

. Les

Tandis que pour les autres conciles ces collections donnent des ver-

sions latines notablement différentes, ici, elles s'accordent parlai-

tement, preuve quelles dépendent du même original latin. D'autre

part ce texte latin, si identique à lui-même dans les diverses pa°|
collections 5

, est cependant très différent du texte grec original;

avec lequel il ne s'accorde même pas pour l'ordre des canons 6
;

ces particularités portent ;i croire qu'il y a eu, à l'origine, deux rédac-

tions des canons, l'une en latin et l'autre en grec.
Nous donnons le texte grec des canons de Sardique et le texte

latin de Denys le Petit.

H aY^c ffôvoSoç y; àv SapSix,^ au^y.poirfieïGa s*/, oiaçopwv èxap/iûv ûpwe
Ta ÛTTOTcTay'/sva.

Can. 1.

f

Office l~i'ZY.o~z: xiXetoç KopBsJc^ç elxev' Où -cc-oîjtov y; faûXrj auvY)-

Osia, 'cîjCv [SXaêsptoTaTYj tûv -pay^a-ctov otaçOopà, kç, ajTÛv Gî;j.£Aio)v èarîv

èy.ptÇcoTÉa, ha, [xrt ozvi tûv èxiaxox&jv i^Yj àxo xôaecoç [uxpaç sic éiepav

xôXtv [j.;0iaT3tff6ar yj yàp t^Ç aîtiaç tocûtyjç xpiçpaaiç epavepà, oV $v xa xot-

ajxa cxi^Eipsaou' obozi: yàp -w-ite sùpsÔYjvat Èxiffxixoiv %e'Bùvr
lxai, oç axb

[jlsiÇovoç xôXewç etç èXa^toroTepav xôXtv ic:xo^$a7£ [j.£Tat7r?;vai* 'oôev <tuv£<t-

1. Beveridgc, Synodicon, t. i, p. 482 sq.

2. Mansi, Conc. amptiss. coll., t. vi, col. 1141 sq. ;
S. Leonis opéra, édit.

Ballerini, t. ni, p. 513 sq.

3. Mansi, Conc. ampliss, coll., t. m, col. 22 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t.
i,

col. 635
*.q.

4. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 30 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 635 sq. Pitra, loc. cit., a donné les lectures d'un ms. de Vérone, trouvé

par S. Mafféi et déjà publié par Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi, col. 120», et

Ballerini dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. 591. (H. L.)

5. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. xxxm, n. 5.

6. Il manque dans le texte grec trois canons qui sont dans le texte lalin
; par

contre, il manque au texte latin deux canons du texte grec. Cette lacune s'ex-

plique par le fait que ces deux canons ne regardent que l'Eglise de Thessalo-

nique.
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tvjxs cia-jpo) xXeoveÇiaç rpixo) ùx£xxat£a6at touç toioôtcu^, xat u.aXXov ty)

àXaÇoveia SouXeûeiv, oxwç è^ouaiav Soxotev [/.stÇova xexTYjcôat. Et Tract tgi-

vuv touto âpécxei, aicti ty;v toiocûttjv cxaiè'njTa aùcTYjpÔTepov sxctxYjOïjvai,

r
( v;ij[j.at vàp [jtvjcè Xatxôv £'x

£tv toùç towûtouç ^prjvai xotvwvtav. 'AxàvTSÇ et

èztjy.iTrot eïicov" 'Apécxsi xxctv.

Osius episcopus dixit : Non minus mala consuetuclo, quani perniciosa

corruptela funditus eradicanda est, ne cui liceat episcopo de civitate sua

ad aliam transire civitatem. Manifesta est eniin causa, qua hoc facere ten-

tant, cuin nullus in hac re inventus sit episcopus, qui de majore civitate

ad minorem transiret. Unde apparet, avaritisc ardore eos inflammari, et

ambitioni servire, et ut dominationem agant. Si omnibus placet, hujus-

modi pernicies saevius et austerius vindicetur, ut nec laicarn communio-

nem habeat, qui talis est. Responderunt universi : Placet *.

Il est facile de reconnaître que ce canon n'est qu'une aggravation
du quinzième canon de Nicée

;
à Nicée on avait délendu de passer

d'un siège à un autre, mais sans appliquer la peine grave du refus de la

communion laïque. Van Espen, qui a donné sur les canons de Sar-

dique, comme sur ceux des autres conciles d'excellents commen-

[559] taires, a remarqué
2
que, « quelques années avant le concile de Sar-

dique, le pape Jules avait reproché aux eusébiens leurs fréquents

changements de diocèses et leur recherche des riches évèchés
;
»

il est probable que ce canon a voulu remédier à cet abus des eusé-

biens 3
. La première partie de ce canon a été insérée dans le Corpus

juris canonici 4
.

Can. 2.

"Oaicç èxiaxoicoç stxsv* Et oé Ttç toiooto- eûpicxoiTO (JtaviwSrjç r
t toXu.yj-

pbç, u>ç xepi tûv xotouTwv oôçat Ttvà çspetv xapatnrjciv , otaêsêatoojxevov âxb

tou" tcXtqôouç éauTOV xexouicôai
yp<x\t.\i.<xi<x, SrjXôv èariv, bXiyout; uvàç oeou-

vfjaôat, ;;.t(jO(o xaï Tipvrçu.aTi StaçôapevTaç ,
èv

tyj èxxXvjcta ccactaÇetv, a>ç Srjôev

cbv sauTbv e^etv èiucxoxov àî;touvTaç. xaOà-a^ ouv ixç zci<xû~aq paotoupytaç

xat T£-/vaç ou SexTéaç, âXXà [xaXXov xoXacTcaç £tvat vouuÇto, wœt£ [rrçcÉva

toiojtov [J.r(
c£ £v Toi teXei Xocïxyjç y^jv àçtoOaOat xotvwvtaç' et xctvuv àpéaxet

rj yvwiay] auTYj, à-oxptvacQc* 'AxoxptvavTO' Ta Xe^ôévra Yjpecev"

1. Nous avons donné un commentaire très développé du canon 15 e de Nicée,

relatif aux translations d'un siège épiscopal à un autre, nous n'y reviendrons

pas ici, voir p. 597, note 1. (H. L.)

2. Commentarius in canones et décréta juris veteris ac novi, iu-fol., Colonise,

1755. p. 265 sq.

3. Tubinger theol. Quartalschrift, 1825, p. 19.

k. Lib. III, tit. i\
t
De clericis non residentibus, can. 1.
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Osius episcopus dixit : Etiam si talis aliquis exstiterit temerarius, ut

fortassis excusationem afferens asseveret, quod populi litteras acceperit,

cum manifestum sit, potuisse paucos praemio et mercede corrumpi, eos,

qui sinceram fidem non habent, ut clamarent in ecclesia et ipsum petere

viderentur episcopum ;
oranino has fraudes daranandas esse arbitror, ita

ut nec laicam in fine communionem talis accipiat. Si vobis omnibus placet,

statuite. Synodus respondit :Placet.

Le grec n'a pas ces paroles qui figurent dans le texte latin: qui

sinceram fidem non habent, et se trouvent dans Denys le Petit,

dans Isidore et la Prisca i
;
le sens est donc : « il peut se trouver

dans une ville quelques personnes (surtout parmi celles qui

n'ont pas la vraie foi), qui se laissent facilement entraîner à deman-

der tel ou tel évêque. » Les Pères de Sardique ont en vue les

ariens et les eusébiens, qui, par leurs manoeuvres, s'ingéniaient ["5601

à créer un parti dans une ville dans le but de s'emparer du siège

épiscopal. Le concile d'Antioche de 341, quoique dominé par les

eusébiens, avait porté dans son vingt-et-unième canon, la même

interdiction, mais sous des peines moins sévères 2
. Dans la col-

lection d'Isidore, ce deuxième canon est réuni au premier. Dans le

Corpus juris canonici 3 on a ajouté ces mots : nisi hoc pœnituerit,

c'est-à-dire: le coupable ne doit plus recevoir la communion laïque,

pas même à l'article de la mort, s il n'a pas fait pénitence de son pé-

ché. Cette mitigation ne se trouve ni dans le texte grec, ni dans Isi-

dore, ni dans la Prisca, d'où l'on peut présumer qu'elle a été in-

troduite par Raymond de Penalort, dans sa collection canonique

dans le but de mettre ce canon en harmonie avec la discipline du

moyen âge
4

.

Can. 3.

"Offtoç eTUcnwTroç sixe' 1° Kai tojto 7Cpo<7-£ÛY;v3u àva-pwuov, ïva y.rfiûq

£TCK7x5~qv Ôckq tyjç kr:ap-/i<xç eiç éxs'pav èirap^îav, èv
y) TUYX^vouaiv ovteç

èxiaxoTiot, ctaoouvot, et
[aï]

toi i:a.pa twv àosXcpùv tgW éauxoû /.ayjÔsitj' où

to [ay)
ooxsîv rj[i.a£ ~àç tyjç ôr-fa^q à7roxX£i£iv TU'jXaç. 2° Kai toOto oï ùgolû-

tcd^ •^povorjTé'ov, aiffis èàv à'v tivi k%cxpyi<x è-to-xo^wv Ttç avxiv.pbq àosXçoj

Hat G-uv£7ïta"/.OÂ;ou zpaY^a Gyo'lTii FQ^Và exepov ex toûtwv à^b âxépaç exap-

~/}<xq èrtwxô'jcouç £7:iYvu)[Aovaç èTctxaXeîorôât. 3° El oï àpa Tiç èxtffxôîcwv ëv

1. Le uis. de Vérone (Pilra, dur. Grsecor., t. i, p. 469) porte : non habenles

fidem sinceram. (il. L.)

2. Titb. iheol. Quart., 1825, p. 20
;
Van Espen, loc. cit.

3. Lib. I, tit. vi, De electione, can. 2.

4. Van Espen, op. cit., p. 266.
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UVl Kpzy\j.<xxi 86§Y] y.a-:a'/.piv£j6ai, xai. ÛTCoXa[x6avsi èauxbv [ay] aaôpbv àXXà

y.aXcv Ï/ÎI.V tb "pa^a, tva xai aù(k; Y) xpifriç àvavccoÔYj, et sr/.sî j^wv x9j

àya-r,, ïl^tpou tcj àTcccrriXi'j rrçv [xv^jjltjv Tt[x^o-co[Ji.ev, y.x ;
. YPa?*Jvat rcapà

T0JT(.)V TtOV XptVaVCb)V 'IouXlh) TÔ)
£"â:IJ/,2TC(j) 'P(Ô[AY;?, (ilffTE otà T(OV Y£LTVt(î)V~

Ttov
Tîj ïr.xp'/'.x âTKTxÔTUtov, et cect, àvavcwOïjvai xo §ixaan/)piov, xat eiriYVto*

iJ.ova? aùtbç ~xpXT/si' et os
<j.yj sujTïj'vat oJvaTa'. xaioÛTOV aùxoû eîvai to

icpaYJJUx, w ? itaXivôixiaç ypit 'Çziv, x« a~a; xexpijAéva [ayj àvxXJsaôat, ta o'e

è'vxa £eéata zu^yx^ziv.

Osius episcopus dixit : Illud quoque necessario adjiciendura est, ut

episcopi de sua pi'ovincia ad aliara provinciam, in qua sunt episcopi,

[5G1] non transeant, nisi forte a Iralribus suis invilati, ne videamur januani
claudere caritatis. Quod si in aliqua provincia aliquis episcopus contra

fratrem suum episcopum litem habuerit, ne unus e duobus ex alia pro-
vincia advocet episcopum cognitorem. Quod si aliquis episcoporum judi-

catus fuerit in aliqua causa, et putat se bonam causam babere, ut iterum

conciliurn renovetur : si vobis placet, sancti Pétri apostoli memoriam

honoremus, ut scribatur ab his, qui causam examinarunt, Julio Romano

episcopo, et si judicaverit renovandum esse judicium, renovetur et det

judices ;
si autem probaverit, talem causam esse, ut non replicentur ea,

quae acta sunt, quae decreverit conlirmata erunt. Si hoc omnibus placet?

Synodus respondit : Placet.

Ce canon se divise en trois parties
1

;
et en effet la collection d'Isi-

dore en a fait trois canons différents, le deuxième, le troisième et le

quatrième de sa liste
; Denys et la Prisca n'en font qu'un seul et

s'accordent en cela avec le texte grec.

Le canon 13 e
d'Antioche, plus clair et plus complet que celui de

Sardique, est le meilleur commentaire de la première partie. Tous

deux détendent à l'évèque l'exercice des fonctions de sa charge, prin-

cipalement les ordinations, dans un diocèse étranger, à moins d'y être

appelé par le métropolitain ou l'évèque diocésain. Dans ce cas, la

défense est levée, « afin que le concile ne paraisse pas vouloir en-

lever aux évèques l'occasion de se rendre, par amitié, de mutuels

services. » L est en ce sens, qu'il faut, pensons-nous, comprendre les

derniers mots de la première partie : cù xb \irt
Boxeîv

•fjjjt.aç tàç ~f
t q

z~{z-rt
: âlcoxXeUtv icûXaç. ou bien : ne videamur januam claudere ca-

ritatis
;
et non pas dans le sens de Fuchs qui traduit : « autrement

la paix et l'amour seraient détruits, » c'est-à-dire si un évèque s in-

troduisait dans une province étrangère.

1. Nous avons introduit dans le texte du canon les chiffres (1, 2, 3j qui dis-

tinguent ces trois parties. (H. L.)
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Au lieu de, in qua sunt episcopi, on lit dans un manuscrit romain :

in qua non sunt episcopi ; le sens de l'ordonnance serait alors : « un

évêque ne doit pas exercer de fonctions ecclésiastiques dans un dio-

cèse étranger, pas même dans le cas où ce diocèse n'aurait aucun [562]

évêque. » Quoique cette variante manque dans le texte grec et dans

les manuscrits latins, et ne soit pas mentionnée par les commenta-

teurs du moyen âge tels que Zonaras, etc., elle a été acceptée par Van

Espen qui y relève une contradiction avec ce qui suit : « à moins qu'il

n'ait été appelé par ses frères » (c'est-à-dire par les évêques de

cette province, comme l'indique le 13e canon d'Antioche), et il en a

donné ce sens tout à fait arbitraire : « à moins qu'il n'ait été nom-

mé par ses frères évêque de la province qui est sans pasteur. »

La seconde partie du canon présente quelque analogie avec le

5 e canon de Nicée, qui veut que les discussions entre évêques

soient jugées dans la province même (par le synode provincial), sans

recourir aux évêques d'une province étrangère. Ce sens, seul admis-

sible, est dénaturé dans deux manuscrits latins de la collection de

Denys, en particulier dans celui que Justel a fait imprimer. Au lieu

de ne unus, on lit unus : et cette simple omission met le 3 e canon

en contradiction avec toute la discipline de ce temps.

La troisième partie du canon établit dans un cas spécial une ex-

ception à la règle émise dans la seconde partie ;
au-dessus du tribu-

nal de première instance formé par le synode provincial, elle établit

un tribunal de seconde instance. Cette troisième partie et les deux

canons qui suivent posant le principe de Yappel à Rome, ont été

jusqu'à ce jour l'objet de discussions très vives entre canonis-

tes *.

1. Cette question de l'appel à Borne, une des plus épineuses dans la pratique,

ainsi qu'en témoigne l'histoire de l'Eglise, était à Sardique plutôt effleurée que
traitée. Nous avons abordé dans des notes (p. 504, n. 6, 7

; p. 505, n. 3) la ques-

tion de l'appel d'Apiarius au pape de Rome dont nous avons parlé dans l'Afrique

chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 82, n. 5 ; t. n, p. 130. Outre le travail

encore utile de Chr. Lupi, De appellationibus ad Apostolicam Sedem tribus

Ecclesix sseculis, dans Opéra, 1726, t. vm ; réimprimé dans Thés. hist. eccles.,

1840, t. v, p. 251-309
;
M. A. Capello, De appellationibus Ecclesix africanx ad

Bomanam Sedem, dissertatio, in-8, Paris, 1622
; in-8, Romae, 1722. Cf. Mé-

moires de Trévoux, 1724, p. 234-260
; Rossignol, Droits de justice et d'appel au

moyen âge, dans le Recueil acad. législ., Toulouse, 1868, t. vu, p. 7 sq. ;
A. W.

Haddan, Appeal, dans Smith Clieetham, Dictionary of Christian antiquities,

1875, t. i, p. 126-133; Hebenstreit, Historia jurisd. Ecclesix ex legibus utrius-

que cod. illustrata, in-4, Lipsiou, 1773
; Schilling, De origine jurisd. Eccles. in

causis civilibus, in-8, Lipsiae, 1825; Jungk, De originibus et progressu episcop.
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Voici le sens de cette troisième partie: « Lorsqu'un évêque con-

damné (c'est-à-dire déposé, comme l'indique le 4e

canon), per-
siste à croire à la bonté de sa cause, en sorte qu'il faille un second

jugement
1

,
on doit, par respect pour le souvenir de l'apôtre Pierre,

[5631 écrire à Rome au pape Jules 2
,
celui-ci formera si cela est nécessaire,

un autre tribunal composé des évoques des provinces voisines et

nommera lui-même les juges
3

. Si la nécessité d'un nouveau jugement

judicii in causis civilibus laicorum us<[ue ad Justinianum, in-8, Berlin, 1832-

1838. P. Bernardaki-;, Les appels au pape dans l'Eglise grecque jusqu'à Pho-

tius, dans les Échos d'Orient
, 1903, t. vi, p. 30-

'.2, 118-125, 249-257. Ce travail

méthodique et concis résume très justement la question des appels au concile

de Sardique : « La cause déterminante de ce concile avait été les nombreux

appels adressés à saint Jules par des évêques d'Orient injustement déposés.
Comme les ariens, dans la lettre [au pape Jules, lui] avaient dénié le pouvoir d'ab-

soudre ceux que leurs synodes avaient condamnés, les Pères crurent devoir, pour
la sécurité des évêques orientaux si souvent condamnés injustement, consacrer

le principe de l'appel au pape dans les canons 3, 4, 5, que les les Grecs con-

servent encore dans leurs recueils canoniques. » Syntagma canonum, i, 4, P. G.,

t. civ, col. 472. Cf. Friedberg, Appellationen an der Papst, dans Real-Encyklo-

pàdie fur protest. Theol. u/td Kirche, édit. Hauck, 1896, t. i, p. 755-757. (H. L.)

1. Au lieu de traduire v.ç,:rn; par judicium, comme le font avec raison Isidore

et la Prisca, Denys traduit par concilium ; le sens est alors : a de telle sorte

qu'un nouveau concile soit nécessaire; » la pensée principale ne s'en trouve

pas modifiée.

2. D'après le texte grec et celui de Denys, ceux-là devaient écrire à Rome qui

avaient rendu le jugement ;
Fuchs ajoute avec justesse, op. cit., p. 107, qu'ils

devaient le faire sur la demande de ceux qui avaient été condamnés. D'après
Isidore et la Prisca, les évêques voisins auraient eu le droit ou le devoir de dé-

férer l'affaire à Rome
;
mais nous pensons que c'est par suite d'une erreur qu'on

a prêté ce sentiment à Isidore et à l'auteur de la Prisca ; on a probablement fait

correspondre à la phrase qui nous occupe une glose destinée à la phrase sui-

vante, dont nous parlerons tout à l'heure. Remarquons encore que le mot Julio

ne se trouve ni dans Isidore ni dans la Prisca, et que l'introduction de ce nom
a permis aux gallicans d'établir une hypothèse dont nous parlerons plus

loin. Hardouin a pensé qu'au lieu de Julio, il fallait lire illi. mais il ne fonde

son sentiment sur rien et semble ne l'avoir émis que pour contredire aux

gallicans.

3. Le texte grec ne dit pas qui aura le droit de décider sur l'opportunité de la

revision
;
mais le texte latin de Denys, plus explicite, attribue ce droit au pape.

Cette différence n'est pas si importante qu'on pourrait le croire à première vue ;

il est évident que c'est celui à qui l'on écrit pour lui soumettre l'affaire, c'est-à-

dire le pape qui a droit de décision. Cf. Herbst, Synode von Sardika, dans

Tiibing. theol. Quartals., 1825, t. vu, p. 23. Le texte grec dit explicitement que
le pape devra choisir des évêques des provinces voisines pour la composition de

ce tribunal de seconde instance
;

le texte latin de Denys n'en dit rien, pas plus

que celui d'Isidore et de la Prisca; on y lit seulement que le pape constituera
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n'est pas prouvée *, la sentence rendue en première instance par

le synode provincial sera confirmée par le pape
2

.

rç«/l

L'explication et la discussion approfondie de ce canon exigent la L -1

connaissance des deux canons suivants. Gratien a inséré le canon 3 e

dans le Corpus juris canonici^.

Can. 4.

TauSévrioç lidereoicoç eîxev' Et Soxst, àvavxaîov lïpoaxsBrJvat xaûxv} x^

àxosàc-et, Yj'v
xtva aYaTc^ç stXixpivoflç xayjpy} l^sv^vo^aç, «are èav xtç stcht-

xoxoç xaOaipeOîj ty] xptaet xûv Ixiaxôitttv xôv sv YStxvia xoy^avôvxcov, xai

çàcrxv; ïcaXtv iauxCô à-oXo^taç TtpaY^a IxiêaXXeiv, [j.y; xpoxspcv sic xï]v xaôs-

opav aÙTQU Ixspov âxoxaTaorrçvai, làv [/.ïj
o tyjç Po')[j.y]ç Èxiaxoxoç eKiyvouç

TCSpl TOUTOU 6pOV ÈrSVÉyXYJ.

ce tribunal de seconde instance. Il se peut qu'à l'origine, on ait remarqué cette

lacune du texte latin et voulu la combler en écrivant à la marge d'un exemplaire

l'addition du texte grec. En regard des mots judicium renovetur, on aura écrit :

ab aliis (ou Mis) episcopis qui in provincia proxima morantar ; plus tard cette

glose se sera introduite dans le texte, mais un copiste distrait l'a insérée une

ligne trop haut. La Prisca et Isidore (qui s'accordent mieux ensemble qu'avec

Denys) ont inséré cette addition, de manière à obtenir ce sens : « et les évêques

des provinces voisines devront écrire à Home. » Quant à Denys il n'a rien in-

séré du tout.

1. Le texte grec ne désigne pas celui à qui appartient la décision, le texte

latin est plus explicite : Si autem probaverit (scil. papa) ;
mais nous l'avons dit,

il n'y a guère de différence entre ces deux textes
;
tout le contexte prouve que

la décision revient au pape seul. Cf. Herbst, op. cit., p. 24.

2. La différence entre le texte grec et le texte latin n'est pas fondamentale,

car le texte latin bien interprété présente la même signification que le texte

grec : a Si le pape décide que le jugement rendu en première instance est selon

les règles, cette décision aura force de loi. » D'après cela on ne s'explique guère

l'opinion d'après laquelle le texte latin, en particulier le texte d'Isidore et delà

Prisca, aurait été falsifié dans l'intérêt de Rome, et cela parce qu'il y a dans ces

textes: Qux decreverit Romanus episcopus confirmata erunt. Cf. Tûbing. theol.

Quart., 1825, p. 24 sq. ;
Van Espen, op. cit., p. 267

; Fuchs, op. cit., p. 107.

En réalité, le texte latin n'attribue pas plus de pouvoir au pape que ne lui eu

attribue le texte grec ;
car le decreverit Romanus episcopus ne porte que sur

cette revision que le pape doit ordonner ou déclarer inutile. Cf. Palma, Prse-

lect. hist. eccl. in collegio Urbano, 1838, t.
i, p. 92, 93. Van Espen, op.

cit., p. 267, suppose que le sujet de decreverit (omis par Denys) doit être

synodus provincialis; mais le texte grec, le texte latin de la Prisca et d'Isidore,

laissent voir que le véritable sujet du verbe est pontifex romanus ; c'est à lui

seul qu'est laissée la décision.

3. Causa VI, qusest. iv, can. 7, à partir de 3e
, d'après YHispana.
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Gaudentius episcopus dixit : Addendum si placet huic sententiae, quam

plenam sanctitate protulisti, ut cum aliquis episcopus depositus fuerit,

eorura episcoporuin judicio, qui in vieillis locis commorantur, et procla-

maverit agendum sibi negotium in urbe Roma
;
aller episcopus in ejus

cathedra post appellationera ejus, qui videtur esse depositus, omnino

non ordinetur, nisi causa fuerit in judicio episcopi Romani determinata.

Voici la traduction du texte grec du canon proposé par l'évêque

deNaissus, en Dacie : « L'évêque Gaudentius dit : « Si vous le trou-

vez bon, il faut ajouter au décret charitable que vous avez proposé:
Si un évêque, déposé par le jugement des évêques de sa région, ré-

clame pour lui une nouvelle instance, qu'on ne lui donne pas un suc-

sesseur avant que l'évêque de Rome, ayant jngé l'affaire, ait rendu

sa sentence. » Le texte latin de Denvs, d'Isidore et de la Prisca con-

corde, pour le fond, avec le texte grec du canon ; la difficulté gît

rr/?r-i dans les i ii t erpétat ions des commentateurs. Entre les deux opinions

radicalement opposées, une seule nous paraît admissible ; nous allons

l'exposer en l'appuyant de ses preuves.
Le canon troisième avait déclaré que Rome statuerait sur la de-

mande de cassation du jugement en première instance d'un évêque.

Ce point établi, la question se posait : que doit-on faire pendant
ce temps de l'évêque condamné en première instance ? Et la

réponse la plus naturelle était que, jusqu'au jugement définitif, il

devait s'abstenir des fonctions épiscopales, mais qu'on ne devait pas

lui nommer de successeur. Cette réponse se présente si naturelle-

ment qu'il semblerait inutile de la sanctionner par une règle cano-

nique ; cependant [en 339], au concile d'Antioche, les eusébiens

avaient donné Grégoire de Cappadoce pour successeur sur le siège

d'Alexandrie à saint Athanase, malgré l'appel interjeté à Rome par
celui-ci contre sa déposition. En raison de ce précédent et d'autres

faits analogues, le concile ajoute la clause finale.

Cette explication s'harmonise avec le sens des canons troisième et

quatrième, avec la nature des questions qui y sont traitées et avec

l'histoire générale de ce temps ;
le texte l'impose. On en a donné une

autre, pour avoir mal compris cette phrase : « est-il déposé par le

jugement tûv s-ir/.i-wv twv èv vsiTvb. TUf^avôvTtov ,
id est, episcoporum,

qui in vicinis locis commorantur? » D'après nous, il
s'agit

ici des

évêques voisins de l'évêque déposé, c'est-à-dire de la même province ;

mais comme dans le troisième canon il s'est agi des évêques voisins

[566] de la province de l'évêque accusé, quelques commentateurs ont pen-
sé qu'il s'agissait de ces évêques, et ils ont interprété cette phrase
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ainsi : « Si le tribunal de seconde instance, c'est-à-dire formé des

évêques de la province voisine de l'accusé, prononce une sentence

de condamnation, le condamné peut encore appeler en troisième

instance, c'est-à-dire à Rome, » etc.

Le 4e canon a été interprété dans ce sens au moyen âge par Zona-

ras et Balsamon *, et depuis lors par Noël Alexandre (qui dans cette

question penche plutôt vers les ultramontains que vers les gallicans
2
),

les Ballerini 3
,
Van Espen

4
,
Palma 5

, Walter 6
, etc.

Nous persistons cependant à croire qu'il s'agit dans le 4e canon

d'un tribunal de première instance formé des évêques de la province
de l'accusé; aux preuves fournies déjà ajoutons les suivantes:

1) Il serait étrange que le 3 e canon prescrivit l'appel à Rome après
un jugement de première instance, que le 4 e

réglât cet appel après
un jugement en deuxième instance, et que le 5 e revint à l'appel

après un jugement de première instance.

2) Si le concile avait eu en vue le recours en troisième instance,

il l'eût dit plus clairement
;
il n'aurait pas intercalé cette importante

décision au milieu de la question secondaire, de savoir ce qu'il faut

faire pendant ce temps du siège épiscopal.

3) Rien ne prouve que ces mots « les évêques voisins » veuillent

dire « les évêques voisins de la province de l'accusé »
;
ce sont bien

plutôt les évêques de la province même de l'accusé qui sont les évê-

ques voisins, c'est-à-dire les membres du tribunal de première ins-

tance.

4) Les canons 3, 4, 5 ne sont clairs, conséquents entre euxetlogi- [567]

ques qu'avec cette explication.

5) L'expression -juaXiv du 4 e canon ne saurait faire difficulté sérieu-

se ; celui qui a été condamné en première instance peut dire qu'il

veut une fois de plus exposer sa défense, puisqu'il l'a déjà exposée
une première fois.

Notre sentiment est celui de Pierre de Marca 7
,
de ïillemont 8

,

1. Bévéridge, Synodicon, t.
i, p. 487-489.

2. Nat. Alexander, Hist. eccles., sasc. iv, dissert. XXVIII, propos, n, Ve-

netiis, 1778, p. 464.

3. Ballerini dans S. Leonis, Opéra, t. n, p. 950.

4. Van Espen, op. cit., p. 268.

5. Palma, op. cit., p. 89, 92.

6. Walter, Kirchenrecht, lie édit., p. 34, note 27.

7. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperii, 1. VII, c. m, n. 10.

8. Tillemont, Mém. hist. ecclés., édit. Bruxelles, 1732, t. vin : S. Athanase,

art. l, p. 48.
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de Dupin
l

,
de Fleury

2
, de dom Ceillier

:;

. de JVéander '. de Slol-

berg ', d'Eichhorn (i

, de Kober 7
et de plusieurs autres auteurs

;

quelques-uns comme Fuchs 8
,
Rohrbacher '•'

el Ruttenstock40
, esqui-

venl 1 explication de ce i
e canon. Remarquons en finissant que notre

explication n'atténue aucunement le droit d'appel à Rome ; nous

montrerons dans Le commentaire du canon suivant, le peu de valeur

des arguments que les gallicans prétendent tirer des canons de Sar-

dique pour nier ce droit.

Can. 5".

'0;'.:: èxurxoxoç zi~iv' opeasv tv il ~i: It.It/.ot:z; v.y.-.y.'
i

---t'/Jli'.rn v.zv.

(juvaÔpowQévTEç oi ï-'\z7.zr.z\ zft

z èvwpîaç -ft
: aÙTTjç, to3 yyJl'j.zj y.jzz'i y.r.z-

7.'.vr,-(0 7'. . xaî zzr.iz zv:/.y.'i.izy.\j.t'/zz v.y-y.z,-;^ kizl tov [AaxapiwTaTOV ty)"ç Pco-

[Aaiwv Ey.7./,r
(
7'.ar s-tr/.;-:v. xat ^ouArjOeir; aùxcu ciar-ojcrai, ciaxaiôv ts

|od8| elvatvojJLiGT] àvavswTasOa'. a'jTij tyjv ifs'Tar'.v tou 7;paY[J..a-oç, ypaçeiv TOÛTOtç

zz\: ZT.'.zy.'z-z'.z v.y.~y.Z'.Mzr
t

zz\z y.-;y_'.z-.iiz-jz\
r?- ïr.y.zyiy.. ïva xÙtoi ir^sAÙ-

xaî ;j.s7à x/.z'.'zv.y.z ï/.xzzy. §i£psuvYj<7tù<7i,
v.y.l v.yr.y. tyjv ttyjç àXïjôeiaç ttiotiv,

^tjscv tt£C'. tsj r.zy.-[\).y.-.zz ïzv/i-y/.ccxziv. El s£ T'.r àr'.ûv y.y.l-y.'/dv xI/tco t;

-pa-;;;.?. àxoixjôrjvai, '/.a',
tyj c;r,7î!. tyj

iauTiu tov I'toy.xuov èidffxcxov

xpiveïv cirv; à-; toj t§iou ttaîjccj -csrcuTs'puç àTTCTTSiAC!,, ïva r
(

èv ty]

zzz'jz'.y. y.j-.z~j ~.z
r
j zr.'.zv.'zr.z'j . zr.tz xv xocawç EX£tv sr/.'.v.aTY; *ai epiar; zv/j .

y.r.zz-.yJSr
l

'/y.'. zz'jz \j.z~y. twv i-'.77.iz(ov y.p'.vojvTar. ïyyr.xz ~z xr
t
v rjôevuav

t:Jt:j -a:
'

:J y-zzzy.~/,r
l
zy.y /.al t;jt; Qsts'sv. El ;i è|apz.£Ïv vbpuÇoi "bç

tyjv tou -zy.'[\).-j.-.zz ï-i^'hôzv/ v.zv. y.-'zoy.zv) -.zj ir.'.zv.'zr.z'j . r.zvr
t

zv. zr.tz, av

tyj iy.^psvETT^Tr, aJTCJ (3ouXy] v.y/Soz iyy:> zzzrr AiusxptvavTO ot STrï-y-O-si'

Ta AsyOs'vTa r.psTEv.

1. Ellics du Pin, Zte antiqua Ecclesise disciplina, éd. 4, Mogunthe, 1788, dis-

sert. Il, 3, p. 86.

2. Fleury, //is*. eccles., 1. XII, 39.

3. Ceillier, Ilist. génér. des auteurs sacrés, l. iv, p. 68'»
;

2e edit., i. m,

p. 348.

4. Néander, Kirchengeschichte , 2 e

édit., t. m, p. 348.

5. Stolberg, Geschuhte der Relig. Jesu, t. x, p. 489, note 9 : in solchem l'aile

(dans ce cas), ces mots font voir que l'auteur entend le canon dans le sens ex-

posé ci-dessus.

6. Eichhorn, Kirchenrecht, t. i, p. 71.

7. Kober, op. cit., p. 390.

8. Fuchs, Bibliothek der Icirchenversammlungen, t. ti, |>.
108.

9. Rohrbacher, Ilist. universelle de l'Eglise, t. vi, p. 310.

10. Ruttenstock, Instit. hist. eccles.. t. n, p. 128.

11. Dans Denys, Isidore cl la Prisca. canon 7.

CONCILES — II - 19
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Osius episcopus dixit : Placuit autera, ut si episcopus accusatus fuerit

et judicaverint congregati episcopi regionis ipsius, et de gradu suo eum

dejecerint, si appellaverit qui dejectus est, et confugerit ad episcopum
Romanae Ecclesiae et voluerit se audiri : si justum putaverit, ut renovetur

judicium (vel discussionis examen), scribere his episcopis dignetur, qui

in finitima et propinqua provincia sunt, uti ipsi diligenter omnia requirant

et juxta fidem veritatis definiant. Quod si is, qui rogat causara suam ite-

rura audiri, deprecatione sua inoverit episcopum Romanum, ut de latere

suo presbyterum mittat, erit in potestate episcopi, quid velit et quid aes-

timet
;
et si decreverit mittendos esse, qui présentes cum episcopis judi-

cent, habentes ejus auctorititem a quo destinati sunt, erit in suo arbitrio.

Si vero crediderit episcopos sufficere, ut negotio terminum imponant,

faciet quod sapientissimo consilio suo judicaverit.

Le sens est celui-ci : «quand un évêque déposé par les évêques de sa

région fait appel à Rome, si le pape juge nécessaire la revision du

procès, il mande aux évêques les plus rapprochés de la province en

question
1 d'examiner l'affaire en détail, et de rendre un juste juge-

ment . Mais si celui qui réclame une deuxième instance obtient de

l'évêque romain 2 l'envoi de prêtres de son entourage pour former

avec les évêques susdits le tribunal et qu'ils en obtiennent la ^ -*

présidence (laquelle appartient au pape), ce dernier est libre d'agir
de la sorte 3

. Mais s'il pense que seuls les évêques
4 suffisent à

former ce tribunal et à rendre cette sentence, qu'il fasse pour le

mieux. »

Ce canon est passé dans le Corp. fur. canon. 5
. La comparaison

du canon 5
e avec la troisième partie du canon 3e

explique en

détail cette dernière en ce qui a trait «à la deuxième instance, a)

Le 3e canon avertit les juges du procès en première instance

d'avoir à déférer l'affaire à Rome
;

le 5 e canon ajoute que l'accusé

peut seulement faire appel à Rome, b) S'il plaît au pape de cons-

tituer avec les évêques des provinces voisines un tribunal de seconde

1. Le texte grec porte toïç ày/ta-rEyouat ir, intxpyiz ; le texte latin : qui in fini-

tima et propinqua provincia sunt; on voit qu'il n'y a là aucune différence sé-

rieuse.

2. D'après la correction du texte proposée par Mansi et que nous avons in-

troduite dans le nôtre.

3. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperii, 1. VII, c. ni, 11, p. 1001.

4. Au lieu de to-j kmaxônov, il faut lire : xov; iTzirr/.ônovç, c'est-à-dire le régime
de è?apxeiv; cf. Tiibing. theol. Quartals., 1825, p. 26, note 20.

5. Cause I, quest. vi, canon 36 (Hispana).
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instance, il leur écrira sa décision. Le 5 e canon ajoute que le pape

peut faire entrer des prêtres romains dans ce tribunal et leur déléguer

son droit de présidence.

Le sens des trois canons est très clair
; cependant ils ont fait l'objet

d'une controverse très vive entre gallicans et ultramontains, ce qui

s'explique par le souci constant d'en tirer parti dans un sens ou

dans l'autre, au lieu de les étudier en eux-mêmes.

La première question est de savoir si les droits reconnus au pape par

le concile de Sardique lui étaient attribués pour la première fois
;
c'est

[570J la thèse de Pierre de Marca *, Quesnel
2

, Dupin
3

,
Richer 4

,
Fébro-

nius 5 etleurs successeurs. Mais Noël Alexandre 6 a démontré irréfu-

tablement le contraire. Le principe de l'appel, contenu dans l'idée de

la primauté, et par conséquentdans le fait même de la fondation divine

de cette primauté, était appliqué avant le concile de Sardique, qui

n'a fait que définir et proclamer un droit préexistant. Cette démons-

tration a été reprise par les Ballerini 7
,
Palma 8

, Roskovany
9 et

par d'autres. La formule : si placet, employée dans un concile, ne

signifie jamais : « Si vous le trouvez bon, nous allons définir et pro-

clamer ceci ou cela10 . » Les mots du 3e canon : sancti Pétri apostoli

memoriam honoremus, n'autorisent pas l'opinion d'après laquelle le

concile accordait au pape une prérogative nouvelle. La reconnais-

sance d'un droit, même d'un droit ancien appartenant au pape, se fait

toujours par respect pour Pierre, qui a le premier reçu de Jésus-

Christ la primauté. Il faut se souvenir qu'à l'époque du concile de

Sardique, le droit d'appel à Rome n'était pas reconnu partout: les

eusébiens l'avaient contesté peu auparavant au pape Jules11
,
et dans

1. P. de Marca, op. cit., 1. VII, c. n, 6.

2. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. n, p. 951, n. 14, observât, in Impart,

dissertât. V Quesnelli.

3. Ellies du Pin, op. cit., diss. II, c. i, 3, p. 86.

4. Richer, Hist. conc. generalium, 1. I, c. ni, 4, Colonise, p. 93.

5. Febronius, De statu Ecclesiœ, cap. v, 5, 6.

6. Nat. Alexander, Hist. eccles., ssec. iv, dissert. XXVIII, propos, i, p. 461 sq.

7. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, I. n, p. 947 sq., 978 sq.

8. Palma, op. cit., p. 86-89.

9. Roskovany, De primatu roman. pontif., iu-8, Augustœ Vindelicorum, 1834,

p. 191, 195.

10. Nat. Alexander, Hist. eccles., p. 463 : Mos enim solemnis est veteribus con-

cilies, cum antiquas Ecclesiœ consuctudines le^esque non scriptas rénovant,

illas proponere, quasi de novo instituerint, etc.

11. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxn, xxm, xxv, P. G., t. xw,

col. 284, 285, 289.
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leur encyclique de Philippopolis, ils le contestèrent encore, parti-

culièrement clans ces mots : ut orientales episcppi, etc.

Edmond Richer, syndic de Sorbonne, souleva une seconde con-

troverse à propos de ces canons. Le nom du pape Jules se trouvant

dans le 3 e
canon, il suppose que le droit d'appel à Rome établi en

faveur de ce pape n'a pas passé à ses successeurs 4
. Spittler a ré- [571]

futé cette argumentation. « On prétend, dit-il, que les canons de

Sardique ont été provisoires, décrétés pour les besoins d'une

époque, en particulier pour sauver Athanase persécuté à outrance

par les ariens. On aurait imaginé pour le délivrer de rendre légal

l'appel aune sentence définitive donnée par l'évêque romain. Richer

a exposé et défendu cette explication adoptée par Horix 2
. Cette dis-

tinction entre canons provisoires et définitifs n'enlève-t-ell.epas toute

autorité aux canons des conciles? Comment distinguer les canons

provisoires des canons qui ne le sont pas? Les Pères du concile de

Sardique n'ont pas mis de restriction : n'est-ce pas pure fantaisie

d'en mettre? Si la position très embarrassée d'Athanase a grande-
ment contribué à la rédaction de ces canons, il ne s'ensuit pas qu'ils

sont provisoires. A tenir pour provisoire tel décret motivé par telle

circonstance connue, on infirmerait presque toutes les lois les plus

importantes de l'ancienne Eglise
3

. »

Ajoutons que dans le 4 e et le 5 e
canon, traitant de l'appel à Rome,

on ne nomme plus personnellement le pape Jules, mais bien l'évêque

romain; de plus, si les Pères de Sardique désiraient venir en aide

à Athanase, ils auraient mal réussi en ne conférant les droits dont

nous parlons qu'au seul pape Jules qui mourut peu de mois après la

tenue du concile. Athanase se serait alors trouvé sans protecteur.
La troisième controverse porte sur le caractère de la prérogative [5721

attribuée au pape par les canons de Sardique. Les gallicans, suivis

par Van Espen et Febronius, pensent que ces canons ne parlent pas
d'une appellation proprement dite à Rome, mais d'une simple revi-

sion du premier jugement, et qu'ils ne reconnaissent au pape que
le droit d'ordonner cette revision 4

. La preuve en est, disent-ils,

1. Riclier, op. cit., 1. I, c. m, 4, p. 90.

2. In concordatis nationis Germ. integris, etc., t. n, p. 25; t. m p. 129-132.

3. Spittler, dans la dissertation : Kritische Untersuchung der Sardicensischen

Schliisse, d'abord imprimée dans le Geschichlsfbrscher, de Meuse!, 4' part.,

Halle, 1777, puis dans les Werke de Spittler, édition Cari. Wachter, part. 7,

p. 129 sq.

4. Ellies du Pin, De antirj. Ecoles, discipl., dissert. II, c. i, 3, p. 86, 88.
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dans le fait que les juges en première instance doivent aussi siéger
en la revision, mais assistés alors par des évêques étrangers à la

province *. Comme il est de règle que les juges de première instance

ne siègent pas en appel, si le concile de Sardique avait voulu convo-

quer à la deuxième instance les juges de la première instance, il

n'eût pas parlé d'appel. Rien au reste n'autorise cette opinion, au

contraire tout semble l'exclure. Noël Alexandre 2
,
les Ballerini 3 et

Palma 4 ont réfuté l'opinion de Richer. Les gallicans s'appuyent sur

le sentiment d'Hincmar, archevêque de Reims, qui, en professant
cette erreur, a été conséquent avec lui-même 5

.

L'appel a encore pour effet de retirer l'affaire au premier juge et

de suspendre l'exécution de la sentence jusqu'au second jugement,

qui confirme ou casse le précédent. La prérogative accordée au

pape par le 4 e canon a aussi cet effet; nous en pouvons conclure

qu'elle consacre le droit d'appel. Le 5 e canon donne explicitement

[5/3J le nom d'appel à ce recours au pape (èx>t,aXear«fji,evoç, appellaverit); et

à ce propos nous observerons que la nomination des juges de deuxième

instance par le pape, la faculté à lui donnée de leur adjoindre ses

légats, lait sien ce jugement qui se trouve ainsi être véritablement

rendu en son nom.

Joignons à la réfutation de ces théories gallicanes, la réfuta-

tion de certaines théories ultramontaines. Palma se trompe quand
il a écrit « que les plus fameux parmi les canons de Sardique, étaient

ceux in quitus de appellationibus agitur^ a quolibet episcoporum

judicio ad Romanum pontifîccm deferendis » 6
. Les canons de Sardi-

que ne parlent d'appel que dans le cas de déposition d'un évêque

par les comprovinciaux ;
il ne va pas au delà.

Les Ballerini et Palma ont revendiqué pour le pape, en vertu des

canons de Sardique, et en cas d'appel, le droit d'évoquer l'affaire à

Rome et de l'y juger sans recourir aux évêques de la province voisine

1. Van Espen, op. cit., p. 269
; Marca, op. cit

,
14

;
Ellies du Pin, op. cit.,

p. 90.

2. Nat. Alexander, Hist. eccles., saec. iv, dissert. XXVIII, propos, n,

p. 463 sq.

3. Ballerini, op. cit., p. 951.

4. Palma, op. cit., p. 92.

5. Cf. La lettre d'Hincmar au pape Jean VIII au nom de Charles le Cliauve
;

cf. Nat. Alexander, op. cit., p. 465; Marca, op. cit., lib. VII, c. m, 14.

6. Palma, op. cit., p. 86 et p. 91, il dit encore : De quibuslibet ecclesiaslicis

judiciisy in quibuf ad eum (le pape) fuerit appcllaluin.
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de celle de l'inculpé
1

. Les canons ne disent rien de semblable, sinon

que le pape peut instituer un second tribunal avec les évêques des

provinces voisines, et leur adjoindre deux de ses légats. A la fin du

4e
canon, il est bien question en général dune décision de Rome,

mais non au sens de Palma et des Ballerini. Voici le sens exact : le

pape seul décide s'il faut donner suite à l'appellation, par la consti-

tution d'un second tribunal : ou bien il confirme le jugement rendu

en première instance, ou bien il institue un nouveau tribunal: mais

il n'est dit nulle part qu'il puisse juger l' affaire lui-même indépen-
damment de ce tribunal. C'est encore dans ce sens qu'il fautenten- [574J

dre les derniers mots du 5 e canon : « Le pape peut faire ce qui lui

semble juste : c'est-à-dire envoyer ou non ses légats à ce tribunal. »

Palma et les Ballerini paraissent avoir erré sur un autre point
2

.

D'après eux il ne s'agit pas dans le 3 e canon de l'appel proprement

dit, mais simplement de la revision du procès, les canons 4 e
et 5 e

parleraient seuls de l'appel
3

. Ils fondent leur raisonnement sur ces

mots du 3 e canon : Si vobis placet, sancti Pétri apostoli memoriam

honoremus. Ces mots marqueraient, d'après eux, la concession au

pape d'une prérogative qu'il ne posséderait pas de droit, prérogative

qui ne saurait être le droit d'appel que le pape possède de droit

divin. En conséquence, d'après le 14 e canon d'Antioche, la cause

aurait pu être examinée dans un concile plus important et sans l'inter-

vention du pape ;
mais le concile de Sardique réclama l'intervention

du pape pour rendre la revision plus sûre.

Tous ces détours paraissent inutiles, car les mots : memoriam...

honoremus ne sont pas si difficiles à expliquer que les ultramontains

le supposent; de plus la coïncidence entre le 3 e et le 5 e canon est si

rigoureuse que si dans le 5e
il est question de l'appel, il en est cer-

tainement aussi question dans le 3 e
. Le 3e canon et le 5 e

s'occupent

également du jugement en première instance porté par les évêques
de la province de l'accusé 4

, puis du recours à Rome après ce pre-
mier jugement, enfin les canons 3 et 4 s'occupent de la nomination

par le pape des évêques des provinces voisines de celle de l'accusé

pour former un tribunal de deuxième instance. Sur quel fondement

1. Ballerini, p. 950, 951
; Palma, op. cit., p. 93.

2. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. n, op. cit., p. 947-950
; Palma, op. cit.,

p. 88, 89, 92.

3. Walter, Kirchenrecht, lie édit. , p. 34, n. 27, adopte et expose les conclu-

sions des Ballerini, sans regarder au-delà.

4. Palma concède très bien cela, op. cit., p. 90.
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[575] s'appuvera-t-on pour voir clans le 3 e une simple revision et dans le

5 e

l'appel proprement dit? Dira-t-on que dans le 5 e canon l'évè-

que condamné défère lui-même sa cause à Rome, tandis que dans le

3e canon les juges font sur sa demande cet appel? Cet argument
serait inadmissible. La citation du 14° canon d'Antioche 1

par les

Ballerini et Palma n'est pas heureuse : car, a) dans ce canon, la

revision du procès n'est autorisée que dans le cas où les juges de

première instance ne s'accordent pas; s'ils s'accordent, la revision est

défendue par le 15e canon de ce même concile d'Antioche. Au con-

traire, les canons de Sardique autorisent la revision dans un cas

comme dans l'autre. 11 est évident que le canon de Sardique permet
ce que celui d'Antioche défend ; ainsi Ballerini et Palma s'égarent

quand ils soutiennent que le 14 e canon du concile d'Antioche permet
absolument une revision du procès jugé en première instance. £) Le

148 canon d'Antioche disposait que le tribunal en seconde instance

devait comprendre les évêques de la province de l'accusé, c'est-à-

dire ses juges en première instance; il permettait à peine de leur

adjoindre quelques nouveaux évêques. Le second tribunal institué

par le canon de Sardique est donc très différent de celui dont parle

le concile d'Antioche; par conséquent, l'opinion de Palma et des

Ballerini est insoutenable, f)
En outre, le 3 e canon reconnaît au pape

non seulement le droit de décider de l'institution de ce tribunal, mais

encore, comme dans le canon 5 e

,
celui de nommer, s'il le jugeait

nécessaire, les membres qui devaient constituer ce tribunal. Ce

n'était donc pas un tribunal séparé de lui; c'était plutôt son propre
tribunal.

Les Ballerini et Palma avaient un autre motifpour nier qu'il fût ques-

tion d'appel dans le 3 e canon : c'est qu'autrement, leur explication

du 4 e canon était réduite à néant. Soutenant que le 4 e canon autorise

l'appel au Saint-Siège après le jugement en deuxième instance des

évêques de la province voisine de celle de l'accusé et remettant la

décision au pape, ils ne pouvaient reconnaître l'appel dans le 3e
canon,

sous peine d'admettre deux appels. Puisque le tribunal de deuxième

instance érigé par le pape décidait au nom de celui-ci, permettre

[576] d'appeler de cette sentence c'était autoriser l'appel du pape au pape.

Pour éviter cette contradiction, les Ballerini et Palma ont nié qu'il

s'agit
de l'appel dans le 3'

: canon. Ils voulaient avant tout maintenir

leur explication du 4 e
canon, et prouver que le pape avait seul le droit de

1. Palma, op. cit., p. 88.
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décider à Rome sur l'affaire; pour établir ce droit ils expliquaient,

dans un sens inadmissible, les derniers mots du 4 e canon : èàv
[J.r,

b

TYJÇ Pm[J.0U(i)V ETCtaXOTCOÇ •/.. t. X. .

Voici maintenant nos conclusions sur le sens de ces trois canons

de Sardique :

1) Si un évêque déposé par ses comprovinciaux croit avoir le bon

droit de son côté, il peut en appeler à Rome soit par lui-même

(5
e

canon), soit par l'intermédiaire de ses juges en première instance

(3
e

canon).

2) Rome reçoit ou rejette l'appel. Dans le dernier cas, elle con-

firme le jugement rendu en première instance
;
dans l'autre cas, elle

constitue un tribunal de deuxième instance (c. 3).

3) Pour juger en deuxième instance, Rome fait choix d'évèques
voisins de la province de l'accusé (c. 3 et 5.)

4) Le pape peut ajoindre ses propres légats à ces évèques, et ces

légats présideront en son nom (c. 5).

5) Dans le cas où un évêque, déposé en première instance, en ap-

pelle à Rome, on ne peut disposer de son siège épiscopal avant la

confirmation du premier jugement par le pape ou la décision rendue

par le tribunal de deuxième instance 2
. \p' ']

Dans l'affaire du prêtre Apiarus de Sicca (en 417-418) le pape
Zozime invoqua les canons de Sardique, qu'il confondait avec ceux

du concile de Nicée 3
. Dans la suite des temps le droit canon défini à

Sardique a été modifié, le synode provincial a perdu le pouvoir de

déposer, même en première instance, un évêque de la province ;
ce

droit a été déféré au pape, parce qu'il s'agissait là d'une cause ma-

jeure. C'est au ixe
siècle, que nous constaterons pour la première

fois l'existence de ce nouveau droit canon issu du temps et des cir-

constances
;

il apparaît lors de la discussion entre les Hincmar, c'est-

à-dire au sujet de Rothade de Soissons et d'Hincmar le jeune, évêque

1. Palma, op. cit., p. 9^!; Ballerini, op. cit., p. 950, n. 10.

2. Marchetii parle d'un ancien écrit concernant le concile de Sardique inti-

tulé : Del concilia di Sardica e de stioi canoni su la forma de giudizi eccle-

siastici, Rom., 1 7 8i>
;

el. en particulier les trois canons que nous venons de

commenter. 11 ne m'a pas été possible de mettre la main sur cet écrit
; mais,

d'après ce que dit Marchetli lui-même, la perte ne serait pas grande.
3. Voir p. 504.il. G, 7

; p. 505, note 1, 3. Sur le texte des canons de Sardique,
leur suture avec les canons de Nicée dans les collections romaines, la clause

finale et les signatures épiscopales, cf. Fr. Maassen, Geschichte des Quellen und
der Literatur des canonischen Redits, in-8, Graz, 1870, t. i, p. 5065. (H. L.)
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de l.aon, et trouve son expression définitive dans les fausses décré-

tâtes -.

G AN. 6 '.

Ocrioç i~i~y.z~zz eTx£V" Eàv cuj/.êïj èv
\j.\j. izxpyta, àv

y]
xXsïotoi ï~i~-

v.zt.z'. T'JYyzvou-iv ïvx èxîcxoxov àxo^eïvou, xàxetvoç xaxà xtva à^éXsiav ;j.y;

J3ouXyî6yj suveXôeïv xai auvaivécat ty] xaxaoràast xôiv èxiaxoxttv
,
xà ok xXy)6yj

uuvaôpotaOévTa xapaxaXoî£V vivssOai Tr
(
v /.aTzsTaa-iv xoû xap' aùxâv èxiÇy)-

TOUf/,£VOU èxtJXÔXOU' /pY] XpOTEpOV EXEÏVOV TOV £Var:0|J.£tVaVXa ÈxtffXOXOV ÛXO[Jt.l-

[jLVïjaxecrôat z'.y. YpafJt[JtaT<ov xcj l'zxpyz'j tyjç Ixap^taç, (Xe^w or, xcj èxtaxo-

xou tyjç [/.Y]tpoxéX£(i)ç) ,
oxt à^toî xà xX^Ôyj xottj.sva ajxcîç SoÔYJvat" rj^ou^ai

xaXôç r/£iv xai toutov èxâe^eaôai, tva xapaYevrjTat' El ok
;;.y;

ctà YPaW2~
twv àçjwôeiç xapayévYjTau, [j.yjxs tyjv àvTiYpaçoi, xb txavbv ty) (3ouXY]<T£t xoD

xXyjOouç ypr; vçviaOat.. XpYj os [X£taxaXeta
,

9ac -/.ai xoùç âxb xy;ç zXY)atoya>pou

é~y.pyiy.~ îxtaxoxouç, xpbç tyjv xaxaircacriv xoj tyjç [JLYjTpoxôXewç èxtaxbxou.

My] è;îîvai ck 2-*awç •/.aÔtarav èxtaxoxov Èv xw[ay; Ttvi y; [jpaysb: xôXet, yj

tivi xai £tç [/.ôvoç -pz~cù-zpzq ÈxapxEï' oùx àva^xaiov y#P Èxiaxôxouç âxe£<7£

xaÔtoraaôat, tva ;rr( /.axsuxcAt'.Yjxai xb toj ixi.c-y.6xou ovc[j.a xai
yj

aùGevxta.

'AXX' oî xyjç ÏT.ypyj.y.-. ôj: xpo£Ïxov, èxiaxoxot èv Ta'Jxatç xatç xôXctn xaôia-

xav Èxtcrxbxouç oçsCXouatv, £vôa xai xpoTEpov' ÈTUY^avav ysYov®tsç èxiaxoxoi"

et ok eûptffxoixo ojxw xXvjôuvouaa tiç àv xoXXô àptOu-ô Xaoïï xoXtç, wç â^tav

[578] aÙTYjv xai èxtaxoxYJç vo[xtÇea8ai, Xajj.oavéxw. Et xaaiv àp£<JX£i xojxo
;
àxs-

xpivavxo xgcvteç' 'ApÉcxei.

Osius episcopus dixit : Si contigerit, in una provincia, in qua plurimi

fuerint episcopi, unum forte remanere episcopum, ille vero per negligen-

tiam noluerit episcopum (suppl. avec Isidore : ordinare) et populi conve-

nciint, episcopi vicinae provincial debent illum prius convenire episco-

pum, qui in ea provincia moratur, et ostendere, quod populi pétant sibi

rectorem, et hoc justum esse, ut et ipsi veniant, et eum ipso ordinent

episcopum : quod si conventus litteris tacuerit et dissimulaverit nihilque

rescripserit, satisfaciendum esse populis, ut veniant ex vicina provincia

episcopi et ordinent episcopum.
Licentia vero danda non est ordinandi episcopum aut in vico aliquo

aut in modica civitate, cui sufficit unus presbyter, quia non est necesse

1. Sur les fausses décrétales nous donnerons ici une seule indication biblio-

graphique, mais pleinement suffisante en attendant que nous puissions revenir

sur ce recueil. Paul Fournier, Etudes sur les fausses décrétales, dans la Bévue

d'hist. ecclés., 1906, t. vu. Pour Hincmar de Reims et Hincmar de Laon, cf.

U. Chevalier, Répertoire des sources hislor., Bio-Bibliographie, 1905, col.

2159-2160. (H. L.)

2. Dans Denys et dans la Prisca, can. 5 et 6
;
dans Isidore, can. 6.



r
/78 LIVRE IV

ibi episcopum fieri, ne vilescat nomen episcopi et auctoritas. Non debent

illi ex alia provincia invitati facere episcopum, nisi aut in his civitatibus,

quae episcopos habuerunt, aut si qua talis aut tam populosa est civitas,

quae mereatur habere episcopum. Si hoc omnibus placet? Synodus res-

pondit : Placet.

Denys le Petit et les autres versions latines distinguent les deux

parties de ce canon dont la première a, dans le texte grec et dans le

texte latin, un sens différent. Le canon grec suppose que, « dans une

province ayant beaucoup d'évêques, l'un d'eux s'abstient, par

négligence, de venir à l'élection d'un évêque dans la province ;

d'autre part, le peuple de telle ville a besoin d'un évêque ;
» le

concile se demande si, dans ce cas, on doit répondre immédiate-

ment au désir du peuple et nommer un évêque, sans plus attendre

le collègue absent. La réponse est négative, sans doute à cause du

4 e canon de Nicée, reconnaissant à tout évêque le droit de prendre

part à toutes les élections épiscopales faites dans sa province. Afin

que le droit de l'évêque absent ne fût pas lésé, le concile prend la

décision suivante : « Avant de procéder au choix d'un évêque pour le

siège vacant, l'exarque de la province, c'est-à-dire l'évêque de la mé-

tropole, doit mander par écrit à l'évêque absent, que le peuple de-

mande un pasteur. On attend quelque temps pour lui donner le [579]

temps de faire le voyage ;
s'il ne vient pas et ne répond pas, on passe

outre. » Le texte grec complète ce règlement par une ordonnance,

qui manque dans le texte latin : « Lors de l'élection d'un métropo-

litain, on invite les évêques des provinces voisines, » probablement

pour rendre la solennité plus imposante
1

.

Le texte latin diffère notablement du texte grec : « Lorsqu'il ne reste

qu'un seul évêque dans une province, qui auparavant en comptait plu-

sieurs (par exemple après une épidémie ou une guerre)
"

;
et que cet

évêque refuse, par négligence, d'ordonner d'autre évêque
3

,
si le peuple

1. Ce canon est interprété par Balsamon et Aristénus (dans Beveridge, Syno-

dicon, t. i, p. 490, 492) et parmi les modernes par Van Espen, op. cit., p. 269 sq. ;

Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. vin, p. 48 ; Herbst, dans Tilbing. theol. Quart.,

1825, t. vu, p. 32.

2. Au lieu de plurimi, un ancien manuscrit porte non plurimi. Hardouin,
Collect. conclL, t. i, col. 642, ad marg., préfère cette dernière leçon; il serait

cependant difficile de la défendre au point de vue de la critique, en outre elle

ne résout aucune des difficultés exégétiques.

3. Le mot ordïnare, qui manque dans Denys, se trouve dans Isidore et dans

la Prisca. Comme cet évêque ne pouvait, étant seul, procéder à l'ordination,

puisque le 4 e canon du concile de Nicée demande trois évêques pour cette céré-
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s'adresse aux évêquesdes provinces voisines 1
pour obtenir d'eux des

pasteurs, ces évêques doivent se mettre en relation avec l'évêque resté

seuldans la province
2

; qu'ils lui représententque le peuple demande

des pasteurs, et ensuite ils procéderont avec lui à l'ordination du

nouvel évèque. Mais s'il ne répond pas à leur lettre, et refuse de

prendre part a l'ordination, les évêques doivent passer outre et sa-

tisfaire au désir du peuple. »

Tel est le sens que donnent au texte latin Van Espen, Christian

Lupus et d'autres ; Lupus ajoute que, d'après YHistoire de l Eglise de

[580] Reims par Flodoard, le clergé gaulois
3 s'est réglé une fois d'après ce

canon 4
. Le sens que nous avons exposé ressort du texte que Gratien

a adopté en insérant ce canon dans le Corpus juris canonici 5
.

Zonaras, dans son interprétation, à donné à ce canon un sens in-

termédiaire entre la signification du texte grec et celle du texte la-

tin. « Lorsque, dit-il, dans une province comptant plusieurs évê-

ques, les uns viennent à mourir, d'autres sont déposés, d'autres ab-

sents, en sorte qu'il ne reste que le métropolitain et un évèque, si

celui-ci ne procède à l'ordination de nouveaux évêques, le métropo-
litain doit lui écrire pour l'exhorter à le faire

;
s'il refuse, le métro-

politain se conformera au désir du peuple et nommera un nouvel

évèque
G

. » Un autre Grec du moyen âge, Harménopoulos
7

,
inter-

prète ce canon dans le même sens. Zonaras ne dit pas sien pareil

cas, le métropolitain peut à lui seul, et malgré les prescriptions du

4e canon de Nicée, procéder à l'ordination du nouvel évèque. Har-

ménopoulos lui accorde ce droit qu'il fonde sur ces mots : to txocvbv

/.. t. X.

La version latine du ms. de Vérone est digne d'attention 8
:

a)

monie, ces mots doivent être nécessairement interprétés de la manière sui-

vante : « Lorsque par négligence il diffère de prendre l'initiative et d'inviter les

évêques des provinces voisines pour procéder avec lui à l'ordination, t etc.

1. La Prisca dit très bien: et populi conf'ugerint ad vicinos provincis epis-

copos.
2. Convenire, c'est-à-dire per litteras.

3. Flodoard, Hist. Remensis, 1. III, c. xx.

4. Van Espen, op. cit., p. 269, 270.

5. Dist. LXV, c. 9.

6. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 491.

7. Id., t. ii, Annot.
, p. 200.

8. Osius episcopus dixit : Si evenerit in una provincia, in qua plures sunt epis-

copi ordinandi, unum episcopum remanere, et hic ob quamdam negligentiam
noluerit convenire et [consentire] ordinationi episcoporum ; plebs autem conve-
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Elle débute ainsi : « Lorsque dans une province il ne reste plus, en

dehors du métropolitain, qu'un seul évèque, » on voit que jusqu'ici

elle s'accorde avec Zonaras ; [3)
elle sous-entend le mot ordinandi

après plurimi, et donne ainsi ce sens, qui n'est présenté par aucun

autre texte : « Lorsque dans cette province plusieurs nouveaux évê-

ques doivent être ordonnés, » naturellement parce qu'en dehors du

métropolitain il n'en reste plus qu'un seul
;

« si cet évêque ne

procède pas à l'ordination, le métropolitain doit l'inviter par écrit, »

tout ceci est conforme au texte grec ; 3)
« si l'évêque ne répond pas

à l'invitation, le métropolitain doit faire venir des évêques des pro- [581]

vinces voisines, et, en union avec eux, procédera l'ordination. » On
voit que le texte grec, sur lequel cette traduction a été faite, s'accor-

dait mieux avec les derniers mots du texte latin de Denys, etc.,

qu'avec le texte grec que nous possédons. Il ne traite pas comme

celui-ci, dans une phrase incidente, d'un sujet tout nouveau, c'est-à-

dire de l'ordination du métropolitain ;
il arrive par gradation à cette

question. C'est pourquoi les Ballerini ont jugé que ce texte grec,

maintenant perdu, avait plus de valeur que celui que nous possédons *.

On a dit que les Pères du concile tenu en 382 à Constantinople
avaient cité cette première partie du 6 e canon de Sardique, en la re-

gardant à tort comme un canon deNicée. Mardouin 2
,
Mansi 3

,
les

Ballerini 4 et d'autres ont émis cette opinion. Spittler
5

, qui a vou-

lu les réfuter, pense que les Pères de Constantinople ont peut-être
eu sous les yeux le 4 e canon deNicée. Voyons qui a raison dans

niens roget fieri ordinationem episcopi: primum oportet eum qui remansit, per
lifteras primatis episcopi provinciœ, hoc est metropolitani commoneri, quod

populus petit sibi pastorem dari : sestimo oportere hune expectare, ut veniat, et

cutti eo fiât ordinatio Si autem neque per litleras rosatus advenerit nec scrip-

serit, satisfieri populi voluntati débet, et vocandi sunt de vicina provincia epis-

copi ad ordinationem episcoporum . Non licere autem episcopum simpliciter

ordinari invico vel quadam exigua civitate cui sufficit etiam unus solus pres-

byter. Nec enim necesse est ibi episcopum ordinare, ne contemptibile fiât epis-

copi nomen et auctoritas. Sed, sicut prsedixi, episcopi vicinse provincise in us

civitatibus ordinare debent episcopos in quibus prius constituti videbantur. Si

autem reperiatur quasdam cU'itas abundans populo, ut digna videatur habere

episcopum, accipiat. Si hoc omnibus placet ? [Responderunt omnes : Placet.]

(H. L.)

1. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. in, p. xxxn, 4

2. Hardouin, Coll. concil., t.
i, col. 823, en marge.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, p. 585, note 4.

4. Dans S. Leonis' Opéra, t. m, p. xli.

5.
Spittler, Sàmmtliche Werke, t. vin, p. 147 sq.
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cette controverse. Les Pères de Constantinople disent : « On a prati-

qué cette prescription de Nièce, <jui veut <[iic
les évoques de chaque

province prennent part à l'ordination et y convoquent, s'ils le jugent

utile, les évêques voisins (des provinces voisines) *. » Le texte grec de

Sardique ne dit rien de semblable, mais le texte latin dit cependant

quelque chose d'approchant. Quant au 4e canon de Nicée, il ordonne

que, « pour l'ordination d'un évêque, tous les évêques de la province
soient présents, ou, au moins, trois d'entre eux. » Les Pères de Cons-

tantinople n'ont rien dit qui rappelle l'ordonnance de Nicée. D'après

Spittler, les Pères de Nicée supposaient que ces trois évêques étaient

choisis parmi les plus rapprochés du siège à pourvoir. On pouvait

[582] donc les désigner à Constantinople sous le nom de finitimi, et nous

voyons en effet que ce concile ne parle que des évêques voisins fini-

timis, et non des évêques des provinces voisines comme le fait le

concile de Sardique. Ce raisonnement est fondé
;
mais il faut re-

marquer : a) que les trois episcopi finitimi du canon de Nicée ne

procèdent à l'ordination qu'à raison de l'absence des autres évêques
de la province, tandis que les finitimi du concile de Constantinople
ne se séparent pas des évêques de la province et agissent de con-

cert avec eux et en Ieurprésence ;
d'où il résulte, (3) que les finitimi de

Constantinople sont d'une province étrangère, mais ils ne rempla-
cent pas les évêques de la province, ils ne les représentent pas à titre

d'élite, et c'est là ce que suppose le canon de Nicée. On ne peut donc

soutenir que les Pères de Constantinople aient visé le 4 e canon de

Nicée. Spittler est dans le vrai lorsqu'il %impute aux Pères de Cons-

tantinople une citation inexacte du canon de Sardique
2

; en effet,

tandis que ce canon prévoyait un seul cas dans lequel on pouvait fai-

re appel aux évêques étrangers, les Pères de Constantinople en fai-

saient une mesure générale. Le si velint du canon de Constantino-

ple et le-pbç to uujAoepov (pour cause d'utilité) emportent cependant

quelques restrictions
;

ils indiquent que ces évêques ne doivent être

appelés que pour le bien de l'Église, et lorsque les évêques de la

province tombent d'accord pour faire cette convocation.

Une autre conclusion se dégage de ce qui précède. Non seulement

Denys, mais le manuscrit de Vérone offrent un sens à peu prèsiden-

1. Mansi et Hardouin, loc. cil.

2. S'ils ont pris un canon de Sardique pour un canon de Nicée, ils ont

commis une erreur analogue à celle du pape Zozime, et probablement pour les

mêmes motifs.

Ces derniers mots de Hefele sont fort douteux, car Sardique n'a pas été in-

séré aux collections canoniques grecques jusque bien après Clialcédoine. (H. L.)
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tique à celui que supposent les paroles des Pères de Constantino-

ple ; ceux-ci auraient donc fait usage d'un texte grec différent de

celui que nous avons et identique, pour le sens, avec la traduction

donnée plus haut; en d'autres termes, cette ancienne traduction

latine a été faite sur un texte grec plus ancien, qui aurait existé

peu d'années après le concile de Sardique et serait le texte origi-

nal, différent du texte grec actuel.

La seconde partie du 6e canon offre peu de difficultés
;
elle forme [583]

dans Denysetdans \sl Priscale 5 e canon proprement dit, dans Isidore,

la seconde moitié du 6 e
. En voici le sens : « Afin que la dignité épis-

copale ne soit pas avilie il est défendu d'établir un évêque dans

un village ou dans un bourg auquel un seul prêtre suffit
;

les évê-

ques de la province ne doivent instituer des évèques que sur les siè-

ges existants. Mais si une ville est si peuplée qu'elle ait besoin d'un

évêque, il faut lui en accorder un. »

Au lieu de « les évêques de la province », le texte latin de Denys,
d'Isidore et de la Prisca porte : ex alia provincia invitati episcopi;
la traduction latine, faite sur l'ancien texte grec, porte aussi : epis-

copi vicinx provinciœ. Avec cette leçon, le rapport est plus frappant
entre les deux parties du canon. On l'interprète ainsi : « Lorsqu'une

province ecclésiastique, n'ayant plus d'évêque, a demandé des pas-
teurs aux évêques des provinces voisines, ceux-ci ne doivent établir

aucun évêque dans les bourgs ou dans les villages qui n'en avaient

pas auparavant. » Le fond de l'ordonnance est identique dans le texte

grec et dans le texte latin.

Can. 7 *.

Ojioç STCiaxoTCOç sTtïsv' H àxatpîa yjij.ôv xaî
yj zoXXy) auve^sia xaî ai

aoixoi a<;uoo-£tç xsxoiYjxaaiv Yjjjtaç [j/r, xo<ja'JxY;v e^eiv yzpw xaî xappYjcîav,

OUYJV CI/SÎXo|./.SV XEXYJO'ôat" XoXXoî yàp TCOV ÈxlG-xèxMV C'J CiaXsîXOlKTlV eiç xb

axpaxôxsoov xapxyivôiJ.svoi, xaî [.laXiaxa o! "Açppoi" oïxivsç, xaQwç eyvo)|j.£V

xapà xou àyaxY)xo£ yj^ûv xaî cuvsxiaxôxou rpàxou.xàç aMXYjpuoBeiçauiAêouXàç

où xapaâi^ovxai, àXXà xaxaçpovotiaiv cû'xwç, a>ç ïva av6pcoxov eîç xb arpaxô-

xeâov xXeiaxaç xaî cia^ipouç xaî
\j/r, §uvaj/ivaç ocfekr^xi xàç 'ExxXrjataç, [584]

SeYjcetç Staxo^C^eiv, xaî ^yj, wç oçstXei Y^ e<T9ai, xaî ïoq xpouYjxôv èaxi, xoïç

7c!vv)<ri xaî xoïç Xaïxoîç yj xaïç y-qpaiq auvaipsaôai xaî ixixcupeiv. àXXà xoa-

[Mxà à^iw|j.axa xaî xpa!;siç xspivosîv xiaiv' A'jxy; xoîvuv
y; axaiôxYjç xbv 6pau-

ffjAbv O'jx aveu crxavSaXsu xivbç YjfAfv xaî xaxaYvwuewç xpo^evsî" IlpsxcoSsaxe-

pov §k elvai èvoiuaajèxiuxoxov xy)v eauxoy (3oV)0stav xaps^siv èxsîv*.), cçxiç àv

1. Dans Denys, Isidore el la Prisca, can. 8.
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' N
u-; uvoç ptaÇYjTcu, r,

si tiç tcùv y^pcov aoixoixa r
(

aj -y/.vj upçavoç t t

.ç

àxotrrepoïTO twv (XÙtîû 7cpo<njxôvTO)v , eïicep apa /.a ;
. -y:j-y -y. iv:;j.aTa Sixatav

e^ei ttjv â^iwatv. Ei toivuv, arYaicY)Toï âSsX<poi, .itaci touto Soxeï, èicixpivaxe

[jwjâéva IxtcxoTcov ypr^y. z\: to rcpaxoTceSov irapaYiveo'Sai , T.y.pf/.-ï: toûxcdv

ouç 5v 6 sùffeêéaxaxoç [SaaiXeùç •fju.aiv t:-^ sauTsu y,"
7-^^"- (J-exaxaXoïxo'

àXX' èiceiâï] TCoXXaxiç iU[/.6aCvei t'.vàç oïxxou 8eo|ASVOuç y.aTav'JYîîv àid xf,v

ExxXv)<nav, :>.à 72 ëauxûv x[AapxVju,axa sir TCepiopia|«.bv v* vyjcïov xaTaî'.xaa-Os-

Tar
r,

c aj z^X'.v : ;

.^or(
::;T;jv à~;ç;a7£!. £-/.;î$;;-;.£v;'jç. "ï; xoioiixoiç u,y] âpvr)-

xéav aiva 1
. ttjv (3o^9eiav, àXXà xwP'Ç jjisXXij<j|/.o:3 xai aveu xou Siorairat xoïç

xoioiixoiç alxsfoôai 7j\"/(opr^vy si xoivuv xat tijt: àc£-/.£'., jû^Tjçot y^£'0s

a-avT£ç. Aicsxpivavxo y-y.v.iz' OpiÇéaôw xai touto.

Osius episcopus dixit : Importunitates et nimia frequentia et injustas

petitiones fecerunt, nos non tantam habere vel gratiam vel fîduciam, dum

quidam non cessant ad comilatum ire episcopi, et maxime Afri, qui (sicuti

cognovimus) sanctissimi fratris et coepiscopi nostri Grati salutaria con-

silia spernunt atque contemnunt, ut non solum ad comitatum multas et

diversas Ecclesiaenon profuturas perferant causas, neque ut fieri solet aut

oportet, ut pauperibus aut viduis aut pupillis subveniatur, sed et digni-

tates seculares et administrationes quibusdam postulent. Hsec itaque

pravitas olim non solum murmurationes, sed et scandala excitât. Hones-

tum est autem, ut episcopi intercessionem his praestent, qui iniqua vi

opprimuntur aut si vidua affligatur aut pupillus expolietur, si tamen ist-

haec nomina justam babeant causam aut petitionem. Si ergo vobis, fratres

carissimi, placet, decernite, ne episcopi ad comitatum accédant, nisi forte

hi, qui religiosi imperatoris litterisvel invitativel evocati fuerint. Sedquo-
niam saepe contingit, ut ad misericordiam Ecclesiae confugiant, qui inju-

riam patiuntur, aut qui peccantesin exilio vel insulis damnantur, aut certe

quamcunque sententiam excipiunt, subveniendum est his et sine dubi-

tatione petenda indulgentia. Hoc ergo decernite, si vobis placet. Universi

dixerunt : Placet et constituatur.

Cecanon, dont la seconde partie a passé dansle Corpusjuris cano-

nici 1
,
interdit aux évêques levoyage àlacour et laprésentation de péti-

tions. Il s'exprime ainsi : «L'évèque Osius dit : notre importunité in-

supportable et trop répétée, ainsi que nos demandes déraisonnables

nous ont fait perdre la laveur et la liberté. Nombre d'évêques viennent

constamment à la cour impériale, principalement les évêques afri-

cains, qui, comme nous l'apprenons, n'acceptent pas, et méprisent
lesconseils salutairesde notre collègue bien-aimé l'évèque Gratus 2

;

1. Causa XXIII, quœst. vin, c. 28.

2. Gratus, évêque de Carthnge, assistait au concile de Sardique ;
on voit
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en sorte que quelques-uns, pour faire obtenir à diverses personnes des

honneurs et des avantages temporels, présentent à la cour de nom-

breuses pétitions sur des sujets très divers, indifférents au bien de

l'Eglise ou à celui des pauvres, des laïques
1 et des veuves. Ces intri-

gues inconsidérées nous sont préjudiciables, sèment les rancunes et

font mal parler de nous
;
mieux vaudrait qu'un évoque prêtât son

appui à celui qui souffre violence de la part d'un autre, à la veuve dont

les droits sont méprisés, ou à l'orphelin en danger d'être privé de son

bien
; pour ceux-là il est permis d'intercéder. Et maintenant, frères

bien-aimés, si celavous parait juste, décidez qu'aucun évêque ne de-

vra paraître à la cour s'il n'y est mandé par ordre de notre religieux

empereur
2

. Il arrive souvent que des personnes dignes de pitié,

qu il ne donna pas de très bons renseignements sur ses compatriotes. (H. L.)

1. Le texte latin de Denys, d'Isidore et de la Prisca porte ici pupillis, au

lieu de laicis, ce qui est bien plus acceptable. L'ancienne traduction latine

laisse voir que le texte grec avait Xaïxoïç, car le liutius qu'elle porte n'est cer-

tainement qu'une corruption de laicis. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi,

col. 1205. Le texte grec el le texte latin coïncident du reste assez bien pour ce

canon.

2. L'empereur Juslinien, par exemple, avait décrété que chaque évèque devait

venir, au moins une fois, à la cour. Novella, vi, c. 2. Le 7e et le 13e concile de

Tolède font une obligation aux évêques de venir à la cour si la vie d'un homme

dépend de cette démarche. Van Espen, op. cit
, p. 271 sq. Ce canon 7 e

,
le lie et

le 12e reviennent sur laquestion entrevueet réglée dès le temps du concile d'Elvire

(can. 14) et du concile de Nicée (can. 16) et insistent fortement sur l'obligation

de la résidence épiscopale. Les exceptions spécifiées par les Pères deSardique
sont particulièrement intéressantes ; elles concernent le cas du voyage à la

cour pour obéir à l'ordre de l'empereur : Ne episcopi ad comilatum accédant,
nisi forte hi, qui religiosi imperatoris litteris vel invitati vel evocali fuerint ;

ou bien le c;is d'intervention auprès du souverain en faveur des pauvres et

des malheureux : Sed quoniam scepe contingit ut ad misericordiam Ecclesix

corifugiaut, <jui injuriant patiantur, aut qui peccanles in exilio, vel insulis dam-
nant ur. aut certe quameumque sententiam excipiunt ;

subveniendum est fus, et

sine dubitalione petenda indulgentia. Les canons 8 e à 12 e dressent tant d'obs-

tacles aux voyages des évêques qu'on peut d'après cela apprécier la gravité de

l'abus auquel ils s'attaquent. Cet abus était ancien. Saint Cyprien signalait un

siècle avant le concile de Sardique, ces évêques africains qui délaissaient leurs

églises pour le soin du négoce. « Eux qui devraient exhorter tous les autres

et leur donner l'exemple, méprisaient leurs divines fonctions et se faisaient les

intendants des grands de ce monde. Ils quittaient leur chaire, abandonnaient

leur peuple pour voyager dans des provinces étrangères el chercher à s'enri-

chir dans un commerce lucratif. » De lapsis, c. vi, P. L., t. iv, col. 482. Au
ve siècle, un évêque africain, l'aul de Cataqua, sorLi du monastère d'Hippone,
se lance dans les spéculations commerciales et se fait adjuger de grandes en-
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d'autres condamnés à la déportation, ou à la relégation dans une ile,

ou enfin accablées sous un jugement quelconque, se réfugient dans

treprises qui l'entraînent nécessairement loin de sa petite ville épiscopale. Cet

état de choses se prolonge jusqu'à une faillite retentissante qui oblige l'évèque

agioteur à donner sa démission. On voit par ces exemples que les motifs de

manquer à la résidence ne sont pas tous mentionnés par les canons de Sar-

dique. 11 va de soi que nous ne faisons pas allusion ici à la fuite en temps de

persécution, comme c'est le cas pour saint Cyprien, saint Denys d'Alexandrie,

saint Atlianase. Nous voyons que ces évêques ont grande hâte, le péril passé,

de rentrer dans leur ville et saint Ambroise mande à Théodose que si l'horreur

que lui inspirait le tyran Eugène a pu le faire quitter Milan pour un peu île

temps, il est rentré sitôt, le danger écarté : Festin/ivi reserti posteaquam illum,

queni jure declinandum putaveram, Mediolano abiisse cognoveram. Non enim

ego Mediolanensium Ecclesiam dereliqueram, Domini mihi judicio commissam,
sed ejus vitabum prœsentiam qui se sacrilegio miscuisset. S. Ambroise, Epist.,

lxi, P. L., t. xvi, col. 1237. Un sermon de saint Augustin, décrit les inconvé-

nients de l'absence de l'évèque : Comperi patres, quod per absentiam meam ita

rari qui ad ecclesiam veniatis, ita pauci adntodum procedatis, quasi me proficis-

cente mecum pariter veneritis. et quasi cum necessitatibus ego pertrahor, vos

mecum traxerit ipsa nécessitas. Pariter ergo a domo Dei absentes sumus, sed

hoc interest, quod me absentent nécessitas facit, vos voluntas. Cité par Tho-

massin, Ane. discipl., 1725, t. n. p. 1414. L'absence de l'évèque avait rendu

le clergé plus négligent que jamais : Clericos magis video vobis negligere. Saint

Augustin avait fait dans son église la même expérience, et il écrivait à ses

clercs : Illud noverit dilectio vestra, nunquam me absentent fuisse licentiosa

libertate, sed necessaria servitate, qux ssepe sanctos fratres et collegas meos,

etiam labores marinos et transmarinos compulit sustinere. Epist., cxxn, P. L..

t. xxxiii, col. 470 ; les inconvénients des absences épiscopales étaient tels qu'il

se refusait un rapide déplacement d Hippone à Tagaste : Populus Hipponensis,
cui me Dominas servunt dédit, cum ex magna et pêne omni ex parte ita infir-

ntus sit... euin modo cum régressas sum
y periculosissime scandalizatum

comperi de mea absentia. Cité par Thomassin, Ane. discipl., 1725, t. ii, p.

1415. L'apologie de saint Atlianase adressée à l'empereur Constance nous

apprend que. mandé à la Cour, l'évèque répondit qu'il ne lui était pas per-
mis de quitter son Eglise ; que d'ailleurs un évèque ne devait pas impor-
tuner le prince de ses visites et de ses demandes et que, de son côté le

prince ne devait pas faire acheter si cher l'octroi de ses bienfaits par une

absence plus dommageable aux Églises que ne le serait un refus. Cependant
nous voyons des évêques faire passer le zèle de l'apostolat avant le devoir de la

résidence. C'est le cas pour saint Jean Chrysoslome, dont les courses dans les

provinces voisines ne peuvent s'expliquer par la juridiction. 11 parcourait la

Thrace, l'Asie, le Pont. Théodoret, Hist. eccles., 1. V, c. xxvin, P. G., t. lxxxii,

col. 1257. De même que saint Jean Chrysostomese rendait dans la Thrace au camp
de Gainas, saint Ambroise quittait deux fois Milan pour se rendre en ambassade

auprès de l'empereur Maxime. L'histoire des Ilinera episcoporum n'a jamais été

faite, malgré l'utilité qu'elle présenterait pour l'histoire générale et l'his-

CONCILES — H — 50
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les églises, il ne faut pas leur refuser assistance ;
mais sans retard,

sans hésitation, on doit intercéder pour obtenir leur pardon
1

. Si

cela vous paraît également juste, donnez votre approbation. Et tous

répondirent: Que cela soit aussi décrété. » [586J

Can. 8 2
.

"Ocioç èxiaxoTtoç sîtcs' Kou touto
yj à^yivoia 0[J.<3v xpt,vorc«, ïy ETUft^T]

soc^s, 8ià tô [xyj xt7UT£tv ûxo xaTavvMa-iv xiva xwv èziaxÔTutùv à(pixvoû[X£vov

etç tcs ffTpaTi7U£0ûv, sï tiv£ç ocjtûv ~ziaùiaq eyoïzv le^aeiç, otwv èxavw èx£-

|xvïjo-6y][j.£v, cià tSicu ctoaôvou àxogTéXXeiev" tou yàp 6xY]p£T0i> xb xpôa-wTtov

où/. çxifQovov tuyx^vsi, xaï. t« TCapaa7_£()Yja6[j.£va Aôcttov oiaxo [juOYjvoa ouvyj-

cj£Tou. 'AxExptvavTO xavTeç' Kai toîjto ôpiÇéaOw.

Osius episcopus dixit : Hoc quoque providentia vestra tractare débet,

quia decrevislis, ne episcoporum improbitas nitatur (Isidore porte notetur,

ce qui vaut mieu.r), ut ad cornitatum pergant. Quicumque ergo quales su-

perius memoravimus preces habuerint, per diaconum suum mittant, quia

persona ministri invidiosa non est, et quae impetravit celerius poterit

referre.

Lévêque Osius proposa cette addition : « Après avoir décidé qu'un

évèque pouvait, sans se rendre coupable
3

,
intercéder auprès de la

toire des institutions liturgiques et disciplinaires dont elle expliquerait

souvent la transplantation lointaine et l'exotisme en apparence inexplicable.

Saint Germain d'Auxerre est sans cesse en courses et va jusque dans l'île de

Bretagne. Acholius de Thessalonique percurrebat omnia ex cursu frequenti,

Constantinopolim, Achaïam, Epirum, Italiam et il lassait les jeunes gens.

S. hmhroise, Epist. ,L\, P . L., t. xvi, col. 1000. Saint Loup de Troyes, saint Sévère

de Trêves et surtout saint Martin sont fréquemment sur les routes d'Oc-

cident, comme saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, Eusèbe

de Samosate ou Mélèce d'Antioche sur les routes d'Orient. Nous ne faisons

allusion dans les indications qui précèdent qu'aux ambassades et aux courses

apostoliques, nous omettons à dessein les absences et les déplacements

imposés par les conciles et les pèlerinages aux Lieux-Saints. Pour la période

d'histoire comprenant les vi e
, vne et vme siècles, il est aisé de trouver des

textes sinon plus formels du moins plus nombreux. C'est un sujet sur lequel

nous pourrons avoir occasion de revenir en étudiant les conciles de ce temps.

(H. L.)

1. Sur les pétitions de ce genre faites par les évêques, voyez Van Espen,
Comment, in can. et decr. juris vet et novi, p. 272.

2. C'est la première partie du 9« canon
;
dans Denys, dans Isidore et dans

la Prisca.

'S. Le texte de Dtnys : Ne episcoporum improbitas nitatur, ne donne aucun

sens acceptable ;
c'est notetur qu'il faut lire, ainsi que l'a fait Isidore. L&Pris-

ca porte : Ne episcoporum importunitas depravetur.
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Cour impériale, pour les malheureux, qu'il plaise à votre prudence
de décider que (dans ce cas) l'évêque se contentera d'envoyer un

diacre à la Cour ; car la personne d'un serviteur n'excite pas la jalou-
sie et il peut rapporter plus promptement

' ce qui a été accordé par

l'empereur. Que cela soit décrété. » Ce canon n'a pas été inséré dans

le Corpus juris canonici.

Can. 9 2.

'Oîi:; ï-'.zv.zr.zz i':r.i' Kat touto âxoXoy0ov elvai vojjuÇg), v/x si iv z'rxzr-

TCQTQîiv ïr.xzyyx ï-'.zv.z-z: zizzz 3;§eX<pQV v.xi uyy£TCiaX9TÏ0V laUTÛv i-CTTÉX-

Xoiev c;r,7£!.ç. s iv
tfl [j.zi'lzvi rjv'/zvov tmXei, TOUTéffTt ty] ;j.t(

tpoxçXgt, xÙtoç

587] Xûtl TOV Siaxpvov ïjt^ /.a', -rà; s£r
( j£'.ç iîCOijTsXXoi} ~api'/(ov ajtôj /.a-, zjzzx-

zi/.xz ïr.'.zzz/.xz . ypaçcav §YjXov?Tt xairà ixoXoyÔiav /.a ;

. xpoç TOyç uuva§eX-

9 -'jç xaî 7jv£-'.7-/.:-;'jç y;;mov, î'.t'.vîç iv Ixeivw :w xaipû iv tclç toxoiç y;
iv

Taiç tcÔXêtI z'.z-fziv/ ,
iv air s £ 'jzzzizzxzzz yxzùsijz zx Oïj^wgia 7çpaY[A0CTa

Siaxuêeova.

E'. ci
i'-/:'. uç xwv èziaxoTCtov ©iXouç iv

ty] ocÙXyj xou TcaXocuou, v.xl (3otS-

/,:it; icepi uvoç, sicep -czz(o:ijTaT:v svr, 7L''.w7a'.. ;jif( )(G)XÛ9iTû -'-i T<?y éay-

xoy Siaxovou y.a ;
. à^iôïat /.a'. IvTeiXaaôai toûtoiç, siiors tyjv ajTwv àYotÔYjv

(3oy)0£1<xv à;-.:-jVT'. aîiTW -xpiyzw yjvoïto.

0'. $k sir Pwpv/jy TcapaYiv6[Jt.sV0l, xaôtbç TrpoeipYjxa, T(0 à'
É'7~^T(o yj;ju3v

iSeXow /.a ;
. TUveTCKTXOXw IoyXiw, Tac cr,73'.;. àç sv^oiev otSovai, JxpeiXoyat

r.xpiy-vt.lvx r.z'zzzzzz x'jzzz zzy.vj.xZ^ . et ;;.ï; tiveç i; a'JTÔv àvaiff^uvTofev,

xat cjtco tyjv ia'jT:i xpocrrocaïav v.ai spsvnâa -xziyuvj i\z z'z urpaTÔxeSov

ajT:jç ixoorfXXoi. Atcocvtsç : ;
. sTrir/.:-:-'. âxsxpCvavTO, àpéaxeiv aÙTsfç,

7.a ;
. -:£-(os£TTa-:r

(
v eîvy.'. tyjv TU[x6oyXYjv tocjtyjv.

Et hoc consequens esse videtur. ut de qualibet provincia episcopi ad

eura fratrem et coepiscopum nostrum preces mittant, qui in melropoli

consistit, ut ille et diaconum ejus et supplicaliones destinet, tribuens

commendatitias epistolas pari ratione ad fratres et coepiscopos nostros,

qui in illo tempore in his regionibus et urbibus morantur, in quibus felix

et beatus Augustus rempublicam gubernat.
Si vero habet episcopus amicos in palatio, qui cupit aliquid quod tarnen

honestum est impetrare, non prohibetur per diaconum suum rogare ac

6ignificare his, quos scit benignam intercessionem sibi absenti posse

praestare.

X. Qui vero Romam venerint, sicut dictum est, sanctissimo fratri et

1. C'est ainsi que Zoaaras explique ce passage dans Beveridge, l. i, p. 494.

De même Fuchs, o/>. cit., p. 118 ; Van Espen, op. cit., p. 271!.

'2. Ce canon correspond dans Penys, dans Isidore et la Prisca, à la seconde

partie du 9 e canon et au 10 e
.
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coepiscopo nostro Roraanœ Ecclesiœ preces quas habent tradant, ut et

ipse prius examinet, si honestae et justae sunt, et praestet diligentiam at-

que sollicitudinem, ut ad comitatum perferantur. Universi dixerunt, pla-
cere sibi et honestum esse consilium.

Alypius episcopus dixit : Si propter pupillos et viduas vel laborantes,

qui causas non iniquas habent, susceperint peregrinationis incommoda,
habebunt aliquid rationis

;
nunc vero cum ea postulent praecipue, quae

sine invidia hominum et sine reprehensione esse non possunt, non ne-

cesse est eos ire ad comitatum.

Sur la proposition d'Osius, on fit au canon 7 e une seconde addi-

tion ainsi conçue : « Si un évèque envoie à son métropolitain
* une

pétition destinée à l'empereur, le métropolitain doit la transmettre

par un diacre 2
, pourvu de lettres de recommandation pour les évê- [588

ques séjournant en ce moment à la Cour 3
. »

Ce canon infirme partiellement les dispositions du canon précé-

dent, puisque c'est maintenant le métropolitain qui envoie le diacre

1. Le texte latin ordonne formellement à chaque évêque de faire sa demande

par l'intermédiaire du métropolitain. Le texte grec est moins précis, mais les

scoliastes grecs l'ont cependant interprété dans ce sens
; peut-être aussi parce

que le 11° canon d'Antioche, par une prescription à peu près semblable, avait

décidé que tout devait se faire hiérarchiquement par l'intermédiaire du métro-

politain.

2. Kat' àxoXouÔtav = àxoAoyOâç. Cf. Zonaras dans Bcveridge, op. cit., t. i,

p. 495, 496, à la suite, en même temps, aussi.

3. Nous avons parlé déjà du c-jvoSoç èvôr^o-jaac, composé d'évêques vivant à la

cour impériale et, trop souvent, courtisans prêts à toute besogne. L'empereur
les avait toujours sous la main et presque toujours dans la main. Le reste de

l'épiscopat en faisait peu de cas et en tirait, à l'occasion, quelques services.

Saint Jérôme, que son genre d'existence dispensait d'observer les ménagements,
disait nettement que les hommes sincères et vertueux n'ont d'autre logement à

la Cour des princes que les cachots. Saint Grégoire de Nazianze montrait le

plus grand éloignenient pour la Cour ;
mais le pli était pris et rien ne changea.

Constantin avait imaginé de se faire accompagner par une troupe d'évêques

pendant l'expédition contre Licinius, Eusèbe, De vita Constantini, 1. II, c. iv ;

1. IV, c. lvi, P. G., t. xx, col. 981, 1208. Il en traîna une autre troupe dans la

guerre des Perses et leur fit célébrer le culte dans une chapelle mobile, pro-
bablement une tente affectant plus ou moins la forme d'église. Au retour des

expéditions, on négligea de licencier ces évêques qui s'établirent à demeure à

la Cour. Il est vrai que tous les évêques de Cour n'étaient pas corrompus,
mais ils font généralement triste figure dans les luttes théologiques et les con-

ciliabules des siècles troublés. Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de

l'Église, in-fol., Paris, 1725, t. n, col. 1621 sq., a rapporté divers traits hono-

rables aux saints évêques de passage à la Cour : saint Martin, saint Ambroise,

saint Augustin, saint Basile, saint Jean Chrysostome. (H. L.)
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à l'empereur ;
mais après s'être rendu compte de l'affaire, afin d'être

instruit des affaires de sa province et d'être en mesure d'écarter les

pétitions injustifiées de ses suffragants, comme aussi pour appuyer
celles qui sont justes. Zonaras, Balsamon et Aristène expliquent

autrement cette partie de notre canon. « Si un évêque veut en-

vover à l'évêque de la résidence impériale une pétition destinée au

souverain, il adressera celle-ci au métropolitain de la province

(d'après Aristène, à son propre métropolitain), et ensuite ce métro-

politain enverra son diacre muni de lettres de recommandation pour

l'évêque ou les évêques présents à la Cour. » Les premiers mots du

canon r.pbç àâeXçbv '/.ai (juvextaxoirov ne sont pas entendus dans le même
sens, d'où la divergence entre les explications. Poumons, qui enten-

dons parla le métropolitain, nous regardons la petite phrase b ïv tyj

\j.iiZovi TUY^avwv TCÔXet,TOUT' 'éa~i -ft {j.rt ~:po-b\zi, comme une explication

de Œuvexic-xoTcoç, puis le participe rjv/avfov comme mis à la place de

TUYvàvsi, et nous faisons commencer la phrase suivante avec txûxbq

•/.ai xov Siàxovov. Beveridge a interprété ce canon de la même maniè-

re. Zonaras et d'autres commentateurs supposent nu contraire que

cruvexioxoTcoç désigne l'évêque de la résidence temporaire et ne voient

pas dans 6 Iv ty; \xzïlovi y., t. a. une explication de ce qui précède,

mais le commencement de la phrase suivante, et dans ce sens :

« le métropolitain doit, etc. » D'après cette explication les mots

qui expriment cette pensée : « l'évêque doit s'adresser au métro-

politain, » manquent complètement ;
de même cette phrase sup-

plémentaire : « ce auvsTTiaxo'âOç est l'évêque de la résidence, » fait

aussi complètement défaut et rien dans le début du canon ne tient

lieu de cette explication, et ne la remplace. Remarquons encore que

les explications des scoliastes grecs s'éloignent trop du texte latin,

[589] tandis que les nôtres s'accordent constamment avec lui x
;
à la fin de

cette phrase, il est question de plusieurs <ruveTCÎ<rxoicoiç présents à la

cour, et non d'un seul évêque qui, d'après Zonaras et Balsamon, se-

rait désigné par les premiers mots du canon.

La secondepartiedu canon estainsi conçue : « Si un évêque ayant

des amis à la Cour, veut se servir de l'un d'eux pour présenter une

demande juste, il ne lui est pas défendu de les faire solliciter par un

diacre et d'obtenir leur appui. »

La troisième partie, qui dans Denys et dans la Prison forme la

1. La traduction latine dont nous avons parlé plusieurs fois ne peut être ici

d'aucun secours, parce qu'elle a subi de graves altérations.
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première partie du 10° canon, tandis que le 10 e canon d'après Isidore

ne comprend que le dernier alinéa, contient l'ordonnance sui-

vante : « Les évêques qui viennent à Rome solliciter l'empereur doi-

vent au préalable en donner connaissance à Jules, notre cher frère et

collègue dans l'épiscopat, qui en appréciera le bien fondé et, s'il y

lieu, les transmettra à la Cour en ayant soin de les appuyer et de les

faire appuyer. »

La suite du texte latin qui, dans Denys et dans la Prisca, forme

la seconde moitié du 10 e

canon, et dans Isidore le 10e tout entier, ne

peut être tenu pour un canon proprement dit
;
ce n'est qu'une réfle-

xion sensée de l'évêque Alypiusde Mégare en Achaïe 4
,
dont voici le

sens : Les évêques ont raison d'aller à la Cour pour soutenir la

juste causedes orphelins, des veuves et des malheureux ;
mais s'ils ne

s'occupent que de choses qui attirent l'envie et le blâme, il n'est pas
nécessaire qu'ils aillent à la Cour 2

.

Gan. 10 3
.

"Oo-toç £7ciijX.otcoç etice" Kai xoSxo àvaYxaîov elvai vo[aiÇco, ïva [A£xà T<x<jr
t q

àxpiêeiaç xai èicijxsXeiaç £^£xaÇoixo, (Sors èav tiç TîXoùaioç, r
t a^oXatjxixbç

ockg tyj'ç àyopàç à;ic£xo £Tti<SY.o"Koq Y^v£tJ9ai, \rrt Trpoxepov xaÔiaraaSai, èav
p.Y]

xai àva^vcoaiou xai oiaxôvcu xai xp£a-6ux£pot> icjuyjpeaiav exTeXecr/), ïva xaQ'

exaarov (3a6[xbv, èav ix£p aqioq vo|ai<j6£iyj, e'tç xï]v à'jaoa xyjç èTCiaxcz^'ç xaxà

xpoxoTCYjv ciacYj'vat. Suvrçôeiï). "Eçst Se êxa<7Tou xaYf/.axoç 6 Paôjxoç oùx ïkayi-

axou SyjXovÔti ypôvou [jlyjxoç, Si' où
yj Tciaxiç aùxou xai

y;
xôv xpôrctov xaXoxâ-

YaÔia xai
yj arepfbônqç xai

yj è7uteîxeia, yvcopi^oç yEviaOat 8ov^<?eTai' xai

aÙTOç, a;ioç xyjç Oeiaq lepoxrûvYjç vo^wôeiç xyjç [xeYKrryjç à7roXaùa£i
ti[j,t}ç"

OÙT£ Y^P TCpOUÏJXOV EOTIV, O'JXc Q âlCtffT^YJ , OUTS Yj «Y05^7
] àvaorpOÇY) £7T10£^£-

xai xeXjJi/iqpôç xai xoùçpwç em xoùxw levai, (ï>axe
yj

èTïia-xoTrov
y) Trp£<rê'jx£pov r

t

Siaxovov icpo^eiptùç xa8ia-xa<jÔai" oùxto yàp av sixotcdç V£oçuxoç vûiutrÔeiY}'

èixetSïj [xaXiaxa xai 6 [^axapuoTaxoç àTCOuxoXoç, oq xai xwv èôvwv èy£v£xo

SiSaaxaXoç, <paiv£xai xcoXùaaç xa^iaç yivEafiat xàç xaxatrxàaeiç
4

xou vap

[AYjxiaxou ^povou yj Soxi[/.aora tïjv àvaaxpoçyjv, xai xbv èxxarou xpoiuov oùx oc-kzi-

xôxwç èxxuTCOùv BovYjaexai. "A:ïavx£ç eîxov aplaxeiv aùxofç xai xaOaTïaç* jjlyj

Seïv àvaxp£7U£iv xaûxa.

Osius episcopus dixit : Et hoc necessarium arbitror, ut diligentissime

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 39, 42.

2. Ce passage manque aussi, par conséquent, dans les scoliastes grecs et

dans l'ancienne traduction latine. Dans le Corpus juris il n'y a rien du 9 e canon.

3. Le 13 e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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tractetis. si forte aut dives aut scholasticus de foro aut ex administratore

episcopus fuerit postulatus. ut non prius ordinetur, nisi ante et lectoris

niunere et ofiicio diaconi aut presbyteri fuerit perfunctus, et ita per sin-

gulos gradus, si dignus fuerit. ascendat ad culmen episcopatus. Potest

enim per lias promotiones, quœ habebant utique prolixuîn tempus, pro-
bari qua iide sit, quave modestia, grâvitate et verecundia. Et si dignus
fuerit probatus, divino sacerdotio illustretur, quia conveniens non est nec

ratio vel disciplina patitur, ut temere et leviter ordinetur aut episcopus
aut presbyter aut diaconus, qui neophytus est, maxime cum et magister

gentium beatus Apostolus, ne hoc fieret, denuntiasse et prohibuisse vi-

deatur
;
sed hi. quorum per longum tempus examinata sit, vita, et mérita

fuerint comprobata. Universi dixerunt, placere sibi hsec.

Voici le sens de ce canon : « Lorsqu'un homme riche ou un juriste

["591]
du forum est demandé pour évèque, il doit remplir au préalable les

fonctions de lecteur, de diacre et de prêtre, et franchir les degrés de

l'épiscopat en prouvant qu'il en est digne. Il lui faut rester assez

longtemps dans chacun de ces degrés, pour que Ton puisse être fixé

sur sa foi, sur ses mœurs, sur son caractère et sur son talent, et

pour qu'il soit honoré de la plus haute, dignité après avoir été jugé

digne du sacerdoce. Car il n'est ni convenable ni prudent, ni de

bonne administration, de procéder d'une manière hardie et légère
et d'installer trop facilement un évèque, un piètre ou un diacre. Il

pourrait être comparé à un « néophyte » i
,
et on sait que saint Paul,

l'apôtre des nations, a fortement insisté pour que l'on évitât de pa-

reils choix. Une épreuve durable fera connaître les habitudes et les

mœurs d'un chacun. »

Le concile de Nicée avait fait une prescription à peu près sem-

blable dans son second canon 2
; elles sont entrées l'une et l'autre

dans le Corpus juris canonici '''. Il n'y a aucune différence notable

entre le texte grec et le texte latin. Van Espen a donné une explica-

tion de ce canon au point de vue canonique
4

.

1. / Tint., m, 6. Saint Paul entend ici par néophyte celui qui n'est chrétien

que depuis peu de temps, et c'est à ce néophyte que notre canon compare
celui qui quitte les alfaires du monde pour occuper subitement un siège épis-

copal.

2. Voir plus haut, p. 532.

3. Canon de Nicée, dist. XLVIII, c. 1
; canon de Sardique, dist. LXI, c. 10.

4. Van Espen, op. cit., p. 275 sq.
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Can. 11 1.

"Ocioç èxicrxoxoç sïxs' Kai touto Se opinai èçeîXojJiev, ïva Ixioxoxoç,

otav s!; ÉTÉpaç xôXetoç xapaYiwjTai sic Étépav x6Xiv, v) âxb ÉTepaç èzap^iaç

e:ç éTspov Ixap^iav, y.o;j.xou ^apiv ÈYXtùiuoiç ûxvjpexotijAevoç yj ôpaaxeiaç

xaÔoffiaiaei, xai xXeiova ^pôvcv (âoùXotto cu^civ, xaî
[jiy]

6 tyjç xoXsûïç ïv.ei-

vy]ç èxicrxoxoç sjjixsipoç y; SiSacrxaXiaç. ;rr; xaïaspovYJ £X£ivou, xai ffuvs^éffTS-

pov ÔjmXyj, xaTaioyjvîiv /.ai xavsoTsXîÇeiv to xpôawxov toy oÙtôOi sxio-xô-

xou axouSaÇwv" aîÎTYj y*P ^ xpôçacriç sïmOs xapa^ouç xapé^eiv, xaî èx tvjç

TOiayxYjç xavoupYiaç tïJV àXXoxpiav xaôsSpav èautoi xpou.vYjffôsûso'Oai xai

xapa<rxaa
,

6ai axouoaÇYj, [j.y; SioràÇwv ty;v ocÙtco xapaSoôeîcrav 'ExxXYjaiav xa-

TaXi;j.x«v£iv, xai sic Éxépav (/.sOiffTaaOai" 'Opiaréov toivov èxi toûtg) }(pôvov ,

£-£icy; xat to
;j.y] ûxoSé^eaSai èxtaxoxov tûv àxavôpôxtov xai axaiwv eivai

vsvopiiaTai. Méfji.VYja'ôs Se xaî èv tw xpoaYOVTi XP^ vt
!

} T°ù? xaxépaç y]|j.g)v

xsxpixévai, ïva, si tiç Xatxbç èv xoXei Siâ*Ycov Tp£îç xuptaxàç i\\i.épa.q èv ipi-

<71V £6oO[J.aa-l [AY] (JUVÉp^OlTO ,
àzOXlVOÎTO TYJÇ XOlVWVÏaç" El TOIVUV X£pï 7(0V Xaï-

xôv touto TeôsaxKJÔai, où "/pv oùSs xpéxsi àXX' o5Ss au[j,i>£p£i èxicraoxov, eî

;rr;o£;j.iav [3apuTspav àvaYXYjv £701 yj xpaY^a Suoyspsç, èxi xXsïjtov âxoXsi-

TceafJai tyjç èauToy ExxXïjcrïaç, xai Xux£ïv tbv è[/.xsxiaTsujJi^vov aÙTÔ Xaov.

"Axavtsç 01 sxïaxoxoi sip^xacri' Kai TauTYjv tyjv "v-vcojjltqv asôopa sivai xpe-

xo)0£a-aTY;v opiî^ô[X£9a.

Osius episcopus dixit : Et hoc quoque statuere debetis, ut episcopus

si, ex alia civitate, convenerit ad aliam civitatem vel ex provincia sua ad

aliam provinciam, et ambition i inagis quam devotioni serviens voluerit in

aliéna civitate multo tempore residere : forte enim evenit episcopum loci

non esse tam instructum neque tam docturn
;

is vero, qui advenit, incipiat

contemnere eurn et fréquenter facere sermonem, ut dehonestet et infir-

met illius personarn, ita ut ex bac occasione non dubitet relinquere assi-

gnalain sibi Kcclesiam et transeat ad alienam. Definite ergo tempus, quia

et non recipi episcopum inhumanum est, et si diutius resideat pernicio-

sum est. Hoc ne liât, providendum est. Memini autem superiore concilio

fratres nostros constituisse, ut si quis laicus in ea in qua commoratur

civitate très dominicos dies, id est per très septimanas non celebrasset

conventum, communione privaretur. Si ergo haec circa laicos constituia

sunl, niulto magis episcopum nec licet nec decet, si nulla si tam gravis

nécessitas quœ detineal, ut amplius a supra scripto tempore absens sit

ab Ecclesia sua. Universi dixerunt placere sibi.

Le canon porte l'ordonnance suivante : « Lorsqu'un cvêque, par

orgueil ou vaine gloire plus que par piété, va d'une ville dans une

autre, ou bien de sa province dans une province étrangère, s'il y

1. Ce canon est le 14 e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

[592]
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demeure longtemps et quo l'évèque de eetle ville n'est pas savant, il

ne doit cependant pas le mépriser, ni prêcher souvent, parce que
cela nuirait à cet évêque et le ferait déprécier; cette manière d'agir

ne servirait qu'à troubler la paix et à faire soupçonner
A

qu'il peut
convoiter le siège d'autrui. Lui-même oublierait l'Eglise qui lui est

confiée pour passer dans une autre. Aussi est-il bon de déterminer

le temps (de son séjour dans une ville étrangère), car il serait inhu-

[593J main et contraire à la charité de ne pas recevoir du tout un évêque.

Souvenez-vous que nos pères avaient décrète l'excommunication du

laïque qui pendant trois dimanches manque au service divin dans la

ville de sa résidence. S'il en est ainsi pour les laïques, à plus forte

raison, un évêque ne doit pas s'absenter plus longtemps de son

Eglise et abandonner son troupeau à moins d'y être contraint par
une affaire importante. »

Une prescription analogue a été portée, au sujet des évêques, par
le 14e

[alias le 13 e

),
et au sujet des prêtres et des diacres par le 15 e

(alias le 14e

)
canon apostolique. Ce qui a rapport aux laïques a été

décrété par le concile d'Elvire (can. 21 e

)
et renouvelé dans le 80 e

canon du concile de Quinisexte, qui l'étend aux diacres, aux prêtres
et aux évêques

2
.

Can. 12 3
.

Oticç èicioxoiroç v.r.v;' 'Er.v.zr, z'jzév kz-.i rcapaXet'ïûTéov ,
v.ol\ -.z\j~.z opia-

Oyj-oû. Tiveç :wv àBsXçôv xat cuveTCiuxéictùv èv Taù irôXeuiv, èv oûq l~i~v.z-

r.z'. •/.aOîrrav-rai. zzv.zïzi xexTYjaôat nz'zzzx iXiva ûicap^ovTa îc'.a, èv éxépoiç

oi tstuoiç XTYjaeiç ;j.£-;aXsç, ïz wv y.a ;
. èxixcupeîv cuvaT:î etaiv -ziç rcévrjaiv'

ijtu; o'jv aÙTOîç z"j\"/iùzr-ézv tb/xi xpîvcd, îva e't piXXotev i\: txç èauTÙv

icapaYiveaOat v-i
t
~iiz. v.y.\ tyjv z-j^v.zy.izr^ :wv xapitôv -cisîsOat, tpsïç xo-

pi.xv.y.: Tj^spaç, toutécti t^ôîç £cs;;j.2;aç. èv toi? èauxôv XTYjjJiaaiv aùxoùç

Biayeiv, -/.a-, èv
tt] àY/ioTeuoû<JY] èxxXrjffîa, èv

r, itpe<76ÛTspoç juvavoi. bizïp

toû
;j.r, y^z'.z juveXeiiasoç aùtbv Soxeïv £'lva r.. truvép^eaôai, y.a ;

. XeiTOopysiv,

xaï
jxy] ffuve/éirrepov sic tyjv ttsaiv. èv

y;
èariv èTtiaxoTuoç TCapaYiYVOtto' :sj-

t:v Y^p tôv rpôicov y.a ;
. Ta oixeïa aJTOj -pxY'j.aTa -apà ty;v aJTiu à-ouTiav

cj$£;j.îav j-;;j.£v£': £iQ(j.£av, y.a'. xo ty;ç àXaÇoveiaç y.ai. tcj tûçûu èxxXCvsiv

1. C est ainsi que Balsamon, Zonaras et Aristène interprètent ce passage;
cf. Beveridge, op. cit., t. i, p. 498 sq.

2. Pour 1 obligation d'assister au service divin de sa paroisse, cf. Van Espen,
Commentarius in canones et décréta juris veterls etnovi, Coloniae, 1755, p. 276;
Jus ecclesiasticum, t.

i, part. 1, tit. m, c. x, xi.

3. Ce canon est le 15 e dans Denys, Isidore et la Prisca.
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§6^ei KfxXYjiAa. "AxavTeç 01 ÈTuaxoiroi sTirov" 'Apsaxsi y.où oc'jty] Y)
Staxtj- [594]

Osius episcopus dixit : Quia nihil praetermitti oportet, sunt quidam fra-

tres et episcopi nostri, qui non in ea civitate résident, in qua videntur

episcopi esse constituti, vel quod parvam rem illic habeant, alibi autem

idonea prsedia habere cognoscuntur, vel certe affectione proximorum,

quibus indulgeant; hactenus permitti eis oportet, ut accédant ad posses-
sions suas et disponant vel ordinent fructum laboris sui, ut post très

dominicas, id est post très hebdomadas, si morari necesse est, in suis

potius lundis morentur : aut si est proxima civitas in qua est presbyter,

ne sine ecclesia videatur facere diem dominicum, illuc accédât, ut neque
res domesticas per absentiam ejus detrimentum sustineant, et non fré-

quenter veniendo ad civitatem, in qua episcopus moratur, suspicionem

jactantiae et ambitionis évadât. Universi dixerunt placere sibi.

Sur la proposition d'Osius, le concile adoucit quelque peu les

dispositions du 11 e canon : « Quelques évêques n'ont que très peu
de biens dans leurs villes et des biens considérables dans d'autres

villes 1
,
où ils se trouvent en mesure de soutenir les pauvres. Il leur

est permis d'y percevoir leurs revenus et d'y passer trois dimanches

[consécutifs]. Quand ce cas se présentera, l'évêque assistera au service

divin dans l'église la plus voisine administrée par un prêtre; il devra

même y officier, pour ne pas demeurer étranger au service divin;

mais il ne paraîtra que rarement au siège de la résidence épiscopale.

De cette manière, ses affaires, qu'il pourra administrer lui-même, ne

souffriront pas, d'autre part on éloignera tout soupçon d'ambition

ou de vaine gloire, » puisqu'on ne le verra pas exercer ses fonctions

dans la cathédrale d'un autre évèque.

Can. 13 2
.

'Oatoç £7îi(7X07îoç eÎTce* Kai toûto tcSuiv àpecra-uto, ïva £Ïte ciaxovoç, etxe

xpsa-êÙTspoç, Tj
xau tiç TÏov JtXijpixffiv à/,oivwvY]TOç Yévrçtai, xoa rcpbç stspov

k%iax.o%ov tov Etoôxoc a'jxbv '/.onayùyGi, YlV(*)a)WVTa âiuoxexiv^aôai aùxbv tyjç [595]

xoivcovtaç xapoc toù toiou èTUKJXGircu, \j.rt ^pYjvoa xô èTUtaxoTUO) xod àosXç(j)

auTou u6piv Tuotouvta Tïaps^eiv aù-rû xotvtoviav' El cï ToX^aot xoy-ro

1. Le texte latin de Denys s'exprime autrement: « Quelques évêques ne ré-

sident pas dans leur ville épiscopale, parce qu'ils n'y possèdent que peu de

biens et qu'ils en ont plus ailleurs
;
ou bien parce qu'ils aiment à rester près

de leurs parents... » ils doivent alors ne pas rester éloignés plus de trois

semaines. Isidore et la Prisca sont plus en harmonie avec le texte grec. Ils ne

lisent pas résident, comme le fait Denys, mais bien possident.
2. Le 16e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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-z'.r^y.'., ^vhùisyA-iù. juveXOôvttûv È7;taxî7:(ùv
, z-z'/.z^iz êauxbv ùz£'J6uvov

xaôeffxavai. "Axavxeç ; ;
. èicierxoitoi sïxoV Aux*] ï

t xpfoiç Jtoci xtjv elp^virçv

-xs-.z-.i z'.-xzj 1.3.2V. y.xi SiaTKjp^ffEt xyjv xavxcùv ôjxôvotav.

Osius episcopus dixit : Hoc quoque omnibus placeat, ut sive diaconus

sive presbyter sive quis clericorum ab episcopo suo cornmunione luerit

privatus, et ad alterura perrexerit episcopUm, et scierit ille ad quem con-

îugit, eura ab episcopo suo fuisse abjectum, non oportet ut ei commu-
nionem indulgeat. Quod si fecerit, sciât se convocatis episcopis causas

esse dicturum. Universi dixerunt : Hoc statutum et pacerri servabit, et

concordiam custodiet.

Ce canon est, a proprement parler, une répétition du 6e canon

d'Antioche; et déjà le concile de Nicée avait, pour le fond, porté

une semblable ordonnance dans le 5 e canon. La traduction de celui

de Sardique est : « Un diacre, un prêtre, un clerc quelconque qui

a été excommunié par son évêque, ne doit pas être admis à la Com-

munion par un autre évêque. Si cet évêque l'admet sciemment il

devra répondre de ce lait devant le concile. »

Can. 14 K

"Oïi;c Ixurxoxoç eues' Tb Se xàvxoxé [xe xivoûv xizzguù'-qz-xi oùx cxpeîXw.

Eï xiç èxiaxoxoç ôçu^ôXoç eûpiaxoixo, bxep oùx bçeiXet èv xotoùxw àvâpi

xoX'.x£j£c0a'., xai. -pxyécd: âvxixpù xpeaêuxé'pou r
t
Siaxôvou xivYjôeiç, èxéaXetv

èxxÀYjcriaç t'.v^ MJeX^aoi, xpôvoYjxéov èaxi u/î; àOpôov xbv xoioûxov xaxaxpivecQai

•/.ai. -f^ xoivomaç iTrcTTîpiîjOai. ilavx£ç Ixtaxoxoi elpiqxaaiv' èxêaX-

XojJlevoç è'/kxw IçôUaiav èxî xbv Ixtaxoxôv T^'r u.Y)xpox6Xe<oç t^ç aJT-?;'ç

k~xpyix: xaTasuvsîv' et ck 5 xyjç u,YjxpoxôXe<oç axeaxiv, k~î xbv xXvjaio^wpov

xaxaxpé^eiv, xoeï àçioûv, tva [j.£xà ày.piêetaç aùxou eljexa^Yjxai xb xpa^f-a" où

fàp /pYj [j.t; ûxe^eiv tzç axoàç toî; a^ioûaiv. Kâxeîvoç ck z \tàz"/.z-zz, 5 oV

/.7.i(<): r
t
xzîv.m: ex6aXù)v xbv xoioûxov, ysvvaûo.; çepeiv ïva r

( e^éxacrtç xoïï

xpa")U.axoç ^vrr-.xi. v.xl r
t xuptoÔYJ aùxoû r

( à-iça7'.ç r, oicpftwacco.; xj^y;.

llpiv ck sxi[*eXôç "/.ai p.sxa xiaxswç exa<yxa i;£xao-&Y), 5
[J.yj è'yœv xtjv xoiva)-

viav xpb xr,; c'.xyvwocmç xcO %p<k^[ux.toq ,
ka'jxw cr/. ètpeiXst èxStxeïv x'rjv

[5961 KOtvciJvCâV. Ei 1

'' 3s, (TuveXijXuOôteç :wv xXr
( pixôv xtvéç, xaxtàtùtfi t^v ûxepo-

-Mav y.a ;
. rrjv àXaÇovetav aùxoû, £t:£',cy; ou xpoffïjxôv eotiv, uépiv, ^ [/.éjxtj/tv

aSixov ûxo^téveiv, xixpoxspotç xaî (Sapuxs'poiç pirçu.aa'iv èxi<yxpe<petv xoûxov

èçeîXoudiv, ïva xw Ta xpéxovwc xeXeùovxi j-Y;p£TG)vxat, xai, ûxaxoùw<riv.

"Qoxep" y^P - ÈxCaxoTCoç totç ô'TCYjpétaiç s'tXtxpivîJ èçeÉXei xy;v àYa~Y;v v.y.l

1. Le 17 e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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ty)v Siaôsstv -ap£ytiv, tov aÙTbv ipbr.ov xat 01 ûxoTSTOCYtiévoi aSoXa xoïç

etciuxotcok; ta ty;ç ûiûTjpsffiaç èxTeXefv ôpeiXouaiv.

Osius episcopus dixit : Quod me adhuc movet, reticere non debeo. Si

episcopus quis forte iracundus (quod esse non débet) cito et aspere com-

moveatur adversus presbyterum sive diaconum suum et exterminare eum
de ecclesia voluerit, providendum est, ne innocens damnetur aut perdat
communionem. Et ideo habeat potestateni is, qui abjectus est, ut epis-

copos finitimos interpellet et causa ejus audiatur ac diligentius tractetur,

quia non oportet ei negari audientiam roganti. Et ille episcopus, qui aut

juste aut injuste eum abjecit, patienter accipiat, ut negotium discutiatur,

ut vel probetur sententia ejus a plurimis vel emendetur. Tarnen prius-

quam omnia diligenter et iideliter examinentur, eum, qui fuerit a com-

munione separatus, ante cognitionem nullus alius débet praesumere, ut

communioni societ. Hi vero qui conveniunt ad audiendum, si viderint

clericorurn esse fastidium et superbiam, quia jam non decet, ut episcopus

injuriam vel contumeliam patiatur, severioribus eos verbis castigent, ut

obediant honesta prascipienti episcopo ; quia sicut ille clericis sincerum

débet exhibere amorem caritatis, ita quoque vicissim ministri infucata

debent episcopo suo exhibere obsequia.

Osius fit cette proposition : « Lorsqu'un évêque se fâche facilement,

ce qui ne sied guère à son caractère, s'il s'irrite contre un prêtre

ou contre un diacre et veuille l'exclure de l'Église, il faut veiller à

éviter toute précipitation *. » Tous dirent : « Le condamné doit avoir

le droit de se réfugier auprès du métropolitain
2

et, en son absence,

auprès de l'évêque le plus voisin 3 et demander que sa cause soit en- [597]

tendue, car on ne doit pas refuser d'écouter un suppliant
4

. L'évêque

qui, à tort ou à raison, a porté une sentence d'excommunication, ne

doit pas trouver mauvais que la cause soit examinée et son jugement
infirmé ou confirmé. L'accusé ne doit pas demander à être admis à

la communion avant la fin de l'enquête et le prononcé du jugement.

1. Au lieu de àôpoov, c'est peut-être àOwov, innocent, qu'il faut lire ; le texte

latin porte aussi innocens, de même que l'ancienne traduction latine.

2. Le texte latin porte au lieu de « métropolitain » : episcopos finitimos,

parce que autrefois l'institution des métropolitains n'était pas aussi répandue
et aussi connue en Occident qu'en Orient. Cf. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra,
t. m, p. XXXII.

o. Zonaras entend par là le métropolitain le plus voisin, et remarque que ce

canon n'est pas passé en pratique. Cf. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 503.

4. Voir à ce sujet, Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tùbingen, 1863, p. 88,

222.
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Si quelques clercs siégeant au procès
i constatent dans l'accusé or-

gueil et fierté, ils doivent, par des paroles sévères et graves, le

remettre dans le droit chemin; car un évèque ne doit pas souffrir

l'orgueil et d'injustes critiques, et il importe que ses ordres soient

observés. Car, de même qu'un évèque doit montrer de l'amour et de

la condescendance pour ses subordonnés, de même ceux-ci doivent

fidèlement remplir à son égard les devoirs de l'obéissance. »

Le 5° canon de Nicée et le 20° du concile d'Anlioche, tenu en 341,

renferment des prescriptions analogues. Le canon de Sardique a été

inséré dans le Corpus juris canonici 2
.

Les trois textes latins des canons de Sardique offrent ici un canon

particulier aux Latins, et qui porte dans les collections latines le

n° 18.

Can. 18 (des Latins).

Januarius episcopus dixit : Illud quoque statuât sanctitas vestra, ut

nulli episcopo liceat alterius episcopi civitatis ministrum ecclesiasticum

sollicitare et in suis parochiis ordinare. Universi dixerunt : Placet, quia

ex his contentionibus solet nasci discordia, et ideo prohibet omnium sen-

tentia, ne quis hoc facere audeat.

Janvier, qui proposa cette ordonnance, était évèque de Bénévent

en Campanie. Voici le sens : « Il n'est pas permis à un évèque de

gagner le clerc d'un autre évèque et de l'ordonner pour son diocèse. »

Ce canon manque dans le texte grec où cependant il devait se lire

autrefois, car il figure dans l'ancienne traduction latine 3
.

Le 16e canon de Nicée porte une ordonnance analogue, et le canon

suivant, qui se lit dans le texte latin comme dans le texte grec,

traite la môme matière. Aussi le Corpus juris canonici a-t-il réuni

ces deux canons, les 18e et 19e du texte latin, en un seul 4
.

Can. 15 5
.

"Offis; èxiffxoxoç slzs
- Kai tojto os icavTSç cpiaw^sv, tva, si tiç èxitr-

1. Zonaras explique ainsi ce passage: « Si quelques clercs, appartenant au

même diocèse que l'accusé, remarquent qu'il est orgueilleux, ils doivent, per

correptionetn fraternam, l'avertir de ce défaut. »

2. Causa XI, qurcst. m, c. 4.

3. Mansi, Conc ampliss. coll., t. vi, col. 1207 ; Ballerini, dans S. Leonis,

0/iera,l. m, p. xxxi, n. I!.

4. Dist. LXXI, c. 1.

5. Le 19e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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xottoç e£ éxépaç Tcapoixtaç (3ouXy]6y) àXXÔTpiov &içifjp4T/)V> 7wpk T^Ç <™"fxa
"

Taôéuctùç toû \oiou èTucxiTuoo, stç xiva (3a0[j.bv x<rcaa"r7)aai, àxupoç xai aSé-

êouoç y; Toia-Jr/; -/.aTaorainç vopiÇorro. El Tiveç o' av tojto èauTOtç eTUxps-

(]^£iav, rcapà tôv àosXçwv xai guvçTCwrçitÔTÇttV '^[xwv xat Cn:c[jii[AVY)<7XS(j0ai xai

BiopOoûaOai èçstXouatv. "Airavusç sipYjxaat.' Kai oùtoç 6 opoç è'frrai aaaXeuTOç.

Osius episcopus dixit : Et hoc universi constituimus, ut quicuraque ex

alia parochia voluerit alienum ministrum sine consensu episcopi ipsius

et sine voluntate ordinare, non sit rata ordinatio ejus. Quicumque autem

hoc usurpaverit, a fratribus et coepiscopis nostris et admoneri débet et

corrigi.

Sur la proposition d'Osius, le concile prononce que : « Si un évê-

que veut ordonner à un degré quelconque (de la cléricature) le clerc

d'un autre évêque sans l'assentiment de celui-ci, l'ordination sera

invalide 4
. Si quelques évoques ont agi de la sorte, ils doivent être

avertis et instruits par nos frères et collègues dans Fépiscopat. »

Fuchs 2 découvre une différence entre ce canon et le précédent;

d'après lui, le canon latin suppose le cas d'un évêque qui, sans

mission aucune, confère l'un des ordres majeurs à un clerc étranger,

dans la pensée de l'attacher à son propre diocèse
;
tandis que le canon

15e

(ou 19e

) suppose que l'ordination a lieu dans les mêmes conditions,

mais sans cette arrière-pensée. Van Espen estime que les deux

canons visent un même cas, ce qui explique pourquoi les Grecs n'en

ont reçu qu'un seul 3
. La différence signalée par Fuchs ne s'impose [599]

pas avec évidence, mais on peut l'admettre sans trop de difficultés.

Van Espen ajoute : Dans les deux canons, il est question d'un

degré supérieur conféré à un clerc, mais on n'y voit nulle défense

de conférer les ordres à un laïque étranger. Gratus, de Carthage,

dans un concile tenu dans sa ville épiscopale en 348 4
,
étendit aux

laïques les dispositions décrétées par le concile de Sardique
5

.

1. Kober estime que cette ordination ne doit pas être considérée absolument

comme invalide, mais que les effets devront en être suspendus.
2. Fuchs, Bibtïothek der Kirchenversammlungen y part. 2, p. 123, note 125.

3. Van Espen, Commentarius in canones el décréta, in-fol., Colonise, 1755,

p. 278.

4. Nous reviendrons plus loin sur la date de ce concile. (H. L.)

5. Hardouin, Coll. concil., t. i. col. 686; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m,
col. 147. [Ces dispositions firent loi dans l'Eglise d'Afrique, d'où ce canon 54e

passa ensuite avec les autres dans les collections canoniques et fut regardé
comme le droit commun. (H. L.)]
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Can. 16 1.

'Astioç Èxiuxoxpç v.r.vr Oùx ^;'Kvr.i z-z'.y. xoei xvjXiXYj -.\>~jy:>v. \ tgW

(skroaXov '.•/.£<.) v [i,Y)Tp6xoXi<;. QoXXmxiç TOiY<*poûv -
r,

..r aù'Hjv à~b èréptov zr.yp-

5(tÛv xp£<T6ÛT£poi xai àiaxovoi xapaYivovrai, xai oùx âpxoùjJiEVOi (3pa^sta

i'.a-
('(')Yf( 5(povou 3 èvaxofJi.ê'vooai, xai axavxa tov ycivcv xùtéôi xoioUvteç o*iaT£-

Xoûaiv, y; ;j.o/.'.; ;j.£72 xXeîotov j(pôvov sic ta; Éamôv èxaviévai IxxXYjciaç

àvaYxaÇovTai' tts:'. toûtiov ouv ôpiffTsov. ( )r ?

.:ç Èxurxoxoç sTxev' Ojtci o ;
. opoi,

ol xai ixi tôv èxioxôxwv toptauévot, suXaTTetrOtoaav xai £~ ;
. toûtgùv twv

Tcpoawxcôv.

Aetius episcopus dixit : Non ignoratis, quanta et qualis sit Thessalo-

nicensiura civitas
; saepe ad eam veniunt ex aliis regionibus presbyteri

et diaconi, et non sunt contenti brevi tempore raorari, sed aut résident

ibi aut certe vix post longa spatia ad sua redire coguntur. Universi dixe-

runt : Ea tempora, qute constituta sunt circa episcopos, et circa has per-
sonas observari debent.

Aétius, évèque de Thessalonique, fit connaître au concile que des

prêtres étrangers et des diacres venaient très souvent dans sa ville

épiscopale à cause de son importance et y séjournaient indéfiniment;

[600] le concile décida, sur la proposition d'Osius, que ce qui avait été

décrété par rapport aux évoques dans le 11 e
canon, c'est-à-dire

qu'ils ne devaient pas rester plus de trois semaines hors de leurs

diocèses, serait applicable aux clercs étrangers qui venaient à Thes-

salonique.

Can. 17 2.

"Osizz exioxoxPç eÎxev' 'YxoéaXXoyTOç -/.a', TOy àâsXçoy y;;j.wv 'OXufJixiou,

v.y.\ -.zj-.z r^izn , ïva, iï uç ïr.izv.zr.zz (3iav yxou,£ivaç ââixwç IvS/srfîiir,.
:

(\

lia tyjv iij-cXiviav zf
t
: xaôoXixyjç 'ExxXrja'iaç ^ §ià tyjv tyjç àXifjÔEtaç çxoV

xtav, "/.a ;

. ipsÛYWV tov xivâuvov, àôûoç /.ai xaOcoTuo^ivsç tov, eîç stlpav

eXGoi xéXtv, [/.•}]
xwX'jitOo) ïv.zï Ixi to<70utwv âtavçtv, Iwç âv èxavÉXÔr, ^

tyjç u6pewç tyjç y£Y£vy)u,£vyjç aùxw âxaXXaY'ijv EÛpétrOai §uvy]6y)' ffxXrjpbv y^p

xai (3apûxaTOV, IXaciav aSixov J-sy.sv^/.OTa ;j.y; ûxo§£^£a9ai û<p' TfjjAcov' xXsi-

ctty; -;ac xaXoxàvaô^a /.aï ^ù.zzzzy^-v. zzvj.v. xapaâlyscrôat o toioîjtoç.

AxavTsç EipV)xa<riv° Hpsjs y.a ;
. touto.

Osius episcopus dixit : Suggerente fratre et coepiscopo nostro Olym-

pio etiam hoc placuit, ut si aliquis vim perpessus est et inique expulsus

pro disciplina et catholica confessione vel pro defensione veritatis, effu-

1. Le 20 e dans Denys, Isidore et la Prisca.

2. Le 21° et dernier dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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giens pericula, innocens et devotus ad aliam venerit civitatera, non pro-

hibeatur immorari, quamdiu aut redire possit aut injuria ejus rernedium

acceperit ; quia durum est, eum qui persecutionem patitur non recipi ;

etiam et larga benevolentia et humanitas ei est exhibenda. Omnis syno-
dus dixit : Universa, qua? constituta sunt, catholica Ecclesia in universo

orbe diffusa custodiet *.

Et subscripserunt qui convenerant episcopi onines diversarum provin-

ciarum sic : Ego N. episcopus civitatis N. et provincial N. ita credo sicut

supra scriptum est.

La proposition d'Olympius, évêque d'Aénus, dans la Thrace, fut

acceptée : « Lorsqu'un évêque a été injustement chassé à cause de sa

science, de sa foi catholique, ou de la vérité, si, après avoir bravé

le danger, il est injustement sacrifié et vient dans une autre ville,

on ne doit pas lui en interdire le séjour jusqu'à ce qu'il puisse ren-

trer chez lui sans avoir à craindre les mauvais traitements dont on

le menace. »
[601]

Gaudentius, évêque de Naissus en Dacie, avait déjà proposé le

4 e
canon, il y ajoute le canon suivant :

Can. 18 2.

r<xu§£VTioç âicCuxoTcoç eîicev* Oîcaç, iosXçk 'Astis, wç to nqvixaûTa ~o~e

7.aTa7Ta6svT5; uou ÈTUiaxoTuou, yj eipT/jvY)
Xowubv èôpaêsuasv" ïva \j;rt

tivx Xei-

<iava ciycvoixç Tzzpi twv l)oiXYjcrtaarux(5v èvaxo^eivr), eSo^e v.xl toùç xapa

Mouaaiou -/.aTasTaOsvTaç -/.ai. toùç -z.pz EÙTO^iavoO, s-sisy; ajxwv oùSejJiia

aiTia eûptaxoiTO, Trxvraç ûxoâe^ôrjvat.

L'évêque Gaudentius dit : Tu sais, mon frère Aétius, que depuis que
tu es évêque, la paix a régné (dans ton diocèse). Afin qu'il ne reste au-

cune cause de discorde entre les clercs, il me semble raisonnable d'ac-

cepter tous ceux qui ont été ordonnés par Muséus et Eutychianus, car

ils ne sont coupables d'aucune faute.

A ce canon se rattache le suivant.

Can. 19 3.

"Ocioç Ituiuxotcoç eiTte' Trj; s^Ç [XeTpiOTYjTOç yj âxôipaolç suriv auTïj.

1. Cette conclusion n'appartient pas expressément au 22 e canon. (11. L.)

2. Manque dans le texte latin.

3. Ms. de Vérone (Pilra, Juris Grsecor. litst. et monum., t.
i, p. 482) : Osius

episcopus dixit: Mediocritatis mesehxc est sententia, quoniam quieti et patien-
tes debémus esse, et sufficienter apud omîtes habere misericordiam : semel ad

ecclesiasticiun clerum provectos a quibusdam fratribus nostris, si noluerint

reverti ad quas nominati sunt ecclesias, in posterum non suscipi. Eutychianus
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'E-S'.sr, r
( 7'j-/ct y.aî ÛTCO^ovyjTiy.ot sçeiXojxsv î?var., •/.;« ciapy.r) tôv -piç ttov-

Taç e^eiv oixtcv, a'-»; to'jç s;ç xXvjpov èxxXv]9iaircixbv Tcpoaxôévraç 0~i

tivwv àSeXçûv YJp-wv, èàv
jjitj pouXotvTO i-avicys^Oa'. elç aç y.axwvcjAaaôrjaav

exy.Airjaiaç ,
t;j aoi-;j

p.Yj ûxoàs^saôat' Eùru^tavov ok [Ar,Tî àxioy.6xou èauxâ

SiexSixeïv ovo^a, âXX' oùSk Mouaafov d>ç £-177.07:17 vcjuÇscrôai' s ;
. oè Xocïxyjv

xoivwvtav àxatTOïev, ;j.y; XP*5vat ay^oïç àpvstaSai. IlavTSç sit:sv" 'Apsaxsi.

L'évêque Osius dit : Mon humble avis est que nous devons être calmes,

patients et miséricordieux vis-à-vis de tous
; je crois cependant que ceux

qui ont été élevés à l'état ecclésiastique par quelques-uns de nos frères

et qui ne veulent pas revenir dans les églises confiées à leur soin, ne

doivent plus être reçus désormais. Quant à Eutychianus, il ne doit pas

prendre le titre d'évêque, auquel il n'a pas plus de droit que Muséus.
S'ils demandent à être admis à la communion laïque, il sera fait droit à

[bO_J leur demande. Tous répondirent : Qu'on la leur accorde.

f

Les désordres et les coteries avaient agité l'Eglise de Thessaloni-

que avant l'épiscopat d'Aétius. Eutychianus et Muséus se posèrent
comme prétendants au siège épiscopal et ordonnèrent des clercs.

Aétius l'emporta sur ses deux rivaux, fut nommé évêque de Thessa-

lonique et la paix reparut. Aétius excommunia les deux prétendants
ainsi que les clercs ordonnés par eux. Gaudentius demanda au con-

cile de Sa'rdique d'admettre ces clercs quand ils se trouveraient par
ailleurs irréprochables. En quoi consistait cette admission (G-:cîy-

ÔYjvai)? Nous manquons, pour répondre à cette question de toute don-

née sur les troubles de l'Eglise de Thessalonique
i

. Nous ignorons
même si Muséus et Eutychianus étaient évêques ou non. S'ils l'étaient,

Gaudentius a dû probablement demander que ceux qu'ils avaient or-

donnés fussent réintégrés dans leurs fonctions ecclésiastiques
2

;
s'ils

ne l'étaient pas, et c'est ce que les scoliastes grecs prétendent
3

,
il a dû

se borner à réclamer pour eux la communion laïque. On pouvait tout

autern episcopatus sibi vindicare nomen non débet, nec Musseus episcopus xsti-

mabitur. Cxterum, si laicam communionem exposcunt, his negari non débet.

(H. L.)

1. Dans la lettre synodale des eusébiens à Philippopolis, Ililaire, Fragm.

lit, P. L., t. x, col. 670, il est question d'un différend survenu entre Protogé-
nès de Sardique et un évêque de Thessalonique. Le nom de ce dernier parait

être Aetio. Le texte est du rest(; si corrompu qu'il n'est pas possible de savoir

lequel des deux avait fait des reproches à l'autre. Voyez dans l'édition de saint

Hilaire les notes des bénédictins de Saint-Maur sur ce passage.

2. C'est l'explication donnée par Herbst, dans Tiibing. theol. Quart., 1825,

p. 34, et Hergenrôther, Pholius, t. 11, p. 338.

3. Beveridge, Synodicon, t.
i, p. 505

;
t. 11, Annotât., p. 201.

CONCILES - I — 51
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au plus émettre le vœu qu'ils fussent plus tard ordonnés vali-

dement.

Il n'est pas certain que le concile ait accédé à la demande de Gau-

dentius
;
mais on peut le présumer, parce que le 18e canon est joint

au 19e
,
et qu'à la fin du 19 e canon se trouve le placet du concile. Il

est évident que la seconde partie du 19 e canon se rattache au 18e
,

puisque Osius, après la proposition de Gaudentius, demande à son

tour que Muséus et Eutychianus ne soient admis qu'à la communion

laïque. Cetle connexion évidente permet de penser qu'Osius accéda

à la proposition de Gaudentius, et se contenta d'exclure des rangs
du clergé les deux chefs des schismatiques ;

il aurait, dans ce cas,

renouvelé ce qu'on avait fait à Nicée à l'égard des mélétiens. Les

autres clercs devaient se soumettre à leur évêque légitime, et garder
leurs dignités s'ils consentaient à se rendre dans les églises pour

lesquelles ils avaient été ordonnés. Notre sentiment serait donc que
la première partie du 19e canon se rapporte aussi à l'affaire dont parle

le 18e
,
tandis que Tillemont A

et, après lui, dom Ceillier 2
pensent que

la première partie du 19e canon se rapporte au 16 e canon et non au 18e
.

On s'explique que ces deux canons ne figurent pas dans les collec-

tions latines, puisqu'ils ne regardaient que l'Eglise de Thessalo-

nique
3

.

Can. 20 4
.

rauâsvTioç Ituiuxotcoç sîtus* Taûxa atoxYjp kùoS>ç, xai àxoXouôcùç opwôivTa, xai

TCpexovTcoç T?j £TciTi[Ma rj^ûv twv tspstov ,
xai Gsw àpéuavTa xai àvOpwTroi?, tyjv

oûvajj.tv xai tïjv tcr/ùv éauxcov xaxa<7y£tv où SuvaaovTai, làv \).rt
xai <pô6oç xaùç

s^îvsy/isbatç os.~oo6.azav> àxoXcu6ï)<7Y]
-

ïa(A£V -yàp xaiaùxoi, tcXsovoxiç ctà ttjv

cXiywv àvau/uvTiav to 6stov xai as6a,a[Mù~xxov ovo[/.a tyj'ç tspwcjvïjç etç

xaxaYvwa-iv èXrjXuôévai' et toîvuv tiç Tîapà ~a ~aai oô^avxa toXjjl^coi,

axouSaÇwv xùcpa) [j.aXXcv xai àXaÇovsta, y;
tw 6sw àpéaat, Irepov xi Siazpa^aff-

Oat, yjcy; YtYVQ(J7"TW ^xX^axt âiroXoYtaç éautbv ûtc£u6uvov xaôtsxaaOai,

xai tyjv Tt[i.Yjv xai xo àçtco[j.a xy)".; èiuiffXOTCYjç à-oôàXXav. "ATravxEç a~zv.pl-

vavxo" Ilp£-£i xai àpéraei t}|mv y) xotauxY] yvw[j.y).

Can. 21.

Kai xoîixo Se IxeïOev [AaXtara Yv wpi[Ji.ov Ysv1')
cre

'

TCtl xai xXY)po)6Yj<7£xat, làv

1. Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. vin, p. 49
; dissert, sur saint Athanase,

art. 52.

2. D. Ceillier, Hist. gêner, des auteurs sacrés, t. iv, p. 691.

o. Herbst, dans Tiibing. theol. Quartals., 1825, p. 34.

4. Le lie dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

[603]
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exaoroç r,y.<"V t<3v sv xaïq xapoSoiç , v;:-jv xavaXuo, xaSearwTtov àTCioy-OTCWv,

6ea<jàu,svc<; liciaxoicov, IxtÇrjToCirj tv;v alxiav Tfjç -a::$;'j. y.a ;
. ttoj rfjv xops-

lav xoieïxat" xai lav [xèv Eupï] aùxbv e^.ç rcpaTÔxsâov àrr'.ivTa. ETCiÇYjTi/jaei Taç

a'.:£T3'.ç -rir ï~xvi<) TCpoxetjxévaç ,
y.av /.ivXr

l [j.vK : içtttvïj'cai,
à-'.ivt'. aj-rco

[jlïjSev £;j.~:;'.:v -y.-yK'-:' et ck èiriâei^ewç '/??''' x,aôùç v.yr-.vx -,f
{ ii'j.zxépa.

z\'y-rt

. r
(
;a tivcov â^wiaeiç irxouSaÇoi z- ;

. rb rrpairôxeSov , jat/jte rotç '/p^;;.-

;j.7.t'.v kutoTj ÛTCOYpaçsiv, u.i/)ts xoivwveïv t<3 toioûtw. Atoxvteç eixov" Opt-

Çéaôtt y.x ;
. toùto.

Gaudentius episcopus dixit : Ea quae salubriter providistis convenientia

et aestimationi omnium et Deo placitura et hominihus, tenere hactenus

firmitatem possunt, si metus huic sententiae conjungatur. Scimus enim et

ipsi saepissime propter paucorum impudentiam religiosum sacerdotale

*nomen fuisse reprehensum. Si igitur aliquis contra omnium sententiam

nisus voluerit ambitioni magis placere quam Deo, is débet scire, causis

redditis honorem dignitatemque se amissurum : quod ita demum com-

pleri poterit. si unusquisque qui in canali constitutus est, cum progre-
dientem episcopum viderit. inquirat transitum ejus, causas videat, quo
tendat agnoscat, et si quidem eum invenerit ire ad comitatum. requirat

et illud, quod superius comprehensum est, ne forte invitatus sit, ut ei

facultas eundi permittatur. Si vero, ut superius memoravit sanctitas ves-

tra
, propter desideria et ambitiones ad comitatum pergat, neque in litte-

ris ejus subscribatur, neque in communionem recipiatur. Si vobis placet,

omnium sententia confirmari débet. Universi dixerunt, bonestum esse et

placere sibi hanc constitutionem.

Sur la proposition du même Gaudentius, le concile promulgua le

décret suivant : « Si, par orgueil ou vaine gloire, plutôt que pour

plaire à Dieu, un évêque ose agir contrairement ace qui a été décrété

par tous, il devra justifier sa conduite et perdre sa dignité épisco-

pale *. Pour faire connaître et pour assurer l'exécution 2 du décret

que nous venons de porter, il importe que ceux d'entre nous qui de-

meurent à proximité d'une voie publique
3 et voient un évêque en

[605] voyage, lui demandent le but et le motif de ce voyage. S'il se rend à

la cour impériale, il faut l'interroger d'après ce qui a été dit au ca-

non 7 e
. Si c'est sur limitation de l'empereur, il ne faut, en aucune

manière, le retenir. S'ilyva poussé par les motifs frivoles dont vous

1. Dans Beveridge, op. cit., t. i, p. 507. C'est ici que finit le canon 20 e et que
le '21e commence.

2. Les scoliastes grecs expliquent ces mots d'une manière un peu différente,

mais le sens principal reste cependant le même.
3. Sur xavàXioÇj c'est-à-dire via pudlica, cf. Suicer, Thésaurus, à ce mot.
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parliez, ou pour y présenter des pétitions qu'on ne peut approuver,
il faut refuser de signer ses lettres et de communiquer avec lui. »

Le texte latin de ce canon se trouve à une autre place que le texte

grec ;
il vient après les canons (7-9) qui défendent aux évêques de

venir par plaisir à la cour. Il est en effet facile de constater que c'est

à ces canons qu'il se rattache.

Enfin le texte latin fait suivre ce canon d'un décret auquel
il donne le n. 12 et qui ne se trouve pas dans le texte grec.

Can. 12.

Osius episcopus dixit : Sed et moderatio necessaria est, dilectissimi

fratres, ne adhuc nescientes, quid decretum sit in synodo, subito veniant

ad civitates eas, quœ in canali sunt. Débet ergo episcopus civitatis ipsius

admonere eura et instruere, ut ex eo loco diaconum suum mittat
;
adrao-

nitus ipse tamen redeat in parœciam suam.

Selon la remarque de Van Espen, ce douzième paragraphe n'aura

probablement pas été inséré dans le texte grec parce qu'il ne con-

tient qu'une proposition d'Osius qui n'a pas reçu l'approbation du

concile. Et dans tous les cas, le décret que demandait Osius ne pou-
vait avoir force de loi que pendant peu de temps et jusqu'à ce que
les canons de Sardique fussent universellement connus *.

65. Ordonnance sur la célébration de la fête de Pâques.

D'après la préface des lettres pascales de saint Athanase 2 le con-

1. Friedrich, Die Undchtheit der Canones von Sardika, dans Sitzungsberichte
der Akad. d. Wissensch. zu Munchen, 1901, p. 417-476, tend à démontrer que
les canons de Sardique ont été fabriqués à Rome par un Africain à la fin de

l'année 416 et présentés en qualité de canons de Nicée. Cette thèse a été réfutée

par C. H. Turner, The genuiness ofthe Sardican Canons, dans The journal of [606]
iheological studies, 1902, t. m, p. 970-997, qui prouve que les canons ont été

rédigés primitivement en latin et que le texte grec est une traduction. Réponse
de Friedrich, Zur Kritik meiner Abhandlung « Die Unàchtheit der Canones von

Sardika », dans la Revue internationale de théologie de Berne, juill.-sept. 1903,

n. 43; Funk, Die Echlheit der Canones von Sardika, dans Historischers Jahr-

buch, 1902, t. xxm, p. 497-516 ; L. Duchesne, Les canons de Sardique, dans

Bessarione, 1901, t. n, p. 129, 144; 1905, t. n, p. 255-274; P. de Chastonay,
Die canones von Sardica, dans Archiv. fur katholisches Kirchenrecht

> 1905,

1II« série, t. ix, p. 3 19. (H. L.)

2. Larsow, Die Festbriefe, p. 275.
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cile de Sardique s'occupa de la question de la Pâqne ;
il y est dit à

l'année 343: « A Sardique, ou parvinl à s'entendre au sujet de la Tète

de Pâques. On décida que pendant que pendant cinquante ans les

Romains et les Alexandrins annonceraient partout, selon l'usage, le

jour de la fête de Pâques *. »

La différence existant entre le comput alexandrin et le comput
romain n'avait pas été définitivement tranchée par le concile de Nicée

qui se contenta de décider que la Pàque serait toujours célébrée

après Péquinoxe du printemps ; les Romains plaçaient cet équinoxe
au 18 mars, les Alexandrins au 21 du même mois, et le concile de

Nicée n'avait pas tranché cette différence. 11 avait réglé la question
au point de vue pratique, en décidant que l'évêque d'Alexandrie éta-

blirait le comput et que le pape le publierait ;
en théorie, la question

avait été réservée, et il fut bientôt nécessaire d'essayer, une lois de

plus, de la résoudre.

D'après la préface des lettres festales 2
,

le concile de Sardique
établit non pas un accord basé sur les principes, mais un simple modus

vivendi; on ne choisit pas un nouveau cycle, on se borna probable-

ment, par des concessions réciproques,. à faire l'entente sur le jour

précis de la fête pascale pour les cinquante années qui devaient sui-

vre. Nous voyons en effet qu'en 346 la Pàque aurait dû, d'après le

calcul des Alexandrins, tomber le 27 phaménoth, c'est-à-dire le 23

mars; mais Athanase dit dans sa xvm e
lettre : « Le saint concile

(de Sardique) s'était occupé de cette affaire, et il avait été résolu d'un

[bO/J commun accord que la Pàque serait célébrée huit jours plus tard, le 4

pharmuthi, c'est-à-dire à l'époque fixée par le comput romain 3
. »

En 349, il veut encore un écart entre les calculs des Romains et

ceux des Alexandrins. D'après ces derniers, Pâques devait tomber le

28 pharmuthi, c'est-à-dire le 23 avril. La préface des lettres festales

raconte que les Romains firent observer « que d'après une tradition

de leur Eglise, remontant à saint Pierre, il leur était défendu de cé-

lébrer la Pàque après le 26 pharmuthi, c'est-à-dire le 21 avril ». Les

Alexandrins consentirent, pour le bien de la paix, à célébrer la Pàque
avec les Romains le 30 phaménoth, c'est-à-dire le 26 mars 4

. Plus

tard, l'harmonie fut de nouveau rompue, et en 350, 360 et 368, les

1. Voyez p. 45.

2. Larsow, Die Festbriefe des keiligen A/hanasius, in-8, Leipzig, 1852, p. 31.

3. Larsow, p. 141, et p. 50, n. xvm.

4. Larsow, p. 3o, 50, n. xxi.
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Romains et les Alexandrins se trouvaient en désaccord, ce qui prouve

que l'on n'observa pas la trêve de cinquante ans établie par le con-

cile de Sardique
1

.

66. Documents du concile de Sardique.

Nous possédons trois autres documents importants du concile de

Sardique ; le principal est la lettre encyclique du concile à tous les

évêques de la chrétienté, elle nous a été conservée en grec par saint

Athanase et en latin par saint Hilaire de Poitiers 2
. Cette circons-

tance paraît être l'indice d'une double rédaction par le concile lui-mê-

me 3
, composé en nombre presque égal d évêques orientaux et d'évê-

ques occidentaux.

Voici, sinon la traduction littérale, du moins le sens un peu abrégé
de cette lettre synodale. « Les pieux empereurs ont convoqué le

concile de Sardique ptuir trois motifs, et les évêques orientaux (les

eusébiens) s'y sont rendus pour montrer leur obéissance aux ordres

des empereurs, et faire la preuve des accusations portées auparavant
contre Athanase et contre Marcel. Mais lorsqu'ils ont appris la pré-

L °J

sence de ces deux évêques et celle d'Asclépas, évêque de Gaza, ils

n'ont plus osé s'engager dans une enquête, quelque pressantes sol-

1. En 350, les Alexandrins fêtaient la Pàque le 8 avril, les Romains le 15
;

en 360, les Alexandrins le 23 avril, les Romains le 19 mars ; en 368, les Ale-

xandrins le 20 avril, les Romains le 23 mars
;

cf. Ideler, Handbuch der Chro-

nologie, t. il, p. 251
; Galle, dans Larsow, op. cit., p. 47. [Nous ne revenons

pas ici sur un sujet qui a été étudié quelques pages plus haut, p. 133-151, 450-

477. Pour la question entière du coniput pascal, pendant les premiers siècles

de l'ère chrétienne, voir le Dictionnaire darchéol. chrél. et de liturgie, au mot

Comput. (H. L.)]

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xliv, P. G., t. xxv, col. 324 :

S. Hilaire, Fragmentum II, 1-14, P. L., t. x, col. 632 sq. ; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 57 sq., 69 sq. ; Hardouin, Coll. concil
, t. i, col. 662

;

Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. lxxxii, col. 1000. [Deux légats,

Vincent de Capoue et Euphratas de Cologne, furent envoyés à l'empereur

Constance, solliciter de ce prince l'autorisation pour les évêques déposés de

rentrer dans leurs diocèses, en particulier saint Athanase. La lettre de l'empe-
reur Constant dont ils étaient porteurs était rédigée sur un ton menaçant, cf.

Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 246; Théodoret, Hist.

eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. lxxxii, col. 1018. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. m, col. 58; Ballerini, notes à S. Leonis, Opéra, t. m,
p. xxxi ;

P. L., t. lvi, col. 840 sq.
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licitations que Ion ait faites pour les y amener. Ce qui les effravait

plus encore, c'est que plusieurs évêques et plusieurs prêtres mal-

traités par eux étaient venus en personne porter leurs accusations,

ou bien avaient fait appel à leurs connaissances ou à leurs amis; ils

voulaient même montrer les chaînes qu'ils avaient portées. La fureur

(des eusébiens) avait été si loin que plusieurs évêques, entre autres

Théodule (probablement l'évèque de Trajanopolis), n'avaient pu

échapper à la mort que par la luite. Des députés de plusieurs dio-

cèses s'étaient également rendus à Sardique pour faire comprendre
au concile les actes de violence qui avaient accompagné l'expulsion

des évêques orthodoxes et l'installation des évêques et des prêtres

intrus, et ariens. Les Orientaux, jugeant leur cause insoutenable,

avaient quitté Sardique; néanmoins le concile avait examiné toute

l'affaire avec grand soin, et les actes avaient prouvé que les Orien-

taux n'étaient que d'adroits calomniateurs et de faux témoins : on y
avait vu qu'Arsène vivait encore, qu'on n'avait jamais brisé de calice

et le cas qu'il fallait faire des procès-verbaux de l'enquête dans la

Maréotide. L'orthodoxie de Marcel demeurait indemne et l'innocence

d'Asclépas attestée précisément par les accusations de ses adver-

saires. En revanche, la preuve était faite du rétablissement sur leurs

sièges épiscopaux des évêques jadis déposés pour cause d'hérésie;

bien plus ils avaient été élevés à de plus hautes dignités. Les prin-

cipaux chefs de ce parti étaient Théodore d'Héraclée, Narcisse de

Néronias, Etienne d'Àntioche, Georges de Laodicée, Acace de Césa-

rée, Ménophante d'Ephèse, Ursace de Singidunum et Valens de

[6091 Mursa, qui, en faisant route vers Sardique, avaient tenu des conci-

liabules et empêché les autres Orientaux de se réunir au concile, ainsi

que l'ont attesté Macaire et Astérius, leurs compagnons de route.

Après leur départ de Sardique, leur culpabilité a été prouvée dans

les crimes dont on les accusait, les calomnies, les actes de violence,

les lettres falsifiées, les coups, les emprisonnements, le viol des

vierges consacrées, la destruction des églises, etc. Ils ont été con-

vaincus, ce qui était pire, d'avoir réveillé l'hérésie d'Arius
;
aussi le

concile a-t-il déclaré innocents Athanase, Marcel et Asclépas, excom-

munié les chefs des eusébiens. On ne devra donc plus communiquer
avec eux, et chaque évêque signera les actes de Sardique, comme s'il

avait assisté en esprit à leur rédaction, afin que l'union règne entre

tous les serviteurs du sanctuaire i
.

1. Quant au prétendu symbole de Sardique, qui dans Théodoret et dans

d autres auteurs fait suite à cette lettre synodale, [cf. §. 63, et pour le texte du
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Le second document du concile de Sardique est une lettre

adressée à l'Eglise d'Alexandrie *. Athanase nous en a conservé le

texte grec
2

,
mais elle ne se trouve pas dans saint Ililaire. La voici :

« Les amis de l'arianisme avaient été empêchés par leur mauvaise

conscience de prendre part au concile, et celui ci avait ratifié le juge-

ment porté en laveur d'Athanase par le pape Jules, jugement londé

sur les dépositions de quatre-vingts évêques. Tous les membres du

concile de Sardique avaient reconnu qu'il était légal d'être en corn-

pseudo-symbole de Sardique ; Théodore!, Hist. eccles., 1. II, c. vi, P. C,
t. lxxxii, col. 1000 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1215 sq. ; Ballerini, .S

1

. Leonis

opéra, t. in, p. GOô sq. ; A. Halin, Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln

der aiten Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 188 sq., n. 157. Ce symbole n'est pro-

bablement qu'une explication «le la loi de iNicée projetée par Osius de Cordoue

et Protogène de Sardique. On y remarque, écrit X. Le Bachelet, Dictionn. de

théol. cathol
,

t. i, col. 1813 sq., plusieurs points notables, une allusion aux

erreurs christologiques des ariens, quand il est dit qu'en Jésus-Christ l'homme

a soull'eit et non pas le. Verbe
;
l'affirmation explicite de l'éternité du Fils et de

son règne ;
la reconnaissance d'une certaine supériorité dans le Père « non pas

en vertu d'une substance autre ou d'une diversité quelconque, mais eu égard au

nom de Père qui est plus grand que celui de Fils »
; surtout, l'emploi du mot

ÙTTOTTaii; dans le sens d'oùuta, ce qui l'ait qu'on maintient dans les trois per-

sonnes de la Trinité une seule hyposlase, [aîocv yTcôaTaatv. Sous ce dernier rap-

port, la feuille de Sardique témoignait chez quelques Occidentaux d'une atti-

tude intransigeante en f;<it de terminologie que nous retrouverons plus tard au

concile de 362 ; c'est le signal de la querelle des trois hypo.stases. Th. de Régnon,

Eludes de théologie positive sur la sainte Trinité, in-8, Paris, 1898, l re série,

p. 167-169. (H. L
)]

I. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 55; Hardouin, Coll. conc, t. i,

col. (555 sq.

2. Cette lettre synodale se trouve deux fois dans l'Apologie de saint Atha-

nase, c. xxxvii et xlii, P. G., t. xxv, col. 312, 317. La première fois, l'adresse

porte : « A la communauté d'Alexandrie ;
» la seconde : « Aux évêques d'Egypte

cl de Lybie. » Ce n'est cependant qu'une seule et même lettre, et ce qui prouve

que la seconde rédaction de cette lettre était aussi adressée aux Alexandrins

in specie, et non pas aux évêques d'Egypte et de Lybie, c'est que, dans le cha-

pitre xliii, Alexandrie y est appelée « votre ville » et Athanase « votre évêque ».

Un peut en conclure que celte lettre n'est qu'une copie de la lettre aux Alexan-

drins, copie adressée aux évêques d'Egypte et de Lybie. Pour les neuf dixièmes,

les deux lettres sont, du reste identiques ; celle qui est destinée aux évêques n'a

pas 1.: passage qui concerne les prêtres alexandrins Aphton, etc., mais elle a

deux additions qui lui sont particulières : l'une à la lin du chap. xlii et l'autre

dans le chap. xliii. Voyez les notes l et 4 de la page suivante. Sur le rapport

qui existe enUe les deux copies de la même lettre, voir YAdmonitio des béné-

dictins de Saint-Maur dans leur édition de YApologia Athanasii, n. Vin, P. G.,

t. xxv, col. 243.
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munioD avec Athanase, tandis que les eusébiens avaient relusé de

prendre part au concile, si on ne commençait par en éloigner Atha-

nase. Quant aux actes de la Maréotide, ils étaient faux et rédigés

d'une manière partiale; Ischyras en avait lui-même dévoilé la faus-

seté. L'accusation au sujet d'Arsène avait été trouvée également

[610] fausse, mais les ennemis d'Athanase n'en avaient pas moins imaginé
d'autres perfides accusations. Athanase et le concile avaient réclamé

une enquête, mais les accusateurs avaient fui, laissant voir ainsi la

fausseté de leur conscience. Les Alexandrins, déjà tant éprouvés

pour la bonne cause, devaient continuer à montrer la même fermeté,

dussent-ils être de nouveau poursuivis par les ariens. De son côté,

le concile faisait en leur faveur tout ce qui était en son pouvoir *.

Il avait écrit aux empereurs
2
pour la délivrance des inculpés et

faire porter défense à tout fonctionnaire civil de juger les affaires

religieuses et de molester quelqu'un pour un motif religieux
3

. Le

concile priait instamment les Alexandrins de ne pas reconnaître

Grégoire qui n avait jamais été l'évèque légitime et que le concile

de Sardique avait déposé : il leur demandait de recevoir avec joie

Athanase à son retour parmi eux. Le concile déclarait que les prêtres

Aphton, Athanase le fils de Capito, Paul, et Plution chassés par
les eusébiens, avaient été reçus par le concile et déclarés innocents,

on pouvait donc les accueillir. Quant au décret contre les eusébiens 4
,

ceux-ci pouvaient en avoir connaissance, en consultant la pièce sup-

plémentaire (c'est-à-dire la lettre encyclique).

Le concile envoya des lettres analogues aux autres Eglises dont

les évêques avaient été trouvés innocents, et qui, par ordre de ras-

semblée, devaient être rétablis sur leurs sièges
5

.

1. Le second exemplaire de la leltre dans S. Alhanase, op. cit., c. xlii, pré-

sente l'addilion suivante : « Vous n'avez pas été les seuls à souffrir, car plu-

sieurs de nos coopéraieurs ont été de même méprisés et sont venus ici se

plaindre avec larmes. »

2. Celte lettre du concile aux empereurs n'existe plus; le concile en fait

aussi mention dans sa lettre au pape Jules. Hilarii, Fragm. II, n. 12, P. L.,

t. x, col. 611. [Cf. A. Wilinart, LAd Constantium liber J de saint Hilaire de

Poitiers et les fragments historiques, dans la Bévue bénédictine, 1907, t. xxiv,

avril-juillet. (IL L.)]

3. Les fonctionnaires civils avaient commis en Egypte toutes sortes de

cruautés pour y introduire l'arianisme.

». La seconde copie de la lettre du concile, S. Athanase, op. cit., c. uni,
P. G., t. xxv, col. 321, contient ici les noms des principaux eusébiens.

5. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 66
; S. Athanase, Apol. c arian.,

c. xxxvi et xlix, P. G., t. xxv, col. 308, 333.
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Le troisième document est la lettre des évêques de Sardique au

pape Jules 1
;
en voici le sens : « Le pape a eu de bons motifs pour [611]

ne pas se rendre en personne au concile; il est bon et convenable

que les prêtres (les évêques) de toutes les provinces adressent leurs

rapports à leur chef, c'est-à-dire à la chaire de Pierre 2
. » Il est inu-

tile de rapporter dans le détail les incidents survenus et tout ce qui
s'est passé à Sardique, parce que le pape pourra en être instruit

soit par les actes du concile, qui lui sont transmis, soit verba-

lement, par ses légats, les prêtres Archidamus et Philoxène et

le diacre Léon 3
. Les Orientaux qui se prétendent évêques, quoique

plusieurs d'entre eux soient atteints du poison mortel de l'arianisme,

ont refusé, par défiance de leur propre cause, de paraître au concile

comme ils avaient refusé d'assister au concile de Rome. Il eût été

coupable de leur céder et de refuser de communiquer avec Athanase

et Marcel, soutenus par le témoignage d'un si grand nombre d'évê-

ques. Le concile a rempli une triple mission, car les pieux empereurs
avaient ordonné de reprendre toute l'affaire. On s'est d'abord oc- [6121

cupé de la vraie foi, puis des évêques déposés, et de la légalité de

cette déposition, et enfin des violences mortelles commises par les

eusébiens sur plusieurs fidèles pouvant être tenus pour martyrs, tandis

1. Elle n'existe plus qu'en latin et avec un texte assez défiguré dans S. Hi-

laire, Fragm., 1. II, et dans la Collectio Cresconiana, Baronius, Annales, ad.

ann. 347, 24; peut-être n'a-t-elle été rédigée qu'en latin. Elle a été imprimée
dans Mansi, op. cit., t. m, p. 40 sq., et dans Hardouin, op cit., t. i, p. 653

sq.

2. Voyez plus haut, p. 744 sq. Le mauvais latin de cette phrase: hoc enim

optimum et valde congruentissimum esse videbitur, si ad caput, id est ad Pétri

apostoli sedem de singulis omnibusque provinciis Domini référant sacerdotes,
et en particulier le valde congruentissimum, avait fait penser à BJoudel, De

primatu Ecclesise, p. 106, qu'elle avait été intercalée. Dom Ceillier, Histoire

générale, etc., t. iv, p. 696, cherche à détruire l'objection, en disant que ce

latin barbare n'est que la traduction du texte grec original ;
il a cependant été

obligé d'avouer (l. c.) que celte phrase n'est pas en rapport avec le passage au

milieu duquel elle se trouve, et qu'elle en suspend la marche, si bien qu'elle

paraît tout à fait avoir été interpolée. Bower et Fuchs ont très bien mis ce der-

nier point en relief. Fuchs a pensé, non sans raison peut-être, que cette phrase
avait été primitivement écrite à la marge par quelque lecteur, et ensuite qu'elle

avait été introduite dans le texte par un copiste ;
dom Ceillier a voulu sauver

la phrase en disant que le concile ne l'avait écrite qu'eu passant et comme une

allusion à son canon sur l'appellation à Rome.

3. Ce diacre ne signa pas les actes synodaux mais ils furent signés par ces

deux prêtres. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. H, col. 66; S. Athanase, Apol.
c. arian., c. l, P. G., t. xxv, col. 337.
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que d'autres étaient encore en prison, uniquement pour avoir repoussé
les hérésies d'Arius et d'Eusèbe, et pour avoir refusé de communiquer
avec leurs partisans. En revanche, les eusébiens avaient réinstallé

sur leurs sièges épiscopaux, et même élevé à de plus hautes dignités

ecclésiastiques, des évèques justement déposés. Le pape (beatissime

frater) était prié d'accepter le jugement prononcé contre les deux

jeunes gens (adolescentibus) impies et inintelligents, Ursace et Va-

lens, acharnés à semer la mauvaise doctrine; en outre, Valens avait

abandonné son évèché pour s emparer du siège d'Aquilée; il en était

résulté des troubles, pendant lesquels un frère (un évêque) du nom
de Victor (ou Viator) qui n'avait pu prendre la fuite, avait été foulé

aux pieds et était mort trois jours après à Aquilée même. Le pape
était encore prié d approuver la lettre du concile à l'empereur et de

communiquer aux évèques de Sicile, de Sardaigne et d'Italie 1 les

résultats des délibérations conciliaires. Marcel, Athanase et Asclépius

(Asclépas) avaient été admis à communiquer avec le concile, tandis

qu'Ursace et les autres avaient été déposés et excommuniés. » Le

pape Jules se réjouit fort du contenu de cette lettre, ainsi qu'on peut
le voir dans celle qu'il écrivit aux Alexandrins et qui est reproduite
dans YApologie de saint Athanase 2

.

Scipion Maffei a trouvé dans le manuscrit de Vérone, dont nous

[613] avons déjà plusieurs fois parlé, la traduction latine de trois autres

pièces attribuées au concile de Sardique, mais dont l'authenticité

est douteuse. Ce sont : 1) une lettre du concile aux chrétiens de la

Maréotide
;

il y est dit « que par la lettre synodale envoyée à l'Eglise

d'Alexandrie, ils avaient appris ce qui s'était fait à Sardique. Le

concile voulait cependant leur écrire en particulier pour les consoler,

après tout ce qu'ils avaient souffert de la part des hérétiques, et notam-

ment de lapartde Grégoire (l'évêqueintrus d'Alexandrie). Usdevaient,

à l'exemple de l'apôtre saint Paul, supporter tout en patience. (Dans
le fait Ingénius

3
, prêtre de la Maréotide, avait montré beaucoup de

courage. )
A l'avenir les choses iront mieux, le concile a écrit aux

empereurs pour éviter le retour du passé. Athanase a été déclaré

innocent par le concile, les autres ont été déposés. 11 est superflu

1. C'est-à-dire dans les provinces qui étaient directement sous la juridiction

du pape.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lui, P. G., t. xxv, col. 345.

3. On voit deux t'ois ce nom d'Ingénius dans saint Atliauase, parmi les signa-
tures. Apol. c. arian., c. lxxiv, P. G., t. xxv, col. 381, et Epist. encycL. adepisc,
n. vu, P. G., t. xxv, col. 552.
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de parler de Grégoire (d'Alexandrie), qui depuis longtemps est dé-

posé : quiconque a été induit en erreur par lui doit rentrer en lui-

même » *. 2) Le second document est une prétendue lettre de saint

Athanase à ces mêmes Eglises de la Maréotide : m Le concile, fait-on

dire à saint Athanase, a loué la fermeté des fidèles de la Maréotide et

prend une vive part à leurs malheurs
;

il a voulu leur écrire en parti-

culier, quoique la lettre qu'il a écrite à l'Eglise d'Alexandrie soit

également destinée aux chrétiens de la Maréotide, qui appartenaient

à l'évêché d'Alexandrie. ;; Après ce préambule, vient une copie à

peu près complète delà lettre du concile à l'Eglise d'Alexandrie;

seulement, au lieu d'être en style direct, la lettre est rapportée

en style indirect. Elle n'est pas seulement signée d'Athanase, mais

encore d'un grand nombre d'évêques présents au concile de Sardique -.

3) Le troisième document est encore une lettre de saint Athanase à

l'Église d'Alexandrie. 11 rend grâces à Dieu pour son innocence pro-

clamée et s'étend sur la méchanceté de ses adversaires qui n'ont pas

eu le courage de se rendre au concile de Rome (en 341), sur leur

conduite à Sardique, et enfin leur déposition. Saint Athanase prête

aux eusébiens ces mots : « Qu'y a-t-il de commun entre vous et nous ?

vous êtes chrétiens, et nous, nous sommes des ennemis du Christ. »

Les Alexandrins ne doivent pas se laisser induire en erreur par des

gens de cette espèce; que ceux qui ont été trompés s'inclinent devant [614
la décision du concile. La lettre se termine par le récit de la dépo-
sition des eusébiens et par les signatures contenues dans la pre-
mière lettre précédente

3
.

Ces citations montrent assez le caractère apocryphe de ces trois

documents. Jamais les eusébiens n'auraient dit : « Nous ne sommes

pas des chrétiens. » Et, abstraction faite de ce point, il est facile de

voir que ces trois lettres sont sans couleur et sans vie; les mêmes
mots y sont continuellement répétés, le style en est trivial et sans

valeur. Il ne faut pas oublier enfin que l'antiquité chrétienne n'a

jamais soupçonné l'existence de ces trois lettres, on n'en avait jamais
entendu parler avant la découverte de Mafféi : nous ne pouvons donc

les regarder comme authentiques.

1. Man si, Concil. ampliss. coll., t. vi, col. 1217
; Ballerini, dans S. Leonis,

Opéra, t. ni, p. 607 sq.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi, col. 1219; Ballerini, dans S. Leonis,

Opéra, p. 609.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi, col. 1221 sq. ; Ballerini, dans S. Leo-

nis, Opéra, p. 611.



67. LE CONCILIABULE DES EUSEBIENS A PHILIPPOPOLIS 813

67. Le conciliabule des eusébiens à Philippopolis.

L'encyclique que les eusébiens envoyèrent de Philippopolis
l

,

après leur scission, contraste nettement avec les documents authenti-

ques de Sardique. Saint Hilaire nous a conservé ce document 2
. La

lettre est adressée à Grégoire d'Alexandrie, à Amphion de Xicomé-

die, à Donat, évêque de Cartilage
3

,
k d'autres encore et, en général,

à tous les évêques, prêtres et diacres de la chrétienté. L'encyclique
4

1. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 237. Philippopolis

est une ville située en Thrace. (H. L.)

2. Incipit decretum synodi orientalium apud Serdicam episcoporum a parte

arianorum, (juod viiserunt ad Africain, dans saint Hilaire, Fragmentant III,

P. L., t. x, col. 658 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 671
;
Mansi, Cuncil.

arnpliss. collect., t. in, col. 126-140. D'après Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xx,

P. G., t. lxvii, col. 237, la lettre en question serait partie de Philippopolis. Ce

fait, sur lequel tous les documents conlemporains gardent le silence, est au-

jourd'hui mis en doute par Loofs, Arianismus, dansRealeiicyklopadie fur pro-

testant. Théologie und Kirche, edit. Hauck, t.. n, p. 27. (H. L.)

3. Ce Donat de Cai thage est Donat le Grand qu'il faut se garder de confon-

dre avec son prédécesseur Donat de Casie Nigrx. Nous avons caractérisé Donat

le Grand dans notre Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 341. Cf.

A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 514. (H. L.)

4. Voici quelques passages de cette encyclique qui permettront, mieux que
le résumé deHefele, d'en apprécier le ton : «... Nous demandons continuelle-

ment dans nos prières, frères bien-aimés, que la sainte Eglise catholique qui

appartient au Seigneur soit à l'abri de toutes les dissensions, de tous les schis-

mes et conserve l'unité de l'esprit ainsi que le lien de la charité dans l'ortho-

doxie de la foi. 11 est juste aussi que tous ceux qui iuvoquent le Seigneur mais sur-

tout nous, évêques préposés aux saintes Eglises, uous conservions notre vie

immaculée. Nous demandons, en second lieu, que la règle de l'Église, la sainte

tradition de nos pères, leurs décisions, restent fermes et inébranlables, et que
de nouvelles sectes ou de perverses traditions ne viennent pas jeter le trouble

parmi nous, surtout en ce qui concerne 1 institution et la destitution des évê-

ques... Quand Athanase vit que plusieurs de ceux qui l'avaient accusé, qui
avaient été témoins de ses crimes et qui l'avaient jugé étaient morts, espérant

que le souvenir de ses forfaits était obscurci par le temps, il se rendit dans

l'Italie et dans la Gaule pour faire reviser la sentence qui l'avait frappé. Jules,

1 évêque de Rome, Maximin, Osius et plusieurs autres eurent le tort d'entrer

dans ses vues et de faire appel à la bienveillance de l'empereur pour obtenir un

concile à Sardique, où la lettre impériale nous donnait rendez-vous. A notre

arrivée, nous avons appris qu'Athanase, Marcel, tous les scélérats qui avaient

été déposés par sentence conciliaire et condamnés pour leurs crimes, siégeaient
et discutaient au milieu de l'Eglise, en compagnie d'Osius et de Protogénès.
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débute par la prétention favorite des eusébiens à Sardique, de vou-

loir que la déposition canonique d'un évêque doit être tenue pour
irrévocable. Elle rappelle ensuite que Marcel d'Ancyre, cet exécra-

ble hérétique, avait blasphémé le Christ, dont le règne avait eu,

d'après lui, un commencement et aurait une fin, le Christ lui-même

n'étant devenu l'image de Dieu qu'en se faisant homme. Marcel avait

interprété faussement la sainte Ecriture, et professait les erreurs de

Sabellius, de Paul de Samosate et de Montan. Le concile de Cons-

tantinople, tenu sous Constantin [en 336], ayant vainement admo-

nesté Marcel, l'avait finalement condamné. Protogénès de Sardique
et l'évêque de Syracuse qui avaient signé le jugement rendu contre

Marcel, communiquaient maintenant avec lui. Condamné en Orient, [615]

Marcel avait cherché fortune à l'étranger ; il y avait trompé les

simples. Mais personne ne devait communiquer avec lui ou avec

ses pareils.

Et, ce qu'il y a de plus fort, ils célébraient les saints mystères. Protogénès,

l'évêque de Sardique, n'avait pas honte de communier avec l'hérétique Marcel

dont, à quatre reprises différentes, il avait, en concile, condamné la secte et

les doctrines... A cette vue, nous qui, au nombre de quatre-vingts évêques,

étions partis de provinces éloignées et qui nous étions rendus à Sardique au

prix de longues marches et de grandes fatigues, nous n'avons pu nous empê-
cher de verser des larmes. Il était triste, en effet, de voir des évêques s'obsti-

nant à garder dans leur communion des hommes que nos pères avaient juste-

ment condamnés pour leurs crimes... Ils pensèrent nous effrayeret nous attirer

malgré nous à leur communion en nous opposant les lettres impériales. Ils

constataient pourtant que le trouble dont souffrait l'Eglise entière avait pour
cause Athanase et Marcel, ces hommes qui font blasphémer le nom du Sei-

gneur par les païens... Quand nous vîmes la marche que prenaient les événe-

ments nous nous décidâmes à rentrer dans notre pays. Il nous plut aussi de

vous écrire de Sardique, de vous relater les faits et de vous communiquer
notre sentiment. Nous ne pouvons réintégrer dans l'épiscopat Athanase et

Marcel qui ont été déposés et condamnés naguère pour leurs blasphèmes con-

tre le Seigneur et leur vie scélérate... Ne pouvant nous écarter de la tradition

de nos pères, attendu que l'Eglise ne prétend pas avoir ce droit et qu'elle ne

l'a pas reçu de Dieu, nous refusons d'admettre les susdits personnages à l'exer-

cice des fonctions ecclésiastiques et nous condamnons ceux qui les y admet-

tent... Donc, frères bien-aimés, nous vous prescrivons solennellement de ne

pas admettre à votre communion Osius, Protogénès, Athanase, Marcel, Asclé-

pas, Paul, Jules... Notre concile tout enteir a condamné, selon la règle antique,

Jules de Rome, Osius, Protogénès, Gaudence, Maximin, parce que c'est à eux

que Marcel, Athanase et les autres scélérats doivent d'avoir été admis à la com-

munion... Il a condamné Jules de Rome comme l'auteur et la cause de tous les

maux, attendu que c'est lui qui, le premier, a ouvert la porte de la communion

aux scélérats condamnésetainduitlesautresàenfreindre leslois divines. » (H. L.)
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L'encyclique parle ensuite d'Athanase et dit qu'il a profané les

saints mystères, qu'il a brisé un calice consacré et un autel, qu'il a

renversé une chaire épiscopalc, démoli une église (celle d'Ischyras),

et fait mettre un prêtre en prison
1 .Elle l'accuse de beaucoup d'au-

tres violences, en particulier de la mort d'un évêque, etc., et de s'être

conduit (à Alexandrie), le saint jour de Pâques, comme un tyran,

cherchant à faire triompher son parti, en se servant pour cela du

pouvoir séculier et militaire, c'est-à-dire de la prison et des sévi-

ces. Il n'avait pas paru au concile de Césarée, et avait été condamné

à celui de Tyr dont il avait interjeté appel à l'empereur, mais l'em-

pereur, instruit de ses forfaits, l'avait exilé. A son retour de l'exil, il

s'était plus mal conduit qu'auparavant, il avait réinstallé des évê-

ques déposés ; par son intermédiaire, des infidèles (c'est-à-dire qui
venaient à peine d'être baptisés) avaient été promus à l'épiscopat ;

il avait méprisé les lois, etc. ; enfin lorsque par sentence du concile

[d'Antioche] un autre évêque eut été mis à sa place, il avait, avec le

secours des païens, incendié une église, détruit un autel, et pris la

fuite. Paul de Constantinople et Marcel d'Ancyre s'étaient égale-
ment rendus coupables d'épouvantables attentats (après leur retour

de l'exil) ;
ce dernier avait fait traîner nus sur le forum des prêtres

[616] auxquels il avait attaché au cou les saintes hosties
;
enfin il avait fait

dépouiller et déshonorer en public des vierges consacrées à Dieu.

Asclépas avait détruit un autel à Gaza et causé de grands troubles
;

Lucius, à Andrinople, avait donné aux chiens du pain consacré par
des prêtres ariens. Athanase avait trompé le pape Jules et d'autres

évêques d'Italie au moyen de lettres supposées, il avait été reçu par
eux à la communion [à Rome en 339], et ceux-ci, pour ne pas con-

fesser leur imprudence, ne voulaient plus le condamner. Asclépas

était, depuis dix-sept ans, déposé de son évêché ; après lui, Paul et

Lucius l'avaient été également ;
et maintenant ils essayaient adroi-

tement dans les pays étrangers défaire annuler leur condamnation
;

ils avaient attendu pour cela que la plupart des juges, des accusa-

teurs et des témoins au procès fussent morts, et ils avaient commis
à cette revision les évêques occidentaux, intéressés à rendre une sen-

tence favorable justifiant leur propre imprudence. Cette insuppor-
table innovation en matière de discipline ne tendait à rien moins

qu'à rendre les évêques orientaux justiciables des évêques occi-

dentaux. Pendant son épiscopat, Athanase avait souscrit à la dépo-

1. Au lieu de Ischyram, le texte, qui est assez, fautif, écrit presbyterum
Narchen.
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sition d'Asclépas
1

,
et Marcel avait refusé de communiquer avec ce

dernier. Paul était présent de la déposition d'Athanase [339], et il

avait souscrit à la sentence ; aujourd'hui tous ces évoques coalisés

oubliaient leurs condamnations réciproques. Après la mort des

premiers juges d'Athanase, Jules, Osius et Maxime de Trêves avaient

convoqué le concile de Sardique en vue d'obtenir la réhabilitation

du condamné. Les Orientaux présents à ce concile voyant le parti

adverse déterminé à admettre à la communion Athanase et Marcel

et à négliger toute opposition, s'étaient éloignés. A Sardique s'étaient

réunis une foule d'impies arrivés de Constantinople et d'Alexan-

drie pour soutenir la cause des meurtriers, des destructeurs d'Egli-

ses, des briseurs de calice. On jugera par ce seul trait de la valeur

du concile : Protogénès de Sardique, associé précédemment aux au- [617]

très évêques pour anathématiser Marcel et Paul, n'hésitait plus main-

tenant à communiquer avec eux. On avait attribué une place dans le

concile à Denis d'Elis, jadis déposé, et à Bassus, évoque de Dioclé-

tianopolis, autrefois déposé en Syrie à cause de ses crimes. Proto-

génès communiquait avec (Jean ou Aétius ?) de Thessalonique, après
s'être autrefois défendu de le faire, sous prétexte que ce personnage
était concubinaire. Le parti orthodoxe avait voulu les forcer, en leur

rappelant les édits de l'empereur, de prendre part au concile
;
mais

cela leur avait été impossible, parce qu 'ils ne pouvaient admettre à la

communion de l'Eglise Athanase et Marcel. Venait ensuite la dé-

fense de communiquer avec Osius, Protogénès, Athanase, Marcel,

Asclépas, le pape Jules et leurs pareils. Il était interdit de leur écri-

re et d'en recevoir aucune lettre. Le concile, agissant conformément

aux plus anciennes lois de l'Eglise, condamnait Jules l'évêque de

Rome, Osius, Protogénès, Gaudentius (de Nisse) et Maxime de Trê-

ves, pour avoir communiqué avec Athanase, Marcel, Paul de Cons-

tantinople, et autres malfaiteurs, et pour avoir introduit une nou-

velle hérésie, celle de Marcel. La lettre des eusébiens se termine par

une profession de foi 2
, qui sauf l'addition d'un paragraphe insigni-

1. Cette assertion est controuvée ; Athanase n'assista pas au concile d'An-

tioche qui en 330 prononça la déposition, mais peut-être n'avait-il pas expres-

sément protesté contre cette déposition.
2. Saint Hilaire, l'a reproduit deux fois et nous ne possédons plus que ses

recensions latines contenues dans le Liber de sjnodis seu de fide Orient//litim,

c. xxxiv, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 125 sq., et Fragmen-
tum III de YEpistola synodalis du concile, dans Mansi, op. cit., t. m, col. 137.

Cf. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. m, appendice ; Prisca canonuni Editio

latina, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 1224 sq. Edition critique sur le texte du
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fiant, est identique au quatrième formulaire d'Antioche 1
. Enfin

viennent les anathèmes prononcés contre les ariens proprement dits,

contre ceux qui enseignent qu'il y a trois Dieux, ou qui ne distin-

guent pas les personnes, ou encore qui disent que le Fils n'est pas

né, ou que le Fils n'est pas Dieu, ou qui l'est par nature et non par
la volonté du Père 2

.

Socrate raconte que les eusébiens s'étaient rendus de Sardique à

Philippopolis, y tinrent un conciliabule, rejetèrent o[/.oou<rtoç pour le

remplacer par l'expression et par la doctrine de avisas; qu'ils avaient

introduite dans leur lettre et envoyée partout
3

. Cette donnée est

inexacte ; le symbole eusébien ne contient pas l'expression xvb\j.oicq.

l J On peut à peine regarder ce svmbole comme semi-arien, tandis que
le mot âv6[JLOioç exprimerait un arianisme déclaré. Au contraire, le

concile condamne expressément la doctrine anomoïque qui enseigne

que leFils est d'une autre substance que le Père (étépaç oùaïaç), et

saint Ililaire de Poitiers n'a pas hésité à interpréter dans son écrit

De synodis
' ce symbole dans un sens tout à fait orthodoxe.

Ces mots plaçait nobisde Sardica scribere de l'encyclique des eu-

sébiens, contredisent le récit de Socrate, qui prétend que les eusé-

biens écrivirent leur lettre de Philippopolis
5

. Tillemont 6 et dom

De synodis, dans A. Hahn, Bibliothek de/ Symbole und Glaabensregeln der

alten Kirc/ie, in-8, Breslau, 1897, p. 190, n. 158. (H. L.)

1. A. Hahn, op. cit., p. 187, n. 156. Voici l'addition de Philippopolis : « La

sainte Eglise catholique réprouve pareillement et exècre ceux qui disent qu'il

y a trois Dieux, ou que le Christ n'est pas Dieu, ou bien qu'il n'a pas été

avant tous les siècles Christ et Fils de Dieu, ou qu'il est lui-même Père, Fils

et Saint-Esprit, ou que le Fils est àyevvri-roi; ou que Dieu le Père ne l'a pas en-

gendré par son Conseil et sa Volonté, oii {iovl-f\GEi o-jSè ÔeV^asi, » Ce dernier trait

était à l'adresse de saint Athanase qui repoussait l'expression consilio et volun-

tate gênait. Ce n'était pas qu'il prétendît faire du Père engendrant son Fils

un agent aveugle et sans volonté, mais en ce sens que la génération du Fils

à/, ttjç oJTÎa; to'j Ttatpô;, relevait de la constitution intime el nécessaire de la

nature et de la vie divine
;

il se défendait de soumettre Dieu à une aveugle
nécessité en distinguant ce qui est opposé à la volonté et ce qui est au-dessus

de la volonté. S. Athanase, Orat., in, contra arianos, n. lxii, P. G., t. xxvi,

col. 453. (H. L.)

2. S. Athanase, De synodis, c. xwi, P. G., t. xxvi, col. 728, n. i, n.

3. Socrale, Hist. cccles., 1. II, c. xx, p. G., t. i.xvn, col. 237.

4. S. Hilaire, De synodis, c. xxxv sq., P. L., t. x, col. 507.

5. S. Hilaire, Fragmentant III, n. xxm, P. L
,

t. x, col. 671
; Mansi, op.

cit., t. m, col. 134.

6. Tillemont, Mém. hist. ecclés., 1732, t. vi, dissertation sur les ariens,

art. xxxix, p. 142.

CONCILES — I — 52
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Ceillier 1 ont entrepris de démontrer que les eusébiens révélaient

eux-mêmes leur fraude quand dans un autre passage
2 ils laissaient

voir que la rédaction de leur encyclique était postérieure à celle des

orthodoxes. Or, comme l'encyclique des orthodoxes parle du départ
de Sardique des eusébiens, il était impossible qu'ils eussent rédigé
leur lettre à Sardique. Cette argumentation ne paraîtpas concluante,
car les termes employés par les eusébiens : iique (les orthodoxes)

vulgo omnibusque gentibus id quod inter nos fuerat referebant
3

,
ne

sont pas une allusion évidente à l'encyclique. Les eusébiens pou-
vaient faire connaître par d'autres moyens ce qui se passait. En ou-

tre, le texte n'est pas exempt de fautes
;

il faut peut-être lire gentili-

bus, au lieu de gentibus, ce qui s'accorderait bien avec ce qui pré-
cède et avec cette accusation qu' « Athanase avait fait arriver des

païens à l'épiscopat » *.

On s'accorde à affirmer que l'encyclique fut écrite non à Sardique, [619]
mais à Philippopolis

5
;
on se demande si les eusébiens agirent de

bonne foi en datantleurlettre decette manière et s'ils croyaient cons-

tituer le véritable concile de Sardique
6

,
ou s'ils voulaient créer une

confusion et présenter leur factum comme la pièce authentique du

concile 7
. Cette ruse leur réussit en Afrique où l'on tint le concile

de Sardique pour semi-arien. Voici comment : Gratus, l'évêque or-

thodoxe de Carthage, se trouvant à Sardique, les eusébiens envoyè-
rent leur encyclique à l'évêque donatiste de cette ville, et pour cette

raison les donatistes prétendirent dans la suite avoir été reconnus

par le concile de Sardique : saint Augustin ne savait répondre que
ceci : Sardicense concilium Arianorum fuit

8
. On en conclut que

saint Augustin n'avait connu que le concile eusébien de Sardique et

qu'il ignorait l'existence d'un concile orthodoxe. La déduction est

fondée, mais ce n'est pas la fausse date de la lettre encyclique des

1. S. Hilaire, Fragmentum III, n. 19, P. L., t. x, col. 609; Mansi, op. cit.,

t. m, col. 133.

2. Ceillier. Hist. génér. des auteurs sacrés, t. iv, p. 699.

3. C'est le passage auquel Tillemont et dom Ceillier font allusion
; Mansi,

op. cit., t. m, col. 133.

4. Mansi, op. cit., t. m, col. 130.

5. Tillemont, loc. cit.
; D. Ceillier, loc. cit. ; Walcli, Historié der Kirchenver-

sammlungen, p. 180
; Neander, Kirchengeschichte ,

2e édit., t. iv, p. 739
; Fuchs,

op. cit., p. 150, noie.

6. Id.

7. Tillemont, loc. cit. ; D. Ceillier, loc. cit. Cf. Mansi, op. cit., t. ni, col. 125.

8. S. Augustin, Contra Cresconiurn, 1. III, c. xxxiv ; l. IV, c. xliv, P. L.,

t. xliii, col. 516, 576; Epist., xliv, Ad Eleusium, c, m, P. L., t. xxxm, col. 176.
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eusébiens qui a induit saint Augustin en erreur, car il dit formelle-

ment clans sa lettre à Eleuse qu'il ne connaissait pas auparavant

cette encyclique, qu'il avait parcourue très rapidement, qu'il se pro-

posait de l'examiner de plus près lorsqu'il en aurait le loisir, mais

qu'il avait déjà remarqué qu'elle excommuniait Athanase et le pape

Jules. Si saint Augustin a revu celte pièce, il a pu se convaincre

qu'il v avait eu un autre concile tenu par les orthodoxes, car c'est

ce qui ressort clairement de l'encyclique des eusébiens; il est

donc faux de dire que ceux-ci ont voulu se substituer au vrai con-

cile, et qu'ils ont, dans ce but, caché l'existence du parti adverse;

la vérité est plutôt que sans passer sous silence l'existence du parti

adverse, ils ont eu la prétention de former le véritable concile.

68. Le concile de Sardique est-il œcuménique?

Cette question a été plusieurs fois agitée, et nous avons essayé
ailleurs de la traiter en détail 1

. Nous avons conclu que l'œcuménicité

1. Hefele, Controversen in Betr. der Synode von Sardika, dans Tûbing. tlieol.

Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 359 sq. L'auteur ne donne aucune raison de l'inté-

rêt qu'un attache à savoir si le concile esl œcuménique ou non. Le fond de cet

intérêt se trouve dans la grave question disciplinaire abordée par les décrets

relativement au droit d'appel et à la juridiction du pape (canons 3, 4, 5, dont

on a lu le texte plus haut). M. J. Tunnel, La papauté à Sardique, dans la Bévue

catholique des Eglises, juin 1906, t. m, [>. 356, dit avec toute raison que c'est

uniquement à ces trois canons « que le concile de Sardique doit l'énorme célé-

brité dont il jouit ». En visant la législation éLablie par le concile d'Antioche,

ils creusent profondément la séparation entre l'Occident et l'Orient réduit à

subir l'expectative de la sanction romaine pour toutes les décisions discipli-

naires relatives aux dépositions d'évèques. Sohm, Kirchenrecht, p. 416, recon-

naît que les canons de Sardique ont pratiquement attribué au pape un droit de

confirma lion sur les sentences conciliaires d'ordre pénal. Ce droit était-il une

nouveauté: 1 .Nombre de théologiens enseignent qu'Osius n'a fait que régula-
riser et formuler une règle depuis longtemps en vigueur. Les historiens

estiment au contraire qu'il s'agit d'innovation. Les exemples invoqués de part
et d'autres sont loin d'être tous probants. Cf. Bellarmin, De romano pontifice,

II, xxi
;
cardinal du Perron, Réplique à la réponse du sérénissime roy de la

Grande-Bretagne, I, xi.v
; Lupus, De appellationibus, dissert. I, 6 sq. ;

Balle-

rini, Observationes in dissertât. V. Quesnelli. pars I, c. v
; A. Zaccaria, Anti-

Febronius, trad. franc., t. ni, p. 488
; Phillips, Lehrbuch des Kirchenrecht,

t. v, p. 230. Au ne siècle, Marcion ;
au ni e

siècle, Privât de Lambèse, Fortunat

de Carthage, Basilide et Martial, évèques espagnols, Paul de Samosate. Ces
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du concile était indémontrable. Il est vrai que le pape Jules, et les

empereurs Constance et Constant, avaient voulu réunir à Sardique
un concile œcuménique, mais leur projet a échoué. On rencontre

dans l'Histoire de l'Eglise quelques autres exemples analogues; un

concile œcuménique est convoqué, et cependant rassemblée qui se

réunit n'obtient pas pour divers motifs le caractère d'œcuménicité.

Dans le cas présent, les évèques d'Orient et d'Occident ont été, il

est vrai, convoqués, mais presque tous les orientaux qui ont répondu
à l'appel étaient eusébiens, c'est-à-dire semi-ariens orthodoxes.

Mis en présence des évèques, au lieu d'entrer dans de meilleurs sen-

timents, ils se sont séparés complètement de l'assemblée et ont formé

un conciliabule à Philippopolis.

Nous ne pensons pas que le concile de Sardique ait perdu le carac-

exemples sont mal choisis, car ils ne prouvent pas ce qu'on veut leur faire dire.

Marcion est débouté de sa demande ;
on lui répond : « Nous ne pouvons faire

ce que tu demandes sans l'autorisation de ton vénérable père » qui est précisé-

ment l'évêque de Sinope, auteur de l'excommunication. Privât de Lambèse in-

trigua à Rome, sans résultat (voir plus haut, p. 162, 171), ce qui ne permet pas

d'induire rien de son cas. Fortunat s'adressa à Rome, maisCyprien deCarthage

revendique contre le pape, pour les seuls évèques d'Afrique, le droit de connaître

de son affaire. Quant à Basilide et Martial, s'ils s'adressaient à Rome, leurs

collègues espagnols s'adressaient à Carthage, ce que faisait de son côté l'épis-

copat gallo-romain à propos de l'évêque d'Arles. Saint Cyprien dénie formel-

lement au pape de Rome le droit de recevoir les appels de tel évêque africain

et casse la sentence papale relative aux évèques espagnols parce qu'elle est à

ses yeux sans valeur juridique. Quant à Paul de Samosate, il n'est pas ques-
tion d'appel dans son cas ; ce sont les évèques ses adversaires qui s'adressent

à l'empereur et nous donnent le premier exemple trop peu remarqué de l'inter-

vention du pouvoir civil dans les conflits ecclésiastiques, intervention provoquée

par le clergé lui-même. Ainsi donc, il reste que Marcion, Basilide et Martial,

Fortunat, Privât ont recherché par eux-mêmes ou par leurs chargés d'affaires

l'appui moral et la communion du siège apostolique. Ces démarches prouvent
le prestige dont jouissait généralement l'Eglise romaine dans le6 communautés

même éloignées, ils ne prouvent ni l'existence ni l'exercice d'un droit d'appel.

« Si l'on prétend démêler dans les actes de ces hommes un caractère juridique,

on devra conclure, observe excellemment M. Turmel, que les Espagnols ont

mis Carthage au-dessus de Rome, puisque, en réponse à Basilide et à Martial

qui avaient appelé au pape Etienne, ils ont de leur côté appelé à saint Cyprien.
On devra conclure que saint Cyprien lui-même s'est considéré comme une ins-

tance supérieure à celle du pape, puisqu'il n'a pas craint de recevoir l'appel

des Espagnols et de reviser une sentence pontificale. » On s'explique mieux

de la sorte le tournoi livré autour de la question de l'œcuménicité de Sardique

qui innovait en matière juridique sur une matière éminemment délicate. Cf. Des

appels en cour de Rome jusqu au concile d". Sardique, en 347, dans la Revue

de l'École des Chartes, 1853, t. iv, p. 105-125. (H. L.)
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tère d œcuménicité par le seul fait de la scission des eusébiens et de

leur retraite à Philippopolis : s'il en était ainsi il faudrait reconnaître

aux hérétiques la faculté de rendre dans la pratique un concile

œcuménique impossible. Cependant après cette scission la fraction

orientale de l'Église n'était plus représentée que par un nombre

très restreint d'évêques, et la totalité des membres du concile

ne s'élevait plus à cent. Un nombre si réduit ne peut cons-

tituer un concile œcuménique que si les évêques absents sous-

[621] crivent ensuite aux décisions du concile. Ce n'est pas le cas à Sar-

dique : les décisions en furent, il est vrai, envoyées à toute la chré-

tienté, mais elles ne furent contre-signées que par deux cents autres

évêques environ parmi lesquels quatre-vingt-quatorze appartenaient
à l'Egypte. Deux évêques des provinces de Chypre et de Palestine,

furent seuls à contre-signer pour toute l'Asie; il n'y en eut aucun des

autres provinces de l'Orient, et l'Afrique, qui comptait alors au

moins trois cents évêques, ne donna que quelques signatures *.

Nous pourrions faire remarquer que l'empereur Constance refusa

son approbation aux décrets de Sardique, mais cet argument n'est

guère décisif. Ce qui est plus important, c'est que jamais, à aucune

époque, ce concile n'a été regardé, par une autorité quelconque,
comme œcuménique. Noël Alexandre a voulu prouver que le concile

de Sardique avait été tenu, dès l'antiquité, pour oecuménique ; il

invoque à cette fin le concile de Constantinople qui, en 382, citait le 6 e

canon de Sardique, comme canon de Nicée, et le pape Zozime qui,

en 417, commettait la même erreur au sujet du 5 e canon de Sardique.

D'après Noël Alexandre 2
,
ces deux faits prouvent que notre concile

était regardé comme un complément de celui de Nicée. Nous ne

partageons pas ce sentiment, car nous avons montré plushaui com-

ment Zozime et les évêques de Constantinople avaient été induits

en erreur par une lacune des manuscrits des canons de Sardique,

qu ils avaient eus sous les yeux
3

.

On en a également appelé à saint Athanase, à Sulpice Sévère, à

Socrate et à l'empereur Justinien pour prouver l'œcuménicité du con-

1. Tous ces délails se trouvent dans .S. Athanase, Apologia contra arianos

c. l, P. G., t. xxv, col. 337.

2 Nat. Alexander, Hist. eccles., saecul. iv, dissert. XXVII, art. 3.

3. Les successeurs de Zozime, Bonilace et Céleslin, ainsi que saint Léon I« r

et le 12* concile de Tolède, tenu en 681, sont tombés dans la même erreur.

Hardouin, Collect. concil
,

t. n, col. 2b, 38
;

t. m, col. 1720
; Baljerini, dans

S. Leonis, Opéra, t. n, p. 1171
; Tiibing. theol. Quart., 1852, p. 402 sq.
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cile de Sardique. Athanase l'appelle [v.syaAY] aiivoâoç
1

; Sulpice Sévère

dit qu'il a été ex loto orbe convocata 2
,
et Socrate raconte « qifAtha-

nase et les autres évoques avaient demandé un concile œcuménique
et qu'il avait été convoqué à Sardique » 3

. A premit revue, on recon-

naît que ces deux derniers textes prouvent seulement l'intention de [622]
réunir un concile œcuménique ; quant cà l'expression de « grand syno-
de » dont se sert saint Athanase, on ne peut en aucune manièrelare-

garder comme identique à celle de « concile œcuménique «.L'empe-
reur Justinien a bien nommé le concile de Sardique synode œcumé-

nique ', dans son édit de 546 sur les Trois Chapitres; mais quand
dans ce même édit et ailleurs il veut énumérer les véritables conciles

généraux, il n'en compte que quatre et omet le concile de Sardique.
En outre, 1° l'empereur n'est pas compétent pour décider de l'œcu-

ménicité d'un concile ;
2° l'expression universelle concilium est em-

ployée quelquefois pour désigner des conciles ou des synodes qui
ne sont pas, à proprement parler, des synodes généraux, quelque-
fois même qui ne représentent qu'un seul patriarcat.

On a enfin cité le concile in Trullo et le pape Nicolas I
er en faveur

de la thèse que nous combattons. Le premier a, dans son 2 e
canon,

approuvé les canons de Sardique
5

, et le pape Nicolas a dit d'eux :

Oninis Ecclesia recipit eos 6
. Mais rien, dans ces témoignages, ne

prouve que le concile de Sardique ait été œcuménique, car plusieurs

autres conciles, par exemple ceux d'Ancyre et de Néocésarée, ont

été aussi universellement reconnus, sans qu'ils aient cependant le

caractère œcuménique. Le concile in Trullo témoigne en faveur de

notre thèse. S'il avait regardé le concile de Sardique comme
2 e concile œcuménique, il en aurait placé les canons immédiatement

après ceux de Nicée. 11 n'en a rien fait et les a placés après ceux des

quatre premiers conciles généraux; nous voyons parla que le concile

in Trullo ne donnait pas à celui de Sardique la place et l'autorité

d'un concile général, i! ne lui accordait, qu'un rang inférieur.

Les plus hautes autorités de l'Eglise se sont prononcées contre

l'œcuménicité de notre concile. Nous citerons en première ligne,
saint Augustin, qui ne connaissait que le conciliabule eusébien de

1. S. Alhanase, Apologia contra arianos, c.
i, P. G., I. xxv, col. 248.

2. Sulpice Sévère, Historia, 1. II, n. xxxvi, P. /.., t. xx, col. 149.

3. Socrale, Hist. cccles., I. II, c. xx. P. G., t. lxvii, col. 237.

4. Hardouin, Coll. coiicil., t. in, col. 317.

5. Id
, t. m, col. 1659.

fi. Ilardouii), Collcct. co/icil., t. v, col. 135 6, 814 a.
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Sardique, et ignorait l'existence du concile orthodoxe *. Si le concile

de Sardique avait été regardé à l'époque de sainl Augustin comme

[623] œcuménique, l'évêque d'Hippone aurait été bien certainement mieux

informé sur les opérations de ce concile. Le pape Grégoire
le Grand et saint Isidore de Séville n'ont connu que quatre grands
conciles œcuméniques : ceux de Nicée, de Constantinople, d'Ephèse
et de Chalcédoine -. L'explication des Ballerini 3

, d'après laquelle
saint Grégoire et saint Isidore n'auraient pas voulu faire rémunéra-

tion des anciens conciles généraux, mais simplement rappeler ceux

qui avaient donné de grandes décisions dogmatiques, est évidem-

ment arbitraire, et n'a par conséquent aucune force probante.
On comprend, d'après ce qui a été dit, que la majorité des savants

modernes ait refusé de regarder le concile de Sardique comme con-

cile œcuménique
4

;
c'est ce qu'ont fait Bellarmin 5

,
Pierre de Marca 6

,

Edmond Richer 7
, Fleury, (Jrsi, Zacharelli, Tillemont, Dupin, Berti,

Ruttenstock, Rohrbacher, dom Ceillier 8
, Stolberg

9
,
Neander 10 ct

d'autres.

Par contre, Baronius 11
,
Noël Alexandre 12

, les frères Ballerini 13
,

Mansi u et Palma 15 ont voulu prouver que le concile de Sardique
était œcuménique; mais au xvn° siècle les censeurs romains avaient

blâmé cette opinion dans Noël Alexandre 16
.

1. Tubing. theol. Quartals,, 1852, t. xxxiv, p. 407.

2. S. Grégoire Ier
? Epistolx, 1. II, epist. x, P. L., t. lxxvii, col. 546; S. Isi-

dore, Etymologiarum, 1. VI, c xvi, P. L., t. lxxxii, col. 243 sq.

3. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. l
; Gallandi, De vetustis cano-

num colleclionibus, t. i, p. 301.

4. Tubing. theol. Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 413 sq.

5. Bellarmin, De controversis Christ, fidei, in-4, Colonise, 1615, t. n, p. 3,5.

6. De concord. sacerdotii et inip., lib. VII, c. in, n. 5.

7. Historia concil. gênerai., t. i, p. 89.

8. Histoire générale des auteurs sacrés, t. iv, p. 697. Dom Ceillier dit avec

raison : « L'Eglise, qui est l'.irbitre de ces sortes de questions, n'a point jugé

à propos de lui donner rang parmi ceux qu'elle respecte sous ce tilre. »

9. Gesch. d. Relig. Jesu-Chr., L. x, p. 490 sq.

10. Kirchengesch., 2e édit. , i. in, p. 349.

11. Annales, ad ann. 3'i7, n 7-9.

12. Hist. eccl., sec. iv, diss. XXVII, art. 3.

13. Dans leur édition de S. Leonis, Opéra, t. lit, p. xlix, et dans Gallandi,

/. c. p. 300.

14. Dans ses remarques sur Nat. Alexander, Hist. eccl., I. c.

15. Jo.Bapt. Palma, Prœlectiones hist. eccl. quas in Collegio Roinano habuit,

Romae, 1838, t. i, part. 2, p. 85.

16. Nat. Alexander, Hist. eccles., in-fol., Venet., 1778, scholion m, t. iv, p. 460.
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] LIVRE CINQUIÈME

DU CONCILE DE SARDIQUE

AU SECOND CONCILE GÉNÉRAL

69. Retour de saint Athanase de son second exil. — Conciles

d'Antioche, de Jérusalem et d'Alexandrie. — Concile de Co-

logne contre Euphratas.

On pouvait prévoir que les décisions du concile de Sardique ne

donneraient pas à l'Eglise la paix qui lui manquait depuis le com-

mencement de la controverse arienne. Après ce concile, la division

apparut plus irrémédiable qu'à 1 époque du concile de Nicée. Le

nombre des ariens était alors restreint, et les eusébiens n'osaient

pas se séparer publiquement de l'Eglise ;
mais à Sardique ils se mirent

en opposition Tonnelle avec elle, et s'attachèrent au parti vers lequel

ils se sentaient attirés, dès l'origine, par de grandes affinités. Ils

réunirent leurs efforts pour propager dans les limites de l'empire de

Constance, le semi-arianisme (le mot, il est vrai, n'était pas encore

en usage
1
).

Ils avaient d'autant plus de raison d'escompter le succès

que les évèques eusébiens ou ariens étaient bien plus nombreux en

Orient que les partisans de la Toi de Nicée et de Sardique.
Pour atteindre leur but, ils commencèrent dès leur départ de Sar-

1. L'avènement d'un parti ou dune fraction de parti n'est vraiment consacré

que le jour où recevant un nom particulier il possède lui état civil. Mais ce

sectionnement est un germe de décadence et une cause d'affaiblissement. Le

groupement devient, au moins sur tels points particuliers, scission. L'heure du

péril passé, alors que la concentration de toutes les forces contre Athanase et

l'â(j.ooJaio; s'imposait moins nécessairement, on vit ie parti arien, qu'une même

passion avait soulevé, entrer dans la voie des divergences d'opinion et des

nuances tliéologiques. L'hostilité à l'égard de i'6[j.ooûatoç et d'Athanase ne valait

pas une formule doctrinale positive. Un allait s'en apercevoir. Des intransi-

geante, des modérés et des conciliateurs rompirent la forte unité du temps

d'Eusèbe de Nicomédie. IN'ous les retrouverons plus loin. (H. L.)
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dique, c'est-à-dire avant, pendant, et après le conciliabule de Phi- [625]

lippopolis, à persécuter les évêques orthodoxes d'Orient. Saint

Athanase est tombé dans quelques confusions chronologiques à

propos de cette persécution
1

.

Sur les représentations et les plaintes des eusébiens, Constance

déposa et exila, pendant les sessions du concile de Sardique, les

deux évêques Astère d'Arabie et Arius (d'après d'autres, Macaire

de Palestine) qui, à Sardique, s'étaient séparés des eusébiens. Il

frappa de la même peine Lucius évêque d'Adrianopolis et Diodore

évêque de Ténédos, qui s'étaient également distingués à Sardique.

Constance, poussé par les eusébiens, condamna à mort Théodule de

Trajanopolis et Olympius d Eno-Rodope; les deux évêques ne pu-
rent échapper que par la fuite 2

. L'attachement persistant des fidèles

d'Andrinople à leur évêque Lucius et leur refus de communiquer
avec les eusébiens, fut puni par l'exécution des laïques et l'exil en

Arménie de deux prêtres et trois diacres 3
.

Pendant que la Thrace était témoin de ces faits, les eusébiens

obtenaient de l'empereur un décret relatif à l'Egypte. Des gardes

postés à l'entrée des villes en interdisaient l'accès aux évêques munis

de la permission de revenir du concile de Sardique. Dans le cas où

Athanase et quelques-uns des prêtres, nommément indiqués dans le

décret, tenteraient de s'introduire dans Alexandrie, ils seraient arrê-

tés et mis à mort. Athanase ajoute : « C'est ainsi que la nouvelle

hérésie n'a pas seulement nié le Seigneur, elle a aussi prêché l'ho-

micide 4
. »

Athanase ne pouvait, dans ces conjonctures, reparaître dans son

diocèse; de Sardique il se rendit donc à Naissus, en Dacie 5
(c'était [626]

la patrie de Constantin le Grand), et de là à Aquilée, où l'avait

1. S. Athanase. Hist. arianor. ad monachos, c. xvm, xix, P. G., t. xxv,

col. 713 sq. Particulièrement en ce qui concerne Théodule de Trajanopolis, la

mémoire de saint Athanase se montre infidèle. Théodule était mort avant la fin

du concile de Sardique. Cf. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. xlv
;
Hist.

arianor. ad monachos, c. xix, avec les notes de Montfaucon. Or saint Athanase

raconte les persécutions subies par Théodule parmi des événements postérieurs

à la séparation du concile. (H. L.)

2. S. Athanase, Hist. arianor. ad monackos, c. xvm-xix, P. G., t. xxv, col. 713 sq.

3. S. Athanase, op. cit., c. xvm, P. G., t. xxv, col. 713.

4. S. Athanase, op. cit., c. xix, P. G., t. xxv, col. 713.

5. S. Athanase, Epist. heort. Chronicon sjriacum, P. G., t. xxvi, col. 1354.

Naissus, aujourd'hui Nisch, était située en Mésie. Dans cette ville Athanase

célébra la Pàque de l'année 344. (H. L.)
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appelé son protecteur l'empereur Constant 1

qui se trouvait lui-même

alors à Aijuilée
2

. Le concile de Sardique envoya à l'empereur Cons-

tance deux légats : les évêques Vincent de Capoue et Euphratas de

Cologne, chargés d'obtenir de l'empereur la permission pour saint

Àthanase de rentrer dans son diocèse. Constant les fit escorter par
un magister militum du nom de Salia, et leur remit une lettre pour
son frère 3

, D'après Théodoret cette lettre renfermait des menaces;

au cas où Constance ne rappellerait pas Athanase, Constant le ramè-

nerait lui-même à Alexandrie d'où il chasserait ses adversaires.

Philostorge, Socrate et Sozomène mentionnent aussi ce ton mena-

çant
4

. Ces deux derniers historiens racontent que Constant avait

d'abord demandé amicalement à son frère le rappel d'Athanase. Le

ton belliqueux n'était venu qu'après avoir constaté l'inutilité des

autres arguments. Tillemont préfère le récit de Théodoret, et ajoute

que, malgré le silence de saint Athanase, le fait lui paraît cependant

fondé, car plus tard Lucifer de Cagliari écrivit à Constance que « la

crainte seule lavait déterminé à rappeler Athanase »
;
et Constance

lui-même disait n'avoir agi ainsi que pour maintenir l'entente avec

son frère 5
.

Les deux légats Vincent et Euphratas se rendirent auprès de l'em-

[627] pereur Constance. L'évèque d'Antioche, Etienne, arien avéré, leur

tendit un piège diabolique. Un entremetteur nommé Onagre lui pro-

cura une fille de joie dans l'hôtellerie même où les deux évêques
étaient descendus. On prévint cette fille que deux jeunes voyageurs
la demandaient. Elle vint la nuit suivante (c'était pendant le temps

pascal de 344), et fut introduite par Onagre dans la chambre où dor-

mait le vieil Euphratas de Cologne que le bruit réveilla : il demanda

1. S. Athanase, Epist. heort., P. G., t. xxvi, col. 1354
; Apologia ad imper.

Constanttum, c. iv, P. G., i. xxv, col. 600.
(11. L.)

2. S. Athanase, Apolog. ad imper. Constantiuin, c. m, xv, P. G. }
t. xxv,

col. T/J7, 613. Athanase célébra à Aquilee la Pàque de l'année 345, Epist. heort.,

P. G., t. xxvi, col. 1355. Ct. Larsow, Die Fest-Briefe, p. 31, 32. (H. L.)

3. S. Athanase, Jhst. aritirt. ad monachos, c. xx, P. G., L. xxv, col. 716 ;

Théodoret, Hist. eccles., 1. Il, c. vm, P. G., I. i.xxxn, col. 1017. Un accusa

dans la suite saint Athanase d'avoir inspiré la lettre si sévère de Constant à

son frère; il s'en défend dans Apolog., c. ni, P G., t. xxv, col. 600.

4. fhilostorge, Fragmenta histor. ecclesiasticœ, 1. 111, c. xn, P. G., t. lxv,

col. 500; Socrate, llist. eccles., 1. 11, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 245
;
Sozo-

mène, Hist. eccles., I. III, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 1100.

5. Tillemont, Mém, hist. eccles., in- fol., Bruxelles, 1732, t. vin, note 62. Sur

saint Athanase, p. 295.
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qui venait. La réponse qu'il obtint et le son d'une voix de femme
lui persuadèrent qu'il avait affaire au diable en personne; mais la

courtisane ne fut pas moins ahurie de se trouver en face d'un vieillard

et, qui plus est, d'un évêque. L'un et l'autrefirent grand bruit, les

domestiques accoururent et il s'ensuivit un épouvantable scandale;

le témoignage delà fille découvrit la perfidie d'Etienne. L empereur

provoqua une enquête et un concile déposa l'évêque Etienne *,

Ce concile d'Antioche est probablement le même que celui qui
donna un symbole connu sous le nom de [xocxpiari^oç, à cause de sa

longueur
"

2
. Au dire d'Athanase, ce concile se réunit trois ans après

1. S. Alhanase, Histor. arianor. ad monachos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 716.

Théodoret, tlist. eccles., 1. li, c. vu, P. G., t. lxxxii, col. 1017, entre dans plus
de détails [et son récit semble indépendant de celui d'Athanase. Saint Jean Chry-

sostoine, Homilia de S. liahyla, a, x\n, P. G., t. l, col. 568, dit que l'em-

pereur Julien rétablit Etienne, en 362, après 1 émeute à l'occasion de la trans-

lation des restes de saint Babylas. Unagre, qui joue dans le guet-apens d'An-

tioche un rôle inavouable, était neveu de l'évêque Élienne. Les textes d'Atha-

nase et de Théodoret nous permettent d'ajouter quelques détails au récit écourté

de Hefele. Euphratas cria au secours, Vincent qui dormait dans la chambre

voisine accourut. Déjà Onagre et ses gens, masses dans la cour de lhôtellerie,

s'agitaient et criaient au scandale. Ers gens de service s éveillèrent et voyant ce

dont il s'agissait fermèrent toutes les portes. Onagre eut le temps de s'échap-

per, mais quelques-uns de ses complices furent arrêtés. E'émoi calmé, les

évêques firent chercher le général Salia que Constant avait chargé de veiller

sur eux. Salia se rendit au palais impérial, exigea une enquête au cours de

laquelle Onagre chargea son oncle de l'attentai. (H. L.)J

2. S. Athanase, De synodis. c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 727 sq. ; Socrate,
Ilist. eccles., 1.11, c. xix-xx, P. G,, t. lxvii, col. 224 sq. ; Sozomène, Hist. eccles.,

1. III, c. xi, P. G., t. lxvii, col. 1060 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. n,
col. 1362

; Hardouin, Collect. co/tcil., t.
i, col. 627. Gvvatkiu, Studies of aria-

nism, in-8, Cambridge, 1882, p. 125, parle du concile d'Antioche en ces termes :

lt is a reissue (»>ith a few tenses varied) of the creed of Philippopolis, inclu-

ding its condemnatioii of Arian position, ils anatkcmas against those of the

Tritheists : Paul of Samosata, Marcellus and Sabellius and indirectly against
the Nicene, âx xf|Ç oùai'ocç to-j liarpoç. Viennent ensuite de longues explications à

l'adresse des Occidentaux. On y soutient d'abord la filiation éternelle du Verbe

contre la doctrine arienne dont on rejette les termes favoris : h\ o-jx ovtwv, ï%

étépa; ÛTToaTâaswç et rjv izots. oxe où* rjv ; ces expressions étant considérées comme

non-scripturaires et dangereuses et la seconde étant présentée comme inconci-

liable avec le mystère de la génération divine, àveçcxTox; xai Tiaaiv àxataXYiTtTtoç.

La subordination est affirmée sans doute, mais avec le correctif qu'y apportent
ces mots très forts : Oebv xarà çûaiv xéXetov xai àXr|Gfj, belle occasion d'atteindre

Paul de Samosate pour cette phrase : ucnrspov cc-jtov [xe-rà tï)v èvav6pa>7tYï(7iv èx 7tpo-

xo7r?}ç te ÔeoTTCHT) a'tlai, xà> tt)v cpyiriv ij/ùbv â'v6pw7iov YEyovÉTai. Marcel et Photin sont

anathématisés nommément pour la négation de la personnalité véritable et pré-
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le svnode d'Antioche in encœniis, par conséquent dans l'été de 344,

et c'est précisément l'époque où se réunit le concile qui prononça
la déposition de l'évêque Etienne. Si les historiens fixaient la date

de ce concile avant celle du concile de Sardique, c'est qu'ils igno-
raient la date véritable de ce dernier. Le symbole [xa/.pc—r/cç donne

d'abord, presque à la lettre, le quatrième symbole d'Antioche

de l'an 341, avec lequel il anathématise les principales erreurs des

ariens; il explique longuement plusieurs points et vise particulière-

ment les ariens, les sabelliens, Marcel d'Ancyre et Scotinos (c'est-à-

dire Photin)
1 etenfin Athanase (n. 8), parce que celui-ci avait atta-

existante du Fils et du royaume du ciei. Quant aux sabelliens ou patripassiens,

suivant le terme en usage en Occident, ils sont anathématisés pour leur doctrine

qui soumet le Père à la souffrance et à l'étendue. Cela fait justement la tran-

sition qui conduit à dénoncer le où OeXïJctsi -'svvr^ivTa comme l'opinion la plus

impie relativement à la génération divine, tandis que cela est volontairement

(éxo-jtûo; xoeî IQeXovrr)v) et absolument différent de la création, pure et simple.

Au lieu de l'ancienne formule réXeiov Ix reXeîou, nous avons une affirmation que le

Père et le Fils sont mutuellement, inséparablement et pour ainsi parler orga-

niquement unis dans une même divinité : oXov 'j.'vi roû mxTpbç, sveTTEpvKruivou tov

uîôv, oXou 6k to-j uîoij i:r,"r,;j.ï'vo-j y.at 7rpo<ntE<pux6ifoç t<ô rraToi /.ai [xovou toT; TïaTpoJOt;

x6).tt<j:; àvaTtauouivou Z.ryzv.ûi;. Le texte de l'èV-Ssa-iç uay.pôcT'.yo; se trouve dans

S. Athanase, De srnodis, c. xxvi; Socrale, Hist. eccles., 1. II, c. xix : Xicéphore,
Hist. eccles., 1. IX, c. xi, et un simple sommaire dans Sozomène, Hist. eccles.,

1. III, c. xi; enfin dans Mansi, op. cit., I. n, p. 1361 sq. ; Walch, op. cit., p.

113 sq. ; A. Hahn, Bibl. die Symbol, und Glaubensregeln,3
e
édit.,in-8, Breslau,

p. 192, n. 159. La doctrine de l'ÏY.biv:; u.axpoTT-.y/j: offre un réel intérêt au point

de vue doctrinal. On peut constater l'influence directe des nicéens de plus en

plus grandissante et les symptômes évidents de désagrégation dans le parti de

leurs adversaires. D'après Loofs, dans Realencyklopâdie, t. n, p. 28, ce symbole

inaugure dans la politique de Constance et des conservateurs un changement
indéniable. Le traquenard tendu par Etienne d'Antioche à i uphratas deCologne
ne suffisait pas à expliquer ce revirement. La formule nouvelle coloiela doclrine

des Occidentaux d'aussi près que possible, elle ne s'arrête que devant Lemploi
du mot

6|jlooj(tio;. Ce qui est plus caractéristique que tout le reste, c'est l'abs-

tention à légard de certaines formules délicates telles que tpeîç Û7roara<reiç, et

l'affirmation de la légitimité de la locution tpc'a -pâv^a"* *at Tpt'a npôo-wiia. On
ne trouvait rien de semblable dans le symbole de Philippopolis. On ne doit pas

considérer comme un correctif la proposition homoïousienne qui se lit au eh. vi :

y.x-x Tzy.i-% ôfxoio;, car cette expression n'étant pas prise dans un sens exclusif

perd toute signification hétérodoxe. (H. L.)

1. On faisait un jeu de mots: 5<o7E:vb; signifie « homme de lumière » tandis

que TXOTEivoç signifie t homme de ténèbres ». Les fragments syriaques recueil-

lis par Cowper, Syr. Mise, 60, traduisent le même nom sous la forme Marinus.

Ces calembours un peu pesants étaient dans le goût de l'époque. Saint Jérôme

paraissait ravi d'avoir imaginé le surnom de Dormitantius pour Vigilantiut
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que la proposition : « Que le Père avait engendré le Fils par sa vo-

lonté. » Il est assez remarquable que la proposition semi-arienne :

« Le Fils est semblable au Père en toutes choses »
(-/.axa zavia ojj.oioç),

se trouve exprimée explicitement dans ce symbole (n. 6). Eudoxe de [628]

Germanicie,Martyrius et Macedonius de Mopsueste portèrent en Occi- [629]
dent ce nouveau symbole. Ils arrivèrent tandis que les latins tenaient

un synode à Milan 1
. L'erreur chronologique qui plaçait Sardique à

une date fausse entraînait l'antériorité du concile de Milan qu'on
fixait à l'époque de la visite d'Athanase à Constant 2

. En réalité,

il est question d'un concile postérieur à celui de Sardique.

Euphratas de Cologne, dont nous avons déjà parlé, fut déposé, en

346, dans un concile de Cologne pour son attachement à l'arianisme.

La principale objection soulevée contre l'authenticité des actes de ce

concile [s'appuyait sur la chronologie fautive du concile de Sardi-

que, ainsi que nous l'expliquerons en note 3
.]

son adversaire. Saint Augustin ne se lassait pas de retourner et de ressasser

Perpétua Félicitas à propos des célèbres martyres de Carthage (H. L.)

1. Ils arrivèrent vers la fin de 344 ou le début de 345. (H. L.)

2. Avril 442. (H. L.)

3. Baronius, Annales, 1590, n. 7-9. Cf. Pagi, Critica, 1689, n. 6 ; Sirmond,
Conc. Gallix, 1629, t. i, col. 11

;
Concil. Reg., 1644, t. n, col. 695 ; Labbe,

Concii, 1671, t. n, col. 615-622, 1803-1805; Hardouin, Concilior. collect.,

t. i. col. 631
; Coleti, Concil., 1728, l. n, col. 640; D. Rivet, Hist. litt. de la

France, 1733, t
i, part. 2, p. 108-110; D. II. Geillier, Hist. aut. ecclés.,

1733, t. iv, p. 662-663; 2e édit., t. m, p. 474-475
; Mansi, Supplém., t. n,

col. 179; Concil, ampliss. collect., t. n, col. 1371
; Mœhler, Hist de l'Eglise,

1868, t. i, p. 411-412; Corblet, Hagiogr. du dioc. d'Amiens, 1869, t. i,

p. 583-691
; t. iv, p. 701. Ce concile a, depuis quelques années, attiré l'atten-

tion de plusieurs érudils. Son importance tient eu grande partie à la liste de

vingt-quatre évêques des Gaules dont les noms sont accompagnés de l'indi-

cation précise de leurs sièges respectifs. Malheureusement l'authenticité du

document n'est pas à l'abri de la discussion : celle-ci reprend périodiquement
sans être jamais close par des arguments péremptoires dans un sens ni dans

l'autre. Mgr Duchesne, Fastes épiscopaux de la Gaule, in-8, Paris, 1894, t. i,

p. 7, note 1, repousse l'authenticité et maintient son opinion dans Le faux con-

cile de Cologne (3i6) }
dans la Revue d'histoire ecclésiastique, 1902, p. 16-29.

Le concile de Cologne ne nous a été conservé que par un unique manuscrit

de la bibliothèque de Bourgogne (i95-503), à Bruxelles, écrit au x« siècle. Si

on s'en rapporte à ce document, l'assemblée se tint le 12 mai 346 sons la pré-

sidence de Maximin de Trêves. Dix évêques avaient approuvé d'avance les

décisions que prendraient les quatorze prélats siégeant au concile. Le concile

s'ouvre par la lecture d'une lettre plebis Agrippinensium sed et omnium cas-

trorum Germanix secundx, de nomine Euphratx qui Christian Deum negavit.

L'accusé faisant défaut, le président prononce, sans discussion, la sentence
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de déposition. Diverses indications corroborent cette conclusion.. Outre la

vie de saint Maximin de Trêves qui désigne Euphratas comme un nefan-

dissimus episcopus [Acta sanct-, mai, t. vu, p. 21), nous lisons dans le

protocole de l'assemblée du 1*2 mai que, au dire de .Maximin oc le monde entier

sait qu'Euphratas a déjà été condamné par la bouche du Seigneur ». Valérien

d'Auxerre et Arnaud de Strasbourg ajoutent qu'Euphratas avait déjà été déposé

par cinq évêques. Servais de Tongres dit de son côté l'avoir combattu souvent,

en public et en secret, en présence d'Athanase d'Alexandrie. On ne laisse pas

que d'être surpris en voyant malmener de la sorte en 3'i6 l'évêque désigné
deux années plus tôt, en 344, par ses collègues d'Occident, pour les repré-
senter et à qui la cour impériale de Trêves a fait le même honneur. Un tel

choix a pu difficilement n'être pas influencé ou même suggéré et ratifié par
saint Alhanase lui-même. En moins de deux ans, ce changement radical chez

un homme d'âge mûr est déjà bien étrange, mais il l'est plus encore si on con-

sidère que d'après le témoignage de Servais de Tongres, Athanase savait à

quoi s'en tenir sur l'orthodoxie à huis clos et en public du mandataire des Égli-

ses de la Gaule septentrionale. Ces entretiens entre les trois interlocuteurs

sont, au reste, grandement sujets à caution. Depuis la tin du concile de Sar-

dique (344) jusqu'à son rappel en Orient (été de 345) saint Athanase séjourna
à Nisch et à Aquilée, d'où il alla saluer l'empereur Constant avant de repren-
dre la route d'Alexandrie. La rencontre d'Athanase et de Constant eut lieu

vers le printemps de 346. Nul indice ne permet de dire si elle eut lieu à Trê-

ves ou à Arles, ou à Lyon, ou à Autun, mais elle eut lieu vers le temps où se

serait tenu le concile de Cologne. Dès lors, on ne voit pas comment trouver

plue pour ces nombreux entreliens entre Athanase séjournant à Aquilée et

Euphratas séjournant à Cologne. L'imputation soulevée contre Euphratas :

négation de la divinité de Jésus-Christ, reparait jusqu'à dix-neuf fois dans le

procès-verbal, or celte imputation n'emporte rien moins que l'apostasie. Elle

parait singulièrement grave, mais elle n'est pas une hérésie. L'apostasie est

une rupture qui dispense d'employer les voies judiciaires de la discipline cano-

nique. Par le fait, l'apostat devient étranger à l'Eglise et sa déposition n'a pas
de raison d'être. Onse trouverait donc en présence d'une pièce aprocryphe. Quand
et dans quel but aura-t-elle été fabriquée ? La Vita S. Maximini, qui contient le

fond de l'histoire, remonte, dans sa rédaction primitive, au deuxième tiers en-

viron du vme siècle ; elle est d'origine tréviroise et sa tendance est avérée à

fortifier les prétentions métropolitaines du siège de Trêves et à réduire le siège
de Cologne à l'humilité de sa dépendance originelle. La date, pfost) cfonsula-

tuml Amantii et Albini est correctement indiquée, elle se rapporte bien à l'an-

née 346, elle était d'ailleurs assez répandue sur les épilaphes et assez claire-

ment indiquée dans le livre pascal de Victorius et la chronique de Prosper

pour ne pas être une difficulté pour le faussaire qui voulait se la procurer.
Restent les adhésions épiscopales. En 1894, Mgr Duchesne estimait que le

faussaire avait rédigé sa liste à l'aide des catalogues épiscopaux de la pro-
vince de Sens et de celle de Rouen, dont le témoignage concorde avec celui

des actes de Cologne. En 1902, le même érudit a cherché la solution dans la

liste des évêques des Gaules qui, peu après le concile de Sardique, adhérèrent

aux décisions prises par cette assemblée en faveur de saint Athanase. Cette

liste compte trente-quatre noms (S. Athanase, Apologia contra arianos, c. l,
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P. G., t. xxv, col. 338) parmi lesquels on retrouve vingt-deux noms sur les

vingt-quatre insérés dans les actes de Cologne. La coïncidence est notable,

et l'identification vraisemblable, malgré l'omission des titres épiscopaux ;

Mgr Ducliesne « soupçonne que le rédacteur du faux concile s'est aidé d'une

pièce inconnue, conservée, par exemple, dans un manuscrit de saint Hilaire ou

dans quelque collection canonique, et qu'il y a relevé un certain nombre de

signatures épiscopales de l'année 346... Ce document inconnu ne pourrait être

qu'une pièce collective, conciliaire ou non, signée par un assez grand nombre

d'évêques des Gaules, plus spécialement de la Gaule du Nord, par exemple,
une adresse envoyée à snint Athanase, ou, ce qui reviendrait au même, une

adhésion aux décrets de Sardique ». Ces observations ont provoqué l'appari-

tion de trois mémoires qui ont pour auteurs : Mgr Monchamp, Pour l'authen-

ticité des actes du concile de Cologne de 3i6, dans les Bulletins de l'Académie

royale de Belgique (classe des lettres), 1902, mai, n. 5 p. 245-288
;
K. Han-

quet, dans les Archives belges, 1902, t. iv, p. 140-141
; Monchamp, Deux réu-

nions conciliaires en Gaule en. 3&6, dans le Bull, de l'Acad. roy. de Belgique,

(classe des lettres) 1905, n. 8, p. 638-658. M. Hanquet. voit dans la liste de

Sardique le modèle qui a servi à la rédaction de la liste de Cologne. Mgr Mon-

champ revendique l'authenticité intégrale des actes et explique le parallélisme

des listes par l'existence de deux conciles successifs, tenus en Gaule en 346,

et ayant réuni les mêmes évêques. Le premier se serait tenu à Trêves ou à

Troyes (avril-mai), le second, quelques jours après, à Cologne. Plusieurs des

membres de la première assemblée s'étaient dispensés d'assister à la seconde

en donnant leur procuration, quelques-uns s'étaient abslenus purement et sim-

plement. De là viendrait qu'on retrouve dans la liste de Cologne vingt-quatre
seulement des noms insérés dans celle de saint Athanase, quatorze présents
et dix votants par procurateurs. Les positions prises respectivement par les

érudits étant telles, D. H. Quentin a abordé la question dans un travail inti-

tulé : Le concile de Cologne de 3i6 et les adhésions gauloises aux lettres syno-
dales de Sardique, dans la Bévue bénédictine, 1906, t. xxïn, p. 477-486. Pre-

nant pour base la liste des trente-quatre signatures conservée par saint Atha-

nase, il lui compare les noms de la liste de Cologne ramenés en face des noms

correspondants de la première liste. « Une simple inspection des deux listes

ainsi disposées fait voir qu'à partir du treizième nom du catalogue athanasien,

l'accord, parfait jusque-là entre les deux documents, cesse brusquement et ne

se produit plus désormais que de deux eu deux noms (sauf exception pour

[îiy.Twpïvoç, au n. 30)... Le fait que nous révèle la comparaison des deux listes

est donc celui-ci : à partir du Ireizième signataire de la liste d'Athanase, seuls

les porteurs de numéros impairs reparaissent dans la liste de Cologne tandis

que tous les porteurs de numéros pairs en sont exclus. La constatation n'est pas
seulement curieuse

;
elle entraîne un double résultat. Tout d'abord, elle

oblige à rejeter l'hypothèse du double concile proposé par Mgr Monchamp. On
ne s'expliquerait pas, en effet, qu'à partir du treizième évêque inscrit sur la

liste des membres du premier concile, tous les porteurs de numéros pairs se

fussent abstenus de se rendre à la seconde assemblée et eussent même négligé
de s'y faire représenter. Une pareille hypothèse serait par trop invraisembla-

ble. En second lieu, nous acquérons la preuve, en quelque sorte matérielle, du

rapport qui existe entre la liste d'Athanase et celle de Cologne. Il est évident,
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en effet, qu'à un certain moment, les noms dont se compose la liste insérée

dans l'Apologia ronlra arianos, oui dû, au moins à partir du treizième, être

disposés sur deux colonnes qui pouvaient élre lues soit séparément et de haut

en bas, soit simultanément et en allant de gauche à droite. » Cette disposition

graphique permet de constatera première vue que « la liste de Cologne reproduit

intégralement les deux premières colonnes et ignore totalement la troisième ».

En outre, on constate dans les deux listes des séries parallèles dont le rapport
est assez, étroit pour aider- à admettre le fait d'une dépendance soit directe,

soit indirecte de l'un des deux documents vis-à-vis de l'autre. Une double hy-

pothèse se présente : ou bien la liste comte (Cologne) n'est qu'un abrégé de

la liste longue (Athanase) ou bien la liste longue est un document composite

auquel la liste courte a fourni un de ses éléments. Si vraisemblable que pa-
raisse la première hypothèse elle est tout à fait inadmissible, car elle suppose
d'une part une modification arbitraire de la liste longue, modification que la

présence des séries parallèles dont nous avons parlé rend inacceptable. C est

donc la seconde hypothèse qui aura la préférence ; hypothèse d'après laquelle

« la liste des adhésions gauloises aux lettres synodales de Sardique est le pro-
duit de la fusion de deux listes distinctes, l'une se composant des 22 noms

que nous retrouvons dans les actes de Cologne, l'autre comprenant les 11 noms

qui ne figurent pas dans ses actes. Mais de là il ne s'ensuit pas qu'on soit au-

torisé à soutenir l'inautheulicité du concile. L'argument considérable soulevé

par le fait de la désignation d'Euphratas en 344 pour une mission exception-

nelle de confiance et le fait de son apostasie en' 346 peut se réduire à très peu
de chose si au lieu de voir dans la désignation d'Euphratas le libre choix du

concile de Sardique on y voit le choix de la cour impériale de Trêves. Cette

dernière pouvait avoir une mesure très différente de celle de l'épiscopat dans

l'appréciation des hommes d'église qu'elle employait. Ceci serait d'autant plus

vraisemblable que le nom d'Euphratas est régulièrement omis sur les quatre

listes différentes qui nous sont parvenus des signataires de Sardique. Pourtant

l'évêque de Cologne devait être un personnage au moins aussi important que
son co-légat dont le nom se lit sur trois listes. ï Et notons, dit D. H. Quentin,

qu'à cette malchance qui, dans la thèse de l'inauthenlicité, poursuit aussi opi-

niâtrement Euphratas, correspond nécessairement pour le faussaire une série

de bonnes fortunes qui n'est pas moins étonnante. Ce faussaire ignorait évi-

demment l'ensemble des documents du concile de Sardique venus aujourd'hui

à notre connaissance. Aussi bien, en calomniant Euphratas innocent allait-il

au-devant d'une demi-douzaine au moins de démentis : il devait recevoir le

plus éclatant de tous de la pièce collective de l'épiscopat gaulois qui lui avait

fourni ses noms d'évêques du ive siècle ;
les listes grecques de YApologia con-

tra arianos lui en réservaient une autre ; je veux bien qu'il ait pu avoir con-

naissance de la liste de saint Hilaire, mais il est bien difficile d'admettre que
l'absence du nom d'Euphratas dans celte liste ait eu pour lui la moindre signi-

fication, en tous cas les deux lettres aux Églises de la Maréotide restaient en-

core pour témoigner contre lui
;
enfin, les nouveautés qu'il mettait en circula-

tion pouvaient susciter quelques protestations à Cologne. Or qu'arrivc-t-il ?

La pièce collective, qui aurait pourtant existé à une époque relativement tar-

dive, disparaît ; toutes les listes de signatures de Sardique se taisent
; Cologne,

non seulement ne proteste pas, mais accepte les données du faux jusque dans

CONCILES — I — 53
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Un eusébien, Léonce le Castrat
*, succéda à Etienne sur le siège

d'Antioche, mais le piège tendu aux légats Vincent et Euphratas ne

fut pas oublié: l'empereur Constance rappela de l'exil plusieurs
clercs -, suspendit les persécutions contre Athanase et ses partisans,
et dix mois plus tard (après la mort de Grégoire, l'évêque intrus

d'Alexandrie), invita Athanase à rentrer dans son diocèse, tandis

qu'il interdisait de donner un successeur à Grégoire
3

.

L'empereur Constance adressa à saint Athanase trois lettres assez la-

coniques que nous possédons encore
;
en voici quelques fragments : L

Dc' l
-'.l

« Athanase se rendrait auprès de lui, à la Cour, et de là regagne-

ses propres catalogues épiscopaux. Il y a, me «emble-t-il, dans ces deux ordres

de faits rapprochés l'un de l'autre, les éléments d'une très grosse difficulté

contre la thèse de l'inauthenticité. » Si Euphratas a pris part au concile de

Sardique, l'absence de sa signature dans les documents conciliaires est un

grave indice qui vient confirmer le procès-verbal de Cologne. Est-ce l'apos-
tasie de l'évêque qui explique son absence, c'est assez vraisemblable, ce n'est

pas certain. Quoi qu'il en s-ài, on peut soutenir jusqu'à preuve du contraire

l'existence du concile de Cologne et y voir « l'occasion dans laquelle auraient été

recueillis, en faveur de saint Athanase, les souscriptions de vingt-deux évêques

présents auxquels se joignirent huit absents. » L'ancienne bibliographie rela-

tive au concile de Cologne n'offre plus guère d'intérêt et la présente note rem-

place le paragraphe devenu insuffisant de Hefele, paragraphe que nous avons

supprimé. (H. L.)

1. Cave, Scriptores ecclesiastici. 1741, t. i, p. 211 ; Fabricius, Biblioth.

grxca, 1715, t. vu, p. 456; 2e édit., t. vin, p. 324; J. Kiesling, Dissertatio

de Leontio episcopo Antiocheno, doxologix ecclesiasticse hoste, in-4, Erlangae»

1762
; Tillemont, Mém. hist. ecclés., 1699, t. vi, p. 341-345. C'est Léonce qui,

pour éviter de prendre parti dans la querelle existant entre le clergé et le peu-

ple au sujet de la formule doxologique, s'arrangeait de manière à bredouiller

si bien qu'on ne put rien entendre de ce qu'il disait, cf. Dict. d'arch. chrét. et

de liturg., t. i, col. 2283. Léonce s'était châtié lui-même et tombait sous le coup
du canon 1<t de Nicée. (H. L.)

2. Eté de l'année 344. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. xxi,

P. G., t. xxv, col. 718. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv, col. 718.

Voici la chronologie de ces événements. Le guet-apens d'Antioche, pàques 344
j

concile d'Antioche qui dépose l'évêque Etienne, été 344 ; rappel d'exil de plu-

sieurs compagnons d'Athanase, été 344 ; mort de Grégoire, évêque intrus

d'Alexandrie, 26 juin 345 ; cette dernière date peut faire l'objet de quelque
hésitation puisqu'on voit la mort de Grégoire mentionnée dans les Lettres fes-

tales dans l'année même où il est question du retour de saint Athanase, à

Alexandrie, en 3i6. Ce rapprochement s'explique sans peine, non parle voi-

sinage des événements mais par leur coordination. Le rappel d'Athanase par
Constance a suivi la mort de l'intrus et, entre ce rappel et l'entrée d'Athanase

à Alexandrie, en 346, une année s'est écoulée. (H. L.)
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rait son évêché. Il potivail être sans crainte et sans hésitation, car lui

empereur l'aurait déjà pardonné, s'il l'en avait prié plus tôt. Les voi-

tures publiques étaient mises a sa disposition pour le voyage
4

. »

Malgré ces assurances, Athanase hésita longtemps
2

.

Constance écrivit également à son frère Constant, pour lui dire :

« Qu'il a\ail attendu Athanase une année entière, et n'avait pas per-
mis que le siège d'Alexandrie fût occupé par d'autres 3

. »

Les lettres de Constance trouvèrent Athanase à Aquilée, qu'il quitta

pour visiter à Trêves son protecteur l'empereur Constant 4
. De là il

vint à Rome, où on était dans la joie de le voir autorisé à retourner

à Alexandrie 5
. A son départ le pape Jules lui donna une lettre de

félicitât ion pour l'Église d'Alexandrie 6
,
et tous les évêques qu'il

rencontra en cours de route n'hésitèrent pas à communiquer avec

lui 7
.

A Antioche, Athanase recul de Constance un accueil gracieux et

la permission de rentrer dans son diocèse. L'évêque réclama une

confrontation avec ses accusateurs, l'empereur s'y refusa, mais fit

détruire tout ce qui subsistait des plaintes portées par écrit contre

Athanase et s'engagea à ne plus écouter, celles qui seraient faites à

l'avenir 8
. Constance envoya des lettres à tous les évêques de l'Egyp-

1. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxxi, P. G., t. xxv, col. 300; Hist.

arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv, col. 717.

2. S. Athanase, Apolog. contr. arian.. c. li, P. G., t. xxv, col. 341 sq.

3. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv, co I. 717

4. S. Athanase, Apolog. ad imper. Conslantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.

5. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. li, P. G., t. xxv. col. 341 sq. L'iti-

néraire d'Athanase laisse place à quelque incertitude. Montfaucon dans sa Vita

Athanasii, édit. Patavii, p. xlviii, croit que l'évêque descendit d'Aquilée vers

Rome d'où il se rendit à Trêves.

6. Cette lettre se trouve dans S. Athanase, Apol. contr. arian . c. lu, P. G.,

t. xxv, col. 344.

7. Id.. c. li, P. G., t. xxv, col. 341 sq. Athanase passa par Andrinople pour
S rendre à Antioche. (H. L.)

8. S. Athanase, Apolog. ad imper. Constant., c. v, P. G., t. xxv, col. 601 ;

Hist. arianor. ad monachos, c. xxii, P. G., I. xxv, col. 717. Dans celte période

chronologique entre la inori de Grégoire et le retour d'Athanase à Alexandrie

(26 juin 345-21 octohre346), il faut placer l'entrevue d'Antioche (mars-avril 346).

En effet Constance était devant Nisibe en mai 345 et il ne pouvait quitter le

siège avant la chute de la place qui dura tout le printemps. Comme nous con-

naissons sa présence à Constantinople en mai et août 346, on ne sauçait placer

la rencontre d'Antioche qu'à la date que nous venons d'indiquer, sinon on se

trouve dans l'obligation de ramener Constance de Nisibe à Antioche pour
retourner sur-le-champ à Nisibe pendant l'été de 345. L'invitation à rentrer à
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te, à la communauté d'Alexandrie, au préfet Nestorius et à d'autres

fonctionnaires pour les prévenir du retour de saint Athanase 1
.

Pendant son séjour à Antioche, Athanase s'abstint d'assister aux

offices de l'évêque eusébien Léonce, mais il prit part, dans une mai-

son particulière, à ceux des eustathiens. L'empereur l'ayant prié de

céder une église aux ariens d'Alexandrie, il s'y déclara prêt si, en

retour, les eusébiens voulaient laisser à Antioche une église aux ca-

tholiques. Cette proposition fut repoussée
2

.

En faisant route d'Antioche à Alexandrie, Athanase passa par Jé-

rusalem ; l'évêque Maxime y tenait un concile qui s'empressa de com-

muniquer solennellement avec Athanase, et envoya, à l'exemple du

pape, une lettre de félicitation aux Alexandrins 3
. Athanase regagna \P^\

Alexandrie le 21 octobre 346, où il rentra après [sept] ans d'absence, au

milieu d'un enthousiasme indescriptible
4

. Il se hâta de réunir un con-

cile pour faire confirmer les décrets de Sardique
5

,
et mit en œuvre

tout à la fois sa prudence, sa douceur et sonénergie pour attirer à lui

et à la foide Nicée ses anciens adversaires 6
. Il était, ainsi qu'il le dit

lui-même, en communion avec plus de quatre cents évêo,ues, avec

ceux de Rome, de toute l'Italie, de la Calabre, du Brutium, de la

Alexandrie avait précédé la mort de l'intrus et Athanase, qui avait célébré la

Pâque de 345 à Aquilée, élait à Trêves le 15 mai de cette année. (H. L.j

1. S. Athanase, Apolog. conlr. arian., c. i.iv-lvi, P. G., t. xxv, col. 348 sq. ;

Histor. arianor. ad monachos, c. xxm. P. G., t. xxv, col. 720 ; ces lettres annu-

laient les mesures oppressives prises précédemment contre Athanase. (H. L )

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxm, P. G., t. i.xvii, col. 248 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. III, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 1100.

3. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. li-lvii, P. G., t. xxv, col. 341 sq. ;

Histor. arianor. ad monachos, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 721; Mansi. Concil.

ampliss. coll., t. tu, col. 174
; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 690.

4. S. Athanase, Hist. arianor. ad monach., c. xxv, P. G., t. xxv, col. 721;

S. Grégoire de Nazianze, Orat. xxi, n. xxvn, P. G., t. xxxv, col. 1114
;

S. Athanase, Epist. heort. Ckronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1355; Mont-

faucon, Vita Athanasii, édit. Patavii, p. xlix
; Mœhler, Athanasius der Grosse,

t. ii, p. 82-85
; Larsow, Festal-Briefe, p. 32, n. xvin. A son retour à Alexan-

drie, après sept années, saint Athanase trouva bien des vides parmi ses amis

et6es partisans. Un des plus sensibles fut celui du moine saint Pacôme, mortle

9 mai 345; saint Antoine vivait encore. A la nouvelle du retour d'Athanase, il

rencontra des moines de Tabenne qui se rendaient à Alexandrie, il les chargea
d'un message de bienvenue pour Athanase, Acta sanctor., mai, t. in, p. 326

;

Annales du musée Guimet, t. xvn, 1889, p. 656 sq. (H. L.)
5. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xxvi, P. G., t. lxvii, col. 265

;
Sozomène,

Hist. eccles., I. IV, c. i, P. G., t. lxvii, col. 1112.

6. Môhler, op. cit., t. n, p. 85.
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Sicile, de la Sardaigne, de la Corse, de toute l'Afrique, des Gaules,

de la Bretagne, de l'Espagne, de la Pannonie, de la Norique, de la

Dalmatie, de la Dardanie, de la Dacie, de laMysie, de la Macédoine,

de la Thessalie, de toute l'Achaïe, de la Crète, de Chypre, de la Ly-

cie, de la plus grande partie de la Palestine, de l'Isaurie, de l'Egyp-

te, de la Thébaïde, de la Lybie et de la Pcntapole
1

.

En même temps qu'Athanase, plusieurs autres évêques, tels que

[632] Paul de Constantinople, Asclépas de Gaza, Marcel d'Ancyre et d'au-

tres purent revenir dans leurs évèchés. Ce dernier eut cependant

beaucoup de difficultés et d'embarras, parce que Basile d'Ancyre,

l'évèque eusébien qui occupait le siège de Marcel, ne voulait pas

céder la place
2

.

10. Concile de Garthage « sub Grato ».

Cécilien, dont l'élévation sur le siège -de Cartilage avait provoqué
le schisme donatiste, était mort peu d'années avant le concile de

Sardique, et Gratus, son successeur, était devenu le chef des ortho-

doxes 3
. Il assistait avec d'autres évêques africains au concile de Sar-

dique
4

,
et ce fut sur sa proposition crue l'empereur Constant envoya

en Afrique deux hauts fonctionnaires, Paul et Macaire 5
,
munis de

1. S. Athanase, Hist. ariartor. ad monachos, c. xxvm, P. G., t. xxv, col. 725 ;

Philoslorge, Hist. eccles., 1. III, n. xn, P. G., I. lxv, col. 502. (H. L.)

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xx-xxn, P. G., t. lxvii, col. 233 sq. ; Sozo-

mène, Hist. eccles.. I. III, c. xxiv, P. G., t. xxvn, col. 1108.

3. Cécilien eut probablement pour successeur immédiat Rufus, qui, vers

340, prit part au concile de Rome contre l'arianisrne : ce personnage est à peine

connu, Gratus lui succéda. Barouius, Morcelli, Africa christiana, t. i, p. 53,

Garas, Séries episcoporum, p. 463, assignent ce Rufus à l'année 337. D'après

M. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 521, notel, « cette hypo-
thèse ne repose sur aucun fondement sérieux. » Cf. Tillemont, Mém. hist. eccles.,

t. vi, p. 105. (H. L.)

4. Dans un discours prononcé au concile dont nous allons nous occupper,

Gratus fait allusion au rôle qu'il joua à Sardique et aux décisions qui y furent

prises. Gratus semble n'avoir survécu que peu de temps au concile qu'il convo-

qua à Carthage en 349. Il mourut le trois des noues de mai, on ne sait en

quelle année
;

sa depositiu est mentionnée au calendrier de Carthage, cf. Pliil-

lott, dans Dict. of christ, biogr., 1880, t. n, p. 728-729. (H. L.)

5. Vers 347, Tillemont, Mém. hist. eccles., t. vi, p. 109-111 ; Goyau, Chrono-
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grandes sommes d'argent pour les distribuer aux pauvres sans dis-

tinction de donatistes ou d'orthodoxes, et pour les exhorter tous à

l'union et à la concorde. Gratus attendait de ces aumônes un grand
secours pour les pauvres de l'Eglise d'Afrique, et escomptait, grâce
à elles, le retour de beaucoup de donatistes à l'Eglise. Mais les chefs

du parti donatiste soulevèrent leurs partisans, et l'évêque de Bagaï,

Donat, suscita une révolte de circoncellions l
. Un moment vainqueurs,

les rebelles furent bientôt écrasés, et Macaire usa de tant de rigueur

que, dans la suite, les donatistes ne parlaient qu'avec exécration des
[633]

lempora Macariana. Donat de Bagaï lut exécuté, ainsi que les plus

turbulents parmi les révoltés
'*; d'autres, et parmi eux Donat le grand,

furent exilés
1

; plusieurs prirent la fuite, mais un plus grand nombre

firent un semblant de soumission à l'Eglise. Le service divin des

donatistes fut aboli, et leur schisme parut complètement détruit.

Pendant tout le règne de Constant et de Constance, il ne donna plus

en effet signe de vie 4
.

logie de l'empire romain, p. 448, note 1, préfèrent 348 ; Duchesne, Le dossier

du donatisme, p. 591, et H. LeeJereq, L Afrique chrétienne, t. i, p. 346, adop-
tent la date 347. Ces délégués et leur mission sont connus grâce à l'excitation

qui se lit autour d'eux. Une première tentative d'apaisement et d'union avait

échoué par la faute des donatistes à qui on ne proposait rien moins que de se

dissoudre. iJrsace, et après lui Léonce, avaient eu recours aux dragonnades.
Nous avons groupé quelques renseignements sur cette tentative dans L'Afrique

chrétienne, t.
i, p. 346, note 4. Paul et Macaire recueillaient donc une diificile

succession. On les qualiliait d'operarii unitatis. Donat de Carthage les repous-

sa; en Numidie, on se révolta à leur approche. A Bagaï, ou livra bataille. Il

existe une excellente étude sur cet épisode, dans C. Fallu de Lessert, Fastes

des provinces africaines, 1901, t. n, Ire partie, p. 240-246. Cf. Audollent, Car-

thage romaine, p. 520, notes 1-5. (H. L.)

1. Sur les circoncellions, sorte de moines-communards, cf. Fallu de Lessert,

op. cit., t. ii, part. 1, p. 242, note 3
;
D. Volter, Der Ursprung der Mônchthums,

in-8, Tùbingen, 1900; M. von Aathusius, Zur Charakteristik der Circumcillio-

nem des IV. and V.Jalirhunderts in Afrika, dansée/ -

Protestant, herausgegeb.
v. Staerk, 1900, p. 38

; F. Martroye, Une tentative de révolution sociale en

Afrique. Donacistes et circoncellions, dans la Revue des quest. historiques, 19U4,

t. lxxvi, p. 353-417
; 1905, t. lxxvii, p. 5-53. (H. L.)

2. Pour le martyre de Donat de Bagaï et de Marculus, cf. H. Leclercq, L'A-

frique chrétienne, t. i, p. 347, note 2. (H. L.)

3. Donat mourut en exil, probablement entre 350 et 355. Cf. Tillemont, Mém.
hist. ecclés., t. vi, p. 123. (H. L.)

4. Sur les destinées du donatisme, auquel nous aurons occasion de revenir à

propos de la conférence de 411, cf. A. Audollent, op. cit., p. 505-540 ; H. Le-

clercq, V'Afrique chrétienne, t.
i, p. 313-380. (H. L.)
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Loj4J L es évêques catholiques de l'Afrique célébrèrent un concile à Car-

tilage [en 349]
1

,
sous la présidence de Gratus, pour remercier Dieu

de la fin du schisme et pour prescrire de salutaires ordonnances 2
.

1. Hefele écrit : « entre 345 et 348; » nous tenons la date 349 pour plus pro-

bable. Cette date est adoptée par Tillemont, Mém. kist. ecclés., t. vi, p. 124
;

Gams, Séries episcoporum, p. 463
; Goyau, Chronologie, p. 449

;
A. Audollenl,

op. cit., p. 521. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 143, 151, place le con-

cile en 348
;
P. L., t. vin, col. 774, note 4, vers 348

;
P. Allard. dans la Revue

des quest. hist., 1895, t. i.yhi, p. 8, n. 1, en U46 ; 1'. Monceaux, Hist. litt. de
''

Afr. chrét., t. ui, p. 222, en 348 ou vers cette année. 11 est malaisé de conci-

lier ces dates avec la mission des délégués impériaux, les operani unilatis,

nission certainement antérieure au concile, puisque Gratus y fait allusion dans

s»n discours d'ouverture. (H. L.)

2. Les actes de ce coucile se -sont conservés dans deux anciennes collections:

m». Paris, cod. lat. Paris, 3858 e du xm e

siècle, et dans de nombreux mss.

dt VJSisparia, cf. Maassen, p. 152 et 667. Editions dans Regia, t. in, col. 101.

L( procès-verbal n'était connu que dans l'editio vulgata du Pseudo-Isidore

jusqu'au temps où Labbe publia une seconde recension d'après les mss. du

Vaican compulsés par Luc Holstein. Hardouin la republia d'après un m*, de

la bibliothèque du collège de Clermont, de Paris, avec des variantes que Schels-

trat' avait relevées sur un ms. de l'Escurial. Mansi, op. cit., t. in, p. 143, 153,

a reiroduit les deux éditions d après Labbe en y ajoutant les variantes de Har-

douii. Labbe, Concil., t. n, col. 713-720, 1821-1827
; Hardouin, Coll. concil.,

t. i, ;ol. 683
;
Emni. a Sclielstrale, De primutu L'ai thuginensi non auiocepha-

lo, cans Eccl. Afric, 1679, p. 129-145; Coleti, Concil., t. n, col. 745, 753;

.Mansi, Concil. ampliss, coll., t. m, col. 143-158
; Gonzalez, Collectio canonum

EccUsise Ilispanx, in-fol., Madrid, 1808, p. 113; Bruns, op. cit., p. ill ;
Fr.

Lauciert, Die Kanones der wichtigsten altkii chliclten Conciliai, in-8, Freiburg
im Br., 1896, p. 152, d'après Gonzalez; P. L., t. vin, col. 774 sq. ; Tillemont,

Mém, hist. ecclés., t. vi, p. 123
; P. Monceaux, Ilist. litt. de l'Afrique chrét.

t

in-8, Paris, 1905, t. m, p. 221. Les deux recensions ne diffèrent entre elles que

par des détails insignifiants. Toutes deux ont perdu leur en-téte et les signa-

tures, néanmoins l'authenticité est indiscutable. La Breviatio canonum du diacre

Ferrand contient un grand nombre d'extraits et de citations des canons (n. 24,

27, 119, 122-123, 125-126, 128, 133, 175, 183). D'autres statuts se trouvent

reproduits par les conciles de Cartilage, eu 419 et en 525. Conc Carlhag.,
ami. 419, can. 5, ann. 525; Mansi, Conc ampliss. coll., t. vin, col. 643. Le

document, quoique dépourvu de Litre et de date, renferme un préambule ;
en-

suite, Gratus ouvre la séance avec ses collègues de la Proconsulaire et des

diverses proviuces africaines dont les noms suivent pour les principaux per-

sonnages. Après le discours de Gratus commence l'énumération des quatorze
canons. Chaque proposition est accompagnée du nom de l'évêque qui la pré-

sente, des opinions des assistants, de l'avis du président et du vote du statut.

Les moindres incidents de séance sont notés. Gratus achève la session par un

iiscours qui clôt le procès-verbal, v L évèque de Cartilage passe en revue les

Principales motions adoptées, propose d'édicter des peines sévères Contre ceux
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Les deux premiers canons concernent les donatistes
;

le premier
défend de rebaptiser les hérétiques ou schismatiques repentants,
on les réconciliera, suivant le rite romain, par l'imposition des

qui transgresseraient les canons, et invite tous les membres du concile à signer.
Tous dirent: Notre accord est attesté par le procès-verbal de ce concile et il

sera confirmé par notre signature. Et ils signèrent, ajoute le greffier. Malheu-

reusement il ne reste rien de ces signatures. Sans ces petites lacunes du début

et de la fln, le document serait l'un des plus complets en ce genre. » Le con-

cile était nombreux. Le procès-verbal mentionne la présence des évêques « des

diverses provinces africaines », la recension espagnole compte « cinquant;

évêques » (Fr. Laucliert, op. cit., p. 152), mais ou ignore la source de ce rer-

seignement. Le procès-verbal nomme dix-sept évêques, onze dans le préambub,
six autres dans les canons, mais les noms de plusieurs sièges sont tellement alté-

rés qu'on ne peut les identifier, pour le plus grand nombre, qu'avec mille difficil-

tés. On trouve six évêques de Proconsulaire, cinq de Byzacène, trois de Numide,

peut-être les trois autres étaient-ils de Maurétauie. L'objet principal du concle

était la consécration de la pacification religieuse obtenue par la force, la on-

firmation de plusieurs décisions prises récemment par les conciles provinciaix,

enfin l'affermissement de quelques points de discipline. Les décrets renduspar
le concile relativement aux schismatiques montrent un souci de la mesuc si

rare d'ordinaire en Afrique qu'on ne peut guère y voir qu'un vifsentiment de lins-

tabilité de la pacification présente. Le discours de Gratus témoigne du uême

état d'esprit : t Rendons grâces à Dieu, dit-il, à Dieu Tout-Puissant et à J.sus-

Christ. Il a mis un ternie à ces funestes schismes
;

il s'est tourné veri son

Eglise, pour ramener dans son sein tous ses membres dispersés. Il a orconné

au très religieux empereur Constant de rétablir l'unité et d'envoyer le. mi-

nistres de sa sainte entreprise, les serviteurs de Dieu, Paul et Macaire. 3onc,

par la volonté de Dieu, nous sommes réunis en un seul corps. Nous avois pu
célébrer des conciles dans les diverses provinces; et aujourd'hui, le condle de

l'Afrique entière s'assemble à Carthage par la grâce de Dieu. Délibérez avec

votre humble serviteur. Discutons les statuts nécessaires; et en le faisant,

souvenons-nous des préceptes divins et de l'enseignement des Écritures. Rap-

pelons-nous que l'unité est rétablie
;
sur chaque point, nos votes doivent mon-

trer en même temps que Carthage n'affaiblit pas la force de la loi, et que, néan-

moins, en ce temps d'unité, elle ne prend point de décisions trop sévères. »

Il semble que malgré l'honneur de la présidence qui lui était déféré, l'évêque
de Carthage n'avait plus dans le concile le rôle prépondérant qui était le sien

un siècle auparavant, au milieu du m e siècle. Le procès-verbal nous montre

Gratus présidant le concile et faisant les premières propositions, mais son rôle

ne laisse pas d'être effacé. A côté de lui on compte neuf orateurs qui emportent
le vote de neuf canons sur quatorze. Le texte des canons montre à quel point

la discipline s'est relâchée dans l'Eglise d'Afrique. On y parle de clercs qui

pratiquent l'usure (oui. 13), ou qui sont engagés dans les intérêts profanes

(can. 6, 8-9) ; plusieurs abandonnent la communauté sans prévenir (can. 5, 7) ;

on bien transgressent les statuts (can. 14). Tels évêques empiètent sur leurs

voisins et ne respectent pas les contrats (can. 10, 12) ;
à Madaure, on brocardt



71. PHOTIN ET LES PREMIERS CONCILES 841

mains; le canon retire le titre de martyrs à ceux qui se sont donné

la mort (c'était le cas de quelques circoncellions). Les autres canons

concernent la discipline ecclésiastique et n'ont plus de rapport aux

donatistes 1
. Les canons <\

e et 4° défendent aux ecclésiastiques et

aux religieuses, aux veufs et aux veuves, d'habiter avec des femmes

ou des hommes étrangers
2

;
le 5e canon défend aux évêques de rece-

voir un clerc étranger, s'il n'a pas des lettres de son évoque, et

défend de l'ordonner si cet évoque n'y consent 3
. D'après le 6" canon,

les clercs ne doivent pas se mêler d'affaires temporelles; d'après le

7°, on ne doit admettre aucun étranger à la communion eucharistique
s'il n'a pas des lettres de son évêque. Le 8e canon défend d'ordonner

un tuteur, le 9 e étend cette défense à tous ceux qui s'occupent des

affaires des autres; le 10 e recommande aux clercs de ne pas se nuire

mutuellement par jalousie ;
le 11 e veut que l'on punisse les clercs

orgueilleux, le 12'' que l'on soit fidèle à tenir les traités qui ont été

conclus, le 13 e défend aux clercs de faire l'usure, enfin le 14 e

punit

de peines sévères ceux qui transgresseront les statuts du concile.

11. Photin et les premiers conciles tenus à son occasion.

Le nom de Photin, évêque de Sirmium, a été mentionné ici plu-
sieurs fois déjà; ce personnage donna lieu après le concile de Sar-

dique à toute une série de synodes.
Marcel d'Ancyre

4
,
dans l'espoir de couper court aux arguments

s ur le dos de l'évêque (can. 12). L'attitude de Gratus est celle d'un homme mo-

déré qui redoute les interventions. C'est bien le type d'homme que dépeint
Hosius de Cordoue, au concile de Sardique, lorsqu'il parle de «ces évêques afri-

cains, qui dédaignent et méprisent les conseils salutaires de notre très saint

frère et co-évêque Gratus » (Conc. Sardic, can. 8). (H. L.)

). Nous croyons cependant qu'on peut rattacher aux deux premiers canons le

dernier de la série qui édictj des mesures sévères contre clercs et laïques indo-

ciles ou rebelles aux prescriptions du concile
; ces mesures devaient atteindre

surtout les donatistes et les circoncellions. (H. L.)

2. Voir le canon 3c du concile de Nicée.

3. Voir les canons 13e e t 15« de Sardique.
4. Marcel d'Ancyre, sans tenir un des premiers rôles dans le conflit arien, est

beaucoup plus et beaucoup mieux qu'un comparse. On le connaissait depuis

longtemps et on était assuré de le retrouver dans toutes les bagarres théolo-

giques, aussi reparaît-il sans cesse dans notre Histoire des Conciles et il y
aura intérêt à l'étudier une fois pour toutes. Il avait assisté (Mansi, op. cit.,
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que les ariens apportaient contre la foi de Nicée, s'était laissé aller

à des expressions et à des opinions hétérodoxes. 11 avait imaginé
une distinction entre le Logos et le Fils. D'après son langage le Fils

était la réunion du Logos avec l'homme Jésus; le Logos était l'enten-

t. ii, col. 527, 534) et présidé (peut-être et c'est même fort douteux malgré le

Libellus synod., saec. iv, Mansi, op. cit., t. n, col. 539) au concile d'Ancyre
de 314 (Zahn, Marcellus von Ancyra, p. 8, contredit Hefele sur ce point d'ail-

leurs peu important). C'est à Nicée que Marcel brûle ses vaisseaux et se donne
à l'orthodoxie consubstantielle. Marcel, Epist., P. G., t. xxiv, col. 834

;
S.

Jules, Epist., dans S. Alhanase, Apolog. cont. arian., c. xxm, P. G., t. xxv,

col. 285. Cf. Gelzer, Patrum Nicsenorum nomina, in-12, Leipzig, 1898, p. 224.

Cependant on ne paraît pas faire alors grande attention à lui et son activité ou

son mérite littéraire semblent passer inaperçus. Ce n'est que dix ans plus tard

qu'il se signale par sa politique ecclésiastique et un premier écrit théologique
de certaine étendue. A partir de ce moment on ne le perd pas de vue. Les

conciles de Tyr et de Jérusalem s'occupent de lui, le concile de Constantinople,
en 336, le condamne. S. Hilaire, Fragment uni III, n. 3, P. L., t. x, col. 661.

La théologie de Marcel développée par Fholin ne manque pas d'intérêt. On
n'en peut juger que d'après les fragments subsistants de son livre dont le titre

même est inconnu. Môlher, Theologische Studien und Kritiken, 1869, p. 149
;

Zahn, op. cit., p. 49. Saint Hilaire le désigne par son aspect le plus discuté

quand il dit : liber quem de subjectione Domini ediderat ; était-ce là le litre

même ? on peut garder quelque hésitation à ce sujet. BatifXol, La littérature

grecque, 1097, p. 272, convertit ce titre latin en : rcepl rf\ç toù utoû Û7roTayf|Ç.

C'était un violent écrit de controverse provoque par un livre du lucianiste

Asterios et devenant vite une attaque contre tout ce que le parti eusébien

comptait de gens illustres, morts ou vivants. Outre ce qu'une semblable offen-

sive comportait de crànerie, c'était en plus une nouveauté, car Nicée n'avait

guère de défenseurs dans le monde littéraire. Marcel repoussait énergiquement
dans l'eusébianisme ce que cette doctrine tenait de l'origénisme et de l'aria-

nisme. Quant à lui, il ne voulait qu'un Dieu unique et cet sv upôcrco7tov est pour
lui une [lova; àôicupsToç ôuvâfiet. En même temps, il admet une certaine différen-

ciation en Dieu, simple [xovâç jusqu'à la création. Dieu inaugure alors la pre-
mière période de l'histoire du salut par le TtposXÔEÏv du Logos qui était éternel-

lement en lui. Ce upoeXÔsiv 8pa<mxïj èvepyei'a n'est pas quelque chose de momen-
tané retournant aussilôl à la condition antécédente. .Non. Le Logos est lâvép-

yeta ôpacmxr) de Dieu, agissant depuis lors et demeurant ôvvâfXEi en Dieu. Dans

l'incarnation du Logos sa sortie du sein de Dieu va jusqu'à un XE^topcaÔo» toû

Traxpbç Sià tyjv Tri; ffapxbç àaôeveiav très caractéristique. A ne prendre que le

uvEîj(xa à la suite du lïpoeXôsïv, le Logos est ev xoù t<xutov avec Dieu
; à ne consi-

dérer dans le Sauveur que la xaxà aipxa irpos-Brjxv), la divinité paraît alors âvsp-

•yEta... [aovt) TtXaTJveffÔai. Mais le Logos est aussi bien ôuvâjxEtdans l'intervallecom-

pris entre la création et l'incarnation que dans la OE-j-rÉpa xarà av6pa)7rov oîxovofj.ta.

Dieu et son Logos ne doivent pas être disjoints ;
la foi voit dans le Christ histo-

rique le Père, le Dieu unique étant devenu visible en lui. D'une manière analo"

gue, Marcel conçoit l'Esprit comme inclus dans le Logos jusqu'à Joa., xx, 22 ',
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dément divin, lequel ne s'était pas manifesté hors du Père avant la

création du monde. Il y séjournait à létat latent. La tendance de

Marcel vers la négation de l'hypostase éternelle du Logos et son

existence personnelle éternelle le rapprochait du sabellianisme. Er

il soit alors, âvEpyEt'a,
du Père et du Fils et agit de concert avec eux. Après

l'effusion de 1 Esprit, Joa, xx, 22, il y a une xpcàç ou plutôt ï) (xovàç cpouveiou

jrXatVvo|iivY| eîç TpfaSa. Le chrétien croit dès lors au l'ère, au Fils qui est le

Seigneur élevé aux cieux et à son Saint-Esprit demeurant dans l'èxxXY|crta. Mais

ce 7c).aTÔvs<76ai n'a pas amené à un 8iatp£Ï<r6ai de la [Aovâç ;
elle est 2uvàu,£t àotat-

p;ro; ;
le Père, le Logos et le Pneuma sont le Dieu unique. Et la u-ovàç pure

étant antérieure à la Tpcàç pure, il en adviendra quelque chose de nouveau ainsi

qu il en était avant la création. Après la parousie où le Christ reparaîtra dans

sa chair, le Logos et le Pneuma seront entièrement unis à Dieu, « pour que le

Logos soit Dieu comme il était avant que le monde fut. » La paatXsia du Christ

prendra fin alors
;
mais le Logos, dont la domination n'a pas eu de commen-

cement ni souffert d'interruption, possède alors, pleinement uni de nouveau au

Père, la totale domination de Dieu, comme auparavant. L'écrit ne nous apprend

pas ce qui advient de la chair du Logos dès ce moment où elle ne peut plus

lui servir. — Le développement trinitaire de la monade divine appartient à la

série des oixovojju'ai. Le monothéisme de Marcel représente sa véritable origi-

nalité théologique. L'évêque d'Ancyre a grand soin de (aire remarquer que le

Àciyo; acapxoç s'appelle dans l'Ecriture du simple nom de Logos et pas du nom
de Fils de Dieu. 11 rapporte les notions uîbç 6eoù -ftpcoTÔTOxoç tox<tï|î xxt'aswg (G'o-

ioss., i, 15), sixwv toû 0£oû toû àopocT-ou [ihid.j, ainsi que toutes les désignations

bibliques du Christ, sauf la notion du Logos, au Logos incarne. Cette concep-
tion paraît lui avoir tenu fort à cœur, car il l'a présentée àplusieurs reprises.

Elle lui rendait, dans sa polémique, ce grand service d'échapper à la doctrine

eusébienne d'une •j'£vvrl
fftç du Logos prétemporelle ruinant son éternité et

d'échapper de même à la doctrine d'une génération éternelle. Au reste, ce

point de vue s'accommodait sans peine à sa conception theologique iondamentale.

Comme chez Ignace et chez lrenée 1' «. économie de l'homme nouveau eot au

centre de sa pensée, le Christ historique à la fois Dieu rendu visible et homme

parlait (Ignace, Ad Ephes., xix, 3
; xx, 1

; Sinjrn., iv, 2) réalise la ressemblance

voulue dans la création. Si étroitement liées que soient ces dernières idées à

la théologie de Marcel et si fermement qu'il se tint à l'éternité du Logos, l'ex-

clusion formelle du y£WT|t)f|Vai et le refus d'associer les notions de Fils et de

AÔyo; àffapxoç étaient pour lui quelque chose de relativement moins important.

Pourvu qu'un lui accordât l'existence éternelle du Logos en Dieu il pouvait

concéder que le rcpoEXÔEÎv tût désigné comme y£vvr](jY}vou. C'est ce qui explique
comment il pouvaits'accoinmoder si bien delà doctrine de iNicée — où d'ailleurs

il n'est pas question de « génération éternelle » — et dans sa lettre au pape
Jules il a même admis la notion du Fils préexistant. Ce point aide à compren-
dre la fortune de Marcel après 336. A cette date, Marcel est condamné par le

concile de Constantinople qui fait dans son livre un choix de « propositions

hérétiques » et les adjoint aux actes du synode et à la lettre adressée à l'Église

d'Ancyre pour lui signifier cette condamnation de son évèque et réclamer la des-
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outre on pouvait lui reprocher quelque accointance avec les doc-

trines complètement hérétiques de Paul de Samosate et des

ébionistes, car pour lui le Christ (différent en cela du Logos)
n'était pas véritablement Dieu. L'hépyeux SpaauxYj de Dieu habi-

truction des copies de son écrit. On lui donne dès lors un successeur, Basile,

ne ulterius oves Christi... macularet. On ne sait oùMarcel se réfugia; d'après

Ffoulkes, dans Dict. of christ, biogr.. t. m, p. 809, il vint à Rome : c'est peu
vraisemblable quand on relit ce que le pape Jules dit de sa visite en 340. Quoi

qu'il en soit, dès 337, il rentre dans son évêché. Cf. S. Athanase, Hist. aria-

nor. ad monachos, c. vin. Zalin, op. cit., p. 64, ne met pas en doute sa réins-

tallation qui donna lieu à des scènes tumultuaires dont on se renvoya, d'un parti

à l'autre, la responsabilité. S. Albanase, Apolog. contra arianos, c. xxxin. Cette

réinstallation semble douteuse à Loofs, dans Realencyklopàdie ,
t. xn, p. 262.

Sur ces entrefaites Marcel est condamné une seconde fois par un nouveau con-

cile tenu à Conslantinople (fin de 338 ou début de 339), d'après Zahn. Ce pour-
rait bien être : automne de 338, si la condamnation de Marcel coïncide avec

celle de Paul de Constantinople. Des lettres des eusébiens, envoyées à Rome

peut-être au nom de ce synode, l'y représentent comme hérétique. Jules, Epist.,
dans Athanase, Apolog. contr. arianos, c. xxxu. Dans l'été de 339 (ou quatre
trimestres avant le synode d'automne de 340), Marcel est déclaré innocent par
le concile de Rome. A Sardique, nouvelle condamnation par les Orientaux,

nouvelle justification par les Occidentaux et par ceux-ci, quoi qu'on en dît, en

pleine connaissance de cause. L'encyclique (S. Athanase, Apolog. contra

arianos, c. xlvii) assure que le livre de Marcel fut examiné et on s'en aperçoit.

Marcelliana, édit. Retlberg, 1794, p. 105 ; Zahn, op. cit., p. 77. Aussi bien

le symbole proposé par Hosius et Protogène et repoussé par le concile pour
des raisons politiques, ne fait que défendre la doctrine trinitaire de Marcel.

A partir de cette époque Marcel rentre dans l'ombre. Quoi qu'en dise Sozomène,
il n'est pas vraisemblable qu'il soit remonté une fois encore sur son siège

d'Ancyre pour en être chassé une fois de plus, en 350. En Orient, l'héritage

de Marcel relevé par son disciple Photin le monarchien acheva de discréditer

le vieil évêque et son souvenir contre lequel s'acharnèrent les homoïousiens

non moins zélés « anti-marcellinistes » que les eusébiens eux-mêmes. On re-

trouve, dans les camps théologiques les plus divers de l'Orient, les traces

d'une copieuse littérature « anti-marcelline ». Zahn, op. cit., p. 85. En Occi-

dent, entre 343 el 380, aucun concile ne parle plus de Marcel (cf. Hilaire, Frag-

ment. II, 22, P. /.., t. x, col. 651) et saint Basile, Epist., lxix, n. 2, se plaint

que les Occidentaux, si animés contre Arius, n'ont pas un mot de blâme pour
Marcel. D'après une indication de saint Hilaire, Fragment. II, 21, 23, saint

Athanase aurait, après Sardique, pris ombrage de Marcel et lui aurait refusé

« personnellement » la communion. Mais il semble s'être toujours refusé à le

combattre en public, ce qui permet de retirer l'attribution faite à Athanase

de YOratio IV contr. arianos. Slùlcken, dans Texte und Untersuchungen, nouv.

série, 1889, t. iv, part. 1, p. 50 sq. ; Hoss, Studien ùber das Schrifttum und

die Théologie des Athanasius, Freiburg, 1899, p. 123 sq. Saint Épiphane,

Haeres., lxxii, 4, a eu directement connaissance de cette indulgence d'Atha-

nase. Marcel mourut avant 376, une année ou deux avant la composition du
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tait, disuit-iK dans le Christ, elle agissait en lui. L'élève de

Marcel, Photin, né à Ancvre, et qui, après avoir été longtemps diacre

de Marcel, était devenu évêque de Sirmium i en Pannonie, développa
cette doctrine ; maisil est très difficilede discerner, à causedelinexac-

titude des documents originaux, quelle est à proprement parler la

doctrine de Marcel et quelle est celle de Photin 2
,
et en particulier

nous ne connaissons rien de certain sur la doctrine de la Trinité

*-
'

J
professée par Photin 3

.

catalogue d hérésies de saint Épiphane. Hseres., lxxii, 1. De son activité lit-

téraire entre 346 et 376 on ne sait rien de précis. S. Jérôme, De vir. illustr.,

lxxxvi). A sa mort, il comptait encore de nombreux partisans en Galatie (S.

Basile, Epist., cclxvi, 1), sans qu'on puisse savoir à quel point ses idées

étaient comprises et suivies. L'ex8s<7iç -î^-cto; (Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. m, col. 469
; Marcelliana, édit. Rettberg, p. 111; Zahu, op. cit., p. 91) n'ad-

met qu'une liyposlase dans la rpia; et est certainement influencée par la doc-

trine générale de Marcel. Entre la mort d'Athauase et 376, les marcellinistes

d'Ancyre adressèrent à l'évèque égyptien de Diocésarée de Palestine, une con-

fession incluant la doctrine de Nicée, dans laquelle l'influence de Marcel était

réduite à fort peu de chose et les termes de Marcel tels que tt'asct-jt^o; et ava-

ToÀr, condamnés. Bref Marcel ne laissa aucun représentant de sa théologie. En
38'J environ Damase condamna, sans nommer Marcel, les idées soutenues

jadis par lui, mais déformées par les polémiques. Mansi, op. cit., t. m, col. 483
;

Théodoret, Hist. eccles., 1. V, c. xi. (H. L.)

1. Nous avons essayé, dans la note précédente, de déterminer la théologie
de Marcel. (H. L.)

2. Sur Photin : Tillemont, Mém. hist. ecclés., 1699, t. vi, p. 528-530. 760,765-

766
;
Chr. VV. F. Walch, EnUvurf einer vollstândigen Historié der Ketzereien,

Leipzig, 1766, t. m. p. 1-70; Fabricius, Biblioth. grseca, édit. Harles, Ham-

burg, 1804, t. ix, p. 222-226 ;
C. R. W. Klose, Geschichte aud Lehre des Mar-

cellus und Pkotinus, in-8, Hamburg, 1837 ; Th. Zahn, Marcellus von Àncyra,
Gotha, 1867

; A. Harnack, Dogmengeschichte, t. n, 3 e
édit., p. 240

;
t. iv,

p. 16
;
F. Loofs, Die Trinitàtslehre Marcells, dans Sitzungsberichte der Berl.

Akad.\ Hist-philos. Elusse, 1902, p. 764-781
; Farlati, Jllyricum sacrum. 1817,

t. vu, p. 518-533; Ffoulkes, dans Dict. of christ, biogr. : M. Larroquanus,
Dissertatio duplex : 1<> De Photino hœretivo ejusque niulliplici dainnatione ;

2° De Liberio, pontip.ce romano, in-8, Genevae, 1670
;
D. Petau, De Photino

hxretico ejusque damnatione in V synodi facta ac de duplici Sinniensi contra

illum syrtodo et formulis in posteriore ediiis, d'ssertatio, in-8, Parisiis, 1636;

Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 729-739
;
P. de Marca, Opusc. varia, 1681,

p. 463
; Sirmond, Opéra varia, 1696, t. iv, p. 539-562 : Elenchus diatribx

utriusque de Photino et Sirmiensi synodo : Zaccaria, Thés, theolog., 1762, t. n,

p. 515-528
; Dorner, Die Lehre von der Person Christi, 2e édit., t.

i, p. 881 sq. ;

Baur, Die Lehre von der Dreieinigkeit, t. i, p. 242 sq. ; Loofs, dans Realency-

klopâdie fur protest. Theol. und Kirv.he, t. xv, p. 372-374. (H. L.)
3. Nous essaierons de caractériser ici brièvement la doctrine de Photin de

Sirmium (aujourd'hui Mitrowiz, près de Petervvardein) . Photin distingua
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Au reste ce ne fut pas la doctrine adoptée par Photin sur la Tri-

nité qui souleva contre lui le plus violent combat, mais bien sa Chris-

tologie
1

,
dans laquelle il rabaissait le Christ jusqu'à la condition

d'un homme que Dieu avait glorifié à cause de ses vertus et qu'il

avait adopté pour son Fils. Le Logos avait habité tout particulière-

men en lui à cause de sa perfection morale (c'était à proprement

parler l'èvép-feta Spacmx^ qui avait habité dans l'homme Jésus)

et avait opéré des miracles par son intermédiaire. D'après
Marins Mercator, Photin aurait enseigné que le Christ était fils

de Joseph et de Marie 2
; mais d'après Epiphane, Vigile de Tapse

et Cassien, il aurait, de même que Marcel, enseigné la nais-

sance surnaturelle du Christ 3
. Nous sommes porté à accepter cette

dans la doctrine frinitaire, comme son maître Marcel, entre le T.ogos et le Fils.

Il nia l'existence du Logos en Dieu, soutint la pluralité des hypostases et anti-

cipant sur la terminologie de Nestorius, appela Dieu loyoniruiç. Photin tendait

à la négation de la personnalité éternelle du Logos et de l'existence de la Tri-

nité dans l'immutabilité de Dieu. Photin se trouvait ainsi plus près du sabel-

lianisme que son maître ne l'avait été. Mais inquiet de l'abus qu'on pouvait
faire du 7rAa-rûvEff8at de Dieu, 1' « extension » divine dont parlait si complai-
samment Marcel, il expliquait ce terme, insistant surtout sur l'indivisibilité

divine. Du pneuma il faisait une manière de deuxième logos, une seconde

« extension » analogue à celle qui se manifesta dans le Fils. (H. L.)

1. Dans sa Christologie, Photin dépassait une fois encore son maître en

diminuant, plus que celui-ci ne l'avait osé faire, l'élément divin dans la per-

sonne du Sauveur. On ne pouvait guère manquer de soutenir la divinité du

Sauveur quand Marcel s'ingéniait à établir entre les deux natures une union

indivisible. Avec Photin il n'est plus question de cette étroite intimité, son

Sauveur n'est qu'un homme à qui une éminente vertu a mérité la faveur d'une

intimité avec Dieu. Vigile de Tapse, Dialog. contr. arian., sabell., Phot. I,

c. iv, P. G., t. lxii, col. 182. Photin abandonnait la distinction capitale entre

deux aspects du Logos : Suvocjuç et àvÉpyeta, renonçait à la théorie du 7iX<xtv<t[aoç

et la naissance surnaturelle; ainsi son Christ ne différait plus de celui de Paul

de Samosate et des ébionites. Zahn, op. cit., p. 189-194. fH. L.)

2. Marins Mercator, Dissertatio de duodecim anathem. Neslorii, édit. Gar-

nier, p. 16't
; Baur, Die Lehre der Dreieinigkeit, p. 547. note. [En réalité il

n'y aurait eu dans cette affirmation qu'une conséquence logique des principes

théologiques de Photin. (H. L.)]

3. Saint Epiphane, Hgeres., lxxii, n. 3, P. G., t. xlii, col. 385, fait erreur

quand il dit que Photin avait admis une transformation de la nature humaine

en nature divine. On peut supposer qu'il avait inféré cela du douzième anathé-

matisme du concile de Sirmium dont voici le texte : « Si quelqu'un entendant

ces mots le Logos s'est fait chair, croit que le Logos a été transformé en chair

ou qu'il a en prenant la chair ressenti un changement, qu'il soit anathème. »

Ce n'était pas la condamnation d'une proposition de Photin, mais une sim-

ple réfutation d'un reproche qu'il faisait à la doctrine orthodoxe. (H. L.)
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dernière opinion
' mais : en revanche, Épiphane paraît s'être trompé

quand il soutient que Photin expliquait la naissance de l'Homme-

Christ par l'amoindrissement de la puissance du Logos et son rava-

lement jusqu'à l'humanité 2
. Epiphane s'est trompé en imputant à

Photin une doctrine condamnée à Sirmium : il paraît vraisemblable

queeettecondamnation n'avait d'autre but que de frapper une croyance

que Photin imputait à tort aux orthodoxes 3
. Quoi qu'il en soit de

ce point particulier, l'affinité de l'enseignement de Photin avec

l'ébionitisme et le samosaténisme est facile à constater.

l J Le premier anathème porté sur cet enseignement fut celui que
contenait la longue profession de foi des eusébiens, la [/.oncpôorixoç

du

concile d'Antioche en 344; les eusébiens regardaient la doctrine de

Photin comme identique à celle de Marcel d'Ancyre
4

. A partir de

cette époque, plusieurs conciles eusébiens et orthodoxes censurèrent

la doctrine de Photin. mais les données sur la date et le lieu de plu-

sieurs de ces conciles sont si vagues et si incertaines, que des sa-

vants n'ont pu s'entendre à leur sujet. Nous ne pouvons songer à

entreprendre l'analvse les raisonnements présentés par Baronius,

Petau, Sirmond, Larroque, Pierre de Marca, Tillemont. Pagi, Cons-

tant, Fabricius, Mansi, Montfaucon, dom Ceillier et d'autres 5
. Nous

pensons que, dès l'année 345, les évèques orthodoxes réunis à Mi-

1. Zahn, Marcellus von Ancyra, p. 191 sq., est d'un avis opposé, il soutient

l'ébionitisme rigoureux de Photin.

2. Baur, op cil., p. 547, note
; Dorner, op. cit., p. 881, 882, note.

3. Klose, op. cit., p. 78 sq.

4. S. Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col 727 sq. Athanase ne

distingue guère ici entre Marcel et Photin attribuant à tous deux cette opinion

que le Logos n'est pas éternel et que le règne du Fils aura une fin. Ce point

est bien clair — nous l'avons montré plus haut — dans la doctrine de Marcel,

il ne l'est guère dans la doctrine de Photin. (H. L.)

5. On trouvera dans Walch, Ketzerhistorie, t. ni, p. 52-56, l'exposition de

tous ces systèmes chronologiques. Cf. Petau, Dissert, de Photino, dans Mansi,

op. cit., t. m, col. 185 sq., réponse de Sirmond, Diatriba, examen continens,

dans Marca, De concordia sacerdotii et imperii, Francofurti, 1708, p. 330 sq.,

et dans le même ouvrage, p. 319, l'opinion personnelle de Marca sur la ques-
tion. Toute cette polémique entre Petau et Sirmond est recueillie dans Sirmond,

Opéra, édit. Paris, t. iv, p. 531 sq. ;
édit. Venise, t. iv, p. 369. Nous avons

donné plus haut le titre du livre de Matth. Larroque ; le travail le plus impor-
tant est celui de Mansi, De epochis Sardicensis et Sirmiensium conciliorum,

dans Coll. concil., t. m, p. 8 sq. On lit encore avec profil Pagi, Critica, ad

ann. 347, n. 8, 76
; 349, n. 4, 9

; 350, n. 6; 351, n. 10 sq. ; Tillemont, Mém.
hist. ecclés., 1732, t. vi, dissert, sur les ariens, articles 41. 44, 46 ;

D. Cous-
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lan lancèrent l'anathème sur Photin afin de ne pas paraître parta-

ger les erreurs du disciple de Marcel, on aurait pu croire qu'ils

défendaient ses erreurs. Saint Hilaire dit que Photin fut condam- [637]
né dans ce concile comme hérétique

4
. Valens et Ursace appelèrent

aussi sur eux l'attention du synode de Milan. L'un et l'autre

avaient été déposés par le concile de Sardique pour cause d'aria-

nisme, mais à la suite de la réconciliation de Constance avec

Athanase, ils avaient voulu, de leur côté, se réconcilier avec les

nicéens 2 et abandonner l'hérésie d'Arius. Ils adressèrent en consé-

quence au concile de Milan un mémoire dans lequel ils prononçaient
l'anathème contre Arius et ceux qui, avec lui, enseignaient que le Fils

était sorti du néant et niaient son éternité 3
.

Le concile invita les envoyés des eusébiens à prononcer de leur

côté l'anathème contre l'arianisme. Ces envoyés étaient les évêques

Démophile, Macedonius, Eudoxe et Martyrius
4

, jadis députés du

concile d Antioche, en 344, pour remettre l'exOecriç \j.ay.pbtj':iyoq.
Ils

refusèrent et s'éloignèrent très irrités 5
.

En 347, un nouveau concile se tint en Occident au sujet de Photin; [638]
saint Hilaire ne dit pas s'il se tint à Rome ou bien de nouveau à

Milan 6
. Il s'exprime ainsi : « Deux ans après la condamnation de

tant, notes à l'édition de S. Hilarii Opéra; Montfaucon, Vita S. Athanasii '.

Fabricius, Biblioth. grseca, t. xi, p. 378
;
Ceillier Hist. génér. des auteurs

ecclés., t. iv, p. 704. (H. L.)

1. S. Hilaire, Fragmentum II, n. xix, P. G., t. x, col. 645.

2. Saint Hilaire a conservé le texte de la rétractation d'Ursace et de Valence ;

elle se rapporte évidemmentaux préliminaires du second concile de Milan. (H. L.)

3. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 21, P. L., t. x, col. 650, donne la lettre

d'Ursace et de Valens adressée au pape Jules. S. Athanase, Apolog. contr.

arianosy c. lviii, P. G., t. xxv, col. 353
; Sozomène, Hist. écoles., 1. III, c. xxm,

P. G., t. lxvii, col. 1105. ; Hardouin, Coll. concil., t.
i, col. 691

; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 166.

4 S. Hilaire, Fragmentum V, n. 4, P. L., t. x, col. 684 ; le pape Libère les

nomme tous quatre, tandis que saint Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G.,

t. xxvi, col. 727 sq., ne mentionne pas Démophile.
5. Hilaire, Fragmentum V

}
n. 4, P. L., t. x, col. 684 ; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. ni, col. 202, nous donne la lettre du pape Libère. On a cru à tort que
le concile de Milan, dont parle la lettre de Libère, était antérieur à Sardique.
La lettre de Libère est postérieure au concile d'Arles, soit 353 ou 354, elle fait

probablement allusion au concile tenu à Milan, en 345, ce qui coïncide avec le

terme de huit années antérieures qu'il fixe en parlant de la démarche des en-

voyés eusébiens.

6. Milan obtient l'assentiment formel de Gwalkin, Studies, p. 126, et ce point
n'est pas douteux. Il en paraît ainsi à Loofs, dans Realencyklopàdie, t. xv,
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Photin par le concile de Milan, les évoques de plusieurs provinces
se réunirent pour déposer Photin. En outre il était nécessaire d'ex-

communier plusieurs évoques, à cause de leur penchant vers l'aria-

nisme et de leur crime de faux, témoignage contre Athanase. Cette

mesure détermina (évidemment par crainte de la déposition) Valens

et Ursace à écrire au pape Jules pour solliciter leur admission dans

l'Eglise » *. Nous possédons encore leur lettre dans laquelle ils

accordaient que la mauvaise opinion qu'ils avaient eue antérieure-

ment d'Athanase n'était pas fondée, et qu'ils souhaitaient maintenant

entrer en communion avec lui 2
;
Arius et ses partisans étaient au

p. 372-373 : Bereits zwei Jahre nach der Mailânder Synode eine andere abend-

làndische Synode vergeblich seine Absetzung zuerwirken versuchte. Dass dièse

Synode, die Photin gegenùber propU-r factiouem populi ihr Ziel nicht erreichte,

in Sirmium gehalten sei wiePetavius und andere annehmen, sagt Hilarius nicht;

andere haben anliom, andere an Mailand gedacht. Le même auteur, dans Real-

encyklopàdie, t. n, p. 29, accepte la tenue d'un second concile à Milan vers la

Gn de 3i6 ou le début de l'année suivante. (H. L.)

1. S. Hilaire, Fragmentum H, n. 19, P. L., t. x, col. 646
;
S. Athanase, Apo-

log. contr. arianos, c. lviii, P. G., t. xxv, col. 35 i. On peut conclure de leur

démarche en 347 que l'analhème lancé par Ursace et Valens, en 345, au concile

de Milan, contre Arius, avait paru sujet à caution et n'avait pas été suivi de

l'absolution et de la réintégration souhaitée par les doux compères. Voici leur

rétractation : Domino beatissimo papœ Julio Valens et Ursacius sal. Quoniam
constat nos antehac milita gravia de nomine Athanasii episcopi litteris nostris

insinuasse, atque litteris Sanclttatis tux convenlos, ejus rei, de qua significa-

vimus, non prxstitisse rationent : profitemur ante Sanctitatem tuam, cunctis

prxsentibus presbyteris fratribus nostris, omnia qux ante hac ad aures nostras

pervenerunt de nomine prxdicti, falsa nobis esse insinua ta
} atque omnibus vi-

ribus carere ; atque ideo nos libentissime amplecti communionem prsedicti Atha-

nasii : maxime cum Sanctitas tua, pro insita sibi benevolentia errori nostro

veniam fuerit dare dignata. Profitemur etiam quod si aliquando nos Orientales

voluerint, vel idem Athanasius malo animo ad causant vocare, citra conscien-

tiam tuam non adfuturos. Hxreticum vero Arium, sed et satellites ejus, qui
dicunt: Erat tempus quando non erat Filius ; et qui dicunt ex nihilo Filium, et

qui negant Dei Filium ante sxcula fuisse ; sicut per priorem libellum nostrum,

quem apud Mediolanum porreximus. et ruine, et semper anathematizasse, hac

manu nostra, qua scripsimus profitemur : et iterum dicimus hxresim arianam,
ut superius diximus et ejus auctoris in perpétuant damnasse. Et manu Ursaci.

Ego Ursacius episcopus huic professioni nostrœ subscripsi. (H. L.)

2. Cette démarche était un pas de plus et un pas 1res grave, dans la voie

de la soumission. En 345, Ursace et Valens jetaient l'analhème à Arius, mais

ne se résignaient pas encore à communiquer avec Athanase dont ils étaient,

depuis la disparition d Eusèbe de Nicomédie, les ennemis personnels les plus

qualiGés. En 347, ils se résignaient à ce qui, deux années auparavant, leur

paraissait impossible ;
c'est qu'ils redoutaient maintenant la déposition immé-

CONCILES — 1—54
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contraire de vrais hérétiques, ainsi qu'ils l'avaient déjà déclaré dans

leur mémoire adressé au concile de Milan. Ils ajoutent une clause

mémorable : « Dans le cas où Athanase ou les évêques orientaux

voudraient leur intenter un procès, et les appeler en jugement (à

cause de leur conduite antérieure), ils ne répondraient pas sans

l'assentiment du pape. »

Saint Ililaire ajoute que cette lettre fut envoyée par les Romains

deux ans après la condamnation de Photin. Par Romains il entend [639]
surtout les Latins, et en particulier le concile que ces derniers tinrent

à Milan, en 345, et dont nous avons parlé.

Valens et Ursace adressèrent vers cette époque une seconde lettre

à Athanase (347) par l'entremise du prêtre Moïse d'Aquilée. Ils sol-

licitaient d'Athanase la communion ecclésiastique et lui demandaient

une réponse amicale *. Ils obtinrent en effet leur pardon et furent

reçus à la communion. D'après les bénédictins de Saint-Maur, édi-

teurs des œuvres de saint Ililaire, le concile s'est tenu à Milan; ils

se basent sur ce que le concile tenu à Rimini en 359 dit que Valens

et Ursace avaient été réintégrés dans l'Eglise par un concile de

Milan 2
, réintégration qui n'aurait pu avoir lieu lors du concile

de 345.

Il fut plus difficile de régler l'affaire de Photin, qui jouissait d'un

grand prestige dans son diocèse par suite de son activité et de ses

dons oratoires. Il se maintint sur son siège épiscopal
3
malgré sa

déposition par le concile qui jugea nécessaire, pour donner plus de

force à son jugement, de le communiquer aux évêques de l'Orient 4
.

Ceux-ci se réunirent dans la propre ville épiscopale de Photin, c'est-

à-dire à Sirmium 5
,
où il avait été condamné à deux reprises comme

diate, car, dans le fond, leurs dispositions n'avaient pas varié. A ce moment, on

pouvait donc se croire à la veille d'une entente durable. (II. L.)

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lviii, P. G., t. xxv, col. 354;

S. Hilaire, Fragmentum II, n. 19, 20, P. L., t. x, col. 646
; Mansi, Concil. am-

pliss. coll., t. m, col. 166.

2. S. Hilaire, Fragmentum VIII, n. 2, P. L., t. x, col. 700
; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 304.

3. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 21, P. L., t. x, col. 650
; Sozomène, llist.

eccles., 1. IV, c vi, P. G., t. lxvii, col. 1120 sq.

4. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 22, P. L., t. x, col. 651.

5. La date du concile fait difficulté. Zahn, Marcellus von Jncyra, p. 80, le

fixe de très bonne heure, en 347, au lendemain du concile de Milan. Cette date

est acceptée par Loofs, dans liealencyklopàdie, t. n, p. 29, et Le Bachelet dans

le Dictionn. de théolog. catholique, t. i, col. 1817. (H. L.)
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hérétique. Mais comme les membres de ce concile étaient ou ariens

ou eusébicns, ils saisirent l'occasion de donner cours à leur ressen-

timent contre Athanase et le concile de Sardique. Dans leur réponse
ils rappelèrent que Marcel d'Ancyre était, à proprement parler, le

père des erreurs de Photin; ils remirent en question toute l'affaire

de Marcel, affirmèrent qu'il avait été absous à tort et d'une manière

irrégulière par le concile de Sardique; enfin ils avancèrent qu'Atha-
nase même avait cessé toute relation ecclésiastique avec Marcel

d'Ancyre
1

.

Le court symbole placé en tète des lettres synodales, montre les

évèques partisans de l'arianisme. On y lit : PROFITEMUR ET UNVM

VNICUM EJUS FIL1VM, DEUM EX DEO, LUMEN EX LUMINE, PRIMOGEMTLM

OMNIS CREATVR.E.

Cette profession de foi était suivie de la condamnation de Photin

et de la remarque relative à saint Athanase, afin qu'en acceptant et

en signant la lettre synodale, chacun approuvât par le fait même

ces trois points •.

On se demande si la date de ce concile est 349 ou 350, c'est-

à-dire avant ou après la mort de l'empereur Constant. Les bé-

nédictins de Saint-Maur, éditeurs de saint Ililaire, se prononcent

pour 349, parce que Sulpice-Sévère dit en parlant de ce concile :

« Les évèques qui le composaient ont cherché à tromper les empe-
reurs (ils étaient donc plusieurs), en reliant d'une manière artifi-

cieuse l'affaire de Photin à celle de Marcel et d'Athanase. » Les béné-

dictins en concluent que Constant vivait encore à l'époque du con-

cile 3
. Zahn exprime la même opinion, il avance toutefois l'époque

du concile jusqu'en 347 parce que d'après la version de saint Ililaire,

ce concile suivit immédiatement la réintégration de Valens et d'Ur-

sace. Dom Ceillier dit que le concile de Milan s'était adressé aux

évèques orientaux parce que, depuis la mort de Constant (arrivée

en janvier 350), Sirmium n'appartenant plus à l'empire d'Occident

(qui était le lot de Magnence), cette ville avait été, ainsi que la Pan-

nonie, occupée par le général Vétranion, qui s'y fit proclamer empe-

1. S. Ililaire, Fragmenlum II, a. 22, 23, P. L., t. x, col. 651 sq. On pouvait

aisément connaître l'idée de derrière la tête des Orientaux. Ils considéraient

la condamnation de Photin comme un acompte sur la cassation des décrets de

Sardique et préméditaient de ressaisir le procès d'Athanase dès qu'ils auraient

jour pour le mener à bonne fin. (H. L.)

2. S. Hilaire, Fragmentant U, n. 24, P. L., t. x, col. 652.

3. S. Hilaire, Fragmenlum II, n. 21, P. L., t. x, col. 650, voir la note b.
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reur le I
er mai 350. Mais, au mois de décembre de la même année,

Sirmiutn fut de nouveau livrée à Constance *.

Quoi qu'il en soit, que le concile se soit tenu avant ou après la

mort de Constant 2
,

il n'en est pas moins certain que Photin, grâce

aux guerres qui agitaient l'empire, se maintint sur son siège épis- rg^ji

copal; ce n'est qu'en 351, et lorsque Constance fut maître de toute

la Pannonie et, par conséquent, de Sirmium, qu'on put le réduire.

72. Nouveau concile et première formule de Sirmium

[hiver de 351 à 352].

Sur le désir de l'empereur Constance, séjournant à Sirmium (après

la chute de Yétranion), un grand concile se réunit en cette même

ville, en 351 3
. Il comptait parmi ses membres Narcisse de Néro-

nias, Théodore d'Héraclée, Basile d'Ancyre, Eudoxe de Germa-

1. D. Ceillier, Hist. génér. des aut. sacrés, t, iv, p. 714 sq.

2. Nous avons dit plus haut que la du te 347 était aujourd'hui généralement
admise.

3. Dès le meurtre de l'empereur Constant (peu après le 18 janvier) le rap-

prochement artificiel des ariens qui ne tenait qu'à l'inlluence de l'empereur

perd sa base. Le 25 décembre de la même année 350, Constance rencontre Vé-

tranion au pas de Sucques. L'armée de Vétranion l'abandonne, Constance laisse

la vie au vaincu et l'exile à Pruse en Bithynie ;
la puissance de Constance est

dès lors incontestée. Cf. D. Petau, De Photino hœretico ejusquedamnatione in V
t.ynodis facta ac de duplici Sirmiensi contra illum synodo et formidis in poste-
riore editis, dissertatio, in-8, Paris, 1636, P. G., t. xlii, col. 1057-1072

; J.-G.

Dorscheus, Coltatio ad conciliant Sirmiense sub Constantio imperatore Iiabitum,

in-4, Argentorati, 1650 ; J. Sirmond, Diatriba I Sirmitana : de anno synodi Sir-

miensis et fidei formulis in ea editis, in-8, Paris, 1680, (reproduit dans Opéra
varia, 1696, t. iv, p. 531-540); Dissertaiio II Sirmitana, examen continens dis-

sertationis de D. Petau, ibid., p. 563-584; Pagi, Critica, 1689, ad ann. 351

n. 10-15; Hardouin, Concilia, 1700, t. i, p. 701
; Coleti, Concil. t. n, col. 779 •

N. Alexander, Hist. eccles., 1778, t. iv, p. 489-491
; F. A. Zaccaria, Diatriba

in qua nonnulla Pelavianarum de Sirmiensi synodo dissertationum loca emen-
dantur, illitstrantur, vindicaniur, dans Thés, theolog., 1762, t. n, p. 612-624

Dissertât, lat. 1781, t. n, p. 1-25
; Marca, Dissertât., 1763, p. 120-124

; Mansi

Suppléai., t. i, p. 185; Concil. ampliss. coll., t. nr, p. 253
;
G. Massari, Disser-

tazione storico-critica sopra il concilio di Sirmio e sopra la favolosa caduta di

Libéria sommo pontifi.ee e di Osio il grande vescovo di Cordova, dans Zac-

caria, Raccolta di dissertazioni, 1795, t. xm, p. 1-143. (H. L.)
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nicie, Macédonius de Mopsueste, Marc d'Aréthuse, ainsi que plu-

sieurs autres eusébiens de marque. L'Occident y était représenté par

Valens et Ursace, qui, depuis la mort de l'empereur Constant, se

retrouvant sous la domination de Constance, étaient revenus aux

doctrines eusébiennes. Socrate 1
,
Sozomène 2 ne nomment, il est

vrai, que Valens comme présent au concile; mais, par contre, ils

mentionnent la présence de l'évèque Osius, qui n'était certainement

pas à Sirmium, pas plus que les autres évèques de l'empire de Ma-

gnence (351)
3

.

Le concile déposa Photin coupable d'avoir partagé les erreurs de

Sabellius et de Paul de Samosate, et il publia en même temps un

symbole un peu ambigu suivi de vingt-sept anathèmes. On a appelé
ce document première formule de Sirmium. Ce symbole nous a été

conservé par Athanase, llilaire et Socrate 4
. Il est identique au 4 e

symbole d'Antioche. Ce symbole a une physionomie orthodoxe: dès

la première phrase, il anathématise l'arianisme proprement dit; mais

[6421
d'autre part il évite l'ojJiooûffioç

et la terminologie de Nicée. Socrate

attribue à l'évèque Marc d'Aréthuse la composition de ce symbole;
assertion qui découle des paroles de cet. historien, au sujet du 4e

symbole d'Antioche. D'après lui, ce n'était pas le concile, mais bien

les quatre évèques députés à l'empereur, et au nombre desquels se

trouvait Marc, qui avaient composé ce symbole.
Les anathèmes prononcés à Sirmium sont ainsi conçus

5
:

Anathème 1.

Tour lï XeYOVTaç ï: obv. svctov tov iVov, r; i; k-ipxq û^oa'aaewç, v.cd
[jlyj

1. Sacrale. Hist. eccles., I. Il, r. xxix, P. G., t. i.xvii, col. 276 sq.

2. Sozomène, Hist. eccles., I. IV, c. vi, P. G., I. lxvii, col. 1120.

3 Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 276 sq. et les

notes de Valois.

4. S. Alhanase, De synodis, c. xxvn, P. G., t. xxvi, col. 735
; Socrate,

Hist. eccles., 1. II, c. xxx, P. G., t. lxvii, col. 280 sq. ; Nicéphore, Hist. ec-

cles., 1 IX, c. xxxi. P. G., I. cxlvi, col. 341 sq. ; Sozoniène, Hist. eccles.,

1. IV, c. vi, P. G.. I. lxvii, col. 1120. Saint Hilaire, De synodis, c. xxxvn,
domieune traduction hitine, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 259 sq.,

Haidouin, Coll. concil., t. i, p. 702
; 'Walch, Symb., p. 123

;
enfin édition cri-

tique dans A. Hahn, Bibliotliek der Symbole und Glaubensregeln, 3° édit., Bres-

lau, 1897, p. 196, n. 160; F. Kattenbuscli, Das apostolische Symbol., in-8,

Leipzig, 1894, t. i. p. 260, 267. (H. L.)

5. Sur ces anathèmes;, cf. Fuchs, Biblioth. dcr Kirclicnversanunl., I. n, p. 188.
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Ix toj 0soj, %a\ 'on yjv xpôvoç r
t aîwv, ots oùx ïjv, àXXoTptouç olosv

y; àyta
xai 1

xaOoXixïj 'ExxXïjaia.

o Ceux qui disent que le Fils est né du néant ou d'un être autre que
Dieu (c'est-à-dire qu'il est d'une autre substance que Dieu), ou bien qu'il y
a eu un temps ou une durée où le Fils n'était pas, ceux-là sont rejetés

par la sainte Eglise catholique »

Anathème 2.

Et xiç xbv Tlaxépct xaî xbv Ytbv Bjo Asyet ©îojç, àvaôsjjta ëatw.

« Si quelqu'un appelle le Père et le Fils deux Dieux, qu'il soit ana-

thème 2
. »

Anathème 3.

Kat et tiç Xsywv ©ebv tov Xpiorbv irpo auovcùv 3 Ytbv toîj ©sou ÛTroupY'rç-

xixa To) Tlaipt eîç xy)v twv cXcov Srj[uoupYiav [jtY] cjxcXcyY), àvaOep-a eVctû.

« Si quelqu'un dit que le Christ est Dieu et Fils de Dieu avant tous les

temps, sans admettre qu'il a aidé le Père dans la création de toutes cho-

ses, qu'il soit anathème 4
. »

Anathème 4.

Et tiç tov àYYiVvr^TOv, y) pépo; ocÙtou ex Mapiaç Xéyeiv f£Y£Vv^a
,Gat

ToX[Jta, àvàôe^a saro.

« Si quelqu'un ose dire que le Non-engendré ou une partie de lui est

né de Marie, qu'il soit anathème 5
. »

1. /.al manque dans le Cod. reg., de saint Alhanase
; par contre saint Hilaire

traduit : sancla et catholica Ecclesia. (H. L.)

2. Photin déclarait que le Logos avait reposé dans le Père, de toute éternité :

àY£WY]To;. En conséquence on lui reprochait d'enseigner qu'il y avait deux dieux,

puisqu'il prétendait qu'il y avait deux êtres non engendrés : le Père et le Lo-

gos. Le concile repousse la distinction que Photin prétendait établir entre Fils

et Logos, et repousse le terme de Logos dans cet anathème. (H. L.)

3. Nicéphore écrit : 7tpoatwvtov ; Hilaire : Et si quis unum dicens Deum, Chris*

tum autem Deum ante ssecula Filium Dei obsecutum Patri in créations omnium

non confitetur, anathema sit. (H. L.)

4. La traduction latine est un peu différente : Et si quis, unum dicens Deum,

Christum autem Deum ante ssecula Filium Dei obsecutum Patri in creatione

omnium non confitetur, anathema sit.

5. Cet anathème est dirigé contre le sabellianisme et contre Marcel d'Ancyre

et Photin parce que, d'après ceux-ci, le Logos n'avait pas été engendré et que

le Non-engendré s'était étendu sur le Christ au moyen de Vhîçiynx ôpaortx?,.
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Anathème 5.

Eï ->.; 7.x-}*. TTpivvco-'.v ~? z Mapiaç Xs^et tov Yîbv *
slva',, xat [xt] wpo

alûvwv Ix t:j IlaTcbç YeY£VVY3 t^-vov ïcpoç tov 0s:v s^va'.. xaï £'.' xjtsj y-~

YevTJffÔai ta -xvtx. àva8e|/.a eoto).

« Si quelqu'un dit que le Fils a existé sans doute avant Marie, mais

seulement dans la prescience de Dieu, et qu'il n'était pas en Dieu engen-
dré du Père avant tous les temps, et que par lui toutes choses ont été

faites, qu'il soit anathème 2
. »

Anathème 6.

Eï nç 7r,v oiffiav -z t
j Qizj ïcXarJvsffôai r, tyuaréXXeffôai car/.:'.. àvâO£;a.x

£7";w.

« Si quelqu'un dit que la substance de Dieu est sujette à s'étendre ou

à se rétrécir, qu'il soit anathème. »

Anathème 7.

Eï -i: îtXaTUvou,£vy;v tyjv cj-iav tcj ©scj, tôv Y-.bv Xr/oi ^oisïv, r
t
tov

TcXaTuaji.bv tt;ç oùoxa^ ocutou Ylbv cvpfJiaÇoi
3

, àvaôsjjia è'j-ro).

« Siquelqu un dit que la substance de Dieu en se dilatant a formé le Fils,

ou appelle Fils l'extension de la substance de Dieu, qu'il soit anathème 4
. »

Anathème 8.

Eï -•.: èvSiaôSTOV r, xpoçopinov X:-;cv X^y '
" iV Yîov ~sj Qîoj. àvxfti\x3.

É'jTO.

« Si quelqu'un appelle le Fils de Dieu Logos pensé ou bien prononcé,

qu'il soit anathème 5
. »

1. tov è/. Mapc'a; Xéfot uJôv, Socratee t Nicéphore ;
Hilaire : e£ si quis secundum

praescientiam vel prsedestinationem a Maria dicit Filium esse. (H. L.)

'2. Par le mot Fils, Pliotin entendait la réunion du divin et de l'humain, ainsi

selon lui, le Fils était plus jeune que Marie. Aux objections tirées des textes

de 1 Ecriture il répondait « que le Fils avait existé, en effet, de toute éternité

dans la prescience de Dieu, mais non d'une manière absolue ».

3. Hilaire : aut latitudinem substantif ejus, sicut sibi videtur. (H. L.)

4. D'après Baur, Die Lehre der Dreieinigkeit, p. 548, n. 40, le concile jette

Fanathème non sur une erreur de Pliotin, mais sur une erreur que Photin im-

putait à l'Eglise catholique ;
Fanathème 13 est dans le même cas; Hefele dans

son commentaire à cet anathème se montre disposé à y voir une erreur de

Photin énoncée avec peu de clarté. (II. L.)

5. La doctrine de Photin est encore ici mal comprise, car ce n'est pas au

Fils, mais bien au Logos, que Photin appliquait les termes èvSciOeToç et ~T'°~

popixbî. Klose, op. cit., p. 72, a mal traduit cette phrase, il a pris le sujet pour
l'attribut.
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Anathèrae 9.

Eï tiç avQpco-sv [j.ôvsv \éys.i tbv èx Mapia? Yîov, àvaOc[xa sœto).

« Si quelqu'un dit que le Fils de Marie n'est qu'un homme, qu'il soit

anathème. »

Anathème 10.

Eî xiq 0£bv xoci àvÔpcdTrsv tcv va Mapiaç Asycov 0£bv, tcv àYY^VVÏi
TOV

C'jtco voef 4
,
àva6su.a euto).

« Si quelqu'un appelant Dieu le Dieu-homme né de Marie, entend par
là le Non-engendré (lui-même), qu'il soit anathème 2

. »

Anathème il.

Eï tic 70, 'Eyw ©se? TrpwTOç, xai èyw [xsxà xauTa, xai ttàt^v ÈjjioQ oùx

loti 0ESÇ, TÔ ETw
'

àvaipÉC7£l StStoXidV X3CI ToW
[J.ï;

OVTfDV 0£(OV £lpï)[J.£V0V, èx'

avaipéaei tcj [j.2voy£vo Sç ^p 3 auôviov 0egj 'Iousaï/.û^ XoqxSavci, àvaf)£[j.a

£C7(0 .

(22
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un entend à la manière des juifs

(ces paroles d Isaïe 3
) : « Je suis le premier et le dernier et en dehors

« de moi il n'y a pas de Dieu, » paroles qui ont été dites pour exclure

les idoles et les faux dieux, et les entend à l'exclusion de celui qui est né

Dieu, Fils unique avant tous les temps, qu'il soit anathème 4
. »

Anathème 12.

Eïti^to, '0 Aôyoç aàps iyévzxo àxcJwv tsv ùkbfov sic uapxa [/.£Ta6e6Xvj-

cOai vo[i.CÇoi, f, TpoxYjv Oxc(A£|j.£vvY;xGTa àvîiXvjç£vai tyjv aapxa Xe'yoi
5

,
àva-

G£;j.a larco.

(11* dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un entendant ces paroles : « Le
« Logos s'est fait chair, » croit que le Logos s'est changé en chair, ou

bien qu'en prenant chair il a souffert un changement, qu'il soit anathème. »

Anathème 13.

Eï tiç tbv U.0VSYEVÎ} Yîbv Toi 0£2j icTaupcos/ivov àxo'Jwv
, tyjv Çteir/jTa

ûcjtsj oôspàv y) TraQî? y; TpoxYjv r
t [X£Îcoa-iv y; àvaipsaîv u~o[J!.£u,£VY;y.E'vai

A£vci, àvaÔ£u,a sorti).

1. 8îbv -rbv ày£vvr,rov aùtbv voeï, Socrate et iS'icéphore ;
tandis que Hilaire tra-

duit: Deum innascibilem sic intelligit. (H. L.)

2. Voir l'anathème 2.

3. Isaïe, xliv, 6.

4. Dans Hilaire cet anathème est le 23e de la série.

5. Xéyo' manque dans Socrate et Nicéphore. (H. L.)

6. mpy 6îÔTr,Ta aùroû manque dans Socrate, exception faite pour le Codex
Allatianus ; xa-:à xr,v Ôeôt^toc dans Nicéphore. (H. L.)
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(12
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un entendant ces mots : c Le Fils

k unique de Dieu a été crucifié, » croit que sa divinité a subi une subver-

sion, pour la souffrance, pour le changement, pour l'amoindrissement

[644] ou l'anéantissement, qu'il soit anathème *. »

Anathème 14.

El -'.: tÔ, II:'.^7(o;x:v avôptûTrov [J.r,
xbv \\y.~.ipx ~pï: t:v Tîov héyzw

âXX' aixov ïcpoç. ÉauTbv Xr^t t:v 0sbv slpvjxsvai, àva8£t«.a é'-tm.

(13
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un dit que ces mots : « Faisons

« l'homme, » n'ont pas été dits au Fils par le Père, mais que le Père se

les est dits à lui-même (c'est-à-dire les a dits au Logos existant en lui

d'une manière impersonnelle), qu'il soit anathème. »

Anathème 15.

El' tic [J.r. Tbv V'.bv asyci Toi 'A6paàu. éwpaaôai, àXXà tûv x^'{ivvrt
-.ov

0îcv. r, '^ipz: xj~z\j. àvâOs;./.a è'jTfo.

(14
e dans saint Hilaire

)
« Si quelqu'un dit que ce n'est pas le Fils qui

a apparu à Abraham, mais — le Dieu non engendré, ou une partie de

ce Dieu — qu'il soit anathème. »

Anathème 16.

Eï T'.; tû 'Iaxwé jxy; tgv IVcv toc av6ptù~ov, TCSitaXaixivai, àXXa t;v

àvÉvv^Tov 0scv r
( [i.spoç a'j7:j /.Éyci. àvaÔîîxa eotw.

(15 e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un dit que le Fils n'a pas combattu

comme un homme avec Jacob, mais que c'est le Dieu non engendré ou

une partie de ce Dieu qui a combattu, qu il soit anathème 2
.

Anathème 17.

Eï -.'.; -z. EcpEçs Kôpioc.
~ tjz r.xpx Kupbu

3
.

[J.r,
ïr.l tcj ilx-plç /.ai.

-z\> l'icj ey.Xap.6av: t. àXX' ajTbv T.y.p' èauTsO Xéyzi (âeëpe^évai, àvâOsjxx

£ttm. l^cpEÇE yaP tvuptsc o i '.;r -apa Ivjpioo tou llaTpoc.

(16
e dans saint Hilaire. « Si quelqu'un n'entend pas du Père et du Fils

(ces paroles de Moïse 4
)
:« Le Seigneur lit pleuvoir du feu du Seigneur, »

mais s'il dit que le Père a fait pleuvoir de lui-même, qu'il soit ana-

1. Voir la note à l'anathème 7«. (H. L.)

2. Voir la note à l'anathème 2". (H. L.)

3. 7typ manque dans le texte de Socrate, ainsi que dans saint Hilaire. (H. L.)

4. Genèse, xix, 2i. La personnalité distincte du Fils et sa préexistence par

rapport à sa génération temporelle dans le sein de la Vierge sont appuyées
dans ces canons 14-17 sur les théophanies de l'Ancien Testament.
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thème. Car c'est le Seigneur, c'est-à-dire le Fils, qui a fait pleuvoir du

Seigneur, c'est-à-dire du Père * »

Anathème 18.

Eî tiç àxcûcov Kijpiov tcv ilaxspa xaî tov Ytcv Kûpiov, xaî Kùptcv tov

Ua'épcc xaî tov Ytôv (kr.d Kupio- èxKuptou), ojo "kéyei @£OÙç
2

, àva0s[jt,a

£(7-0). Où yàp truvTaffO'opi.ev Ylbv t<o IlaTpî, àXX' 6xoTreTa"v/[Ji.svov tw ila-pt.

Ouïs y«P xaxTJXQev étui Hooop.a
3
avsy (SouXîjç toj ITaTpbç Qiixs eêps^sv à?'

âautoy, àXXà xapà Kupîou, aùôevcouvTOç CYjXaoY] tou LTarpôç, outs xàôrjTai

èx ce^uov à<p' éauiou' àXX' àxotfei XéfOVTOç to3 IlaTpbç' KaOou èx SsHtoSv

jxou.

(17
e dans saint Hilaire.) «Si quelqu'un entendant ces paroles ; « Le Père

« est le Seigneur et le Fils est le Seigneur, » et : « Le Père et le Fils

« sont le Seigneur » (car celui-ci est le Seigneur issu du Seigneur),
dit qu'il y a deux Dieux, qu'il soit anathème. Car nous ne plaçons

pas le Fils sur la même ligne que le Père, mais nous le subordonnons

au Père (où yip auvrârj-ffOuEv Ytôv tw lltxrpi, oùJk
'

Û7roTêraypu'vov r&i LTarpi *) ;
car

le Fils n'est pas descendu sur Sodome sans la volonté du Père, il n'a pas
fait pleuvoir de lui-même, mais bien du Seigneur (c'est-à-dire d'après la

volonté du Père). Il est bien évident en effet que le Père a seul la puis-
sance par lui-même

; et le Fils ne s'assied pas (de lui-même) à la droite

1. Cet anathème est dirigé contre l'opinion de Pholin qui refusait au Logos
une personnalité propre, cf. Klose, op. cit., p. 72.

2. xal xvpiov tov TtarÉpa xai uiov Ei7COt, xat xyptoç sx xupt'ou Xs'ywv Suo Xeyot Ôeovç,

Socrate et Niccpliore. Saint Hilaire : Si quis Dominum et Dominum, Patrem

et Filium (quia Dominus a Domino) duos dicat Deos anathema sit ; le Codex

Colbertinus porte : Si quis Deum et Dominum Patrem et Filium qua Dominum
a Domino duos dicat deos. Valois donne cette traduction de saint Hilaire : Si

quis Dominum et Dominum, Patrem et Filium, quasi Dominum a Domino in-

telligat quia Dominum et Dominum duos dicat deos : anathema sit, d'après

cela Hilaire aurait dû avoir le texte suivant sous les yeux : eî tiç àxoOwv x-jptov

tov 7iaTepa xat tôv tjîôv x-jptov, è-rtet xypto; ex x-jpiou, û>; x-jptov xal x-jptov, tôv 7taTspa

xal tov uJbv 6tjo ),éyot Oeovç, à. '£. (H. L.)

3. e'iç ffûfjia dans Socrate et Nicéphore. (H. L.)

4. Le sens de cette phrase est clairement arien. D'après ce qui suit, on voit

qu'elle doit être interprétée de la manière suivante : Le Fils n'est pas égal au

Père, il lui est subordonné. Il tient son être, non de lui-même, mais de son

Père et de la puissance de celui-ci. Saint Hilaire, De synodis, c. li, P. L., t. x,

col. 518, a expliqué avec bienveillance celte phrase délicate dans laquelle il

découvre l'antithèse de l'identité complète entre le Père et le Logos imaginée

par Photin. Quelque prix qui s'attache à une interprétation si autorisée, il ne

faut pas oublier que les anathèmes de Sirmium ont été prononcés par des eu-

sébien s et des semi-ariens. C'est ici le subordinatianisme très net. (H. L.)
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du Père, mais seulement lorsqu'il a entendu la parole du Père : Assieds-

toi à ma droite. »

[645] Anathème 19.

Eî T'.ç t;v llx-ipy. y.zv. t:v V :

.bv v.xl xb aftov Ihz'yj.x ev -z'zzuït.zv Xé-

-;£'.

'
. scv2Ôsu.a éjtg).

(18
e dans saint Hilaire.) (( Si quelqu'un appelle le Père, le Fils et le

Saint-Esprit, une seule personne (h n-oo'o-wjrov), qu'il soit anathème. »

Anathème 20.

Kl-'.: zz IIv£j;j.a xh ryiov II a: :<•/./.r,7cv Xé-;mv. xbv i-;;'vv/;T:v Xéyoi @eov,

àviOî;j.a éotcû.

(19
e dans saint Hilaire.) Si quelqu'un appelant le Saint-Esprit Paraclet

dit de lui qu'il est le Dieu non engendré, qu il soit anathème 2
. »

Anathème 21.

Eî T'.ç. wç i:i;a:sv
f,[/.xç,

: Kôptoç
3

, \j:'r,
aXXsv /,£-;:i tov IIapaxXr,TCv

-a:à t;v V-;v
(sïprjy.s y^p' y-a ' «XXcv ïlapaxXrjTSV Tus^d/et : IlaTv;:. ov

IpcoT^au £•;(•)

'

àva6su.a s<jt<d.

(20
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un ne regarde pas, ainsi que le

Seigneur nous l'a enseigné, le Paraclet comme différent du Fils (car il

a dit : Et le Père vous enverra un autre Paraclet que je lui demanderai),

qu'il soit anathème. »

Anathème 22.

El Ttç xb Ilvîjy.a tc x-'.Z'i [J.izz: Xé-pi xz T
J l\y.zp'z: r,

4 zz 7
j Tîoy, àv70î;j.a

STÏCO.

(21
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un appelle le Saint-Esprit une

partie du Père ou du Fils, qu il soit anathème. »

Anathème 23.

Ei Tir tov Ilxzipy. xai tov Yibv y.ai to xy'.cv FIv£j;j.a rpsfc, héyci Qizjz

àvaôejxa ï"g).

1. ).£yo'., Socrate et Nicéphore ; dicat, Hilaire. (H. L.)

2. On a dit plus haut que, par Saint-Esprit, Plioliu entendait une extension

accessoire de Dieu.

3. 6 x-jpio; manque dans Socrate et saint Hilaire. (H. L.)

i. xai ajouté dans Socrate qui par contre omet dans le membre précédent :

-n KYtOV. iH. L.)
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(22
e dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un appelle le Père, le Fils et le

Saint-Esprit trois Dieux, qu'il soit anathème. »

Anathème 24.

Eï tiç (3ouXiq<jei ~o\> @sou cl); iv tôv 7cowj[j(,aT<Dv
1

Ysyovî'vai Xsyoi tûv Yibv

tou@£ou, àvaOs[j.a evxiù.

« Si quelqu'un dit que le Fils est arrivé à l'existence par la volonté de

Dieu, comme une (des) créatures, qu'il soit anathème. »

Anathème 25.

Et tiç \>Srt ÔeXiqaavTOç tcO LTaTpbç Y£ïevv '3
(T^ai Xéyoi tov Ylbv, àvaôs{i.a

s'ctw. Où y*P piota-Oetç o IlaTYjp Otto àvà^y-^ç çucixîjç à^Ostç
2

, o>ç oùx, r,6s-

Xy;v, ÈYévvYjcs tov Ytbv
;
àXX' à'^.a te r

t ccuhrfit)
3

,
/.aï à^pôvtoç /.ai àiraOtoç

ei; éauToO aÙTbv ysvv^aaç èxéâeiSjev
4

.

a Si quelqu'un dit que le Fils a été engendré sans la volonté du Père,

qu'il soit anathème, car le Père n'a pas engendré le Fils d'une manière

forcée et comme une nécessité de sa nature quand même il ne l'aurait pas
voulu

;
mais aussitôt qu'il l'a voulu, en dehors de tous les temps, et sans

souffrir de changement, il l'a engendré de lui-même et lui a donné l'exis-

tence 5
. »

Anathème 26.

E'i nç àYévvY)Tcv vm avap^ov Xéyoi tov Ytbv, (i>ç sûo avap^a xaiàYevvïjTa

1. y.Ttffjxixwv dans Socrate et Nicéphore. (H. L.) A partir de cet anathème !»

série de saint Hilaire concorde de nouveau avec le texte grec.

2.
cc'JÔiç, Socrate. (H. L.)

3. Sed tnox ut voluit sine tem/tore et impassibiliter, S. Hilaire. (H. L.)

4. dwréSscjiEV, Socrate. (H. L.)

5. Athanase et ceux qui professaient la foi de Nicée avaient été scandalisés

de cette proposition arienne : « Le Père a engendré le Fils par sa volonté, ï

car ce qui arrive par la volonté de quelqu'un n'arrive pas nécessairement ;

tandis que le Fils, ajoutaient-ils, avait été engendré par la nature même du

Père et indépendamment de sa volonté. Les eusébiens n'acceptèrent pas ce

raisonnement, et déjà, dans le 5 e

symbole d'Anlioclie, c'est-à-dire dans leur

(laxpôffrcxoî, ils réitérèrent leur proposition que le Père avait engendré le Fils

par sa volonté. Les eusébiens furent de nouveau attaqués pour cette persis-

tance, et on interpréta ces mois comme s'ils plaçaient le Fils au rang des

créatures tout à fait dépendantes de la volonté de Dieu ; c'est pour répondre
à ces attaques que les eusébiens prononcèrent leur vingt-quatrième anathème

;

mais en même temps, ils se hâtèrent de condamner dans le vingt-cinquième

anathème ceux qui prétendaient que le Fils était né « nécessairement » et t de

la nature de Dieu ».
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\éytùv v.xi 5jo r.ztàv ©eoùç, àva6eu,a eotcd. KsçocXy] 72;:. Igtiv zpyr, zav-

twv, 5 Y-.:;
, xe^aXv] $£. lariv, àp/ï] tofl Xpiurou c '")s;ç

2 "

outû) y«P e'Ç

;jixv avap^ov twv oXqv âp^ïjv Si' Yioïï S'J<ts6<3ç 72 ~av:x àvaycu.îv.

« Si quelqu'un dit que le Fils n'a pas été engendré et qu'il n'a pas son

principe dans un autre, admettant ainsi deux êtres non engendrés et

sans principe et par conséquent deux Dieux, qu il soit anathème
;
car la

tête et le principe de tout est le Fils, et Dieu est, à son tour, la tête et le

[646] principe du Christ. De cette manière nous ramènerons tout avec piété,

par le Fils, au principe de toutes choses, lui-même sans principe. »

Anathème 27.

Kai tcqcXiv cjvoiay.piôcjvts;
3 tou ^piariaviffjjioû' tyjv evvgiocv aî'vojaîv, oti

Eï tiç Xpurcov 0îbv Ytbv tou Gssj rcpoaitôviov ovxa 4
. -/.y).

it-z-jç,^rt y.'z~.x -<î>

Eta-rpi eiç ty;v twv oXmv b*ï)u;toupYiav ij.y; \i-yzi ;
âXX' ï\ ou ex Motpbç è-fev-

vr
( 8iq, èx T0T6 */.ai Xpiurov y.x ;

. Yibv xexXYJuôai, -/.ai à?/r;v etXïjçévai tou 0cOj

£173'.
5

iva9£;j.a r
(
îTO.

Pour donner une fois de plus le véritable sens de la doctrine chrétien-

ne, nous ajoutons :

« Si quelqu'un ne confesse pas le Christ Dieu et Fils de Dieu existant

avant tous les temps, coopérateur du Père pour la création de toutes cho-

ses
;
mais s'il dit qu il n'a été appelé Christ et Fils que depuis qu'il est

né de Marie, et qu il a eu, alors comme Dieu, un commencement, qu'il

soit anathème. »

Adoptant les données de Socrate 6 et de Sozomène 7 nous avons

fixé la date du concile de Sirmium à l'année 351. Ces historiens

nous apprennent que le concile s'est tenu dans les premiers jours

qui ont suivi le consulat de Sergius et de Nigrinianus
8

,
la guerre

avant empêché l'élection des nouveaux consuls. Cette donnée a

été suivie par la plupart des historiens, en particulier par Petau,

1. xeçaXr) 720 la-.\ xal àpyvf, itâvrtdv à ytb;, Socrate et Nicéphore. (H. L.)

2. -xeixat) ci èo-ri tov Xpioroy ô 6îô:, Socrate ;
6 0io; xe<pa).Y) Si èo-ri rov Xpiarov ô

%-joio- Nicépliore. (H. L.)

3. /.ai r.i'/.v/ o5v S'.axptêoyvreç ,
Socrate et Nicéphore. (H. L.)

4. Xpto-tov 'Irjo-oyv, uîôv to-j Oîo-j 7:po «iûvuv ovea, -J7:o
-

Jpyr,/.6Ta, Socrate et Ni-

céphore. (II. L.)

5. to-j Ûîo; eïvat, àvàôîaa £<ttu> w; 6 Xajxoaarï-j;, Socrate et Nicéphore. (H. L.)

6. Socrate, Ilist. ccclcs., 1. II, c. xxix, P. G., t. lxvii, col. 276.

7. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 1120.

8. Borghesi, Fastes, t. v, p. 523. (H. L.)
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Pagi, Larroque, Pierre de Marca, Tillemont, Coustant, dom Ceil-

lier, Walch, etc. Le P. Sirmond a préféré la date de 357
;

enfin

la date de 358 a été adoptée par Mansi, Fabricius et Massari *.

Après avoir rédigé et proclamé cette première formule de Sir-

mium, le concile la proposa à la signature de Photin comme condi-

tion à son maintien sur le siège épiscopal. Loin d'y souscrire, Photin

se plaignit auprès de l'empereur, à qui il demanda de présider une

conférence contradictoire entre lui, Photin, et ses ennemis par de-

vant des juges nommés par Constance. C'étaient sixsénateursetl'ad-

versaire désigné de Photin fut Basile d'Ancyre, le futur chef des se-

mi-ariens 2
. Des notaires écrivirent les discours des deux évoques,

dont on rédigea trois exemplaires aujourd'hui perdus. L'argumenta-

tion sophistique de Photin rendit la discussion longue et acharnée, mais

Basile en eut complètement raison, l'empereur expulsa Photin delà

ville de Sirmium et l'envoya en exil 3
. Quelque temps après, le con-

cile tenu à Milan, en 355, excommunia de nouveau Photin 4
. Sous

Julien l'Apostat, Photin revint probablement de l'exil avec les autres

évêques rappelés, mais, banni de nouveau par l'empereur Valentinien, |"^'|

il mourut en exil en [376]
5

. Après sa mort, plusieurs conciles re-

nouvelèrent la sentence portée sur sa doctrine, entre autres le con-

cile de Rome, en 375, sous le pape Damase, de même que le II
e con-

cile œcuménique
6

.

1. Nous avons adopté, au début de ce paragraphe la date : hiver de 351 à

352, pour le concile de Sirmium. (H. L.)

2. Basile avait été choisi, en 336. par les eusébiens pour succéder à Marcel

sur le siège d'Ancyre. C'était un homme de grand mérite intellectuel, Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. II, c. xxxm, P. G., t. lxvii, col. 1030, et sur lequel le

parti comptait beaucoup ;
mais son empressement à se mettre en vue lui nui-

sit et, lors du retour de Marcel, en 344, l'intrus désormais excommunié se

retira à Philippopolis après avoir organisé ou toléré une véritable sédition à

son départ d'Ancyre. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxiii, P. G., t. lxvii,

col. 258. Dès l'année 350, Basile prenait sa revanche et, à son tour, chassait

Marcel. Basile était désormais suffisamment compromis pour que le concile

eusébien de Sirmium songeât à lui en qualité de porte-parole. (H. L.)

3. Socrale, Hist. eccles.
,

1. II, c. xxx, P. G., t. lxvii, col. 290 sq. ; Sozomène,

Hist. eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 1120; S. Epiphane, Hœreses,

lxxi, n. 1, P. G , t. xlii, col. 374 sq.

4. Mansi, Concil. ampliss. collect., t. ni, col. 226, 631.

5. Pour cette date, 376, cf. Loofs, Photin, dans Realencyklopàdie, 3e édit.,

1904, t. xv, p. 372. (H. L.)

6. Anathème de Damase, n° 5, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 386
;

can. 1 du concile de 381, ibid., t. xn, p. 41
; Mansi, op. cit., t. m, p. 560;
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13. Mort de l'empereur Constant, le pape Libère.

La mort de Constant ', survenue en l'année [350], eut des suites

désastreuses, pour ladoctrine de Nicéeetpour sesdéfenseurs. Leseu-

sébiens n'avaient pas attendu cette mort pour ouvrir de nouvelles in-

trigues contre Athanase
;
dès son retour à Alexandrie, et même, au-

paravant -, ils s'y étaient employés. Après la mort de Constant, leur

audace s'accrut, d'autant plus qu'Athanase déposait et faisait rempla-
cer par d'autres clercs ceux qui ne professaient pas la foi de Nicée 3

.

Les eusébiens répandaient le bruit qu'il voulait étendre son autorité

jusque sur des diocèses étrangers (dont il était le métropolitain su-

périeur). Ces intrigues échouèrent, comme nous le voyons par une

lettre de l'empereur Constance à Athanase, lettre postérieure à la

mort de Constant, et dans laquelle l'empereur promet sa protection à

l'évêque d'Alexandrie 4
.

D'après les bénédictins de Saint-Maur 5
, l'empereur cédait, en

écrivantcette lettre, à un calcul politique. Larévolte deMagnence ren-

Théodose L"', en 381, dans le Cod. theodos., 1. XVI, c. v, ]. 6; Théodose II

en 428, Cod. theodos.
,

1. XVI, tit. v, 1. 65e. (H. L.)

1. Le 18 janvier, soulèvement de la cohorte des Joviens et des Herculiens

formant la garde prétorienne de Constant. Cette cohorte était commandée par

Magnence qui, au cours d'une fête donnée dans une forêt voisine d'Autun, se fit

proclamer empereur. Constant averti prit la fuite et ne fut rejoint qu'à Héléna
au pied des Pyrénées. On le massacra. Cf. V. Duruy, Histoire des Romains,

in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 277-278. (II. L.)

2. Sociale, Hist. eccles., 1. II, c. xxiv, P. G., t. i.xvii, col. 268 sq. (H. L.)
3. A cette même date Athanase se livrait ostensiblement à une propagande

très active. Son Apologia contra arianos fut composée, vers 350. Cf. X. Le Ba-

chelet, Dictionn. de theol. cathol., t. i, col. 2156. (H. L.)

4. Cette lettre fut rédigée en latin et traduite un peu librement en grec. On la

trouve dans saint Athanase, Apologia ad imperatorem Constantium, c. xxm, P.

G., t. xxv, col. 624. Historia arianorurn adi»onachos,c. xxiv, P. G., t. xxv, col.721.

On trouve la mention de cette pièce dans l'avant-propos des a Lettres festa-

les * de saint Athanase, édit. Larsow, p. 33, n. xxn. [« Nous voulons, disait la

lettre en terminant, que conformément à notre décision, tu sois en tout temps

évèque dans ton Eglise. » Et d'une autre main : « que la Divinité le conserve

pendant de longues années, père très aimé. » S. Athanase, Apologia ad

Constantium, c. xxm, P. G., t. xxv, col. 624. (IL L.)]

5. Monlfaucon, Vita Athanasii, édit. Patavii, p. lu.
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dait la situation critique et Constance ménageait un personnage tel

que saint Athanase dont l'influence pouvait conserver l'Egypte atta- ["*oJ

chée à sa cause.

L'année suivante, 28 septembre 351, Constance vainquit à Mursa

l'usurpateur Magnence
1

L'évêque de Mursa, Valens, faisait partie

de la suite de l'empereur. Ayant appris, avant ce dernier, le résul-

tat de la bataille à laquelle l'empereur n'assista pas, Valens annon-

ça à Constance la nouvelle qu'il disait tenir d'un ange ; aussi, à par-

tir de ce moment, fut-il en grande faveur auprès de l'empereur
2

.

A cette époque Valens et Ursacc abandonnèrent, sur les instan-

ces de Léonce le Castrat, évêque d'Antioche
,

le parti de Nicée, et

ils expliquèrent leur conduite antérieure par la crainte de l'empe-

reur Constant 3
. Avec eux et avec Léonce se liguèrent Georges de

Laodicée, Acace de Césarée en Palestine, Théodore d'Héraclée et

Narcisse de Néronias, chef du parti des semi-ariens. Tous unirent

leurs efforts pour déterminer l'empereur à reprendre en main la di-

rection du parti opposé à la foi de Nicée 4
. Constance parut prêt à

accepter ce rôle, lorsque, après la bataille de Mursa, il préparait une

seconde expédition contre Magnence. Aussi recommanda-t-il aux

évêques dont nous avons parlé de travailler l'opinion dans ce sens,

et ce fut dans ces sentiments qu'il se dirigea vers Rome au printemps
de 352 pour faire la guerre contre Magnence qui venait de sortir

d'Italie 5
. Sur ces entrefaites mourut, le 12 avril 352, un des plus

1. V. Duruy, op. cit., t. vu, p. 280-283. (H. L.)

2. Sulpice Sévère, Ilistoria sacra, 1. II, n. xxxix, P. Z., t. xx, col. 151.

3. S. Athanase, Ilist. arianor. ad monachos, c. xxvm, xxxix, P. G., t. xxv,

col. 725.

4. Une des premières victimes de celte nouvelle coalition fut Paul, l'évêque

de Constantinople. Attiré traîtreusement dans un guet-apens, il fut enlevé par

l'ordre du préfet Philippe et conduit dans les déserts de la Tauride. Arrivé à

Gueuse, lieu fixé pour son exil, il y demeura d'abord six jours sans nourriture
;

vers la fin de l'année 351, on l'étrangla. Macédonius replacé par la force sur

le siège de Constantinople s'y maintint par la violence
;
son épiscopat fut une

réaction sanglante contre les orthodoxes et les novatiens qui s'entendaient avec

ceux-ci sur le dogme de la Trinité. Socrate, Ilist. eccles
,

1. II, c. xxvi, xxvn,

P. G., t. lxvii, col. 268. Tandis que Constantinople était ainsi traitée, Antioche

devenait un rendez-vous d'ariens militants. Léonce le Castrat ordonna diacre

un de ses anciens disciples, Aétius,et lui confia l'enseignement. Mais les opinions

théologiquee de ce dernier dépassaient ce qu'en pouvait supporter Léonce et

fut contraint de le déposer. Aétius se rendit à Alexandrie, s'entendit avec Eu-

nomius et tous deux posèrent les fondements de la secte anoméenne. (H. L.)

5. S. Athanase, Ilist. arianor. ad monach., c.xxx, xxxi, P. G., t. xxv, col. 725 sq.
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inébranlables défenseurs de saint Athanase et de la foi de Nîcéc, le

pape Jules I
er

*, et, le 22 mai suivant, on lui donna pour successeur le

pape Libère.

Un fragment historique conservé par saint Ililaire contient une

lettre de ce pape commençant par ces mots : Studens paci
2

, d'après

laquelle les évèques orientaux auraient porté contre Athanase, du vi-

[6*9] vant du pape Jules, des plaintes qui déterminèrent le pape Libère à

envoyer des ambassadeurs à Alexandrie, afin d'inviter Athanase à se

rendre à Rome pour répondre aux accusations portées contre lui. En
cas de refus, il serait retranché de l'Église. Athanase ne s'étant pas
rendu à cette invitation, Libère aurait déclaré dans la lettre dont

nous parlons, qu'il ne voulait plus désormais communiquer avec lui,

mais qu'il communiquerait avec les Orientaux (c'est-à-dire avec les

eusébiens). Cette lettre est évidemment apocryphe
3

,
on en peut

donner les motifs suivants :

1. Catalogue libérien, dansle Liber pontijicalis, Paris, 1886, t. i, p. 9.(11. L.)

2. S. Hilaire, Fragmentum IV, n. I,
P. L., t. x, col. 679 sq. ; Mansi, Con-

cil. ampliss. coll., t. m, col. 208: [J. F. A. Veith, Epistoise normalise sub Julii I

nomi/ie divulgalse, emendatx, vocalium notis instructœ, latine versa;, dissert,

i/iaug., in-8, Vratislaviae, 1862; texte grec du pape Jules dans P. L., t. vin,

col. 873-877, 929-936. 958-961
;
l\-A. de Lagarde, Titi Bostreni quœ ex opère

contra ALanichseos edito in cod. Hamburgensi servata sunt grsece. Accédant

Jalii Romani epistolse et Gregorii Tliaumaiurgi, y.ati fiipoç Tréartç, in-8, Berolinii,

1859, p. 114-124
;
texte syriaque dans de Lagarde, Analecta syriaca, Lipsiae,

1858, p. 67-79 ; et quelques fragments de ce même pape dans le recueil peu
accessible de G. Mœsinger, Monumenta syriaca, Œniponte, 1878, t. n, p. 1-5.

Pour le catalogue libérien, cf. Monumenta Germanise auctores antiquissimi,
édit. Momnistn, t. ix, p. 76

;
Liber pontificalis, édit. Mommsen, t. i, p. 75 •

édit. Duchesne, t. i, p. 205 : Sur le pontificat de Jules, Langen, Gesch. der

rômischen Kirche bis Xystus III p. 424-459
;
H. Grisar, Geschichte Roms und

der Pâpste im Mittelalter, t. i, p. 253 sq. ; Jungmann, Dissertât . selectse inhis-

toriam ecclesiasticam, t. n, p. 7-31; H. Bohmer, Juliiis L, dans Realencyhlo-

pddie fur prolest. Theol. und Kirche, édit. llauck, t. ix, p, 619-621. La lettre

Studens paci nous montre Libère excommuniant Atlianase et cette conduite

contredit si manifestement tous les actes postérieurs du pontificat de Libère

qu'on ne peut y ajouter foi. Malgré Tillemont, Mém. liist. ecclés., t. vm,

p. 695, qui défend son authenticité, sans forcer la conviction, cette pièce est

généralement tenue pour apocryphe. Baronius, Annales, ad ann. 352, n. 12
;

D. Constant, dans/*. L.
7

t. x, col. 679: G. Krùger, Liberius, dans Realency-

klopàdie. (H. L.)]

3. D. Coustant, l'éditeur maurisle des Œuvres de saint Hilaire, a démontré
le caractère apocryphe de cette lettre, Hefele a repris la démonstration, Papst
Liberius und das niedische Symbolum, dans Tiib. theol. Quart., 1853, t. xxxy,

p. 268 sq.

CONCILES — I — 55
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a) Dans les premiers temps de son pontificat, le pape Libère dé-

ploya une grande activité en faveur d'Athanase et de la foi de Nicée.

b) Saint Athanase ne dit pas un seul mot qui puisse faire soup-

çonner que le pape Libère ait refusé avant son exil de communiquer
avec lui.

c) Au contraire, il dit explicitement que c'est seulement après son

retour d'exil que Libère s'est laissé intimider par des menaces, mais

qu'avant cette époque il s'était montré très ferme et avait répondu
avec fermeté à l'eunuque impérial Eusèbe député vers lui pour le

gagner
1

.

d) Libère déclara en particulier à cet ambassadeur impérial

qu'il ne pouvait pas condamner Athanase, déjà absous par deux con-

ciles, que l'Eglise romaine avait laissé partir en paix et qu'il avait

personnellement connu et aimé pendant son séjour à Rome, avant

son élévation au pontificat
2

. Ces paroles seraient inexplicables dans

le cas où Libère, dès le début de son pontificat, aurait rompu toute

relation avec Athanase.

e) Plus tard, Libère fut accusé par les adversaires de saint Atha-

nase d'avoir supprimé des libelles à lui adressés et dirigés contre

saint Athanase ;
le pape répondit qu'il avait communiqué ces écrits à

son concile, lequel se composait d'un plus grand nombre d'évêques
favorables que d'évêques hostiles à Athanase 3

.

f)
Enfin les ariens firent circuler à cette époque plusieurs lettres

apocryphes, ainsi que le prouva saint Athanase 4
;
une de ces lettres L -

fut lue au concile de Sardique
5

.

Athanase, voyant l'orage qui se formait contre lui, envoya plusieurs

évêques en ambassade à Constance. Parmi ces évêques se trouvait

Sérapion, évèque de Thmuis, célèbre par sa sainteté. Ces envoyés
avaient pour mission de démontrer la fausseté des accusations por-
tées contre saint Athanase, mais ils ne purent réussir à détromper

l'empereur
6

.

1. S. Athanase, Historia arianorum ad monachos, c. xxxv, P. G., t. xxv,

col. 733.

2. Id., c. xxxvi, P. G., t. xxv, col. 733 sq.

3. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 2, P. L., t. x, col. G83.

4. S. Athanase, Apologia ad Constantium imperatorem, c. vi, xi, xix,

P. G., t. xxv, col. 604, 608, 620.

5. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 3, P. G., t. x, col. 629.

6. Sozomène, IJist. eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 1127 sq. Cette

députation vint trouver Constance à Milan, au mois de mai 353
; elle se com-

posait de cinq évêques et trois prêtres égyptiens. (H. L.)
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Quelque temps après, au mois d'août 353 4
, L'usurpateur Magnen-

ee se perça de son épée, à Lyon, après avoir vu son armée l'aban-

donner au cri de : Vive Constance ! Avant son suicide, il avait mas-

sacré ses plus proches parents pour leur épargner la vengeance de

l'empereur
2

. Constance se trouva donc seul maître de tout le grand

empire de son père
3

;
il manifesta son dessein de faire dominer

l'arianisme et de détruire la doctrine de Yhomoousios, qu'il tenait

pour une doctrine sabellienne. Il ne s'inspirait pas seulement, dans

sa conduite, des conseils de son évèque-chapelain, mais encore de

ceux de sa femme Eusébia, qu'il avait épousée au commencement de

l'année 353 et qui jusqu'à sa mort, arrivée en 360, exerça toujours

sur lui une grande influence. C'était une arienne très zélée, à

laquelle le pape Libère renvoya l'argent qu'elle lui avait fait remet-

tre pour des aumônes, en lui faisant dire qu'elle choisit des

évêques ariens pour distribuer ses libéralités. Elle joua un rôle ana-

logue à celui qu'avaient joué antérieurement d'autres princesses, en

particulier Constantia et la mère de Julien l'Apostat
4

. Aussi saint

|G5i] Athanase pouvait-il dire avec raison que les femmes avaient exercé

une grande influence sur les destinées de l'arianisme 5
.

La première entreprise contre la loi de Nicée devait être dirigée

contre Athanase. On imagina en conséquence de remettre à l'em-

pereur une lettre imputée à saint Athanase et dans laquelle l'évèque

d'Alexandrie sollicitait la permission de se rendre à la Cour. On

espérait v avoir plus facilement raison de lui qu'à Alexandrie

où il jouissait d'une si grande autorité. Constance accéda à la pré-

tendue demande et envoya un officier du palais, Montanus, porter

sa réponse à Alexandrie; ceci se passait vers la fin de l'année 353.

Athanase flaira le piège et répondit : « Si l'empereur l'ordonne, je

1. Le 11 août; d'après la Chronique d'Alexandrie, certainement dans l'er-

reur sur ce point, le 10 août 354.

2. Sur la fin de Déciderais, D. Ranke, H'eltgeschichle, in-8, Leipzig, 1881,

t. iv, p. 23, note 4 ; V. Duruy, Histoire des Romains, gr, in-8°, 1885, t. vu,

p. 283. (H. L.)

3. La partie jouée contre Magnence était grosse d'inconnu, aussi Constance

ne voulut-il pas essayer de contenir sa joie en apprenant la ruine de son ad-

versaire. Il se laissa décerner le litre de aîûvo; Ba<ri).EJç, ce qui provoqua les

épigramincs d'Athanase et des orthodoxes qui firent cette remarque que les

ariens accordaient à un homme l'épithète d'éternel qu'ils refusaient au Fils de

Dieu. S. Athanase, De synodis, c. m, P. G., t. xxvi, col. 685.

4. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. v, P. G., t. x\v, col. 700.

5. S. Athanase, Hist. arianor, ad monachos, c. vi, P. G., t. xxv, col. 700
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paraîtrai, mais je n'ai rien sollicité. » Il demeura donc à Alexandrie,

et ses ennemis représentèrent sa conduite comme crime énorme *.

Bientôt naquit un autre prétexte. Depuis longtemps les églises

d'Alexandrie étaient trop étroites, et c'était pour ce motif que, dix

ans auparavant, l'évoque intrus Grégoire avait entrepris la trans-

formation en église du temple d'Adrien. Cette transformation n'était

pas terminée, ni l'église consacrée, lorsque, le jour de la fête de

Pâques, Athanase sur la demande du peuple y célébra le service

divin, parce que la veille la cathédrale avait été tellement remplie
de monde que plusieurs personnes en étaient sorties contusionnées.

Les ariens, affichant soudain un rigorisme sévère, dénoncèrent

à l'empereur la conduite d'Athanase célébrant le service divin dans

une église non consacrée 2
. Ils accusèrent également Athanase

d'avoir indisposé sans cesse Constant contre son frère 3 et enfin

d'avoir écrit à l'usurpateur Magnence, dès le commencement de sa

révolte, pour capter ses bonnes grâces
4

.

Ces accusations furent communiquées au pape Libère et à l'em-

pereur; mais les amis de saint Athanase ne restèrent pas oisifs et

quatre-vingts évêques envoyèrent à Rome un mémoire justificatif en

sa faveur 5
.

Aussi le pape Libère jugea-t-il nécessaire, après avoir, parait-il, [6521
tenu un synode romain 6

,
de convoquer un grand concile 7

. Il obtint

de Constance la permission indispensable à sa réunion 8
.

Constance avait établi, après la mort de Magnence, sa résidence

à Arles dans les Gaules (depuis le mois d'octobre 353 jusqu'au prin-

temps de 354). Le pape y envoya des légats pour solliciter la con-

1. S. Athanase, Apologia ad Constantium imperatorem, c. xix, P. G.,

t. xxv, col. 620.

2. Id., v. xiv, P. G., t. xxv, col. 612. [Cf. Dictionn. d'arcli. chrét., t. i,

col. 1109. Ce l'ait se passa en 354. (H. L.)]

3. S. Athanase, op. cit., c. n, P. G., t. xxv, col. 597.

4. Id., c. vi, P. G., t. xxv, col. 604. Un envoyé était veau à Alexandrie de

la part do Magnence pour sonder les dispositions d Athanase qui était demeuré,
sinon hostile, du moins étranger à tout projet de ralliement. (H. L.)

5. S. Ililaire, Fragmentum V, n. 2, P. L., t. x, col. 683.

6. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 2, P. L., t. x, col. 683
; S. Athanase,

Apologia ad Constanlium, c. xix-xx, P. G., t. xxv, col. 620
;

de Broglie,

L'Église et l'emp. rom. au IV siècle, t. ni, p. 233, n. 1.

7. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 1, P. I,., t. x, col. 682.

8. Lettre du pape Libère à Osius dans S. Hilaire, Fragmentum VI, n. 3,

P. L., t. x, col. 688
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 200.



74. conciles d'arles en 353, et de milan en 355 869

vocation à Àquilée du concile promis et duquel on attendait la paix
de l'Eglise. A la tête de cette ambassade se trouvait Vincent, évêque
de Capoue, qui, à Nicée, n'étant encore que simple prêtre, avait,

conjointement avec Osius, exercé la présidence du concile; on lui

avait adjoint pour sa nouvelle mission Marcel, évêque de la Cam-

panie
1

. Les deux évêques remirent à l'empereur les écrits qui

avaient paru à Rome pour et contre saint Athanase
"

2
.

74. Conciles dArles en 353, et de Milan en 355.

Constance refusa l'autorisation de réunir le concile à Aquilée
3

,
il

fixa cette réunion à Arles 4
, et, quand les évêques furent réunis, il

leur fit présenter un décret de condamnation de saint Athanase,

déjà tout préparé °, et rédigé probablement par Valens et Ursace,

les deux chefs du concile d'Arles, qui exerçaient sur l'empereur une

grande influence. Les légats du pape et les évêques orthodoxes se

récrièrent et déclarèrent que les questions doctrinales primaient les

questions individuelles. Mais l'évêque Valens et ses amis se déro-

r6531 bèrent à toute nouvelle discussion dogmatique
6

. Les légats du pape

proposèrent « en vue de la paix », disaient-ils, de signer la condam-

nation d'Athanaseà condition quel'on anathématisâtlhérésie d'Arius.

On s'y engagea, et le concile commença ;
mais Valens et la majorité

arienne du concile déclarèrent qu'il ne fallait pas songer à cette

condamnation de l'arianisme, et qu'on se bornerait à celle d'Atha-

nase 7
. Constance pressa par ses menaces, et même parla force,

tous les évêques orthodoxes, et en particulier les légats du pape
8

,
à

1. Mansi, op. cil., t. m, col. 200; S. Hilaire, Fragmentum 17, n. 3, P. L.,

t. x, rot. 688.

2. S. Hilaire, Fragmentum yl, a. 2, P. L., t. x, col. 687.

3. Ibid. n. 3, P. /,., t. x, col. 688 ; Mansi, op. cit., t. m, col. 200.

4. S. Hilaire, Apologia ad Constantium Augustum, n. vm, P. G., t. xxv,

col. 605 ; Fragmentum I, n. 6, P. L., t. x, col. 631. Les actes de ce concile

ne nous ont pas été conservés, cf. Loofs, Arianismus, dans Real-encyklopiidie

fur protest. Theol. und Kirche, 3 e
édil., t. n, p, 30.

5. Sulpice Sévère, Ilist. sacra, 1. II, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 150.

6. Sulpice Sévère, Ilist. sacra, 1. II, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 150.

7. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 5, P. L., t. x, col. 685.

8. S. Athanase, Apologia ad Constantium imper., ç. \xvn, P. G., t. xxv,

col. 629,
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souscrire à cette condamnation. Un seul évêque resta inébranlable:

ce fut Paulin de Trêves, que l'empereur exila en Phrygie, parmi les

montanistes 1
. Libère fut très affligé de la chute de ses légats, en

particulier de celle del'évèque Vincent 2
,
et il écrivit à Osius : Du-

plici affectus mœrore, mihi moriendum magis pvo Deo decrevi, ne

viderer novissimus delator, aut scntentiis contra Evangelium commo-

dare consensum 3
. Afin de ne pas paraître partager le crime de ses

légats, Libère écrivit des lettres analogues à plusieurs évèques de

l'Occident 4
. Constance entreprit d'amener les évêques d'Italie à

rompre la communion ecclésiastique avec Athanase : beaucoup fai-

blirent. Lucifer, évêque de Cagliari, en Sardaigne, montra que ces

attaques contre Athanase étaient autant de coups portés à la doctri-

ne de Nicée, et il sollicita de se rendre en qualité de légat du pape
à la cour de l'empereur, pour essayer de l'amener à de meilleurs

sentiments. Libère y consentit 5
,
et lui associa le prêtre Pancrace et

1. Tous les autres évêques cédèrent honteusement. Ils condamnèrent Atha-

nase sans avoir même cette compensation, un peu illusoire d'ailleurs, étant

donné les circonstances, d'associer Arius à l'anathènie. Sur ce concile d'Arles,

cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 353, n. 16-22
; Sirmond, Concilia Gallise,

1629, t. i, col. 13; Conc. regia, t. m, col. 163 ; Labbe, Concil., t. n, col. 770-

771 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 697
; Rivet, Hist. littér. de la France,

t. i, part. 2, p. 115-117; Ceillier, Hist. gêner, des aut. ecclés., t. iv, p. 476-

478
;
2 e édit., t. m, p. 520

; Coleti, Concilia, t. n, col. 823 ; Mansi, Supplem.,
t. i, col. 187

;
Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 281. (H. L.)

2. Vincent parvint par sa conduite ultérieure à reconquérir l'estime que sa

défection lui avait fait perdre.
3. S. Hilaire, Fragmentum VI, n. 3. P. L., t. x, col. 688

; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 201. Voici la traduction de ce document d'après

M. J. Turmel, Le pape Libère, dans la Revue catholique des Eglises, 1906,

t. m, p. 595 : « Pour ne rien vous cacher, je dois vous dire que de nombreux

évêques d'Italie et moi nous avons prié le très religieux empereur Constance

de vouloir bien donner suite à ses intentions et prescrire la réunion d'un con-

cile à Aquilée. J'informe Votre Sainteté que Vincent, évêque de Capoue, et

Marcel, également évêquede la Campanie, étaient chargés de nous représenter.

Vincent connaît très bien cette affaire
;
d'ailleurs il a été appelé fréquemment

à la juger, de concert avec Votre Sainteté. Aussi je comptais beaucoup sur lui

et j'étais convaincu, que confiés à ses soins, les intérêts de l'Evangile ne subi-

raient aucune atteinte. Or, non seulement il n'a rien obtenu, mais encore il

s'est laissé entraîner au mensonge. Brisé par le surcroît de douleur que sa

conduite me cause, je désire mourir pour la cause de Dieu, afin de ne pas

passer, moi aussi, pour un traître, et de ne pas paraître appuyer des doctrines

que réprouve l'Évangile. » (H. L.)

4. Par exemple à Cécilien de Spolète, cf. Mansi, op. cit., t. m, col. 201.

5. Dans sa première lettre* à Eusèbe de Verceil, le pape Libère semblé attri-
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le diacre Hilaire 1
,
et il leur remit une lettre très noble et très di-

[65-i] gne adressée à l'empereur. Il y explique sa conduite passée, indique

les raisons qui l'empêchent de communiquer avec les ariens, criti-

que avec adresse ce qui s'est fait à Arles, et demande la réunion

d'un nouveau concile -. Cette lettre nous a donné la moitié de ce que

buer à Lucifer de Cagliari un rôle d'initiateur. P. Z., t. vin, col. 1350
; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. in, col. 204. (H. L.)

1. Outre Pancrace et Hilaire, deux autres personnages, très considérés,

s'étaient joints à l'ambassade : Eusèbe de Yerceil et Fortunalien d'Aquilée.

Ce dernier songeait peut-être à faire rendre à sa ville le concile pacificateur

sur lequel elle avait compte et dontelle venait d'être frustrée au profit d'Arles.

(H. L.)

2. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 1, P. L., t. x, col. 682 sq. ; cf. P. Z.,

t. vin, col. 1351 : « Je supplie, très doux empereur, votre clémence de me

prêter une oreille bienveillante et de me laisser exposer mes intentions à votre

mansuétude. D'un empereur chrétien, d'un fils de Constantin de sainte mé-

moire, j'ai le droit d'attendre cette faveur. Mais je sens que j'aurai de la peine,

malgré tous mes efforts, à fléchir votre cœur qui pourtant se montre secoura-

ble aux coupables eux-mêmes. Votre piété m'a déchiré dans un discours qui a

été porté naguère à la connaissance de mon peuple. Je souffre celte épreuve
en patience, mais quand je me rappelle que votre âme toujours clémente ne

laisse pas, selon le mot de l'Ecriture, le soleil se coucher sur sa colère, je ne

puis comprendre la persistance de sa rancune contre moi. Je vous demande,
très religieux empereur, une paix véritable, non pas une paix appuyée sur des

formules que conlredisenL les sentiments du cœur, mais une paix basée, comme
elle doit l'être, sur les principes de l'Evangile. Le concile que j'ai demandé

jadis à votre mansuétude était destiné, dans ma pensée, à régler non seule-

ment la question d'Athanase mais beaucoup d'autres questions. On devait y
fixer avant tout la doctrine de la foi... Beaucoup déchirent à l'envi les mem-
bres de l'Eglise. On m'accuse d'avoir supprimé des lettres dont le témoignage
aurait rendu évidente à tous la culpabilité d'Athanase. Quelles lettres ai-je

supprimées ? Veut-on parler de celles qui m'ont été envoyées d'Orient et d'E-

gypte et qui loutesrépétaient les mêmes accusations ? Tous savent au contraire

que nous avons donné communication des lettres des Orientaux. Nous les

avons lues à l'Eglise en présence du concile. Nous avons répondu aux Orien-

taux que nous ne pouvions adopter leur sentiment par la raison que, dans le

même temps, quatre-vingts évêques égyptiens avaient pris la défense d'Atha-

nase, dans une lettre qui a été lue et communiquée aux évêques d'Italie. Il

nous a paru contraire à la loi divine de nous ranger à l'avis des accusateurs

d'Athanase, alors que ses défenseurs avaient le nombre pour eux... Votre pru-
dence voit donc que, dans ma conduite, il n'y a rien qui soit indigne d'un ser-

viteur de Dieu. D'autre part, Dieu m'est témoin, l'Église et ses membres me
sont témoins que, soutenu par la foi et la crainte de Dieu, je foule et j'ai foulé

aux pieds les intérêts de ce monde comme le prescrit la doctrine de l'Évangile
et des apôtres. Je me suis inspiré non des conseils d'une folle ambition, mais
des préceptes de la loi divine. Dans le ministère que j'exerçais jadis, j'ai
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nous savons sur le concile d'Arles. Le pape Libère écrivit à Eusèbe,

de Verceil, lui demandant de se joindre à l'ambassade 1
. Eusèbe l'en

remercia en le prévenant qu'il avait aussi demandé à Fortunatien

d'Aquilée de les accompagner
2

. Le pape fait de grands éloges de

ce dernier évêque, qui au moment du danger ne sut pas, à Milan,

garder sa fermeté.

Libère attendait beaucoup de la réunion d'un nouveau concile en

Occident
;

aussi manifesta-t-il une grande joie lorsque l'empereur
eut autorisé la convocation d'un concile à Milan pour l'année 355.

Mais Libère vit bientôt qu'il se faisait illusion sur les résultats; car

les ariens désiraient également la réunion de ce concile. Ils comp-
taient sur le secours et le prestige de l'empereur pour avoir raison

de l'Occident qui leur résistait encore, et amener les évèques récal-

citrants à signer en grand nombre la condamnation de saint Atha-

nase.

Plus de trois cents évêques de l'Occident se réunirent à Milan?

mais il n'y vint qu'un petit nombre d'évôques orientaux, pour les-

quels le voyage était trop long
3

. Quelques-uns des évêques les plus

considérables de l'Occident, prévoyant la triste issue du concile,

s'abstinrent
;
c'est ce que fit, par exemple, Kusèbe de Verceil 4

,
ce-

lui-là même qui, un an auparavant, avait sollicité la convocation du

concile. Telle était la renommée de cet évêque que le parti arien et

le parti orthodoxe voulurent également avoir son assentiment. Cons-

tance et les légats du pape lui écrivirent chacun de leur côté 5
,
et le

[655 1

concile envoya une ambassade à l'évèque de Verceil pour solliciter

son adhésion aux décrets de l'assemblée. Les noms des envoyés du

concile (Eustomius ou Eudoxius et Germinius), et le contenu de la

pris pour règle le devoir et non la vanité ou le désir des honneurs. Dieu m'est

témoin que j'ai été porté malgré moi au poste que j'occupe aujourd'hui. J'es-

père qu'il me sera donné de m'y maintenir sans offenser Dieu tant que je

serai sur la terre. Ce sont les institutions apostoliques et non les miennes que

j'ai travaillé à faire respecter. J'ai marché sur les traces de mes prédécesseurs.
Je n'ai voulu rien ajouter à l'épiscopat de la ville de Rome. Je n'en ai laissé

rien retrancher. Je conserve la foi qui m'a été léguée par une série d'évêques
dont plusieurs ont été martyrs. Je désire la conserver toujours pure. » (H. L.)

1. Voy. les deux lettres du pape à Eusèbe dans Mansi, t. ni, p. 204 et 205.

2. Dans Mansi, t. m, p. 205 et 206.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxvi, P. G., t. lxvii, col. 300
; Sozomène,

Hist. eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 1128 sq.

4. Il en fut probablement de même de saint Hilaire.

5. Mansi, Conc ampliss. coll., t. m, col. 237.
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lettre à eux confiée, prouvent que, dès cette époque, le parti arien

avait la haute main à Milan, car on demandait, sans plus de détours,

à l'évêque de Verceil de contre-signcr l'anathème porté contre le

sacrilegus Athanasius 4
.

Malgré ces fâcheux présages, Eusèbe se rendit à Milan pour sa-

tisfaire aux demandes instantes des légats du pape. La lettre des

légats, rédigée par Lucifer, montre le caractère bouillant et décidé

de celui-ci. Il ne doute pas que la seule présence d'Eusèbe fasse

fuir Valens et ruine par la base toutes les intrigues ariennes 2
.

Ce qui suivit l'arrivée d'Eusèbe à Milan ne s'accorde guère avec

le vif désir qu'avait eu le concile de le compter au nombre de ses

membres. L'accès des réunions lui fut interdit pendant dix jours,

on peut supposer que ce fut pour s'épargner l'inconvénient de le

rendre témoin des machinations entreprises dans le but de perdre

Athanase 3
. On l'invita enfin à siéger dans les sessions, et les trois

légats du pape se réunirent aussitôt à lui. A la demande qui lui lut

adressée de souscrire à la condamnation d'Athanase, il répondit que
« l'on devait d'abord s'occuper de la foi, car il savait que plusieurs

de ceux qui étaient présents étaient entachés d'hérésie », et il sou-

["G561
tint la nécessité de signer le symbole de Nicée, dont il présenta im-

médiatement un exemplaire, ajoutant « qu'après que tous auraient si-

gné, il consentirait à faire, à son tour, ce qu'on demandait de lui » 4
.

Les bénédictins de Saint-Maur ont pensé qu'en parlant ainsi Eusèbe

prévovait que tous ne signeraient pas, il escomptait ces absten-

tions pour le dispenser de signer la condamnation de saint Atha-

nase. Quoi qu'il en soit, Denys de Milan, qui appartenait au parti or-

thodoxe, se présenta le premier, signa le symbole de Nicée; mais

Valens lui arracha plume et papier et s'écria : « Cela ne se fera pas. »

Cet incident, s'étant produit en public et dans l'église, fut bientôt

connu partout ;
la population de Milan, qui presque en totalité était

orthodoxe, se montra très irritée
;
aussi les chefs ariens abandon-

nèrent-ils l'église pour tenir désormais leurs séances dans le palais

impérial, où il leur serait possible de mener leurs plans à bonne fin,

sans crainte de trouble 5
.

1. Mansi, Conc. ampliss, coll., t. nr, col. 236.

J. Mansi, op. cit., t. in, col. 237.

3. S. Hilairc, Ad Constantium Augustum, 1. I, n, vin, P. L., t. x, col. 562.

4. Ibid.

5. Id. ; S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. lxxvii, P. G., t. xxvi,

col. 785 ; Sulpice Sévère. Hist. sacra. 1. If, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 150.
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Sulpice-Sévère raconte qu'après cette translation, les ariens firent

publier un édit, daté du palais impérial, trahissant des opinions

ariennes, en vue de sonder l'opinion publique. Si l'édit était

mal reçu, on en ferait tomber la responsabilité sur l'empereur qui

n'était que catéchumène; dans le cas contraire, le concile pourrait

tenter quelque chose d'analogue. L'édit parut et fut mal reçu. Cons-

tance persista à vouloir la condamnation de saint Athanase, il man-

da les principaux des orthodoxes, et leur enjoignit de la signer. Ils

répondirent : « Cela est contre le canon ecclésiastique, » le prince

répliqua : « Ma volonté tient lieu de canon. » Et il en appela aux

évêques de la Syrie qui étaient d'accord avec lui
;
il congédia les or-

thodoxes en disant que ceux qui refuseraient de signer, il les enver-

rait en exil. Les orthodoxes levèrent, en pleurant, les mains vers le

ciel et dirent à l'empereur « de craindre que Dieu, qui lui avait donné

le pouvoir, ne le lui retirât ; et de craindre également le jour du

jugement, comme aussi de ne pas mettre la puissance civile en oppo-
sition avec les lois de l'Eglise et de ne pas introduire l'hérésie d'A-

rius». L'empereur fut si irrité que, clans le premier moment, il

menaça les orthodoxes de les faire mourir
;

ensuite il se contenta

de les exiler 1
. L"57]

Lucifer ajoute quelques détails à cette scène
;

il dit avoir déclaré

dans le palais même de l'empereur que la foi de Nicée avait été de

tout temps celle de l'Église et que tous les soldats de l'empire ne

sauraient le forcer de signer le décret impie de l'empereur
2

. Atha-

nase a complété, à son tour, ces renseignements en racontant que

Lucifer, Eusèbe de Verceil et Denys de Milan 3
répondirent aux at-

taques de Valens, en disant que ces plaintes étaient sans fonde-

ment, parce que, peu de temps auparavant, Ursace et Valens avaient

eux-mêmes déclaré qu'elles n'avaient pas de raison d'être, qu'ils

avaient été en communion avec Athanase, et l'avaient ensuite aban-

donné. L'empereur, qui présidait la réunion, se leva, se déclara «per-

sonnellement accusateur d'Athanase et réclama, pour cette raison,

entière créance à l'égard de ce que diraient Valens et ses amis ». Les

1. S. Athanase, op. cit., c. xxxm, xxxiv, P. G., t. xxv, col. 729-732.

2. Lucifer de Cagliari, Moriendum esse pro Dei Filio, P. L., t. xm,
col. 1007 sq.

3. Il nomme aussi Paulin, évêque de Trêves, parce qu'il parle en même

temps des confessores du concile d'Arles et de ceux du concile de Milan, cf.

Tillemont, Mém. hist. ecclés., édit. Bruxelles, 1732, t. vi, note 40 sur les

ariens.
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évêques orthodoxes répondirent courageusement : « Comment peux-
tu être l'accusateur d'un absent, lorsque toi-même tu ne connais ces

accusations que par ouï-dire ? Dans une cause civile, le prestige de

l'empereur peut faire pencher la balance d'un côté ou de l'autre,

mais il ne saurait en être ainsi lorsqu'il s'agit d'un évèque et que
l'accusé jouit des mêmes droits que l'accusateur 1

. »

Constance voulait rétablir la paix dans l'Église, et pour y parvenir
il prétendait obliger les évêques orthodoxes du concile à communi-

quer avec les ariens 2
. En fait, sa violence et les terribles moyens

dont il se servit déconcertèrent tous les membres du concile et la

peur les décida à signer
3

. Eusèbe de Verceil, Denys de Milan, Luci-

[658] fer deCagliari, et les deux autres ambassadeurs romains furent seuls

inébranlables ; ils refusèrent formellement de signer la condamna-
is

tion de saint Athanase 4
. Ils furent exilés et le diacre Ililaire fut

battu de verges avant de partir pour l'exil 5
. Chargés de chaînes et

conduits dans des provinces lointaines, plus les bannis s'éloignaient
de leur pays, plus le peuple manifestait sa sympathie pour leurs

1. S. Athanase. Uist. arianor. ad ntonachos, c lxxvi, P. G., t. xxv,<ol. 785.

2. Lucifer de Cagliari, De non eonreniendo cum hsereticis, P. L., '. xni,

col. 767 sq.

3. Tillemoni, op. cit., t. vi, article li. Sur les Ariens : suppose que les eu-

sébieus jetèrent le masque lors du concile de Milan el qu'ils se déchirèrent pour
Ja première fois ouvertement eu faveur de l'ariauisme, tandis qu'auparavant ils

avaient constamment fait usage de formules éqnivo pies ;
mais Schrôckn, op.

cit., part, vi, p. 100, a fait justement remarquer que cette assertion n'est pas

prouvée, puisque nous ne possédons pas le document dogmatique qui, par

ordre de l'empereur, devait être si-né par tous les évêques. 11 est exact qu à

Milan les eusébiens firent cause commune avec les ariens pour combattre la

doctrine de Nicée et consommer la perte de saint Alhanase
;
mais les discus-

sions qui, à 1 issue du concile, s'engagèrent entre ariens et eusébiens, laissent

voir que pendant la durée du concile les eusébiens n'abandonnèrent pas leurs

croyances entachées d'arianisme pour celles des partisans déclarés de cette

hérésie. [Sur le concile de Milan, en 355, cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann.

355, n. 1-38; Conc. reg., t. ni, col. 165; Labbe, Concil., I. h, col. 93, 771-

782;Pagi, Critica, 1689, ad ann. 354, n. 4
;
ad ann. 355, n. 2; Hardouin, Con-

cil. coll., t.
i, index; D. R. Ceillier, Ilist. génér. aut. ecclés.. t. iv, p. 748-

752; 2e édit., t. m, p. 321-324; Coleti, Concil., t. n, col. 827 ; Mansi, Sup-

plem., t. i, cul. 189 ; t. m, col. 2 !3
; Hergeurôther, Hist. de l'Église, trad.

Belet, 1880, t. n, p. 57. (H. L.)]

4. Saint Hilaire de Poitiers ne semble pas avoir assisté au concile de Milan.

5. Lucifer fut exilé à Germanicie, en Syrie; Eusèbe à Scylhopolis, en Pales-

tine: Denys en Cnppadoce et tous furent placés sous la surveillance des évê-

ques ariens.
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malheurs et sa haine pour les hérétiques qui en étaient la cause 1
. Le

pape Libère leur écrivit une lettre remplie de félicitations 2
.

Parmi ceux qui avaient faibli au concile de Milan, se trouvait

l'évêque d'Aquilée, Fortunatien, sur lequel le pape Libère avait, ain-

si que nous lavons vu, fondé les plus grandes espérances ;
or For-

tunatien ne se contenta pas de se montrer désarmé devant le dan-

ger ;
ce fut encore lui qui plus tard fut, au sentiment de saint Jérô-

me, l'auteur de la chute du pape Libère 3
. [659J

1. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxxm, xxxiv, xli,/\ G., t. xxv,

col. 729, 732, 741. Rufîn, Hist. eccles., 1. I, c. xx, P. L., t. xxi, col 493, compte
au nombre des exilés Rhodane, évoque de Toulouse

;
mais son exil paraît

avoir eu lieu à une autre époque ;
la notice relative à Eusèbe de Verceil, dans

Ughelli, Italia sacra, t. iv, p. 750, est remplie d'inexactitudes pour tout ce qui

concerne le concile de Milan ; cf. Mansi, Concil.ampliss. collect., t. m, col. 247.

2. Voici cette lettre, Hilaire, Fragmentum VI, 1. P. L., t. x, col. 686 sq. ;

cf. P. L., t. vm, col. 1356 : « Alors que sous prétexte de procurer la paix,

l'ennemi du genre humain s acharne contre les membres de l'Eglise, vous,

prêtres très chers dans le Seigneur, vous avez su, par votre foi admirable,

vous rendre agréables à Dieu et mériter la gloire promise aux martyrs. Par-

tagé que je suis entre la douleur que me cause votre éloignemcnt et la joie que
votre gloire m'inspire, je ne sais comment vous louer, comment célébrer les

mérites de votre courage. Je veux, du moins, vous procurer une consolation

plus solide en vous priant de croire que j'ai été jeté en exil avec vous. Dans

l'attente du sort qui m'est réservé, je gémis devant l'inexorable nécessité qui
me prive de votre compagnie. J'aurais désiré, frères bien-aimés, me sacrifier

le premier pour vous et frayer à votre charité le chemin de la gloire ;
mais

vous avez mérité de remporter le prix et d'arriver les premiers par la cons-

tance de la foi à l'honneur du martyre. Donc, que votre charité croie bien que

je suis avec vous, que mon affection vous suit et que votre éloignement me
cause un grand chagrin. Ceux qui jadis étaient victimes des persécutions
n'étaient frappés que par le glaive sanglant du bourreau; vous, soldats entiè-

rement dévoués à la cause de Dieu, vous avez, de plus, éprouvé l'hostilité des

faux frères, vous avez triomphé de la perfidie, et cela augmente votre gloire.

Plus la violence employée par le monde a été grande, plus glorieuse sera la

récompense accordée aux saints prêtres. Comptez donc avec confiance sur la

promesse céleste. Et, puisque vous voilà tout près de Dieu, priez pour le ser-

viteur de Dieu que je suis, pour moi votre frère dans le sacerdoce ; attirez-moi

par vos prières vers le Seigneur, afin que nous puissions soutenir courageu-
sement le choc qui s'annonce chaque jour, et que le Seigneur daigne me faire

\otre égal dans la défense de l'intégrité de la foi et de l'Église. Désirant con-

naître ce qui s'est passé dans votre entrevue (avec l'empereur), je prie Vos

Saintetés de m'envoyer un rapport exact et circonstancié. Vos exemples seront

une grande force pour mon cœur torturé par les bruits divers qui circulent,

pour mon corps lui-même qui est à bout d'énergie. » (H. L.)

3. S. Jérôme, De viris illusfribus
y
n. xcvn, édit. Hichardson, in-8, Leipzig.
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Après le bannissement de Dcnys, évèque de Milan, les ariens

lui donnèrent pour successeur leur compatriote Auxence, né en

Cappadoce, qui ne comprenait pas un mot de la langue de ses

futurs diocésains, le latin, et que l'on fit venir exprès de Cappa-
doce pour le faire asseoir sur le siège de Milan. Il avait auparavant
exercé les fonctions ecclésiastiques sous le faux évèque arien Gré-

goire d'Alexandrie, son compatriote et, après son élévation, il se

montra l'adversaire aussi ardent que redoutable de l'Eglise ortho-

doxe 1
. Les sièges de Verceil et de Cagliari furent probablement

donnés à des ariens -.

75. Persécution contre Athanase, Osius et le pape Libère.

Le concile de Milan était donc à peu près devenu ce que fut plus
tard le plus fameux brigandage d'Ephèse. Mais à Milan les persé-
cutions ne cessèrent pas avec le concile

;
au contraire, on voulut for-

cer tous les évêques de l'Occident à signer la sentence portée
contre saint Athanase, et à renouer les relations ecclésiastiques

avec les ariens. Un édit arriva à Alexandrie, défendant au préfet de

donner désormais à Athanase la quantité de blé qu'il recevait, en

vertu de sa charge, ainsi que les évêques ses collègues; on prescrivit

de donner ce blé aux ariens. Tous les fonctionnaires publics durent

rompre avec Athanase et passer aux ariens, et ils reçurent l'ordre de

donner libre cours à toutes les insinuations perfides qui seraient

faites contre l'évêque d'Alexandrie ou contre ses amis. Des notaires

cldes officiers du palais envoyés dans les provinces aux évêques et

aux fonctionnaires, leur enjoignirent, sous peine de l'exil, de n'entre-

tenir de relations ecclésiastiques qu'avec les seuls ariens. On travailla

de toutes manières les paroisses fidèles à leurs évêques, et l'on fit de

telles menaces, que plusieurs chrétiens préférèrent lafuite à la per-
sécution prochaine On confia aux fonctionnaires publics le soin de

1. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxxi, xxxiv, lxxv, P. G.,

t. xxv, col. 728-734, 783. (H. L.)

2. Tillemont, Mém. hist. ecclés., édit. Bruxelles, 1732, t. vi, article li de la

dissertation sur les ariens, p. 156.
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surveiller l'exécution des ordres donnés. Villes et villages fidèles à

l'orthodoxie furent plongés dans le trouble et la terreur, pendant

que les hérétiques jouissaient de la plus parfaite tranquillité *.

Les ariens mirent d'autres moyens en œuvre. Sous divers prétextes,

un grand nombre d'évèques furent appelés à la cour, et là, sans avoir [660]

été présentés à l'empereur, on les retint si longtemps et on

les effraya par tant de menaces, qu'ils promirent de ne plus commu-

niquer avec Athanase 2
. Beaucoup faiblirent, beaucoup aussi résis-

tèrent et préférèrent l'exil à une lâcheté 3
. Malgré le nombre des

premiers, on peut dire, qu'avec tout son pouvoir, Constance n'avait

obtenu qu'un résultat très incomplet. En souscrivant à la condam-

nation de saint Athanase et en communiquant avec les ariens, l'épis-

copat d'Occident n'était pas devenu arien parle fait, le peuple n'était

rien moins qu'arien; tous, dit saint Athanase, redoutaient l'hérésie

d'Arius comme un serpent venimeux 4
.

On se préoccupa d'abord de détacher de la cause d'Athanase

l'évêque Osius et le pape Libère, espérant que, une fois gagnés,
on aurait facilement raison de tous les autres évèques. Constance

envoya à Rome l'eunuque Eusèbe, l'un de ses conseillers les plus
intimes 5

,
et partisan décidé de l'arianisme. Eusèbe devait deman-

der au pape Libère de signer la condamnation contre Athanase, un

désir, et de communiquer avec les ariens, un ordre 6
. Des présents

et des menaces devaient amollir la résistance du pape. Libère

répondit qu'il lui était impossible de condamner Athanase; il

fallait d'abord réunir un concile hors du palais impérial, et qui ne

fût pas présidé par l'empereur lui-même, concile dans lequel on

confirmerait la foi de Nicée et on exclurait les ariens
;

alors seu-

lement on pourrait discuter les plaintes portées contre Atha-

nase. L'eunuque Eusèbe, irrité de cette réponse, reprit les pré-
sents que le pape avait refusés, et il s'éloigna en proférant des

menaces. Eusèbe déposa les présents dans l'église de Saint-

Pierre, mais le pape adressa une forte semonce au trésorier de l'église

t. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxxi, P. G., t. xxv, col. 728.

2. Ibid., n. xxxn, P. G., t. xxv, col. 729.

3. Ibid., n. xlii, P. C, t. xxv, col. 741.

4. Ibid., n. xli, P. G., t. xxv, col. 741.

5. Au sujet de l'influence des eunuques sur Constance, Ibid.,n. xx\vn,P. C,
t. xxv, col. 733.

6. Eusèbe mit dans la main du pape une bourse remplie d'or en disant;
« Obéissez à l'empereur et prenez ceci. »
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qui avait permis ce dépôt et il renvoya les présents à l'empereur.

[661] Ce dernier, ayant appris d'Eusèbe ce qui s'était passé, ordonna au

préfet de Rome de conduire le pape à la cour et de le contraindre

au besoin. La terreur régnait à Home, les partisans du pape étaient

persécutés et sollicités de se tourner contre lui. Les évêques présents
à Rome durent se cacher, des matrones prirent la fuite, un grand
nombre de clercs furent chassés et l'on posa des gardes pour que nul

ne pût aborder le pape. Celui-ci fut amené à la cour, et présenté à

l'empereur à qui il parla avec fermeté *. L'empereur l'exila à Bérée

en Thrace 2
,
loin de tous ses amis ou de ses compagnons d'infortune.

Le choix de cette ville était une aggravation de peine
3

; peut-être

Constance espérait-il que l'isolement briserait la fermeté du pontife.

Le siège de Rome fut donné, d'après les ordres exprès de l'empe-

reur, au diacre Félix; mais personne n'ayant voulu communiquer
avec lui, ses églises se trouvèrent entièrement désertes 4

.

1. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xxxv-xxxix, P. G., t. xxv,

col. 733-740. L'enlèvement du pape se fit de nuit. Libère fut transféré sous

bonne garde au palais impérial de Milan. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, C.xiii,

P. G., t. lxxxii, col. 1033, a laissé une précieuse esquisse du dialogue entre

le pape et l'empereur : « Comme vous êtes chrétien, dit Constance, et évêque
de notre ville, je vous ai fait amener pour vous prévenir que vous devez ex-

clure de votre communion cet Athanase dont l'impiété touche à la folie. L'uni-

vers entier partage ma conviction et un concile a privé cet homme de la com-

munion ecclésiastique.
— Les jugements ecclésiastiques, répondit Libère,

doivent être rendus avec une entière justice. Il ne tient qu'à Votre Piété de sou-

mettre la cause d Athanase à un jugement. Si les débats concluent à une sen-

tence de condamnation, elle sera prononcée en toute justice selon les règles du

droit ecclésiastique. Nous ne pouvons condamner un homme sans jugement.— 11 a déjà été condamné par l'univers entier, reprit l'empereur, mais jus-

qu'ici il a su se mettre à l'abri de nos poursuites.
— Ceux qui ont souscrit

à sa condamnation, ajouta Libère, ignorent les faits, leur adhésion a été moti-

vée en partie par l'ambition, en partie par la crainte des sévérités dont vous les

menaciez. » Les deux interlocuteurs poursuivent ainsi sans rien céder ni l'un ni

l'autre. Enfin l'empereur dit : « Je vous donne trois jours de réflexion. Si vous

signez, vous retournez à Rome ; autrement il ne vous restera qu'à choisir le lieu

de votre exil. » (H. L.)

2. Libère refusa les secours pécuniaires que l'empereur, l'impératrice et

l'eunuque Eusèbe lui firent proposer. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xl, P. G., t. xxv, col. 740.

4. Sozouiène, Hist, eccles., 1. IV, c. xi, .P. G., t. lxvii, col. 481
;

S. Atha-

nase, Hist. arianor. ad monachos, c. lxxv, P. G., t. xxv, col. 784 ; Tillemont,

Mém. hist. eccles., édit. Bruxelles, t. vi, p. 165. Sur l'anti-pape Félix II, cf.

J. Barinby, dans Dictionary of Christian biography,t, n, Analecta bollandiana,

1883, t. il, p. 322-324 ; Liber pontificalis, édit. Duchesne, 1886, t. i, p. 211
;
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A l'époque où nous sommes arrivés, Osius, âgé de près de cent

ans, était évêque depuis plus de soixante. Les ariens pensèrent que,
aussi longtemps que l'illustre vieillard soutiendrait la cause d'Atha-

nase et de la foi de Nicée, ils n'auraient pas partie gagnée, parce

que beaucoup d'évêques espagnols se réglaient d'après leur illustre

compatriote. Les ariens firent ces remorques à l'empereur, et celui-

ci manda à la cour le vieil Osius, au moment même où Constance

exerçait ses poursuites contre le pape Libère. On lui demanda de

souscrire à la condamnation d'Athanase et de communiquer avec les [662]

ariens. Osius fit une telle impression sur l'esprit de l'empereur que
celui-ci l'autorisa à rentrer dans sa patrie; mais, à la suite des nou-

velles démarches des ariens, Constance écrivit à Osius, et mêlant

dans sa lettre les menaces aux flatteries, lui demanda s'il voulait être

seul à s'obstiner dans ses refus. Osius répondit par une lettre pleine

de courage qui nous a été conservée par saint Athanase et qui valut,

à son auteur d'être exilé, en 355, à Sirmium 1
.

La persécution contre Athanase offrait plus de difficultés. Nous

avons vu que, depuis longtemps déjà, il avait eu à supporter de

violentes attaques, mais on n'osait le violenter dans Alexandrie

même. Dans la crainte d'un soulèvement populaire on imagina un

guet-apens afin d'attirer l'évêque hors de sa ville épiscopale, car il

ne s'agissait pas seulement de l'envoyer en exil, il semble que l'on

ait voulu le faire mourir 2
. Constance envoya à Alexandrie deux no-

taires, Diogène
3 et Hilaire, avec quelques officiers du palais, et le

P. A. Paoli, Di s. Felice II papa e martire, dissertazioni, in-'», Roma, 1790;
Acta sanct., 1731, juillet, t. vu, p. 43-50 ; 3 e

édit., p. 54-62
; Tillemont, Mém.

hist. ecclés., 1699, t. vi, p. 387, 437, 439, 768, 778, 781 ; N. Alexander, Hist.

eccles.j sacc. iv, dissert. XXXII, art. 3. Roncaglia a donné des remarques surce

dernier ouvrage. Il prétend prouver que Félix ne fut pas anti-pape, mais pape

légitime, parce que Libère avait résigné sa charge. Pagi, Critica, 1689, Ad
ann. 357, n. 16, avait déjà émis celte opinion et il soutient la thèse de la sain-

teté de Félix II, parce que Constance, qu'il avait traité d'hérétique, le fit mettre

à mort. On célèbre sa fête le 29 juillet. D'après saint Athanase, Hist. avianor.

ad monachos, c. lxxv, P. G., t. xxv, col. 784, Félix est un suppôt du diable.

(H. L.)

1. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xlii-xlv, P. G., t. xxv,

col. 734 sq. Cf. H. Leclercq, L
1

Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1906, p. 112-

116. Nous avons donné dans cette étude la traduction intégrale de la lettre

d'Arius de Cordoue à Constance. (II. L.)

2. S. Athanase, Apologia de fuga sua, c. vi, P. G., t. xxv, col. 652.

3. L'avant-propos des lettres festales de saint Athanase mentionne ce Dio-

gène, cf. Larsow, Die Festal-Briefe, p. 35, n. xxvn. [La commission donnée à
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duc d'Egypte, Syrianus, ordonna à Athanase, au nom de l'empe-

reur, de quitter la ville *. L'évêque répondit que Syrianus ou bien

Maximus, préfet d'Egypte] devait lui produire l'original de l'ordon-

nance impériale; l'Eglise d Alexandrie montra la même exigeance
en ajoutant que, dans le cas où on ne pourrait v satisfaire, on devait

attendre, avant de s'exposer à de nouveaux désordres, le retour de

I ambassade envoyée à I empereur. Le 1/ janvier 356, Syrianus y

consentit, niais le 9 lévrier suivant il faisait entourer par cinq mille

soldats féodise de Théonas, dans laquelle on célébrait un office de

nuit. Les portes lurent brisées et les soldats firent irruption dans

l'église pour s'emparer de saint Athanase. Dans la bagarre, il veut

plusieurs tués et un très grand nombre de blesses. Athanase, assis

sur son siège épiscopal, exhortait, pendant cette scène, le peuple à

la prière et refusait de quitter sa place. Enfin quelques amis l'arra-

chèrent de son siège et le dégagèrent à demi étouffé du milieu de la

[663] foule, pendant que ses ennemis le cherchaient encore dans l'église

et commettaient des cruautés de toute sorte 2
.

L'empereur approuva ces violences et ordonna même à toute la

jeunesse d'Alexandrie d'avoir, sous peine d'encourir sa colère, à

chercher l'évêque fugitif
3

. Le comte Héraclius envoyé à Alexandrie

se servit des païens de la ville pour faire confisquer les églises des

Diogène nous reporte à l'été de l'année 355. 11 était porteur d'une instruction

verbale de l'empereur ; l'accueil qu'il reçut l'engagea à ne pas prolonger son

séjour. (H. L.)]

1. Le duc Syrianus vint le 5 janvier 356 à Alexandrie avec le dessein de faire

partir Athanase. (H. L.)

2. S. Athanase, Epist. heort. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1356; J. Sartorius,
Dissertatio de Athanasio in persecutiune fugiente, in-4, ïhoranii, 1697; H. Le-

clercq, Les martyrs, t. ni, Julien lapostat, Sapor, Genséric. in- 12, Paris,

1904, p. 48-57, contient le récit complet par saint Athanase des violences exer-

cées à la Théonas; H. Leclercq, Alexandrie, dans le Dictionn. d'arch. chrét. et

de liturgie, t.
i, col. 1110. (H. L.)

3. Le 12 février, trois jours après le sac de la Théonas, les catholiques d'Ale-

xandrie avaient adressé à Constance une protestation contenant le récit des

événements et une appréciation sévère de la conduite de Syrianus. S. Athanase,
Hist. arianor. ad monachos, c. lxxxi, P. G., t. xxv, col. 792 sq. L'ordre donné
de découvrir à tout prix la retraite d'Athanase fut la réponse de l'empereur.
On peut juger de l'ardeur apportée par Constance dans cette poursuite par le

fait qu'il écrivit aux deux rois d'Ethiopie, Aïzan et Sazan, comme à des vassaux,

d'envoyer en Egypte Krumence, ordonné évèque par Athanase, afin qu'il y vînt

puiser la saine doctrine et de remettre Athanase, s'il se trouvait dans leurs

Etats, entre les mains des officiers romains. S. Athanase, Apologia ad Constan-

tium, c. xxx, xxxi, P. G., t. xxv, col. 631 6q. (11. L.)

CONCILES — 1 — 56
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orthodoxes, et pour exercer contre ces derniers toutes sortes de

violences. Afin de trouver saint Athanase, on fouilla toutes les mai-

sons, les jardins, les tombeaux, et ces visites furent accompagnées
de beaucoup d'exactions et de pillages dont furent victimes les pro-

priétaires regardés comme partisans de saint Athanase. Les clercs

qui n'avaient pas pris la fuite furent brutalisés et exilés; quelques-uns
furent même mis à mort. Les pauvres et les veuves furent privés des

aumônes qu'ils recevaient, et les orthodoxes, leurs soutiens, furent

jetés dans des cachots, afin que la misère forçât tous ces malheu-

reux à embrasser l'arianisme, procédé qui révolta même les païens
1

.

11 est impossible de déterminer la retraite choisie par Athanase

clans les premiers temps qui suivirent sa fuite, car l'histoire de Pal-

ladius contient évidemment des erreurs sur ce point
2

. Les diverses

lettres qu'il écrivit à ses fidèles, pour les soutenir dans le malheur,

prouvent qu'il se cacha plus tard dans le désert, où il dut souvent

changer de retraite. Il écrivit aussi du désert à tous les évêques de

l'Egypte et de la Lybie, lorsqu'on leur demanda, sous la menace de

l'exil, de souscrire une profession de foi arienne 3
.

Le siège d'Alexandrie fut donné à l'arien Georges, originaire de

Cappadoce comme l'évoque intrus Grégoire. C'était un homme sans

éducation, prodigue et cupide tout à la fois 4
, qui, avant la pâque de [664]

357 5
,
entra dans son église accompagné de la force armée, comme

on entre dans une citadelle 6
.

L'arbitraire et la persécution continuèrent ;
les orthodoxes reçurent

défense de célébrer leur liturgie, même dans les cimetières. On avait

déjà confisqué leurs églises, et les fidèles qui voulurent se réunir

quand même furent dispersés par la force et brutalisés, alors même

qu'ils n'essayaient pas de se défendre. Des vierges consacrées à Dieu

1. Montfaucon, Vita Atkanasii, dans S. Athanasii, Opéra, édit. Patavii,

p. LXV-LXV1I.

2. Ibid., p. Lxvi, n. 10.

3. C'est VEpislola ad episcopos rfiïgypti
et Lybix, P. G., t. xxv, col. 535-594.

Cet écrit a été composé avant le 24 février 357 et probablement pendant l'an-

née 356. (H. L.)

4. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. i.xxv, P. G., t. xxv, col. 784.

Ammien Marcellin, Hist., 1. XXIF, c. xi, compare Georges de Cappadoce à une

vipère.

5. 24 février 357, cf. Larsow, op. cit., p. 36, n. 29.

6. S. Athanase, De synodis, c. xxxvii, P. G., t. xxvi, col. 757
; Sozomène,

Hist. eccles., 1. IV, c. x, P. G., t. lxvii, col. 1132. Georges fut chassé peu de

temps après, mais on le ramena par la force et la ville fut sévèrement traitée.
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furent attachées à des poteaux enflammés : comme elles demeuraient

fidèles à leur foi, on les frappa violemment au visage, ensuite on les

déporta dans la grande oasis. Le même sort fut réservé à quarante
hommes, qui furent auparavant fustigés avec des bâtons épineux ;

plusieurs en moururent et on interdit de les ensevelir honorablement 1
.

Les mêmes faits se reproduisirent dans les villes de l'Egvpte d'où

l'on chassa tous les évêques qui ne voulaient pas se séparer d'Atha-

nase, et qui, extérieurement du moins, refusaient de eommuniquer
avec les ariens. Beaucoup d'entre eux, et même des vieillards avan-

cés en Age, ne cédèrent pas devant la persécution et se traînèrent

au désert malgré leurs maladies et leurs infirmités ; beaucoup échap-

pèrent par la fuite ; les couvents des orthodoxes furent détruits et

l'on vendit à prix d'argent, à des ariens mal famés, les sièges épis-

copaux devenus vacants 2
.

Athanase ne pouvait croire que toutes ces cruautés fussent com-

mises avec le consentement et par la volonté de l'empereur ;
aussi

forma-t-il le projet de lui présenter en personne sa défense. Comme
il se rendait à la cour, il apprit que Constance avait mis sa tète à

prix, il retourna donc dans son désert 3
. L'avant-propos des lettres

festales de saint Athanase prouve qu'il se rendit plus tard à Alexan-

[665] drie et qu'il y séjourna assez longtemps, malgré tous les efforts de

ses adversaires pour découvrir sa retraite 4
. Nous possédons encore,

1. Toute cette période de la vie d'Athanase demeure un peu obscure et tein-

tée de légende. Montfaucon, Vita Athanasii, n. 10, P. G., t. xxv, col. 129 sq.
Il paraît inconlestableque, pendant son séjour au désert, Athanase fut contraint

fréquemment de changer le lieu de sa retraite afin de dépister les émissaires

lancés à sa poursuite. Les moines et les solitaires de la Haute-Egypte lui té-

moignèrent une héroïque fidélité et un dévouement sans bornes. Acta sanct.,

Anlwerpiae, 1680, mai, t. m, p. 830; E. Amélineau, Histoire de saint Pakhdme
et de ses communautés. Documents coptes et arabes inédits, dans les Annales

du musée Guimet, Paris, 1889, t. xvn, p. 679 sq. Cette période fut celle d'une

activité littéraire incomparablement précieuse ; 356 : Epistola ad episcopos

.Egypti et Libyx ; 357 : Apologia ad Constantium
; Apologia de fuga : 357-358 :

Hist. arianor. ad monachos ; 358 : Epistola de morte Arii ; vers 358 : Epistola
ad monachos . Pendant cette année 358, Athanase osa, peut-être après le départ
de l'intrus Georges de Cappadoce, 2 octobre 3o8, rentrer à Alexandrie et y
faire un séjour de quelque durée. Chronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1357.

(H. L.)

2. S. Athanase, Apologia de fuga sua, c. vu, P. G., t. xxv, col. 652; Hist.

arianor. ad monachos, c. i.xxvii, P. G., :. xxv, col. 785.

3. Théodoret, Hist. eccles.. I. Il, c. si, P. G., t. lxxxii, col. 1U2 U .

4. Larsow, Die Festal-JJriefe, p. 36, n. 30
; p. 37, n. 32.
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mais avec quelques additions, le discours apologétique qu'il se pro-

posait d'adresser à l'empereur Constance sous le titre de Apoloçia
ad imperatorem Constantium 1

.

16. Concile de Béziers, en 356.

Tandis que l'Egypte souffrait de ces violences, la Gaule mal gué-
rie des blessures que les conflits politiques lui avaient causées fut

livrée à l'hérésie arienne et aux persécutions qui l'accompagnaient.
Aussitôt après l'exil de Lucifer de Cagliari, d'Eusèbe de Verceil, etc.,

saint Hilaire de Poitiers, l'Athanase de l'Occident, avait, d'accord

avec un grand nombre des évèques gaulois, rendu un décret excom-

muniant Valens, Ursace et Saturnin (ce dernier était archevêque

d'Arles), vrais auteurs de la nouvelle persécution ;
le décret exhortait

tous ceux qui avaient été trompés par eux à revenir de leurs erreurs.

A la même époque (355), Hilaire adressa à l'empereur son premier

livre, dans lequel il lui demandait avec larmes de faire cesser la per-

sécution dirigée contre l'Eglise catholique
2

. 11 paraît que d'autres

1. Ad Constantium augustum liber prunus peut être daté de la fin de 355

aussi bien que du commencement de 356. (H. L.)

2. Sur Hilairede Poiliers, on trouvera une bibliographie très satisfaisante dans

U. Chevalier, Répertoire des sources historiques. Bio-bibliographie, in-8, Paris,

1905, t. i, col. 2147-2149
;
A. Potlhast, Bibliotheca historica medii sévi, in-8,

Berlin, 1896, p. 1372 ; Loofs, Hilarius von Poitiers, dans Realencyklopadie

fur protest. Theul. und Kirche, édit. Hauck, 1900, t. vin, p. 57-58. Nous n'in-

diquons à cette place que quelques travaux d'un intérêt plus immédiat pour
l'histoire des polémiques théologiques et des conciles auxquels prit part saint

Hilaire : J. P. Baltzer, Die Théologie des heil. Hilarius von Poitiers, Pro-

gramm. d. Gyinn., in-8, Kottweil, 1879
;
Die Chrislologie des heil. Hilarius von

Poitiers, Feslchrilt, in-8, Rottweil, 1889 ; Dormagen, Saint Hilaire de Poitiers

et Varianisme, thèse, in-8, Saint-Cloud, 1864; Th Fôrster, Ueber die Théolo-

gie der heil. Hilarius, dans Theologische Studien und Kritiken, 1888, t. lxi,

p. 645-686
;

J. II. Rcinkens, Hilarius von Poitiers. Eine Monographie, in-8,

Schaffausen, 1864
;
J. Stix, Zuin Sprachgebrauch des heil. Hilarius von Poitiers

in seiner Schrift de Trinilate, in-4, Kottweil, 1891
;
H. S. Seldmanger, Das

zweite Bach von Hilarius de Trinitate im Wiener Papyrus, dans Serta Har-

leliana, 1896, p 177-180; Ad. Viehhauser, Hilarius Pictaviensis geschildert in

seinem Kampfe gegen den Arianismus, in-8, Klagenfurt, 1860; J. B. Wirthmûl-

ler, Die Le lire des heil. Hilarius von Poitiers ûber die Selbstentàusserung

Christi. vertheidigt gegen die Enlstellungen neuerer protestant. Theologen. Ha-

bilitationsschrift, in-4, Regensburg, 1865. (11. L.)
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évèques avaient signé ce mémoire. Il attira sur Hilaire la colère et

la haine des ariens, en particulier celle de Saturnin qui, d'accord

avec \ alens et Ursace, convoqua un concile il Béziers, pour les

premiers mois de l'année 356 '. Hilaire et les autres évèques ortho-

doxes turent contraints de venir à ce concile, où l'évèque de Poitiers

ne négligea rien pour obtenir confirmation de la sentence de Sardi-

que (portée au sujet de saint Athanase . Il ne put rien obtenir, et

fut lui-même accusé auprès du César Julien, alors clans les Gaules,

ensuite auprès de l'empereur lui-même à qui on le représenta
comme une girouette politique, et Constance l'exila dans la Phrvgie

2
.

Mais les évoques gaulois s'obstinèrent à rester en communion avec

Hilaire et repoussèrent celle de Saturnin. On ne jugea cependant

[666] pas prudent d'user dans les Gaules des moyens violents dont on

s'était servi en Égvpte
3

.

1. Baronius, Annales, 1590, ad ann, 356, n. 105-111 ; Sirmond. Concil. Gal-

licv, 1629, t. i, col. 14; Conc. reg., 164'-, t. ni, col. 176: Labbe, Concil.,

1671, t. n, col. 783-784
; Hardouin, Coll. concil.. t. i, col. 699 ; Coleti, Concil.,

1728,1. n, col. 843
;
de Vie et Yaissette, Histoire du Languedoc, 1730, p. 632-

633: 3 e
édit., t. n, p. 77-79 ; D. Rivet, Hist. litt. de la France, 1735, t. n,

p. 117-119
; Mansi, Conc. ampliss. collect., 1748, t. ni, col. 251 ; C. Douais,

L'Église des Gaules et le conciliabule de Béziers, tenu en l'année 3.76*, sous la

présidence de Saturnin d'Arles, Libère étant pape, Constance empereur, Julien

César et Numerus gouverneur de la Gaule Narbonnaise, in-8, l'oiliers, 1875.

(H. L.)

2. Avant le mois de juin de l'année 356. Saint Rliodane, de Toulouse, exilé en

Phrygie avec saint Hilaire, mourut peu après son arrivée. (H. L.)

3. « Les évèques de Milan et de Verceil avaient été presque aussi durs au

concile de 355, tenu en présence de l'empereur Constance, et les impérieuses

exigences de l'évèque de Tripoli à l'égard de l'impératrice Eusébia montrent

avec quelle hauteur les pontifes parlaient aux successeurs de ceux qui s'étaient

crus jusqu'à présent les maîtres incontestés i!e la terre. Voilà les tribuns po-

pulaires, depuis plus de cinq siècles oubliés, qui reparaissent menaçant l'op-

presseur, non plus de l'irritation d'un peuple impuissant, mais de la colère

divine qui suscite les révolutions. » V. Duruy, Histoire des Romains, in-8,

Paris, 1895, t. vu, p. 343. Le même auteur écrit, p. 346, note 1 : « Les Œu-
vres de Lucifer renferment le plus riche vocabulaire d'injures qui aient jamais
été adressées à un prince. Voyez, à YIndex de l'édilion de Venise, 1778, le

mot Constantius.) Athanase, Hilaire de l'oiliers, Grégoire de Nazianze, n'ont

pas plus d'égards pour les empereurs. Naturellement les hérétiques sont en-

core plus malmenés. Un livre fameux d'Athanase, l'Histoire des ariens, n'est,

dit le savant biographe du saint, qu
J

« un pamphlet oratoire ». (Fialon, Saint

Athanase. p. 207.) Mais évèques et docteurs ne s'épargnent même pas entre

eux. Jérôme a de mordantes paroles contre Ainbroise, Athanase contre tous

ses adversaires, Grégoire de Nazianze contre les Pères du concile de Cons-
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La manière dont les partisans de saint Athanase et de la foi de

Nicée furent poursuivis, maltraités et persécutés avant et pendant
l'exil de l'évêque d'Alexandrie, est une terrible démonstration de

l'intolérance des hérétiques lorsqu'ils sont les maîtres, et explique
les paroles amères dont se servent l'ardent Lucifer, Athanase et Hi-

laire, lorsqu'ils parlent de l'empereur Constance, Ils l'appellent à

diverses reprises le précurseur de l'Antéchrist, l'Antéchrist lui-même,
et ils le comparent à Hérode, à Pharaon, à Saul et à Achab. Lucifer

ne craint même pas de le surnommer immanis fera et i?nmanis bes-

t.ia, qui n'a de l'homme que les apparences et la figure.

77. Divisions entre les eusébiens, les anoméens

et les semi-ariens.

Humainement parlant, la foi de Nicée semblait perdue ; pour attein-

dre ce résultat, les ariens proprement dits avaient fait cause com-

mune avec les eusébiens; l'arianisme primitif semblait disparu

depuis longtemps et ne comptait plus un seul défenseur déclaré et

de quelque importance. La situation des eusébiens avait gagné à ce

tantinople qu'il appelle une bande de geais et un vol de guêpes bourdonnantes.

Une autre fois il reproche à Basile, qui l'avait désigné évèque de la bourgade
de Sasime, de ne lui avoir donné cette résidence qu'afin que le nouvel évêque

veillât, pour le métropolitain de Césarée, sur les passages des monts par où

les redevances arrivaient à la maison épiscopale. Voir son poème, Sur sa vie,

vers 400 sq. Dans sa lettre xlix, il dit : « Se renvoyer des injures, c'est s'agi-

« ter épiscopalement, » È7tKTxo7uxu>ç xivoû[ae9oc. Si nous relevons ces faits, ce n'est

point pour abaisser de grands esprits et pour le triste plaisir de trouver du

plomb vil dans l'or pur, mais parce que ce ton de polémique devint habituel et

que la violence des paroles, dans les discussions théologiques, prépara celle

des actes dans la répression des hérésies et dans les guerres religieuses. »

Nous ne ferons pas difficulté de reconnaître que souvent la mesure du langage
est de n'en garder aucune, mais la grandeur des passions soulevées et des

intérêts en présence explique ce qu'elle ne justifie pas. Au reste le genre, une

fois adopté, devient de style pendant tout le moyen âge et jusqu'au xvme siè-

cle. On peut s'en convaincre par la lecture de Serry, Historia congregationum
de Auxiliis divinœ Gratiœ, in-fol., Lovanii, 1700. C'est à propos de ce ton, per-
sistant depuis tant de siècles dans la polémique religieuse, que Sainte-Beuve

écrit malicieusement : « Le mentiris impudentissime court sans relâche d'un

parti à l'autre. Il est vrai que c'est entre théologiens. » (H. L.)
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dépérissement de l'arianisme; ils étaient plus forts, plus nombreux

et comptaient dans leurs rangs tous ceux qui, pour un motif quel-

conque, étaient opposés à
l'ô[/.oo!}<Jioç

de Nicée ou avaient des soup-

çons contre saint Athanase. Dans leur parti se trouvaient même des

évèques orthodoxes, attachés de cœur au symbole de Nicée, mais

[667] qui avaient fini par croire que sous la bannière de Vb\j.ooÙ7'.oç plu-
sieurs sabelliens s'étaient introduits dans les rangs de ceux qui sui-

vaient la foi de Nicée. L'affaire de Marcel d'Ancyre et de Photin

donna de la consistance à ces assertions sans fondement, et comme
la théologie dogmatique n'avait pas encore déterminé, d'une manière

suffisante, la distinction à faire entre l'hypostase et l'oùdia, c'est-à-

dire entre la personne et la nature, qui n'était pas encore théologi-

quement bien précise, on put croire que la doctrine de l5[j.ocJatcç,

comme étant anti-trinitaire, portait atteinte à la distinction des per-
sonnes. Ces soupçons et ces malentendus retinrent longtemps dans

le parti des semi-ariens de saints évèques, tels que Maximin et Cy-
rille de Jérusalem. Les eusébiens non seulement repoussaient

\'z\).zzjz'.zz, mais même la doctrine de l'Eglise rendue par ce mot.

Ils croyaient à la subordination du Fils, bien qu'ils jetassent l'ana-

thème aux propositions formelles de l'arianisme, pour prouver qu'ils

n'avaient rien de commun avec les ariens eux-mêmes. Enfin les par-
tisans proprement dits de l'arianisme portaient les mêmes anathèmes,

ayant compris que le meilleur parti était d'attendre, de se prêter
aux circonstances et de rester unis aux eusébiens aussi longtemps

qu'il serait nécessaire pour vaincre le parti de Nicée.

La lutte contre l'ennemi commun, c'est-à-dire contre les défen-

seurs de l'6[i,oot;ffioç, avait maintenu dans une cohésion factice tous

les germes de division qui existaient dans le sein du parti hétéro-

doxe, mais la victoire une fois remportée, les partis ne se continrent

plus et révélèrent toutes leurs prétentions dogmatiques. Les ariens

proprement dits reparurent avec la logique de leurs déductions

hérétiques, ayant à leur tète Âétius et Eunomius.

Aétius était en profond discrédit parmi les orthodoxes et les semi-

ariens, qui, ii cause de son enseignement irréligieux, l'avaient sur-

nommé yJizz:
'

;
il était né en Célésyrie, et apprit d'abord la profes-

sion d'orfèvre 2
,
mais ayant dérobé un collier d'or, il changea de

métier et déploya un grand zèle pour étudier à Alexandrie la méde-

1. S. AihuiMse, De sydonis, ». v, P. G.. I. xrvi, col. G90. (II. L.)
2. Orfèvre ou forgeron. (H. L.)
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cine et la philosophie d'Aristote. Peu après, il se jeta en pleine

controverse arienne, entra en relations avec des évêques eusébiens

et se distingua par un grand talent de dialectique ainsi que par son

aptitude pour la controverse *. En 350 il fut ordonné diacre à An-

tioche par l'évêque Léonce le Castrat qui lui confia la charge d'en- [668]

seigner ; charge que ses vues avancés obligèrent de lui retirer. C'est

à cette époque, et probablement pendant son séjour à Antioche,

qu'Aétius embarrassa fortement par sa dialectique les représentants

les plus considérables du parti des eusébiens, entre autres Basile

d'Ancyre et Eustathe de Sébaste. C'est du moins ce que prétend son

panégyriste Philostorge, qui ajoute que ces deux évoques avaient si

bien réussi à noircir Aétius auprès du César Gallus que celui-ci avait

déjà donné l'ordre de le faire exécuter. Sur les représentations de

Léonce, Gallus changea d'avis et devint même le protecteur d'Aétius,

qu'il donna pour catéchiste à son jeune frère Julien, inclinant déjà

vers le paganisme. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'Aétius revint

plus tard à Alexandrie, et qu'il mourut vers l'an 370 à Constantinople,

sous l'empereur Valens, après une vie très agitée ~.

Dans l'un de ses derniers séjours à Alexandrie, Aétius fit la con-

1. Toute la dialectique d'Aétius semble s'être bornée à l'enseignement ex-

clusif des catégories d'Aristote et toute sa force d'argumentation à l'abus du

syllogisme. (H. L.)

2. C'est vraisemblablement pendant le séjour à Alexandrie, postérieur à son

échec comme catécliiste à Antioche, qu'Aétius, protégé par l'intrus Georges de

Cappadoce, s'attache Euuomius en qualité de disciple. De leur collaboration

sortit un arianisme renouvelé d'après lequel le Fils est en substance et en tout

dissemblable au l'ère. C'est le parti radical de l'arianisme. En 358, Aétius repa-
raît à Antioche, sous l'épiscopat d'Eudoxe qui le traite favorablement. Mais les

souvenirs laissés sous l'épiscnpnt précédent n'étaient pas effacés et Aétius

condamné au 1II« synode de Sirmium est exilé à Pépuse en Phrygie. L'année sui-

vante, 359, il reparaît mu concile de Séleucie
; les acaciens s'y séparent de lui

et, en 360, à Constantinople, le déposent du diaconat. Constance le relègue à

Mopsueste eu Cilicie, puis à Amblade, en Pisidie. Dès l'année 351 probable-

ment, Aétius avait été chargé par Gallus d'endoctriner Julien passé secrètement

au paganisme. Philostorge, Hist. eccles., 1. III, c- xxvn,/)
. G., t. i.xv, col. 513;

Grégoire de Nyssc, Contra Eunomium, 1. 1; P. Allard, Julien l'apostat, iu-8,

Paris, 1900, I. i, p. 312. Ces relations se renouèrent après l'avènement de Ju-

lien à l'empire. En 361, Aétius fut réhabilité par un synode arien et consacré

évèque, mais sans qu'aucun siège épiscopal lui fût attribué. Il mourut à Cons-

tanlinople où l'évêque Eudoxe lui fit faire de somptueuses funérailles (entre
366 et 370). X. Le Baclielet, Aétius, dans le Dictionn. de théolog. cathot., t.

i,

col. 516-517 ; U. Chevalier, Répertoire des sourc. hist. Bio Inbliogr., 1905, t. i,

col. 60. (H. L.)
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n aissance d' E u nomiu s. Celui-ci, originaire de Cappadoce, avait essayé,

durant sa jeunesse, diverses carrières, et vers l'an 356 il se rendit

à Alexandrie; il y devint le disciple d'Aétius. Le maître et l'élève se

lièrent très étroitement. En 360, Eunomius fut nommé évêque de

Cyzique en Mysie, mais son enseignement scandaleux lui fit bientôt

perdre son siège. Les dernières années de sa vie furent remplies de

vicissitudes, il la termina peu après Tan 392. L'influence d'Eunomius

sur son parti fut si grande, que l'on commença à appeler eunoméens 1

1. .Malgré le retour de fortune, le parti s'émiettait à mesure que les fractions

prenaient conscience d'elles-mêmes, se différenciaient et adoptaient des dési-

gnations distinctes. Les appellations d'détiens et à'eunoméens n'ont pas besoin

d'être expliquées. Quant à celles d'exoucoutiens et d'hétérnusiens, elles s appli-

quaient à tous les partisans de l'arianisme strict, adversaires de 1'ôjj.oo-jffio; et

de l'ôiioio-Jo-io;. Les anoméens se distinguent à peine des ariens primitifs, ainsi

qu'on peut s'en convaincre par la comparaison de la profession de foi d'Arius

(S. Athanase, De synodis, n. xv, P. G., t. xxvi, col. 706) avec celle d'Eunomius

\P. G., t. lxxii, col. 950-951), ou bien avec le résumé qu'en donne cet auteur

(Apologia I, P. G., t. xxx, col. 868). Les anoméens admettent l'existence d'un

Dieu unique, non engendré, à*révvï)TOç, et sans commencement, avapyo;, qui est

inhabile à communiquer sa propre substance et à engendrer un terme consubs-

tantiel. La conséquence est claire quant à la génération du Fils qui ne pouvant

communiquer à la substance est réduit à être tiré du néant par la volonté du

Père. L'unique différence de celte créature aux autres créatures est simple
affaire de dignité ou, pour ainsi dire, d'intensité

;
car le Fils a été créé immé-

diatement par le Père eu vue de lui servir d'instrument pour la production et

le gouvernement du monde. Sur ce fond doctrinal les anoméens répandent les

méthodes dialectiques de la philosophie aristotélicienne au point que les con-

temporains en sont frappés. (Théodoret, Hœretic. fabitl., 1. IV, c ni, P. G.,

t. lxxxiii, col. 420 ; Grégoire de Nysse, Contra Eunomium, 1. XII, P. G., t. xlv,

col. 906-907. Un des fondements de la doctrine anoméenne est la notion de

1 ày;/vTT;a, Vaséité, comme constitutive de l'essence divine simple et indivisible

pour en conclure la diversité de substance entre le Père non engendré et le Fils

engendré. Cette iyzwi\a(a désigne la substance divine éminemment simple, l'es-

sence même de Dieu. Elle exclut l'idée de consubstantiel, parce qu'en pareil cas

la substance divine serait tout ensemble non engendrée et engendrée, ce qui est

contradictoire. Les anoméens refusaient au Christ une âme humaine. S. Epi-

phane, Ancoratus, xxxm, P. G., t. xliii, col. 77 ; Théodoret, Hseret. fabul., 1. V,
n. xi, P. G.. I. lxxxiii, col. 489

; Geunade, De eccl. dogin., 1. II, P. /.., t. lviii,

col. 981
;
S. Grégoire de Nysse, Contra Eunomium, 1. Il, n. xin, P. G., t. xlv,

col. 543-545; De anima, col. 220. Quant au Saint-Esprit, il n'est que le plus
noble produit du Fils, en définitive, une créature au second degré. Dans

l'Apologie, n. xxv, Eunomius lui refuse la puissance créatrice et la divinité.

Les ariens attribuaient au Fils sa dignité divine comme une récompense de

sa vertu
;
au contraire, les anoméens lui concédaient cette même dignité

comme apanage de sa génération et de sa filiation unique. D'après Eunomius
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ceux qui professaient l'arianisme, tandis qu'auparavant on les appe-
lait les aétiens

;
ils reçurent aussi le nom de anoméens, liétérousiens

etexoucontiens, parce qu'ils prétendaient conformément à la doctrine

arienne, que le Fils n'était pas égal à Dieu
(àvojJtoioç), qu'il était d'une

autre substance que lui (sxepoouaioç) et qu'il avait été créé du néant (è^

oûx, ovxcov). Philostorge, zéléparlisan de cette secte, a écrit une bio-

graphie d'Eunomius, pour lequel il professe le plus grand respect,

mais ce document n'est pas arrivé jusqu'à nous; en revanche, nous

l'essence divine, ouata, est indivisible et incommunicable, tandis que la puissance

d'agir, èytpyeia, est séparable et communicable. C'est rèvspysia et non l'oùai'a qui

est en Dieu le principe de la paternité et c'est la participation à l'èvepyeia qui

constitue la divinité du Fils. Autre point de dissemblance entre ariens purs et

anoméens : « Dieu, dit Eunomius, ne sait de son être rien de plus que nous
;

son être n'est pas plus clair pour lui que pour nous. Tout ce que nous savons

de lui, il le sait également, et tout ce qu'il sait de lui-même nous le trouvons

pareillement en nous sans différence aucune. » Socrale, Hist. eccles., 1. IV,

c. vu, P. G., t. lxvii, col. 474. Philostorge, anoméen convaincu, tient à erreur

l'opinion contraire, celle d'Arius lui-même et d'Eusèbe de Césarée, à savoir que
l'essence divine nous est absolument inintelligible. Philostorge, Hist. eccles.,

1. I, n. 1
;

1. II, n. 3
; 1. X, n. 2

; P. G., t. lxv, col. 461, 468, 583. Afin d'en

finir avec l'erreur des anoméens, remarquons encore qu'ils rebaptisaient les

catholiques et même les ariens qui s'affiliaient à leur secte, et ils substituaient

à la triple immersion, l'immersion unique. Philostorge, Hist. eccles., 1. X, n. 4,

P. G., t. lxv, col. 585
; Sozomène, Hist. eccles., 1. VI, c. xxvi, P. G., t. lxvii,

col. 1362. La formule, telle que la rapporte saint Epiphane, Hœres., lxxvi, 6,

P. G., t. xlii, col. 657, avait été gravement altérée, puisqu'elle mentionnait

le baptême au nom du Dieu incréé, du Fils créé et de l'Esprit sanctificateur et

procréé par le Fils créé. Le rite baptismal n'était pas non plus exempt d'alté-

rations parfois inconvenantes. Théodoret, Hseretic. fabul., 1. IV, n. 3, P. G.,

t. lxxxiii, col. 420). Les saintes Ecritures et les reliques des saints n'étaient pas

traitées, senible-t-il, avec plus de ménagements. S. Epiphane, loc. cit.
;
Astère

d'Amasée, Homil., x, 'P. G., t. xl, col. 331
;
S. Jérôme, In Vigilantium, c. vm,

P. L.
7

t. xxm, col. 347. La morale elle-même aurait, dans la secte, laissé

quelque chose à désirer. S. Grégoire de iNysse, Contra Eunomium, 1. 1, P. G.,

t. xlv, col. 266, 282. — Sources : S.Basile, Contra Eunomium libri V, P. G.,

t. xxix, col. 498 sq. ;
S. Grégoire de Nazianze, Orationes, xxxiii-xxxvi, P G.,

t. xxxvi, col. 214 sq. ;
S. Grégoire de Nysse, Contra Eunomium libri Xll, P. G.,

t. xlv, col. 243 sq. ; S. Epiphane, Hseres., lxxvi, P. G., t. xlii, col. 516 sq. ;

S. Jean Chrysosloine, Honiil. De incomprehensibili, P. G., t. xliii, col. 701 sq. ;

Tillemont, Mém. hist. eccles., in-4, Paris, 170'», t. vi, p. 501-516
; Klose, Ges-

chichte und Lettre des Eunomius, in-8, Kiel, 1833; Newman, The arians ofthe

fourth century, c. iv, sect. iv, 4e édit., Londres, 1876
; Schwaue, Dogmenges-

chichte der patristichen Zeit, 2e édit., Freiburg im Br., 1895, p. f9, 31, 128-

129
;
trad. Degert, 1903, t. n, p. 198-202

; X. Le Bachelet, dans le Dictionnaire

de théologie catholique, t. i, col. 1322-1326. (3. L.)
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trouvons plusieurs renseignements sur Eunomius dans son Abrégé
[669] de l'histoire de l'Eglise; Va se trouve le parallèle entre Aétius et Eu-

nomius. Il accorde au premier une plus grande finesse de dialecti-

que, mais il reconnaît que le second savait rendre les choses avec

plus de clarté ' Au dire de Théodoret, Eunomius, de même qu'Aé-

tius, aurait changé la théologie en une technologie -. Tous deux, en

effet, négligeant la Bible et l'enseignement de l'Eglise sur le Fils et

sur son rapport avec le Père, prétendaient faire dominer leur théo-

logie par les règles de la dialectique et par des raisonnements pure-
ment rationnels 3

. Ils employaient donc d'une manière sophistique
les idées d'engendré et non engendré pour accentuer leur subordi-

natianisme rigoureux, et ils accusaient la doctrine de Nicée et celle

des semi-ariens de manquer de logique. Nous pouvons nous rendre

compte de la manière dont Aétius procédait, par une de ses dis-

sertations théologiques comprenant quarante-sept conclusions et rai-

sonnements. Saint Epiphane nous l'a conservée, en la faisant suivre

d'une réfutation 4
. Il y est dit par exemple au n° 4 : « Si Dieu demeure

constamment sans être engendré, et si celui qui est engendré est

constamment engendré, c'en est fait de rôjxooùcioç et de
l'ofjt.oiO!j<7ioç ;

car les deux natures n'étant pas égales en dignité (l'une est engen-
drée et l'autre ne l'est pas), il faut en conclure qu'elles sont inégales
en substance; » et au n° 7 : « Si toute la divinité n'a pas été non

engendrée, Dieu a pu évidemment engendrer quelque chose de son

être; mais si toute la divinité est non engendrée, Dieu n'a pas pu

engendrer une partie de sa substance, donc l'engendré est le produit
de sa puissance

5
,
» et n° 5 : « Si Dieu est non engendré quant à sa

substance, ce qui est engendré ne saurait être l'extension de cette

1. Pliilostorge, Hist. eccles., 1. VI II, c. xvm, P. G., t. lxv, col. 568.

2. Théodoret, Hseretic. fabul., 1. III, a. 3, P. G., t. lxxxiii, col. 4'-10.

3. Dorner, Die Entwichlungsgeschichte der Le/ire von der Person Ckristi,

t. ii, p. 859, remarque que la Théodicée aristotélicienne dont Aétius était im-

prégné, dans la question du premier moteur, s'élève au-dessus de l'idée eunu-

mienne de l'être abstrait dépourvu d'attributs. (H. L.)

4. S. Epiphane, Hasres., lxxvi, P. G., t. xlii, col. 549 sq.

5. Dans son édition et son commentaire de saint Epiphane, le P. Petau a lu

â£ov<rfa comme s'il y avait H oûtu'aç. Plus loin il traduit exactement la même
phrase par ces mots : Quod genuit, potestate produxit. Dans la cinquième thèse

d'Arius, insérée dans saint Epiphane, il faut aussi lire de même qu'ici ÈÇoyaîaç

au lieu de èÇ ouata;, ex substantiel
; car, d'après renseignement d'Aétius et

même d'après l'enseignement d Arius, le Fils ne provient pas de l'être du Père

mais de sa volonté et de sa puissance.
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substance, mais le produit de sa puissance : car on ne peut dire [670]
sans impiété que cette même substance soit à la fois engendrée et

non engendrée.
On dit qu'Aétius avait composé plus de trois cents dissertations

théologiques de ce genre, et Eunomius a exposé les doctrines de la

secte, dans des commentaires sur la Bible et dans des dissertations

théologiques; nous ne possédons plus que deux de ces élucubrations :

l"'Ex6£(7iç tugtscùç qui fut confisquée sur l'ordre de l'empereur Théo-

dose I
er

,
en 383, et 1' 'AxoXoyrçTixbç *. La comparaison de ce qui nous

reste d'Aétius et d'Eunomius confirme le jugement porté sur eux

par Philostorge ;
les écrits d'Eunomius sont, en effet, plus clairs et

plus intelligibles que les quarante-sept propositions d'Aétius et don-

nent une idée plus complète du système; les propositions d'Aétius

ressemblent, au contraire, à des thèses soigneusement élaborées au

point de vue de la dialectique, ce ne sont souvent que; des syllogismi

cornuti. Elles n'ont qu'un but, celui de prouver qu'il est également

opposé à la raison et à la religion de soutenir que la substance

divine peut être à la fois et engendrée et non engendrée. A ce pre-
mier raisonnement, Aétius joignait cette proposition : que le non

engendré lui-même, et non un autre, était l'être de Dieu.

Voici, en résumé, le système de cette école. Les anoméens conçoi-

vent Dieu d'une façon purement abstraite qui n'embrasse aucune

réalité concrète de la vie divine ; Dieu est pour eux la simplicité ab-

solue, l'unité complète et indivisible, c'est, à proprement, le ov et

non pas le wv, quelque chose d'analogue à cet être suprême dont par-

lait le xvm e siècle 2
. Cette simplicité absolue est non engendrée, et [671]

1. 'AuoXoYïjnxo;, dans P. G., t. xxx, col. 835-868 ; ëx6e<nç ttcttew;, dans J. A.

Fabricius, Biblioth. gneca, t. vm, p. 267 ; Will. Whiston, Primitive christia-

nity revived, t. i; Walch, Bibl. symboL, p. 161; lieltberg, Marcelliana, Gôt-

tingen, 1794, p. 149-169 ; Goldliorn, S. Basilii opéra dogmatica selecta, Lip-

siae, 1854, p. 618-629
;
A. Matin, Bibliothek der Symbole and Glaubeiisregeln

der alten Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 260, n. 190. Saint Basile a réfuté

l"ATTo),OYYiTiy.6ç, ce qui provoqua une réponse en cinq livres d'Eunomius inti-

tulée 'A7roXoy('a virsp àTtoXoyt'a;. Rettberg, op. cit., p. 125-147. Philostorge, Ilist.

eccles., 1. VIII, c. xn, P. C, t. lxv, col. 565, prétend que la lecture du pre-

mier de ces cinq livres fit sur saint Basile une telle impression qu'il en perdit

l'esprit Mais Photius, Bibliotheca, cod. cxxxvm, P. G., t. cm, col. 416, dit que
la publication de ce livre était postérieure à la mort du saint. Ce fut la mort

de saint Basile qui détermina saint Grégoire de Nysse à écrire ses douze livres

contre Eunomius. (H. L.)

2. Dorner, Lehre von der Person Christi, 2 e édit.
, p. 853, 859

; Baur, Die

christl. Lehre von der Dreieinigkeit, part. I, p. 380.
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c est dans cette non-génération ou dans cette simplicité absolue que
consiste l'être de Dieu. Mais, puisqu'il en est ainsi, il est impossi-
ble que Dieu engendre une partie de son être, car, dans ce cas, la

simplicité disparaîtrait et il y aurait partage de l'être divin. Simulta-

nément engendré et non engendré, le premier aurait la génération

pour principe de son être, le second aurait la non génération ;
con-

tradiction, d'où résulte que l'être de l'engendré est nécessairement

différent de l'être non engendré; l'engendré est donc d'une autre

nature
(érépaç oùaïaç), et il n'est ni égal ni semblable en substance

au non engendré (ni o|AOo:iaioç ni c^otoùaioç), mais il lui est dissem-

blable
(àvôjAOtoç).

11 semble qu'en partant de cette simplicité absolue de Dieu, Euno-

mius se trouvait da'ns l'impossibilité d'expliquer le monde. En effet,

pour y parvenir il altéra quelque peu son dogme de la simplicité ab-

solue de Dieu, et il imagina de distinguer en Dieu l'être de la volonté.

(Distinction recevable d'après l'idée que notre religion nous donne
de Dieu, mais complètement inadmissible et sans raison d'être avec

le principe d'Eunomius sur la simplicité absolue de Dieu.) C'est par
cette volonté que Dieu a créé le monde, c'est-à-dire qu'il a appelé le

Fils à l'existence, l'a créé et engendré, et, ensuite, tout a été fait par
ce Fils, qui est le créateur du monde 1

. Eunomius déclare que le

Fils a été créé par le non engendré et créé du néant, car il ne

pouvait y avoir de substance en dehors de la substance divine
,
d'un

[672] autre côté, le Fils ne pouvait, ainsi que nous l'avons vu, avoir été

engendré de la substance divine. On pourrait donc résumer ainsi la

doctrine des anoméens : « Le Fils a été créé du néant par la volonté

1. Cf. Uorner, op. cit., p. 857. Baur dit avec beaucoup d'à-propos, au sujet

de cette inconséquence des anoméens (p. 375) : « Raisonner ainsi, c'est placer
en Dieu même l'antithèse du fini et de l'infini, 1 être et la volonté de Dieu

étant vis-à-vis l'un de l'autre comme l'infini et le fini, car s'il n'en était pas

ainsi, la volonté de Dieu serait infinie et non engendrée, de même que l'être

de Dieu, elle ne formerait qu'un avec cet être absolu de Dieu et alors la vo-

lonté de Dieu ne pourrait être le principe de la création du Fils sans que l'on

vît se renouveler les mêmes difficultés que s'il s'agissait de l'analogie de l'être.

On a donc creusé un abîme entre l'être de Dieu et sa volonté ; envisagé au

point de vue de sa substance, Dieu est tout autre que quand on le considère

au point de vue de sa volonté. L'être de Dieu est infini, sa volonté est au con-

traire limitée au fini, c'est-à-dire qu'elle ne saurait produire que des êtres

finis, » et p. 379 : << Ce principe du fini (c'est-à-dire l.< volonté de Dieu) ruine

par la base l'idée de la simplicité absolue de Dieu aussi
;

les eunoméens au-

raient-ils dû commencer par abandonner leur idées sur la volonté, pour pou-

voir conserver celles sur la simplicité absolue de Dieu? »
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du Père; » s'ils employaient l'expression engendré au lieu de créé,

leurs explications ne laissaient place à aucun doute sur le sens de ce

mot.

Les eunoméens complétaient leur système conformément à leurs

principes. Puisque, disaient-ils, le Fils ne provient pas de la subs-

tance de Dieu, Dieu ne peut pas être appelé Père quant à sa subs-

tance
;
ce n'est pas l'être, c'est l'activité (Ivlpysia. ISjouata), la volonté

de Dieu qui est le principe de paternité. Quoique créature, le Fils

ne l'est cependant pas à la manière des autres créatures; lui seul a

été appelé à l'être d'une manière immédiate par la puissance de Dieu,

et il a reçu de Dieu, à l'égard des créatures, le rang qui revient au

créateur vis-à-vis des choses qu'il a créées. Car tout a été créé par
le Fils, et avant tout, le Saint-Esprit. Le Saint-Esprit est créature

du Fils
;
de même que le Fils a une grande supériorité sur toutes

les autres créatures et qu'il a reçu de Dieu la puissance créatrice, on

peut dans un certain sens l'appeler l'image de Dieu et lui attribuer

une certaine ressemblance avec Dieu; mais cette ressemblance ne

saurait porter sur la substance ou sur l'être, elle n'existe qu'au point
de vue de l'activité 1

.

Eunomius résume ainsi tout son enseignement à la fin de son

'AtcoXoytjtixoç : c'est l'unique, le seul vrai Dieu non engendré sans

commencement, égal à lui seul (àv6yv.piT0ç), supérieur à tous les

principes et principe lui-même de tout ce qui existe. Ce n'est pas en

se divisant qu'il a créé ce qui existe; comme ce n'est pas au seul point
de vue hiérarchique qu'il est le premier, il ne l'est pas non plus d'une

manière relative; mais c'est par la prééminence absolue de son être,

de sa puissance et de son autorité, qu'il a engendré et créé avant [673]
toutes choses son Fils unique Jésus par lequel tout a été fait, qui est

l'image et le sceau de sa puissance et de son activité, si bien qu'au

point de vue de la substance, on ne peut pas plus lui comparer celui

qu'il a engendré, que l'on ne peut comparer au Fils le Saint-Esprit,

qui a été fait par le Fils. Subordonné à l'être et à la volonté du Père,

on ne peut dire que le Fils esta l'égard du Père
o[/.ooii<yioç ou èfj.oiojcnoç,

1. Baur, Of). cit., p. 368; Dorner, op. cit., p. 858. Au sujet de cette activité

du Fils, Eunomius avait des idées tout à fait particulières et qui ne s'har-

monisaient guère avec le reste de son système. D'après lui, « cette activité

du Fils était à l'état de non engendrée dans la prescience de Dieu avant que
le premier-né fût appelé à l'existence. » Il suppose donc que celte activité du

Fils existait en Dieu, c'est-à-dire dans la scierce de Dieu, à l'état immanent,
avant qu'elle ne se manifestât en réalité dans la création.
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car la première de ces deux expressions supposerait que la substance

a eu un commencement après lequel elle a été divisée, et la seconde

établirait une égalité ('ktôtyjç, ou, pour mieux dire, une identité abso-

lue . Il faut l'appeler ce qu'il sera constamment, un engendré, un fils

complètement soumis à son père, instrument parfait pour la création

du monde et la réalisation de la volonté paternelle. Il n'a pas été

engendré par l'être de Dieu, ce qui est impossible, mais il l'a été par
la volonté du Père qui l'a engendré comme il a plu à sa volonté. Il

est donc véritablement -vnr
t \).y.

xoû y.-;z'rrr~z-j. Eunomius ajoute cepen-

dant, zjy (î)ç Iv tôv -;sv7Y;v.a7Mv /.-.['•j.yr.Zj y;/-\?-.vj . ;jy u)ç sv tûv xtit-

[xaTWV, -zir/j.y. tou y.r.zvr-fj. zs/;

cor Iv twv tcoiyj[X(ZTO)V.

I.a comparaison de la doctrine des anoméens avec celle des pre-
miers ariens montre que l'une n'est que la répétition et la consé-

quence de l'autre. Il est cependant deux points sur lesquels la coïn-

cidence fait défaut. D'après l'arianisme primitif, la divinité est, dans

le fils, la récompense de la perfection personnelle, d'après les ano-

méens, au contraire, cette dignité divine du Fils était un don gratuit

de la volonté du Père à son Fils, don qui accompagna la génération.
Les premiers ariens soutenaient que le fils ne connaissait qu'impar-
faitement son Père. Aétius et Eunomius pensaient, au contraire, que

l'intelligence de l'être divin était accessible à tous, et reprochaient
souvent à l'ancien arianisme de n'avoir pas proclamé cette intelligi-

[674] bilité 1
. Aétius disait : « Je connais Dieu aussi bien que je me connais

moi-même 2
; » et Eunomius prétendait connaître exactement l'être

de Dieu et avoir de Dieu une idée aussi claire que Dieu pouvait
1 avoir de soi-même 3

: toutes propositions qui, pour les contemporains

mêmes, parurent d'affreux blasphèmes. Cependant, à regarder les

choses de près, ces propositions sont moins hardies qu'elles ne le

paraissent, car a si l'Etre divin n'est autre que la substance existant

par elle-même, la substance simple et abstraite de la monade non

engendrée, et si on adopte, à l'exclusion de toute autre, cette pauvre

catégorie de l'idée de Dieu, c'est une chose de peu d'importance, et

même vulgaire, que de connaître parfaitement un pareil Dieu b 4
.

En regard des anoméens qui retournaient à l'arianisme propre-
ment dit, nous trouvons les autres eusébiens ordinairement appelés

1. Philostorge, Hist. eccles., 1. III, c. m, P. G., t. lxv, col. 466.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. IV, c. vu, P. G., t. lxyii, col. 472 ; S. Epi-

phane, Hxres., lxxvi, P. G., t. xlii, col. 516 sq.

3. Théodoret, Hœret. fabul., 1. IV, c. m, P. G., t. lxxxiii. col. 11-5.

4. Dorner, Entwicklungsgeschichte der Lehre von der Person Christi, p. 859.
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semi-ariens (^{uàpeici) ou bien homoïousiens, et on leur avait donné

ce dernier nom parce qu'ils voulaient substituer à Yb\j.oz-jnizz de Nicée

le mot ojJLGioûffioç,
dont la consonnance était presque semblable, mais

qui n'indiquait pas avec la même précision la nature des rapports
entre le Père et le Fils. S'il faut en croire Philostorge, Eusèbe de

Nicomédie et ses amis auraient, en signant le symbole de Nicée,

substitué, par ruse, le mot b\j.zioûaizç au mot b[KOOÛa.ioq
i

,
il est cer-

tain qu'ils ne voulaient employer le mot b\xzzÛGizq que pour les choses

corporelles, ils prétendaient, qu'en parlant des choses spirituelles

et des rapports de ces choses entre elles, on devait se servir du mot

ô[Jt,oiou<7toç
2

- Ce terme d'éfAOtoûaioç convenait bien au semi-arianisme,

il était assez vague pour unir extérieurement des manières de penser
très diverses pour le fond. Il plaisait aux semi-ariens les moins hété-

rodoxes, a) parce qu'il exprimait la doctrine la plus rapprochée de [675]
celle du concile de Nicée, peut-être même aussi parce que, pour

l'orthographe et pour l'oreille, il était à peu près identique au terme

choisi par le concile, b) Il offrait donc à leurs yeux les avantages du

mot ojj.oojatoç et il ne donnait aucune prise aux sabelliens
;
or c'était

précisément cette crainte du sabellianisme qui empêchait plusieurs

Orientaux, nullement ariens pour le fond, de faire usage du mot

c|j.oo'j(7ioç. Quant aux ariens proprement dits, à ceux qui formaient

comme la gauche du parti, et que la force de la logique entraînait

irrésistiblement vers l'arianisme, la formule de Pc [j.010 'Jcxoç les satis-

faisait complètement, car elle donnait libre carrière au subordinatia-

nisme, et permettait aux semi-ariens en se targuant d'une sorte

d'orthodoxie de combattre énergiquement les anoméens.

On a beaucoup discuté au sujet du fondateur du parti semi-arien;

le manque d'entente s'explique par la confusion persistante entre

le semi-arianisme considéré comme doctrine théologique, et comme

parti. En tant que doctrine théologique, le semi-arianisme est évi-

demment très ancien; il apparaît dès le concile de Nicée, et il est

représenté par les eusébiens, même avant la réunion de ce concile;

aussi n'est-il guère possible de nommer le fondateur du semi-aria-

nisme. En tant que parti, le semi-arianisme comprend les anti-nicéens

qui, au moment où les anoméens firent leur apparition, luttèrent

contre ce retour de l'arianisme primitif, tandis qu'ils refusaient

d'accepter Vb\j.ozù<jioq de Nicée et s'employaient à perdre Athanase.

1. Philostorge, Ilist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. lxv, col. 464.

2. Socrate, Ilist. eccles., 1. III, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 425.
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D'après Philostorge
4

,
le fondateur du parti semi-arien aurait été

le sophiste Astérius, l'adversaire de Marcel d'Ancyre. Mais Socrate

et saint Athanase attribuent à Astérius des propositions purement

ariennes -.

Quant aux semi-ariens eux-mêmes 3
,

ils reconnaissaient pour chef

1. Philostorge, Hist. eccles
,

1. II, c. xiv, xv, P. G
,

t. lxv, col. 476-477.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxxvi P. G., t. lxvii, col. 772; S. Atha-

nase, Oratio I contra arianos, c. xxx, P. G., t. xxvi, col. 73; Oralio II contra

arianos, c. xxxvn, P. G., t. xxvi, col. 225
;
De synodis, c. xvm, P. G., t. xxvi,

col. 713. Cf. Zahn, Marcellus von Ancyra, in-8, Golha, 1867, p. 38 sq. ;
Krù-

ger, Astérius, dans Hcal-encyklopiidie fur protest. Theol. und Kirche, édit.

Haucfc, 1897, t. u, p. 161. (11. L.)

3. Dès le temps du concile de >>
T

icée on avait pu entrevoir l'embryon d'un

groupe plutôt que ce groupe même qui, pour être oppose à l'arianistne, n'é-

prouvait guère moins d'aversion pour la formule ôaoo-jTio; dont le nom à peu

près nouveau déplaisait et dontla doctrine trop précise de la consubstantialité

du Fils dérangeait certaines formes volontairement flottantes de la langue

tliéologique. Ce parli ne prit une certaine consistance qu'après le concile et

reçut, plus encore qu'il ne s'attribua, les noms de « tiers-parti ï, de « parti

eusebien ». Il se grossit rapidement de tous ceux qu'inquiétait le « consubs-

tantiel » et lit le principal de la besogne qui en trente années conduisit le parti

nicéen au bord de la ruine. En 356, le « tiers parti », pleinement triomphant,

se disloqua. Dès lors nous constatons, parmi les éléments auxquels celte dis-

location donne naissance, une fraction importante dégagée de toute alliance

avec les ariens proprement dits. On y enseigne que le Fils n'est pas consubs-

tantiel mais simplement de même substance, d'où le mot qu'on forge :ôu.o'.ov<yio;,

qui s'appliquera au parti homoiousien également désigné sous le nom de semi-

arien. Etait-ce l'héritier authentique de ce groupe qualifié au début de « tiers

parti » ? Quelle évolution avait dû subir le centre eusebien de Nicée pour abou-

tir à la formule homoiousienne ? Il y a là un épisode théologique incomplète-

ment élucidé dans l'histoire des dogmes. M. J. Gummerus a entrepris d'appro-

fondir ce problème de l'influence et de la place du semi-arianisme dans la théo-

logie du temps et dans les écrits des théologiens de l'âge suivant. Cf. J. Gum-

merus, Die homôusianische Parlei bis zum Tode des Konstantius. Ëin Beitrag

zut Geschichte des arianischen Streites in den Jahren 356-361, in-8, Leipzig,

1900. Les faits, semble-1-il, ne se sont guère précisés ni accrus en nombre

depuis le temps où ïillemont et Hefele les groupaient pour les faire servir à

l'exposition des circonstances historiques de cette période de cinq années. Le

point de vue théologique est des plus contestables. Il est exposé par A. Har-

nack d'après lequel l'Eglise catholique a été bernée quand elle a pensé faire

triompher l'ô;j.ooy<Tio;, en réalité c'est I'ôiaoioÛtioi; qui l'a emporté et la victoire a

été pour la doctrine de Basile d'Ancyre, non pour celle d'Athanase. L'homoiou-

sianisme avait été l'objet d'un essai de réhabilitation de la part de M. Loofs,

dans Ixealencyklopàdie fur protest. Theol. und Kirche, 3e édit., t. n, p. 32-33 ;

réhabilitation qui ne paraît guère avoir entraîné de conviction et d'adlié-

sion. Pour les homoiousiens l'6u.oovcrio; {-= Ta-JTûo-jcrto?) leur semblait nier la

CU NCIL ES — i - 57
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Basile, le savant évêque d'Aneyre, que nous avons rencontré souvent

dans les rangs des eusébiens et qui, en 336, succéda à Marcel sur

le siège d'Aneyre. C'est de lui que les semi-ariens reçurent souvent

le nom de o\ à\>.yi BairtXetov. Après lui le parti comptait encore Eusèbe

d'Emèse, Théodore d'Héraclée, Eustathe de Sébaste, Auxence

de Milan et Georges de Laodicée qui, dès les débuts de l'arianisme,

et lorsqu'il n'était encore que simple prêtre à Alexandrie, avait [676J

cherché un moyen terme entre l'orthodoxie et l'hérésie et avait voulu

réconcilier Arius avec le patriarche Alexandre. Ce dernier répondit
aux efforts de Georges en le déposant, m;tis les eusébiens le firent

nommer à l'évêché de Laodicée. Le parti des semi-ariens avait

pour protecteur l'empereur Constance, dont l'appui ne fut pas tou-

jours très sûr. Il arriva, en effet, que l'empereur Constance se laissa

substance personnelle et indépendante, ï'ùnôaxaaii propre du Fils, et aboutir

à l'erreur sabellienne ; d'autre pari, ils; ne voulaient pas admettre que le Fils

fût une créature et tenaient à distinguer yEwr^vai d'avec 7rotT,9T)vou et à procla-

mer la divinité essentielle du Fils. Us en étaient arrivés ainsi à l'bomoiousie

(6[j.oio; xa-:VJTcav). Cette dénomination, d'après M. Loofs, serait injustifiée,

parce que ojxoio; xocir'ovaiav ou -/.axa udcvta n'est pas de fabrication eusébienne

et n'est pas issue de la formule macrostichos, mais se rencontre et très fré-

quemment, au lieu de ô;j.ooiJcnoç cbez saint Athanase, dans les Orationes contra

arianos, qui ont dû être utilisées par le synode homoiousien d'Aneyre.

Conc. Ancyr., anath. 9 et 11, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col.

285. 'OhoioÛtio: ne serait pas traduit exactement par essence semblable.

L'adjectif cipLoto; exprime l'égalité ou la ressemblance des sujets distincts,

l'égalité des qualités de sujets non identiques ;
il s'ensuivrait que ôu-oiovdioç

signifie (comme dans les Orationes contra arianos) l'égalité parfaite d'essence

du Père et du Fils et s'accommode très bien avec l'assertion de la génération

essentielle, c'est-à-dire que ôjjloio-jitioç devient alors susceptible d'un sens

tout à fait orthodoxe. Cette explication a le tort de n'avoir pas été entrevue

par les contemporains qui dans l'ôfAoïoycrioç ont vu tout autre chose, ni plus

ni moins qu'une simple ressemblance. A s'en tenir aux conditions historiques

des origines du parti semi-arien, on peut admettre comme certains les points

suivants : Les origines doctrinales du parti homoiousien se rattachent à la

lettre synodale d'Aneyre. Les champions de la doctrine consubstantielie, Atha-

nase et Hilaire, loin de subir l'influence de l'homoiousianisme, s'évertuent

à distinguer, dans la polémique contre les semi-ariens, ce qui fait le fond irré-

ductible de l'homoousios et le différencie de l'homoiousios. Les conciles qui

se tiendront entre 362 (Alexandrie) et 381 (Constautinople) préciseront le point

capital de la distinction des personnes dans leur consubstantialité
; par consé-

quent, à la différence des humoiousiens qui admettaient une substance spéci-

fiquement semblable, mais numériquement distincte, ils professent qu il y a

une seule et même substance, non seulement spécifiquement, mais numérique-
ment. (H. L.)
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souvent gagner par son entourage, et, en particulier, par Valens et

Ursace, aux idées ariennes les plus accentuées; c'est ce qui eut lieu

spécialement lors du concile dont il nous reste à parler.

18. Deuxième grand concile de Sirmium.

Ce concile se tint pendant le séjour de l'empereur Constance à

Sirmium, vers le milieu de l'année 357 1
. Il se composait exclu-

sivement d'Occidentaux 2
, parmi lesquels on a cité Ursace de Singi-

dunum, Valens de Mursa, Germinius de Sirmium (le successeur de

Photin et Potamius de Lisbonne en Portugal
3

. La profession de foi

qu'ils rédigèrent est connue sous le nom de seconde formule de Sir-

mium. Elle nous a été conservée dans l'original latin par saint Hilaire.

Saint Athanase et Socrateenont donné une traduction grecque
4

. Saint

1. Baronius, Annales, 1590, ad ami 357, n. 1-44
; Pagi, Critica, 1689, n. 2-5,

13; Labbe, Concilia, t. n, col. 784-788; Coletî, Concilia, t. a, col. 783; Tille-

mont, Mcm. hist. ecclés., Paris, 1704, t. vi, p. 416-418. La date 357 pour
le second concile de Sirmium ne soulève pas d'objections ;

cf. Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 254 ; Loofs, Arianismus, dans Healencyklopcidie fur

prot. Theol. und Kirclie, t. n, p. 33. Le second concile de Sirmium vit les

groupes que nous avons indiqués dans les notes précédentes se différencier

définitivement les uns des autres. Gwatkin, Studies of arianism, 2 e édit.,

p. 162, observe avec justesse que le parti anoméen naquit au second concile de

Sirmium. Cet acte de naissance est fondé sur des faits ceriains et Tillemout,

op. cit., t vi, p. 364, était dans l'erreur quand il faisait remonter la formation

de ce parti jusqu'au concile de Milan en 355. Le parti homéoousien qui attribue

au Fils une essence semblable à celle du Père n arrivera à posséder un éLat

civil en règle qu'au concile d'Ancyre. Quant au parti huméen qui accepte la

ressemblance du Fils et du Père, niais en la limitant à la volonté ou aux œu-

vres, en deçà de l'essence, il ne donnera son premier manifeste que dans le

Credo daté du 22 mai 359, l'acte qu'on désigne sous le nom de quatrième for-

mule de Sirmium. (H. L.)

2. Sozonniic Hist. eceles., 1. IV, c. \n, /'. G., t. lxvii, col. 484 sq.

3. Saint Hilaire, De synodis, c. xi, P. L., t. x, col. 487.

4. Texte latin original dans saint Hilaire, De synodis. c. xi : Exemplum
blasphemitT apud Sirmium per Osinm (Ep. Cordubens.) et Potamium (Ep. tlis-

siponens.) conscriptx. Le même, Adversus Conslantium, n. xxin, où il désigne

cette formule sous le nom de deinainenta Osii et incrementa Ursaci et Valen-

tis. P. L., t. x, col. 598. Traduction grecque dans S. Athanase, De synodis,

n. xxviii, P. G., t. xxvi, col. 740 sq. ; Socrate, Hist. eceles.. 1. II, c. xxx, P. G.,

t. lxvii, col. 280 sq. ;
IS
T

icéphore, Hist, eceles., 1. IX, c. xxxi, P. G., t. cxlvi,
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Hilaire désigne Potamius comme l'auteur de cette formule; Valens

et Germinius parmi les principaux de l'assemblée; tous les trois [ o7/J

étaient en très grande laveur auprès de Constance. Voici le pas-

sage le plus important de cette formule i
: « Nous croyons au Fils

unique Jésus-Christ, le Seigneur notre rédempteur, engendré du

Père avant tous les temps. On ne doit, en aucune manière, ensei-

gner qu'il existe deux Dieux
;
mais comme

l'o|i,ooii<rto£
et l'ô^oio'jcnoç

répugnent a quelques-uns, qu'on n'en fasse plus mention et que per-
sonne ne les enseigne, parce qu'ils ne sont pas contenus dans la sainte

Ecriture et dépassent l'intelligence de l'homme; personne, ainsi que
le dit Isaïe(uii,8), ne peut raconter la naissance du Fils 2

. Il est indu-

bitable que le Père est plus grand, que le Père surpasse le Fils en

honneur, en dignité, en magnificence, en majesté, et par le fait

même de son nom de Père; c'est ce que le Fils dit lui-même dans

saint Jean (xiv, 28) : « Celui qui m'a envoyé est plus grand que moi. »

Chacun sait que cette doctrine est catholique : il y a deux personnes,

col. 341 sq. Mansi, op.cit ,
t. m, roi. 263, a donné le texte d'Hilaire et col. 262,

celui de Socrate
; Walch, Bibl.'symb., p. 133 (Hilaire) et p. 135 (trad. d'Atha-

nase). l'hébade d'Agen a donné une réfutation dans son Liber contra arianos,

dans R'bl. max Patruin, t. iv, p. 300 sq. Le texte latin avec les variantes des

traductions d'Alhanase, Socrate et Nicépliore, dans A. Hahn, Bibliothek der

Symbole und Glaubensrcgeln der alten Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 199,

n. 161. (H. L.)

1. Unum constat Deum esse omnipotentem et patrem, sicut per universum or-

bem crediiur, et unicum Filium ejus Jesum Christum Dominum, salvatorem nos-

trum, ex ipso ante ssecula genitum, duos autem deos nec posse nec debere prse-

dicari... Quod veto quosdam aut multos movebat de substantia, quse Grsece

usia appellatur, id est, ut expressius intelligatur, homousion, aut quod dicitur

homoousion, nullam omnino fieri oportere mentionem, nec quemquam prsedicare.
Ea de causa et ratione, quod nec in divinis scripturis contineatur et quod su-

per hominis scientiam sit, nec quisquam possit nativitatem Filii enan are, de

quo scriptum est : generationem ejus quis enarrabit ? Scire autem manifestum
est solum Patrem, quomodo genuerit Filium suum, et Filium, quomodo genitus
sit a Pâtre. Nulla ambiguitas est, majorent esse Patrem: nulli potest dubium

esse, Patrem honore, dignitate, claritale, majestate et ipso nomine Patris ma-

jorem esse Filio, ipso lestante : Qui me misit major me est. Et hoc catholicum

esse nemo ignorât, duas personas esse Patris et Filii, majorent Patrem, Filium

subjectum cuin omnibus his, quse ipse Pater subjecit... Paracletus autem Spi-
ritus per Filium est qui missus venit juxta promissum ut apostolos et omnes
credentes inslruerel , doceret, sanctificaret. (II. L.)

2. Celte opinion sur la faiblesse de l'entendement humain s'harmoniserait

mieux avec les doctrines de lariankine primitif qu'avec le système des ano-

uiéens.
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celle du Père et celle du Fils; le Père est plus grand, et le Fils

lui est soumis avec toutes les choses que le Père a données au Fils.

Le Saint-Esprit est par le Fils, et il est venu conformément à ce

qui était prédit afin d'instruire les apôtres et tous les fidèles, de les

élever, de les sanctifier. »

Il ne faut pas s'étonner que saint llilaire ait appelé blasphemia
l

un symbole qui contenait des doctrines ariennes si peu déguisées;
mais il calomnie Osius lorsqu'il le donne comme collaborateur de

Potamius de Lisbonne pour la rédaction de ce symbole. Soerate,

Sozomène et, en partie, aussi saint Athanase, semblent plus près du

vrai 2
, lorsqu'ils racontent que l'évêque Osius, âgé alors de près de

cent ans, fut amené par les brutalités de l'empereur, un emprison-
nement d'une année et des vexations de toutes sortes, à signer cette

formule :i

;
mais quelque temps après, sentant la mort prochaine, il

1. Voir le tilre du symbole transcrit plus haut.

2. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c. xlv, P. G,, t. xxv, col. 748,

Apologia contra arianos, c. lxxxi.x, xc, P. G., t. xxv, col. 408 sq. ; Apologia de

fuga sua, c. v, P. G., t. xxv, col 649; Sozomène, Hist. eccles., I. IV, c. xn,

P. G., t. lxvii, col. 1141. (H. L.)

3. Outre les ouvrages généraux : Tillemont, Ceillier, Flore* et les encyclo-

pédies, on trouvera une volumineuse défense d Osius dans J. Maceda, Hosius

vere Hosius, 'Oatoç àX^Ôo); ôo-ioç, h. c. Hosius vere innocens vere sanctus. Disser-

tationes dux : l A de comment. Hosii... lapsi, 2 a de sanctitate et cultu legitimo

eiusdem. Bononiae, 1790 ; O. Seerk, Untersuchungen zur Geschichte des nica-

nischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1897, t. xvn, p. 1-71,

319-362
; Gams, Kirchengeschiclite von Spa/iien, 1 S 6 4 , t n, p. 1 sq., 137-309

;

t. m, p. 484-490
;
H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. 116.

Depuis le concile d'Elvire, nous rencontrons sans cesse ce personnage. Après
le concile de Sardique on le perd de vue pendant dix ans jusqu'au moment où

le pape Libère lui écrit (fin 353 ou début 354) après la faiblesse de Vincent de

Capoue. Il reparaît à Sirmiutn, où un s'est évertué à nier sa chute, ou ce qu'on

appelle de ce nom, car il semble qu'Osius n'était plus dans la pleine possession
de son intelligence. Dans le but de l'innocenter on accuse les lucifériens, Faus-

tin et Marcellin, on n'excepte pas toujours Grégoire d'Elvire, Phébade d'Agen
et Hilaire de Poitiers. Gains, op. cit., t. n, part. 1, p. 250 sq. Ce vétéran des

conciles, soit par son état de santé, soit par affaiblissement cérébral, semble

avoir renoncé à assister aux dernières assemblées On ne le rencontre ni à

Arles (353) ni à Milan (355). Mandé dans cette ville (Gwatkin, op. cit., p. 292
;

Goyau, Chronologie, p. 462) par Constance, il avait résisté aux suggestions et

rentra à Cordoue. La volonté était intacte, du moins par intermittences, et la

lettre à Constance n'est pas d'un cerveau affaibli. L'empereur mande de nou-

veau Osius à la cour, vraisemblablement à la suggestion de Potamius de Lis-

bonne. S. Athanase, Hist. arianor., n xi.v, P. G., t. xxv, col. 749 : az-z^iu-nz-x!.

tôv "(JTiov xaî àvTÎ èijopicr[AO-j /.xl i/ïi to-jtov oXov èviaurov Iv ;m Eipjjuw. Il ressort du
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anathématisa l'hérésie d'Arius à nouveau et dénonça par son testa-

ment la violence subie.

Ce second symbole de Sirmium fut naturellement reçu avec joie

par ceux des Asiatiques qui avaient des sentiments anoméens. C'est

ce que nous voyons par le concile dont nous avons maintenant à

parler.

passage d'Athanase qu'Osius fut mandé à Sirmium
;
la date de la lettre de jus-

sion (fin 353) et l'itinéraire de Constance ne permettent pas de supposer

qu'Osius ait pu joindre l'empereur à Sirmium avant juillet 357. Le synode qui

élabore la « seconde formule » se tint à Sirmium avant novembre 357. Or Osius

arrivé à Sirmium en juillet au plus tôt a donc dû céder aux menaces de l'empe-

reur peu de temps après son arrivée à Sirmium (août-oct. 357). Osius a cédé

ne exilium pateretur ;
son séjour à Sirmium n'était donc pas considéré comme

un exil. Si donc Constance l'y retint pendant une année, c'est qu'on entendait

tirer de lui quelque nouveau service (juill. 357-juill. 35ii). Mais Osius s'est-il

dédit? ISî était-il pas mort déjà le 27 août 357? Cette date est exclue par les

mots :
•A.onéxjE.i

toûtov oXov èvtautov et cette date du 27 août découverte par Florez,

ne se fonde que sur la mémoire dans la liturgie grecque en l'honneur de Libère

et d'Osius. Reste le fait du désaveu affirmé par Athanase dont le témoignage
doit être discuté. Athanase dit à deux reprises (Apoi. contr. anaii., n. lxxxix

;

Apol. de fuga, n. 5 : Ttpbç oipav (= xaipbv) eiXsv
;

et encore (Ilist. arianor. ad

monachos, n. xlv) oûx f)|iiXeerev {= il ne se rendit coupable d'aucune faute en

cédant)... [AsXXtov yàp à7co6vrj<rxeiv, aJernsp ôiaTi6s[/.svoç (— comme dans un testament),

èfxapTUpaTO ty|V fi
t'a v xai tï|V 'Apr|avr)v aî'pyjaiv âveÔeiAXTiôs xai TTaprjyyeXXs [Ar(

8s'va TavTrjV

à.TzoGzyi<sbcu. Or le Ttpbç dopav sîXy]v veut dire uniquement ceci : Osius a eu une

heure de faiblesse. On peut supposer qu'en s'exprimant de cette façon, Atha-

nase ignorait encore ce qui s'est dit plus tard d'une rétractation du vieil évêque
à son lit de mort, sinon il se fût exprimé différemment. En second lieu, la finale

jiéXXwv yàp ccTCoôvïjdXEtv ne doit pas être originale. En effet, Osius est mort, au

plus tôt au mois de juillet 358, d'après le wziyîi o'Xov èviav-rov. La nouvelle de

cette mort a pu difficilement parvenir à Athanase avant la composition de l'IIis-

toria arianorum. Le terme xa-rsx.se paraît exclure la connaissance de la mort

d'Osius et le début du n. 46 ne suit pas la fin du u. 45, ce qui invite à croire

qu'Athanase aura ajouté un supplément à la fin du n. 45 à une date postérieure,

ou qu'un interpolateur s'en sera chargé pour Athanase. Isidore de Séville ne

sait rien lui non plus d'une rétractation d'Osius. Le récit mélodramatique de

Faustin, la lettre d'Eusebe de Verceil à Grégoire d'Elvire, vrai ou faux, reçoit

un commencement de confirmation dans la non-canonisation de l'évêque de

Cordoue et la prudente réserve que saint Augustin apporte en parlant d'Osius

quand il réclame des preuves aux accusations que les donatistes formulent. Ces

faits donnent, il faut le reconnaître, une certaine gravité aux blâmes sévères

et aux invectives que saint Hilaire adresse à Osius. (H. L.)
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19. Concile d'Antioche.

Ce concile se tint en 358 sons Endoxe *, patriarche d'Antioche et

L'un des chefs des anoméens. Parmi les membres qui furent pré-

sents au concile, on reconnaît Acace de Césarée et Uranius de Tyr.

Les deux expressions ôp.oo'jaioç et i;j.c.oj7ioç furent rejetées, et on

adressa à Ursace, à Valens et à Germinius une lettre de félicitations,

[678] pour avoir ramené les Occidentaux à la véritable foi 2
. Ce n'était

cependant pas ce que pensaient les Occidentaux eux-mêmes. Dans

la Gaule en particulier, la seconde formule de Sirmium fut, au rap-

port de saint Hilaire 3
, rejetée dès quelle eut paru et Phébade

d'Agen écrivit contre elle un ouvrage qui nous est parvenu
4

.

80. Concile dAncyre en 358. Troisième concile et troisième

formule de Sirmium.

Les évêques d'Asie, imbus d opinions semi-ariennes, déployèrent

de leur côté une grande activité, et, en particulier, les anoméens

répandirent avec ardeur leur enseignement. Peu s'en fallut qu'ils

ne convertissent entièrement Antioche à leur doctrine. Aétius, fixé

dans cette ville, était tenu en grand honneur par l'évêque Eudoxe

qui donnait presque toutes les charges ecclésiastiques à des disciples

d Aétius 5
. L'un des partisans les plus considérables du parti des semi-

ariens, Georges de Laodicée, invita, sur ces entrefaites, les évèques

partageant ses opinions à se réunir en concile. La consécration d'une

église à Ancyre en Galatie ° offrait l'occasion de réunir un concile

1. Cet Eudoxe succédait à Léonce le Castrat dans les premiers mois de l'an-

née 358 et quilUiit le siège de Geimanicie pour celui de Constantinnple. (H. L.)

2. Sozotnène, Hist. eccles
,

1. IV, c. xji, P. G., t. i.xvii, col. 1144.

3. S. Hilaire, De synodis, P. L., t. x, col. 481.

4. Phébade, Liber contra arianos, P. L
,

t. xx, coi. 13-30. [Cf. Rive!, Hist.

littér. delà France, t.
i, part. 2, Paris, 1865, p. 269 sq. (H. L.)]

5. Sozomène, Hist. écoles.. I,1V,C. xiii, P. G., i. i.xvii, col. 11445 sq. ; Mansi,

op. cit., t. m, col. 287.

6. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xiii, P. G., t. i.xvii, col. 1145.
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qui s'assembla à Ancyre
1
(Pàque 358)

2
. Il était présidé par Basile

d'Ancyre et se composait des évêques Enstathe de Sébaste, Hypere-

chius, Letojus, Heorticus, Gymnasius, Memnonius, Eutychès, Seve-

rinus, Eutychius, Alcimedès et Alexandre 3
. [679]

La lettre synodale
4 très riche en détails, qui nous a été conservée,

fait dès le début allusion aux anoméens. « On avait cru qu'après les

conciles de Constantinople (contre Marcel d'Ancyre), d'Antioche, de

Sardique (il
serait mieux de dire de Philippopolis) et de Sirmium

(contre Photin), l'Eglise aurait joui de la paix; mais le démon a ré-

pandu de nouvelles impiétés et a imaginé une nouvelle doctrine contre

la véritable filiation du Sauveur. Pour cette raison, les évêques
réunis ont décidé de préciser les notions relatives à la sainte Trinité

contenues dans les symboles de foi des conciles d'Antioche in encse-

niis, de Sardique et de Sirmium. » Voici, en abrégé, le sens des

longues explications dont les semi-ariens font suivre ce début :

« L'expression de Père montre qu'il est le principe d'une substance

semblable à lui (amov b\ioiy.q aùtou oùataç)
5

, par là se trouve exclue

1. Coll. regia, t. m, col. 186
; Labbe, Concil., t. u, col. 789-790

; Hardouin,

Coll. concil., t.
i,

col. 707
; Coleti, Concil., t. il, col. 857

; Mansi, Concil. am-

pliss. coll., t. m, col. 265
; Routh, Reliq. sacrée, Oxonii, 1846, t. iv, p. 213-

239. Ct. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 357, n. 21
; D. Ceillier, Hist. génér.

aut, ecclés., t. v, p. 511-515
;
2 e édit. t. iv, p. 550-553

; Pagi, Critica, 1689,

ad ann. 357, n. 6-9. X. Le Bachelet, Ancyre, dans le Dictionn. de théol. cathol.,

t. i, col. 1176 : « L'importance et la grande signification de cette assemblée

fut d être une sorte de réaction officielle contre l'arianisme strict et une sorte

de transition entre cette erreur et la doctrine orthodoxe de Nicée. » (H. L.)

2. Date flottante entre : Carême 358, Pàque 358, et même le mois d'avril

tout entier 358. (H. L.)

3. C'est au synode d'Ancyre que le parli homéoousien prend une existence

officielle. Hilaire, De synodis, n. xn, P. A., t. x, col. 489 sq. Réuni à l'instiga-

tion de Georges de Laodicée, le synode devait en grande partie sa notoriété à

la situaiion personnelle de son président, Basile d'Ancyre, devenu le personnage
le plus considérable du parli et une des sommilés dans le conflit Idéologique. Les

noms des évêques nous sont transmis par la lettre synodale. L'absence de Geor-

ges de Laodicée est digne d'attention. Hefele a supposé que l'hiver avait empêché
son voyage ct celui de beaucoup d'autres prélats ; il se pourrait que la pers-

pective d'être éclipsé par Basile ait plu médiocrement à Georges de Laodicée,
et dans les événements de cette période, comme de tous les temps, nous croyons

pour notre part que l'intrigue a plus d'action que la température ou l'état des

chemins. (H. L.)

4. S. Epiphane, Hxres., lxxiii, 2-11, P. G., t. xi.n, col. 403-426. Cf. Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. m, col. 270-288.

5. Plus loin, ch. vn-ix, ils déclarent le Fils ôixotoç xaT'oùacav Tiaxpi et donnent à
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l'idée de créature, car le rapport de père et de fils es1 différent de

celui
<|tii

existe entre créateur et créature, H il faut abandonner l'idée

et le mot de Fils, si on se refuse à affirmer sa ressemblance avec

le Père. En éloignant de l idée de Fils tous les autres signes, il reste

le signe de la similitude qui seule peut s'appliquer au Fils envisagé
en tant qu'être spirituel. Que Ton n'objecte pas que, dans la sainte

Ecriture, d'autres êtres n'ayant aucune ressemblance avec Dieu sont

aussi appelés fils de Dieu, car dans ces passages on parle au figuré,

tandis que le Logos est le Fils de Dieu dans le sens strict du mot.

Pour mieux rendre leur pensée, les Pères du concile se servent d'une

comparaison prise de l'étude de la langue : « À proprement parler,

disent-ils, on ne devraitappeler -urbv (buis) que les vases faits avec du

buis, tandis qu'on appelle aussi rruçbv, mais improprement, des vases

qui n'ont pas été façonnés avec du buis 1
. Il en est de même de l'ex-

pression de Fils de Dieu qui, au sens strict, ne peut s'appliquer qu'au

Logos, mais qui est cependant donnée à d'autres créatures. » Vient

ensuite une preuve tirée de la Bible tendant à démontrer la simili-

tude de substance (\i\ Fils. La lettre se termine par dix-huit ana-

thèmes disposés deux par deux de telle sorte que l'un condamne la

[6801 séparation trop grande établie entre le Père et le Fils par les ariens

et les anoméens, et l'autre l'identité entre le Père et le Fils, et, en

particulier, l'uioza-wp des sabelliens. Dès le cinquième anathème on

censure les anoméens : « Quiconque appelle àvb\xoioq le Logos unique
de Dieu... » et dans le neuvième : « Quiconque dit que le Fils est

dissemblable au Père quant à l'ouata..., » le dixième : « Quiconque
dit que le Fils n'est qu'un y.-uaijwc..., » le onzième : « Quiconque
ne reconnaît de ressemblance entre le Père et le Fils qu'au point de

vue de l'activité et non au point de vue de la substance..., » le quin-
zième : « Quiconque croit que le Père est devenu dans le temps

ce propos une comparaison à retenir : de même que le Christ a pris une chair

humaine sans se rendre cependant identique à l'homme, ainsi le Fils unique du

l'ère possède une substance semblable quoique non identique à celle du Père :

wç y à p ,
. . . ï'i ojjLOio')|j.atc àvOpoWwv, ttoù èv ô(Jioiû>u,aT[ aapxo; ày.a.pziaç oùx £7ti ty|v tocu-

-.ô-r-a. 7jY£T0 to-j à\6pw7EO"j, àVX'ÈTti ty)v xr,; aapy.b; oOffta; ô\i.oi6-r{za. oià xà EÎpr,fxéva.

quto>c où8è 6 uioç, Ofxoto; •/.a-t'o-jertav yïvôjaevo; -û> yîvv^o-av-ct tiol-ïçà, eî; tavTÔr/iTa a^ti

toO 7raTfô; tï|V ÉaUTOÎ oûfftav, à/),' iiz\ ttjv 6|xoc6TT|Ta. L'affirmation que le Christ a

pris une chair humaine sans se rendre identique à l'homme appelle une inter-

prétation, car on pourrait l'entendre en un sens hétérodoxe. 11 tant donc y voir

que le Christ ne ressemble pas à l'tiomine, mais seulement quant à la généra-
tion charnelle et à la possibilité de pécher. (II. L.)

1. Mansi, op. cit., t. m, col. 275
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(c'est-à-dire en un temps déterminé) Père du Fils ;
» et le dix-huitième

« Quiconque dit que le Fils n'est né que de l'exousie (c'est-à-dire

par le fait de la volonté du Père) et non pas également de l'exousie

et de l'ousie du Père
;
et de même quiconque appelle le Fils ôjjLooiiuioç

ouxauTOO^ffioç, qu'il soit anathème. » Saint Hilaire a inséré douze de

ces dix-huit anathèmes
(il

a laissé les cinq premiers et le dernier) dans

son livre De synodis, et en a donné une interprétation orthodoxe 4
.

Le concile d'Ancyre envoya la lettre synodale à la résidence impé-

1. C'est aux évêques du synode d'Ancyre que s'adresse saint Hilaire dans

son De synodis, n. 12-25, 88-91, soil pour approuver la plupart de leurs ana-

thèmes, soit pour répondre à leurs difficultés au sujet du mot ôp-oo-jacoç, P. /,.,

t. x, col. 489-500, 540-545. Cette interprétation inattendue ne se comprend que

par la gravite de la situation générale. Les anoméens allant au bout de leurs

principes se trouvaient menés par une déduction rigoureuse à des conclusions

qui paraissaient aux homoiousieus d'épouvantables blasphèmes. Aétius et

Eunomius venaient de taire une recrue dont l'importance n'écliappait à per-

sonne, c'était Eudoxe d'Antiocbe, leur partisan dévoué et convaincu. Les

a conservateurs » de l'arianisme comprirent enfin où tendait le cours des évé-

nements qu'ils avaient contribué à précipiter. Soit dépit et jalousie, comme le

veulent Socrate, Hist. eccles., 1. ii, c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 301; Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. IV, c. xii, P. G., t. lxvii, col. 1141
; Philostorge, Hist.

eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. lxv, col. 520, soit plutôt épouvante de l'avenir,

ils se décidèrent à agir. La lettre de convocation au concile d'Ancyre, lettre

rédigée par Georges de Laodicee, montre clairement l'angoisse qui avait subi-

tement envahi les honioiousiens. Elle signale l'alliance d'Eudoxe avec les

« naufragés de la foi » comme uiî danger pour le inonde entier et réclame une

action énergique et immédiate afin d'amener 1 expulsion d'Aétius de la com-

munauté antiochienne. Le document laissé par le concile est capital dans

l'histoire de l'hérésie arienne. L 'anathème premier révèle la préoccupation

d'atieiudre Aétius imbu de philosophie plutôt que savant en théologie. « C'est

l'Evangile, y est-il dit, et non la philosophie qui doit nous donner l'intelli-

gence des rapports du Fère et du Eils. » Les anathèmes suivants sont disposés

alternativement de façon à atteindre tantôt la doctrine marcelliste, tantôt la

doctrine anoméenne. On y soutient que le Fils, dans ses relations avec le

Père n'est ni -raù-roç (identique) ni àvô(x.oio^ (dissemblable), mais xcxt' oùat'av o^otoç.

Le dii-neuviènie anathème condamne l'emploi du terme ôfxoo-jo-io;. Dans son

ensemble le document représente, comme un l'a dit très exactement, Gwatkin,

Htudies of arianism, p. Ib
;
G. Kasneur, L hoinoiousianisme dans ses rapports

avec l'orthodoxie, dan* ia Rev. d hist. eccles., 1903, t. iv, p. 201), une volte-

face sur quelques points d'une importance considérable tels que par exemple

l'essence de Dieu. Auparavant c'était le non-devenir (àyéwr\i:m eivat), mainte-

nant c'est la ?ior, qui forme cette essence : où yàp aXXo (jiv èartv 6 7raTf,p, a/Xo Se T|

Çwt) Y|
év aurai... àXX' aûrôç àauv&évxwç êcri Çwr, 6 uaTYip. Le Logos n'est plus l'opyavov

nécessaire pour les rapports du Dieu inaccessible avec le monde fini
;
le Fils

possède désormais les attributs divins non seulement en sa qualité d'image de
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riale de Sirmium, et fit choix, pour la porter, des évoques Basile,

Eustathe et Eleuse (de Cyzique), ainsi que du prêtre Léonce qui ap-

partenait au clergé de la cour. Le concile comptait, en eilet, sur ces

Dieu, mais du fait de l'égalité de substance entre son Père et lui. Le subordi-

natianisme est abandonné en principe. Gummerus, op. cit., p. 89. Ce qui est

plus symptomatique, c'est de voir le tiers-parti jadis tout préoccupé d'accabler

rô[Aoo-J<noç sous couvert de sabellianisme, se tourner maintenant contre l'aria-

nisme pur. Jusqu'à ce moment il avait proclamé la distinction des hypostases,
désormais il s'emploie à définir la ressemblance substantielle. Gwatkin, op.

cit., p. 129. On ne fait pas un mouvement si brusque sans garder quelque hé-

sitation dans les termes et quelque obscurité dans le discours. C'est ainsi que
tout en voulant défendre le xat' oùaïav ou-otoç, l'homoiousianisme restreint con-

sidérablement l'égalité parfaite du Père et du Fils, embarrassé qu'il est par le

souci de repousser l'idée sabelliauisante du t<xut6tt)<;. Aux. ch. vm-ix, il est dit

que le Logos fait homme était éptoîoç aux autres hommes en tant qu'il a pris

une chair humaine, mais cependant, malgré cette 6u.oi6ty)ç, n'était pas TaÙTÔç xw

àvOpwTCw, parce qu'il est né miraculeusement : wç où xaùrov to> àvôpomw xa6b aveu

àuopptaç /.al itaOouc Ce qui est au moins inattendu, c'est la comparaison des

rapports de la nature humaine du Christ à la nature des autres hommes avec

les rapports du Père du Fils et la conclusion qu'on en tire qu'il y a entre le

Père et le Fils « ressemblance », mais non .« identité » M. G. ilasneur l'ait

observer que « dans ce raisonnement a priori, ou bien il faut reconnaître une

grande confusion, car d'une part on écarte une égalité générique parfaite pour
affirmer une égalité générique moindre, tandis que d'autre part on écarte une

identité numérique pour affirmer une existence autonome, ou bien, si l'on exige

toute la force de la logique, il suit rigoureusement que l'essence du Logos
n'est pas sous tous rapports égale à l'essence du Père, comme l'être humain en

général n'est pas sous tous rapports aussi partait que l'être humain du Clirist.

On voit donc qu'en fait l'inférionsme régnant à 1 état latent et l'idée de ôeûxepoç

Oeoç Lroublaient encore les esprits. » Le mot ovaioc, maigre son importance

capitale dans toute cette discussion, n avait pas encoie pris un sens bien fixe.

La lettre synodale d'Ancyre conserve à ouata son sens restreint et concret,

accrédité souvent par Eusèbe de Césarée [Contra Marcellum, 1. 11, c. iv : De ec-

cles., theol., 1. 1, c. i; I. 111, c. xix), c'est-à-dire le sens de substance individuel-

le, hyposlase. C'est ainsi que nous lisons au chapitre iv de la lettre ces mots :

oùx Iveoyetaç ^éyeTai iraTï)p ô TraT/jp àXX' 6[xota? éautw oùai'aç zr^ xaxà ty)v xotâvoe èvep-

yet'av ÛTeooTàffrjç, quoique cependant, dans les passages plus impoitants, oyerta

signifie ce qui peut être commun à plusieurs sujets, au sens abstrait, comme

cliez les Nicéens. Malgré ses obscurités — dont quelques-unes peuvent être

voulues — cette théologie marque un progrès dans l'histoire jusque-là assez,

inconsistante du tiers-parti. L antipathie persistante à l'égard de I'ôjaoovcnoç

ne laisse pas de faire entrevoir l'infiltration delà théologie dAlhauase.il esi

aisé de confronter des passages de la lettre synodale sur lesquels cette théologie

a influé, p. ex. : Contra arianos, 1. lit, c. xxxvi = Leltr. syn., anath. xix
;

Contra arianos, 1. 1, c. xxxiv, 1. il, c. xli-xxii z=z Lettr. syn., c. m
;
Contra

arianos, i. 11, c. lix = Lettr. syn., c. v. (H. L.)
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personnages pour compromettre l'inlluence ;icquise parles anoméens

sur l'esprit de l'empereur. A leur arrivée à la Cour, les députés
trouvèrent Asphale, prêtre d'Antioehe et aétien ardent, déjà pourvu
de lettres en faveur des anoméens; mais la chose prit alors un autre

tour. Constance fut reconquis au semi-arianisme, exigea d'Asphale

qu'il lui rendit les lettres et il en écrivit une autre aux chrétiens

d'Antioehe, dans laquelle il se montra très sévère à l'égard des

erreurs professées par les anoméens. Il ordonna de chasser de l'Eglise

les partisans de ces erreurs, et affirma la ressemblance xax' oùtriav

du Fils avec le Père 1
.

Dans cette même année 358, Constance ordonna la réunion d'un

concile à Sirmium; ce fut le troisième de ce nom. Il se composa des [681]

députés de l'Orient présents à Ancyre, nommés plus haut, et de tous

les évêques présents à la cour. L'histoire de ce concile de Sirmium

est si intimement liée à celle du pape Libère, qu'il est nécessaire de

parler d'abord de ce pape.
Nous avons dit que Libère avait été exilé à Bérée, en Thrace,

par Constance, à cause de sa fermeté à professer la foi orthodoxe.

Pendant cet exil, l'empereur passa par Rome, en 357, avant de se

rendre à Sirmium pour le second concile dont nous avons déjà parlé.

81. Le pape Libère et la troisième formule de Sirmium 2
.

Durant le séjour du Constance à Rome, les fidèles de cette ville

1. Sozomène, Hist, eccles., 1. IV, c. xm, xiv, P. G., t. lxvii, col. 1144 sq.

2. Les sources d'une étude sur ce personnage si discuté se trouvent dans

P. Coustant, Epistolx Romunorum Ponti/icuni, in- toi., Parisiis, 1721, p. 421-

464, append , p. 87-99 ; P. L., t. vm, col. 1349-1410. Quant aux historiens et

chroniqueurs, leurs références ont été relevées cent fois au cours des travaux

dont nous allons transcrire les titres, ce sont : Socrate, Sozomène, Théodoret,

Philostorge, Rutin, Sulpice-Sévère et encore saint Athanase, saint Hilaire,

saint Jérôme. La Prsefatio du Liber precuin de Kaustin et Marcellin, P. Z.,

t. xm, col. 81 sq. ; Liber pontificalis, édit. thichesne, in-4, Paris, 1886, t. i,

p. cxx-cxxvn, ccl, 207-210; édit. Mommsen, Gesta Pontif. Romanor., t. i,
dans

Monuinenta Germanise, 1898, Berolini, p. 77-79. Les travaux anciens sur Li-

bère sont de mérite très inégal. On en trouvera un choix très ample dans

U. Chevalier, Répertoire des sources histo-iaites, 1905, Bio-bibliographie,

col. 2831 sq. ;
nous citons d'abord les plus tendancieuses : T. de Béchillon, Bis-
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lui demandèrent avec instance le rappel du pape Libère, et d'il-

set talion sur la chute prétendue du pape saint Libère, in-8, Poitiers, 1855; Bel-

lesheim, dans Der Katholik, 1884, t. li, p. 1-17; P. Corgne, Dissertation criti-

que et historique sur le pape /ibère, dans laquelle on fait voir qu'il n'estjamais
tombé, in-12, Paris, 1726; revisé par J.-J. Langue! de Gergy, in-12, Paris,

1736 ; trad. ital. dans Zaccaria, liaccolta di dissertazioni, 179», t. x, p.
/i6-106

;

E. Dumont, Examen des accusations portées contre le pape, Liberius, dans les

Annal, de philos, clirét., 1852,1V série, t. vi, p. 137-154, 165-184 : S. Liberius,

sou exil) sa prétendue faiblesse, son triomphe, dans la Revue des quesl. hist.,

1866, t. i, p. 124-167; L. de Meyer, Causant Liberii et coneilii Ariminensis

non favere sed obesse causse protestantium, in-8, Lovanii, 1719; le même,
Patronus protestantium in causa Liberii et coneilii Ariminensis ad extrema

redactus, iu-8, Lovanii, 1719
;

Fr. Pôsl, Ist Papst Liberius in eine Hàresie

verfallen béant wortet ?, in-8, Landshut, 1829
; IL Scliolliner, Dissertatio his-

toiico- théologien de non commentitto éoque genuino sed excusato lapsu Liberii

papa% in-4, Ingolstadii, 1775, Vindobonae, 1776
;
A. Zaccaria, Dissertatio de

coinmentitio Liberii lapsu, dans D. Petau, De theolog. dogmat., 1757, t. n,

part. 2
;

Thés, theolog., 1762, L. ri, p. 580-611
; Romœ, 1774 ; Dissertât, lat.

hist. antiq. eccles., 1781, l. i, p. 282-335. Les litres seuls de la plupart des

écrits ci-dessus montrent Ja préoccupation apologétique de leurs auteurs. On
trouve une indépendance critique plus rccommandable dans J. tîolhofredus,
Disserta tiones in Philostorgium, 1642, p. 200 206 (noies à Philostorge, Hist.

eccles., 1. IV, c. m) ;
M. Larroquanus, Dissertatio de Libéria pontifice roma-

no, Genovse, 1670, p. 117-252
; Tillemont, Mém. hist. eccles., édit. Venise,

1732, t. vi, p. 380 sq ,
414 sq. (notes 53-55, 56, 60, 82, 83) ; t. vin, p. 138 sq.

(noie 68), p. 240 (note 100) ; J. Stiltingius, dans Acta sanct., 1757, sept. I. vi,

p. 572-632, principalement 598-615. Parmi les dissertations d'époque plus ré-

cente : J. Bannby, dans Dict. of christ, biography, t. m, p. 714-724 ; G. Bu-

roni, Sulla pretesa seconda caduta di papa Làberio, dans Rivista universale,

1876, t. xxiv ; J. J. Dollinger, Die Papstfabeln des Mittelalters, in-8, Mùn-

clien, 1863, p. 106-123; édit 1890, p. 126-145. B. Jungmann, Dissertationes

selectse in hisloriam ecclesiasticam, in-8, Raslisbonnae, 1881, p 31-83; J. Lan-

gen, Gesclt. d. rôm. Kirche bis zum Ponlifikate Leo's I, in-8, Bonn, 1881,

p. 460-494; H. M. Gwatkin, Studies of arianism, Cambridge, 1882, p. 188 sq. ;

2e édit., 1900, p. 192 sq. ;
L. de Feis, Storia di Libéria papa e dello scisma

dei semiariani, dans Studi e documenti di storia e diritto, 1891-1894, t. xn,

p. 345-378; t. xiv, p. 191-237, 411-466 ; l. xv, p. 135-181, 369-397 ; in-4, Roma,

1894, 211 pages ;
Pli. Jaffé, Regesta pontif. romanor., Lipsiœ, 1885, p. 32-35;

G. Krùger, Lucifer von Calaris, in-8, Leipzig, 1886, p. 12 sq. ; K. Usener,

Religionsgeschicht. Untersuchungen, Bonn, 1889, p. 266-293
; IL Grisar, Libe-

rius, dans Kirchenlexicon, 1891, t. vu, p. 1945-1959 ; Geschichte Roms und d.

Pàpste im Mittelalter, Freiburg, 1901, t. i, p. 255 sq. ; De Rossi, Elogio ano-

nimo d'un papa, dans Bull, diarch. crist., 1883, p. 5-52 ;L. de Feis, Nuovo os-

servazioni sul carme sepolcrale di Libéria papa, dans Ressarione, I. n, p. 260-

271
; Friedrich, Ueber das angebliche Elogium Liberii papse des Codex Cor-

beiensis, dans Sitzungsberichte phil. hist. Akad. d. Wissensch. Mùnchen, 1891-

1892, p. 87-127
;
Th. Mominsen, Die rômischen Bischofe LÀberius und Félix LI,
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lustres matrones présentèrent ces demandes «à l'empereur
1

. Cons-

tance se refusa à toute concession déclarant que Félix était main-

tenant évêque de Rome; mais ayant appris que le service liturgique
célébré par Félix n'attirait personne, il voulut accéder, au moins

en partie, à la demande qui lui était faite : il ordonna le rappel
de Libère, à la condition qu'il fût évêque en même temps que Félix

et que chacun d'eux gardât ses partisans. A la publication de cet édit

le peuple éclata en moqueries : « C'est fort bien, disait-il. Il y a

deux partis dans le cirque, chacun d'eux pourra avoir un évêque à sa

tête. » La moquerie fit bientôt place à la colère et l'agitation devint

si menaçante, que l'empereur se vit contraint d'accorder, sans con-

dition, le retour de Libère 2
. Une année s'écoula cependant avant ce

retour que Libère dut acheter par un écrit qui l'a fait regarder
comme apostat par un grand nombre.

Les défenseurs du pape Libère, en particulier le savant bollandiste

Stilting
3

, François-Antonin Zacaria 4
,
et plus tardPalma, professeur

dans Deutsche Zeitschrift fur Gesch. Wissensch., 1896-1897, série II, t. i,

p. 167-179, on y conteste l'attribution à Libère de l'épitaphe métrique du ms.

de Saint-Pétersbourg publiée par De Rossi, Tnscript. christ., 1888, t. n, p. 83,

n. 26. On lit dans cette épitaphe : Insuper exsilio martyr decedis ad asti a (vers

42). Or Libère n'est pas mort en exil. 11 faut choisir un autre pape ; ce peut-

être Félix II l'antipape ou bien Martin 1er (649-653). Ce dernier ne peut guère

présenter dans sa vie et son pontificat les traits contenus dans l'épitaphe, il

s'agirait donc de Félix II, et celte opinion a été soutenue et fortifiée par L. Du-

chesne, dans Nuovo bull. di arch. crist., 1897, t. m, p. 134-138. Les objections

soulevées par L. de Feis dans Bessarione, t. n, p. 260-271 n'ont guère de portée ;

celle de M. O. Marruchi est plus sérieuse et jusqu'à ce jour on n'y a pas ré-

pondu. Analecta bollandiana, 1897, t. xvi, p. 523 avec la critique du travail de

De Feis, Storia di Liberio, que dépare une apologie outrée ;
F. X. Funk, Kir*

chengeschichtliche Abhandlungen und Uniersuchungen, in~8, Paderborn, 1897,

t. i, p. 391-420 ; G. Krûger, Liberius, dans Real-encyldopâdie fur protest. Théolo-

gie und Kirche, 3 e
édit., t. xi, p. 451 sq. ;

J. Turmel, Le pape Libère, dans la

Revue catholique des Eglises, 1906, t. m, p. 593-615. (H. L.)

1. Constance vint à Rome au mois d'avril 357 et reçut les honneurs du

triomphe. Son séjour se prolongea durant un mois. Libellus precum, P. L.,

t. xm, col. 81. Théodoret insère à cette date l'incident du cirque qu'on s'ac-

corde aujourd'hui à retarder jusqu'à l'époque du retour de Libère. (H. L.)

2. Théodoret, Ilist. eccles., I. II, c. xvn, P. G., t. lxxxii, col. 1052 sq. ;
So-

crate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxvii, P. G
,

t. lxvii, col. 301 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. IV, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 1149 sq. ; Sulpice Sévère, Hist.

sacra, 1. Il, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 145.

3. Acta sanct., sept. t. vi, p. 572, 598.

4. Dissertatio de commentitio Liberii lapsu, dans Petau, De theolog. dogm.,
1757, t. ii, part. 2.
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à Rome *, ont surtout invoqué Théodoret, Socrate et Sulpice Sévère,

qui mentionnent simplement le retour du pape Libère à Rome, sans

parler d'une condition qui lui aurait été imposée, ou d'une faiblesse

dont il se serait rendu coupable
2

. Saint Athanase, au contraire,

parle explicitement, et, à plusieurs reprises, d'une faiblesse ou

d'une chute de Libère. Il dit dans son Historia arianorum ad mona-

chos, c. xiv : « Libère fut banni, mais deux ans après il « faiblit »

(wxXaffe et souscrivit, par crainte de la mort dont on le menaçait. »

Stilting a voulu infirmer la valeur de ce témoignage, en disant que

YHistoria arianorum ad monachùs avait été, si on s'en rapporte à

ce qui est dit au chapitre îv, composée du vivant de Léonce le Cas-

trat, par conséquent avant la prétendue chute de Libère 3
,

et que

par suite le passage en question n'était qu'une interpolation posté-

rieure 4
. C'est en effet exact 5

,
mais il ne s'ensuit pas que ce passage

[683] soit apocryphe et n'ait pas été composé par Athanase lui-même.

Athanase écrivit YHistoria avant la chute de Libère, et l'envoya aux

moines [de la Thébaïde] auxquels elle était destinée. Mais dans la

1. Prselectiones historiée ecclesiastiae, Romae, 1838, t. i, part. 2, p. 94 sq.

2. Les passages qui se rapportent à cette question ont été déjà cités à la

noie 2 de la page 916.

3. Ce livre contient un résumé de la persécution arienne contre les ortho-

doxes depuis 1 'année 335 jusqu'à l'année 357. Robertson, Select, writings and

letters of Athanasius, p. 266, voit dans YHistoria arianorum la seconde partie

de YApologia contra arianos. Le livre a été composé du vivant de Léonce le

Castrat et pendant que Georges de Cappadoce exerçait son pouvoir usurpé sur

le siège d'Alexandrie. La date de la composition du livre flotte donc entre la

fin de 357 et le commencement de 358. Des doutes ont été soulevés çà et là

contre l'authenticité de ce livre, voir la réfutation de A. Eichhorn, Athanasii de

vita ascetica testimonia collecta. Dissertatio theologica, in-8, Halle, 1866.

p. 57-62. Le récit de la chute de Libère, n. xli, serait une addition postérieure

qui donne lieu à la même controverse que les additions faites à YApologia
contra arianos. (H. L.)

4. Acta sanct., loc.cit., p. 601 sq.

5. Les bénédictins de Saint- Maur, éditeurs des Œuvres de S. Athanase, ont

prétendu (dans leur Admonitio kVEpistola ad Serapionem,n. xi), que Léonce

était mort à une date postérieure à celle fixée par Socrate (Flist. eccles., II,

xxxvii) ;
nous ne saurions adopter ce sentiment ; nous croyons bien plutôt avec

les bollandistes que Léonce était mort à l'époque de la chute du pape Libère

et qu'Eudoxe avait été déjà choisi pour son successeur; c'est ce que raconte

très explicitement Sozomène (iv, 15, comparé avec c. xm et xiv) ;
mais s'il en

est ainsi, YHistoria arianorum ad nionachos a dû nécessairement être com-

posée avant la chute du pape Libère, puisque cette chute n'a eu lieu qu'après

le concile d'Antioche réuni par Eudoxe.
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suite il demanda et obtint que son manuscrit lui fût rendu 1
. Quelque

temps après, Sérapion, évêque de Thniuis, lui demanda des rensei-

gnements sur l'hérésie d'Arius, sur ses propres malheurs et sur la

mort d'Arius. Pour répondre aux deux premiers points, Athanase

communiqua à son ami YHistoria arianorum ad monachos, et, pour
le satisfaire sur le troisième point, il composa son petit livre De morte

Arii 2
. Entre la composition de YHistoria arianorum et son envoi à

Sérapion, il y a donc un laps de temps pendant lequel s'est produit
l'incident du pape Libère, et c'est ce qui a déterminé saint Athanase

à faire à son livre une addition.

Dans un autre de ses écrits (Apologia contraarianos,c. lxxxix) saint

Athanase dit encore du pape Libère : « Quoiqu'il n'ait pas supporté

jusqu'à la fin les chagrins de l'exil, il est cependant resté deux ans

dans l'exil. » C'estcertainement commettre une erreur que de vouloir

attribuer aux mots : « il n'a pas supporté jusqu'à la fin les chagrins
de l'exil » un autre sens que : « il n'a pas souffert cette épreuve, il

n'est pas demeuré complètement inébranlable, » surtout si l'on n'a

pas oublié le passage précédent
3

. » Stilting fait encore remarquer
à propos de ce passage que YApologia contra arianos avait été com-

posée en 349 4
,
c'est-à-dire avant la prétendue chute du pape Libère

;

aussi, d'après lui, les deux chapitres lxxxix et xc (dans lesquels se

trouve le passage en question) ne sont-ils qu'une addition posté-

rieure. Tout cela est vrai, mais cette addition, de même que celle

de YHistoria arianorum ad monachos, provient de la plume même
de saint Athanase. L Apologia n'est qu'un recueil de morceaux que
saint Athanase avait certainement déjà réunis vers l'an 350, mais

que, dans la suite, il a développés et complétés; elle lui passa sou-

1. C'est ce qu'il dit dans YEpistola ad monachos sive ad solitarios, n. 3, qui

sert en quelque sorte de préface à VHistoria.

2. Voir YEpistola ad Serapionem, n. i, P. C, t. xxv, col. 680-690. En adres-

sant VHistoria arianorum à son ami Sérapion, 1 évêque d'Alexandrie lui recom-

mande instamment de ne pas la garder et de n'en point tirer copie. h'Jlpistola

ad Serapionem appartient à l'année 358. On a entrepris récemment d'en sus-

pecter non l'authenticité mais la véracité. Athanase aurait écrit ce récit de la

mort d'Arius afin d'avilir le parti arien dans la personne de son fondateur et

cela au mépris de la vérité. Cette imagination ne repose sur rien
;
elle apparaît

donc comme une simple calomnie dont l'auteur est M. O. Seeck, Untersuchun-

gen zur Geschichte des nicànischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirclienges-

chichte, Gotha, 1896, t. xvn, p. 33 sq. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist. arianor. ad monachos, c, xli, P. G.
y

t. xxv, col. 741 sq.

4. L'Apologia a été composée aux environs de l'an 350 après le retour dn

second exil et après la rétractation d'Ursace et Valens. (H. L.)



81. LE PAPE LIBÈRE ET LA TROISIÈME FORMULE DE SIRMIUM 913

r684 1
vent Par l t>s niains, et, de même que YHistoria arianorum ad mona-

chos, il la donna à lire d'abord aux moines, et, quelque lernps après

à Sérapion. évêque de Thinuis 1
. 11 n'existe donc pas de raison suf-

fisante pour déclarer sans valeur, avec Stiltino-, et récemment Rei-

nerdinc, les deux témoignages contre Libère contenus dans les

œuvres de saint Athanase. Ces deux passages nous l'ont voir au

contraire que, cédant à l'empereur, Libère a [donné une signature.

Qu'a-t-il signé ?I1 est difficile de le dire avec une entière précision].

Saint Hilaire de Poitiers s'exprime à peu près de la même manière

crue saint Athanase dans le ch. xi de son écrit Contra Constantiuni

imperatorem : « Je ne sais pas si l'empereur a commis un plus

grand crime en exilant Libère ou en le renvoyant de nouveau à

Rome 2
. » Cette phrase laisse entrevoir que tout ne se passa pas

d'une manière irréprochable lors du retour de Libère, et que Cons-

tance ne l'autorisa qu'au prix de très dures conditions. Sans doute,

d'après Zaccaria et Pal ma, le passage de saint Hilaire signifierait

seulement ceci : Constance a molesté le pape de bien des manières

lors du retour de celui-ci ;
il ne dirait pas que l'empereur ait voulu

contraindre le pape à donner une signature que Libère ne pouvait

pas donner. Saint Hilaire ne parle pas de ces signatures ;
mais les ter-

mes emphatiques employés dans ce passage impliquent nettement

une allusion à un événement connu de tous.

Sozomène raconte que pendant son séjour à Sirmium, l'empereur
fit venir Libère, de Bérée à la cour, pour le déterminer à abandon-

ner l'c;j.ciJ7isç
3

. Pour y parvenir, l'empereur avait réuni dans un

concile, qui fut le troisième de Sirmium, les évoques orientaux du

concile d'Ancyre et tous les évoques de cour. Constance fut surtout

secondé par trois semi-ariens : Basile d'Ancyre, Eustathe de Sébaste

[6851 et Éleuse de Cyzique. Ils réunirent dans un livre tout ce qui avait

été décrété contre Paul de Samosate et contre Photin de Sirmium,

sans oublier le svmbole du concile d'Antioche tenu en 341 4
. Ils

«/

1. Toutes ces observations ont déjà été faites par Papebroch, qui a très bien

compris et exposé la question dans sa dissertation sut- saint Athanase insé-

rée dans les Acta sanct. ; Mansi, t. i, Prolog., p. 186 et cap. xix, n. 220, et

xxv, n. 296.

2. O le miser uni qui nescio utrum majore impietate relegaveris, quant remi-

seris ! P. L., t. x, col. 589.

3. Sozomène, Jlist. écries., I. IV, c. xv, P. G., t. i.xvn, col. 1152, dans l'été

de 358. (H. L.)

'i. A. Hahn, Bibliolhek der Symbole und Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1897,

p. 187, n. 156. (H. L.)

CONCILES — I — 58
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redirent à Libère que VbpooûoiQÇ n'était qu'un manteau servant a

recouvrir des opinions hérétiques (ainsi que l'avait prouvé l'affaire de

Photin) et ils le déterminèrent à adhérer à cet écrit avec quatre

évêques africains. Toutefois Libère jugea nécessaire de déclarer que :

« Quiconque n'accorde pas que le Fils est, quant à la substance et

en tout, semblable au Père, doit être exclu de l'Eglise *, » parce que

1. Sur le troisième concile de Sirmium, Sozomène aurait eu, d'après L. Du-

chesne, Liber ponti/icalis, 1886, t. i, p. 209, « des documents officiels et de pre-

mière main. » J. Tunnel, Le pape Libère, dans la Revue catholique des Egli-

ses, 1906, t. ni, p. 603, suit le récit de Sozomène. Libère condamna l'ôu-oo-jo-toç,

mais il demanda d'associer à cette condamnation ceux qui refusaient d'attri-

buer au Fils une essence en tout semblable à celle du Père. Il insistait vive-

ment sur cette profession de foi afin, espérait-il, de démentir les faux bruits

répandus sur son compte par les anoméens qui se vantaient de le compter dé-

sormais au nombre de leurs partisans. On fit droit à sa demande d'autant plus

volontiers que le concile d'Ancyre dont l'empereur venait d'approuver les con-

clusions, s'était, comme nous l'avons vu, énergiquement prononcé contre la

doctrine anoméenne. Libère se croyait couvert par sa restriction mentionnant

qu'il entendait par homoousie op.oto; xaxà Travra. G. Krùger, 'Liberius, dans

Realencyklopiidie fur protesi. Theol. und Kirclte, t. xi, estime qu'on n'a aucune

bonne raison de suspecter le récit de Sozomène, quoique isolé. La façon dont

Libère entendait l'homoousie, à l'occidentale, semble avoir toujours été un

peu naïve. La troisième formule de Sirmium n'était pas de nature à troubler

beaucoup son sens théologique, peut-être un peu émoussé, s'il avait jamais été

bien vif. Cette formule n'est pas positivement hérétique, mais le terme 6fj,ooû<7toç

est sacrifié. Cependant, qu'il le comprît ou non, Libère condamnait indirecte-

ment Athanase. Constance ne souhaitait rien de plus du vieil évêque de Rome,
il lui rouvrit donc la route du retour. C'est ici que surgit pour Constance un

grave embarras. Il avait fait consacrer Félix II évêque de Rome et ne savait

désormais que faire de ce gêneur. Il imagina cette combinaison d'associer

l'évêque légitime avec l'intrus et de doter Rome de deux évêques exerçant de

concert les fonctions épiscopales. Sozomène à qui nous devons ces renseigne-

ments ajoute que Félix mourut peu après. C'est inexact. Le Libellus precum
de Fauslus et de Marcellin, praef., n. 2, P. L., t. xm, col. 81, nous apprend

que Félix II survécut plus de sept ans. Ce personnage épisodique dans l'his-

toire de larianisme n'est pas un des moins intéressants, mais à un titre diffé-

rent de celui de Lucius d'Antioche et de Parthenius de Lampsaque. On a recou-

vert sa mémoire d'une belle végétation légendaire d'où il est sorti dûment

canonisé, cf. Liber pontificalis, édit. L. Duchesne, 1886, t. i, p. cxxn, et p. 209

pour ce qui a trait à l'épitaphe de la Sylloge centulensis
;

le même, dans les

Mélanges d archeol. et d'hist., 1898, t. xvm, p. 399; Liber pontificalis, édit.

Mommsen, p. xxix
;
F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen, in-8,

Paderborn, 1897, t.
i, p. 391, et pour la bibliographie ancienne : U. Chevalier,

Répertoire des sources hist. du moyen âge. Bio-bibliographie, 1905, col. 1476.

Constance écrivit aux Romains pour leur faire connaître qu'ils eussent à oublier
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Eudoxius d'Antioche répandait le bruit que Libère et Osius

avaient rejeté 1'èfjt.oiouffioç
et adopté Vœ>o\i.oioç-

En résumant ces renseignements, nous arrivons à établir les

points suivants :

1° Libère fut appelé au III
e concile de Sirmium;

2° Dans ce concile, les doctrines semi-ariennes l'emportèrent sur

celles des anoméens et la seconde formule de Sirmium (inspirée par

les doctrines des anoméens) y fut rejetée;

3° Dans le III
e concile de Sirmium, on ne rédigea aucune nouvelle

profession de foi; mais on renouvela les anciens décrets sur la foi,

portés par les eusébiens, et, en particulier, un symbole rédigé dans

le concile d'Antioche de 341
;
le pape Libère fut un des signataires

1
;

4° Libère abandonna le mot o[j.ooûgioç, non qu'il se séparât de

l'enseignement orthodoxe, mais parce qu'il voyait dans cette formule

un manteau pour couvrir le sabellianisme et le photinianisme;

5° D'autre part, Libère accentua avec plus d'énergie la doctrine

qui tient que le Fils est semblable en tout au Père, même quant à

la substance, ce qui, rapproché de la conclusion précédente, prouve

que Libère n'a abandonné que la forme du symbole orthodoxe, mais

non pas le véritable sens de la foi
;
ce que démontrent encore

les efforts subséquents du pape en faveur de l'orthodoxie ~;

le passé et à s'accommoder de leurs deux évêques. Ici se place la plaisanterie :

« Puisqu'il y a deux factions au cirque ayant chacune sa couleur, chacune aura

désormais son évêque. » Mais on s'irrita bientôt, on s'indigna, on réclama :

« Un Dieu, un Christ, un évêque ! » Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. xiv,

P. G., t. lxxxii, col. 1041. Le retour de Libère mit le comble à l'irritation

populaire et contraignit Félix II à quitter la ville (été de 358). Il y revint ce-

pendant peu après, comptant sur l'appui d'une partie du clergé, et chercha à

s'établir dans la basilique transtibérienne du pape Jules, mais ce fut en vain :

la situation n'était plus tenable. Félix II se résigna à l'obscurité jusqu'à sa

mort (22 novembre 365). Libellas precum, praef., 1, 2, P. /.., t. xm, col. 81.

Libère rentrait à Rome « en vainqueur», suivant l'expression de saint Jérôme,

Chrome. P. L., t. xxviu, col. 683
;

il y vécut huit années encore el s'abstint

d'assister au concile de Rimini. Hefele soutient qu'il y fut invité; l'invitation

est au moins douteuse : en tous cas elle aura été déclinée, car a l'Eglise ro-

maine ne fut représentée ni par Libère, ni par Félix, ni par aucun légat d. Liber

pontifical., édit. L. Duchesne, t. i, p. 209. Voir la lettre de Damase dans Théo-

doret, Ilist. eccles., I. II, c. xm, et le texte latin dans P. Z., t. xm, col. 347.

(H. L.)

1. l'hilostorge, Hist. eccles., I. IV, c. ni, P. G., t. lxv, col. 517, dit à tort

que Libère signa la 2 e formule de Sirmium.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. IV, c. xii, P. G., t. lxvii, col. 484 sq.
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6° Libère resta en communion avec les évèques signataires comme [oobj

lui du troisième formulaire de Sirmium.

Saint Jérôme est d'accord avec ces conclusions lorsqu'il dit dans

sa chronique : Libérais tvedio victus e.vilii, in hœreticam pravitatem

suscriùens Romam quasi victor intravit 1
;
et d'après son Catalogus

scriptorum ecclesiasticorum (c. xcvn), Fortunatien d'Aquilée est

condamnable parce que Liberium Romanes urbis episcopum, pro

fide ad exilium pergentem, primas sollicitavit ac fregit, et ad

subscriptionem hiereseos compulit
2

.

1. S. Jérôme, C/ironicon, P L,, t. xxvn, col. 683.

2. La prétendue prxfatio du Libellas precum, P. L., t. xn, col. 81 (et Guen-

ther, Epistulœ, p. 2) rapporte ainsi la réponse de Constance au peuple romain

qui réclame Libère : Habctis Liberium qui qualis a vobis profectus est, melior

revertetur
;
et il ajoute : Hoc autem de consensu ejus quo manus perfidie dede-

rat, indicabat. Si le texte de saint Hilaire : O te miserum... est peu clair et

peut être diversement interprété, les autres témoignages, notamment ceux de

saint Atlianase, sont décisifs et ne laissent pas de place au doute touchant la

défaillance de Libère. D'après Sozomène, cette capitulation consista dans le

rejet de l'homoousios et de l'anomeos conjointement avec l'acceptation de l'ho-

meoousios ; elle aurait eu lieu en 358, à Sirmium. D'après saint Atlianase, Libère

céda après deux années de sollicitations, à Bérée, en 357. La prsefatio du Libel-

las donne à entendre que Libère avait capitulé avant l'entrée de Constance à

Rome (dederat), elle se trouve d'accord avec saint Athanase. Ce témoignage
semble devoir être admis, on n'a du moins aucune raison de le repousser ; en

conséquence il faudrait admettre une première faiblesse du pape à Bérée, en

357. S. Atlianase, Hist. arianor. ad monachos, n. xli, P. G., t. xxv, col. 741
j

Apolog. contra, arian., n lxxxix, P. G., t. xxv, col. 409. Ce fait de la chute à

Bérée paraît recevoir une confirmation de ce que Libère choisit l'évêque

de Bérée, Démophile, pour faire adhésion à la 2e formule de Sirmium (en 357).

S. Hilaire, Fragmenta V, VI, P. L., t. x, col. 678-681, 689-695. Le Frag-
mentum VI, de saint Hilaire, contient trois lettres importantes. C'est d'abord

:

Pro deifico amore... (P. /.., t. vin, col. 1865-1867) adressée par Libère aux

évèques orientaux pour les informer des faits suivants : a) il adhère à la con-

damnation portée contre Athanase par l'Eglise d'Orient : b) il a envoyé une

lettre en ce sens à l'empereur par Fortunatien
; c) il accepte la communion de

tous les évèques d'Orient
; d) il a adhéré à la profession de foi présentée à

Sirmium par plusieurs de ses collègues dans l'épiscopat ; e) il prie les destina-

taires de s'entremettre pour obtenir la fin de son exil et son retour à Rome.
A l'endroit de la lettre désigné par la lettre d, on a inséré dans le texte les

gloses suivantes : LIsec est perfidia ariana, hoc ego nota\'i, non apostata.
—

ANATHEMA T1BI A ME DICTUM, LIBERI, et sociis tuis — Lterum tibi anathema
et tertio Liberi. A la suite, on trouve la liste des évèques qui proposèrent la

profession de foi de Sirmium à laquelle le pape déclare donner son adhésion.

La deuxième lettre : Quia scio vos (P. /.., t. vm, col. 693-694) est adressée à

Ursace, Valence et Germinius. Elle s'inspire des mêmes idées que la lettre
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D'après ce texte, Fortunatien au rail conseillé à I. ibère [sollicita vit),

à son départ pour l'exil, de ne pas résister, et au retour de l'exil, il

précédente et contient un nouvel analhème. La troisième lettre : Non doceu est

adressée à Vincent de Capoue. Elle nous apprend que le pape a excommunié
Athanase et qu'il est en communion avec les évêques d'Orient

;
en outre nous

y voyons Libère priant Vincent d'obtenir une démarche collective des évêques
de Campanie auprès de l'empereur eu faveur du pape. L'authenticité de (es

lettres est en question. Remarquons d'abord qu'on peut introduire une autre

pièce dans le débat. Helele en nie l 'authenticité, mais il ne parait pas dans

cette affaire entièrement dégagé des préoccupations confessionnelles. Il aurait

pu tirer meilleur parti qu'il n'a fait de la lettre : Studens
/
(ici (P. /.., t. vin,

col. 679-681) laquelle est en contradiction avec l'histoire couramment établie.

Gwalkin, Studies of arianism, 1900, p. 193, montre que chacun des arguments

apportés par Hefele est susceptible d'être fortement amoindri, sinon formelle-

ment contredit
;

G. Krueger, dans Realencyklopàdie fur protest. Theol. und

Kirche, 3 e
édit., t. xi, p. 454, se montre disposé à admettre l'inaulhenticilé dis

lettres ; Gummerus, Die homôiousianische Partei, p. 93, partage l'opinion de

Gwatkin. Il n'est pas contestable que ces lettres soulèvent de grosses difficul-

tés. Si Libère a cédé pendant l'été de 357, on ne s'explique pas que son retour

à Rouie ait été différé d'une année malgré le vif désir des Romains de le revoir.

D'autre part, le récit de Sozomène, Ilist. eccles., 1. IV, c. xv, laisse voir une

falsification immédiate, dès 35<S, des concessions de Libère à Sirmium. Cette

falsification ou celte déformation du texte, Hefele attend sans raison jusqu'en
392 pour la faire deri\er du De viris illustribus. Reste à savoir si, les lettres

étant apocryphes, les Fragmenta de saint Hilaire ne pourraient pas èlre authen-

tiques. Les exclamations du fragmenliste rendent l'explication qui les donne
comme fausses passablement suspecte. Nous savons que la seule déclaration

de saint Hilaire [Contr. Const., xi) qui blâme Constance (nescio utrum majore

impietate relegaveris quam remiseris) n'est peut-être qu'une allusion au schisme

félicien. Quant à l'écrit d'où proviennent les Fragmenta, il a été composé
et rédigé après la mort de Libère, et Hilaire n'av;iit alors aucun motif de le

diffamer. Les arguments apportés par Hefele pour- nier l'authenticité des lettres

sont chétifs : 1° Le style serait indigne de Libère ; mais ce que nous en con-

naissons ne compte guère, puisque Théodoret a remanié le dialogue avec Cons-
tance et que saint Ambroise a retouché le sermon adressé à Marcellina, sa sœur

;

2o L'excommunication d Athanase n'intéressait plus. C'est le contraire, puisque
le siège fait autour de Libère n'avait d'autre but que de lui arracher cette

excommunication
;

3* Le rôle de Fortunatien a bien été, d'après saint Jé-

rôme, celui d'un intermédiaire entre Constance et Libère ; 4o La deuxième

lettre ne dit pas, comme on l'a avancé, que Libère a condamné Athanase avant

son départ de Rome [P. /.., t. vin, col. 1369 ; t. x, col. 693: Tillemont, Mé-
moires pour servir à l'histoire ecclésiastique des six premiers siècles, t. vi,

col. 771, note 53 sur les ariens) ;
5" La liste qui fait suite à la première

lettre lui est étrangère et la responsabilité du fragmenliste est seule engagée;
6° L'argument tiré du retour différé depuis la chute de Libère à Bérée, en 357,

et son retour à Rome en 358, peut s'expliquer par les difficultés soulevées à

cause de la présence de l'anti-pape Félix II, à Kome. I a bizarre solution ex-
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l'aurait, à Sirmium, déterminé (fregit) à céder. Nous ne pouvons être

surpris d'entendre saint Jérôme accuser Libère d'avoir souscrit un

symbole hérétique; car, quoique les symboles réunis et renouvelés

par le III
e

synode de Sirmium n'aient rien qui soit positivement

hérétique
1

,
ils servaient la cause du semi-arianisme et ils avaient été

renouvelés pour être opposés au symbole de Nicée. Les paroles de

saint Jérôme ne nous obligent donc pas à aggraver la faute de Libère,

par exemple à l'accuser d'avoir signé la seconde formule de Sirmium
;

mais, d'un autre côté, nous ne saurions admettre avec Stilting et

Palma que cette phrase de saint Jérôme soit dénuée de toute valeur

historique
2

. Reinerding croit pouvoir affirmer que saint Jérôme fut

trompé précisément par les faux bruits qu'avaient répandus les

ariens. On aurait pu, pense-t-il, trouver la même opinion dans saint

Athanase si les assertions que nous avons rapportées sur la disgrâce
de Libère étaient authentiques.

Ces conclusions semblent compromises par deux graves témoins :

le pape Libère lui-même, ou plutôt trois lettres que nous avons

de lui, et saint Hilaire, qui a inséré ces trois lettres dans son

posée plus haut peut avoir tardé longtemps, d'où le maintien du statu quo.
Tillemont (op. cit., note 55) suppose que les concessions faites par Libère

parurent insuffisantes à Constance aussi longtemps qu'il fut sous l'influence

d'Ursace et Valens, le retour du pape coïnciderait avec la réaction homéoiou-

sienne, en 358. M. J. Turmel conclut que Libère a eu une défaillance à Sir-

mium, en 358, à la suite du concile d'Ancyre. Cette défaillance de Sirmium a

très probablement été précédée d'une autre qui a eu lieu à Bérée, en 357. Les

trois lettres qu'on lit au Fragmentum III de saint Hilaire sont probablement

authentiques. A Sirmium, Libère a signé ce qu'on appelle la 3 e formule de

Sirmium. La première lettre nous apprend qu'il a signé une autre formule

(autre puisque la formule est de 358 et la présente lettre de 357). Laquelle ?

Petau [Dissert, de Sirm. et Ancyr. concil., P. G., t. xlii, col. 1068
;

et dans

De Trinitate il abandonne cette opinion, I. IX, n. 5) s'est prononcé pour la

seconde formule, signée par Osius et vraiment arienne. Tillemont {Mém. hist.

eccles., t. vi, dissert, sur les ariens, note 55), N. Alexandre (Hist. eccles. In

ssec. /V, dissert. 32), D. Coustant (P. L., t. vin, col. 1367, t. x, col. 690), ont

plaidé pour la formule de 351, la première, qui est au fond identique à celle de

357. On s'explique difficilement qu'à cette date on ait demandé à Libère de

signer une formule vieille de six années, alors qu'on venait d'en rédiger une

tout récemment et plus satisfaisante apparemment. Mais la liste des évêques
ne convient qu'à la première formule. (H. L.)

1. Nous croyons devoir faire toutes réserves que de droit au moins pour la

seconde formule, signée en 357. (H. L.)

2. Stilting, dans Acta sanct., septembr. t. vi, p. 605 sq. ; Palma, op. cit.,

p. 102 sq.
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sixième fragment et les a fait suivre de quelques remarques *.

La première lettre : Pro deifico timoré, est adressée aux évoques

T(387]
orientaux [c'est-à-dire aux évêques qui inclinaient vers l'arianisme).

Elle est ainsi conçue : « Notre sainte foi est connue de Dieu et du

monde. Je ne défends pas Athanaso, mais mon prédécesseur Jules

l'avant reçu, je l'ai traité de la même manière; néanmoins, sachant

que vous l'aviez condamné avec raison, je me suis hâté d'adhérer à

votre sentence, et j'ai envoyé à l'empereur Constance, par Fortu-

natien d'Aquilée, une lettre à ce sujet. Athanase avant donc été

excommunié par nous tous, je déclare que je suis en paix et en union

avec vous tous et avec tous les évèques orientaux, dans toutes les

provinces. Démophile évèque de Bérée m'a déclaré votre foi catho-

lique, qui a été définie et adoptée à Sirmium par plusieurs frères

et co-évèques ; je l'ai reçu volontiers, et j'ai, sans difficulté, acquiescé
à ses discours. Je vous prie maintenant de réunir vos efforts pour
obtenir mon retour de 1 exil et pour qu'il me soit permis de regagner
le siège qui m'a été confié par Dieu. »

La seconde lettre, adressée à Ursace, Valens et Germinius, peut
se résumer ainsi : Par amour pour la paix qu'il préfère au martyre,
Libère a condamné Athanase, avant d'envoyer à l'empereur les

lettres des évêques orientaux
(il s'agit de la réponse à la lettre pré-

cédente) ; Athanase a été condamné par l'Église de Rome et tout le

clergé de cette ville peut l'attester. Libère a envoyé Fortunatien à

l'empereur pour demander la permission de revenir; il est en paix
et en union avec Ursace, Valens, etc., qui, de leur côté, doivent pro-

curer la paix à l'Église romaine et mander à Épictète et à Auxence

(de Milan), la nouvelle de leur accord 2
.

La dernière lettre est adressée à Vincent de Capoue. Elle est

aussi courte que singulière, a Je n'instruis pas, mais je me contente

d'exhorter ta sainte àme, parce que les mauvais discours corrom-

pent les bonnes mœurs. La ruse de l'esprit mauvais est connue, par

elle je suis dans cette misère. Prie Dieu qu'il m'aide à la supporter.

J'en ai fini avec la discussion sur Athanase, et je l'ai annoncé aux

Orientaux par une lettre. Fais-le connaître aux évèques de la Cam-

panie, qu'ils écrivent à l'empereur et qu'ils appuient ma lettre, afin

1. S. Hilaire, Fragmenta IV et V7, P. L. t t. x, col. 678-681, 689-695 ; cf.

P. L., t. vin, col. L865-1867. (H. L.)

2. Cette lettre commence par les mois : Quia scia vos. S. Hilaire, Frag-

mentum VI, 4, P. L., t. x, col. 693*694 : P. /.. t. vin, col. 1368-1371. La lettre

est donnée en style indirect. (H. L.)
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que je sois délivré de cette angoisse. Priez pour que Dieu me par- [688]
donne. Si vous me laissez mourir en exil, Dieu sera juge entre vous

et moi 1
. »

Le fragment attribué à saint Hilaire continue en ces termes :

« Libère avait complètement perdu sa fermeté antérieure, car il

écrivit aux ariens, qui étaient tout à la fois et des hérétiques et des

pécheurs, et qui avaient porté contre saint Athanase une condam-

nation injuste. » L'auteur du fragment intercale ensuite dans la

première lettre trois exclamations. Il appelle perfidia ariana la for-

mule de Sirmium qui aurait été signée par le pape Libère, il qualifie

Libère d'apostat et de prévaricateur, enfin il jette sur lui un

triple anathème. Les mêmes remarquée se retrouvent à la fin de la

seconde lettre
;
enfin le fragmentiste finit par le renseignement sui-

vant : « Cette formule de Sirmium a été composée par Narcisse,

Théodore, Basile, Eudoxe, Démophile, Cécrops, Silvain, Ursace,

Valens, Evagre, Myréné, Exuperance, Térence, Basse, Gaudence,

Macedonius, Marc, Acticus, Jules, Surin, Simplice et Junior
'
2

. »

D'après ces documents,
1° Ce n'est pas à Sirmium, en 358, mais bien à Bérée pendant

son exil, que Libère aurait abandonné la communion d'Athanase

pour passer à celle des semi-ariens.

2° Il aurait déjà signé à Bérée une formule de Sirmium (la pre-

mière ou la seconde).

3° Démophile évoque de Bérée, qui a laissé un nom dans l'histoire

de l'arianisme, l'en aurait persuadé.
4° Libère aurait volontairement et sans contestation adhéré à cette

formule.

5° Il aurait envoyé, par l'intermédiaire de Fortunatien évêque

d'Aquilée, une lettre à l'empereur, annonçant sa séparation d'avec

Athanase.

6° Il serait resté en exil après cette démarche.

7° C'est pour ce motif qu'il aurait fait solliciter l'empereur.
8° Enfin, d'après la seconde lettre, ce ne serait pas seulement

Libère, mais toute l'Eglise romaine qui aurait cessé de communiquer [689]

avec Athanase.

On voit que nos premières conclusions sont infirmées par les

quatre documents que nous venons de citer et d'analyser; mais il

1. Cette lettre débute ainsi : Non doceo. S. Hilaire, Fragmerttum VI, 10,

P. L., t. x, roi. 695 ; P. A., t. vin, col. 1371-1C72. (H. L.)

2. S. Hilaire, Fragmentum VI, 7, P. /„., t. x, col. 692.
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est facile de constater que, dès la première lecture, de graves soup-

çons s'élèvent contre l'authenticité de ces pièces.

1° Sozomène dit i

que l'on répandit sur le pape Libère des calom-

nies, tendant à faire croire que ce pape avait adopté la doctrine des

anoméens. Il est incontestable que l'on a attribué au pape Libère,

de même qu'à saint Athanase, des lettres apocryphes; telle est, par

exemple, la correspondance entre Libère et Athanase. Tout le

inonde admet qu'elle est dépourvue de valeur historique -, et ce qui

est plus important pour nous, telle est encore la lettre du pape
Libère aux évoques orientaux, qui commence par les mots: Studens

pael, et qui est contenue dans le fragment où se trouvent les trois

autres lettres. Nous avons prouvé que cette lettre était bien certai-

nement apocryphe, Baronius lui-même l'a reconnu 3
.

Cette démonstration avait déjà été faite par les éditeurs bénédic-

tins des œuvres de saint Hilaire, et par le P. Stilting
4

. Or, les trois

lettres de Libère ont un grand air de ressemblance avec les docu-

ments apocryphes. Il est incontestable qu'ils proviennent tous égale-

ment du même auteur, et, suivant l'expression connue, on peut dire

qu'ils ont été tirés du même moule. La langue, le style et la manière

de procéder sont les mêmes, c'est-à-dire également mauvais dans

tous les documents; la langue est un latin barbare qui ne trahit pas

seulement un manque de finesse et d'élégance, mais encore une

grande inhabileté et, de plus, une grande pauvreté d'expressions

(les mêmes termes et les mêmes phrases reparaissent constamment).

Ces défectuosités témoignent que ces lettres ne sauraient venir d'un

homme instruit et dont le latin est la langue maternelle. Le style

est digne de la langue; les différentes parties du discours se suivent

sans liaison ni transition 5
. Mais l'absence de pensée est encore ce

qu'il y a de plus saillant dans tous ces documents : l'auteur n'a

guère que deux ou trois phrases qu'il place avec plus ou moins de

1. Sozomène, Hist. eccles., I. IV, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 1149 sq.

2. Miinsi, Concil. ampliss. coll., I. m, col. 219 (document pseudo-isidorien),

col. 225 (fraude) ;
Acta sanct., septembr. t. vi, col. 625 sq.

3. Baronius, Annales, ad ann. 352, appendice. [Le choix de Baronius, au

point de vue de la sévérité et de la compétence de la critique, est au moins

sujet à caution. Voir p. 925, dans la note. [il. L.)]

4. P. L., t. x, col. 689 et les notes. Acta sanct
, sept. t. vi, p. 580

;
Tille-

mont, Mém. hist. ecclés., t. vin; Vie de S. Athanase, art. 64, note 68.

5. Stilting dit avec raison: Strias est adolescentis alicujus, linguam latinam

discentis, qui prima pnecepta needutn satis intelligit et certe non salis novit,

cogitationes suas nilido et claro utcumque sermone exprimere.
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bonheur, et tout à fait à la manière de ceux qui, par nécessité, écri-

vent une lettre tous les ans. La platitude et la monotonie de ces

lettres privées de vie et de sentiment, ne dénotent aucun exercice

de l'imagination, tandis que Libère se trouvait alors dans le malheur,

et on sait que le malheur sait toujours donner à celui qui en est

atteint, de la chaleur et de l'éloquence. Celui qui, de l'exil, n'aurait

su écrire que des lettres aussi insignifiantes, n'aurait certes pu

éprouver de la douleur à vivre loin de sa patrie
1

.

Les autres lettres attribuées au pape Libère, offrent toutes les

apparences de l'authenticité et présentent un autre caractère: telle

est, par exemple, sa lettre à Constance, de même son éloquent dia-

logue avec l'empereur et le discours qui nous a été conservé par
saint Ambroise dans son troisième livre De virginibus (c. i-m) ~.

2° Les trois lettres de Libère font naître d'autres soupçons contre

leur authenticité.

a) Il
3
y est dit que Libère avait député à l'empereur Fortunatien,

évêque d'Aquilée, pour lui remettre sa lettre concernant Athanase, etc.

Si Constance se trouvait encore à Sirmium, il est surprenant que le

pape ait choisi, pour lui porter sa missive, l'évêque d'Aquilée; car

Bérée où se trouvait le pape, était moitié plus près de Sirmium que ne

l'était Aquiiée, et pour aller de Bérée à Aquilée, il fallait passer par

Sirmium; si l'empereur se trouvait encore à Rome, Aquilée n'était

pas une station intermédiaire entre Bérée et Rome. On peut répon-
dre que Fortunatien avait voulu partager l'exil de Libère à Bérée,

d'où le pape l'avait envoyé à lempereur en qualité de légat a latere; [691]
mais il n'existe aucune preuve de ce fait. Le faussaire, c'est-à-dire le

faux Libère, a probablement parlé de Fortunatien dans sa lettre,

pour avoir lu dans saint Jérôme que Fortunatien avait conseillé à

Libère de ne pas résister et de signer un symbole arien
;
mais saint

1. Après une telle exécution, on ne peut s'empêcher de penser que si, malgré

tout, les lettres sont du pape Libère, celui-ci n'est guère flatté. Et l'inauthen-

ticité, nous le répétons, loin d'être démontrée, paraît moins probable que

l'opinion contraire. (H. L.)

2. a Quoi qu'en dise Heiele, le style des susdites lettres (Pro deifico timoré,

Quia scio, Non doceo) n'est pas indigne de Libère. Ce qu'on a de lui prouve

qu'il n'était pas un lin lettré, surtout quand on lait attention que Théodoret et

saint Ambroise ont retouché et poli, l'un le dialogue avec Constance, l'autre le

sermon adressé à Marcelliua. i J. Tunnel, Le pape Libère, dans la liev. catkol.

des Églises, 1906, t. m, p. 607. (H. L.)

3. L'objection soulevée d;ms ce paragraphe ne saurait être prise au sérieux.

(H. L.)
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Jérôme ne dit pas que Fortunatien ait été le chambellan ou le mes-

sager du pape Libère, ainsi que l'avance notre faussaire.

b) D'après ces trois lettres, après avoir fait tout le possible, après

avoir anathématisé Athanase, souscrit une formule arienne, et con-

senti à la communion avec les ariens, Libère serait resté longtemps
sans obtenir son retour d'exil. Tout cela est bien invraisemblable,

et si Ion se rappelle ce qui était arrivé à Rome, et ce que l'empe-

reur v avait promis; c'est même incroyable
1

.

c) Les trois lettres renferment plusieurs choses inacceptables. La

deuxième dit, par exemple : Toute l'Eglise romaine a condamné

Athanase, ainsi que tous les prêtres romains peuvent l'attester, et

cette condamnation a même déjà eu lieu depuis longtemps
2

. Cette

donnée est certainement inexacte et nous avons pu voir que saint

Athanase se réjouissait constamment de la protection que Rome lui

accordait. En adoptant même la version que l'on trouve dans le

pseudo-Libère, qui, au point de vue de la critique, parait la plus

acceptable, c'est-à-dire en lisant : priusquant ad comitatum sancti

imperatoris pervertissent
3

,
Athanase aurait été anathématisé par

l'Église romaine avant que Libère (en 355) eût été appelé à la Cour.

C'est une fausseté manifeste, analogue à celle qui se lit dans la lettre

Studens paci; aussi Baronius a rejeté, pour ce motif, cette seconde

lettre et l'a déclarée apocryphe
4

. En outre, le début de cette

seconde lettre est si obscur qu'il en est complètement inexplicable,

au moins pour ce qui concerne le passage : sola hsec causa fuit, en

supposant même qu'il ait jamais eu un sens raisonnable et quelque

peu en harmonie avec le reste de la lettre.

Mais c'est surtout la dernière lettre qui fourmille d'invraisem-

blances; la première phrase Aon doceo, sed admoneo, ne signifie

rien; car, dans le fait, la lettre n'est pas un avertissement, elle ne

contientquedes supplications etiln'y estpas plus question d'instruire

que d'admonester. Vient ensuite, on ne sait pourquoi, une citation

1. Nous ne sortons plus du domaine de l'imagination. (H. L.)

2. Dans cette seconde lettre Libère ne dit rien de tel, ni qu'il ail prononcé
la condamnation d'Atlianase avant de quitter Rome, cf. D. Coustant, dans P. L.,

t. x, col. 693; t. vm, col. 1369; Tilleinont, Ment. Iiist. ecclés., t. vi, p. 771 ;

Turmel, op. cit.. p. 6u8, note. (H. L.)

o. D. Coustant ne tient compte de cette variante que d;ms les notes; son

texte est établi ainsi : pria* quant ad comitatum s. imperatoris literas orien-

talium destinarem episcoporum ; il a emprunté ce passage à un ms. du P. Sir-

mond
;
cf. Slilting, dans Acta sanct., sept. t. vi, p. 584, n. 43, 44.

4. Baronius, Annales, append., t. m, p. 25.
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tirée de saint Paul (/ Corinth., iv, 33) : « Les mauvais discours [692J

corrompent les bonnes mœurs. » Cette citation ne signifie rien ici.

Même absence de logique et de bon sens dans la conclusion : Me
ad Deum absolvi, vos viderais; si volueritis me in exilio deficere, erit

Dens judex inter me et vos.

d) Enfin le ton de ces trois lettres est si lamentable et donne à

Libère une telle attitude de suppliant vis-à-vis de ses ennemis, en

vue d'obtenir leur intercession auprès de l'empereur, qu'elles sont

en contradiction avec son caractère et sa conduite à l'égard de l'em-

pereur, et plus tard, après le concile de Séleucie-Rimini.

Cela dit et vu l'impossibilité de mettre ces lettres en harmonie avec

les témoignages de l'histoire, je n'hésite pas à déclarer avec Baro-

nius, Stilting, Pierre Ballerini, Massari et Palma, ces lettres apo-

cryphes, et à y voir l'œuvre de quelque grseculus peu familier avec

la langue latine, qui aura voulu prouver que le pape Libère avait

embrassé les erreurs des anoméens. Ces faux sont d'autant moins

surprenants que les ariens ont fait circuler des lettres apocryphes
de saint Athanase, et que, d'après Sozomène, les anoméens de l'Asie

prétendaient que Libère avait embrassé leurs doctrines, qu'il avait

signé la deuxième formule de Sirmium et rejeté l'enseignement de

l'Église. Ne pourrait-on pas dire que ces trois lettres ont été le moyen
dont ils se sont servis pour propager ces faux bruits *?

3° Les remarques et commentaires qui, dans le fragment, accom-

pagnent ces trois lettres, nous paraissent aussi dénués de valeur

historique que les lettres elles-mêmes, et nous ne reconnaissons nul-

lement saint Hilairedans le commentateur. On sait que saint Hilaire

de Poitiers a composé contre Valens et Ursace un ouvrage contenant

une histoire du concile de Rimini 2
, lequel n'est pas parvenu

jusqu'à nous, mais qui, d'après D. Coustant, comprenait nos quinze

fragments édités pour la première fois par Nicolas Faber. Comme [693 1

deux de ces fragments portaient en tête, ou bien à la marge,

1. M. J. Tunnel, op. cit., p. 608, note, fait observer : « Hefele objecte

que les ariens firent circuler de faux bruits tendant à présenter Libère comme

gagné à la doctrine anoméenne et il conclut que nos lettres peuvent, dès lors,

légitimement être considérées comme l'œuvre des ariens. Cette objection serait

très grave si les susdites lettres mettaient dans la bouche de Libère un langage

anoméen. Mais précisément elles n'en font rien. L'argument de Hefele se re-

tourne donc contre lui et favorise la thèse de l'authenticité. » (H. L,)

2. S. Jérôme, Catalogus, seu de viris Ulustribus, in-8, Leipzig, 1896, p. 47-

48, n. 100.
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le nom d'Hilaire, dom Constant en conclut que tous ces fragments
étaient de saint Hilaire. Stilting

l
;i prouvé en détail le peu de fon-

dement de cette conclusion et son manque de portée historique. Le

sixième fragment en particulier, qui contient les trois lettres du

pseudo-Libère, n'offre aucun indice qui permette de l'attribuer à

saint Hilaire ;
seulement à la marge du manuscrit d'où il a été tiré,

se trouvaient écrits ces mots ; .S'. Hilarius anathema Mi (Liberio)

dicit. Cette indication de peu de valeur est annulée par des témoi-

gnages contraires beaucoup plus significatifs.

a) Disons, avant tout que les exclamations passionnées et violentes

dont se sert l'auteur du fragment pour injurier et anathématiser

Libère sont tout à fait indignes de saint Hilaire 2
; elles provien-

draient plutôt d'un ami zélé de Lucifer.

b) Il est impossible qu'elles soient de saint Hilaire, car l'écrit d'où

proviennent ces fragments n'a pu être composé qu'après le concile

de Séleucie-Rimini, par conséquent à une époque où Libère avait

déjà, en partie, fait oublier sa faiblesse et s'était montré le protecteur
de l'orthodoxie.

c Libère était alors unanimement reconnu pour le véritable pape.
Hilaire était donc en communion avec lui.

4° Les trois lettres du pseudo-Libère ne précisent pas laquelle des

formules de Sirmium a été signée par le pape, tandis que l'auteur

du fragment prétend que le pape signa la formule composée par les

évêques Narcisse, Théodore, Basile, Théodose, etc. D'après cela,

Libère n'a pu signer la seconde formule de Sirmium, car 3
:

a) À l'époque du II
e

synode de Sirmium, Théodore d'Héraclée.

qui ici, comme en bien d'autres endroits, est nommé avec Narcisse

de Néronias ou Irenopolis, était déjà mort. Nous en avons pour

garant le pape Libère lui-même, dans son dialogue avec Constance

[bj-ij conservé par Théodoret '.

b D'après Sozomène °, le deuxième synode de Sirmium se compo-
sait exclusivement d'évèques occidentaux ; or l'auteur du fragment

1. Acta sanct., sept. i. vi, q. 574.

2. C'est cependant le même langage qu'il emploie à l'égard de Constance,

d'Osius
;
nous avons relevé plus haut ces intempérances de langage chez les

Pères de l'Eglise. (H. L.)

3. Nous ne revenons plus sur cetle question que nous avons trailée plus

haut, p. 924, note 2. (II. L.)

4. Théodorel, Ilist. eccles., I. II, c. xm, P. G., t. lxxxii, col. 1033 sq.

5 Sozomène, Ilist. eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 1141.
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ne cite que des évêques orientaux parmi les auteurs de la formule

en question.

c) Parmi eux, Basile d'Aneyre est cité en troisième lieu. Or, nous

savons que cet évêque, au lieu de coopérer à la rédaction de la se-

conde formule de Sirmium, en fut un des adversaires les plus dé-

clarés.

d) On peut ajouter que, dans ses œuvres authentiques, Hilaire ne

place jamais sur la même ligne la faiblesse de Libère et celle dont

Osius se rendit coupable ; ainsi, dans son livre Desynodis
1

,
il donne

à Osius une place à part à cause de sa chute
;
on peut enfin ajouter

que les ariens proprement dits en appelaient toujours, ainsi que
Phébade le fait remarquer, à Osius et jamais à Libère 2

.

En citant tous ces noms d'évêques, l'auteur du fragment ne vou-

drait-il pas nous faire croire que Libère a signé la première formule

de Sirmium, celle de 351? car à cette époque Théodore d'Héraclée

vivait encore, et tous les évêques dont il est question dans le fragment
auraient pu, à la rigueur, prendre part à la rédaction du symbole.
Nous serions disposé à accepter cette opinion, n'était le propre té-

moignage de saint Hilaire. Il s'exprime, dans ses ouvrages authen-

tiques, d'une manière très modérée sur cette première formule de

Sirmium et sur le concile d'Antioche de 341, qui a quelque rapport
avec elle

;
et il l'interprète avec tant d'adresse dans un sens ortho-

doxe 3
, qu'il est impossible de penser que, dans un autre endroit (en

supposant que saint Hilaire soit l'auteur du sixième fragment), il

appelle cette même formule une perfidia ariana et traite d'apostat
et excommunié celui qui l'avait signée. Saint Hilaire lui-même

resta longtemps, pendant son exil, en bons rapports avec les semi-

ariens.

L'auteur du fragment a certainement dû bien moins penser à la

troisième formule de Sirmium qu'à la seconde, car :

a) Puisque Théodore d'Héraclée était mort, lors du deuxième sy-

node de Sirmium, on ne peut pas le faire assister au troisième.

b) Eudoxe, l'ami des aétiens, était si peu membre du troisième con- [5951
cile de Sirmium, que ce concile fut dirigé contre lui et contre son

assemblée d'Antioche.

c) Enfin, les lettres pseudo-libériennes supposent que Libère a

1. S. Hilaire, De synodis, c. lxxxvii, P. G.
f

t. x, col. 539.

2. Stilting, dans Acta sanct., sept. t. vi, p. 611, n. 170.

3. S. Hilaire, De synodis, c. xxix, xxxvm, P. /,., t. x, col. 502, 509.
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signé la formule de Sirmium, pendant son exil à Bérée avant la

tenue du troisième synode de Sirmium.

Une de nos conclusions antérieures, l'ondée sur les documents au-

thentiques, admettait que Libère avait signé la troisième formule

de Sirmium. Nous n'acceptons donc pas la démonstration contraire

de Stilting et de Palma se basant sur ce que le troisième concile

de Sirmium n'a pas rédigé de symbole *, et a seulement renouvelé

douze anathèmes, c'est-à-dire les douze choisis par saint Hilaire

parmi les dix-huit anatliemes du concile d'Ancyre et insérés dans son

De synodis
2

. Dans ces douze anathèmes n'était pas compris le der-

nier des dix-huit, qui contenait une condamnation formelle de

l'ô^ooiiaioç. Mais Sozomène 3 affirme que Libère a été amené à accep-
ter la collection formée par les semi-ariens des décrets sur la foi

(rendus par les eusébiens contre Paul de Samosate, Photin de Sir-

mium) et, en outre, à adhérer au synode d'Antioche tenu en 341.

C'est cette collection que nous appelons la troisième formule de Sir-

mium, en v (oignant les douze anathèmes du concile d'Ancyre

acceptés et renouvelés par le concile de Sirmium.

Saint Hilaire a donné lieu à une autre -objection. Il s'est exprimé
d'une manière très modérée sur plusieurs symboles semi-ariens,

et, pendant son exil en Phrygie, il a vécu en bons rapports avec

les semi-ariens. On en a conclu que saint Hilaire n'aurait jamais
écrit à l'empereur au sujet de Libère : Nescio utrum majore impie-

tate eum) releçaveris (jiiam remiseris 4
,

si Libère n'avait signé

qu'une formule semi-arienne
; par ces mots saint Hilaire aurait

voulu dire que Libère avait signé une profession de foi tout à fait

arienne. Ce raisonnement n'est pas fondé, car saint Hilaire n'a

[6961 jamais été en parfait accord avec les semi-ariens ; ainsi, il n'a

jamais permis qu'on participât à leur eucharistie 5
et, s'il l'a parfois

toléré par suite de circonstances, il ne l'a pas approuvé. En outre,

dans la phrase citée, saint Hilaire blâme plus l'empereur que

Libère, et il fait bien, car Constance a fait violence aux convictions

de Libère et s'est rendu gravement coupable vis-à-vis de ce pape.

1. Ce qu'ils appellent <r troisième formule de Sirmium », celle de 359, a été

rédigée, après le retour de Libère, mais c'est celle qu'Helele qualifie de « qua-
trième formule de Sirmium ». (H. L.)

2. S. Hilaire, De synodis, c. xn, n. 38, P. L., t. x, col. 510.

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 1149.

4. S. Hilaire, Contra Constantium, n. xi, P. L., t. x, col. 587.

5. S. Hilaire, Contra Constantium, u. u, P. Z,., t. x, col. 578 sq.
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La conclusion de tout ceci, est que Libère, cédant à la force et

abattu par une détention et un bannissement de plusieurs années,

a signé la troisième formule dite de Sirmium, c'est-à-dire la collec-

tion des anciens décrets semi-ariens acceptés dans le troisième con-

cile de Sirmium tenu en 358 1
. Il ne signa pas sans hésiter

;
le carac-

tère semi-arien et l'origine de ces symboles étaient connus du pape ;

mais ils ne contenaient aucune attaque directe et positive contre la

foi orthodoxe ; et d'un autre côté, comme on avait représenté à Li-

bère que l'ojJLOOÛaioç de Nicée n'était qu'un manteau pour recouvrir

les erreurs de Sabellius et de Photin, le pape se laissa amener à

abandonner de lait le symbole de Nicée pour le remplacer par le

troisième symbole de Sirmium. Par là Libère a sacrifié les termes

du concile de Nicée, mais il n'a pas trahi la foi orthodoxe, ainsi que
le prouve sa conduite, tant avant qu'après cet incident. On peut

ajouter encore la déclaration absolument orthodoxe, dont Libère fit

suivre la signature du troisième formulaire de Sirmium. Les

semi-ariens avaient donc, une Ibis de plus, remporté la victoire
;

aussi s'empressèrent-ils d'utiliser leur succès pour anéantir dans

la mesure du possible leurs adversaires, et en particulier, pour
se défaire des aétiens. Eudoxe d Antioche fut banni dans l'Arménie

qui était sa patrie, Aétius fut envoyé en Phrygie à Pépusa, jadis si

célèbre par les montanistes ; son disciple Eunomius à Midaium,

bourg de Phrygie ; Théophile, l'ancien missionnaire des homéri-

tes, à Héraclée dans le Pont ;
d'autres furent envoyés ailleurs.

Soixante-dix anoméens furent exilés, et, si nous en croyons Philos-

t.orge, l'instigateur de ces mesures de rigueur fut Basile d'An-

cyre, soutenu par les femmes de la cour. A la suite de ces événe-

ments, plusieurs qui professaient des opinions tout à fait ariennes

les abandonnèrent pour embrasser le parti semi-arien
; c'est ce que

fit en particulier Macédonius, évêque de Constantinople, devenu [6971

plus tard le chef des pneumatistes
2

. L'empereur lui-même ignorait
toutes les mesures de rigueur prises par Basile et ses amis ; aussi

lorsque Patrophile, évêque de Scythopolis, et Narcisse d'Irenopolis

(Neronias) les lui eurent fait connaître, s'empressa-t-il de rappeler
les exilés et de convoquer un concile 3

.

1. Nous ne revenons plus sur ce que nous avons dit à ce sujet dans la note 2

de la page 924. (H. L.)

2. Philostorge, Ilist. eccles., 1. IV, c. vin, ix, P. G., t. lxv, col. 521 sq.

3. Id., 1. IV, c. x, P. G., t. lxv, col. 524.
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82. Double concile à Séleucie et à Rimini en 359.

Ces dernières paroles de Philostorge pourraient faire croire que
Constance avait convoqué, en laveur des anoméens ou aétiens, le

nouveau concile; mais Sozomène affirme !e contraire 1
. Il assure que

l'empereur ne voulait qu'anéantir les principes des anoméens. D'après

Socrate, Constance voulait rétablir, au moven d'un grand concile,

la paix entre les diverses fractions de l'arianisme -'. C'est ce qui paraît

le plus probable et ce qui s'accorde le mieux avec les plans bien

connus de l'empereur. On ne saurait se servir contre Socrate de

quelques renseignements fournis par saint Athanase. car celui-ci

veut simplement dire que la division du grand concile, projeté par

l'empereur, en deux synodes tenus à la même époque, a été l'œuvre

des anoméens; mais il ne dit pas que ces mêmes anoméens ont voulu

le grand concile 3
. Sozomène nous apprend qu'à l'origine, l'empereur

songeait à réunir ce grand concile à Ni'cée '; mais que Basile d'An-

cyre, qui, à cette époque, exerçait encore une grande influence sur

l'empereur, lui avait persuadé de faire choix de Nicomédie au lieu de

Nicée. Les souvenirs de l'èjjiooûffioç
auraient déterminé Basile à faire

cette démarche. Constance édicta que lesévêques les plus distingués

[698] de toutes les provinces ecclésiastiques se trouveraient le plus tôt

possible à Nicomédie, avec tous les pouvoirs nécessaires. Plusieurs

évoques s'y étaient déjà acheminés, lorsque, le 24 août 358, Nico-

médie fut presque entièrement détruite par un tremblement de terre

suivi d'incendies. Cécrops évêque de Nicomédie lut tué, la cathé-

drale s'écroula — toutes calamités, dans lesquelles les païens virent

la vengeance des dieux 5
. L'empereur prit conseil de Basile d'An-

cyre, celui-ci lui persuada de faire choix de Nicée. Constance or-

donna à tous les évêques de s'y rendre au commencement de l'été

suivant. Quant aux vieillards et aux infirmes, ils se feraient repré-

1. Sozomène, Ilist. eccles., 1. III, c. xix
;

1. IV, c. xvi, P. G., t. lxtii,

col. 1096, 1153.

2. Socrate, Hist. eccles., I. II, <•. xxxvn, P. C, t. lxvii, col. 301 sq.

3. S. Athanase, De synodis, c. i, vu, P. G
,

t. xxvi, col. 681, 68î*.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 1153.

5. Sozomène, Ilist. eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 1153, el les notes

de Valois sur ce passage.

CONCILES — I — 59
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senter par des piètres ou des diacres. Le concile devait envoyer à la

cour une députation de dix Orientaux et de dix Occidentaux, pour
rendre compte des résolutions prises, « afin que l'empereur vit si le

concile s'était toujours conduit conformément aux saintes Ecritures,

et qu'il décidât la meilleure conduite à tenir. » Peu après parut un

second décret ainsi conçu : « Les évêques s'arrêteront aux lieux où

ils se trouvent, jusqu'à ce qu'on leur fasse connaître la ville choisie

pour y célébrer le concile, » et Basile reçut l'ordre de prendre sur ce

point l'opinion des autres évèques orientaux. Les sentiments furent

partagés, et Basile se rendit en personne à Sirmium auprès de l'em-

pereur pour traiter la question. Il trouva à la cour Marc d'Aréthuse

et Georges d'Alexandrie, Valens etUrsace, et Germinius de Sirmium.

Ces derniers, avec plusieurs partisans déguisés des ariens, crai-

gnaient, non sans motifs, que si un grand concile venait à se réunir,

les semi-ariens et les orthodoxes fissent trêve à leurs divisions et

s'accordassent à condamner la doctrine des anoméens. Avec le secours

d'Kusèbe, premier chambellan de l'empereur et ami dévoué des ano-

méens, ils représentèrent à Constance les avantages de toute sorte

d'une convocation à Ariminum (aujourd'hui Rimini, en Italie) des [699]

évèques occidentaux, tandis que les évèques orientaux, avec ceux de

la Lybieet delà Thrace, se réuniraient à Seleucia Traclieia 1
, capitale

de l'Isaurie. Ils réclamèrent donc deux conciles 2
,
et l'empereur les

leur accorda 3
.

Mais les anoméens formèrent un autre projet.

Prévoyant le symbole que ne pourraient manquer de rédiger les

prochains conciles, et redoutant, à bon droit, qu'il ne contint une

condamnation de leur doctrine, les anoméens présents à la Cour

formèrent le projet de rédiger, par avance, un symbole à double

sens et de le faire adopter par le concile. Ce symbole devait être

conçu de façon à ne pouvoir nuire aux anoméens, et à satisfaire l'em-

pereur et les semi-ariens. Ils parvinrent à convaincre les semi-ariens

présents à la Cour, qu'il valait mieux, pour les deux partis, se

présenter au concile avec un symbole déjà rédigé, et ils travaillèrent

en commun à cette rédaction pendant leur séjour à Sirmium. Après

1. içtxyiia., asper, scaber, hirsutus, acerbus, ferox. C'était le caractère agreste

et sauvage de cette région. (H. L.)

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 1153 ;
S. Atha-

nase, De synodis, c. i, vu, P. G., t. xxvi, col. 681, 689 ; Pliilostorge, Hist.

eccles., 1. IV, c. x, P. G., t. lxv, col. 524.

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 1161 sq.
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de longs débats, cette nouvelle formule fut enfin arrêtée dans la vigile

de la Pentecôte, c'est-à-dire le 22 mai 359 1
; c'était la dernière, la

troisième, mais qui, de fait, était la quatrième formule de Sir-

miuni. Elle eut pour auteur Marc d'Aréthuse, choisi à l'unanimité

par les anoméens et les semi-ariens pour cette rédaction 2
.

1. Dans la nuit du 22 mai ce chef-d'œuvre de compromis dogmalique fut

arrête. Nous devons la connaissance de celte date à une lettre de l'évêque Ger-

minius de Sirmium, contenue dans S. Hilaire, Fragmentant XV, n. 3, P. Z,.,

t. x, col. 721
;

la suscription de Valens dans S. Epiphane, Hxres., lxxiii,

n. xxn, P. G.
}

t. xlii, col. 441, et la suscription même du symbole, S. Atlia-

nase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692
;

il n'est guère de pièce de cette

nature qui possède de telles attestations, aussi a-l-on donné à cette quatrième
formule de Sirmium le surnom de « credo daté ». Saint Alhanase lait observer

à ce sujet que l'on n'avait jamais auparavant daté les symboles parce qu'on
considérait dans l'Eglise la règle de foi comme immuable. Au moment où ce

compromis était accepté, le concile de Kimini était déjà ouvert. Ou ne s'expli-

que guère, encore de nos jours, les origines de ce document jusque dans ses

moindres détails. Dans ce nouveau symbole le Verbe est dit o[>.otoç 7ra-rpl xaià xâç

Ypayi;; le mot o-jaïa est supprimé comme scandaleux et absent des Ecritures.

Toute la délibération paraît avoir dû se concentrer entre quelques personna-

ges : Basile d'Ancyre, Valens, Ursace, Germinius et celui que nous nomme-
rions le « rapporteur »,

Marc d'Aréthuse. De même que dans la deuxième for-

mule de Sirmium on écartait les expressions relatives à Yovma. du Père et du

Fils, mais on concédait au début et à la fin, aux homoiousiens, que le Fils est

o(j.ocoç ta) ysvvïj(7avTi aùrbv uarpl y.aià tàç ypaçâç
—

ou,otoç tm 7iaxpî xarà rcâvra wç aï

Ypaçat Aïvoyai. C'était le terme capital du compromis xarà 7câv-a. Valens es-

saya sans retard de l'escamoter, mais l'empereur en imposa le maintien. Quant
à Basile, craignant que Valens ne ramenât même le xarà Tcâvia à son propre

sens, il ajouta à sa signature, dans l'exemplaire destiné à être porté à Rimini,
la note qu'on lira plus loin et par laquelle il repoussait le simple 6[loioq xaxà

TV po-jÂr(
cri7. S. Epiphane, Hseres., lxxiii, n. 22, P. G., I. xlii, col. 441). Cette

alliance des deux fractions ariennes sur laquelle on rêvait de fonder la paix parait
avoir été dès l'origine impossible. Tandis que Valens et ses amis, dont Acace

en Orient, subissaient ô|i.oioç xatà itâvTa, wç aï ypacpai Xéyo'uo'tj mais ne retenant

que wç aï ypaçai XeyojT'. qui leur conférait le droit de limiter 1'Ô[1ok5ty)ç à ces

mots xatà ttjV poûXïi<rtv, et comptant alors grâce à la prescription des termes

se rapportant à l'ouata rallier à eux homoiens et anoméens libres d'entendre

tacitement ôu,otoç xarà poJ/.^aiv, àvô[xoiov xaT'o-Jtxcav
; au rebours, Basile et les

siens tenaient par-dessus lout à xarà rcâvra qui devait, selon eux, suffire à écar-

ter les anoméens. Les deux synodes de Séleucie et Kimini se chargeront de

consacrer la discussion. Pour réussir Constance se chargea lui-même de l'af-

faire en ordonnant directement aux deux synodes de délibérer chacun pour
son compte indépendamment, et alors d'envoyer dix délégués à sa cour, pour
établir une entente. (II. L.)

2. La lettre de Germinius de Sirmium, dans Hilaire, Fragmentum XV, a. 1,

P. L., t. x, col. 719.
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D'après Sozomène ^ et Socrate 2
,

oc symbole rédigé en latin fut

ensuite traduit en grec
3

;
il obtint l'approbation de l'empereur et fut

signé de tous les évêques présents à la Cour 4
. Mais ces signatures

mêmes témoignent des hésitations des semi-ariens. Saint Athanase

et Socrate 5 nous ont conservé la formule; en voici la suscription :

<r Définition de la foi catholique en présence de notre maître, le

pieux et victorieux empereur Constance Auguste, éternellement

vénérable, sous le consulat de Flavius Eusebius et de Flavius Hypa-

tius, à Sirmium, le 11 d'avantles calendes de juin. » Les principaux

passages de ce symbole sont ainsi conçus : « Nous croyons en un [700]

seul vrai Dieu, Père tout-puissant, créateur et démiurge de toutes

choses, et en un Fils unique de Dieu, engendré du Père dune manière

impassible avant quoi que ce soit qu'on puisse concevoir, siècles,

commencement, temps et n'importe quelle substance imaginable... :

unique engendré, Dieu de Dieu, semblable (o[j.oiov) au Père qui l'a

engendré, conformément à la sainte Ecriture (y.aTà xàç ^paoiç), et

dont personne ne connaît la génération, si ce n'est le Père qui l'a

engendré... ;
mais comme le mot cùcrb employé ingénument par les

Pères (ârXoùaTSoov, c'est-à-dire avec bonne intention) a été mal com-

pris des fidèles et les a scandalisés, et comme, d'un autre côté, il ne

se trouve pas dans la sainte Ecriture, il a été décidé qu'on le met-

trait de côté, et qu'à l'avenir il ne serait plus question d'cjc-ta à pro-

pos de Dieu... Nous pensons que le Fils est en tout semblable au

Père, ainsi que les saintes Ecritures le disent et l'enseignent. »

Cette formule fut signée d'abord par Marc d'Arcthuse qui écrivit :

« Tous ceux qui étaient présents savent comment nous avons souscrit,

dans la nuit qui précéda la Pentecôte ;
il le sait aussi le pieux empe-

reur, auquel nous en avons donné des preuves de vive voix et par

1. Sozomène, IJist. eccles., 1. IV, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 1161.

2. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xxxvu, P. G., t. lxvii, col. 301 sq.

3. S. Athanase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692, note.

4. S. Hilaire, Fragmentant XV, P. L., t. x, col. 719.

5. S. Athanase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692; Socrate, Hist.

eccles., 1. II, c. xxxvu, col. 301 sq. Le texte de la quatrième formule de Sir-

mium est donné par saint Athanase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692
;

Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xxxvu, P. G., t. lxvii, col. 301 sq. ; Nicépliore,

Hist. eccles., 1. IX, c. xxxix
; Mansi, Concil. amplis, coll.. t. m, col. 265 sq. ;

Épiphane le scholaslique, p. 264-293 ; Walch, Bibl. symh., p. 139 ; P. G.,

f. lxvii, col. 303; A. Ha lui, Bibliothek der Symbole unà Glaubensregeln, in-8,

Breslau, 1896, p. 204, n. 163; F. Kaltenbusclr, Das apostolioche Symbol, in-8,

Leipzig, 1900, t. n, p. 896. (H. L.)
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écrit. » Sa signature est suivie de cette phrase : « Le Fils est sem-

blable «au Père. » V.ilens avait omis les mots /.-J.-.X r.y./-y. ; mais l'em-

pereur le contraignit à les ajouter. Cet incident confirma Basile

d'Ancyre dans ses soupçons touchant le sens arbitraire que Aralens

donnait à ces mots « en tout » ; c'est pourquoi il expliqua sa signa-
ture et la fit suivre de cette remarque qui se rapproche de l'ortho-

doxie : « Je crois ainsi et suis d'accord avec le précédent, dans ce

sens que je crois le Fils semblable en tout au Père; en tout, et non

pas seulement quant à sa volonté, mais encore quant à son être

[/Ul| (y,a-:à xyjv v-xpqw y.xl xaxà xb slvai) Si quelqu'un dit qu'il ne lui est

semblable que pour une partie, je déclare que celui-là n'est plus
membre de l'Eglise catholique, parce qu'il ne veut pas reconnaître

avec la sainte Ecriture la ressemblance du Fils avec le Père. » Cette

suscription fut lue et donnée àValens qui, ainsi que Basile le savait,

devait emporter l'exemplaire au concile de Rimini *.

Pour plus de sûreté contre les anoméens, pour mieux établir la

doctrine de Vb\xoioù<jicç et, en particulier, pour montrer que ces mots

« semblable en tout » comprenaient nécessairement aussi la simili-

tude de la substance (Yc\j.oioùaioq), Basile-

composa, probablement à

cette époque, et en union avec Georges de Laodicée et d'autres amis,

cette dissertation dogmatique qui nous a été conservée par saint Epi-
ane 2

.ph

1. Ces détails sont tirés du livre de saint Épipliane, Hœres., lxxiii, 22. On
ne sait si le passage de saint. Epipliane qui commence par ces mots : Et; tï)v

èxxeSei'tTav Tcfariv et qui va jusqu'à la fin du ebap. xxn, fait partie de l'écrit de

Basile d'Ancyre, transcrit par saint Epipliane dans les chapitres précédents,
ou bien s'il est de saint Epipliane lui-même. Voy. les notes du P. Petau sur ce

passage, dans son édition des OEuvres de S. Epipliane, t. n, Animadv. ad lix-

res., lxxiii, c. xxn, Colonise, 1682, p. 323.

2. S. Épipliane, Hseres., lxxiii, n. 12-22, P. (7., t. xl.ii, col. 425-444. Le

P. Petau, éditeur de saint Epipliane, n'avait pas encore fait la distinction entre

le texte de saint Épipliane et les fragments de Basile insérés dans son texte.

Basile écrivit celte dissertation pour mieux établir la doctrine de l'ôfAoto-Jatoç

et en particulier pour montrer que ces mots « semblable en tout » compren-
nent nécessairement la similitude île la substance. Ce mémoire de Basile d'An-

cyre est d'une importance capitale pour nous initier à la théologie homoïou-

sienne. D'après Gummerus, /)a.v homoiousianische Partei, p. 121, les chefs ho-

moïousiens voulaient au moyen de ce mémoire masquer leur récente défaite en

donnant une interprétation tendancieuse de la quatrième formule de Sirmium.

L'écrit est probablement adressé aux Occidentaux (cil. xiv : in\ toï; et; ttjv àva-

ToX'.y.v tci'cttiv ToXj.rju.aa'tv ; ch.xiv: Sià to'jto yàp {i7ro<TTao
,

et; oi àvatoXcxoî Ae'youatv).

Au début on trouve une justification du mot ouata banni par la quatrième for-
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Le concile de Rimini se réunit au mois de mai de 359; plus de

mule de Sirmium. Sans doute le mot manque dans l'Ecriture, mais le sens s'y

trouve. On lit dans Exode, m, 14, que le Père est dit ô wv, le Fils aussi est

ôûv, car il est dit : In principio erat Verbum. De plus, les Pères furent obli-

gés de faire usage de ce mot pour signifier que le Verbe n'est pas un simple

mot (oû^t ok pr,(J.i èo-riv), mais une véritable •jizàata.aiz. Puis (ch. xm), ô'p.oioç xarà

uâvxa estinlerprété contre la nouvelle hérésie des homéens, qui restreint la simi-

litude du Père et du Fils à la volonté et l'activité, tandis que le Fils même serait

créé et inférieur au Père. Au cli. xiv se trouve la profession de foi : Ë^op.£v, ûti à

7tatï]p ôfAOtô; éariv âa-jToû Yïovi Ilarrip, xal ô Yîbç opLOid; sort xoO Ilarpo;, è|j ou llarpoç

voeïxat Yîbç. Le sabellianisme est ensuite rejeté, niais le mot Ttpoaw7tov est sou-

vent employé pour désigner les personnes. Le ch. xvi contient un développe-

ment de la doctrine touchant la sainte Trinité : « Que personne ne s'effraie de

l'emploi du mot hjpostase ; les Orientaux emploient ce terme pour désigner

les propriétés subsistantes des personnes (Vàç î8i6x")r)Taç twv 7tpoaa>7rwv {içEoTto<raç

xou (map/o-Jo-a;). Quoiqu'eu effet le Père soit esprit, le Fils esprit et le Saint-

Esprit esprit, cependant nous ne concevons pas le Père comme le Fils. C'est

à bon droit que les Orientaux appellent hypostase les propriétés subsistantes

des personues, non pas cependant que ces hypostases signifient trois principes ou

trois dieux... Il y a une seule divinité... une seule royauté, une seule puissance,

|xt'a 6sôttjç, pia pao-ÙEi'a, pua àpyj\. » M. Rasneur, i?ec. Iiist. eccles., 1903, p. 205,

dit à ce sujet: « On ser;iit tenté de s'écrier: Gomme ils sont près des ortho-

doxes ! Qu'on ajoute ici p-c'a oùa-îa pour rendre leur pensée plus claire, qu'on

supprime le TrapixXrjTov... èx uaxpbç bVYîoû bcpeuiùtra. et on trouvera dans ce cha-

pitre la pure orthodoxie, même avec le upoo-tonov des Occidentaux pour désigner

les personnes ! Gardons-nous toutefois des illusions : à la fin du ch. xvn, la

comparaison avec la chair du Christ revient encore, et de cette comparaison

il résulte que c'est toujours de l'unité spécifique et non de l'unité numérique

qu'on entend parler. Les chapitres xvm et xix sont en partie la reproduction

littérale des derniers chapitres delà lettre synodale d'Ancyre (ch. xvm et xix),

mais le passage suivant est à noter : Kai xatà plv ir\v toû uve-jp-atoç k'vvoiav xaurdv,

ù; xaià tyjv fïjç <7apxb;, È'vvotav Tauibv. Où tocvtôv 3è, àXX' opiotov, Sioti xb 7TVEvp.a èariv

o Yîbç, oùx ècmv ô 7taTTip. On remarquera l'opposition de xavirbç à bjxoioç, ce qui

marque un progrès sur la lettre synodale d'Ancyre. Tandis, en effet, que dans

celle-ci les expressions tocu-tôç et tocutotyiç ne sont pas encore admises pour ex-

primer un élément commun, ici tocutoç est employé et, sans être désormais

opposé directement à bp.oioç, il indique l'unité de substance dans le sens géné-

rique. Le Fils en tant qu'esprit et engendré du Père est xav-cbç au Père, mais

eu tant qu'il est sorti du Père sans àrcoppota xai rcâôouç (ch. xvm), il est seule-

ment op.ocoç. A la rigueur on pourrait croire que seule la personnalité du Verbe

est ici affirmée sans détriment pour la consubstantialité, mais malheureusement

la comparaison avec l'humanité du Verbe nous rejette encore dans l'éternelle

équivoque que nous avons déjà signalée, les termes de cette comparaison étant

absolument hétérogènes, puisque, nous le répétons, d'un côté il s'agit de simili-

tude générique, de l'autre d'unité numérique. On voit donc que, s'il y a dans ce

mémoire une tendance marquée vers l'orthodoxie, l'indécision n'a pas encore

disparu de la théologie homoiousienne, même sous la plume de son plus bril-
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quatre cents évèques
1 venus des différentes provinces de l'Occident,

et, en particulier, de l'Illyrie, de l'Italie, de l'Afrique, de l'Espagne,

des Gaules et de la Bretagne, s'assemblèrent dans cette ville 2
. Cons-

ance voulait imposer au fisc les Irais de voyage des évêques, mais

h plupart d'entre eux, et, en particulier, les évêques des Gaules, de

l Aquitaine et de la Bretagne qui racontèrent eux-mêmes ces par-

ticularités à Sulpice Sévère)
3

, repoussèrent les offres de l'empereur,
l'^-J afin de garder toute leur indépendance vis-à-vis de lui. Trois pauvres

évêques bretons profitèrent de cette libéralité; ils préférèrent se

faire héberger par le fisc plutôt que par leurs collègues qui se pro-

posaient à couvrir leurs dépenses. Les plus célèbres parmi les évè-

qu;s orthodoxes qui assistèrent au concile de Rimini étaient : Res-

titit de Carthage, Musonius de la province de Byzacène en Afrique,

Grecian de Galles (Gagli) en Italie, Phébade d'Agen dans les Gaules

et Servais de Tongres
4

. Restitut de Garthage exerça probablement
la présidence, car son nom se trouve en tète de tous les documents

du concile. Le pape Libère n assista pas au concile et n'y fut pas

tant interprète et à 1 époque où elle a le plus de raison de se faire connaître

tellequ'elle est. (H. L.)

l.La bibliographie des deux conciles de Séleucie et de Rimini peut être don-

née ci. Pour Séleucie : Barunius, Annales, 1593, ad ann. 358, u. 9-10 ; adann. 359,

n. 6c-80
;
Co/ic. reg., 164», t. x, col. 201

; Labbe, Concilia. 1671, t. n, col. 95;
8L)4 : Hardouin, Cvnc. coll., 1700, t. i. col. 722; Coleti, Concil., 1728. t. n,

col. 915 ; Ceillier, Hisl. génér. aut. eccles., 2 e

édit., t. iv, p. 565-574; Mansi,

Coii'.ainpliss. coll., 1759, t. in, cul. 315. Pour liimini :Baronius, Annales, 1590,

ad ain. 359, n. 1-56 ; Pagi, Critica, 16t>9, ad ami. 359, n. 2; Co/tc. reg., 16*4,

t. ii, col. 188 ; Labbe, Concil., 1671, t. n, col. 94, 791-80 1
;
Aat. Alexau-

der Hist. eccles., 1778, t. iv, p. 500-503 = Zaccaiia, Thés, theol., 1762, t. vu,

p. 7i3-750
; Hardouin, C'onc. collect., i 700, t. i, col. 7ll ; Cuieti, Co/tc, 1728,

t. i, col. 893; P. Corgne de Lauuay, Dissertation critique et théologique sur le

corcile de liimini, iu-12, Paris. 1732; Ceillier, Hist. gén. aut. eccles., 17.i7,

t. m, p. 43
; 2eédit., t. iv, p. ^53-565 ; .Mansi, Concil. ainpiiss. coll., 17o9. t. m,

col 293; J. .Massari, De co/tcilio Ariminiensi, in-4, Komae, 1778, trad. Liai,

dais Zaccaiia, Jiaccolta di dissertuz., 1795, t. xn. p. 169-246. t
J our la formule

soiscrite le 10 octobre 359 : Conc. reg., t. ni, cul. 198
;
Labbe, Concil.. I. n,

eu. 801-804; i'agi, Critica, ad auu. 360, n. 15-16; Hardouin, toc. cit.; Coleii,

Cmcil., t. ii, col. 911
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 3i3; Gwalkin,

Sudies of arianis/u, in-8, Cambridge, I8a2, p. 171; Lools, Arianisinus, dans

healencyklopàdie fur prot. Theol. und Kirche, 3e édit
, t. n, p. 35. (H. L.)

2. S. Athanase, De synodis, u. vin. P. G., t. xxvi, col. 692 ; Sozoïnène,

iist. eccles., 1. 1Y, c. xvn, 1>. G , t. lxvii, cul. 1162.

3. Sulpice Sévère, Historia sacra, 1. Il, n. xli, P. L., t. xx. cul. 152.

4. S. Hilaire, Fragmenlum vil. 4, vin, [-3, P. L.. i. x, cul. 698 sq. ;
Sul-

pice Sévère, loc. cit.
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représenté ;
dom Ceillicr doute qu'il y ait été invité 1

. Mais comme
il était alors rétabli sur son siège, on ne s'expliquerait en aucune

manière qu'il n'eût pas été invité, et cet oubli serait en contradiction

avec les plans de conciliation de l'empereur.
— Les ariens comp-

taient environ quatre-vingts évoques dans ce concile 2
,
dont les plus

importants étaient Ursace, Valens, Germinius, Auxence de Milan,

Epictète de Civita-Vecchia (Centumcellce) et Caïus d'Illyrie. Atha-

nase dit par erreur que Démophile de Bérée assistait au concile de

Rimini
; Démophile, de même que tous les autres évêques de la

Thrace, faisait partie du concile de Séleucie, aussi le concile de

Rimini ne le nomme-t-il pas parmi les ariens lorsqu'il prononce
l'anathème sur les principaux d'entre eux. Le préfet Taurus repré-

senta l'empereur, et fut le protecteur officiel de l'assemblée
;
Taurus

avait ordre de ne laisser partir les évêques qu'après qu'ils se seraient

mis d'accord sur les choses de la foi; on lui avait promis le consu-

lat comme récompense, et il fut nommé consul en 3G1
; mais, aus-

sitôt après la mort de Constance, et pendant son année de magis-

trature, il fut exilé à Verceil 3
.

La lettre que Constance écrivit aux évêques réunis à Rimini est

un vrai modèle de cette théologie byzantine mise au service des [703]

Césars 4
. Sozomène nous a conservé des fragments

5 d'une lettre

analogue à celle qui lut adressée au concile de Séleucie, et ces
frag-

ments tendent à prouver que la lettre au concile de Séleucie ttait

la première en date et la plus riche en détails. L'empereur y ordon-

nait aux évêques d'en finir avec leurs discussions sur la foi et de

s'occuper alors de leurs affaires particulières, c'est-à-dire des plaintes

formulées par quelques-uns au sujet de dépositions injustes (oar

exemple, au sujet de celle de Cyrille de Jérusalem par Aeace, métro-

politain arien de Césarée). et des accusations portées par les Ég
T

p-

1. Hist. génér. aut. ecclés., t. v, p. 5J0.

2. Sulpice Sévère, Hist. sacra, l. Il, n. 'il, P. L., t. xx, col. 152. D'après
saint Athanase, Epist. ad Afros, m, P. G., I. xxvi, col. 1033, le concile comp-
tait entre 3l)0 et 'iOO évêques dont 200 orthodoxes. Saint Damase, cité pir

Tliéodoret, Hist. eccles., I. Il, c. xxii, fait entendre que le nombre d'évèquts

présents était plus considérable qu'à Nicée. Auxence, dans S. Hilaire, Con-

tra Aitxentium, n. xm. parle de 600 évêques, ce qui est une exagération ma-

nifeste. Cf. Gwatkin, Studies of arianisrn, 1X82, p. 170, note 3.

3. Ammien Marcellin, Hist. rotn., 1. XXII, c. ni.

4. Cette lettre est datée du 27 mai 359, cf. saint Hilaire, Fragmentum V//, 1,

2, P. L., t. x, col. 695. (H. L.)

5 Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 1162.
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tiens contre Georges évêque d'Alexandrie. Cela fait, chacun des

deux conciles devait envoyer à l'empereur une commission composée
de dix membres, pour lui communiquer les décisions prises. Le

second édit, celui qui nous a été conservé par saint Hilaire, differedu

premier, en ce qu'il est explicitement adressé au concile deRimini,
en outre il n'y est plus question des affaires privées des évoques.

Mais, en revanche, on y accentue ce qui a trait au premier point et

l'on recommande aux évèques de s'occuper, avant tout, de fuie et

unitate. La lettre se termine par l'ordre qui suit : « En leur qualité

d'Occidentaux, les évèques de Rimini ne prendront aucune résolu-

tion concernant les Orientaux. » On reconnaît, dans cette phrase,
l'influence des évèques anoméens présents à la cour et craignant

que le concile de Rimini, dominé par le parti orthodoxe, n'anathé-

matisât Aétius, Eunomius, Eudoxe d'Antioche et les autres chefs

des anoméens. Enfin la lettre au concile de Rimini contenait, rela-

tivement h la députation à l'empereur, des explications utiles à noter

parce qu'elles ont eu leur grande importance à la fin des deux con-

ciles. Constance ordonne que, « clans le cas où se produirait un

dissentiment entre le concile oriental et le concile occidental, les

députés du concile de Rimini à leur arrivée auprès de l'empereur,
entrent en conférence avec les Orientaux pour chercher, conjointe-

ment avec eux, la solution aux difficultés. »

Que cet édit au concile de Rimini ait été précédé d'un autre,

c'est ce que semble indiquer cette phrase : ut prudentise vestrse

l'RiOHiBis litteris intimavimus 1
,

et nous avons tout lieu de croire

que les fragments donnés par Sozomène faisaient partie de ces

[704] pi'iores litterœ.

Ce second édit est daté du 27 mai 359. Or, comme nous savons

que la quatrième formule de Sirmium fut rédigée le 22 de ce même

mois, on peut présumer qu'Ursace, Valens et tous ceux qui coopé-
rèrent à la rédaction de cette formule.de même que Basile d'Ancyre
et Marc d'Aréthuse, ne s'étaient rendus dans leurs conciles respectifs,

le premier ii Rimini, le second à Séleucie, qu'après l'ouverture du

concile de Rimini : peut-être partirent-ils à cette date du 27 mai,

de manière que l'empereur put leur confier son édit.

Tandis que les évèques discutaient sur la foi dans la cathédrale

de Rimini, et appuyaient leurs arguments sur la sainte Ecriture,

Valens et Ursace, accompagnés de Germinius, d'Auxence et de

1. S. Hilaire, Fragmentum VU, n. 2, P. L., t. x, col. 696.
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Caïus, se présentèrent devant l'assemblée, lui donnèrent lecture de

la dernière formule de Sirmium approuvée par l'empereur, et inti-

mèrent à tous l'ordre d'accepter ce symbole sans expliquer le

sens que chacun individuellement attachait à ses termes 1
. D'après

Théodoret, ils auraient ajouté : « Les expressions c^oojaioç et 6[xoi-

ouaioç étrangères à la Sainte Ecriture, ontcauséde nombreuses difficul-

tés
;

il faut dune les éviter et les remplacer par les mots : sembla-

ble en tout. » En parlant de la sorte ils avaient espéré tromper les

Occidentaux, qu'ils tenaient pour gens naïfs 2
. On ignore la réponse

des évêques orthodoxes, car celle que leur attribue Sozomène 3 ne

fut, au témoignage de saint Athanase, prononcée que plus tard 4
:

« Comme réponse, dit-il, les orthodoxes avaient proposé de jeter

l'anathème sur larianisme, et ils avaient déclaré l'inutilité d'une

nouvelle profession de loi : car la question n'était pas de connaître

la vraie foi, mais de confondre ses adversaires. Le concile de iNicée

ayant fait, au sujet de la loi, tout le nécessaire, ses décisions gar-
daient force de loi, et si Lrsace, Valens et leurs amis étaient du

même sentiment que les orthodoxes, ils devaient, conjointement
avec eux, anathématiser toutes les hérésies, et, en particulier, La-

rianisme. Devant leur refus, le concile convaincu de leurs senti-

ments et de leurs desseins hérétiques, approuva une fois de plus et

à l'unanimité les décrets de INicée, et en particulier, l'usage du mot

ouata 5
,
anathématisa en détail les principes de 1 arianisme 6

,
déclara

hérétiques et déposa Ursace, Valens, Germinius et Caïus, Auxence

et Démophile
7

,
et fit connaître à 1 empereur ses travaux dans une

1. S. Athanase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692.

2. 1 héodoret, Hist. écoles., 1. Il, c. xv, P. G., L lxxxji, col. 1041
; iSozouièue,

Hist. eccles., i. IV, c. xvn, P. G., t. lxvii, col. 1162.

3. àozomène, Hist. eccles., 1. lV, n. xvn, P. G., i. lxvii, col. 1162.

4. S. Athanase, De synodis, u. ix, P. G., t. xxvi, col. 693 sq.

5. Dans la definilio catkolica laissée par le concile, o. Hilaire, Fragmen-
tum VII, à, P. L., t. x, col. 697.

6. ld.

7. Celte déposition est du 21 juillet 359 ; cf. S. Athanase, De synodis, c. xi

P. G., t. xxvi, col. 700. Le synode prend le titre de Catholica synodus. Les

actes du concile de Kiinini sont perdus, mais il nous reste de bons documents,

S. Hilaire, Fragmentum VII-IX
;

S. Athanase, De synodis, n. x, lv
; bocrate,

Hist. eccles., 1. 11, c. xxix
; Théodoret, Hist. eccles., 1. 11, c. xxi

;
S. Jérôme,

Dialog. adv. Luciferianos, n. xvm. Tous ces documents ont été réunis par

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 293-316
; pratiquement, pour les faits

principaux, on peut s'en tenir au récit de bulpice Sévère, Hist. sacra, 1. H,

c. xli, P. L., t. xx, col. 152. (H. L.)

[7051
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lettre rédigée en latin 4
. Le concile faisait observer à l'empereur

que le rétablissement de la paix dépendrait du maintien de la

loi de Nicée, et que les moyens proposés par Valens et autres

n'auraient pas le même succès. Enfin les évêques priaient l'em-

pereur de ne pas les retenir plus longtemps à Rimini, plusieurs

d'entre eux étant accablés par l'âge et par la misère, et les

Eglises ne pouvant rester plus longtemps privées de leurs évê-

ques. »

Du moment où l'opposition ouverte divisa les membres du con-

cile de Rimini, les sessions communes furent supprimées ; les

orthodoxes se réunirent dans l'église et les ariens dans un oratoire

privé
2

; chaque parti envoya une ambassade à l'empereur. Sulpice

Sévère prétend que la plupart des députés choisis par les ortho-

doxes étaient jeunes et inexpérimentés, aussi le concile jugea bon

de leur interdire toute communication avec les ariens et de laisser

au concile les décisions. Les ariens auraient, par contre, choisi de

fins diplomates, des hommes âgés et rompus aux affaires, aptes â

gagner facilement l'esprit de l'empereur. Sulpice Sévère ne cite

aucun nom, il se contente d'indiquer que chaque ambassade se

composait de dix évèques ;
mais nous lisons dans un fragment

authentique de saint Hilaire, que les orthodoxes avaient envoyé

quatorze députés, à la tête desquels se trouvait Restitut, évêque de

[/06] Carthage. L'empereur dit, et Sozomène est, sur ce point, d'accord

avec lui, que les orthodoxes avaient envoyé vingt députés
3

.

Constance ayant quitté Sirmium, le 18 juin 359, pour l'Orient,

afin de préparer une expédition contre les Perses 4
,
les députés du

t. S. Hilaire, Fragmentum VIII, n. 2, P. L., t. x, col. 700
;

S. Athanase, De

srnodis, n. x, P. G., t. xxvi, col. 696
;
Soz.omèue, Ilist. eccles.

y
1. IV, c. xvm,

P. G., t. lxvii, col. 1164 sq. ; Socrate, Ilist. eccles., J. II, c. xxxvn, P. G.,

t. lxvii, col. 301 sq. ; Tliéodoret, Ilist. eccles., 1. II, c. xv, P. G., t. lxxxii,

col. 1041 sq.

2. Sulpice Sévère, Ilist. sacra, 1. II, c. xli, P. L., t. xx, col. 152.

3. S. Athanase, De synodis, n. lv, P. G., t. xxvi, col. 789
; Sozomène, Hist.

eccles., 1. IV, c. xvm, P. G., t. lxvii, col. 1164 sq. D. Ceillier croit que les

orthodoxes n'avaient envoyé que dix députés et que les quatre noms qui sont

encore cites sont ceux des députés renvoyés plus tard à l'empereur par le même

concile pour lui porter la réponse à sa lettre.

4. D'après Gwatkin, Studies of arianism, 1882, p. 171, Constance appelé en

Orient par la reddition d'Amida à l'année du roi Sapor, avait quitté Sirmium

au mois de juin 359 et passa l'hiver à Constantinople, il ne se dirigea pas vers

la Syrie avant le printemps de l'année 360. D'après Ainmien Marcellin, 1. XIX,

c. xi n. 17, il semble que Constance ait quitté Sirmium à la nouvelle de la chute
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concile de Rimini le rencontrèrent à Constantinople. L'ambassade

des ariens arriva la première ;
aussi Valens et Ursace, qui en étaient

les principaux membres, eurent-ils le temps de faire à l'empereur
les récits qu'ils voulurent. Celui-ci, déjà imbu de sentiments

ariens, n'avait pas besoin qu'on l'indisposât davantage contre les

orthodoxes. Le refus d'accepter la quatrième formule de Sirmium

approuvée par lui le fit entrer dans une violente colère ;
il traita

avec les plus grands honneurs Valens et Ursace et défendit que
les évêques orthodoxes lui fussent présentés; il leur renvoya même

par un fonctionnaire leur lettre synodale, et leur fit dire que les

affaires de l'Etat l'absorbaient au point de ne pouvoir s'occuper
d'eux. Il ne leur répondit pas et, après les avoir laissés attendre

longtemps en vain, il leur expédia l'ordre de se rendre à Andrino-

ple et d'y rester jusqu'à ce qu'il trouvât le temps d'examiner

leur affaire *. L'empereur informa lui-même de sa décision le

concile de Rimini et lui enjoignit d'attendre le retour des députés

d'Andrinople, avec sa réponse. Athanase nous a conservé cette

lettre, écrite sur un ton glacial, avec la réponse aussi courte que

digne qu'y firent les Pères du concile de Rimini, réponse dans

laquelle ils affirment de nouveau leur fidélité à la foi de Nicée et

sollicitent la permission de rentrer dans leurs diocèses 2
. C'est

probablement à cette époque que se produisit un fait sur lequel il

nous est impossible d'avoir des renseignements complets. D'après
saint Athanase, «Constance, sur le conseil des ariens, avait fait reti-

rer la formule de Sirmium avec la date chronologique qu'elle

portait dans la suscription, et il avait lait rassembler, par le no- [707]
taire Martinien, les exemplaires déjà distribués. » Un autre rensei-

gnement du même auteur 3 semble confirmer ce fait. Saint Atha-

nase dit que rien n'est moins usité et plus ridicule que de dater un

symbole qui doit définir la foi dans l'Eglise depuis l'origine ; agir

d'Amida, octobre 359
;
mais nous le trouvons à Singidunum le 18 juin. Il est na-

turel de supposer que les députés du concile de Rimini qui étaient proches de la

capitale de l'empire vers le mois d'août, reçurent alors l'ordre de s'arrêter à

Hadrianopolis (= Andrinople), qu'une audience leur aura été refusée à Sirmium

où ils auront trouvé l'ordre de se rendre à Andrinople. (H. L.)

1. Sozomène, Hist. eccles
,

1. IV, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 1169 sq. ; So-

crate, Hist. eccles., I. Il, c. xxxviii, P. 67., t. lxvii, col. 301 sq. ; Théodoret,

Hist eccles
,

1 II, c. xv, P. G., t. lxxxii, col. 1042 sq.

2. S. Athanase, De synodis, c. lv, P. G., t. xxvi, col. 792 ; Socrate, Hist.

eccles., 1. Il, c. xxxvm, P. G., t. lxvii, col. 301 sq.

3. S. Athanase, De synodis, c. m, P. G., t. xxvi, col 684 sq.
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ainsi veut dire : à partir de te! ou tel jour, ceci ou cela constitue la

loi chrétienne. C'est donc agir à la manière des hérétiques. En

outre, rien n'est plus impie que de décerner à l'empereur, dans la

suscription, la qualification ^éternel que lui, empereur, dénie dans

le symbole au Fils de Dieu l
. Mais, cette suscription produisant

un très fâcheux effet sur les orthodoxes, l'empereur voulut proba-
blement reprendre les exemplaires portant cette suscription pour la

remplacer par une autre non datée et retouchée. Cette seconde édi-

tion de la formule de Sirmium fut adoptée de plein gré à Séleucie

et imposée de force au concile de Rimiui. Socrate, différant en

cela de saint Athanase, prétend que l'empereur ordonna la confisca-

tion de la seconde formule de Sirmium 2
. Mais le témoignage de

saint Athanase a ici plus de valeur. La seconde formule de Sirmium

était si répandue en tous les pavs (nous l'avons vu accepter en

Orient par le concile d'Antioche, rejeter à Ancvre et dans les Gau-

les), qu'un seul notaire, Martinien, n'aurait pu, en aucune manière,

en réunir les exemplaires dispersés. On a fait la même objection
contre la donnée de saint Athanase ; on a dit que les quatre cents

évèques présents à Rimini avaient connu cette formule, mais

les bénédictins de Saint-Maur ont montré que si ces évêques avaient

certainement connu la quatrième formule de Sirmium, ils n'a-

vaient pu en posséder que très peu d'exemplaires, puisque Valens

et Ursace avaient lu la formule dans le concile sans communiquer
des exemplaires à leurs collègues

3
. Socrate, Sozomène et Théodo-

ret rapportent que les députés de Rimini avaient été plus tard trans-

portés à Niké (Ustodizo), en Thrace, et que les principaux ariens

s'étaient aussi rendus dans cette ville pour y conférer sur la foi

avec eux. Le choix de cette ville de Niké par les ariens cachait le

dessein de créer une confusion entre le nom de cette ville et celui

[7081 de Nicée, confusion qui aurait servi à faire accepter le nouveau

symbole sous le couvert de l'ancien 4
. A l'aide de mensonges de toutes

sortes, en particulier par l'affirmation impudente de la condamna-

1. S. Athanase, De synodis, c. m, P. G., t. xxvi, col. 684 sq. ; Socrate, Hist.

eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 301 sq.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxx, P. G., t. lxvii, col. 280.

3. S. Athanase. De synodis, c. xxix, P. G., t. xxvi, col. 744.

4. Théodoret, Hist. eccles., I. II. c. xvi, P. G., t. î.xxxn, col. 1049
; Socrate,

Hist. eccles., 1. II. c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 301 sq. ; Sozomène, Hist.

eccles., 1. IV, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 1169 sq. ; ce dernier commet quelques
inexactitudes.
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tion à l'unanimité du mot substance par tous les évêques orientaux 4

du concile de Séleucie
; par l'emploi de la force, et de toutes les

vexations possibles
2

, les ariens parvinrent, en effet, à entraîner

les évêques du concile de Rimini déjà lassés par l'exil 3
,
à l'abandon

des décisions de leur propre concile, et à l'adoption de la nouvelle

profession de foi qui leur fut présentée par Valens et Ursace 4
. Un

document original de Restitut de Cartilage, que nous possédons

encore, assigne à cet événement la date du 10 octobre 359 5
.

Saint Athanase 6 et Théodoret 7 nous ont conservé cette nouvelle

profession de foi
8

. Ainsi que nous l'avons remarqué plus haut, elle

est en tout semblable à la quatrième formule de Sirmium 9
,
elle

rejette, comme n'étant pas dans la Bible, le mot ouata, et déclare

le Fils semblable au Père
(o[/.otov),

selon l'enseignement de la sainte

Ecriture. Mais elle omet les mots si importants xa-rà 7cavT<%, accusant

par là une tendance tout à fait arienne. Le symbole ne portait plus

la date chronologique qui avait si fort scandalisé, et contenait la

conclusion suivante: « On n'emploiera plus le mot d'hvpostase en

1. La lettre des évêques des Gaules aux Orientaux prouve l'usage de cette

fausse allégation. Cf. S. Hilaire, Fragmentum XI, n. 1, P. L., t. x, col. 710 :

sub auctoritate vestri nominis ad usise silentium sunt coacti. On imagina plus

tard la même ruse pour le concile de Rimini, Sozomène, Hist. eccles., 1. IV,

c. xix, P. G., t. lxvii, col. 1169 sq.

2. S. Athanase, Epist. ad Afros, n. ni, P. G., t. xxvi, col. 1033 ; S. Hilaire,

Fragmentum XI, P. L., t. x, col. 710 sq. ; Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xix,

P. G., t. lxvii, col. 1169 sq.

3. S. Athanase, Epist. ad Afros, n. m, P. G., 1. xxvi, col. 1033.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G., t. lxvii, col. 301 sq. La for-

mule de Niké fut, au dire de saint Athanase, De synodis, c. xxx, P. L., t. xxvi,

col. 745, envoyée de Constantinople à Rimini, soit qu'elle ait été transmise di-

rectement de Niké à l'empereur et que celui-ci l'ait à son lour expédiée aux

évêques de Rimini, soit qu'elle ait été d'abord rédigée à Constantinople et en-

voyée de là à Niké pour être enfin adressée aux Pères du concile de Rimini.

5. S. Hilaire, Fragmentum VII, P. L., t. x, col. 699 sq.

6. S. Athanase, De synodis, c. xxx, P. G., t. xxvi, col. 745.

7. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. xvi, P. G., t. lxxxii, col. 1052. Le texte

de Théodoret est préférable à celui de saint Athanase. (H. L.)

8. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 309 sq. ; A. Hahn, Bibliothek der

Symbole und Glaubensregeln der alten Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 205,

n. 164. (H. L.)

9. Deux différences méritent pourtant d'être signalées : le Fils est simple-

ment déclaré semblable au Père suivant les Ecritures sans que le terme ô[ioio;

soit accompagné des mots v.ona. tiit/toc
;
en outre, défense est faite d'employer, en

parlant de la Trinité, l'expression (juoc vk6gt:<x<jiç.
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parlant du Père et du Fils *, e1 toutes les hérésies antérieures, de

[709] même que celles qui pourront survenir et qui seront en opposition

avec cr symbole, sont anathématisées. » Après cet arrangement, les

députés eurent la permission de retourner à Riuiini, avec Ursace,

Valens, et les autres qui allaient faire signer par les membres du

concile la nouvelle profession de foi 2
. Le concile de Rimini refusa

d'abord de recevoir ses députés traîtres à leurs devoirs, quoique
ceux-ci cherchassent une excuse dans les violences de l'empereur

3
.

Constance avait, de son côté, prescrit au préfet Taurus de retenir

les évêques jusqu'à ce qu'ils eussent signé le symbole de Nicée
;
en

outre, le préfet avait ordre, à la moindre opposition, d'exiler aus-

sitôt quinze des plus récalcitrants 4
. Pour mieux faire connaître ses

volontés et leur donner plus d'autorité, l'empereur avait envoyé un

édit dans lequel il demandait, de la manière la plus énergique, le

rejet du mot oùcria et du mot b^oo'jaioç
5

. Les évêques ariens s'effor-

cèrent par tous moyens de démontrer aux évêques déjà ébranlés

que les Orientaux n'accepteraient jamais le mot oùcia et, par consé-

quent, qu'on ne pouvait s'obstiner à garder un mot étranger à la

sainte Ecriture et cause d'une grande division dans l'Eglise, tandis

que l'expression « le Fils est semblable au Père », pouvait tout

concilier et exprimait suffisamment toutes les opinions
6

.

D'après Rufin, les ariens auraient demandé insidieusement aux

orthodoxes « si c'était le mot àjAoo'jffioç
ou bien le Christ qu'ils

priaient, et s'ils ne pouvaient abandonner, sans pécher, cette expres-

[710] sion » 7
. C'est ainsi que plusieurs s'étaient laissés circonvenir sans

trop comprendre ce qu'on leur demandait. Saint Augustin est du

même sentiment ; multos paucorum fraude deceptos esse 8
.

1. Hefele donne ici le sens d'après le texte de saint Athanase. Le texte de

Tliéodoret dit au contraire : « On ne doit pas appeler le Père et le Fils une

seule et même hypostase. » (H. L.)

2. Sulpice Sévère, Hist. sacra, 1. II, n. xi.i, P. L., t. xx, col. 152; S. Hi-

laire, Fragmentum VII, P. L.
,

t. x, col. 701 sq.

3. Sulpice Sévère, loc. cit.

4. Id.

5. S. Hilaire, Fragmentum IX, P. L., t. x, col. 703 sq.

6. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, n. xix, P. G., t. lxvii, col. 1169 sq.

7. C'est le sens qui me paraît résulter du passage de Rufin, Histor. eccles.,

i, 21, P. L., t. xxi, col 494-495, quoique Rufin raconte ce fait d'une manière

un peu différente : « on leur avait demandé, dit-il, s'ils priaient l'âpoouatoc ou

le Christ. î

8. S. Augustin, Contra Maximinum arianum, 1. II, c. xiv, n. 3, P. L.,

t. xni, col. 772.
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Sulpice Sévère dit à son tour : « Aussitôt que les décrets de

l'empereur et les ordres menaçants donnés à Taurus furent con-

nus, l'abattement, le trouble et le désordre s'emparèrent de l'as-

semblée, et peu à peu la plus grande partie des orthodoxes, partim

imbecillitate inçenii, partim tœdio peregrinationis evicti, passèrent

du côté de leurs adversaires, si bien que, peu de temps après,

l'église où les orthodoxes s'étaient réunis jusqu alors fut interdite,

pour être donnée au parti contraire. A la fin, il ne restait plus que

vingt évêquesdemeurésinébranlables : parmi eux se trouvaient Phé-

bade d'Agen et Servais de Tongres, indifférents aux menaces de

Taurus 4
. » Saint Hilaire nous a conservé un écrit adressé à l'em-

pereur, rédigé sur un ton excessivement servile par tous les lapsi ;

ils remercient le prince du soin qu'il prend de la foi orthodoxe, et

lui demandent avec larmes la permission de rentrer chez eux i
. On

peut dire, en manière d'excuse, que, d'après la suscription, Valens

et ses amis ont été les inspirateurs de cette lettre.

Il fallait briser la fermeté des vingt évêques. Phébade s'était décla-

ré prêt à l'exil ou à toute autre peine, en conséquence on renonça

à employer la force et Taurus eut recours aux prières. Il représenta

que les évèques étaient depuis sept mois enfermés dans la ville où

l'hiver et la misère les avaient rudement éprouvés, et que le re-

tour de tous les membres du concile dans leurs diocèses ne pourrait

s'effectuer qu'après satisfaction donnée 3
. Où donc tout cela pou-

vait-il conduire ? Ils devaient suivre l'exemple donné par la majo-

rité. Quelques jours après, Phébade commença à faiblir, Valens et

Ursace firent alors une dernière tentative pour lui prouver que le

symbole était orthodoxe, et qu'il y aurait injustice à le rejeter,

après qu'il avait reçu l'approbation de l'empereur et des évêques de

l'Orient. Si tout cela ne suffisait pas aux vingt éVêques,ils pouvaient [711]
faire à ce symbole diverses additions auxquelles Valens et Ursace

donneraient leur approbation. Cette proposition parut résoudre les

difficultés ;
aussi Phébade et Servais émirent-ils diverses proposi-

tions sur la foi iprofessiones), dans la première desquelles Arius et

1. Sulpice Sévère, loc. cit.

2. S. Hilaire, Fragmentum IX, P. L., t. x, col. 703.

3. Ceux qui avaient déjà signé ne pouvaient être renvoyés avant que tous les

évêques les eussent imités
;
on espérait par cette disposition réduire la mino-

rité plus facilement. Les ordres donnés à Taurus, tels qu'ils sont consignés

dans Sulpice Sévère, et la lettre des évêques lapsi à l'empereur, prouvent que

ces mesures ont été réellement employées contre la minorité.
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sa doctrine étaient anathématisés *. Pour se donner l'apparence de

soutenir les orthodoxes, Valens proposa cette addition : « Le Fils

de Dieu n'est pas une créature comme les autres 2
,
» et les vingt

évêques l'adoptèrent, sans s'apercevoir quelle exprimait une idée

arienne, à savoir que le Fils de Dieu était une créature. Toutes

les autres additions avaient une phvsionomie strictement orthodoxe,

et c'est ainsi que chaque parti crut avoir remporté la victoire: le

parti orthodoxe à cause des additions, et le parti arien à cause du

symbole
3

. Pour tranquilliser le premier parti, en session générale
tenue dans la cathédrale (c'est là que tous se réunissaient main

tenant, sans en excepter les évêques lapsi), sur la proposition du

vieil évèque Musonius, qui paraît avoir exercé alors la présidence,

Valens déclara, qu'il n'était nullement arien, et en preuve, il lut les

anathèmes contenus dans les additions des vingt évêques ;
à chaque

anathème tous témoignèrent leur assentiment. Tel est le récit de

[712] saint Jérôme qui prétend en avoir puisé les éléments dans les actes,

aujourd'hui perdus, du concile de Rimini. Au dire de Pélagien
4

,

sept évêques étaient restés inébranlables
;
on ne trouve nulle part la

preuve de ce fait.

Ainsi se termina le concile de Rimini, dont les dernières sessions

ne s'accordent guère avec les premières. Une délégation partit pour
faire part à l'empereur de ce qui s'était passé. Le choix tomba sur

Ursace, Valens, Magdon, Mégase, Caïus, Justin, Optât, Martial et

1. Sulpice Sévère, Historia sacra, 1. II, n. 41, P. L., t. xx, col. 152. Ces

additions sont tout à fait identiques aux anathèmes dont parle saint Jérôme,
Adversus luciferianos, et qu'il cite comme ayant été autrefois prononcés par
Valens pour tranquilliser les orthodoxes : Si quis negat Christum Deum, Dei

Filium ante sœcula genitum, anathema sit. Ah universis coiisonatum est:

anathema sit. Si quis negat, Filium similem Patri secundum Scripturas,
anathema sit. Ornnes responderunt : anathema sit. Si quis Filium Dei non

dixerit xternutn cum Pâtre, anathema sit. Ab universis conclamatum est:

anathema sit. Si quis dixerit creaturam Filium Dei, ut surit creaturx cxterx,
anathema sit. Similiter dictum est : anathema sit. Si quis dixerit, de nullis

exstantibus Filium, et non de Deo Pâtre, anathema sit. Omnesconclamaverunt :

anathema sit. Si quis dixerit : Erat tempus quando non erat Filius, anathe-

ma sit. (H. L.)

2. Est-ce alors ou plus tard que furent ajoutés les mots : « comme les autres ? »

La question reste douteuse, cf. Gwatkin, Studies of arianism, 2e édit., in-8,

Cambridge, 1900, note 1. (H. L.)

3. Sulpice Sévère, Ilist. sacra, 1. II, c. xli, P. 1.., t. xx, col. 152.

4. S. Augustin, Opus imperfectum contra Julianum, 1. I, c. lxxv, P. L.,

t. xlv, col. 1100.

CONCILES — I — 60
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quelques autres, auxquels les évoques orientaux, réunis à Séleucie,

envoyèrent une lettre qui nous a été conservée *.

Nous abordons maintenant le concile de Séleucie. Quoique tous

les évêques de l'Orient, de l'Egypte, de la Lybie et de la Thrace

eussent été convoqués, ils ne furent guère plus de cent soixante

évèques réunis, vers le milieu de septembre 359, dans la capitale

de l'Isaurie 2
. La majorité, d'après saint Hilaire, comptait cent

cinq évêques homéousiens, tandis que les deux autres partis comp-
taient, le premier, celui des anoméens, trente ou quarante évêques

3
,

et le second, celui des nicéens
(il

ne comprenait que des Egyptiens
et des amis de saint Athanase), n'en avait plus qu'un plus petit nom-

bre encore. A la tête des anoméens se trouvaient Acace de Césarée

en Palestine, Eudoxe d'Antioche, Georges d'Alexandrie et Uranius

de Tyr ;
il la tète des homéousiens : Georges de Laodicée, Silvain

de Tarse, Éleuse de Gyzique et Sophrone de Pompéiopolis en

Paphlagonie (Basile d'Ancyre n'arriva qu'un peu plus tard). Saint

Cyrille appartenait encore à ce parti. Il était un de ces nombreux

semi-ariens qui, au témoignage de saint Athanase, croyaient con-

formément à la foi de Nicée, mais se scandalisaient de l'expression

b\xooùaioç, parce qu'ils étaient convaincus qu'elle servait à déguiser
le sabellianisme 4

.

1. Sozomène, Hist. eccles
.,

1. IV, c. xvii-xix, P. G., t. lxvii, col, 1162 ; S.

Hilaire, Fragmentuni VII-IX, P. L., t. x, col. 699 sq. ; S. Jérôme, Dialog.

adv. luciferïanos, 18, P. L., t. xxni, col. 171; Sulpice Sévère, Hist. sacra,

1. IF, ii. 41-44, P. L., I. xx, col. 152 sq. La phrase célèbre de saint Jérôme ;

Ingemuit totus orbis et arianum se esse miratus est, est légèrement hyperbo-

lique ;
les Occidentaux n'avaient pas voulu sacrifier la foi orthodoxe. « Comment,

remarque Noël Alexandre, le monde aurait-il pu être alors arien, puisque, de

l'aveu de saint Jérôme lui-même, les Pères du concile de Rimini ne le furent

pas? i» Historia ecclesiastica, Lucœ, 1734, t. iv, dissert. XXXIII. En réalité,

d'après X. Le Bachelet, l'acceptation de la formule en question n'emportait pas,

dans leur pensée, l'acceptation du sens hétérodoxe que, personnellement et d'une

façon insidieuse, Ursace et Valens attribuaient à cette même formule. (H. L.)

2. Saint Athanase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701, parle de cent

soixante; Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. lxvii, col. 332 sq.,

donne le chiffre de cent cinquante ; Gwalkin, Studies of arianism, 1882,

p. 172. (H. L.)

3. Socrale, Hist. eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. lxvii, col. 332 sq., dit qu'il

y avait trente-quatre anoméens ; saint Epiphane, Hseres., lxxiii, n. xxvi, P. G.,

t. xlii, col. 452, parle de quarante-trois et, d'après saint Hilaire, ils étaient

dix-neuf seulement. (H. L.)

4. S. Atlianase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701
; Socrate, Hist.

eccles., 1. II, c. xxxix, /'. G., t. lxvii, col. 332 sq.
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[713] La présence de saint Ililaire de Poitiers au concile de Séleucie

fut d'une grande importance. 11 vivait exilé en Phrygie depuis qua-
tre ans et n'avait pas été convoqué par l'empereur, mais par les

fonctionnaires impériaux, parce que, d'après Tordre de l'empereur,
tous devant se rendre au concile, on ne pensa pas devoir faire pour
lui une exception. Hilaire lut reçu à Séleucie avec de grandes mar-

ques d'estime ; on l'interrogea sur la doctrine professée, dans les

Gaules, touchant la Trinité ; car grâce aux calomnies des anens, le

bruit courait que la Gaule était sabellienne. Quand on sut la vérité,

il fut admis à la communion à l'unanimité ', et, de son côté, Hilaire

communiqua avec les semi-ariens. 11 eut en cela tout à fait raison,

car cette union était le seul moyen d'en finir avec l'arianisme pro-

prement dit; d'ailleurs la plupart des semi-ariens n'étaient pas exté-

rieurement séparés de l'Eglise
2

.

L'empereur avait donné au concile comme modérateur et protec-

teur officiel, le questeur Léonas, homme très intelligent, favorable

ii la doctrine anoméenne. auquel il avait adjoint le général Lauri-

cius, commandant en Isaurie 3
. On institua aussi des notaires char-

gés de la rédaction des actes du concile ; ces actes, insérés par

Sabinus d'Héraclée dans sa collection, ne sont pas parvenus jusqu'à

nous, car nous ne possédons qu'un fragment dans Socrate et un

autre dans Sozomène 4
.

Les évêques apportèrent à Séleucie, les uns contre les autres, une

infinité de plaintes ; saint Cyrille de Jérusalem se plaignait d'Acace

de Césarée qui, l'année précédente, l'avait injustement déposé ;

Acace prétendait avoir de son côté beaucoup à se plaindre de

saint Cyrille. Les plus attaqués étaient Patrophile de Scvthopolis,

Uranius de Tyr, Eudoxe d Antioehe. Léonce de Tripoli en Lydie,

Théodote de Philadelphie, Evagre de Mytilène, Théodule de Chere-

tapès en Phrygie, et Georges d'Alexandrie 5
.

1. Sulpice Sévère, Hist. sacra, 1. II, n. xi.n, P. L., t. xx, col. 153.

2. Saint Hilaire, Contra Constantium imperator,, c. n, P. L., t. x, col. 579,

expose ses raisons d'agir comme il fît.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. lxvii, col. 332 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. 1Y, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 1177 sq.

4. Id. Ce fragment des Actes de Séleucie est une supplique des acariens

(Mansi, Concil. ampliss. coll.. t. m, col. 319) renfermant leur confession sy-

nodale. Le texte a été établi critique-menl p >r A. Hahu, Bibliothek der Symbole
und Glaubensregeln, in 8, Breslau, 1897. p. 206, n. 165. (H. L.)

5. S. Athanase, De synodis, n, xn, P. G., t. xwi, col. 701 ; Sulj.ice Ré-

vère, Hist. sacra, loc. cit.
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Léonas ouvrit la première séance le 27 septembre 359, et [714
demanda que l'on abordât immédiatement ce qui concernait la foi.

Mais plusieurs évêques, principalement les semi-ariens, soulevèrent

des objections : ils voulaient que l'on attendit l'arrivée de leurs chefs

Basile d'Ancyre, Eustathe de Sébaste, Macedonius de Constanti-

nople et Patrophile de Scythopolis : ce dernier se trouvait dans un

faubourg de Séleucie, où une maladie d'yeux l'avait contraint de

s'arrêter. Malgré les abstentions, Léonas persista dans son projet.

Les semi-ariens, prétendant en cela se conformer aux volontés de

l'empereur, proposèrent d'examiner d'abord les plaintes portées

par les évêques les uns contre les autres; mais le questeur déclara

que l'on s'occuperait d'abord des choses de la foi 1
. Athanase nous

apprend que les évêques, accusés ou accusateurs, avaient été con-

traints de suivre cet ordre, afin d'être amenés à placer au second

plan leurs plaintes réciproques. Cette résolution prise, les acaciens

demandèrent le rejet du symbole de Nicée et la substitution d'un

autre symbole conforme à la formule de Sirmium, du 22 mai 2
. Ils

osèrent même au rapport de saint Hilaire, témoin oculaire 3
,
dire

ouvertement que « rien ne pouvait être semblable à la substance

divine et que le Christ est une créature faite de rien ». On lut un

passage d'un discours d'Eudoxe d'Antioche ainsi conçu : « Dieu

était ce qu'il est toujours, il n'a jamais été Père, car il n'a pas de

Fils. S'il avait eu un Fils, il faudrait qu'il eût eu une femme, et

plus le Fils s'efforce de connaître le Père, plus le Père s'élève

afin de pas être connu par le Fils 4
. » Ces blasphèmes furent désap-

prouvés par l'assemblée, et saint Hilaire loue beaucoup l'attitude

des semi-ariens dans cette circonstance
;
car quelques-uns d'entre

eux crièrent : « Le Fils est de Dieu, c'est-à-dire de la substance de

Dieu 5
. » [715]

Ces discussions ayant duré jusqu'au soir, Sylvanus de Tarse émit

l'avis que « l'on n'avait nul besoin d'un nouveau symbole ; qu'il

suffisait de confirmer celui qui avait été rédigé à Antioche, dans

le synode in encseniis » 6
.

1. Socrate, Hist. eccles., 1. Iî, c. xxxix, P. G., t. lxii, col. 332 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles.,]. IV, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 1177 sq.

2. S. Athanase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701
; Socrate,

loc. cit. ; Sozomène, loc. cit.

3. S. Hilaire, Contra Constantium imperatorem, n. xn, P. Z., t. x, col. 590.

4. S. Hilaire, op. cit., n. xm, P. L., t. x, col. 591.

5. S. Hilaire, op. cit., n. xn, P. L., t. x, col. 590.

6. On 3ait que le concile in encseniis, tenu en 341, a rédigé plusieurs pro-
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A cette proposition, Acace et ses amis, c'est-à-dire ceux qui pro-
fessaient l'arianisme proprement dit, quittèrent l'assemblée

;
mais

ceux qui étaient restés se firent lire ce symbole d'Antioche, et c'est

ainsi que se termina la première session *.

Le lendemain 28 septembre, la session se tint dans
l'église, à huis

clos, on y signa la formule d'Antioche -. On ignore si saint Hilaire

et les nicéens ont signé ce symbole; Socrate rapporte qu'Acace et

ses amis disaient ironiquement, à propos du huis clos, que les œuvres

de ténèbres craignaient seules la publicité
3

. La profession de foi

d'Acace et de ses amis, lue dans la troisième session, témoigne de

la présence des anoméens à la seconde session. Dans ce document,
Acace se plaint qu'on lui ait refusé la parole, et que plusieurs aient

été molestés (quelques-uns même exclus), tandis que l'on avait souf-

fert dans le concile des évêques déposés ou ordonnés contrairement

aux règles; Léonas et Lauricius pouvaient attester au sein de quel
désordre on avait procédé

4
.

Le 29 septembre, Léonas se donna beaucoup de peine pour pro-
curer la réunion des deux partis dans une session commune, à la-

quelle assistèrent Basile d'Ancyre et Macédonius de Constantinople.
Les acaciens refusèrent de se rendre dans l'assemblée si on n'en

excluait les évêques déjà déposés et ceux qui se trouvaient sous le

coup d'une accusation. Après de longs pourparlers, le concile y con-

sentit, afin de ne laisser aucun prétexte à la dissolution de la réu-

nion, et les évêques mis en cause durent s'éloigner. Tel est le récit

[716] de Socrate 5 et de Sozomène 6
. Théodoret diffère un peu de ces deux

historiens 7
. Il dit : « Plusieurs amis de la paix avaient demandé à

Cyrille de s'éloigner; mais celui-ci s'y étant refusé, Acace avait quitté

l'assemblée. » Ces deux récits, contradictoires à première vue, se

concilient, si l'on suppose que le fait raconté par Théodoret s'est

passé lors de la deuxième session et que Socrate et Sozomène ne

parlent, au contraire, que de la troisième. Nous sommes amenés à

fessions de foi; nous ne savons quelle est celle dont parle ici le concile de

Séleucie.

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. lxvii, col. 332 sq.

2. Id.

3. Id., 1. II, c. xl, P. G., t. lxvii, col. 336 sq.

4. Id.

5. Id.

6. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 1181.

7. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. lxxxii, col. 1065.
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cette supposition par le début de la profession de foi d'Acace,

où il se plaint que des évêques déposés Cyrille par exemple) aient

assisté à la seconde session.

Les acaciens, satisfaits de la résolution prise au sujet des évêques

déposés, assistèrent à la 111
e session et ils parvinrent, grâce à la

ruse de leur protecteur Léonas, à faire lire la profession de foi rédi-

gée la veille. Prévoyant que le concile protesterait contre cette lec-

ture, s'il était mis au courant du contenu du document, Léonas

déclara, sans plus de détails, que l'on devait lire, à ce moment, un

écrit qui lui avait été remis par Acace. Personne ne se doutant

qu'il s'agit
d'une profession de foi, on ne songea pas à s'opposera

cette lecture *. La profession de foi des acaciens commençait par les

recommandations de ces derniers au sujet de la deuxième session

de Séleucie ;
on lisait ensuite : « Nous ne repoussons pas le symbo-

le du concile in encœniis, mais les mots 6[j.oo<j<jioç et éjjtôtouffWç ayant

causé beaucoup de troubles et quelques-uns ayant récemment ima-

giné le mot àvo^oiôç, nous rejetons Vb\).ooùcioq et l'è^owiiffioç comme

étrangers à la sainte Ecriture, et nous anathématisons l'àvo^oio^ j

nous professons que le Fils est semblable au Père, conformément

à la parole de l'Apôtre, qui l'appelle une image du Dieu invisible...

Nous croyons à Notre-Seigneur Jésus-Christ son Fils engendré de

Lui sans changement (à-aôwç), avant tous les siècles, Logos-Dieu
Fils unique de Dieu, Lumière, Vie, Vérité, Sagesse... Celui qui an-

noncera quelque chose en dehors de cette foi ne fait plus partie de [717]

l'Eglise catholique
2

. »

On voit la ressemblance frappante de cette formule avec celle du

dernier symbole de Sirmium. Elle est surtout digne d'attention par-
ce que Acace y anathématise l'àvo[xobç, et se sépare des ano-

méens pour former imparti qui reçut son propre nom et se donna

comme intermédiaire entre les semi-ariens et les anoméens. Saint

Hilaire remarque que les acaciens n'avaient professé que d'une

manière illusoire la ressemblance du Fils avec le Père, tandis qu'ils

niaient la similitude de substance et n'admettaient qu'une similitu-

de de volonté. Ils s'étaient exprimés avec ambiguïté en disant que
le Fils était semblable au Père, mais non semblable à Dieu, ou plu-

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xl, P. G., t. lxvii, col. 336 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles . 1. IV, c. xxn, P. G., t. lxvii, col. 1181.

2. Socrate, loc. cit. ; S. Épiph me, Ilxres., lxxiii, 25, P. G., t, xlii, col. 451
;

S. Athanase, De synodis, c. xxix, P. G., t. xxvi, col. 743. [Cf. X. Le Bache-

let, Acaciens, dans le Dict. de théol. cathol.. t. i, col. 290-291. (H. L.)]



82- DOUBLE CONCILE A SÉl.F.UCIE ET A RIMIN1 951

tôt qu'il était dissemblable à Dieu. Dieu avait voulu faire naître

une créature qui voulût exactement ce qu'il voulait lui-même
;
c'est

pour cela que le Logos était un fils de la volonté, non de la divinité

(envisagée en elle-même 1

,
et qu'il était semblable à la volonté, non

à la substance de Dieu *.

Après cette lecture, le semi-arien Sophrone, évoque de Pompéio-

polis en Paphlagonie, s'écria : « Si l'affermissement de la foi con-

siste dans la concession faite à chacun d'émettre, chaque jour, une

opinion particulière, c'en est fait delà certitude de la vérité. » So-

crate fait suivre cette exclamation d'une remarque qui s'applique

très bien aux semi-ariens : « Si, dit-il, on avait observé dès l'origine

ce principe au sujet de la doctrine de Nicée, on aurait évité beau-

coup de troubles dans l'Eglise
2

. »

La quatrième session (30 septembre) s'ouvrit par cette remarque
d'Acace : « Puisqu'on a déjà si souvent donné des symboles diffé-

rents de celui de Nicée, il a le droit d'en donner un lui aussi. »

Eleuse de Cyzique répondit: « Le concile n'est pas réuni pour ap-

prouver une nouvelle foi, mais pour confirmer celle des Pères. »

Il entendait par là le symbole d'Antioche, tandis que, selon la juste

remarque de Socrate, il aurait dû entendre la loi de Nicée. Si les

évoques d'Antioche étaient pour lui des Pères, à plus forte raison

aurait-il dû ne pas renier les Pères de ces Pères, c'est-à-dire les

évoques réunis à Xicée 3
. On demanda aux acaciens dans quel sens

[718]
ils affirmaient que le Fils était semblable au Père. Ils répondirent :

« 11 lui est semblable sous le rapport de la volonté. » Tous furent

d'avis que la ressemblance du Fils avec le Père portait sur la subs-

tance 4
,
et rappelèrent à Acace que lui-même avait, dans ses écrits,

attribué au Fils une ressemblance -/.atà rrévxa avec le Père. Les débats

se prolongèrent toute la journée; mais, le soir, Léonas déclara le

concile dissous 5
. Invite le lendemain à se rendre à l'assemblée, il

répondit que « l'empereur l'avait envoyé assister à un concile devant

procurer l'union, mais que, les Pères se trouvant maintenant divi-

sés, il ne pouvait plus y assister », et il ajouta : « Allez continuer à

discuter dans l'église sans utilité aucune 6
. » Sozomène assure que

1. S. Hilaire, Contra Constantiiun imperatorem, n. 14, P. L., t. x, col. 592.

2. Socrate, Ilist. eccles., I. il, c. xl, P. G., t. lxvii, col. 336 sq.
3. Id.

4. Id.
; Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, p. xxn, P. ('... !. i.xvn col 1181 sq. ;

S Hilaire, op. cit.

5. Socrate, loc. cit.
; Sozomène, loc. cit.

6. Socrate, loc cit.
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lorsque les députés du concile vinrent trouver Léonas, les acaciens

étaient avec lui 1
,
et il ajoute, avec Socrate, que, malgré toutes les

objurgations, ceux-ci s'obstinèrent à ne plus prendre part aux ses-

sions du concile. La majorité ne s'en réunit pas moins pour ins-

truire l'affaire de Cyrille de Jérusalem, et invita Acace à se joindre
à elle 2

. On appela de même tous ceux de son parti qui avaient à

faire ou à soutenir une accusation. Mais comme il ne répondit pas à

ces diverses invitations, le concile prononça une sentence de dépo-
sition contre lui et contre Georges d'Alexandrie, Uranius, Théodose,

Evagre, Léonce, Eudoxe et Patrophile, et une sentence d'excommu-

nication contre Astère, Eusèbe, Abgar, Basilisque, Phœbus, Fidèle,

Eutyche, Magnus et Eustathe. On porta ces sentences à la connais-

sance des diocésains des évèques déposés, et à la place d'Eudoxe,

on choisit le prêtre Anianus d'Antioche pour évêque de cette ville
;

il fut immédiatement sacré à Séleucie même. Mais Léonas, aidé des

acaciens, le fit arrêter et, malgré toutes les protestations du concile,

l'exila 3
.

Désormais la majorité ne pouvait douter qu'il lui serait impossible

d'arriver, à Séleucie, au résultat qu'elle voulait atteindre. Confor-

mément aux ordres antérieurs de l'empereur, elle choisit une

ambassade composée de dix députés qui se rendraient à Constan-

tinople, et tous les évêques regagnèrent leurs évêchés 4
. A la tête

[719]
des députés se trouvaient Eustathe de Sébaste, Basile d'Ancyre,
Silvain de Tarse et Eieuse de Cyzique

5
. Saint Hilaire s'était rendu

avec eux à Constantinople pour voir ce que l'empereur déciderait

à son sujet
6

.

Quant aux évêques déposés à Séleucie, quelques-uns rentrèrent

dans leurs évêchés, sans se préoccuper de la décision rendue
; c'est

ce que firent Putrophile, et Georges d'Alexandrie; d'autres se ren-

dirent à Constantinople pour porter plainte à l'empereur contre le

concile de Séleucie. Ils arrivèrent les premiers dans cette ville et,

grâce à l'appui de quelques courtisans, ils gagnèrent si bien la con-

fiance du prince que celui-ci, indisposé contre la majorité, molesta

plusieurs des évêques qui en faisaient partie et qui possédaient des

1. Sozonène, loc. cit.,

2. Socrate et Sozoraène, loc. cit.

3. Id.

4. Sozomène, loc. cit. ; Sulpice Sévère, Historia sacra, loc. cit.

5. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. xxm, P. G
,

t. lxxxii, col. 1065.

6. Sulpice Sévère, loc. cit.
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charges temporelles
4

. Ce fut surtout contre Cyrille de Jérusalem

qu'ils excitèrent l'empereur, sous prétexte que cetévêque avait alié-

né, dans une grande détresse, un vêtement de baptême très précieux

donné par l'empereur
2

.

D'après Théodoret, l'empereur aurait eu, après l'arrivée des aca-

ciens, l'idée de faire venir à Constantinople tous ceux qui avaient

pris part au concile de Séleucie, mais il en avait été détourné par

les ariens présents à la cour (qui redoutaient l'impression que pro-

duirait l'arrivée de tant d'évêques), et il décida que dix des membres

les plus distingués du concile de Séleucie viendraient le trouver.

Lorsque les députés arrivèrent à Constantinople, ils réclamèrent à

l'empereur une enquête au sujet des blasphèmes d'Eudoxe ; Cons-

tance s'y étant refusé, Basile, confiant dans son ancienne faveur,

osa lui faire des représentations sur la protection qu'il accordait à

l'hérésie. L'empereur s'emporta et imposa silence à l'évêque, en lui

disant que c'était lui Basile qui était cause du trouble de l'Eglise.

Eustathe de Sébaste prit la parole et présenta une explication dog-

matique rédigée par Eudoxe, dans laquelle celui-ci blasphémait le

Fils de Dieu et mettait en relief sa dissemblance avec le Père. C'en

[720] était trop pour le faible Constance qui, tout hors de lui, demanda

à Eudoxe s'il avait réellement écrit de pareilles choses. Eudoxe le

nia et ditqu'Aétius en était l'auteur. L'empereur fit venir ce dernier

qui se trouvait précisément à Constantinople, et sur son aveu, il le

relégua dans la Phrygie
3

.

Eustathe profita de ces nouvelles dispositions de l'empereur pour
ruiner Eudoxe, qu'il accusa de partager les opinions d'Aétius.

L'empereur ayant répondu que l'on ne pouvait rendre aucun

jugement sur de simples conjectures, Eustathe fit remarquer qu'il

était facile à Eudoxe de se justifier de tous ces soupçons ; il n'avait

qu'à anathématiser chacune des propositions d'Aétius. L'idée agréa
à l'empereur, et, pour ne pas être exilé, Eudoxe dut condamner

des propositions qui, au fond, étaient les siennes, et que plus tard

il soutint publiquement. Pour prendre sa revanche, Eudoxe de-

manda qu'Eustathe et ses amis dussent anathématiser de leur

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xli, P. G., t. lxvii, col. 345 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. IV, c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 1185 sq. ; S. Hilaire, Contra

Constantïum imperatorem, c. xv, P. L, t. x,col 593; Théodoret. Hist. eccles.,

1. II, c. xxm, P. G., t. lxxxii, col. 1065.

2. Théodoret, loc. cit.

3. Id.
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côté l'expression b^.oioùaioq, par la raison qu'elle ne se trouvait

pas dans la sainte Ecriture 1
. Silvain de Tarse répondit aussitôt

que les expressions : Le Fils est tiré du néant, le Fils est une créa-

ture, le Fils est siepoijcnoç, ne se trouvaient pas non plus dans les

écrits des apôtres et des prophètes, et il détermina l'empereur à

faire signer à ses adversaires la condamnation de ces propositions.

Mais Acace et Eudoxe demandèrent plus énergiquement que

jamais le rejet du mot o^otoûffioç, et comme Silvain et Eleuse

s'obstinaient à ne vouloir pas le condamner et cherchaient à l'ex-

pliquer, l'empereur les chassa de leurs sièges, et quelques mois [
y 21]

après, les fit déposer par le concile de Constantinople
2

.

Sur ces entrefaites la seconde ambassade du concile de Rimini

arriva à Constantinople
3

;
elle se composait d'Ursace, de Valens

et de leurs collègues. Comme ils s'étaient, dès leur arrivée, liés

avec les acaciens, les semi-ariens, Silvain, Sophrone
4

, etc., leur

adressèrent une lettre qui nous est parvenue, dans laquelle ils leur

parlaient de tout ce qui s'était passé. Ils disaient que l'empereur lui-

même avait condamné la doctrine des anoméens, en condamnant les

propositions d'Aétius
;
mais on imaginait maintenant une nouvelle

fourberie consistant à tenir la personne d'Aétius pour condamnée,
et à se taire sur sa doctrine. Les envoyés de Rimini pouvaient
faire part de toutes ces choses aux évêques occidentaux.

Valens et Ursace firent très mauvais accueil à cette lettre et con-

tinuèrent à communiquer avec les acaciens. Ils dévoilèrent alors

leurs véritables sentiments, en interprétant dans un sens arien

les conclusions du concile de Rimini dont saint Hilaire et les am-
bassadeurs de la majorité de Séleucie tiraient argument contre eux 5

.

Ce concile avait déclaré, disaient-ils, que le Fils était une créa-

ture, puisqu'il avait émis cette proposition : « Il n'est pas une créa-

ture comme les autres. » En disant: « Il n'est pas né du néant, »

1. Théodoret, /. c, parle, il est vrai, du mot ô[j.ooy<7toç mais il est bien évi-

dent qu'il faut lire ôfAotoûatoç, puisque l'année précédente Silvain et Eleuse

avaient déjà, au concile d'Ancyre, anathématisé le mot ô|j.oov<7io; (dans le dernier

anathème). On sait du reste qu'ils étaient à cette époque les chefs des semi-

ariens ; ce n'est qu'en 366 qu'ils acceptèrent le symbole de Nicée.

2. Théodoret, loc. cit.

3. Sulpice Sévère, loc. cit.

4. 11 y a dans la suscription de cette lettre, des noms d'évêques qui ne fai-

saient pas partie de l'ambassade choisie par la majorité des évêques à Séleucie,

mais qui se trouvent en même temps qu'eux à Constantinople.
5. S. Hilaire, Fragm. X, n. 3, P. L., t. x, col. 707.
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le concile n'entend pas dire : « Il est de Dieu, » mais simplement :

« de la volonté de Dieu » (de même que les autres créatures) ;

enfin, si le concile pense que le Fils est éternel, cette éternité est

semblable à celle des anges: c'est une éternité a parte post (ou

[722] bien pro f'uturo) et non pas a parte anle i
.

L'arrivée des envoyés du concile de Rimini réjouit les ariens pré-
sents à la cour. Ils approuvèrent et louèrent ce qui s'était passé à

Rimini et demandèrent que la formule de Nicée avec les additions

de Phébade (ut également signée par les envoyés du concile de

Séleucie, afin que les évèques de l'Orient et de l'Occident s'accor-

dassent sur une même profession de foi. Les envoyés de Séleucie

s'y refusèrent tout d'abord. En leur qualité d'homoiousiens, ils

rejetaient la simple idée de la condamnation ou du rejet du mot

z j7Îx, mais ils se montrèrent moins exclusifs lorsque, pour les tran-

quilliser, les acaciens leur jurèrent qu'ils n'étaient nullement ano-

méens, et qu'ils avaient même anathématisé cette doctrine. L'empe-
reur insista pour que, à la place du mot

6{jloio!j(tioç, qui n'était pas
dans la Bible, et qui n'occasionnait que des disputes, on choisit le

mot z^zizz [semblable), qui se trouvait dans la Bible et qui avait

exactement le même sens que le mot
'zy.ziz-ji'.zq.

Il exigea, et avec

menaces, des ambassadeurs de la majorité de Séleucie, d'apposer
leur signature au symbole de Rimini (les acaciens l'avaient signé
sans difficulté), et, après une conférence avec les évêques qui se

prolongea tard dans la nuit du 31 décembre 350, l'empereur arriva

au résultat si longtemps désiré -,

Mais c'était, au fond, un résultat stérile, à cause de la manière

dont les souscriptions à ce symbole avaient été extorquées. Saint

Jérôme dit à propos de ces événements : ingéniât lotus orbis et aria-

nuTïi se esse miratus est 3
. La concorde que l'empereur Constance

s'était proposé de rétablir dans l'Eglise ne règne pas le moins du

monde.

1. S. Hilaire, loc. cit.

2. Sozoaaène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxm, P. G., t. lxvii, col. 1185; Sulpice

Sévère, loc. cit.
;
S. Basile, Epist., ccxliv, cclxiii, P. G., t. xxxn, col. 912

sq., 976 sq. ;
S. Hilaire, Contra Constantium irnperatorem, n. xv, P. L.,

t. x, col. 593. Il ne parait pas que l'on ait demandé à saint Hilaire de signer
cette formule. 11 n'était pas, en effet, à proprement parler, membre du con-

cile, et on n'espérait pas l'amener à signer la formule eu question.

3. S. Jérôme, Dialogus adversits luciferianos, n. xix, P. L.
f t, xxm, col.

171
;
voir p. 954, note I .
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83. Concile de Constantinople, en 360.

Après cette victoire, les acaciens prolongèrent leur séjour à

Constantinople ; quelques semaines après les événements que
nous venons de raconter, ils convoquèrent, dans cette ville, un [7231
nouveau concile au début de 360 et y appelèrent, en particulier, les

évêques de la Bilhynie *. Dès que cinquante évêques furent réunis,

le concile s'ouvrit. Il comprenait, outre Acace et Eudoxe, Ura-

nius de Tyr, Démophile de Bérée, Georges de Laodicée, Maris de

Chalcédoine et le célèbre Ulfilas, évêque des Goths 2
. Un bien plus

grand nombre d'évêques arrivèrent ensuite. Saint Hilaire se trou-

vant alors à Constantinople sollicita l'autorisation d'avoir une dis-

cussion avec les ariens; elle lui fut refusée et Constance le renvoya
dans les Gaules, sous prétexte qu'il troublait l'Orient, sans toutefois

abroger le décret de bannissement prononcé contre lui 3
. Le concile

de Constantinople, dominé par Acace et ses amis, confirma le

symbole de Nikè 4
, qui rejetait les expressions o[xoo6cnoç, ojxowjffioç

et oùffia, pour n'accepter que le mot ojxoioç. C'était condamner

d'une part la doctrine des anoméens et l'arianisme proprement dit,

et d'autre part la doctrine orthodoxe avec le semi-arianisme, pour
arriver à la doctrine des acaciens qui avait triomphé à Séleucie et

à Rimini. Par prudence, et pour prouver que les acaciens n'étaient

en aucune manière anoméens (ainsi que bien des personnes et

l'empereur lui-même le soupçonnaient), le concile déposa Aétius

du diaconat. On lui reprocha d'avoir écrit des livres de polémique,
de s'être servi d'expressions impies et d'avoir suscité des trou-

bles dans l'Eglise
5

;
son véritable crime était d'avoir suscité le

1. Sozoniène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 1188 sq.

2. Sozomène, loc. cit.

3. Sulpice Sévère, Hist. sacr., 1. II, c. xlv, P. L., t. xx, col. 154 sq. ; S. Hi-

laire, Ad Constaiitium, 1. II, c. ni, P. L., t. x, col. 571.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 331
; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 725; [S. Athanase, De synodis, n. xxx, P. G., t. xxv, col. 746. (H. L.)]

5. La lettre synodale de déposition est adressée à Georges, évêque arien

intrus d'Alexandrie; elle a été conservée par Théodoret, Hist. eccles., 1. II,

c. xxvn ; on la trouve dans Mansi, op. cit. t. m, col. 325, et Hardouin, op. cit.,

[Sur Aétius, cf. S. Grégoire de Nysse, In Eunomium, 1. I, P. G., t, xlv,

col. 259-266 ;
S. Épiphane, Hœres., lxxvi, P. G., t. xlii, col. 515-639 ;



83. CONCILE DE CONSTANTINOPLE 957

parti anoméen. L'empereur l'exila d'abord à Mopsueste en Cilicie,

et comme Auxence, évèque de cette ville, l'avait trop bien reçu, on

le relégua à Amblade en Pisidie 1
,
d'où il put répandre plus loin

ses doctrines, et écrire un mémoire justificatif que nous connais-

sons par la réfutation qu'en a donnée saint Épiphane
2

.

Les revers frappèrent bientôt les semi-ariens
;
les acaciens avaient

contre eux plus de haine que contre les anoméens, et ils avaient

[724] aussi une plus grande affinité avec ces derniers. Mais, les semi-

ariens ayant signé à Séleucie et à Rimini le même symbole que
les acaciens, jouissaient d'un certaine faveur auprès de l'empereur,
ce qui empêcha ces acaciens de les saper au nom de l'orthodoxie :

toutelois ils firent usage contre eux de toutes sortes de calomnies. Le

premier semi-arien dont ils obtinrent la déposition fut Macédonius,

évèque de Constantinople, accusé d'avoir communiqué avec un

diacre convaincu de luxure. Il avait en outre occasionné la mort de

plusieurs personnes, lorsqu'il avait fait porter de force, et sans tenir

compte de la résistance d'une partie du peuple, le corps de Cons-

tantin le Grand d'une église '(qui tombait en ruines) dans une autre.

Le sang avait coulé à flots dans cette affaire et l'eau baptismale en

avait été rougie
3

. Eleuse, évèque de Cyzique, fut également déposé

pour avoir baptisé et immédiatement ordonné diacre un prêtre
d'Hercule qui était également magicien. Le même sort atteignit

Basile d'Ancyre, chef des semi-ariens. Il fut convaincu de brutalité

à l'égard de plusieurs clercs et d'abus de pouvoir en requérant les

fonctionnaires impériaux pour faire maltraiter, emprisonner, enchaî-

ner et bannir d'autres clercs qui étaient ariens purs. Il avait, de

plus, excité contre Germinius de Sirmium le clergé de la ville épis-

Pliilostorge, Epit. hist. eccles., 1. III, c. xv, à 1. IX, c. vi, P. G., t. lxv,

col. 502 sq. ; Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxv, P. G., t. lxvji, col. 298-

299; Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. xv
;

1. IV, c. xii-xvi, xxiii-xxiv
; 1. V

c. v, P. G., t. lxvii, col. 1086, 1149-1159, 1186-1194, 1230; Théodoret, 1. II,

c. xix, xxm-xxv, P. G., t. lxxxii, col. 1059, 1067-1075
; Baronius, Annales,

ann. 356, n. 119-123; ann. 357, n. 76-79; ann. 359, n. 88-97; Tillemont,

Mém. hist. eccles., in-4, Paris, 1704, t. vi, Arianisme, articles 64-65, 73-74,

89-92, 98 ; G. Wurm, Dissertatio de rébus gestis Aetii, in-4, Bonn, 1844 ;

X. Le Bachelet, Aetius, dans le Dictionn. de théol. catliol., t. i, col. 516-517.

(H. L.)]

1. Philostorge, Epist. hist. eccles., 1. Y, c.
i, n, P. G., t. lxv, col. 528 sq.

2. S. Epiphane, Hxres., lxxvi, P. G., t. xlii, col. 519-639. (H. L.)

3. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxxviii, xlii, P. G., t. lxvii, col. 324 sq.,

349 sq. ; Sozomène, Hist. eccles.
,

1. IV, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 1188 sq.
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copale et occasionné des troubles en lllyrie, en Italie et en Afrique;

et enfin il s'était, une fois, rendu coupable de parjure *. On ignore
s'il présenta sa défense

; peut-être lui fut-elle interdite, ainsi qu'il

arriva à Eustathe de Sébaste, accusé d'avoir été déjà déposé par son

propre père pour port d'habits indignes d'un clerc, déposé de

nouveau par Eusèbe de Constantinople, enfin excommunié par un

concile de Néocésarée 2
. Ce même évêque avait été déposé par

le concile de Gangres, pour ses opinions et pour sa conduite 3
.

Furent également déposés Heortase de Sardes, Draconce de Perga-

me, Silvain de Tarse, Sophrone de Pompéiopolis, Elpide de Satala,

Néonas de Séleucie 4 et saint Cyrille de Jérusalem. Ce dernier fut
[725]

déposé pour s'être ligué avec Eustathe de Sébaste, Elpide, Basile

d'Ancyre et Georges de Laodicée. On motiva cette déposition en

disant que, dans un temps de détresse, Cyrille avait vendu les

vases et objets sacrés de l'Église ; mais le véritable motif était

que, depuis longtemps, Cyrille ne voulait pas, en sa qualité d'é-

vêque de Jérusalem, reconnaître à Acace, évêque de Césarée, les

droits de métropolitain, et c'était pour cette raison qu'il avait été

déjà déposé une fois par Acace 5
.

Dans toutes ces dépositions, les acaciens s'étaient conduits d'une

manière brutale et illégale, étant à la fois juges et accusateurs
;

aussi saint Grégoire de Nazianze et saint Basile n'ont-ils parlé de ce

concile de Constantinople qu'avec sévérité 6
. Mais Constance con-

firma les décrets du concile, exila les évêques déposés et disposa

de leurs sièges. C'est ainsi qu'Eudoxe d'Antioche fut, le 27 jan-

vier 360, transféré à Constantinople à l'époque précise de la dédi-

cace solennelle de l'église de Sainte-Sophie commencée par Cons-

tance en 342 7
. Les acaciens firent nommer à l'évêché de Cyzique

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xlii, P. G., t. lxvii, col. 350 sq. ; Sozomène,

loc. cit.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xliii, P. G., t. lxvii, col. 353 sq. ;
Sozo-

mène, loc. cit.

3. D'après Sozomène, loc. cit., la déposition d'Eustathe au concile de Gan-

gres avait eu lieu avant sa déposition à Constantinople, en 360. [Le concile de

Gangres étaut de 343, d'après le Synodicon orientale, p. 278, note 4. (H. L.)]

4. Sozomène, loc. cit.

5. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxv, P. G., t. lxvii, col. 1196; Socrate,

Hist. eccles., 1. II, c. xlii, P. G., t. lxvii, col. 349 sq.

6. S. Grégoire de Nazianze, Oratio, xxi, P. G., I. xxxv, col. 1081 sq. ;
S. Ba-

sile, Contra Eunomium, 1. I, n. 2, P. G., t. xxix, col. 505.

7. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xlii-xliii, P. G., t, lxvii, col. 349 sq. ;
So-

zomène, op. cit., 1. IV, c. xxiv-xxv.
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le célèbre Eunomius, ce second chef des anoméens, prouvant ainsi

que l'on avait eu raison de regarder la déposition d'Aétius comme
un jeu uniquement destiné à tranquilliser l'empereur *.

D'après la lettre synodale adressée à Georges d'Alexandrie, plu-

[726] sieurs évoques s'étaient refusés à souscrire la sentence portée contre

Aétius et le concile avait refusé de communiquer avec eux jusqu'à
ce qu ils eussent signe ; on leur avait donné un délai de six mois,

au terme desquels ils devaient accepter le décret ou être déposés.

D'après Sozomène 2
, ce n'aurait pas été contre la sentence pro-

noncée au sujet d'Aétius, mais contre les dépositions injustes pro-
noncées par le concile, que dix évêques auraient protesté. Mais le

renseignement fourni par le concile est confirmé par un passage de

Philostorge
3

;
on v voit que la sentence portée par notre concile

contre Serras, Héliodore, et d'autres aétiens avait été cassée par
un autre concile tenu à Antioche, sous l'empereur Julien, par des

ariens proprement dits.

Avant de se séparer, le concile de Constantinople envoya à tous

les évêques de la chrétienté le symbole de Rimini (ou, pour mieux

dire, le symbole de Nikè) accompagné d'un édit de l'empereur, aux

termes duquel tous les non-signataires seraient exilés 4
. C'est ainsi

que signèrent, Grégoire l'Ancien, le père de saint Grégoire de Na-

zianze, et Dianée de Césarée, l'ami du père de saint Basile le Grand.

On n'épargna aucune brutalité pour obtenir ces signatures, et ces

évêques, de même que la plupart de leurs collègues de l'Orient et

de l'Occident, ne consentirent à signer que sous la menace de la

torture 5
.

84. Conciles à Paris et à Antioche en 360-361.

Du sein de ces tristesses, l'historien est heureux de constater la

fermeté des évêques des Gaules, qui, instruits des événements

1. Sozomène, op. cit., c. xxiv.

2. Sozomène, op. cit., c. xxv.

3. Philostorge, Hist. eccles., 1. VII, c. vi, P. G., t. lxv, col. 544.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxvi, P. G., t. lxvii, col. 1197 sq. ;
So-

crate, Hist. eccles.. I. II, c. xlii, P. G., t. lxvii, col. 353 sq.

5. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxvi-xxvii, P. G., t. lxvii, col. 1197 sq. ;

S. Grégoire de Nazianze, Orat., xix, P. G. t. xxxv, col. 1044 sq. ;
S. Basile,

Epist., li, P. G., t. xxx.ii, col. 388 sq.
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d'Orient, se réunirent à Paris en 360 ou 361, et seprononcèrentpour

l'o[Aoojffio; de Nicée, dans une lettre adressée aux Orientaux 1
. Peu

après, l'empereur Constance réunit, en 361, à Antioche, un concile

moins important auquel il assista et qui donna un nouvel évêque à

cette ville. Le choix tomba sur Mélèce qui, jusqu'alors, s'était, au

au moins en partie, rangé au parti des ariens
;

à peine eut-il été

nommé évêque, qu'il se déclara pour la foi de Nicée. Quelques se-

maines plus tard, il fut exilé par l'empereur. Peu après, le 3 no-

vembre 361, mourut l'empereur Constance 2
;

il eut pour successeur

Julien l'Apostat
3
qui rappela tous les évêques exilés. Ceux-ci com- L'-

J
'J

1. S. Hilaire, Fragmentuni XI, n. 1-4, P. L. t. x, col. 710. Cf. Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. m, col. 358
; Hardouin, Coll. concil. t. i, col. 727. Les prélats

gaulois affirment le terme ôpt.ooû<7io; et l'expliquent en ce sens que le Fils pos-

sède avec son Père une même oôai'a. 11 n'est donc ni créature ni fils adoptif. Les

Pères de Paris acceptent le mot similitude à condition que ce soit une simili-

tude de vrai Dieu à vrai Dieu et qu'il y ait non seulement union mais unité dans

la divinité. Le concile déposa Saturnin évêque d'Arles à qui Paterne de Péri-

gueux resta fidèle. (H. L.)

2. P. Allard, Julien l'Apostat, in-8, Paris, 1903, t. n, p. 57 sq. Constance,

comme son père, était catéchumène. Arrivé à Mopsucrène, dernière ville de la

Cilicie, au pied duTaurus, ilse sentit perdu et fitchercherEuzoius, évêquearien

d'Antioche, de qui il reçut le baptême in extremis. Nous ne pouvons que répé-

ter à cette occasion ce que nous avons dit au sujet du baptême de Constantin.

Sur l'invalidité ihéologique de ce baptême, cf. P. E. Jablonski, De baptismo

Arianorum veteram in SS. Trinitatem, in-4, Francofurti ad M., 1734. Pour la

date delà mort de Constance, P. Allard. op. cit., t. n, p. 82, note 3. L'imagi-

nation des foules, émue de la mort rapide de Constance et frappée de la gran-

deur du spectacle de ses funérailles, créa tout de suite de gracieuses légendes :

en dépit de ses sentiments ariens, Constance fut l'objet d'une sorte de canonisa-

tion populaire : on raconta qu'à l'heure où le cortège funèbre et triomphal fran-

chissait la cime du Taurus, des voix furent entendues dans les airs, comme une

psalmodie angélique. S. Grégoire de Nazianze, Orat., v, n. 16, P. G., t. xxxv,

col. 684 sq. (H. L.)

3. Après avoir pris possession du palais de Constantinople, Julien y manda

sans tarder les chefs des diverses sectes chrétiennes de la ville avec leurs par-

tisans. Ammien Marcellin, Hist. rom., 1. XXII, c. v. A ces représentants, reçus,

soit simultanément, soit successivement, Julien fit savoir que « les discordes

civiles ont pris fin, et personne désormais ne s'oppose plus à ce que chacun

suive en paix sa religion >. Julien se laissait parfois entraîner à disputer avec

ses interlocuteurs, ou bien il leur posait des questions captieuses sur l'Ecri-

ture sainte, il a raconté sa discussion avec « un des plus sages évêques » au

sujet du sacrifice de Caïn et Abel. Parfois la discussion s'échauffait, alors l'Au-

guste élevait le ton et criait : « Ecoutez-moi, comme m'ont écouté les Alamans

et les Francs. » Et, heureux de sa citation, i.
1

reprenait son calme. Julien per-

mit aux novatiens de rebâtir leur église, jadis détruite par l'ordre de Macédo-
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prirent, et en particulier saint Athanase et saint Eusèbe de Verceil,

qu'il était de toute nécessite de rétablir la concorde parmi les chré-

tiens mis en présence d'un empereur païen ; sur la proposition d'Eu-

sèbe, Athanase convoqua en 362, un concile à Alexandrie *.

nius. Tous les membres de la secte, hommes, femmes, entants avaient alors

transporté eux-mêmes les matériaux de la basilique détruite et avaient recons-

truit en hâte dans un faubourg l'édifice provisoire. De nouveau, démolissant

celui-ci, ils en rapportèrent les pierres au lieu où s'était élevé l'édifice primitif

et, dressant sur ses fondations rasées une nouvelle basilique, ils lui donnèrent

le nom d'Anastasie, « Résurrection j. Ammien Marcellin a bien pénétré le but

de la mesure prise par Julien qui était de « consolider » la restauration du pa-

ganisme en la faisant accepter du public par l'apparence d'un traitement uni-

forme pour toutes les religions, « II pensait, dit Sozomène, qu'il affermirait

d'autant mieux la superstition païenne, qu'il se serait montré envers les chré-

tiens doux et patient au-delà de leur attente. » Sozomène, Ilist. eccles., 1, V,

c. iv, P. G. t. lxvii, col. 1221. Ammien nous dit encore que s l'empereur agis-

sait de telle façon que la liberté qu'il paraissait rendre dégénérât en licence et

accrût les divisions
;
ce résultat obtenu, il n'aurait plus à craindre, pour ses

entreprises ultérieures, une résistance unanime du peuple chrétien », car il

avait remarqué, continue Ammien, citant sans doute un propos de l'empereur

lui-même, que « les bêtes féroces ne sont pas plus acharnées contre les hommes

que ne le sont les uns contre les autres la plupart des chrétiens ». Dans ce des-

sein, il promulgua, dans les derniers jours de 361 ou les premiers mois de 362,

un édit rappelant les évêques de toutes les opinions exilés par Constance, et

leur restituant les biens confisqués. Le plus grand nombre des bénéficiaires de

cette mesure étaient des orthodoxes défenseurs de Nicée, mais les setr.i-ariens

étaient représentés par d'illustres partisans, il y eut aussi des hérésiarques
notoires tels que Photin et Aétius. Julien par cette mesure se donnait des

apparences de libéralisme, mais en réalité préparait une suite interminable de

conflits, car beaucoup d'exilés devaient trouver des intrus sur les sièges d'où

ils avaient été chassés. Le retour de saint Athanase dans Alexandrie, 21 fé-

vrier 362, peut donner une idée de l'irritation qu'avait causée dans certaines

grandes villes la persécution de Constance. Les habitants, rangés par sexe,

par âge, ou enrôlés sous les bannières des corporations, vinrent à la ren-

contre de l'évêque. On était accouru pour le voir de tous les points de l'Egypte :

la vénération du peuple était si grande sur son passage qu'on s'efforçait d'être

atteint par son ombre, dans la persuasion qu'elle apportait la guérison des

maladies. Athanase s'avançait doucement, monté sur un âne. Dès qu'il appa-
raissait à l'extrémité d'une rue, les applaudissements éclataient, on répandait
ou l'on brûlait des parfums. Le soir, toute la ville fut illuminée : il y eut des

festins dans les maisons, des repas de corps sur les places. S. Grégoire de

Nazianze, Orat., xxi, n. 27-29, P. G. t. xxxv, col. 1113 sq. (H. L.)

1. Le rappel des exilés par Julien ramena Athanase à Alexandrie. L'intrus

Georges de Cappadoce ne s'était maintenu sur le siège patriarcal que par la

force
;
chassé plusieurs fois par la population il s'était fait réintégrer à main

armée. A la nouvelle de la mort de Constance une sédition éclata et George fut

CONCILES — II — 61
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massacré le 24 décembre 361, ainsi que deux fonctionnaires chrétiens, avec d'hor-

ribles raffinements de cruauté. Cette émeute est racontée en détail par P. Allard,

Julien l'Apostat, in-8, Paris, 1903, t. n, p. 275-285. Le texte de YJIistoria ace-

phala (ms. de Vérone) a été donné par P. Batiffol, dans Mélanges de littérature

et d'histoire religieuse publiés à l'occasion du jubilé épiscopal de Mgr de Ca-

bières, in-8, Paris, 1899, p. 102. Le 21 février 362, Athanase rentrait dans sa

ville épiscopale. Historia acephala, vin, x, P. G. t. xxvi, col. 1445, 1446
;

Gwatkin, étudies of arianism, p. 224, 225. L'importance et la signification

exacte de la convocation du concile par Athanase ont été très clairement déga-

gées par J. Tunnel, Le pape Libère, dans la Bévue catholique des Eglises, 1906,

t. m, p. 614-615. Il montre que les évêques orthodoxes sont peu familiarisés avec

la théorie de la prépondérance papale. Les homéousiens qui se décident un

jour à demander la communion romaine font appel non seulement au pape de

Rome mais à l'épiscopat occidental et leur tentative de rapprochement n'a pas

qu'une portée théologique, puisque la préoccupation politique de se couvrir de

l'autorité de Valentinien contre celle de Valens inspire en partie la démarche

tentée Ces évêques savaient que le chemin qui allait à Trêves devait passer par
Rome et malgré les souvenirs personnels de quelques-uns — car il s'en trou-

vait dans le nombre qui avaient excommunié le pape Jules à Philippopolis
—

ils se résignaient à ce qu'ils croyaient ne pouvoir éviter. La convocation du

concile de 362 révélait un autre aspect delà situation. «Athanase se comporte
comme s'il avait la sollicitude de toutes les églises ;

il prend notamment en

Occident la place de Rome qu'il semble laisser à l'écart. Pourtant l'attitude de

1 evêque d'Alexandrie trouve son explication et sa justification dans les circons-

tances qui 1 ont inspirée. La défaillance de Sirmium, aussi légère qu'on veuille

l'imaginer, avait entraîné des conséquences qu'il n'était au pouvoir de per-

sonne d'empêcher. Libère était un homme diminué, un suspect, non pas sans doute

aux yeux de son peuple, mais aux yeux de l'épiscopat. Les fidèles de Rome,
comme on l'a justement remarqué [Liber pontipcalis, édit. Duchesne, 1886,

t. i, p. cxxn), étaient assez indifférents aux disputes des conciles, et ils le mon-

trèrent bien par l'enthousiasme avec lequel ils saluèrent le retour de leur vieux

pontife. Mais les évêques, ceux-là même qui, à Rimini, avaient lâché pied,

voyaient les choses sous un autre angle. Eux, savaient ce que signifiaient les

signatures et les formules. Libère n'avait plus le prestige voulu pour rappeler
les prescriptions de la foi, pour remédier au désarroi général, pour remettre

dans le droit chemin ceux qui, comme lui, s'étaient laissés dévoyer. En tous cas,

avant de réhabiliter les autres, il avait besoin lui-même d'être réhabilité. Il y
eut un moment où le siège apostolique fut, en quelque sorte, vacant, et où Atha-

nase seul eut qualité pour parler a l'Occident. Ajoutons que cette situation

anormale disparut de bonne heure. Au bout de quelques années les relations

furent renouées entre Home et Alexandrie. Libère fit une rétractation qui fut

acceptée, mais dont le texte ne nous est pas parvenu. Puis, relevé par son

amende honorable, il reprit dans l'Eglise la place qu'occupaient ses prédé-
cesseurs. » (H. L.)
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85. Concile d'Alexandrie d
.

En convoquant ce concile Athanase se préoccupait surtout de

rendre la paix à l'Eglise.
2 L'assemblée ne compta que vingt-et-un

1. Hefele semble n'avoir pus aperçu l'importance de la mort de l'empereur
Constance pour l'histoire religieuse 'le ce temps. L'arianisme était galvanisé

par la protection impériale; dès qu'elle lui lit défaut, ainsi qu'il arriva au paga-
nisme, la décadence fut rapide et irrémédiable. Xous avons fixé le commence-
ment de cette décadence au moment où les groupes associés par la haine d'Atha-

nase, le jugeant vaincu, se désunirent devant l'incapacité de formuler un sym-
bole qui convint aux nuances diverses de leur croyance. Depuis quatre ans les

formules et les synodes en se succédant ne faisaient que creuser plus profon-
dément le dissentiment. Le récent triomphe du parti homéen avait eu pour
effet direct d'écraser les homéousiens et de les rapprocher des orthodoxes.

Ceux-ci commençaient à recueillir le fruit de leur indomptable persévérance.
Ils n'avaient pas varié et on rev< nait à eux comme à la seule force immuable.

Ce mouvement allait s'accélérer à la suite de la disparition de Constance. La
mort de ce prince ruinait en outre pour un temps une théorie politique, celle

de la subordination de l'Eglise à l'Etat. Constantin et Constance avaient entre-

vu et jeté les premiers fondements en vue de la réalisation de cette Église
d'Orient asservie au pouvoir civil, dont le rôle a été stérile pour l'œuvre géné-
rale de la civilisation. On peut contester la conception et l'œuvre politique de

l'Eglise d'Occident, se montrer justement sévère pour la tendance oppressive

qu'elle a laissé voir dans l'ordre du développement intellectuel, mais on ne peut
lui contester de grandes œuvres et d'utiles créations. Au temps d'Athanase, on

n'avait pas encore pris goût au pouvoir et on se contentait de revendiquer
le strict exercice de la liberté religieuse sans contrôle d'aucune sorte de la part
de l'Etat. Constance poursuit et applique la conception contraire et son gou-
vernement tyrannique aura pu avoir ce déplorable contre-coup de faire regar-
der comme avantageux que l'État soit réduit à n'être que l'exécuteur ou le bras

séculier de l'Eglise et de préparer indirectement la revanche du moyen âge sur

le monde antique. Pratiquement, l'abstention de l'ingérence impériale dans les

questions de dogme laissa les partis se présenter avec leurs véritables forces

et leurs tendances vraies. D'où l'accord très promptement établi entre cer-

taines fractions jusque-là irréductibles, par exemple homéens el anoméens,
homoousiens et homoiousiens. Ce qui, e.i reconstituant des groupes, hâta la

lutte finale el modifia les chances de l'issue. (H. L.)

2. Hufin, Ilist. eccles., 1. 1, c. xxvn-xxviii, p. £,., t. xxi, col. 497 sq. [Le con-

cile se tint dans la première moitié de l'année, probablement vers le printemps
de 362. Ce concile porta communément le nom de « concile des confesseurs »,

suivant le mot de Ru fin. L'influence de ce coucile fut considérable sur la marche
des événements ; cf. Révillout, Le concile de Nicée et le concile d'Alexandrie



964 LIVRE V

évêques
1

;
mais ses décisions furent acceptées par un nombre beau-

coup plus grand. Parmi les évêques dont on souhaitait la présence
était Lucifer de Cagliari, mais il ne vint pas, persuadé que sa pré-

sence était encore nécessaire à Antioche
; cependant il se fit repré-

senter à Alexandrie par deux diacres 2
.

Dans ce concile d'Alexandrie, une fraction d'un rigorisme excessif

réclama l'exclusion du clergé de tous ceux qui avaient communiqué
avec des hérétiques, au cas où ils voudraient rentrer dans la com-

munion des orthodoxes. Mais la majorité, s'inspirant de l'enseigne-
ment de Jésus sur le retour de l'enfant prodigue, décida que tous ceux

qui, par force ou autrement, avaient fait cause commune avec les

hérétiques, sans souscrire à l'arianisme, pouvaient obtenir leur par-
don et garder leurs dignités et fonctions ecclésiastiques. Quant aux

chefs et défenseurs de partis hérétiques, ils pouvaient, s'ils regret-
taient leurs fautes, être reçus dans l'Eglise, mais sans espoir de

faire partie du clergé. La condition mise à la réintégration pour [728
tous ces lapsi ou hérétiques, étaient qu'ils jetassent l'anathème sur

l'hérésie d'Arius et de ses partisans, et reconnussent la foi de Nicée

pour seule vraie, avec le symbole de Nicée comme le meilleur 3
. Le

concile désigna deux de ses membres les plus distingués, Eusèbe

de Verceil et Astère de Petra, pour veiller, tant en Orient qu'en

Occident, à l'exécution de ces décrets 4
. Saint Athanase assure que

des résolutions analogues furent prises par des synodes de la Gaule,

de 1 Espagne et de la Grèce. Ces résolutions furent confirmées 5
par

d'après les textes coptes, dans la Revue des questions historiques, 1874, l. xv,

p. 329, 386
;
H. Leclercq, Le concile de 362, dans la dissertation Alexandrie

du Dictionn. d'archéol. chrét. et de liturgie, t. i, col. 1160-1167. (H. L.)]

1. Rufin, Ilisl. eccles., 1. I, c. xxvn-xxvm, P. L., t. xxi, col. 497 sq.

2. Id.

3. Rufin, Ilist eccles., 1. I, c. xxviii, P. L. y t. xxi, col. 498
;

S. Athanase,

Epist. ad Rufinianum, P. G., t. xxvi, col. 1180 sq.

4. Rulin, Ilist. eccles., 1. I,
c. xxix, P. L., t. xxr, col. 499.

5. S. Athanase, Epist. ad Rufinianum, lue au II e concile de Nicée, Actio I,

dans Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 58 ; Auctor. vitse S. Eusebii, dans Mansi,
Conc. ampliss. coll., t. m, p. 356. [Sur ces deux documents, cf. Puller, The

primitive saints and the see ofh'om p. 267, 269, i93; J. Turmel, Le pape Libère,

dans la Revue catholique des Eglises, 1906, t. m, p. 609. On a la preuve de

celte adhésion du pape dans la lettre qu'il écrivit, vers 364, aux évêques d'Italie

et conservée dans le Fragmentum Xll de S. Hilaire, P. L., t. vm, col. 1372,

t. x, col. 714 : « La faute commise par l'ignorance est effacée par le repentir.

Les Saintes Ecritures nous l'apprennent. Nous lisons que la piété est utile à

tout. On ne doit pas chercher, comme quelques-uns le font, à modifier une dé-
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le pape Libère, et saint Jérôme prétend qu'elles furent adoptées
dans tout l'Occident *.

La seconde affaire dont s'occupa le concile d'Alexandrie fut de

donner un exposé de la doctrine sur le S;iint-Esprit : on avait

répandu diverses erreurs sur ce point, et on prétendait qu'il était

conforme à l'enseignement de Nicée et nullement arien de nommer
le Saint-Esprit une créature. Le concile opposa à ces erreurs la

déclaration suivante : « L'Esprit est de même substance et divinité

que le Père et le Fils, et, dans la Trinité, il n'y a absolument rien

de créé, rien qui soit inférieur ni rien de postérieur
2

. » Nous

savons par la lettre synodale des Alexandrins à l'Eglise d'Antioche,

que le concile attachait une telle importance à ce qui concernait la

doctrine sur le Saint-Esprit, qu'il exigea de tous ceux qui voulaient

rentrer dans l'Eglise la condamnation des erreurs exposées plus
haut 3

.

cision qui a obtenu l'appui de l'autorité apostolique. On ne doil pas refuser le

pardon à ceux qui, à Rimini, ont agi par ignorance... Pour moi il me plaît de

régler tout avec modération. Je préfère d'autant plus cette ligne de conduite

qu'elle a été adoptée par les Egyptiens et les Grecs. On doit donc pardonner
à ceux dont je viens de parler et qui forment le grand nombre. Mais on doit

condamner les auteurs de l'Iiérésic : ceux qui, par leurs sophismes, ont égaré
les esprits simples et jeté un voile sur la vérité en confondant les ténèbres avec

la vérité et la vérité avec les ténèbres... » La lettre du pape Sirice à l'évèque
Himère mentionne certains « décrets généraux » envoyés par Libère « aux

provinces s après le concile de Rimini et destinés à interdire la réitération du

baptême conféré par les ariens. Qu'étaient ces « décrets généraux » ? Tille-

mont, Mém. hist. ecclés., t. vu, p. 257, les identifie avec la lettre précédente.

Hinschius, Kirchenrecht, t. in, p. 684 ; Longin, Geschichte der rômischen Ku-

che, t. i,p. 485, sont défavorables à cette identification, que favorise J. Turmel,

op. cit., p. 610, note 1. (H. L.)]

1. S. Jérôme, Dialog. adv.Luciferum . c. xx, P. L., t. xxm, col. 175.

2. Ruun, Hist. eccles., 1. 1, c. xxix, P. L., t. xxi, col. 499. Macédonius de

Constantinople avait appliqué l'erreur arienne à la troisième personne de la

Trinité en niant la divinité du Saint-Esprit. Cette erreur n'était pas nouvelle

pour saint Athanase, qui en avait écrit à Sérapion de Tlunuis en lui faisant

connaître la doctrine des macédoniens ou pneumatomaques. (H. L.)
3. Les documents capitaux relatifs à ce concile de 362 sont : 1° le Tomits ad

Antiochenos (Mansi, op. cit., t. m, col. 347
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 731) ;

2° la lettre cciv de saint Basile; 3° la lettre d 'Athanase à Rufinieu Aucun de

ces écrits ne laisse supposer que le chef de l'Église de Rome ait eu quelque

part dans le concile; il semble même qu'on l'ait tenu à l'écart. C'est ce qui pa-
raît résulter de deux observations. Saint Basile dit qu'une lettre d'Atlianase

lui a appris que les évèques de Macédoine et d'Acliaïe ont réglé le sort des

évèques tombés conformément à ce qui a été adopté à Alexandrie. Saint Atha-
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Le concile d'Alexandrie s'occupa aussi des mots oùsfa et ÛTrôaTaatç.

Les grecs employaient ce mot O-âiaraaç dans un sens que l'ancienne

langue classique n'avait naturellement pas connu
;

ils désignaient

par ce mot les personnes divines. Beaucoup de Latins et aussi quel-

ques Grecs soutenaient que les mots ouata et Û7:ôa7aaiç étaient sy- [729]

nonymes ;
dans ce cas, en donnant le nom d'hypostase aux personnes

divines, on aurait enseigné l'existence de trois substances dans la

Trinité, c'est-à-dire un arianisme grossier
1

. Mais, d'un autre côté,

ceux qui ne voulaient parler que d'une seule hypostase pour les

trois personnes furent accusés d'être monarchiens. On traduisait par

persona le^piatoTrov dessabelliens, et le mot latin était donc tenu pour

hérétique. Saint Athanase, qui possédait les deux langues, demanda

aux uns comme aux autres de donner des explications sur leur foi.

Elles firent voir qu'on était d'accord pour le fond etchacun demeurant

convaincu de la parfaite orthodoxie de son adversaire, on put ana-

thématiser Arius, Sabellius, Paul de Samosate etles autres 2
. D'après

mise écrit à Rufinien que les évèques de Grèce, d'Espagne et de Gaule s'en-

tendent avec ceux du concile de 362 sur la question des évëques tombés. A la

date où Athanase écrivit à Basile et à Rufinien il n'avait donc pas encore de

nouvelles de l'attitude qu'on adopterait à Rome. (H. L.)

1. Les Occidentaux, fatigués des querelles des grecs, prétendaient cette fois

imposer leur propre terminologie à ces éternels bavards, c'était [/.c'a imô<jxa.m^.

La feuille de Sardique reparut, mais ce ne fut qu'une apparition ;
on montra

qu'elle était dépourvue d'autorité. Saint Athanase prit la direction du débat. Il

savait que le malentendu venait d'un sens différent attribué au même mot par

les Occidentaux et les Orientaux. Il les fit causer, s'expliquer et toucher du

doigt l'objet du litige. Les latins et les eustathiens d'Antioclie prenaient Û7r6o-Ta<n;

(traduit littéralement par substantiel) au sens de essentiel, oJo-t'a
; d'où la formule :

une hypostase, c'est-à-dire une seule substance. Les grecs et les mélétiens

d'Antioche opposaient \iit6ata.(Ttç à TrpoiioTtov des sabelliens, qui ne marquait pas

suffisamment le caractère substantiel et subsistant des trois personnes divines.

Pour eux, uTrôoraaiç devait se traduire littéralement subsistentia, alors inusité,

et la consubstantialité des trois personnes ou hypostases était sauvegardée par

l'expression fju'oc
ouata une seule essence ou substance. L'équivoque une foi?

constatée, on s'accorda pour anathématiser Arius, Sabellius et Paul de Samo-

sate, puis chacun garda la terminologie et on s entendit pour garder celle de

Nicée. Révillout, Le concile de Nicée d'après les textes coptes et les diverses

collections canoniques, iu-8, Paris, 1899, t. n, p. 334 sq. (H. L.)

2. Rufln, Hist. eccles., 1. I, c. xxix, P. Z., t. xxi, col. 499
;
la lettre synodale

dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 350
;
Socrate se trompe lorsqu'il

dit, Hist. eccles., 1. 111, c. vu, P. G., t. lxvii, col. 389 sq., que le synode
avait promulgué la décision suivante : « Les expressions ùnoa-aGiç et oûcria ne

doivent plus, en aucune manière, être employées lorsqu'on parle de Dieu. »
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Grégoire de Nazianze il aurait été décidé que chaque parti pourrait
continuer à employer la manière de parler jusqu'alors usitée 1

.

Le même concile s'occupa encore de l'humanité du Christ; les

moines envoyés par Apollinaire avaient probablement occasionné

une discussion à ce sujet
2

. Les deux partis expliquèrent en détail leur

manière de voir sur ce point, et reconnurent qu'en s'incarnant, le

Verbe de Dieu était réellement devenu homme, c'est-à-dire qu'il

n'avait pas seulement pris un corps humain, mais aussi une âme hu-

maine 3
. On voit que les apollinaristes avaient abandonné ou caché

leurs véritables sentiments, et avaient échappé au piège qui leur

était tendu, en se retranchant dans une distinction entre le mot

^u^T] et le mot xveu^a.

Avant de se séparer, le concile envoya à Antioche Rusèbe de

Verceil et Astère de Petra, pour essayer de mettre fin au schisme

[7301
entre les mélétiens et les eustathiens. Le concile adressa par la

même occasion sa laineuse lettre synodale aux fidèles d'Antioche.

Cette lettre probablement composée par saint Athanase, est insérée

dans ses oeuvres sous le titre de Tomus ad Antioclienos 4
. Quelques

doutes se sont élevés sur son authenticité, par suite de la manière

dont l'adresse est conçue. 11 y est dit, en effet, qu'elle a été écrite

par Athanase, Eusèbe, Astère, etc., et presque immédiatement

après on voit qu'Eusèbe et Astère sont encore nommés avec d'autres

personnages comme étant du nombre de ceux à qui la lettre est

adressée. Ces contradictions apparentes s'expliquent par ce fait que
le Tomus était une lettre synodale qu'Eusèbe et Astère avaient contri-

bué à rédiger, et contenait en même temps des instructions dont

Eusèbe et Astère devaient se servir pour arriver à la réconciliation

des chrétiens d'Antioche 5
.

A l'arrivée d Eusèbe à Antioche, Lucifer de Cagliari avait déjà fait

choix d'un évèque eustathien. C'était le prêtre Paulin, signataire de

la lettre du concile d'Alexandrie : son élévation sur le siège épisco-

pal avait rendu impossible l'aplanissement des difficultés pendan-
tes à Antioche. Il arriva en même temps que, Lucifer, par un zèle

1. S. Grégoire de Nazianze, Orat., xxi, P. G., t. xxxv, col. 1102 sq.

2. Mansi, Conc. amptiss. coll., t. m, col. 354.

3. Tomus ad Antiochenos, 3, 7, P. G., t. xxvi, col. 800, 80 i.

4. P. G., t. xxvi, col. 793-810; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 346 ;

Hardouin, Coll. concil., I. i, col. 730; Coleti, Concilia, t. n, col. 937; Labbe,

Concil., t. ii. col. 97, 808-820
;
Conc. re^ia, t. m, col. 20G. (H. L.)

5. D. Ceillier, Bist. génér. aut. ecclés., t. v, p. 591.
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exagéré, rejeta les mesures d'indulgence prises au concile d'Alexan-

drie contre les ariens qui revenaient àlafoi orthodoxe *. 11 rompit la

communion avec Eusèbe, Athanase et leurs amis, et causa une nou-

veau schisme appelé schisme des lucifériens. Malgré ces incidents

regrettables, les conciles d'Alexandrie, des Gaules, d'Espagne, de

Grèce et ailleurs, produisirent un très grand bien : car des centai-

nes d'évêques qui, sans être véritablement ariens, avaient, par
faiblesse ou par l'effet des ruses de leurs adversaires, embrassé la

cause des hérétiques, revinrent à l'Eglise et jurèrent sur ce qu'il y

a de plus sacré, qu'ils ne s'étaient jamais rendu compte du sens ['31]

hérétique du symbole de Rimini (ou, pour mieux parler, du sym-
bole de Nikè), et qu'ils étaient innocents des blasphèmes que ce

symbole contenait au sujet du Fils 2
.

En Occident se firent surtout sentir les salutaires effets de cette

série de conciles
;
l'arianisme disparut presque complètement de ces

contrées. Parmi les Grecs on vit un nombre infini de conversions,

tellement que, bientôt après, Athanase pouvait dire que la foi de Ni-

cée était, en général, celledu monde chrétien tout entier 3
. Cependant

un groupe d'ariens obstinés se maintinten Orientprotégé par Julien

l'Apostat, qui avait vu ou soupçonné la secrète parenté existant entre

l'arianisme logique et le paganisme. Julien accorda en particulier

sa faveur à Aétius, le chef des anoméens, et lui fit cadeau d'un

bien-fonds à Mitylène
4

. Les ariens proprement dits se réunirent

1. Lucifer de Cagliari, De non parcendo in Deu/n delinquentibus, P. L.

t. xin, col. 935 sq. (H. L.)

2. S. Augustin, De agone christiano, c. xxx, P. L., t. xl, col. 307.

3. S. Athanase, De fide ad Jovianum imperntorem, c. n, P. G., t. xxvi,

col. 816 sq.

4. Julien rappela de Pampliylie l'évêque Aétius à l'égard duquel il affecta

des déiuonstralions extraordinaires. Le césar Gallus avait eu, comme Julien

lui-même, des rapports personnels avec Aétius pendant son séjour en Asie (cf.

P. Allard, Julien l'Apostat, t.
i, p. 312, 314) ;

mais probablement que l'empe-
reur avait un autre motif de témoigner tant d'intérêt à celui dont il comptait
faire un instrument de sa politique. Au mois de janvier 362 il lui écrivit : i Un
décret commun à tous ceux qui ont été bannis par le bienheureux Constance à

cause de la folie des Galiléens, les a relevés de leur exil. Four toi, je ne me
borne pas à t'en relever, mais, me souvenant de notre ancienne connaissance
et de notre liaison, je t'invite à te rendre près de nous. Tu te serviras de la

poste publique jusqu'à mon armée, avec un cheval de renfort. » La suscription
de la lettre : 'louXtavoç 'Astiw èTuaxoirw, pourrait bien être l'œuvre d'un des

premiers éditeurs de la correspondance. Philostorge. Hist. eccles., 1. IX, c. iv,

P. G., t. lxv, col. 544, rapporte que Julien fit présent à Aétius d'un domaine
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aussi en plusieurs conciles, en particulier dans un concile cl Antio-

che présidé par Euzoïus, évèque arien de cette ville
;
ils déclarèrent

de nulle valeur la sentence de déposition prononcée contre Aétius,

par le concile de Constantinople, tenu en 360. 11 annulèrent en

outre le délai de six mois donné à Constantinople aux partisans

d'Aétius. Celui-ci et plusieurs de ses partisans lurent alors sacrés

évoques
1

. A côte d'Aétius et d'Eunomius, les coryphées du parti

étaient Euzoïus d'Antioehe, Léonce de Tripoli, Théodule de Chaï-

ratopoï, Serras, Théophile et Héliodore de Libye. Eudoxe de Cons-

tantinople, quoique protecteur du parti d'Aétius, n'osa jamais se dé-

clarer ouvertement partisan des doctrines qu il professait
2

.

dans l'île de Lesbos. Vers le même temps Julien écrivait à l'hérésiarque Pho-

tin, le déclarant « bien près d être sauvé » et le louant « d'avoir nié que celui

qu'on avyit cru Dieu ait pu prendre chair dans le sein d'une femme ». (H. L.)

1. Philostorge, Hist. eccles., 1. VII, c. vi, P. G., t. lxv, col. 541 sq.

2. Id., 1. VII, c. v, P. G., t. lxv, col. 541 sq. Le contre coup du concile de

362 ne se fit pas attendre. Julien escomptait le désordre que provoquerait le

retour d Aihanase et celui-ci avait repris tranquillement le gouvernement de

son Eglise et la pacilication de la chrétienté. Julien, déçu dans son attente,

osa essayer après coup d exclure d'Athanase de l'amnistie. Pour un tel abus

de pouvoir il invoquait deux raisons. L'une était qu'Athanase avait été banni

par plusieurs sentences et soumis à des peines qu'il n'avait pas purgées ;
dès

lors son cas n'était pas assimilable à celui des autres évèques et réglé par l'édit.

L'autre raison étuit que le retour dans leurs foyers avait été permis aux pré-
lats exilés, mais sans la reprise des fonctions épiscopales. C'était contredire

étrangement les promesses du début du règne, s immisçant dans le gouverne-
ment iutérieur des Eglises. La menace qui pesait ainsi sur tous les évèques

s'appesantit sur Athanase. Voici le texte de ledit qui le concernait : « 11 con-

venait qu'un homme frappé souvent par les ordonnances royales, et atteint par
les sentences de plusieurs empereurs, attendit un édit pour rentrer dans ses

foyers au lieu de pousser l'audace et la folie jusqu'à se moquer des lois comme
si elles n'existaient pas. Nous avions récemment permis aux Galiiéens exilés

|jar le bienheureux Coustance, non le retour dans leurs Eglises, mais seule-

ment le retour dans leurs foyers. J'apprends cependant que l'audacieux Atha-

nase, emporté par sa fougue accoutumée, a repris ce qu ils appellent le trône

épiscopal (to-j Àeyouivou uap'a-JToïi; £Tiiaxo7if|Ç &povo
-

j) et que cela n est pas médio-

crement insupportable au peuple religieux d'Alexandrie. C'est pourquoi nous

lui signifions de sortir de la ville dès le jour où il aura reçu les lettres de

notre Clémence ;
s'il reste à l'intérieur de la ville nous prononcerons contre

lui des peines plus lortes et plus rigoureuses.» Le concile s'était, au plus tard
5

tenu au printemps, l'édit aux Alexandrins est du mois de mars. La date d'oc-

tobre est adoptée par Rôdes, Geschichte der Reaction Kaiser Julians gegen die

ckristliche Kirche, p. 60, tandis que Schwarz, De vita et scriptis, p. 38, et

P. Allard, Julien l'Apostat, t. n, p. 300, le datent de la fin de mars. (II. L.)
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86. Les Macédoniens et leur concile.

On se souvient qu'Eudoxe était monté sur le siège de Constanti-

nople après la déposition du semi-arien Macédonius, par l'influence

des acaciens. Après sa déposition, l'importance de Macédonius

grandit beaucoup, il garda avec ses partisans une position in-

termédiaire contre les ariens proprement dits et les nicéens en

soutenant que la ressemblance du Fils avec le Père portait aussi

sur la substance
;
mais ce qui ajoute singulièrement à 1 impor-

tance de son rôle, c'est d'avoir ouvert une phase nouvelle des dis-

cussions trinitaires. Il voulut traiter, au point de vue de l'investi-

gation pure, la question du rapport du Saint-Esprit avec le Père et

le Fils, et il soutint que le Saint-Esprit, inférieur au Père et au

Fils, était leur serviteur, semblable aux anges, et une créature 1
. Il

compta bientôt parmi ses partisans les anciens semi-ariens, en par-

ticulier Eleuse de Cyzique, Eustathe de Sébaste, Sophrone de Pom-

péiopolis, et, au rapport de Sozomène, tous ceux qui avaient été

déposés à Constantinople par les acaciens, Basile d'Ancyre, par

conséquent. L'un des principaux soutiens de ce parti fut Marathon,

évèque de ISicomédie, qui avait occupé jadis une charge importante
de l'Etat, et qui, sur le conseil d'Eustathe de Sébaste, après avoir

été pendant quelque temps moine et diacre de Macédonius, avait

fondé un couvent à Constantinople. L'ascendant de ses vertus et

ses nombreuses relations le mirent à même de protéger si efficace-

ment ses amis, que l'on appela souvent ses partisans les maratho-

niens. Ordinairement cependant on les appelait macédoniens. Il se

distingua, ainsi que les autres chefs du parti, par sa vie ascétique et

leur doctrine trouva bientôt à se propager d'une manière très

inquiétante, non seulement à Constantinople, mais dans toute la

Thrace, la Bithynie, l'Hellespont et les provinces voisines 2
. Ils

mirent à profit le règne de Julien pour tenir, notamment à Zélé dans

le Pont, des conciles dans lesquels ils se séparèrent expressément

1. Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 1188 sq.

2. Id., 1. IV, c. xxvn, P. G., L. lxvii, col. 1200; Socrate, Hist. eccles.
,

1. II,

c. xxxvm, xlv, P. G., t. lxvii, col. 360.

[732]
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et des ariens et des orthodoxes i
. Les ariens ne leur en firent pas

moins une rude guerre, et sous l'empereur Valens, favorable à l'a-

rianisme, ils parvinrent à les chasser de leurs églises. Sozomène

affirme que ce ne fut que sous Arcadius qu ils en possédèrent quel-

[7ooJ ques-unes.

87. Conciles d'Alexandrie et d Antioche en 363.

Julien l'Apostat étant mort le 26 juin 363, le général Jovien, un

chrétien fidèle, fut élevé sur le trône. Il s'empressa, dès son avène-

ment, de rappeler de l'exil saint Athanase -, et il lui demanda, pour
mettre fin aux interminables troubles de l'Eglise, la composition,
sur la doctrine de la Trinité, d'un mémoire qui put servir désormais

1. Saint Basile, Epist., ccli,4, t. xxxn, col. 938 sq. ; Soerate, op. cit., 1. III,

c. x, P. G., t. lxvii, col. 406 sq.

2. Athanase exilé par Yédit aux Alexandrins (mais ou octobre 362) demeura

dans la ville. Julien le sut ei écrivil à Ecdicius la lettre suivante : « Si tu ne

nous écris rien au sujet des autres affaires, au moins aurais-tu dû écrire au

sujet de l'ennemi des dieux, Athanase, d'autant plus que depuis longtemps tu

dois avoir connaissance de nos ordres. Je jure donc par le grand Serapis que

si, avant les calendes de décembre, l'ennemi des dieux, Athanase n est pas sorti

de la ville, ou plutôt de toute l'Egypte, je frapperai d'une amende de cent livres

d'or la population que tu commandes. Tu sais que si je suis lent à condamner, je

suis plus lent encore à revenir sur une condamnation prononcée. » Puis il ajouta

de sa main : « Ce mépris est pour moi un grand chagrin. Par tous les dieux, je

ne verrais, je n'apprendrais de toi aucun acte plus agréable que l'expulsion hors

de tous les lieux d'Egypte d'Athanase, le misérable qui a osé, sous mon règne,

baptiser des femmes hellènes de haute condition. Qu'il soit proscrit ! » Atha-

nase quitta Alexandrie le 2o (24) octobre, assurant ses amis que « ce léger

nuage passerait bientôt ». Sur celte luite et ses péripéties, cf. Soerate, Ilist.

eccles., 1. III, c. xiv, P. G., t. lxvii, col. 415. Athanase s'était peu éloigné de

sa ville episcopale, cependant il s'enfonça dans le désert et gagna Memphis
d'où il écrivit la lettre pascale pour l'année i>63

;
de là il se rendit dans la Thé-

baïde, Chronicon sytiacum, ann. 363, Uistoria acephala, c. xi, P. G., t. xxvi,

col. 1^58, 1446. A lapproche d'Hermopolis, les évèques, le clergé, les abbés

Thuodore et Painmon, escortes de leurs moines, vinrent à sa rencontre et lui

firent une réception solennelle. Athanase visita l'île de Tabenne, le monastère,

étudia les règles dans leurs humbles détails. Vers le milieu de l'été 363, du-

rant une course sur le Ail où sa vie fut en danger, Athanase apprit de saint

Théodore la lin de son exil. Narratio Athanasii ad Ammonium, P. G., t. xxvi,

col. 980 sq. (H. L.)
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de base inébranlable. Athanase, convoquant aussitôt un grand concile

à Alexandrie, rédigea en son nom et envoya à l'empereur une lettre

synodale que nous possédons encore *. Il y désignait la foi de Nicée

comme seule véritable, ayant été constamment prè<\hée dans l'Eglise

et généralement reçue partout, « malgré les ariens peu nombreux

et impuissants contre elle. » A la fin de cette lettre, dans laquelle

est inséré le symbole de Nicée, saint Athanase donne en abrégé la

doctrine orthodoxe sur le Saint-Esprit, disant qu'il n'est pas dis-

tinct en nature du Père et du Fils, qu'il doit être glorifié comme

eux, parce qu'il n'y a que pia Ôeotyjç èv x?j âyia Tpust
2

.

Tous les partis s'adressèrent au nouvel empereur pour le gagner
à leur doctrine, et recommencer le jeu qui s'était si longtemps pro-

longé sous Constance
;
mais Jovien déclara aux macédoniens qu'il

n'avait aucun goût pour les disputes, désirait la concorde, et [734]

préférait Vby.ooû<sioç. Acace de Césarée, jusqu'alors arien décidé,

mais préoccupé par-dessus tout de se tourner du côté du plus fort,

profita de ces déclarations, et, avec Mélèce d'Antioche et vingt-cinq

autres évêques, convoqua un concile dans cette ville en 363 3
; le

symbole de Nicée fut formellement reconnu et signé. Pour se mé-

nager une issue en vue des éventualités possibles, les évêques inter-

calèrent dans leur lettre a Jovien la phrase suivante :

« Le mot 6(j,oo'J<noç, qui a causé des surprises à quelques-uns, a

été expliqué d'une manière très nette par les Pères de Nicée,

comme signifiant : le Fils est né de la substance du Père et il lui

est semblable sous le rapport de la substance (bpcioç /.oct' oùcûav). »

1. Ad Jovianum de fide, P. G., t. xxvi, col. 811-824. Rédigée dans un synode

provincial tenu à Alexandrie, fin août 363, et saint Athanase, s'embarquait le

5 septembre pour Antioche. Dix jours plus tard, le préfet d'Egypte recevait

des lettres impériales prescrivant le rétablissement de l'orthodoxie. L'avène-

ment de Jovien eut pour résultat de suspendre, de compromettre et de tuer

en germe l'effort très vigoureux de propagande anoméenne d'où aurait pu sor-

tir une Église particulière protégée par l'évêque de Constantinople et fatale à

l'unité orientale. (H. L.)

2. Dans Théodoret, cette lettre porte une phrase de plus, dans laquelle le

concile exprime l'espoir que Jovien sera longtemps empereur. Baronius sup-

pose que les ariens avaient interpolé cette phrase pour prouver qu'Athanase

était mauvais prophète. D'autres ont, au contraire, pensé que, Jovien étant

mort quelque temps après, on avait effacé de quelques manuscrits la phrase

en question. La lettre synodale a été aussi imprimée dans Mansi, t. m, p. 366

Hardouin, t. i, p. 739.

3. Acace de Césarée, Eusèbe de Samosate, Athanase d'Ancyre se joignirent

à Mélèce.
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Ces explications affaiblissaient le sens de Yb\ioo Juioç, et lui donnaient

une signification semi-arienne 4
.

88. Valentinien et Valens. Les conciles de Lampsaque, de Nico-

médie, de Smyrne, de Tyane en Carie, etc. Union momenta-

née des macédoniens et des orthodoxes.

Le 16 février 364, Jovien mourut subitement
;
ce qu'il avait fait

pour l'orthodoxie pendant son règne de huit mois, permet de regar-

der sa mort comme un événement funeste àla bonne cause 2
. Saint Jean

Chrysostome assure qu'il fut empoisonné par ses gardes, tandis que,

d'après Ammien Marcellin, il aurait été étranglé dans son lit
3

. Le

1. Voici un passage de la déclaration des évêques : « Nous acceptons et gar-

dons fermement la foi du saint concile jadis assemblé à Nicée. Car le mot

ôfioo-jcrioç qui déplaît à quelques-uns a été expliqué et interprété comme il faut

par les Pères eux-mêmes ;
il signifie que le Fils a été engendré de la subs-

tance du Père et qu'il lui est semblable selon la substance otioioç xar' oùaiav.

Non que l'on conçoive rien de passible dans la génération ineffable, ou que
l'on emploie le mot o-jffta selon l'usage de langue grecque, mais on veut ren-

verser ce que l'impie Arius a osé dire du Christ, à savoir qu'il a élé tiré du

néant
;
ce que les anoméens qui se sont élevés depuis peu répètent avec plus

d'insolence encore pour détruire la concorde de l'Eglise. » Socrate, Hist. eccles.,

1. III, c. xxv, P. G., t. i.xvii, col. 454 ; Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, c. iv,

P. G., t. lxvii, col. 1304; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. nr, col. 320; Hardouin,
Coll. concil., t. i, col. 742

; Coleli, Concilia, t. n, col. 961. (H. L.)

2. On doit tenir compte à Jovien de sa modération religieuse. Chrétien sin-

cère, il ne tomba pas dans l'excès d'une réaction. 11 se contenta de retirer sa

protection au paganisme qui, n'étaul plus soutenu, tomba pour ne plus se rele-

ver. Il se déroba aux disputes tliéologiques où Constantin, Constance et Julien

s'étaient épuisés. Thémistius lui disait : « Dieu qui a mis au cœur de l'huma-

nité le sentiment religieux, se laisse honorer suivant les formes qui convien-

nent à chacun. Le droit d'aller à Dieu, eu suivant la voie qu'on a choisie, ne

peut être détruit, par les confiscations les tortures et la mort. Du corps déchiré

l'àme s'envole emportant une conscience libre. » Jovien promulgua une loi

générale de tolérance, laquelle n'est pas inscrite au Code, mais que Thé-

mistius dans son oratio V mentionne formellement. L'esprit de l'édit de

Milan, perdu depuis un demi-siècle, reparaissait : un prince de médiocre intel-

ligence avait retrouvé, dans la simplicité de son cœur, une vérité méconnue

par de plus grands que lui. (H. L.)

3. A Dadartana, en Bithynie, Jovien, se coucha le 16 février, après un copieux

souper, dans une chambre fraîchement blanchie à la chaux
;
on y avait allumé

un réchaud dont les vapeurs l'asphyxièrent. (H. L.)
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choix des généraux et des grands personnages de l'Etat tomba alors

sur le général Valentinien, qui, le 26 février 364, fut nommé empe-
reur. Valentinien prit ausitôt pour collègue son frère Valens, à qui

il donna l'empire d'Orient. Valentinien était un chrétien zélé et [735]

professant la foi orthodoxe. Il avait prouvé sous Julien la sincérité

de ses convictions religieuses, en préférant la perte de sa carrière

et la prison à l'apostasie. Mais son frère Valens était arien, et tandis

que Valentinien se montrait tolérant pour les ariens et même pour

les païens de son empire, Valens rivalisait avec son prédécesseur

Constance, dans sa haine et dans sa partialité contre les orthodoxes
;

sa femme [Albia Dominica] et Eudoxe, l'évêque de Constantinople

si connu par son arianisme et qui avait baptisé l'empereur, contri-

buèrent à pousser Valens dans cette voie *.

Avec la permission du nouvel empereur Valens, les macédoniens

tinrent en 365 2
,
à Lampsaque, dans l'Hellespont, un concile prési-

dé par Eleuse de Cyzique ;
ce concile déclara de nulle valeur les

décisions du concile tenu à Constantinople, en 360, par les acaciens

(en particulier les dépositions des semi-ariens) et condamna la pro-

fession de foi qui y avait été émise (celle de Nikè et de Rimini) ;
il

sanctionna l'expression semi-arienne S^oioç xa-' oosiav, renouvela le

symbole d'Antioche (in encseniis) et déposa Eudoxe et Acace
;
car

ce dernier était déjà revenu à l'arianisme 3
.

Les macédoniens sollicitèrent aussitôt de l'empereur Valens la

confirmation de leurs décrets : mais Eudoxe s'était déjà ménagé

l'appui de l'empereur ; aussi, lorsque les ambassadeurs du concile

vinrent trouver l'empereur à Héraclée 4
,
celui-ci leur donna pour

conseil de rester en communion avec Eudoxe
;

les ambassadeurs

ayant refusé, l'empereur les exila et donna leurs sièges à des parti-

sans d'Eudoxe. Le même sort atteignit plusieurs autres semi-ariens
;

un grand nombre d'entre eux furent punis par des amendes, d'autres

eurent à souffrir divers tourments 5
. Le sort des orthodoxes fut

1. Le 28 mars 364, à son entrée à Constantinople, Valentinien avait élevé à

l'empire son frère Valens dont le règne allait ramener des jours comparables
aux plus mauvais temps de l'homéisme. (H. L.)

2. Concile tenu à l'automne de 364. (H. L.)

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. VI, c. vu, P. G. t. lxvii, col. 1312
; Gwatkin,

Studies of arianism, p. 275. (H. L.)

4. Au retour d'un voyage fait à Naïssus (=z Nisch) pour y accompagner son

frère. (H. L.)

5. Sozomène, loc. cit. Aélius et Eunomius durent se retirer, le premier dans
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pire. On leur enleva partout, en Orient, leurs églises et on les per-

sécuta de toutes manières '. Presque tous les évêques orthodoxes de

TOrient furent envoyés en exil : ainsi saint Mélèce d'Antioehe, saint

Athanase d'Alexandrie 2 et saint Basile le Grand n'échappèrent à

[736] cette peine que grâce à des circonstances particulières
3

. Un exemple
montrera à quel degré de cruauté arriva cette persécution. Pour

mettre un terme aux mauvais traitements qu'ils subissaient, quatre-

vingts ecclésiastiques orthodoxes s'étaient rendus auprès de l'em-

pereur, à Nicomédie. Il les exila, les fit embarquer et conduire

dans la direction de la mer Noire. Ordre était donné à l'équipage,

une fois en pleine mer, de se sauver sur deux barques après avoir

mis le feu au navire. La mer cacherait cet épouvantable attentat. Mais

un vent violent s'éleva: le navire fut jeté dans un port de la Bithy-
nie ; il n'en fut pas moins brûlé et avec lui les quatre-vingts ecclé-

sa terre de Lesbos, le second à Chalcédoine. Philostorge, Hist. eccles., 1. IX,

n. 3, 4, P. G., t. lxv. col. 568 sq. (H. L.)

1. Sozomène, Hist. eccles., 1. VI, c. x, P. G., t. lxvii, col. 1317 sq. ; Socrate,

Hist. eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 484 sq.

2. L'édit du 5 mai 365 rendait à l'exil les. évêques jadis frappés par Cons-

tance. Quand le peuple d'Alexandrie se crut menacé de perdre de nouveau son

patriarche il s'assembla en tumulte et le gouverneur de la ville promit d'en

référer à Valens. Mais Athanase, averti qu'on comptait le faire enlever par un

coup de main, quitta secrètement la ville le 5 octobre. La nuit suivante, le

gouverneur fit envahir l'église de Saint-Denys dans laquelle Athanase exerçait

le plus ordinairement ses fonctions. Celui-ci s'était relire dans une campagne
voisine de la ville ; il se cacha dans le tombeau de son père. Socrate, Hist.

eccles., 1. IV, c. xm, P. G., t. lxvii, col. 495 ; Sozomène, Hist. eccles., 1. VI,

c. xii, P. G., t. lxvii, col. 1325. Mais les revendications des alexandrins fu-

rent telles que Valens, par crainte d'une révolte dût céder et autorisa le re-

tour sans condition de l'exilé, qui rentra à Alexandrie le 1er février 366. Hist.

acephala, xv-xvi, P. G., t. xxvi, col. 1447. (H. L.)

3. L'arrêt dans la persécution et le rappel de plusieurs évêques venait des

inquiétudes que donnait à Valens la révolte d'un parent de Julien, Procope,

proclamé empereur à Constantinople, le 28 septembre 365. Cet usurpateur fut

vaincu et mis à mort le 27 mai 366. V. Duruy, Hist. des Romains, in-8, Paris,

1885, t. vu, p. 434, fait observer que, sous le règne de Valens, « la persécution
se fit avec des alternatives de sévérité et d'indécision qui lui ôtent la grandeur
sinistre des grandes luttes de croyances. » Saint Basile et saint Grégoire de

Nazianze font une peinture lamentable de 1 épiscopat de leur temps et « quel-

que large que l'on fasse la part d exagération habituelle aux sermonnaires,

il restera, dans ces accusations, assez de vérité pour que l'histoire n'ait

pas le droit de cacher des misères qui furent un des éléments de la situation

politique, et qui expliquent, sans les justifier, les violences des princes ».

(H. L.)
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siastiques orthodoxes, mais le crime de Valens fut connu de tous 1
.

Ceci se passait en 370, quelques années par conséquent après le

concile dont nous venons de parler.

En 366, Valens réunit un concile en sa présence à Nicodémie,

pour favoriser l'arianisme. Eleuse de Cyzique, l'un des principaux

partisans du semi-arianisme, se laissa entraîner par des menaces à

communiquer avec Eudoxe, mais, à peine de retour dans son dio-

cèse, saisi de repentir il demanda que l'on choisît un autre évêque
à sa place, parce qu'il n'était pas digne de l'épiscopat. Ses fidèles,

qui avaient pour lui le plus grand attachement, ne voulurent pas

y consentir 2
.

Afin d'échapper à une ruine complète, les macédoniens ou les

semi-ariens tinrent divers conciles à Smyrne, en Pisidie, en

Isaurie, en Pamphylie, en Lycie, et, en général, dans l'Asie-

Mineure 3
. On y décida l'envoi de députés àValentinien l'empereur

1. Socrate, Hist . eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 500; Sozomène,
Hist. eccles., 1. VI, c. xiv. P. G., t. lxvii, col. 1329.

2. Socrate, op. cit., 1. IV, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 472
; Sozomène, op. cit.,

1. VI, c. vin, P. G., t. lxvii, col. 1313 sq. Nous ne saurions accepter ce que
disent ensuite ces deux historiens, qu'Eunomius fut, à ce moment-là, institué

(par Eudoxe) évêque de Cyzique ; l'élévation d'Eunomius a eu lieu à une épo-

que antérieure, mais en 366 il n'était déjà plus en possession du siège de

Cyzique.
3. Le radicalisme intransigeant des chefs du parti eunomien et l'intolérance

homéenne de Valens contribuèrent puissamment à rejeter les semi-ariens du

côté des orthodoxes. Par un retour curieux des choses, la province de Cappn-

doce, qui avait fourni les coryphées de l'hérésie, fournit les chefs de la coa-

lition contraire et le plus célèbre de tous, saint Basile, qu'entourèrent Grégoire
de Nazianze, Amphiloque d'Iconiuin, Grégoire de Nysse, Eusèbe de Samosate

et, pour ce qui concerne la controverse trinitaire, Apollinaire de Laodicée.

Cette école théologique des Pères cappadociens a pris un rang qu'il n'y a pas
lieu d'étudier ici. Ce qui nous importe beaucoup plus, c'est la position prise

dans le conflit arien et ses ramifications. Avec un sentiment très juste de la

situation ils comprirent la nécessité de donner, dans la mesure du possible,

aux dogmes, une formule rationnelle. Connaissant aussi bien que saint Atha-

nase l'irréductible malentendu que l'absence d'une terminologie commune avait

créé entre l'Orient et l'Occident, ils s'efforcèrent d'amener les hommes qui pen-
saient de même à entendre exactement les expressions dont ils faisaient usage,

telles que ouata, ÛTrôffratri;, substantiel. Les Orientaux anti-nicéensne pouvaient
concilier la réalité substantielle des trois personnes divines avec l'unité d'oûo-t'a,

qu'indiquait ou impliquait le terme ôfAooja-toç. Pour accentuer cette réalité

substantielle des personnes divines, Basile et son école maintinrent l'expres-

sion origéniste de Tpeï; Û7COOTa<reiç, mais ils ajoutèrent fxta ova-c'oc, ramenant ainsi

les trois hypostases à l'unité de substance. La fusion des formules se fit donc
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d'Occident, et au pape Libère pour leur demander de s'unir sur ee

qui concernait la loi. Ils confièrent cette mission à Eustathe de

Sébaste, Silvain de Tarse et Théophile de Castabale (en Cilicie).

A leur arrivée à Rome, Valentinien était parti pour les Gaules, où

il guerroyait contre les barbares. Quant au pape Libère, il refusa

de se laisser présenter ces ambassadeurs qu'il croyait ariens. Mais

ils déclarèrent qu'ils avaient depuis longtemps trouvé la véritable

voie et reconnu la vérité. Ils avaient condamné la doctrine des

[737] anoméens, et en émettant cette proposition : « Le Fils est, en tout,

semblable au Père, » avaient enseigné l'ô^ooiicioç. A la demande du

pape, ils firent une déclaration écrite dans laquelle ils reconnais-

saient solennellement la foi de Nicée, et répétaient mot pour
mot le symbole de Nicée, en y ajoutant à propos de \ b[j.ccJ7ioq

que ce mot avait été choisi xvuùç et eireêôç pour confondre la dé-

testable doctrine d'Arius 1
. Enfin, ils anathématisèrent dans ce

par équivalence de significations ;
chez les latins : très personse unius subsian-

tiœ ; chez les grecs : \j.ia. ouata, rpïï? -JTrcxT-âaEt;;. S. Grégoire de Naziunze,

Orat., xxi. 35, P. G., t. xxxv, col. 1124, 1125: [.es docteurs cappadociens ren-

dirent un autre service signalé à la doctrine en distinguant nettement : d'un

côté, l'essence ou la nature, la substance et les perfections d'ordre absolu : de

l'autre, les propriétés personnelles et d'ordre relatif. « Les noms de Père, Fils

et Saint-Esprit se rapportent aux relations d'origine qui existent entre les trois

personnes divines ; dès lors il ne faut pas chercher le constitutif propre des

personnes dans l'essence ni dans rien de ce qui est absolu et commun, mais

dans l'ordre relatif des propriétés individuelles, exprimées par les termes de

paternité, de filiation et procession. Dès lors aussi, il n'y a plus lieu à la su-

bordination proprement dite, subordination de substance à substance, puisque
celle-ci est une et indivisible dans les trois personnes ;

reste seulement une

subordination improprement dite, admise par saint Athanase lui-même et qui
ne suppose pas autre chose que le rapport d'origine existant entre le Fils et

le Père qui l'engendre comme entre le Saint-Esprit et les deux autres person-
nes dont il procède. Du reste, à l'exemple de saint Athanase et de saint Hilaire,

la nouvelle école se montra large sur les questions de pure terminologie. Saint

Basile par exemple tolérait la formule ofj.o-.o; Ttô
rcaxpi, pourvu qu'on ajoutât

àitocpaXXaxTUç, c'est-à-dire semblable au Père sans différence aucune. » X. Le

Bachelet, dans le Dictionn. de théol. catholique, t. i, col. 1839. (H. L.)

1. Cette profession de foi débutait ainsi : « A notre frère et collègue le Sei-

gneur Libère, Eustathe, Théophile et Sylvain, salut dans le Seigneur. Pour
mettre fin aux soupçons que les hérétiques ne cessent de semer dans les Égli-

ses catholiques, nous déclarons que les conciles d'évêques orthodoxes qui ont

été tenus à Lampsaque, à Smyrne et dans d'autres villes, conciles dont nous
sommes les délégués et dont nous apportons les lettres adressées à votre

bonté ainsi qu'à tous les évêques d'Italie et d'Occident, nous déclarons que

CONCILES - 1 - 62
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document Aiïus et ses disciples, de même que les hérésies des

sabelliens, des patropaschites, des marcionites, des photiniens, des

marcelliens (c'est-à-dire des partisans de Marcel d'Ancyre ) ;
Paul

de Samosate et surtout les symboles de Nicée et Rimini furent

explicitement condamnés 1
.

Alors, Libère reçut les députés des semi-ariens à sa commu-

nion et il leur remit, en son nom, et au nom de l'Eglise d'Occident,

une lettre adressée à leurs commettants, c'est-à-dire aux cinquante-
neuf evêques orientaux [lettre dont nous donnons le texte en note 2

].

Il est remarquable que l'on se soit contenté à Rome de faire uni-

quement accepter aux macédoniens le symbole de Nicée, quoique

ces conciles professent la foi catholique confirmée par les 318 évêques du con-

cile de Nicée, du temps du bienheureux Constantin. » (H. L.)

1. Socrate, Hi.sl. eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. lxvii, col. 484 sq. ;
cf. P. L.,

t. vin, c<>l . 1378.

2. «A nos très chers frères et collègues, Evethius... (liste de 59 évêques),

Libère, évêque de Kome, tous les évêques d'Italie et tous les évêques d'Oc-

cident, salut dans le Seigneur. Frères bien-aimés et éclairés de la lumière de

la foi, vos lettres, qui nous ont été remises par nos très chers frères les évê-

ques Eustathe, Sylvain et Théophile, nous ont procuré la joie si ardemment dési-

rée de la paix et de la concorde ; d'autant plus que vos délégués nous ont affirmé

et prouvé l'identité de votre foi avec celle que professe notre chétive personne,

que professent également tous les Italiens et tous les Occidentaux. Nous te-

nons que cette foi est la foi catholique et apostolique, celle qui s'est conser-

vée intègre et pure jusqu'au concile de N cée. Vos délégués ont fait profession

de la partager et, pour mettre à néant tous les soupçon?, ils se sont empres-
sés non seulement de la professer de bouche, mais encore de la mettre par

écrit... Cette foi de Nicée que résument les mots de substance et de consubs-

tantiel, est comme une tour inexpugnable contre laquelle se brisent tous les

assauts, toutes les manœuvres de la folie arienne. Aussi la fourberie arienne a

travaillé en pure perte, quand elle a convoqué à Rimini tous les évêques de

l'Occident pour les réduire ou plutôt pour leur faire subir la violence du

pouvoir civil et, par ce moyen, les amener à rejeter ou à fausser les formules

de la foi. En effet, presque tous ceux qui à Rimini s'étaient laissé séduire ou

tromper sont maintenant revenus à de meilleurs sentiments. Ils ont prononcé
l'anathème contre la formule fixée au concile de Rimini, et ils ont souscrit à la

foi catholique et apostolique proclamée autrefois à Nicée. Ils sont en commu-
nion avec nous et dans une grande indignation contre la doctrine d'Arius et de

ses disciples. Quand ils ont eu la preuve de ce fait, vos délégués ont adjoint

vos signatures aux leurs. Ils ont condamné Arius et tout ce qui a été fait à

Rimini contre Nicée. Et vous qui avez été induits en erreur par le parjure,

vous avez souscrit à leur déclaration. C'est pourquoi il nous a paru convena-

ble d'écrire à votre charité et de faire bon accueil à vos justes demandes...

Que Dieu vous conserve, frères bien-aimés. » (H. L.)
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ces hérétiques eussent avancé sur le Saint-Esprit des erreurs non

[7ooJ prévues dans ce symbole
1

. Le pape Libère, a-t-on dit, aurait dû

exiger des macédoniens une abjuration formelle de ces erreurs. Le

pape aurait dû, en effet, l'exiger, si à Rome on avait connu, comme
en Orient, la nouvelle hérésie; mais il n'en était pas ainsi. Munis de

la lettre du pape, les députés des Orientaux se rendirent immédia-

tement en Sicile où un concile se réunit à cette occasion
; ils y pro-

fessèrent la doctrine de
l'ojJLOOiJfftoç, et, reçurent des évoques de la

Sicile une déclaration analogue à celle du pape ;
ce fut avec ces

deux lettres qu'ils retournèrent dans leur patrie
2

. Au cours de leur

voyage en Occident, les députés des Orientaux ont pu conférer avec

Germinius de Sirmium, et c'est peut-être grâce à leur influence

que cet évêque, auparavant arien très prononcé, se rapprocha sen-

siblement de la doctrine orthodoxe. Il demeura dès lors fermement

persuadé de la divinité du Fils qui est en tout semblable au Père ;

lors du concile tenu le [18 décembre 366] à Singidunum, les ariens

ne purent lui faire renoncera ces deux points de doctrine 3
. Rentrés

dans leur patrie, les députés remirent solennellement les lettres

dans un concile tenu en 367 à Tyane; eu Cappadoce
4

. Toutes les

pièces furent reçues avec la plus grande joie. On décida qu'elles

seraient communiquées à tous les évêques de l'Orient, et, dans ce

but, on décréta la réunion d'un grand concile à Tarse en Cilicie
;

In foi de Nicée devait y être reconnue par tous les évêques. Mais

Valens interdit la réunion 5
. Tous les anciens semi-ariens n'étaient

pas, du reste, décidés à accepter la foi de Nicée; au contraire, ils

se réunirent à cette époque dans la Carie, au nombre de trente-

quatre évêques ; ils louèrent beaucoup les efforts tentés pour
arriver à un accord, mais rejetèrent explicitement l'ô|jt,oo!j<7ioç et se

prononcèrent pour le symbole d'Antioche (m encœniis)
6

.

1. Schrôckh, Kirchengeschichte, t.. xu, p. 31.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. IV, c. ni, P G., t. lxvii, col. 484 sq.

3. Conc. rcg., 1644, t. m, col. 234 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 839-

842; Hardouin, Concil. coll., 1700, t. i, col. 747; Coleli, Concilia, 1728,

t. n, col. 987
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 399

;
S. Hilaire, Frag-

menta XIII, XIV, XV, P. G., t. x, col. 717 sq. (H. L.)

'i. Baronius, Annales, 1591, ad ami. 365, n. 28-36; l'agi, Crilica, 1689,

n. 6-7 ; Conc. regia, 1 64 4
,

l. m, col. 321 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 99,

836-840
; Hardouin, Concilia, 1700, t. i, index ; Coleli, Concilia, 1728, t. n,

col. 983; Mansi, Concil. ampliss. coll., 170'.), t. m, col. 393. 11. L.)

5. Socrate, Hist. eccles., I IV, c. xu, P. G., t. lxvii, col. 484 sq. ; So/.omèiie,

Hist. eccles., 1. VI, c. xu, P. G., t. lxvii, col. 1322 sq.

6. Sozomène, Hist. eccles., 1. VJ, c. xu, P. G., t. lxvii, col. 1322 s>q.
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89. Le pape Damase et ses conciles. Mort de saint Athanase. [739J

Le 24 septembre 366 vint à mourir le pape Libère. Par suite

de dissentiments qui s'élevèrent à Rome entre les orthodoxes au

sujet de l'élection de son successeur, les uns choisirent Damase,
les autres Ursin ou Ursicin. Ce lut l'origine de luttes sanglantes
entre les deux partis, luttes qui se terminèrent par la victoire de

Damase
;
le 16 novembre 367, Ursin fut exilé de la ville avec sept

de ses partisans. Voyant son autorité consolidée, Damase songea
à son tour à affermir la foi de Nicée *

,
il réunit donc plusieurs

conciles sur lesquels nous ne savons que peu de chose 2
. Le pre-

mier de ces conciles, qui eut quelque importance, se tint proba-
blement en 369

;
il proclama la doctrine que le Père et le Fils

étaient unius substantise, simul et Spiritus Sanctus, et Auxence,

évêque de Milan, l'un des principaux soutiens de l'arianisme en

Occident, fut frappé d'anathème 3
;
mais comme Valentinien le tint

toujours pour orthodoxe 4
,

il put rester en possession de son siège

1. An sujet des tentatives faites dans ce sens, le VI" concile œcuménique rap-

porte ceci : Aâ^acro; 6 àoxpia; tyjî m'aieux;, Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xi,

col. 661
; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1420.

2. Sur cette chronologie des synodes romains tenus sous le pape Damase,

cf. Merenda, De sancti Damas i papse opusculis et gestis, P. L., t. xm, col.

111 sq., revisé et rectifié par Rode, Damasus, Bischofvon Rom, in-8, Freiburg-

im-Breisgau, 1882, p. vin, 164. (II. U)
3. Lettre synodale en latin d;ms Conc. reg., t. m, col. 299; Labbe, Concilia,

t. h, col. 888-895
; Coleti, Concilia, t. n, col. 1041

;
Hardouin, Coll. concil.,

t.
i, col. 773

; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ni, col. 443. Une traduction grec-

que dans Sozomènc, ffist. eccles., 1. VI, c. xxiu, P. G., t. lxxii, col. 1350 ;

Théodoret, Ilist. eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. lxxxvi, col. 1052. Ce concile

envoya aux Orientaux un Tomus qui contenait, outre la lettre synodale, quel-

ques explications sur la foi, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ta, col. 459-

462.
(II. L.)

4. Saint Hilaire, Contra Auxentium, n. vu, P. 7,., t. x, col. 613. Saint Basile

devenu évêque de Césarée s'efforça par ses lettres de provoquer l'intervention

de saint Athanase en faveur de l'Orient et principalement de l'Eglise d'Antio-

che. Epist., lxvi, lxvii, lxix, lxxx, lxxxii, P. G., t. xlxii, col. 423, 425, 430,

455, 457. Vers la fin de 371, il adressa au pape Damase le diacre Dorothée

pour obtenir l'envoi de légats en Orient. Epist., lxx, P. G., t. xxxn, col. 434.

Quelques mois plus tard Dorothée repartait avec le diacre milanais Sabinus,
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jusqu'à sa mort, arrivée en 374 Le 2 mai 373, était mort saint

[y^UJ Athanase 1
. Les ariens profitèrent de cette mort pour s'emparer du

siège d'Alexandrie, et pour commettre dans cette ville les attentats

et les cruautés les plus épouvantables ;
le successeur légitime de

saint Athanase, l'évèque Pierre, dut prendre la fuite, et il se

trouva réduit à la mendicité ;
les prêtres furent poursuivis et réduits

aux mêmes extrémités ; on fouetta les hommes et les femmes qui

s'apitoyaient sur le sort de ces confesseurs
;
enfin l'arien Lucius

fut élevé sur le siège d'Alexandrie 2
.

Quelques mois après, le pape Damase tint, en 374, un second

concile romain qui mérite d'être mentionné. Les évêques orientaux,

par leur ambassadeur Dorothée, déterminèrent le pape à convoquer
cette assemblée

;
car ils avaient envoyé cet ambassadeur prier

Damase de faire anathématiser par les latins Eustathe de Sébaste et

Apollinaire de Laodicée. Le premier était tombé dans l'hérésie de

Macédonius et le second avait soulevé de nouvelles erreurs en

mettant en question toute l'humanité du Christ. Le concile romain

renouvela la profession de foi de Nicée, condamna solennelle-

ment les erreurs de Macédonius et d'Apollinaire, avec beaucoup
d'autres opinions hérétiques

3
.

muni de lettres amicales. Saint Basile voulait plus. 11 le dit dans une lettre

collective aux évèques d'Occident signée par trente-deux évêques orientaux.

Epist., xc, xcn, P. G., t. xxxn, col. 471, 478. Le personnage et la doctrine

de Marcel d'Ancyre restaient une grande difficulté alors comme autrefois.

Tandis qu à Rome on croyait Marcel sur parole et on refusait de le condam-

ner, en Orient on se montrait plus soupçonneux et saint Basile devait faire des

prodiges pour que cette divergence d'appréciation ne tournât pas à l'état aigu.

Athanase partageait la bienveillance de l'Eglise de Rome et bien lui en prit,

puisque, vers 371, Marcel qui demeurait le chef d'un parti très dévoué groupé
dans son ancienne ville épiscopale d'Ancyre, envoya à Athanase une députaiion

portant une profession de foi dans laquelle il repoussait le sabellianisme avec

non moins de vigueur que l'arianisme. P G., t. xvm, col. 1296-1306. Le schisme

d'Antioche auquel se mêlait la question des trois hypostases avec les accusa-

tions d'arianisme ou de sabellianisme que se jetaient à la face pauliniens et

méléciens, créaitentre Rome et Césarée une nouvelle source de difficultés : Basile

et ses amis étaient tout dévoués au parti de Mélèce, tandis que Pierre d'A-

lexandrie, successeur d Athanase, et les évèques occidentaux soutenaient Pau-

lin. (H. L.)

t. Larsow, Die Festalbriefe, p. 46.

2. Schrôckh, Kirchengeschichte, t. xn, p. 41 sq.

3. Baronius, Annales, ad ami. 373, n. 1-14
; Pagi, Critica, n. 2-4 ; Coll. reg.,

t. m, col. 302
; Labbe, Concilia, t. n, col. 895-904

; Coleti, Concilia, t. n,

col. 1057
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 477 sq.
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90. Conciles de Valence en 374, en Illyrie et àAncyre en 375,

à Iconium et en Cappadoce.

En 374, des évêques des Gaules tinrent à Valence un concile

qui ne prit aucune part aux discussions théologiques et se borna à

décréter des mesures disciplinaires *.

Par contre un grand concile qui se tint en Illyrie, en 375, se pro- L'^IJ

nonça très énergiquement, dans une lettre adressée aux Orientaux,

et que nous possédons encore, contre les erreurs des pneumatistes.
Il chargea le prêtre Elpide de porter en Orient la lettre synodale,
d'étudier la loi des pays orientaux et de faire connaître partout
la vérité. Le concile exposa les principes à suivre dans le choix des

évêques, des prêtres et des diacres, recommanda de les prendre

parmi les membres du clergé ou parmi les magistrats occupant une

position supérieure et connus par leur probité ;
et exclut les mili-

taires et les fonctionnaires 2
.

L'empereur Valentinien ne se contenta pas d'approuver ces déci-

sions
;

il les accompagna d'une lettre aux évêques de l'Asie, pres-
crivant l'enseignement général de la doctrine de l'è^ooiiaioç. L'em-

1. Ce concile se tint le 12 juillet 374; Baronius, Annales, 1591, ad ann

374 n. 12
; Pagi, Critica, 1689, n. 4

; Sirniond, Concilia Gallix, 1629, t. i,

col. 18 ;
Cunc. reg., 1644, t. m, col. 309

; Labbe, Concilia, 1671, t. n,

col. 9U4-908, 1807-1809 ; Hardouin, Concilia, 1700, t. i, col. 795; Coleti, Con-

cilia, 1728, t. n, col. 1067
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 491

; Herbst,

Synode von Valence, 374, dans Tiib. tkeolog. Quartals., 1827, t. ix, p. 665. Cf.

Maassen, Quellen, 8, p. 190. Ce concile figure dans un grand nombre de col-

lections canoniques, nota minent dans l'IIispana. Ses quatre canons discipli-

naires concernent : 1° l'irrégularité des bigames ou maris de veuves
;
2" la pé-

nitence des virgines lapsœ ;
3° la réception de ceux qui s'étaient laissé rebap-

tiser; par les hérétiques, 4 l'obiigation d'écarter du clergé ceux qui au moment

de l'ordination affirment qu'ils sont coupables d'une faute grave, même si cette

accusation était fausse et avait pour but de se soustraire à l'ordination. C'est

précisément le cas que le concile avait aussi jugé pour Acceptus, évêque de

Fréjus, d'après la lettre du concile à l'Eglise de Fréjus.
— Noter dans ce con-

cile l'expression de « sedit in synode » dans le sens de « decretum est ».

(H. L.)

2. .Mansi, Concil. ampliss, coll., t. m, col. 386
; Hardouin, Coll. concil.

,
t. i,

col. 794
; Théodoret, Hist. eccl., 1. IV, c. vu-vin, P. G., t. lxxxii, col. 1134 sq. ;

Tillemont, Mém. hist. eccle-., t. vi, note lxxxvi, p. 791 sq. (H. L.)
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pereur ajoutait, clans cette lettre, que personne (en Orient) ne devait

donner pour raison qu'il suivait la foi de son empereur (Valens) :

ce serait un abus de l'autorité impériale, un oubli de celui qui nous

a donné les règles du salut, et enfin une désobéissance à ce pré-

cepte de la Bible : « Rendez à l'empereur ce qui appartient à l'em-

pereur, et à Dieu ce qui appartient à Dieu '. » Cette lettre, visi-

blement dirigée contre Yalens, porte cependant en tête le nom de

Valens (et de Gratien) placé après celui de Valentinien
;
car les em-

pereurs romains avaient pour coutume de faire figurer dans tous

leurs actes les noms de leur collègue impérial. Dom Ceillier me

paraît avoir très bien prouvé, contre Mansi, que ce concile d'Illyrie

[742] s'est tenu en 375, et non avant. En effet, Théodoret classe ce con-

cile après l'élévation de saint Ambroise sur le siège de Milan, et

comme nous savons que Valentinien passa en Illyric tout l'été et

tout l'automne de 375, on s'explique très bien l'intérêt qu'il porta
a ce concile par le fait qu'il se tint en sa présence. Valentinien

étant mort [le 17 novembre 375], tous ces décrets, dont l'exécution

eût été si favorable aux orthodoxes, devinrent lettre morte, et les

ariens, soutenus par l'empereur Valens,- tinrent à leur tour, en 375,

un concile à Ancyre, dans lequel plusieurs évèques orthodoxes,

entre autres saint Grégoire de Nysse, furent déposés
2

.

Saint Basile fait allusion à plusieurs conciles analogues tenus

par les ariens, il mentionne aussi les conciles des orthodoxes, et

il cite en particulier celui d'Iconium, tenu vers l'an 376 et prési-

dé par Amphiloque, évèque de cette ville 3
; d'après saint Basile, le

concile définit la vraie doctrine orthodoxe au sujet de la Trinité, avec

celle qui concernait le Saint-Esprit, et il le fit en termes tout à fait

semblables à ceux dont saint Basile s'était servi dans son ouvrage
sur le Saint-Esprit. Ce même écrit de saint Basile fut formellement

approuvé et confirmé, vers la même époque, par un concile de Cap-

padoce
4

.

1. Mansi, Co/tcil. ampliss. coll., t. m, col. 90.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 499.

3. Coleli, Concilia, t. n. col. 1075
; Mansi, Conc. anijiliss. coll., t. m, col. 502-

506.

4. A celte môme date de 370, les prêtres Dorothée et Sanctissime lurent

chargés d'une deuxième ambassade à Home d'où ils rapportèrent une pièce
considérée par Rade, Damasus, Bisekof von Boni, in-8, Freiburg, i H82 , p. Iu8,

comme une décrétale du pape Damase : c'est le fragmenl Ea gratia, P. A., t. xm,
col. 35Usq., dans lequel se trouvent allumées la consubslanlialité et la distinc-

tion parfaite des trois personnes divines. (11. L.)
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91. Troisième et quatrième conciles romains sous Damase;

conciles d'Antioche, de Milan et de Saragosse.

Vers la même époque, les erreurs d'Apollinaire furent de nou-

veau anathématisées dans le III
e concile romain, tenu en 376 *, sous

le pape Damase, auprès de qui était venu se réfugier, pour exposer
sa défense, Pierre, l'évêque exilé d'Alexandrie

; Apollinaire et ses

deux disciples Timothée et Vital, élevés sur les sièges d'Alexandrie

et d'Antioche par les apollinaristes, furent solennellement déposés ~.

Peu de temps nprès, l'empereur Valens perdit, en 378 3
,

le trône et

la vie dans la bataille d'Adrianopolis livrée contre les Goths, et le [743]

jeune Gratien, l'aîné des fils de Valentinien, qui jusqu'alors n'avait

régné que sur l'Occident, gouverna l'empire entier. Gratien appar-

tenait à l'Église orthodoxe. Dès son avènement en 378, il accorda

à tous ses sujets la liberté des cultes, sauf aux manichéens, auxpho-

tiniens, aux eunomiens, et il rappela dans leurs diocèses tous les

1. Coll. reg., t. m, col. 419 ; Labbe, Concilia, t. m, col. 1001-1006 ; Sir-

mond, Oper. var., 1696, t. i, col. 746-754 ; Hardouio, Coll. concil., t. i, col. 839 ;

Coleti, Concilia, t. n, col. 1061 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 485.

2. Pendant leur séjour à Rome, Dorolliée et Sanctissime recueillirent le plus

grand nombre possible de signatures. En 377, ils revinrent accomplir une troi-

sième ambassade. Ils étaient porteurs d'une longue lettre dans laquelle les

Orientaux sollicitaient la condamnation d'Eustathe de Sébaste, retombé, dès

375, dans l'hérésie macédonienne et dans l'apollinarisme. A la fin de cette

lettre on accusait Paulin d'Antioche de pencher vers la doctrine de Marcel

d'Ancyre et de favoriser ses partisans. S. Basile, Epist., cglxiii, P. G.,

t. xxxn, col. 975 sq. Ce n'était pas la première fois à Rome qu'on entendait

parler de l'apollinarisme. Le pape Damase avait confié à Paulin d'Antioche la

conduite de l'enquête relative à l'accusation d'apollinarisme portée contre le

prêtre Vital. P. £., t. xm, col. 356. En 3/6, Apollinaire se sépara de l'Eglise

et établit Vital évèque d'Antioclie. Dès 377, Damase assembla un synode.
Pierre d'Alexandrie y attaqua vivement Mélèce que Dorothée défendit avec une

égale vivacité. Sur les autres points on prit en considération les demandes des

évèques orientaux. L'apollinarisme fut réprouvé dans les fragments Illud sane

miramur et Non nobis, P. L., t. un, col. 352 sq. ; Kade, op. cit., p. 111-113.

(H. L.)

3. Le 9 août 378. Cette bataille fut un immense désastre. L'empereur, pres-

que tous les généraux, trente-cinq tribuns, les deux tiers de l'armée avaient

péri. (H. L.)
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évoques exilés *. Mettant à profit cet édit de tolérance, une partie

des macédoniens se sépara de nouveau des nicéens et, dans un con-

cile tenu à Antioche, en Carie, en 378, elle se prononça pour la

similitude de substance, en rejetant explicitement I'o^ooiSjioç de

Nicée. Plusieurs autres macédoniens ne s'en tinrent que plus étroi-

tement unis à l'Eglise orthodoxe
2

. Vers la même époque, cent qua-
rante-six 3

évêques orientaux orthodoxes se réunirent à Antioche de

l'Oronte
;
dans le neuvième mois après la mort de saint Basile le

Grand, ainsi que le dit explicitement saint Grégoire de Nysse
4

, par

conséquent au mois de septembre [379]
5

; le concile se proposait

une double fin : extirper le schisme à Antioche entre orthodoxes,

ce à quoi malheureusement il ne put parvenir, et aviser aux moyens
de faciliter la victoire de l'Église sur l'arianisme. Dans ce but, les

évèques réunis à Antioche souscrivirent le Tomus du concile ro-

main tenu sous le pape Damase en 3G9, et ajoutèrent des explications

dogmatiques à celles que le Tomus contenait déjà. Ils adressèrent

aussi une lettre synodale aux évèques de l'Italie et des Gaules : elle

a été d'abord imprimée dans le recueil des lettres de saint Basile et

plus tard dans les collections des conciles 6
.

En 380, le pape Damase tint son quatrième concile romain, que

par erreur on a souvent divisé en deux assemblées ainsi que le fait

dom Ceiilier à cause des deux missions différentes qu'il eut à rem-

plir
7

. D'une part il confirma la légitimité de l'élection de Damase et

1. Socrate, Itist. eccles., 1. V, c. ii, P. G., t. lxvii, col. 562
; Sozomène,

Ilist. eccles., 1. VII, c. i, P. G., t. lxvii, col. 1417.

2. Socrate, op. cit., 1. V, c. iv, P. G., t. lxvii, col. 569 sq. ; Sozomène, op.

cit., 1. VU, c. ii, P. G., t. lxvii, col. 1420.

3. Ou cent cinquante-trois. (H. L.)

4. Saint Grégoire de Nysse, Epist. ad Olympium, De vita et obitu sanctx

Macrinœ, P. G., t. xlvi, col. 960 sq. (H. L.)

5. Baronius, Annales, 1591, ad ann. 378, n. 35-55
; Pagi, Critica, 1689, n. 8-13,

16
;
Conc. Begia, t. m, col. 315; Labbe, Concilia, t. n, col. 900, 908-910;

Coleti, Concilia, t. n, col. 1001, 1079
; Mausi, Concil. ampliss. coll., t. m,

col. 486. (H. L.)

6. Merenda, De sancti Damasi papx opusculis et gestis, c. xiv, P. Z., t. xm,
col. 190 sq. ; Kade, op. cit., p. 114 sq.

7. L'acte qui sortit de ce synode romain est connu sous le nom de Confessio

fidei catholicse, ou les « vingt-quatre anathèmes » contre les bérésies orienta-

les. P. L., t. xm, col. 558 sq. ; Théodorct, Hist. eccles., 1. V, c. xi, P. G.,

t. lxxxii, col. 1221 sq. Un premier anathème porte contre ceux qui ne recon-

naîtraient pas pleinement au Saint-Esprit unité de puissance et de substance

avec le Père et le Fils. Suivent les anathèmes énumérés dans le texte ci-dessus.
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s'opposa aux prétentions de l'antipape Ursicin *, et, d'autre part, il

s'occupa aussi de la grande question dogmatique et prononça une

série d'anathèmes contre les sabelliens, les ariens, les macédoniens, [744]
les photiniens, les marcelliens, les apollinaristes, etc. 2

.

Nous avons encore à mentionner deux conciles en 380 : un d'abord

à Milan, présidé par saint Ambroise
;
on n'y traita aucune question

d'un intérêt général mais on s'occupa de la justification d'une vierge
chrétienne de Vérone

;
un autre concile plus important tenu à Sara-

gosse en Rspagne
3

. Sulpice Sévère raconte, dans le livre second de

son Historia sacra, qu' « un concile composé d'évêques de l'Espagne
et de l'Aquitaine se tint au sujet des priscillianistes à César-Augus-
te (Saragosse). Les hérétiques invités à s'y rendre n'y vinrent pas ;

le concile condamna les évêques Instantius et Salvianus et les deux

laïques Helpidius et Priscillianus
;

il menaça de la même peine tous

ceux qui seraient en communion avec eux. Il chargea Ithacius,

évêque d'Ossobona, de faire connaître partout le décret et d'excom-

munier Hygin, évêque de Cordoue, qui avait eu le premier connais-

sance des nouvelles erreurs et les avait ensuite lui-même partagées ».

Sulpice Sévère n'assigne pas de date à ce concile
;
mais on voit par

toute la suite de son récit, qu'il a dû se tenir aux environs de l'an

On remarquera que le uom de Marcel d Ancyre n'est pas prononcé ; puis re-

commence une série d'anathèmes relatifs au Saint-Esprit, destinés à affirmer

plus énergiquement et en détail sa divinité essentielle et ta consubstaniialité

par rapport au Père et au Fils. Cette Confessio fidei fut envoyée à Paulin

d'Antioche. (H. L.)

1. La lettre synodale ayant trait à celte question fut adressée aux empereurs
Gratien et Valentinien II

;
cf. Hardouin, op. cit., t.

i, col. 839
; Mansi, op. cit.,

t. m, col. 624.

2. Théodoret, Hist. eccles., 1. Y, c. xi, P. G., t. lxxxii, col. 1221 sq., a con-

servé le document dans lequel se trouvent ces condamnations, mais il y a dû

mettre une adresse fauthe. D après Théodoret, la lettre a été adressée par
Damase à Paulin de Thessalonique ; cependant, à cette date, c'est Aschole qui
était évêque de Thessalonique. C'est probablement une confusion qu'il faut

faire disparaître en substituant Paulin d'Antioche à Paulin de Thessalonique.

Mansi, op. cit., t. ni, col. 48(5 sq. j Hardouin, t. i, col. 802.

3. La date de ce concile (4 octobre) de Saragosse flotte entre 379-381
;
cf

G. Cirot, Erreur d'historien ou mensonge d'hérétique, dans le Bulletin critique

1897, p. 350 sq. ;H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1906, p. 172

175, cf. p. 159; Cunc. reg., 1644, t. m, col. 413; Labbe, Concilia, 1671, t. n
1009-1012

; Pagi, Critica ad ann. Haronii, 1689, ad ami. 381, n. 1 1
;
Hardouin

op. cit., t. i,
col. 805

; Coleli, Concilia, 1728, t. n, col. 1:95
; Aguirrv, Concil

Hispaniw, 1753, t. m, col. 1-12
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 633

(H. L.)



92. l'empereur théodose le grand 987

380. Or, comme les anciennes collections canoniques contiennent

huit canons d'un concile de Saragosse, tenu le 4 octobre 418 de 1ère

espagnole, c'est-à-dire en L'an .580 de notre ère, et que ces huit

canons sont visiblement diriges contre les priscillianistes, on a

naturellement présumé qu'ils provenaient de l'assemblée dont

parle Sulpice. Mansi a voulu prouver que ce synode avait eu lieu

[745] en 379. Voici le sens de ces canons : 1° toutes les femmes chré-

tiennes doivent se tenir loin des conventicula ;
2° personne ne

doit jeûner le dimanche : on ne doit pas non plus, pendant la qua-

dragésime, s'abstenir de venir à l'église,
former des réunions parti-

culières i
; 3" quiconque ne mange pas dans l'église l'eucharistie qu'il

y a reçue doit être excommunié
;
4° du 17 décembre jusqu'à la fête

de l'Epiphanie, chaque fidèle doit aller à l'église tous les jours ; 5° qui-

conque a été excommunié par un évêque ne peut être reçu par un

autre ; 6° un clerc qui se fait moine par esprit d'orgueil, sous pré-

texte que la loi est mieux observée dans cet état, doit être excom-

munié
;
7° nul ne doit se donner de lui-même le titre de docteur

;
8°

on ne doit donner le voile à aucune vierge si elle n'a quarante ans 2
.

92. L'empereur Théodose le Grand.

L Église orthodoxe avait cependant fait d'immenses progrès.

1. A passé dans le Décret de Gralien, dist. III, eau. 15, De consecr.

2. Hetele a renvoyé au tome n e lamention d'un concile tenu à Aquilée, sous la

présidence de Vaierien, évêque de celte ville, mais dont saint Ambroise de Milan

tut l'inspirateur. On y prononça ia déposition de deux évêques de la .Mésie in-

férieure, Pailade et Secondien, soupçonnes d'iiérésie. Les actes de ce synode
et les quaire lettres qui s'y rattachent : Agunus gratias, Benedictus Deus,

Provisum et Quamlibet uni été insérés dans les œuvres de saint Ambroise,
P. /.., t. xiv, col. 916-949. La date doit rester lixée au 5 septembre 381. Loofs,

Arianisrnus, dans liealencyklopitdie fur protestantische Théologie und Kirche,

Me édit., t. i, p. io, propose le printemps de 381, malgré les actes (Mansi, op.

cit., t. m, col. 599-624) qui portent ta date du 5 septembre, sans doute par
erreur sur le mois et non, comme suppose ilade, p. 63 sq., note 3, par inter-

polation du nom des consuls. La synodale Quamlibet (Mansi, op. cit., t. m,
col. 62J) est nécessairement antérieure à une autre synodale, celle de Milan

(?),

de l'été de 381 : Sanctum (Mansi, op. cit., t. ni, col. 631
; Rade, op. cit., p. 125-

127), qui répond aux décisions prises en mai a Gonstanlinople. Les Occiden-

taux, tout en condamnant les deux évêques ariens, réclamèrent la convocation

d'un nouveau concile à Alexandrie pour favoriser Timothée d'Alexandrie et

Paulin d'Anlioche en face de leurs adversaires. (H. L.)
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Après l'édit de tolérance accordé par Gratien, la victoire se dessina

tout à fait en faveur des nicéens, et l'arianisme ne conserva la majo-
rité numérique que dans quelques villes, à Constantinople, par

exemple : mais la situation s'améliora encore plus, lorsqu'en 379

Gratien choisit Théodose pour son collègue dans l'empire et lui

donna le gouvernement de l'Orient. Théodose publia, en 380, le

célèbre édit dans lequel il menaçait les hérétiques et exhortait tous

ses sujets à professer la foi orthodoxe 1
. A peine entré à Constanti-

nople, il enleva aux ariens leurs églises qu'il rendit aux orthodoxes 2
;

en 381, il publia un nouvel édit interdisant à tous les hérétiques
de célébrer le service divin dans les villes et accordant aux catholiques

la possession des églises
3

. Dans cette même année 381, Théodose

convoqua le second concile œcuménique, qui devait terminer par
une victoire définitive les luttes inaugurées avec le concile de Nicée.

Toutefois, avant de nous occuper de l'histoire de ce II
e concile œcu-

ménique, nous avons à parler de deux conciles importants, dont on

ne connaît point la date précise, mais qui ont dû avoir été célébrés

entre le I
er

et le II
e concile œcuméniques ;

nous voulons parler des

assemblées de Laodicée et de Gangres.

1. Code théodosien, 1. XVI, tit. i, lex 2, loi du 27 février 380. Cet édit ordon-

nait à tous les peuples placés sous son obéissance de suivre sur la Trinité

< la foi que l'Église romaine a reçue de l'apôtre Pierre » telle que la profes-

sent « le pontife Damase et Pierre, évèque d'Alexandrie, homme de sainteté

apostolique ». Le 14 novembre 380 Théodose fait son entrée triomphale à

Constantinople et invite l'évèque arien, Démophile, à la foi de Nicée. Sur son

refus, celui-ci reçoit l'ordre d'abandonner ses églises. Le 26, Grégoire de

Nazianze, conduit par l'empereur, prend possession de l'église impériale des

Saints-Apôtres ;
cf. L. Montaut, Revue critique de quelques questions histori-

ques se rapportant à saint Grégoire de Nazianze et à son siècle, in-4, Paris,

1898. (H. L.)

2. Sociale, Hist. eccles., 1. V, c. vu, P. G., t. lxvii, col. 573 sq. ; Sozomène,

Hist. eccles., 1. VII, c. v, P. G., t. lxvii, col. 1424.

3. Le 10 janvier 381, Code théodosien, 1. XVI, tit. v, lex 6.
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LIVRE SIXIEME

LES CONCILES DE LAODICÉE ET DE GANGRES

93. Concile de Laodicée

De très anciennes collections conciliaires du vi
e

et même du

ve
siècle, renferment les actes d'un concile tenu à Laodicée de

Phrygie [Phrygia Pacatiana)
1

. Il sont placés après ceux du con-

cile d'Antioche 2
,
de 341, et avant ceux du concile œcuménique de

1. Laodicea ad Lycum. Il existait plusieurs villes de ce nom, outre celle qui
nous occupe en ce moment. On cite Laodicée du Liban, en Phénicie, Laodicée

Adusta en PisiHie et surtout Laodicée de Syrie. (H. L.)

2. Après les canons d'Antioche, la plupart des collections placent les canons

de Laodicée et de Constantinople, à savoir la version de YHispana et celle de

Denys le Petit. Mais cette nouvelle addition aux collections n'a pas sans doute

été faile de très bonne heure, puisqu'une version latine, la Prisca, a été com-

posée d'après un manuscrit qui ne renfermait aucun concile à la suite de celui

d'Antioche et, chose remarquable, les collections orientales qui insèrent des

canons après ceux qu'a traduits la Prison, ou bien n'insèrent pas ceux de Lao-

dicée ou ne les insèrent qu'après ceux de Chalcédoine et de Constanlinople

d'après une autre version
;
bien plus, dans ces mêmes collections les canons de

Constantinople sont placés après ceux de Chalcédoine, ce qui est une inversion

de quelque importance. L'ordre des conciles diffère chez les Grecs de ce qu'il

est chez nous. Mis à part les canons isolés de Nicée, tontes les collections

reproduisent après Nicée les conciles du diocèse du Pont, savoir Ancyre,

Néocésarée, Gangres. Nous aurions dans cette disposition l'indice d'une

première collection conciliaire, dite Pontique, dans laquelle Nicée ue prend

pas son rang chronologique qui serait le troisième, ainsi que le font bien

remarquer les collections, déclarant qu'on a placé les canons de Nicée avaut

ceux des deux autres conciles de inoindre importance. Mais à partir de cette

limite, règne un inextricable désordre, sauf sur un point ; toutes les collections

s'accordent à placer le concile de Gangres après Antioche et réfutent ainsi l'ar-

gument à tirer de leur disposition en faveur de la date de Laodicée. La col-

lection dont on a l'ait usage au concile de Chalcédoine renfermait, sous une

seule numération, les canons des principaux conciles orientaux. Elle paraî t



990 LIVRE VI

381. La date de ce concile est donnée parfois dune manière moins

vague : ainsi Matthieu Blastarès place le concile de Laodicée après
celui de Sardique

1
,

tandis que le concile in Trullo 2 et le pape
Léon IV le font précéder immédiatement le II

e concile œcuméni-

que
3

. Malgré ces témoignages, Baronius a cru ce concile plus
ancien

;
il le plaçait même avant le concile de Nicée pour deux rai-

sons : 1° parce que, dans le dernier canon de Laodicée, le livre de

Judith n'est pas compté au nombre des livres canoniques, tandis [747]

qu'au rapport de saint Jérôme, le concile de Nicée l'avait déjà pro-
clamé canonique

4
;
2° parce que plusieurs canons de Laodicée sont

identiques aux canons de Nicée sans que, pour cela, on cite le con-

cile de Nicée, ce qui certainement n'aurait pas eu lieu, si celui-ci

avait été antérieur au concile de Laodicée. Dans le cas contraire on

s'explique très bien que le concile de Nicée lui ait emprunté quel-

ques-uns de ces canons, sans qu'il se soit cru, pour cela, obligé
de s'expliquer sur leur provenance.
On voit la faiblesse de cet argument; celui qui précède n'a pas plus

de valeur. En faisant l'histoire du concile de Nicée (p. 371) nous

avons montré que saint Jérôme ne dit pas que le concile de Nicée

ait rendu un décret sur ce livre de Judith. Il est plus probable, avons-

nous dit, qu'on n'y a parlé du livre de Judith qu'en passant, c'est-

à-dire que ce livre, cité dans une discussion ou un document quel-

conque, aura, par le fait, été approuvé tacitement. Si, à Nicée, on

avait porté un canon sur ce livre, saint Jérôme n'aurait pas parlé
d'une manière si vague de l'autorité dont il jouissait dans l'Eglise

5
.

Or, si le concile de Nicée n'a pas rendu de décret sur le livre de

Judith, l'argumentation de Baronius tombe d'elle-même. En outre,

les canons de Laodicée, qui contiennent tant de règlements et

d'ordonnances concernant le détail de la vie et du service divin,

accusent une époque assez éloignée des persécutions et pendant

s'être terminée avec le concile rî'Antioche de 341 à 1 exclusion du concile de

Constantinople de 381
;

cf. Maassen, Quellen, t. i, p. 128, 130. En tous cas, les

canons de Constantinople, à supposer qu'ils fussent insérés dans la collection,

ont été cités au concile de Chalcédoine sans numéro d'ordre. Quant à ceux de

Laodicée, ils n'ont pas été cités du tout, ce qui rend leur présence dans la col-

lection au moins douteuse. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil ,t.i, col. 779
; Mansi, Conc. ampliss.coll., t. n, col. 563.

2. Concile in Trullo, can. 2, dans Hardouin, op. cit., t. ni, col. 1659.

3. Corp. juris canonici, distinct. XX, can. 1.

4. S. Jérôme, Prxfatio in librum Judith, F. L., t. xxix, col. 39 sq.

5. Par exemple : epist. xlvuAcI Furiam ;
a si cuitamen placei volumen recipere. »
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laquelle l'Église jouit de la paix, et se développe en liberié. C'est

ainsi que nous trouvons dans ces canons de Laodicée des ordonnances

relatives aux vêtements ecclésiastiques, tandis que nous n'en trou-

vons aucune concernant les lapsi. Ce seul fait montrerait que leur

composition nous reporte plutôt dans la seconde moitié que vers

les débuts du iv
e siècle.

Le 7 e canon de Laodicée, qui déclare invalide le baptême des

photiniens, aurait pu offrir une base chronologique. Nous savons

que Photin de Sirmium attira sur lui l'attention, vers le milieu du

iv" siècle. Il fut successivement anathématisé par les eusébiens, au

concile d'Antioche de Tan 344 par les orthodoxes, au concile de

[748] Milan, en 345. et puis de nouveau par les eusébiens, en 351 et

355, dans les conciles de Sirmium et de Milan. Il fut exilé plu-

sieurs fois et mourut en exil, en 366.

L'authenticité du mot $o>T£ivtavC5v du 7 e canon étant douteuse,

on ne peut rien conclure du renseignement. Une autre indication

plus sûre peut-être est donnée par le texte grec de l'introduction

aux canons de Laodicée
;
au mot de Phrygie, le texte grec ajoute

le surnom de [TaKaTtavYjç, dénomination géographique qui, en 343,

à l'époque du concile de Sardique, ne paraît pas avoir été en usage
1

.

Pierre de Marca a placé le concile de Laodicée en 365 2
;

il a été

réfuté par Pagi
3

, qui, acceptant l'hypothèse de Godefroi (dans ses

notes sur Philostorge), a adopté la date 363
;
le concile aurait été

réuni par Théodose, évèque arien de la Lvdie. Philostorge
raconte en effet 4

, qu'après la mort de Julien l'Apostat (363) un

évèque Lydien, du nom de Théodose, convoqua un petit concile,

dans lequel on déclara invalides l'ordination d'Aétius et les ordinr-

tions par lui faites. L'abréviateur de Philostorge (Photius) donne

ce Théodose pour un ardent eunomien
; aussi n'est-il guère possible

de l'identifier avec Théodose évèque de Philadelphie, en Lydie, que
saint Epiphane place au nombre des semi-ariens. Un passage du

1. Dans leur lettre synodale de Sardique, les ariens ne parlent que d'une

seule Phrygia ;
cf. Hardouin, op. cit., t. i. col. 671 ; Mansi, op. cit., t. m,

col. 126. Les Ballerini ont tiré argument de cette indication pour soutenir

que le concile de Laodicée avait été tenu postérieurement à celui de Sardique.
Ballerini, dans Sancti Leonis, Opéra, t. ni, p. 21, n. 12.

2. Van Espen a repris l'opinion de Pierre de Marca, Commentât, in canones

et décréta juris, in-fol., Colonise, 1754, p. 156.

3. Pagi, Critica in Annales Haronii, 1689, ad ann. 314, n. 25.

4. Philostorge, Hist. eccles., 1. VIII, u. m, iv, P. G., t. lxv, col. 557.
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Corpus juris canonici, distinct. XVI, c. 11, dont l'auteur est incon-

nu, dit que l'évêque Théodose sur lequel il ne donne pas plus de

renseignements, a été le principal auteur des canons de Laodicée.

Godefroy et Pagi ont voulu identifier ce Théodose avec celui dont

parle Philostorge. Ils supposent donc que le concile de Laodicée ['^9]

avait fait preuve d'un ascétisme sévère, surtout pour ce qui con-

cernera les mœurs, et que, l'évêque Théodose aurait eu, au rap-

port de Philostorge, une vive répulsion à l'endroit du mariage.

Cependant le concile de Laodicée n'affiche, en aucune manière,

un sentiment de mépris pour le mariage. Ce serait là un ascétisme

exagéré dont il ne s'est pas fait l'organe : il ne paraît pas, en outre,

que ce Théodose ait été un ascète, et les paroles de Philostorge
bien comprises, expliquées dans le sens que leur donne Valois,

disent précisément le contraire de ce que Pagi veut leur faire dire.

Elles indiquent que Théodose lui-même s'est laissé entraîner à

avoir des rapports illicites (c. 3), et qu'il a mené « la vie d'un liber-

tin », èxôé<7[A0u xoXiT£iaç (c. 4). L'homme dont parle Philostorge, celui

qui, ne voulant pas avoir à rendre compte de sa vie criminelle,

réunit en un conciliabule ses amis et ses compagnons de débauche

pour renverser ceux qu'il redoute, n'est certainement pas l'auteur

de décrets si pondérés, si sévères et en même temps si dignes. Ajou-
tons que le concile de Laodicée n'a jamais passé pour arien, ce qui

cependant aurait dû avoir lieu, d'après l'opinion de Godefroi i
.

1. Le concile de Laodicée a fait l'objet d'une étude de M. Boudinhon, Note

sur le concile de Laodicée, dans les Comptes rendus du Congrès scient, intern.

des cathol., 1888, t. n. p. 420-427 ; nous allons résumer ici ce travail. Le texte

introduit de bonne heure dans les collections canoniques grecques a passé de

là dans les collections occidentales. Toutes les compilations canoniques ont

inséré ou exploité les canons de Laodicée, presque tous ont trouvé place dans

le décret de Gratien, la première partie du Corpus juris canonici. Malgré cette

recommandation, les canons se présentent dans les plus fâcheuses conditions

d'isolement : pas de lettre synodale, pas de souscriptions d'évèques, pas de

préambule ou notice historique, simplement ces mots : « Le saint concile réuni

à Laodicée dans la Phrygie Pacatienne, de différentes provinces de l'Asie, a

porté les règles ecclésiastiques qui suivent. » A cette indication dépourvue

d'autorité, on peut joindre l'affirmation de Gratien, au dire duquel, viûgt-deux

évêques présidés par un certain Tliéodose auraient porté ces canons. Dist. XVI,
can. 11. Sur celte fausse piste Godefroy et Pagi ont découvert un Théodose,

celui qui au rapport de Philostorge tint un petit concile dans l'affaire de l'or-

dination d'Aétius. Mais celui-ci était Lydien et non Phrygien. 11 n'y a pas lieu

de donner suite à cette identification. Les décrets sont au nombre de cinquante-

neuf. Au premier abord on est frappé par une particularité commune à tous
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Enfin, Philostorge ne dit, en aucune façon, <jue le conciliabule

réuni par Théodose ait porté des règlements disciplinaires, et les

sauf un ou deux. Ces canons se composent d'une seule phrase, d'ordinaire si

concise que les collecteurs occidentaux n'ont pus su comment s'y prendre pour
lui donner un litre et se sont vus obligés à recopier le canon lui-même ou bien

à l'abréger au point de le rendre inintelligible. Prenons par exemple le 3 e canon

ainsi conçu dans YHispana: Non oportet neophytum promoveri ad ordtnrm sa-

cerdotalem, est annoncé dans le titre par ces mots : De neophytis non protno-

\endis ad sacerdotium. On pourrait étendre cette comparaison à presque tous

les canons (can. 4, 5, 6, 10. 13, 14, 16, 18, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 30, 32, 33,

37, 38, 39, 41, 42, 43, 44, 45, 46, '»8, 49, 50, 51, 52, 53,54, 55, 58). Ces canons

si concis ont une allure de résumé très bien caractérisée par leur réduction

même qui débute sans exception par ces mois : Trspi to-j...
;

ci— t rjii... ; on o -j 8eï...
;

bien plus, ces mêmes canons reproduisent sans les mentionner des dispositions

disciplinaires plus anciennes, notamment celles de Nicée. Toutes ces consta-

tations ne permettent guère de mettre en douie le fait que le texte des canons

est un résumé. L'examen des formules initiales des canons permet en outre

d'arriver à une autre constatation, à savoir qu'il a existé deux rédactions on

deux collections partielles. En effet, les deux formules par lesquelles ommen-
centtous les canons (srepc to-j

;
otl osï ; ort où oeÎ) ne sont pas disposées au hasard.

Les canons 1-19 commencent tous par Ttspi to-j, les canons 20-59 par o-t où cet

et on û£Î (cette dernière forme aux canons 46-47-48). Cette division bien tran-

chée s'explique par la juxtaposition de deux textes différents. Ajoutons à cela

que plusieurs dispositions disciplinaires se trouvent répétées dans les deux

parties, par exemple: can. 10, 31, prohibition du mariage des hérétiques et

des catholiques ;
can. 9, 34, interdiction de vénérer les martyrs hérétiques.

Dans quelle mesure ces deux textes juxtaposés procèdent-ils d'un concile de

Laodicée ? Cette question est encore remplie d'obscurité. L'existence du con-

cile lui-même ne peut se réclamer que de la note placée en tête du recueil et

transcrite plus haut. Sa portée historique se trouve confirmée par un témoi-

gnage exprès de Théodoret dans son commentaire sur l'épître aux Colossiens

laquelle devait être, suivant le désir de l'apôtre, communiquée aux Laodicéens.

Or à propos du culte mal interprété des anges, Théodoret glose en ces ter-

mes : c Ceux qui défendaient la loi, amenaient les hommes à vénérer les anges,
disant que c'était par eux que la loi avait été donnée. Cette erreur est demeu-

rée longtemps en Phrygie et en Pisidie. C'est pourquoi le concile tenu à Lao-

dicée de Phrygie a défendu de prier les anges ; et jusqu'à aujourd'hui on peut
voir des oratoires de saint .Michel chez eux et leurs voisins. » Théodoret, In

Coloss., ii, 18, P. G., t. lxxxii, col. 614. Quelques lignes plus bas il répète la

même chose. In Coloss., m, 17, P. G., t. lxxxii, col. 619. L'attestation, pour

importante qu'elle soit, demeure un peu vague et ne nous apprend pas si elle se

réfère au texte résumé que nous possédons ou à un texte original, mais elle

nous laisse le droit de croire qu'avant même le milieu du v e siècle la collection

de résumés aurait existé et aurait été connue sous le nom de concile de Lao-

dicée.

A quelles sources s'est adressé le rédacteur de la collection ? Tout d'abord

CONCILES -H — 63



994 LIVRE VI

canons de Laodicée, ne contiennent aucune allusion directe à Aétius.

En acceptant le renseignement fourni par le Corpusjuris canonici,

on constate des emprunts au concile de Nicée, mais sans pouvoir mettre plus
de précision dans les rapprochements ;

de même pour les canons apostoliques.

Les prescriptions liturgique* indiquent des emprunts faits à des livres litur-

giques qui auront dû appartenir à la liturgie de Constantinople plutôt qu'à

celle d'Antioche; de plus cette liturgie paraît être entièrement fixée et déter-

minée et se rapporte au ve plutôt qu'au ive siècle. M. Boudinhon croit « pou-
voir désigner cinq canons de Laodicée comme provenant de ceux de Nicée, ce

sont les canons 3, 4 (du grec, 5 des versions latines), 7, 8 et 20, lesquels résu-

ment respectivement les canons 2, 17, 8, 19 et 18 de Nicée. Le rapprochement
entre le 12" canon de Laodicée et le 4e de Nicée est probable, mais moins sûr

;

la même discipline a été formulée par le 19e canon d'Antioche et le 10e de Sar-

dique ; la similitude des mots n'est pas suffisante pour que j'ose me prononcer.
Je remarque seulement que les prescriptions canoniques de notre collection

sont peu nombreuses, presque toutes renfermées dans la première partie de la

collection et que tous les canons empruntés à Nicée s'y trouvent également,
sauf le 20e canon de Laodicée qui reproduit le 18* de Nicée et qui commence
la deuxième partie de notre collection. Je dois cependant avouer que le

rapprochement est plutôt dans la discipline que dans les mots. On pourrait

signaler une analogie plus marquée entre les canons 7 et 8 de Laodicée rela-

tifs à la manière dont on doit recevoir dans l'Eglise les différents hérétiques,

et le 7e canon attribué au concile de Constantinople de 381
;
mais l'emprunt,

s'il existe, a été fait par le concile de Constantinople à celui de Laodicée, car

ce texte appartient non pas à l'assemblée de Constantinople de 381, mais bien

à une lettre écrite de Constantinople vers le milieu du ve siècle à Martyrius
d'Antioche : mais déjà la collection, au témoignage de Théodoret, existait en

ce qui concerne les canons apostoliques. » Les prescriptions liturgiques con-

tenues dans les canons paraissent s'accommoder mieux du ve siècle que du

ive, mais s'il fallait fixer des limites on ne pourrait guère les resserrer plus que

depuis le milieu du IVe siècle jusqu'au v e siècle avancé. Le canon 2e établit

« que les pécheurs qui sont tombés en différentes fautes et qui persévèrent
dans les prières de la confession et de la pénitence et ont entièrement renoncé

au mal, après qu'on leur aura donné un certain temps de pénitence propor-
tionnée à leurs fautes, seront, par égard pour la miséricorde et la bonté de

Dieu rendus à la communion ». Cette disposition est si indulgente par compa-
raison avec la discipline pénitentiaire de Nicée et les canons de saint Basile

qu'on ne peut guère la faire remonter plus haut que la fin du ive siècle. C'est

vers cette même époque que nous reportent les arguments extrinsèques. Le

témoignage de Théodoret fixe la limite minimum vers 430. La plupart des recueils

placent le concile de Laodicée avant le concile de Constantinople de 381
;
cette

disposition est-elle fondée ? C'est au moins une assez faible indication et

M. Boudinhon se montre disposé à faire dater le concile de Laodicée après

celui de 381. Sur le concile de Laodicée, cf. Baronius, Annales, 1593, ad ann.

395, n. 1-10; Pagi, Critica,; 1689, ad ann. 314, n. 25; Con. reg. y 1644, t. n,

col. 88; Labbe, Concilia, 1671, t. i,
col. 1495-1528; Canones grseci concilii
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il no faut pas cependant Confondre le Théoclose promoteur du con-

cile de Laodicéè, avec le Théodose dont parle Philostorge ; par

conséquent ce nom ne saurait fournir aucun renseignement chrono-

logique.

Le mieux est de placer, avec dom Ceillier, Tillemont et d'autres,

la célébration du concile de Laodicéè entre 343 et 381, c'est-à-

dire entre le concile de Sardique et le second concile général. Le

[750] caractère exclusivement disciplinaire des décrets rendus par ce

concile permet de supposer, à l'époque où il s'est tenu, une sorte

de trêve dans les combats dogmatiques de l'arianisme.

Les soixante canons du concile de Laodicéè, rédigés en grec,
nous sont parvenus dans le texte original. Nous possédons des

versions latines, anciennes, celle de Denys le Petit, entre autres
;

au moyen âge, ces canons ont été commentés par Balsamon, Zona-

ras et Aristène *, et dans les temps modernes par Van Espen et

Herbst ».

Les canons de Laodicéè sont précédés dans les anciennes collec-

tions des conciles de la suscription suivante 3
:

Le saint concile réuni de diverses provinces de l'Asie à Laodicéè,

dans la Phri/çia Pacatiana, a rendu les ordonnances ecclésiasti-

ques suivantes :

Can. 1.

tlept ts'j osîv /.aTa-riv Iv.vXr^iy.ç-VAZv -/.aviva, xoùç èasuOscîmc y. ai, vc;j.ty.<.)ç

truvaçGÉVTaç Sêurépotç ytxpoiç, ;rr, \aQpoya\uciv Tuoi^aavTaç, okiyou ypzvou

rcapeXôôvTOç, y.a ;
. r/s/.âsavTaç ~y.i: -zo<jiuyz*.ç xat nqaretaiç /.atà s-'jvvvcôjr^v

à~;;î$;70ai autoïç tyjv icoivwviav tophx\j.iv.

I.aodicensis cuni versionibus Gentiani Hcrveti DionySii Exigui, Isidori Mercato-

ris et obsersatio/iibits Wolfgangi Gundligii, in-8, Noribergae, 168'» : Beveridge,

Pandectee canonum, I. i, roi. 453 sq. ; Hardouin, Coll. concil., I. i,
col. 777

;

Coleli, Concilia, 1728, t. i,
col. 1330; Ceillier, Hist. génér. aut. ecclés., 1733,

t. iv, p. 224-23'i
;
2e édit., t. m, col. 508-514; Mansi, f'onc. ampliss. coll.,

17~,9,t.n, col. 563 ;J. W.ilhof, De canone 35 synodi Laodicensis, in-4, Helms-

tadii, 1702; Will. Dattscy, Horœ deciin. rural., 1844, t. n, appeud. ; Pitfa,

Juris eccles. grxcor. histor. et monum., in-4, Ronise, 1864, t. i, p. 494-505
;

Boudin lion, loc. cit. (H. L.)

1. Leurs commentaires ont été imprimés dans Beveridge, 0/). cil.

2. Van Espen, Commentar. in canones et décret, juris veteris (te novi, in-fol.,

Colonise, 1754, p. 157 sq. ; J. G. Herbst, Synode von l.aodicea, dans Tûbirtg.

theol. Ouartalschrift, 1823, (. v, p. 3 sq,

3. Titre un peu différent dans les manuscrits grecs, cf. Pilra, Juris eccles.

grxcor. hist. et monum., t. i, p. 494, note. (H. L.)
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Nous avons décidé que, conformément aux règles de l'Eglise, on devait,

après un certain temps, gracier et faire de nouveau participer à la com-

munion ecclésiastique ceux qui, régulièrement et conformément aux lois,

contractent un second mariage, qui ne se sont pas mariés secrètement et

qui ont montré par leurs prières et par leurs jeûnes la pureté de leurs

sentiments.

Le concile de Laodicée maintient le droit aux secondes noces
;

le

concile de Nicée l'avait déjà fait (can. 8) ainsi que les conciles de

Néocésarée (can. 3 et 7) et d'Ancyre (can. 19). On ne prétend cepen-
dant pas enlever l'espèce de tare attachée aux secondes noces ;

au

contraire, le concile juge la prière et le jeûne nécessaires pour effa-

cer cette faute. Par ces mots du texte : « après un peu de temps, »

cÂt-pu 5(p6vou TrapeX9àvT0ç, on voit clairement que celui qui s'était

marié deux fois ne pouvait être admis à la communion immédiate- L'51J

ment après son second mariage.
Dans notre traduction, nous avons relié les mots xaxà xov IxxXyj-

uiaffTixbv y.avova avec à^ociSoaGai aùtoïç ty;v xotvwviav, ce qui donne le

sens : « on doit, conformément aux règles ecclésiastiques, les rece-

voir
;

» mais si l'on relie ces premiers mots avec cuvasôévxaç

csuTspoiç y<*H-oiç, comme l'a fait Denys le Petit 1
,
on arrive à une

tautologie, puisque le mot vou.Cu.qc indique déjà que les secondes

noces sont permises par la loi.

On peut se demander le sens de ces mots : « et qui ne sont pas
mariés secrètement. » Les commentateurs du moyen âge cités plus

haut disent que le digame ne doit pas, avant la célébration des

secondes noces, avoir eu commerce avec la personne qu'il épouse :

car, dans le cas contraire, il serait traité en fornicateur, et ne pour-
rait être admis, après un court espace de temps, à la communion.

11
s'agit clans ce canon de la bigamie successive, ou des secondes

noces, comme on le voit par ces paroles : « qui ont régulièrement
et d'une manière conforme aux canons (vou.iu.wc) contracté un second

mariage. » Dans l'ancienne Eglise, la bigamie simultanée, loin

d'être permise, était regardée comme un détestable adultère. L'opi-

nion était même si sévère, que l'Église primitive a eu beaucoup de

peine à faire tolérer les secondes noces.

1. De his qui, secundum ecclesiasticam régulant, libère ac légitime secundis

nuptiis juncti sunt, nec occulte nuptiarum copulam fecerunt : oportet ut, parvo

tempore truusaclo vacenl orationibus et jejuniis, quibus etiam juxta indulgen-

tiam communionem reddi decreviinus. (H. L.)
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Can. 2.

IlipiToO, tcjç è;;a[/.apxàvovxaç èv âiaçôpoiç ïuxat<7U,acriv
,
xaî xpoax,apx£pouv-

xa; xf, Tcpoaeo^ xïjç èJ'OU.oXoYiQO'SWÇ -/.ai xfjç [Aexavoiaç ,
7. ai. xvjv â7COGXpo<pY]V

XtoV xaxwv xeXsiav TCOlOU{/.évouç, 7.a.7a xr,v àvaXsvîav xou ~taî~v.a-:;r . xaipo3

[jLexavoiaç SoôévTOç aJTClç, :i'j; toioôtouç, 3ià tcùç o'rxxipu.oùç 7.a ;
. xr,v ayaOo-

Tr,Ta xou ©sou, %pou<x-{Z<jbat. xyj
jcoivwvîa.

Les pécheurs de diverse sorte qui ont persisté dans leurs sentiments

de confession et de pénitence et qui se sont tout à fait éloignés du mal,

doivent, par égard pour la miséricorde et pour la bonté de Dieu, être ad-

mis de nouveau à la communion ;
on leur imposera cependant un temps

de pénitence proportionné à la gravité de leur faute.

Van Espen
1 et d'autres ont pensé que ce canon visait les pécheurs

coupables île plusieurs crimes différents. Le concile se demandait

donc si celui qui était non seulement un grand pécheur, mais qui

l'était à plusieurs titres, devait être de nouveau admis à la commu-

nion. Pour moi je pense que par ces mots: xoûç àu,apxàvovxaç èv Sia-

œépoiç icxaiajwctnv, on veut dire simplement : «les pécheurs de diverses

T7521 catégories doivent être traités d'après la nature de leur chute. »

L'expression v.axà xy;v âvaXo-fiav xsj TCxata^axoç prouve qif il ne
s'agit

pas nécessairement des différents crimes dont un seul homme s'est

rendu coupable ;
en effet, ces mots grecs ne sont pas au pluriel,

mais au singulier.

Van Espen est, par contre, tout à fait duns le vrai lorsque, avec

L'Aubespine, il soutient que ces mots : « s'ils persistent dans leurs

sentiments de confession (è^ou.oXoY'faswç) et de pénitence, » n'ont pas

trait au sacrement de pénitence
a

. Dans ce cas, en effet, l'expression

persistent ne s'expliquerait guère. 11
s'agit plutôt ici de cette con-

fession qui faisait partie de la prière récitée en présence de Dieu et

des fidèles, et qui précédait la confession sacramentelle et l'abso-

lution. Ce canon a passé de la traduction d'Isidore dans le Corpus

juris cano/iici, causa XXVI, quœst. vu, can. 4.

Can. ;>.

llspi xoO, [xy]
oetv xpoaçaxcv ©coxiaOivTa, TCpoaa^eaôai èvxaYJxaxt iepaxixcj).

1. Van Espen, op. cit., p. 158.

2. Ceci nous paraît entièrement faux. Toute* la discipline pénîtentielle d'au-

trefois comportait la réintégration après un laps plus ou moins long d'années

de pénitence. (H. L.)
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Que ceux qui ont été baptisés depuis peu ne soient pas élevés à la clé-

ricature.

Le concile de Nicée avait porté une ordonnance analogue dans son

second canon.

Can. 4.

ïlepi toj, [xf( Ssïv ÊepaTixoùç SaveCÇeiv stai xô'/.ouç xal xàc Asyo[j.£vaç ijlMû-

Xtaç Xa[A6àv£iv.

Que les clercs ne pratiquent pas l'usure, ne prennent pas d'intérêts ni

ce que l'on a appelé la moitié en plus *.

Cette défense avait été portée par le canon 17 e de Nicée. Denys
le Petit et Isidore ont inscrit ce canon sous le n° 5, et ils ont, au

contraire, inséré en quatrième lieu le canon qui suit et qui est le

cinquième dans le texte grec. Ce canon se trouve aussi dans le

Corpus juris canonici, dans le Décret de Gratien, distinct. XLYI, c 9.

Can. 5.

Ilept tqû, |/y) oeSv t«ç y^ipononaq kis\ Trapouçria àxpowiJisvwv YtvsdÔai.

Que les ordinations ecclésiastiques ne doivent pas être conférées en

présence des audientes.

Les pénitents ne pouvant assister au service divin entier, il leur

était interdit d'assister aux ordinations 2
. Balsamon et Zonaras

croient qu'il
ne s'agit pas ici de l'ordination, mais du choix des nou- L'53]

veaux ecclésiastiques, et ils disent que les audientes en étaient exclus

parce que, avant d'y procéder, on Taisait connaître les fautes et les

défauts des candidats à l'état ecclésiastique. On comprend dès

lors que l'on n'ait pas voulu permettre l'accès de ces assemblées

à tout le monde, et, en particulier, à ceux qui à cause de leurs pé-
chés étaient rangés dans la catégorie des pénitents.

Can. 6.

Ilspt toÙ, |/.ï] <jUYX<<>psï.v toiç a'.peiw.oiç e'totévai sic tov otxov 10X) 0£OtJ,

£TUl[JL£VOVTaÇ Tfl OC'.pSffSl.

1. Voir notre explication du canon 17e d e Nicée, p. 606, note 1, et principa-

lement la page 607, au sujet de l'ô^toXiaç. (H. L.)

2. Nous estimons que les audientes sont ici bien plutôt les catéchumènes,

on veut dire que l'ordination, comme la messe, est réservée à la présence des

initiés — Quant à la différence entre ordination et choix des nouveaux ecclé-

siastiques, elle ne nous paraît répondre à rien. (H. L.)
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Qu'il soit défendu aux hérétiques de franchir le seuil de la maison de

Dieu, aussi longtemps qu'ils s'obstineront dans leur hérésie.

Le concile de Laodicée renchérit sur les autres conciles qui

voyaient avec plaisir païens, juifs et hérétiques assister à la missa

catechumenorum, c'est-à-dire aux lectures et aux sermons qui pré-

cédaient l'office divin proprement dit ; ces conciles espéraient qu'ils

retireraient de leur assistance quelque profit. Telle a été, en parti-

culier, l'opinion du quatrième concile de Cartilage (can. 84), tenu

en 398 !.

Can. 7.

IIspl TOU, TOUÇ £5C TWV 0C'.p£(7ECOV ,
TOUT£GTtV NoUOCTiaVWV, YJTCl

(PcoT£iviavô5v r
t

TîGZ3.pi7~A3.'.0lV.3.~lT<j)V ÈTUaTp£<f>0[A£VOOÇ ,
£17£ {xaTTJJ(OU[Jt.£VOUç) ,

£tT£ TUOTOUÇ TOUÇ

r.xp' ky.eivoiq, \xrt Tcpo<râé%e(j0at, izpiv àva(k|j.a-U!7coai Traaav aipeiiv, èqatpÉTwç

es èv
y) TcaTfityoVTO' /.ai tot£ Xoitco? toùç Xeyojaevouç xap' altxoiq tckjtoùç,

ixjjLÇtvQavovTaç Ta tyjç içfoxecûç au[A8oXa, ^piaôéviaç t£ tô âyta) -/pia-p.au, outio-

X,OIV(i>V£ÎV TU fM>OTY)pî(p tw xy««).

Que ceux qui reviennent des hérésies, c'est-à-dire des novatiens ou des

photiniens ou des quartodécimans (tessaréscaidécatistes), qu'ils aient été

dans ces sectes, catéchumènes ou fidèles, ne soient pas reçus avant d'avoir

anathématisé toutes les hérésies, et, en particulier, celles dont ils sor-

tent. Ceux d'entre eux qui dans ces sectes sont appelés fidèles pourront

participer au saint mystère, après avoir appris le symbole de la foi et

avoir été oints du saint chrême.

Le concile tient pour valide le baptême des susdites sectes
;

il

ne prescrit donc pas d'en rebaptiser les anciens membres. Cette

manière de faire s'explique d'autant mieux que quelques-unes de

ces sectes professaient sur la Trinité les doctrines de l'Eglise

catholique ;
à proprement parler les quartodécimans, de même que

les novatiens, n'étaient pas hérétiques, et si le concile leur donne

ce nom, ce ne peut être qu'au sens large, car le mol alpeaiq est ici

tout à fait identique au mot parti ou au mot secte.

La question est moins facile à résoudre en ce qui concerne les

1. C'est-à-dire des Statuta Ecclesise antiqua, la collection arlésiemne bien

connue. Hardouin, Coll. concil., I.
i, col. 984

; Mans}, Concil. ampliss. coll.,

t. m, col. 958 ; Peters, Les prétendus Kt'i canons du IV e concile de Carthage de

l'an 398, dans le Compte rendu du Congrès scientifique international des ca-

tholiques à Bruxelles, 189b, in-8, Bruxelles, 1895, Sciences religieuses, p. 220-

231 ; A. Malnory, Saint Césuire, évèque d Arles, in-8, Paris, 1894, p. 50 m|.

(H. L.)



1000 LIVRE VI

Photiniens. Ceux-ci avaient des opinions hérétiques, et contraires à

la doctrine de l'Eglise, au sujet de la Trinité. On devait donc hési-

ter avant de déclarer valide le baptême conféré par eux. Nous lisons, en [754]

outre, dans un concile d'Arles célébré en 452 la déclaration suivan-

te : PJwtinianos sive paulianistas secundum patrum statuta bapti-

zari oportere
1

. Enfin, si nous ajoutons à tout cela que le mot de

p/iotiniani manque dans la Breviatio canonum de Ferrand n. 177

(mort en 548) ainsi que dans l'ancienne traduction d'Isidore 2
,

dans un manuscrit de Lucques
3 et dans un manuscrit de Paris 4

,
on

comprend très bien que l'on ait mis en doute l'authenticité de ce

mot. Elle a été formellement niée par Baronius, Binius, dom Geillier

et d'autres 5
.

Nous devons encore remarquer que le texte grec de ce canon con-

tient une lacune
;

il ne porte pas le mot
-/.aTYjyoujjiivou.; que nous avons

inséré entre parenthèses. Il est évident que cette lacune ne peut

provenir que de l'oubli d'un copiste ;
elle n'existait pas, du reste,

dans les exemplaires utilisés par Denys le Petit, Isidore et autres

auteurs anciens, de même que dans Balsamon.

Can. 8.

Ilept tou, xcùç àxbxTjç aipc'ocwç twv Asyc^svcov 'Ppuy^v ÈiuarpéçovTaç, et

•/.où èv /.Aïjptû vo[j.iÇo[j.évw %ct.p ûc'jtoiç Ti>Y'/àvsi£v, si xoà [A£'yiotoi Xsyoivto,

toùç TOtO'JTOUç [ASTa luaavjç £7:i;j.£A£iaç y.axY]^£fa6ai T£ xod (âaTCTiÇsaôai ôxb tûv

tyjç 'E •///.AY]<7iaç ETrtffXOicwv ts xai xpsarêuTspwv.

Que ceux qui reviennent de l'hérésie des phrygiens (rnontanistes) soient

instruits dans la religion avec le plus grand soin
;
ils doivent aussi être

baptisés par les évêques et les prêtres de l'Eglise. Cette règle s'observera

même à l'égard de ceux qui faisaient partie du prétendu clergé de cette

hérésie, et qui en étaient les membres les plus considérés.

Le concile déclare invalide le baptême des rnontanistes, tandis

que dans le canon précédent il regardait comme valide le baptême

1. Hiirdouin, op. cit., t. n, p. 774. On a souvent rapproché les photiniens

des partisans de Paul de Samosate
; c'est, par exemple, ce qu'a fait Rufin dans

sa traduction du 19e (21e) canon de Mcée, dans son Hist. eccl., I (X), c. ti.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. v, col. 585.

3. ld., t. n, col. 591.

4. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. u, p. 322
;
D. Geillier,

Hist. gêner, aut. ecclés., t. iv, p. 727.

5. Baronius, Annales, t. iv, append., n. 6 ; Mansi, op. cit., t. n, col. 595;

D. Ceillier, op. cit., t. iv, p. 727.
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des novatiens et des quartodécimans. Il en résulte qu'on soupçon-
nait les montanistes de professer des opinions hérétiques sur la

Trinité. D'autres autorités de l'antiquité chrétienne n'ont pas par-

[755] tagé ce soupçon et l'on a hésité longtemps sur la validité du baptême
des montanistes. Denys le Grand, évêque d'Alexandrie, le tenait

pour valide 1
,
tandis que notre concile et le second concile général

sont d'un sentiment opposé, sans parler du concile d'Iconium, qui,

en 235, déclarait invalide tout baptême conféré par les hérétiques.

Ces hésitations de l'ancienne Eglise s'expliquent par les raisons

suivantes :

a) D'un coté les montanistes, et en particulier Tertullien, protes-

taient qu'ils avaient la même foi, les mêmes sacrements et surtout

le même baptême (eadem lavacri sacramentel), que les catholiques
2

.

Saint Epiphane parle de même 3 et affirme que les montanistes ont

sur le Père, le Fils et le Saint-Esprit la même doctrine que l'Eglise

catholique.

. D'autres Pères de l'Eglise ont eu moins bonne opinion des

montanistes qui s'exprimaient parfois d'une manière si ambiguë, que
l'on pouvait croire qu'ils identifiaient Montan avec le Saint-Esprit.

Tertullien lui-même citant une sentence de Montan emploie cette

expression : « Le Paraclet parle. » Firmilien de Césarée, saint

Cvrille de Jérusalem, Basile le Grand et d'autres Pères ont reproché
aux montanistes cette intolérable identification, et rejeté comme
invalide leur baptême.

y) Saint Basile est le plus explicite contre eux. Il croit que les

montanistes ont baptisé au nom du Père, du Fils, de Montan et

de Priscilla. Il est très probable, ainsi que Tillemont l'a présumé,

que si saint Basile a parlé de la bizarrerie d'un tel baptême,
c'est qu'il supposait que les montanistes identifiaient Montan avec

le Saint-Esprit ;
nous pouvons croire avec Baronius que les mon-

tanistes n'ont pas modifié la formule du baptême. Mais si cette opi-

nion est probable, elle n'est pas prouvée, et la manière équivoque
dont les montanistes parlent de Montan et du Saint-Esprit donne

fort à penser ;
nous nous expliquons donc très bien que, par pru-

dence, on n'ait pas voulu accepter leur baptême comme valide.

o)
Ii ne faut pas oublier enfin qu'un nombre considérable de mon-

1. Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. n, p. 200
; Baronius, Annales, ad ann.

260, n. 16.

2. Tertullien, De velandis virginibus, c.
i, P. G., t. n, col. 937.

3. S. Epiphane, Hseres., xlviii, n. 1, P. G., t. xli, col. 856.
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tanistes, c'est-à-dire toute l'école d'Eschine, ont embrassé les erreurs

des sabelliens, et le baptême de ceux-là était évidemment inva-

lide !.

Remarquons en terminant le commentaire de ce canon, que

par ces mots du texte ei xai \iiyiaioi Xsyoivto (et ceux qui étaient

regardés comme les premiers), Zonaras et Balsamon supposent avec l.'^"J

raison que le concile désigne les clercs les plus importants, de

même que les docteurs des montanistes 2
.

Can. 9.

ïlept toû, [ht, Guyxoiptîïv etç Ta xoi[/.Y)T^pia
,

rç sic xà X£Y^£va [xapTtSpia xav-

tcov twv aîpsTixûv àxiévai toùç tyjç 'ExxXyjaiaç, e'J'/^ç v"! 6£pax£taç £V£xa,

àXXa toùç towûtouç, Èàv axnxiaTOi, àxotvwvYjTOUç Yiv£ff6ai [xé/pi tivôç' |X£xa~

voouvTaç oe xai £^o[xoXoyou|jl£vouç èaçaXÔai, xapaoi^sa'ôai.

Il ne faut pas permettre que les membres de l'Eglise se rendent dans les

cimetières ou dans ce qu'on appelle les martyria, de n'importe quels

hérétiques, pour y prier ou y célébrer le service divin. Les tidèles qui

n'observent pas cette règle seront exclus pendant quelque temps ;
toute-

fois s'ils font pénitence et reconnaissent leurs fautes, ils seront réinté-

grés.

Par cette prohibition de communiquer in sacris le concile parle

des martyria élevés en l'honneur des hérétiques mis à mort pendant
une persécution et auxquels leurs coreligionnaires s'empressaient

d'ériger une chapelle et d'y célébrer un culte 3
.

Can. 10.

Hepi toj
, jx7j o£tv toùç tyjç 'ExxXïjaiaç àoia^opcoç 7cppç ya[).oo xoivwviav

auvaiuTSiv Ta éauTÔv xaioia atp£Tixoîç,

Que les membres de l'Eglise ne marient pas indifféremment leurs en-

fants avec des hérétiques.

Fuchs remarque au sujet de l'expression âSutfopwç,
c'est-à-dire

indifféremment, sans distinction : « Le concile ne veut pas dire que

l'on doit marier ses enfants avec certains hérétiques à l'exclusion

des autres
;
mais bien qu'il n'est pas indifférent de marier ses en-

1. Hefele, art. Montan, dans le Kirchenlexicon, t. vu, p. 264 sq.

2. Id., cf. Beveridge, Hynodicon seu Pandectse canonum, t.
i, p. 456.

3. Eusèbe, HisL, eccles., 1, V, c. xvm, P. G., t. xx, col, 476 sq. [Cf, H. Le-

clercq, L'Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 350, 362, 365. (H. L.)]
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fants avec des hérétiques ou à des orthodoxes *. » Le concile d'Elvire

dit dans son 16° canon : Ilœretici si se transferre noluerint ad eccle-

siam eatholieam, nec ipsis catholicas dandas esse paellas. Le

IV e
concile général recommanda expressément aux clercs inférieurs

de
l'Eglise l'observation de cette règle ~.

L'ordonnance du concile de Chalcédoine a fait croire à Zonaras et

a Balsamon que le concile de Laodicée s'était aussi borné à interdire

aux clercs inférieurs de l'Eglise de marier leur enfants à des héré-

tiques ; mais Van Espen a prouvé que cette défense avait une portée

générale
3

.

Can. 11.

Ilept toO, [k-q osîv ràç Kz^0[j.étaq TupsuêÛTiSaç, ^toi zpoxaÔYjjji.t'vaç,
èv r/j

'Exy.Ar^b y.aQiGraaOai.

[757] Que les soi-disant presbutides ou présidentes ne soient pas ordonnées

dans l'Eglise.

On se demande ce que ce canon veut dire, et on a sur ce point
émis divers avis. 11 faut d'abord voir ce que signifient ces mots :

xpcJc^Tiosç et xpoy.aÔYJ^evou [presbutides et présidentes). Un passage
de saint Epiphane fournit quelques éclaircissements. Il dit, dans sa

dissertation contre les collyridiennes
4

: « Il n'a jamais été permis
aux femmes d'offrir le sacrifice

; les collyridiennes s'arrogent donc

un droit qu'elles n'ont pas. Jl n'est permis aux femmes que de servir.

C'est pour cela qu'il n'y a dans l'Église que des diaconesses
;
si on

appellepresbutides celles qui sont plus âgées, il faut se garder de con-

fondre ce mot avec celui de presbytériennes ;
celles-ci seraient des

prétresses ((çpetaç), tandis que TupepêuTioeç ne désigne que l'âge et si-

gnifie les seniores. » Ce texte permettrait de supposer qu'il s agit

aussi dans le canon de Laodicée des diaconesses supérieures, pla-
cées au-dessus des diaconesses ordinaires (xpoy.aûr^.ôvat). Le sens de

la défense serait, qu'à l'avenir, on ne doit plus instituer de ces pres-

butides ou diaconesses supérieures, probablement parce qu'elles

voulaient outre passer leurs pouvoirs,

Néander, Fuchs et d'autres pensent au contraire que, dans ce

1. Fuchs, Hitiliothek der Kirchenversammlungen, part, n, p. 32 i.

2. Canon 14 e
.

3. Van Espen, op. cit., p. 160.

4. S. Epiphane, liserés., lxxix, n. 4,
P. G., t. xlii, col. 745.
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canon, les mots presbutides et présidentes désignent les sim-

ples diaconesses. Celles-ci, ayant la surveillance des femmes de la

communauté, pouvaient être appelées présidentes, et aussi Êparce

saint Paul n'ayant admis en qualité de diaconesses que des veuves

âgées de plus de soixante ans, elles pouvaient recevoir le nom de

presbutides. Ajoutons que plus tard, quand cette prescription de

l'Apôtre ne fut plus observée à la lettre, on continua à recomman-

der de ne choisir pour diaconnesses que des personnes âgées. Ainsi

le concile de Chalcédoine exige, dans son 15 e
canon, que les

diaconesses aient au moins quarante ans
; l'empereur Théodose [758]

veut soixante ans 1
.

En admettant que ce 11 e canon parle des diaconesses, on doit se

demander le sens de ces mots : « elles ne doivent pas èv èxxXirjaia

xaOïoracjôai. » Ceci peut signifier : a) « à l'avenir on ne doit plus

instituer de diaconesses
;
»

b)
« à l'avenir elles ne seront plus ordon-

nées solennellement dans l'église.
» La première traduction est en

contradiction avec les faits : car longtemps après le concile de Lao-

dicée, lEglise grecque eut des diaconesses. Ainsi, en 692, le

14e canon du concile in Trullo décrétait que « nulle ne devait être

ordonnée diaconesse avant l'âge de quarante ans ». On serait, d a-

près cela, porté à adopter la seconde explication : « à l'avenir elles

ne doivent plus être ordonnées solennellement dans l'Église. »

Néander s'est prononcé pour cette dernière explication. 11 est cer-

tain que plusieurs conciles postérieurs à celui de Laodicée ont

expressément interdit de pratiquer pour les diaconesses une sorte

d'ordination 2
;

ils ont défendu que l'ancienne pratique restât en

vigueur ; c'est, par exemple, ce qu'a fait le premier concile d'Orange
(Arausicanum 1) tenu en 441

;
son 26 e canon porte : diaconœ omni-

modis non ordmandœ. De même un concile tenu à Epaone, en 517,

canon 21 e

,
et le second concile d'Orléans

;
en 533, canon 18 e

. Mais à

l'époque du concile in Trullo, il n'existait pas, au moins dans l'Eglise

grecque, une ordination des diaconesses, c'est-à-dire une ^sipoxovta;

en outre, notre canon ne parle pas d'une consécration solennelle,

il ne parle même pas de l'ordination, mais simplement de /.aôiaxaaôai.

Pour ces diverses raisons, nous nous croyons obligés d'envisager
ce canon comme une défense d'ordonner à l'avenir des diacones-

ses ou des presbutides.

1. Cod. theodos., 1. XVI, tit. n, lex 27.

2. Voyez, sur ce point, les Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. xix.
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Zonaras et Balsamon disent 1
: les presbutides ne sont pas des

diaconesses supérieures, mais des femmes d'un certain âge, prises

dans la communauté, auxquelles on confiait la surveillance des fem-

mes présentes à l'église.
Le concile de Laodicée aurait aboli cette

institution, par suite des abus auxquels elle donnait naissance ;
ces

femmes avant « par orgueil et par cupidité abusé de leur position».

Cette explication a été adoptée par les correcteurs romains du Cor-

[759] pus juris, dans leurs notes sur le c. 19, dist. XXXII
(le

canon

actuel y a été inséré d'après la traduction d'Isidore), et plus tard

par Van Espen
2

. La traduction d'Isidore, donnée dans le Corpus

furis, a un caractère tout particulier. D'une part elle prend le

mot de presbutide dans le sens que nous lui avons donné, en nous

appuyant sur un texte de saint Epiphane, et, d'autre part, elle at-

tribue au mot xaGioracrOai le sens essentiel d'ordination, que Néander

lui a donné. Isidore dit, en effet : Mulieres, quœ apud Grœcos

presbyterse appellantur, apul nos autem viduae, seniores, univirae et

matriculariœ nominuntur, in Ecclesia tan quant ordinatas constitui

non debere. Denvs le Petit a traduit d'une manière plus laconique :

quod non oporteat eas quœ dicuntur presbytene vel présidentes in

Ecclesiis ordinari. On voit par cette traduction qu'il ne se prononce
ni pour l'une ni pour l'autre de nos deux explications.

Can. 12.

xaôityrao'Ôat z\ç tt)v lv//Xr
l
7i3.7-iv/r

l
v àpy^v , ovtaç ÈxtïoXXou o£8oxt[/^ca

,

|ji.£VOUç ,

e'v te 7(0 Xbfiù ~r,ç r.i~-z<ô:. '/.xi
ty]

tcj £'J0é<i)ç Xôfon rcoXiTEia.

Que les évêques doivent être préposés au gouvernement de l'Eglise,

d'après la décision du métropolitain et des évêques voisins (c'est-à-dire

de la même province ecclésiastique), après toutefois que Ton sera suffi-

samment convaincu de leur orthodoxie et de leurs bonnes mœurs.

Voyez le 4 e canon de Nicée. Ce canon a passé dans le Corpus

juris canonici, d'après la traduction de Denys le Petit dans Gratien

(dist. XXIV, c. 4).

Can. 13.

Iïspi to ?

j, \j.-q toïq oyj.ziz Êx&TpéTceiv xàç ÈxXoy«ç xsiîftjOai tcov jasXXovtcov

•/.aOtjTaa-Oai û: '.spaxîîcv.

1. Beveridge, Synodicoit, t. i, p. 458.

2. Van Espen, op. cit., p. 161.
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Que l'on ne doit pas laissera la foule l'élection de ceux qui sont destinés

au sacerdoce.

Le concile a-t-il voulu enlever au peuple toute participation à

l'élection des clercs ? Van Espen le nie formellement, et montre

qu'après le concile de Laodicée, le peuple continua à prendre part

aux élections des clercs i
. Quoique le fait soit exact, on ne peut

nier que, particulièrement dans l'Eglise grecque, on ait de bonne

heure enlevé au peuple le droit de participer aux élections ;
le

VIII e concile œcuménique a promulgué cette défense. En Occident,

cette modification ne s'introduisit dans le droit et dans la pratique

qu'au xi e siècle 2
. Par le mot

tepocfëiov,
le 13e canon n'entend pas

seulement les prêtres de l'épiscopat entier ; c'est ce que les com-

mentateurs grecs, Balsamon, etc., et Van Espen, ont remarqué
3

.

Ce canon a passé dans le Décret de Gratien, dist. LXIII, can. 6,

et on traduit trahis.

Can. 14.

Tlepi toD, [j,y]
vx ayia e\q àoyov sûaoyiwv, xaxy. tyjv èopTYjv toû Tcaa^a, sic

ÉTépaç Tuapoouaç oioL-Ki\J~ed)ai.

Que, dans le temps pascal, on n'envoie plus l'eucharistie comme eulo-

gie, dans des diocèses étrangers.

Dans l'ancienne Eglise, on déposait sur l'autel des pains, de même
forme que les pains eucharistiques, mais au lieu de les consacrer

on se contentait de les bénir. Ces pains servaient ensuite à l'entre-

tien du clergé et on les distribuait aux fidèles qui n'avaient pas

communié à la messe. Ce pain bénit s'appelait eulogie. Il était

d'usage dans l'Eglise primitive, qu'en signe de communion spiri-

tuelle les évêques s'envoyassent mutuellement du pain consacré.

La lettre de saint Irénée au pape Victor montre les papes des deux

premiers siècles suivant cette coutume J
.

Plus tard on envoya ordinairement du pain bénit — l'eulogie,— au lieu de pain consacré
; c'est ce que firent à l'égard l'un de

l'autre saint Paulin et saint Augustin
5

. Mais à l'époque de la Pàque

1. Van Espen, Comment, in canones, p. 161 sq. Beaucoup interprètent en

insistant sur le mot ct/aou;, et disent qu'on a voulu interdire les élections tu-

multueuses (H. L.)

2. Voyez le commentaire dont nous avons fait suivre le 4 e canon de iSicée.

3. Van Espen, Comment, in canones, p. 161.

4. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 508.

5. S. Augustin, Epist., xxvm, xxxi, P. L., t. xxxm, col. 111 sq.. 121 sq.

[760]
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on en revenait à l'ancienne coutume, et les évéques s'envoyaient

mutuellement, au lieu d'eulogies, le pain consacré, c'est-à-dire la

sainte Eucharistie. Le concile de Laodicée défend cet usage, proba-
blement par respect pour le Saint-Sacrement.

Binterim i
s'appuyant sur ce que chez les Grecs, comme chez

les Latins, Le pain destiné à l'Eucharistie recevait, dès avant la con-

sécration, le nom de sancta ou de àyia, donne une explication

[qui peut paraître ingénieuse j
;
mais il ne faut pas oublier que ce

pain destiné à l'Eucharistie ne recevait l'épithète de sancta que par

[761] anticipation et en vue de la consécration qui devait suivre.

Binterim ajoute que, dans le canon actuel, le mot à'vr.a ne désigne

pas du pain consacré, mais du pain pouvant être consacré. Il sup-

pose que l'on envoyait souvent, au lieu d'eulogies, ce pain non

consacré, et c'est ce que le concile de Laodicée défendrait de faire

pendant le temps pascal, mais il ne le défendrait pas pour le reste

de l'année. — On comprend que Binterim ne peut pas justifier son

opinion. Il ne peut non plus prouver l'envoi, comme eulogies, de

portions du pain non consacré.

Le même auteur a imaginé une seconde hypothèse. On sait que
chez les Grecs on ne consacrait pas tout le pain préparé pour la

sainte Eucharistie : on se contentait d'en consacrer un morceau

découpé en carré au moyen de ce qu'on appelait la sainte lance.

Le reste du pain était partagé en petits morceaux qui, pendant la

messe, demeuraient sur l'autel ou à côté, et, après la messe, étaient

distribués à ceux qui n'avaient pas communié. Ces débris du pain
destiné à la consécration s'appelaient âvTiâwpa. Binterim a cru que
ces àv-dotopa étaient envoyés comme eulogies avec l'épithète d'ayia.

La preuve reste à faire et Binterim avoue que ces àvzioiùpa n'ont

jamais été appelés « eulogies », or le canon de Laodicée parle

des eulogies ;
d'un autre côté, on n'entrevoit aucun motif qui pût

déterminer le concile de Laodicée à prohiber l'envoi de ces àvxBopa,
de même que celui de tout autre pain non consacré.

Can. 15.

Ilcpi tou, \).rt îzr/ . icXy]V tûv xavovtxwv i|/<xXtôv, xcov è~i xbv a[x6(ovaàva5at-

vovTMv y.al xkq oicpOspaç tyaXXovTtov , lirépouç xivà; ij^aXXeiv èv 'ExfcXïjffïa.

Que personne ne chante à l'église, à l'exception des psalmistes cano-

1. Binterim, Denkwiïrdigkeiteii, t. iv, part. 3, p. 535 sq.
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niques (ordonnés) pour chanter les psaumes, qui montent sur l'ambon et

qui chantent d'après le livre.

Les remarques faites au sujet de l'expression ev xocvôvi àÇeiraÇofJLevot

du 16e canon de Nicée peuvent prouver que, dans le canon actuel,

il faut entendre par les mots xavovixoïç ^aXxaiç des chantres insti-

tués par l'Eglise et faisant jusqu'à un certain point partie du clergé.

On se demande si le concile de Laodicée a voulu interdire à tous les

laïques de prendre part au chant, suivant l'opinion de Bini et d'au-

tres *, ou bien s'il se borne à défendre a ceux qui ne sont pas chan-

tres de chanter avant les antres. Van Espen et Néander 12

adoptent [762]
ce dernier sens, en se fondant sur ce fait que, dans l'Eglise grecque,
le peuple a continué de prendre part au chant après la célébration

du concile de Laodicée
;
ce point est facile à établir d'après les écrits

de saint Jean Chrysostome et de saint Basile. Bingham a une opi-

nion singulière. Il voit dans ce canon la défense faite au peuple de

chanter et même d'accompagner le chant, mais seulement pour un

certain temps
3

. Nous croyons l'explication de ce canon par Van

Espen et Néander tout à fait conforme à la vérité.

Can. 16.

LTspl tou, sv <Taê6àTO) eba^ekioi. \t,etf éxépwv Ypafûv àvaYivioa-y.effôai.

Que le samedi on doit lire publiquement les Evangiles et d'autres par-

ties de l'Ecriture.

Néander 4 a remarqué que ce canon présente un double sens. Ou
bien il peut signifier que le samedi et le dimanche, on doit lire,

dans l'église, la sainte Ecriture et célébrer par conséquent l'office

divin
;
c'est le sens que l'on retrouve plus loin dans le 49 e canon.

On sait, en outre, que plusieurs églises primitives avaient la cou-

tume de solenniser le samedi comme fête de la création 5
.

Le canon peut aussi signifier, que certaines églises avaient con-

1. Voir les notes de Bini dans Mansi, op. cit., t. n, col. 596
; Herbst, dans

Tub. theol. Quart., 1823, p. 25.

2. Van Espen, op. cit., p. 162 ; Néander, Kirchengeschichte, p. 601.

3. Bingham, Origines, 1. III, c. vu, n. 2.

4. Néander, op. cit., p. 565 sq.

5. Constitut. apostol., 1. II, c. lix
; 1. VIII, c. xxxm

; 1. V, c. xv
; Néander,

op. cit., p. 565, n. 2
; Herbst, op. cit., p. 26.
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serve la coutume judaïque de ne faire lire le samedi que des frag-
ments de l'Ancien Testament, à l'exclusion des péricopes de l'Evan-

gile ; c'est là ce que le concile de Laodicée aurait entendu prohiber ;

mais Néander reconnaît que, dans ce cas, les mots Eùa-fYcXu et

éxépcùv vpaçàiv devraient être l'un et l'autre précédés de l'article, et,

au lieu de l'expression vague êTspwv -fpoceptov,
le texte devrait porter

-q: T.xL'j.iy.^ Btaô^XYjç, de l'Ancien Testament. Nous ajouterons à ces

remarques que, vers le milieu et à plus forte raison dans la deuxième

moitié du iv
e

siècle, on ne rencontre plus guère de trace d'esprit

judaïsant ;
il n'y avait certainement plus d'Église chrétienne ayant

pour l'Evangile une répugnance si accentuée. Voyez du reste le

canon 29°.

[763J Can. 17.

Ilspi tij, \irt
oîtv ènauvôVcsiv

,
âv taïç auva^eai, tcùç d/aXp.oùc, âXXà Stà

[j.c7oy xaO exatrrov (|»aX[xbv ^ivt^xi àvaYVwaiv.

Que dans les assemblées pour le service divin on ne chante plus les

psaumes immédiatement l'un après l'autre, mais que l'on intercale une

leçon après chaque psaume.

Van Espen remarque avec raison que cette règle s'observe encore

jusqu'à un certain point dans le bréviaire
;
ainsi dans les nocturnes

(qui en sont la partie principale), les leçons sont placées entre les

psaumes
1

.

Can. 18.

llspi toj, ty)v aùrrçv Xsuroupfiav TÛv îj*/wv -àvxcTS '/.al sv Tafç èvvaTaiç

xai èv taîç éaftépatç cssîXsiv -fivsaOoa.

Que la même prière doit avoir lieu partout aussi bien à la neuvième

heure que le soir.

Quelques fêtes se terminaient avec la neuvième heure
;
d'autres

se poursuivaient jusqu'au soir. Toutes se terminaient par la prière.

Le concile de Laodicée réclame dans les deux cas la même prière.

Telle est l'explication de ce canon donnée par Van Espen
2

,
nous la

croyons fondée. Zonaras suppose que, dans ce passage le con-

cile ordonne la récitation en tous lieux des mêmes prières. D'après

1. Van Espen, op. cit., p. 163.

2. Id.

CONCILES — I
- 64
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lui, le concile aurait voulu une absolue uniformité dans les prières,

tandis que d'après Van Espen l'ordonnance synodale ne porterait

que sur les prières de none et des vêpres.
Si l'interprétation de Zonaras était exacte le concile n'aurait pas

seulement parlé de ces dernières prières, il aurait dit d'une manière

générale : « tous les diocèses doivent employer les mêmes formules

de prières. »

Can. 19.

Ilepi tou, osiv tota xptotov, \xzxoi tocç b[xùdccç twv èxiffxôxttv
,
tô5v xaiir^ou-

[j.£vcdv £'j)à]v èxiteXsfaôai, xai \xz~z ~o è^sXOeïv toùç y.avqycu^évouç, xûv èv

(JLexavoîa ty;v ebyr^ Y^V£(7^ at 5 xalTOÙTttv -pcssXOovTcov, 67:0 y(£îpa xai Oxo^w-

pY]aàv-o)v, o;jto)ç xàç twv xiotwv eù^otç yivEaOou xpEîç, [Mav jaevtyîv xpwxYjv,

où ctkoxyjç' ty)v es ôcUtipav xai tpÎTVjv, ctà xpoaçtûvrçcEtoç xÀYjpoûffOai" sîô'

ouxw tyjv Etp'^vïjv cioojGat* xai [XEiàib, to'j^ xp£a-6uTspouç Soivai xô sxiaxoxa)

ttjv ep^lvvjv ,
T2-E tojç Aaïy.oùç ty)v elp'^viQV SiSôvai' xoà ouxw ty)v àyiav xpoa-

çopàv èxvcsXeïaôai" xaî [wvoiç èljbv dvai toîç lepaTixoïç eiaiévai sic 6u<na-

OTYjpiOV XOCl XOlVtDVEtV.

La prière pour les catéchumènes devra se dire à part après l'homélie de

l'évêque ; après le départ des catéchumènes, on dira la prière pour les

pénitents, et, après que ceux-ci ont reçu l'imposition des mains et sont

également sortis, on dira trois prières pour les fidèles, la première à voix

basse, la seconde et la troisième à haute voix. Ensuite on se donne la

paix. Après que les prêtres auront donné la paix à l'évêque, les laïques

se la donneront aussi
; après on offrira le saint sacrifice (upocçopà), il ne

sera permis qu'aux seuls clercs (îspaTtxoîç) de s'approcher de l'autel du

sacrifice (6ua-ta<rxTiptov) et d'y communier.

Van Espen suppose que ce canon ne parle pas de la prière de

l'évêque sur les catéchumènes et sur les pénitents, mais des prières

des pénitents pour eux-mêmes. Il semble cependant plus probable f7641

que ce canon a en vue les prières après la prédication prescrites

dans les anciennes liturgies sur et pour les fidèles de chaque état ;

les prières qui de nos jours se disent à la messe, après l'homélie,

sont une réminiscence de ces anciennes prières. Denys le Petit qui

a compris ce canon dans le même sens traduit : Orationes super ca-

techumenos, et super eos qui suut in pœnitentia. Au sujet des prières

qui se font pour le peuple, il n'écrit pas super populum ou super

fidèles mais orationes fidelium , parce que ces prières prescrites pour
le peuple étaient probablement récitées par les fidèles. On en peut
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conclure qu'il s'agit ici de prières liturgiques super populum. La

traduction d'Isidore, différente de celle de Denys le Petit, donne

raison à l'hypothèse de Van Espen. Il écrit: Oreut etiani hi, qui in

pvenitentia sunt conatituti.

Le texte grec prescrit aux prêtres de donner la paix à l'évêque,

mais Denys le Petit (et non pas Isidore) traduit conformément k la

pratique romaine : epiacopus presbyteris dederit osculum pacis.

Par analogie avec ce que dit le texte grec, Zonaras écrit *
que, de

même que les prêtres devaient donner la paix à l'évêque, de même
les laïques devaient la donner aux prêtres.

Le dernier mot du canon, xoivcovsîv, doit s'entendre dans ce sens

que les clercs ont seuls le droit de s'approcher de l'autel et d'y rece-

voir la sainte communion.

Can. 20.

"Oti où Sst SiaxovQV k'[x-pocr(tev TrpsaSuTÉpou xaôsÇscôai, àXXa \xt-zh. v.iKtû-

5-smç tou TrpscrêuTépou y.aOiÇea-Oat. 'O\j.oi(ùq Se éyiiv Tt;xY)v y.at zobq âtaxàvouç

ûiwb "wv 6xï)p£T(Sv, "/.ai Travxwv xoiv x,XY)pi*/.<5v.

Que le diacre ne doit pas s'asseoir en présence du prêtre, si ce n'est

lorsqu'il y est invité par celui-ci ;
de même, les diacres doivent être ho-

norés par tous les serviteurs et par tous les clercs.

Une ordonnance semblable a été portée par les Constitutions apos-

toliques (1. II, c. lvii). Par les serviteurs dont parle le canon et qu'il

distingue des autres clercs, il faut entendre les sous-diacres, ainsi

que le fait voir le canon suivant. Gratien a inséré ce canon dans son

Décret, distinct. XC1II, c. 15.

Can. 21.

"Oti où oii ûîCYjps'caç iyj.w 7<opav èv "ai oia/.ovr/.w, /.ai aTU-usa-Oat SeaTîOTr/.âW

uxeuûv.

Que les sous-diacres ne doivent pas prendre place dans le diaconicuth

rngrr-i
et ne doivent pas toucher les vases sacrés.

Faut-il entendre par diaconicum l'endroit où se tenaient les diacres

pendant l'office divin, ou bien ce mot a-t-il ici son sens ordinaire

dans la langue de l'Eglise primitive, où il désigne ce que nous

appelons maintenant la sacristie? (l'est dans le diaconicum, entendu

1. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 461, 462.
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dans ce dernier sens, que se trouvaient les vases et les ornements

sacrés. Comme précisément la seconde partie de notre canon parle

de ces vases sacrés, il me paraît indubitable que le mot diaconicum

désigne ici la sacristie. Le canon revient à dire : les sous-diacres

ne doivent pas s'arroger les fonctions de diacre.

A.u sujet des derniers mots du canon, Morin et Van Espen sont

d'avis que le concile n'entend pas interdire d'une manière générale
aux sous-diacres le maniement des vases sacrés, ce qui n'a jamais
été défendu

;
le canon ne porterait cette défense que pour l'arrivée

solennelle du clergé à l'autel ; alors, suivant le rite grec, les vases

sacrés sont apportés en grande solennité, et le concile ne veut

probablement pas que ce soit par des sous-diacres. Ce canon a été

inséré dans le Corpus juris, dist. XXIII, c. 26.

Can. 22.

"Oti où §e£ 6-ïjpÉTYjv wpapiov çopeîv, oùck xàç dùpcxq hf/.axahi\j.T:xvEw .

Que le sous-diacre ne doit ni porter Yorarium ni quitter sa place à la

porte.

Uorarium désigne ce que nous appelons maintenant l'étole. On
sait que les sous-diacres ont toujours eu la défense de la porter. On
voit que l'une des principales fonctions de ces derniers était de

garder les portes pendant l'office divin, c'est-à-dire de faire sortir,

au temps voulu, les catéchumènes et les pénitents, et de veiller à

ce que l'ordre fût observé dans l'assemblée des fidèles présents à

l'église:

Ce canon a passé dans le Corpus juris, dist. XXIII, c. 27
;
mais

dans la traduction on a, à tort, écrit hostias au lieu de oslia; les

correctores Romani notent que le véritable sens est ostia.

Can. 23.

'0~i O'j oiï àva^vioTtaç
:

(\ ^àXiaç ùpapiov coopziv xal gutoùç àvaYivuxrxeiv

q 4»aXXeiv.

Que les lecteurs et les chantres ne portent pas Yorarium et qu'ils ne

lisent ni ne chantent en le portant.

Voyez le canon précédent, et le Corpus juris canonici, dist. XXIII,

c. 28.

Can. 24.

"Oti ol> 3sï [spa-ixoù^ âirb TrpsarSu-ipwv éoaç oiaxivwv, v.xl s^rjç tyjç sxxXyj-
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ffiaariXTjç -y.ziMq icoq ûxvjpeTÔv r
t àvayvMcrtov r

( t^aXtôv r) s<popxiaT(Sv Y] ôupw-

pwv, v]
Toy TaynaTOç tojv âaxYjTÛv, elç xaicYjAeïov eiaiévai.

Que les clercs, depuis les prêtres jusqu'aux diacres, et ensuite, dans

Tordre ecclésiastique, jusqu'aux sous-diacres, aux lecteurs, aux chantres,

aux exorcistes ou aux portiers, ou enfin que les personnes de la classe des

[/boj ascètes ne doivent aller dans aucune hôtellerie.

La même ordonnance a été portée par le canon apostolique, qui
ne fait exception à cette règle que pour les clercs en voyage. Gratien

a inséré ce canon dans dist. XL1V, c. 2.

Can. 25.

c

'Oti où Seî û-Y)p£Taç apTOV ctoôvat, oùSs TrcTYjpiov eùXoYeïv.

Que les sous-diacres ne doivent pas distribuer le pain ou bénir le ca-

lice.

D'après les Constitutions apostoliques (1. VIII, c. xm), la com-

munion avait lieu de la manière suivante : l'évèque distribuait à cha-

cun le pain consacré et disait : « Le corps du Seigneur ;
» le com-

muniant répondait : « Amen. » Alors le diacre distribuait le calice

en disant : « Le sang du Christ, le calice de vie, » et le communiant

répondait encore: « Amen. » Cette distribution du calice avec les

mots : « Le corps du Christ, » etc. est appelée dans notre canon

sÙXoyeïv. Le commentateur grec Aristène explique très bien le sens

de ce canon et l'entend comme nous l'entendons nous-mêmes, quand
il le traduit ainsi : ojoi apTOv yj TCOTYjpiov otcoatn toi aocw.

Il faut comparer avec ce canon le 18e canon de Nicée et lire le

commentaire dont nous l'avons fait suivre.

Van Espen a expliqué le mot ùenedicere dans un sens tout à fait

particulier et que nous ne saurions admettre 1
. 11 suppose que les

sous-diacres s'étaient permis, avant le concile de Laodicée, d'empié-
ter sur ce que les diacres ont seuls la permission de faire, c'est-in

dire de présenter le calice au prêtre au moment de l'offertoire, et

de contribuer ainsi d'une certaine manière à la bénédiction du

sacrifice.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, dist. XC1II, c. 16.

1. Van Espen, op. cit., p. 166.
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Can. 26.

'Oti où Ssî IÇopxCÇeiv toùç [aï) Trpoa^Oévîaç b-b eTuiaxÔTCwv, [t^ts èv iaïç

èxxXïj<naiç, |j.y;t£ èv taîç olxÉaiç.

Que celui qui n'a pas été ordonné par l'évêque ne doit pas exorciser ni

dans l'église, ni dans les maisons.

Balsamon prend ici le mot exorciser (è^opxïÇew) dans le sens de

« catéchiser les incroyants »
(y.ocrr^eCv arSaxouq), et Van Espen remar-

que à ce sujet : « Le démon a sur l'homme une double action : inté-

rieure et extérieure ; par cette dernière il retient l'homme dans

l'incroyance ; c'est pour cela que l'instruction catéchétique peut
être appelée un exorcisme » 4

.

Gratien a inséré ce canon, dist. LXIX, c. 2.

Can. 27.

[767]
"Oti où Sst Éepauxoùç r

t xXvjptxoùç r
t Xaïxoùç, xaXoufjisvouç elç àya^^v,

\j.ép-ri aïpsiv, 8ià ~b ttjv îiëpiv r?j xa^si xpoaxpiêsa-Oai ty; èx,xXY;ataa-i/.Yj.

Que les clercs, à quelque degré qu'ils appartiennent, de même que les

laïques convoqués à l'agape, n'en emportent pas une partie chez eux, car

cela ne fait pas honneur à l'état ecclésiastique.

Van Espen traduit ainsi ce canon 2
: « Quiconque remplit une fonc-

tion ecclésiastique, fût-il clerc ou laïque, » etc., et il explique cette

traduction en disant que, dans l'Eglise grecque, on a confié de très

bonne heure à des laïques des fonctions ecclésiastiques, de même

que, de nos jours, dans 1 Eglise latine, on leur confie les fonctions

de portier et d'acolyte
3

. Je crois cependant, en me séparant sur ce

point de Van Espen, que, par le mot
lepaTixotç,

il ne faut pas enten-

dre tous ceux qui exercent une fonction ecclésiastique ;
le canon

désigne par là les clercs d'un degré supérieur, c'est-à-dire les

prêtres et les diacres
; car, dans le 24e canon précédent, ce même

mot [epa~ixoiq désigne les prêtres et les diacres, soigneusement

distingués des autres clercs. Le canon 30 e établit de même trois

degrés désignés par ces mots : lepaTixoi, xXvjpixoi et âaxYjTaL

Le canon défend d'emporter quelques restes de l'agape, ce qui

dénotait l'avarice, et peut-être aussi constituait une profanation.

1. Van Espen, op. cit., p. 167.

2. Id., p. 168.

3. Je croirais qu'il s'agit de tous ceux qui appartiennent de plus près à

l'Eglise, clercs et ascètes. Cf. can. 30. (H. L.)
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Ce canon a été inséré dans le Corpus juris canonici, distinct. XLII,

c 3.

Can. 28.

"0~i où ov. iv toïç xupiaxotç r,
iv -xïz èxxXvjffiatç ,

T^r
~f.z~;z\).ivy.z y.'/y-xz

r.z:v.'i . y.zv. iv :w :r/.(o t;u (~)zzj laôieiv "/.aï. àxoû6iTa (Trpwvvûeiv.

Que l'on ne doit point célébrer dans les maisons de Dieu ou dans les

églises ce qu'on nomme les agapes, et que Ton ne doit pas manger et

habiter dans la maison de Dieu.

Rusèbe emploie le mot xupiaxà dans le même sens, c'est-à-dire

pour désigner les maisons de Dieu '. Cette défense et la précédente

prouvent que bien des désordres se commettaient à l'occasion de

ces agapes, à l'époque où s'est tenu le concile de Laodicée. Il

ne parvint pas à bannir complètement des églises les réunions faites

pour célébrer les agapes ;
aussi le concile in Trul.'o renouvela-t-il

la même ordonnance dans son 74e canon. Gratien a inséré ce canon,

dist. XLII, c. 4.

Can. 29.'

"Oti eu zzi 3(pt<ruavoù<; iouSa'tÇeiv v.y.l iv tû craê6aTu zyz'/Slzv/. âXXà èpY«-

Çsaôat xj~.z :jz iv
-r, x->~ï, r^j.ipy.' tyjv 5è xupiaxvjv TCpoTiu,tovTaç , sï^s Sûvaivro,

T/z'/.y'izv) â)ç )(pi<JT'.avoi.
El ci eûpeôsisv 'IouSaïarai, eoTwuav âv3é6s|xa xapà

XpiOTÔ.

Que les chrétiens ne doivent pas judaïser et demeurer oisifs le jour du

sabbat, mais qu'ils doivent travailler ce jour-là ; qu'ils honorent le jour
du Seigneur et s'abstiennent autant que possible, en leur qualité de chré-

tiens, de travailler en ce jour. S'ils persistent à judaïser, qu'ils soient ana-

thèraes au nom du Christ.

Voyez plus haut le can. 16.

Can. 30.

Oti z
r
- -,'j oei '.zpy.-.w.zj; r

t xAYjptxou; r
t
y.iv.r-.y.z. z-> paAaveifa) \j.z-y. YuvotlXwv

à'TCoXoùscrôai, \J.rt zï îcavxà ^pumavov, r, Xaïxôv. Auty] Y^p rcpwTY] xaTCCYVMffiç

rcapà Tôtç eOvî-'.v.

1. Eusèbe, ///.s/, eccles., 1 . IX, c. x, /'. C, i. xx, col. 829. [Cf. Leclercq, Manuel

d'archéologie chrétienne, 1907, t. î, p. 378 *.q. Pouf lée agtfpes et la législa-

tion du concile de Laodicée, nous renvoyons à notre étude dans le Dictionn.

d'archéol. chrét., t. i, col. 821. (H. L.)]
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Que les gens d'Église clercs ou ascètes, ne se baignent pas dans un

seul et même bain avec des femmes, car c'est là le plus grand reproche
chez les païens *.

Le concile in Trullo (c. 77) ;i renouvelé ce canon
;
Gratien l'a

inséré dist. LXXX1, c. 28.

Can. 31.

Oti où oei %pbq Tuavraç aipstuioùç lizi^aixi^xq xoieîv, r
t
SiSôvai utoùç r, Bu^a-

xépaç' àXXà ^aXXov Xa|/.Sàveiv, eïys llcàt.*{*{£kowto ^ptariavoi Yivsuôau

Que l'on ne doit pas se marier avec des hérétiques quelconques ou bien

leur donner ses fils ou ses filles, à moins qu'ils ne promettent de se faire

chrétiens.

Voyez plus haut, le can. 10. La première moitié de ce canon

est identique au canon 10
;
mais la deuxième partie apporte une

certaine atténuation.

Can. 32.

"Oxt où Seï a'.psuxûv eùXoffoç Xoqjt.5avEiv , outivsç eîaiv ako^icci [AaXXov t)

Que l'on ne doit pas recevoir les eulogies des hérétiques, car ce sont

plutôt des alogies (des malédictions) que des eulogies.

Les àXo-ftai sont des folies, des choses insensées
; pour rendre,

autant que possible, l'équivalent grammatical du mot grec, Denys
le Petit et Isidore l'ont traduit par maledictiones .

Gratien a inséré ce canon, causa I, qurest. i, c. 66.

Can. 33.

"Oti où ce£ alpeTixoîç, '?) <T/ac7[j.aTixc£ç auveû^ea-Qat.

Que l'on ne doit pas prier en commun avec les hérétiques et les schis-

matiques.

Le canons apostoliques 9e et 45 e

(44
e

)
contiennent une ordon-

nance analogue.

1. Voir Dictionn. d'arch. chrét., t. n, col. 81, où ce canon est attribué avec

le concile de Laodicée à l'année 320, date que nous ne saurions accepter.

(H. L.)
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Can. 34.

"Oti où cei -avta ^purciavbv èy/.a-raAsi-siv [/.apiupaç XpicrrotJ, */.ai cwcilvai

i:pbr t: ùç i{>eo8o[jt.àpTopaç, TOUTécriv alpeTixoùç, ^ ocÙtoùç xpbç toùç -TCpoetpvjjxé-

VOUÇ a ;

.p£Tl7.3ÙC Y£VG[A£VOUÇ OtJTOl yàp âXXÔTpWITOU ©£0li TUY^àvOU(7lV. "EffTCO-

aav ouv àvaÔEjxa ol à-îp^ô;j.£voi Kpoq aÙTO'jç.

Aucun chrétien ne doit abandonner les martyrs du Christ pour les faux

martyrs, c'est-à-dire pour ceux des hérétiques ou pour les hérétiques eux-

mêmes
;
car ceux-ci sont loin de Dieu. Celui donc qui passe de leur côté

doit être excommunié.

Ce canon défend d'honorer les martyrs étrangers à l'Eglise ortho-

doxe. Ce sont les nombreux martyrs des montanistes de la Phrygie

qui ont nécessité ce canon. Le canon 9e avait porté la même défense.

Can. 35.

"Oti où 0£î ^pioriavoùç £YxaTaX£iX£iv ty]v ExxX^a-iav toû ©£oD, x.ai àTuévoa,

jtaî x^^zkz'j: ivou.avciv, xcd auva^aç xoi£îv, ax£p àizr^ôpeuzai. Eï tiç ouv

£ÛpîOr/ -raÙTYj tyj •/.£-/.pu[x[A£VY; £t3{ûXoXaTp£ia a^oXaÇwv, latw àvà8£u.a, oti

SYxaTsXtxe xbv Kupiov r
( p.ûv 'Itqitouv Xpurcbv, tov Yiovtou @£oû, xaî s'iâwXo-

Xaxpia TCpoff^Xôev.

Que les chrétiens ne doivent pas abandonner l'Eglise de Dieu et s'en

détourner, et vénérer les anges, et introduire un culte (des anges). Cela

est défendu. Celui qui se rend coupable de cette idolâtrie dissimulée doit

être anathème, parce qu'il oublie Notre-Seigneur Jésus-Christ, le Eils de

Dieu, et qu'il passe à l'idolâtrie *.

[769] Déjà l'apôtre saint Paul avait cru nécessaire de recommander

aux chrétiens de Phrygie, dans sa lettre aux Colossiens (n, 18),

destinée aussi aux fidèles de Laodicée de ne pas s'adonner au culte

superstitieux des anges. Ce culte des anges continua à exister dans

ces pays, par conséquent dans l'endroit où se tint notre concile :

car, au v e
siècle, Théodoret de Cyr, commentant le passage de saint

Paul cité plus haut, dit que le concile de Laodicée avait prohibé
« la prière adressée aux anges », xb xoîq ày^ekoiq rcpocjeuxsaôai

: et que,

de son temps, on trouvait encore dans plusieurs endroits de la

Phrygie et de la Pisidie « des églises dédiées à saint Michel » 2
. La

raison d'être de ce culte des anges se trouvait dans leur situation

1. Voir Dictlonn. d'archéol. chrét., t. i, col. 2146. (H. L.)

2. Théodoret, In Coloss., n, 18, P. G., t, lxxxii, col. 613.
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intermédiaire qui leur permettait de présenter à Dieu des prières

que les hommes trop éloignés n'auraient pu lui adresser directe-

ment.

Il est à peine nécessaire de dire que le concile de Laodicée n'a

jamais entendu prohiber le culte des anges tel qu'il existe actuelle-

ment dans l'Église, quoique les protestants l'aient souvent pré-

tendu. Saint Augustin, dans son livre Contra Faustum, l.XX, c. xxi,

et Eusèbe, dans sa Prseparatio evangelica, 1. VII, c. xv *, ont

donné sur cette question l'opinion la plus rationnelle : Puisque

l'Eglise primitive autorisait le culte des martyrs, comment aurait-

elle pu interdire le culte des anges entendu dans un bon sens ?

Notre canon exprime « vénérer les anges » par 6voji.aÇeiv àyyéXouq ;

c'est ce qui a fait dire dans un capitulaire de Charlemagne de 789

(cap. xvi) que le concile de Laodicée avait défendu de donne?' aux

anges d'autres noms que ceux qui étaient autorisés, c'est-à-dire

ceux de Michel, de Gabriel et de Raphaël. Peut-être ce capitulaire

a-t-il aussi en vue un concile romain, célébré en 745 sous le pape

Zacharie, qui, par opposition pour les huit anges invoqués par

l'hérétique Adelbert, ne donne que les trois noms d'anges cités plus

haut 2
.

Enfin il faut remarquer que dans la collection des conciles par [770]

Merlin on lit, conformément à plusieurs manuscrits de la traduc-

tion de Denys le Petit, angulos au lieu de angelos, ce qui est évi-

demment une faute de copiste.

Can. 36.

"Oti où oei tepaxixoùç Yj xXvjpixoùç, \iAyouq y) èxaotooùç eivai, y) [/.aOvj[/.a-

xixoùç Yj àaxpoXÔYOUç, "<j
xoisî'v xà Xe^ô^eva «puXaxxYjpia, axivà scru Beqj.co-

XYjpta xàiv tyuyïdv aÙTÛV xoùç gs cpopoDvxaç pbïTSffôai ex xyjç Ky.'/Skr^iaç èxe-

Xeu(ja[j.£v.

Que les clercs d'un degré supérieur ou inférieur ne soient ni sorciers,

ni magiciens, ni mathématiciens, ni astrologues ; qu ils ne fabriquent pas

de prétendues amulettes qui sont des chaînes pour leurs âmes. Ceux qui

portent de ces prétendues amulettes doivent être excommuniés.

Au sujet des mots tepaxixoJ et xXYjpixoi, voyez les remarques sur

le canon 27. L'expression p.aOr^aTixoi doit, on le comprend facile-

1. Herbst, dans fùb. theol. Quartals., 1823, p. 33.

2. Van Espen, Comment., p. 169. [Voir Dictionn. darch. chrét., t. i, col. 2085,

2088. (H. L.)]
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ment, s'entendre dans le vieux sens du mot, c'est-à-dire comme

synonyme d'astrologue
1

.

Inséré au Décret de Gratien, c. XXVI, q. v, c. 4.

Can. 37.

"Ot-. où 0v.-7.px twv 'IouSauov r, alpstixôv ~x izv^-0'^z.vx ïop-x7TV/.x\x\j-

6aveiv, \t,vfik ouveoptaÇeiv aÙT:^ç.

Que Ton n'accepte des juifs et des hérétiques aucun présent de fête et

que l'on ne célèbre pas de fête avec eux.

Can. 38.

"Oti 0jzv.-7.pz tôv looSafov a^up.a Xajj.oavstv, ^ xotvuvsîv -xlq àasosiaiç

aÙTÔv.

Que l'on ne doit pas accepter des juifs des azymes et que l'on ne doit

prendre aucune parti leurs sacrilèges.

Can. 39.

"Oti où bv. ~oïz I6vî7'. ffuveopTûcÇeiv ,
koci y.sivwveîv tyj z§ib-r

l
-i ajTôov.

Que l'on ne doit pas prendre part aux fêtes des païens ni participer à

leurs impiétés,

Can. 40.

'Oti où est èituncôicouç /.aXo j;j.£vsuç z\ç ffûvoSov /.a-ra^povefv ,
àXX' àztévat

•/.ai SiSacntsiv r
( StSàaxeaGai, v.: xaTÔpôcociv cyjç 'ExxXïjataç y.a', tûv Xoizùiv.

El 5è xatafpoviQffeiev b toioutoç Éauxbv akiaffeTai" TuapsxToç, el
|j.r;

Si àvw-

;j.aX ixv à~oX '. ;j.~av o ito ;

Que les évêques qui sont appelés à un concile ne dédaignent pas cette

invitation, mais qu'ils y répondent pour dire ou pour apprendre à con-

naître ce qui peut servir à l'édilication de l'Eglise et des autres (peut-être

des infidèles). S ils ne daignent pas venir, ils s'accusent par le fait même,
à moins qu ils n'en soient empêchés par quelque chose d'extraordinaire.

Par àvtou^cXia, il faut entendre ici la maladie
;

ainsi Denys le

Petit et Isidore traduisent ce mot, l'un par œgrUudinem et l'autre

par infirmitatem.

1. Voir Dictionn. d archéol. chrét., t. i, col. 1784
? 1860, au mot : Amulettes.

(H. L.) Suétone dit dans sa Vita Tiberii. c. xxxvi : expulit et mathematicos ;

dans la Vita Vitellii, c. xiv, il fait mention d'un édit de cet empereur, quo ju-

beùat... urbe Italiaque mathematici excédèrent.
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Balsamon remarque avec raison que ce mot paraît aussi supposer
d'autres cas d'empêchement que ceux de la maladie 1

.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, dist. XVIII, c. 5. [771]

Can. 41.

Oti où Seï îepaTtxbv y) xXrjpixbv àvsu xavovtxaW ypatj.[AaTo)v ôoeùeiv.

Qu'un clerc d'un degré supérieur ou inférieur ne doit pas voyager sans

être muni de lettres canoniques.

Les canons apostoliques 13 e

(12
e

)
et 34e

(32
e

),
de même que le

concile d'Antioche de 341 (can. 7 e

),
ont édicté de semblables pres-

criptions. Le IVe concile œcuménique a donné dans son 13 e canon

une ordonnance analogue.

Can. 42.

"Oti où Set [epaTtxbv Y) xÀYjpixbv aveu xeAsûa-swç stuo-xotcou bSsùeiv.

Que les clercs d'un degré supérieur ou inférieur ne doivent pas entre-

prendre de voyage sans l'ordre de l'évêque.

Inséré dans le Corpus juris, dist. V, De consecratione, c. 36.

Can. 43.

"Oti où Set ùxyjplTaç, xav (âpa^ù, iolz, 66paç iYxaTaXs'ÎTcsiv, àXXa tyj sù^ïj

u^oXaÇsiv.

Que les sous-diacres ne doivent pas quitter les portes pour quelque

temps, serait-ce même pour prier.

Voir plus haut can. 22.

Can. 44.

"Oti où $eï ^uvaixaç èv tw ôixnacTYjpui) etasp^saSai.

Que les femmes ne doivent pas s'approcher de l'autel.

Can. 45.

'Oti où Set (X£Ta âuo éSoofJLaoaç tyJ'ç Tefftjapaxoarrjç Se^eaOai eiç to çoûti-

ajj.a.

1. Beveridge, Pandectx canonum, t.
i, p. 471.
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Que l'on ne doit pas admettre quelqu'un au baptême, après la seconde

semaine du jeûne.

L'admission des compétentes (<p(dTiÇèu,svoi)
se faisait au commence-

ment du carême.

Cax. 46.

Ot 1

. zi\ tooç 9(.)TtÇo;a.î'vcjç rrçv tciotiv £'/.;.».avQav£tv, /.aï
tyj r.i\).r.~r{ ty}ç

ïîlz'j.y.zzq iiraYYsXXsiv t<o èxiaxÔTCw
y; toïç 7cpe<r8uTspoiç.

Que ceux qui doivent être baptisés apprennent par cœur la foi (le sym-

bole) et qu'ils le récitent le jeudi devant l'évêque ou devant les prêtres.

Ce canon veut-il parler du seul jeudi de la semaine sainte, ou

bien de tous les jeudis qui s'écoulaient pendant que l'on instruisait

les catéchumènes ? Les commentateurs grecs sont pour ce dernier

sentiment ; Denys le Petit et Isidore sont au contraire du premier,

Bingham est aussi pour le premier
1

. Le concile in Trulfo, c. 78,

a renouvelé ce canon.

Dans Gratien, dist. IV, De eonsecratione, c. 58.

Cax. 47.

Oti zti touç èv vsg-(o 7capaXau.6avovT<xç tb çwTia'j.a, xai £itoc àvaavavTaç,

lxu,avôaveiv tyjv tciotiv, /.ai viva)<rxîiv oti Ô£ia? oa)p£aç xaTYj^itùôïjaav.

Que ceux qui ont reçu le baptême dans une maladie apprennent par
cœur et professent la foi. S'ils guérissent, qu'ils se montrent dignes du

divin présent qui leur a été fait.

Cax. 48.

Oti zv. touç ipcoTiÇojJievouç ;->.£tà ~z (âairao'U.a )(pie<j0ai ^piffjjwru izoupavito,

7.7.'. [j.z-zyz'j: sîvai -•?;'; (3a<nXeiaç tou Xpur-cou.

Que ceux qui ont été baptisés soient oints du chrême céleste après leur

baptême, et deviennent participants du royaume du Christ.

Tertullien parle aussi d'une onction semblable ;
céleste est ici

synonyme de consacré, sacré 2
.

Cax. kQ.

"Chi où zzi -q T£7japa/.ojTYj apTOv Tcpoaçépetv, z\
\).rt

èv craSêaTM xai xu-

piaxt] ;j.:vov.

1. Beveridge, Synodicon, p. 249 ; Bingham, o/>. cif., 1. X, c. n, n. 9
; Herbst,

dans Tiib. theol. Quartals.. 1823, p. 41.

2. Tertullien, De baptismo, c. vu, vm, P. L., t. i, col. 1315 sq.
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Que pendant le carême on ne doit plus offrir le pain, si ce n'est le sa-

medi et le dimanche.

Ce canon, renouvelé par le concile in Trullo (can. 52), ordonne

que, dans les jours de la semaine, durant la quadragésime, on ne

dise qu'une missa prxsanctificatorum, ainsi que les Grecs le prati-

quent encore aujourd'hui les jours de pénitence et de deuil. Ils ne

veulent pas célébrer ces jours-là la liturgie entière, parce que, sui-

vant la remarque de Léo Allatius, la consécration est quelque chose

de joyeux. Voy. le canon 16, qui explique l'exception du samedi.

Can. 50.

"Oti du ozi àv ty) Teaaapaxocmj ttj ôffxlpa ééâou.aSi tyjv îcéjJ.TCTtjv Xiieiv,

xai SXljv ttjv TEaaapaxocTYjv âu[i.aÇeiV àXXà oeï Tràaav rrjv Teuffapaxoimjv

vrjarsuEiv E^poçaYOûvcaç.

Que l'on ne doit pas rompre le jeûne le jeudi de la semaine sainte, et

déshonorer par là toute la quadragésime ;
mais que l'on doit jeûner en

mangeant peu durant toute la xérophagie de la quadragésime.

Dans Gratien, dist. III, De consecratione, can. 8.

Can. 51.

"Oti ou Seî èv ty) T£7<7apaxooTYj ]j.apxùpwv YEvéôXia £7riT£A£tv, àXXa TtoV

àyujv [j.ap-ûpwv u.vV)u.aç tcoieîv èv toïç c7a66aTOiç xaï àv Taie xupiaxatç.

Que pendant le carême on ne doit pas célébrer de natalitia des martyrs,
mais on doit rappeler le souvenir des saints martyrs, les samedis et les

dimanches (de la quadragésime).

On voit la raison de la restriction émise dans la seconde partie

de ce canon : c'est que, le samedi et le dimanche, le service divin se

célébrait en entier. Voy. plus haut le canon 49.

Can. 52.

"Oti où §£? àv ty) Tea-japaxoaTYJ ytx\).ooq -q yEvÉQXia àiuTsXsîv.

Que pendant la quadragésime on ne doit célébrer ni mariage ni fête de

naissance.

Par les ysvsÔXioc dont parle ce canon, il ne faut pas entendre,

comme dans le canon précédent, les natalitia martyrum, mais bien

les anniversaires de la naissance des princes. Ce canon, de même

que celui qui précède, ont été renouvelés au vi e
siècle, par Martin,

de Braga, en Portugal
1

.

1. Canon 48, dans Hardoui», Coll. concil., t. m, col. 397.



93. CONCILE DE LAODICÉK 1023

Ce canon ;i été inséré par Gratien dans causa XXXIII, quaestio iv,

c. 8.

[773J Can. 53.

'0~i où cv. ^pioriocvoùç z\: yâyLOuq y.r.tpyz^.viZ'jz (3<xXXi£eiv r
t ôp^efcôai,

ccXXa -£v.v(oç 5i£TCV£ïv r, àpurrav, â>ç r:p£-zi ypiirciavotç.

Que les chrétiens qui assistent aux noces ne doivent pas sauter ni dan-

ser, mais assister avec décence au repas ou bien au dîner, comme il con-

vient à des chrétiens.

Can. 54.

Ot'. où cv. lepaTixoùç r, xXirçpixoùç Tivaç Oetopta; ôswpeïv ev ya^ct;;, r, 5ei-

tcvoiç, âXXa ~pb toîj sîaép^eijôai xo'jç Ou^Xixoùç, èYSipsaôat aùtoùç xaà

«va^topsfv èxeî0ev.

Que les clercs appartenant à un rang supérieur ou inférieur ne doivent

pas, lorsqu'ils assistent à des noces ou à des banquets, rester pour voir

les jeux, mais qu'ils doivent se lever et sortir avant que les jeux com-
mencent.

Le concile in Trullo (c. 24) a rendu une ordonnance analogue ;

ce canon a été inséré par Gratien, dist. V, De consecratione, c. 37.

Can. 55.

Oti où côî ispaTixoùç r\ xXirjpixoùç èx au[Ji.êoXrjç au;j.xccia ètitsasiv, âXX'

oùâè Xaïxoyç.

Que les clercs appartenant à un degré supérieur ou inférieur, de même

que les laïques, ne mettent pas en commun de l'argent pour célébrer en-

suite des banquets.

Ce canon a été adopté par Martin, évêque de Braga
î

,
et par

Gratien, dist. XLIV, c. 10.

Can. 56.

"Oti où est TcpeaêuTépou? ~pc tyjç etaôSou toj èicioxôicou sltiisvai xai xaÔé-

Çsffôat èv ~oJ P^aTt" âXXa u.exa tcj eicnyxôicou etetevat, tcXyjv si
[/.y;

àvû>u.a-

Xoîy] t) gcico3y][j.o£ o èicfoxoxoç.

Que les prêtres ne doivent pas entrer et s'asseoir dans le sacrarium

avant que l'évêque ne soit lui-même entré. Ils ne doivent entrer qu'après

l'évêque, à moins que celui-ci ne soit malade ou en voyage.

Dans Gratien, dist. XCV, can. 8.

1. Canon 61, dans Hardouiu, Coll. concil., t. m, col. 398.
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Can. 57.

'On où Seî èv touç vm\).xiç xat èv xaïç ^wpaiç -/.aOiffTauOai èxtaxoxouç,

âXXa xeptoSeuToeç, toùç [jlsv toi y]oyj xpcy.aTaffTaQsvxaç, jayjSsv xparrstv aveu

YVtojXYjç toy èxtaxôxou ioï> èv
ty) xoXei" axiaJTCDç oe xod toùç xpEuêuTépouç

U,Y]OSV TîpaTTSlV GCV£U TYjÇ YVMfjnrjÇ TOÛ èxUTXOXOU.

Que l'on ne doit pas établir d'évêque, mais bien de simples visiteurs

(7reptoo£UTàç), dans les villages et à la campagne ;
ceux qui ont été déjà ins-

titués ne doivent rien faire sans l'assentiment de l'évêque de la ville, et,

de même, les prêtres ne doivent rien faire sans l'assentiment de l'évêque.

Voyez les canons 8 e
et 10e du concile tenu à Antioche en 341,

de même que le canon 13 e du concile d'Ancyre et la seconde partie

du 6e canon du concile de Sardique. Le canon de Laodicée ordonne

que les chorévèques soient désormais remplacés par des prêtres

d'un rang supérieur qui auront la mission de visiter les paroisses
et les prêtres de la campagne *. Tel est le sens qui a été donné à

ce canon par Denys le Petit, par Isidore, par les scoliastes grecs,

par Van Espen et dom Ceillier 2
,
Néander 3 et d'autres

; par contre,

Herbst 4 a voulu prouver, que xepioSEinaï ne signifie pas visiteurs,

mais médecins, c'est-à-dire médecins des âmes, et il le prouve par
des passages empruntés aux Pères de l'Eglise et réunis par Suicer

dans son Thésaurus.

Binterim a parlé en détail des ^opsxîaxoxoi
5

,
et a voulu prouver [' '^l

que les évêques de la campagne étaient de véritables évêques

pouvant exercer toutes les fonctions de l'épiscopat. Ce sentiment

a été soutenu par Augusti
6

. Thomassin a, au contraire, distingué
deux classes de chorévèques, et il prétend que ceux de la première
étaient de véritables évêques, tandis que ceux de la seconde avaient

le titre d'évêque sans le caractère épiscopal
7

. Holzeravoulu prou-

ver, à son tour, qu'à partir du concile de Laodicée les chorévèques

1. Nous traiterons dans le Dictionn. d'archéol. chrét. la question des choré-

vèques. (H. L.)

2. Van Espen, op. cit., p. 175; D. Ceillier, Hist. génér. aut. ecclés., t. it,

p. 733.

3. Neander, op. cit., p. 328.

4. Herbst, dans Tiib. theol. Quartals., 1823, p. 43.

5. Binterim, Denkwurdigkeiten ,
t.

i, part. 2, p. 386-414.

6. Augusti, Denkwurdigkeiten, t. xi, p. 159.

7. Thomassin, De nova et veteri Ecclesise disciplina, part. I, 1. II, c.
i, n.
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ont perdu le caractère épiscopal, qu'ils n'ont été que de simples

prêtres résidant ordinairement dans la ville épiscopale et non pas

à la campagne
1

. Nous pensons qu'il n'est guère possible d'adopter

l'hypothèse de ce dernier auteur, bien plus, les prescriptions de

Laodicée ne paraissent pas avoir été observées, car, au Ve
siècle,

nous trouvons encore dans les bourgs et dans les villages de l Afri-

que
2 un grand nombre d'évêques ayant tout à fait le caractère

épiscopal.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, dist. LXXX, c. 5.

Can. 58.

"Oti où o*eî èv toîç oïxoiç Ttpoaçpopàç Yivea&at rcapà k~i-7.b~t.dv
y) ïrpeaêo-

xépwv.

Que les évêques et les prêtres ne doivent pas offrir le sacrifice (Tipoa-

?opà; yivcirôai) dans les maisons.

Il est évident qu'il s'agit ici du sacrifice de la messe ; la défense,

autrement, n'aurait pas de sens : car tout chrétien peut prier par-

tout où il le veut
;

les commentateurs grecs disent explicitement

qu'il s'agit ici du sacrifice eucharistique.

Can. 59.

"Oti où zï'. îSiûmxoùç <j>aXfi.oùç Xé-^z-Oxi iv xtj àxxXr
(
(JÎa oùSs àxavovicrta

J3iSXia. àXXà [AÔva tx xavovixà Tïjç IlaXaiSç xaï Katvyjç Aia9ï}y.vjç.

On ne doit pas lire dans l'église des psaumes composés d'autorité pri-

vée ni des livres qui ne sont pas canoniques, mais on ne doit lire que

les livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau Testament.

Plusieurs hérétiques, entre autres Bardesane, Paul de Samosate

et Apollinaire, avaient composé des psaumes, c'est-à-dire des chants

religieux
3

. Pour leur interdire l'accès de l'église orthodoxe, le

concile de Laodicée prohibe tous les cantiques composés par des

particuliers, c'est-à-dire tous les cantiques qui n'ont pas été positi-

vement approuvés. Lùft remarque que le concile ne sauraitavoir eu la

pensée d'interdire tous les psaumes et cantiques qui ne seraient pas

extraits de la Bible
; car, même après le concile de Laodicée, nous

1. Holzer, De proepiscopis Trevirensibus , in-8, Treviris, 1845, p. 1
; Tub.

theol. Quartals., 1845, p. 572.

2. Binterim, op. cit., p. 405; Tûb. theol. Quartals., 1845, p. 573.

3. Voir Dictionn. d'arch. chrét., t. i, col. 2282 sq. (H. L.)

CONCILES —1—65
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voyons que l'Eglise a introduit dans sa liturgie des hymnes compo-
sées par des chrétiens, par exemple par Prudence et saint Ambroi- L' '^l

se. La défense ne concerne que les hymnes non approuvées.

Gan. 60.

"0<ya§£ï[jtSXÉa àvaY'-vwffxsaOai x-?;ç xaXataç AiaGyjXïjç' a', réveaiç x6au.ou
;

p'. "E^oooç èç" A'iyûxxou ; y' Aeuixixôv
;

3'. 'Api%\j.oi ;
s'. Aeuxepové^tov ;

Ç"'. T/jaoû xou NauYj ; £'. Kpixaî, 'PouG
; Y]'. 'EaO^p ;

G'. Bac-iXetwv a'xai

(3' ;
i' . BairiXeiôv y' "/.ai S'

;
ia'. napaXeixo^évcov a' xai (3' ;

t6'. 'E<r3paç a'xai

P'; iy'. Bt6Xoç ^aX|J.t3vpv' ;
io'. nxpsi[/iaiIl!oXoiJt.G)vxoç ;

ts'. 'Ey.xXirçaiaax^ç;

i
<r

,

.*Ao ,

tJ.aâ(7[ji.aT(i)v; i£'. 'Iw6
; tvj

'. AuSêxocxpoç^Tat; t0'. 'Haaiaç; y.'. "Ispe-

[xiaçxai Bapoù^, ©pvjvot y.ai 'EwioroXai
;
xa\ 'IçÇexi^X ; x(3\ AavvrjX ; Ta Se

xvjç y.a ivyjç Ata0^xY;ç xauxa' EùayysXia teaaapa, /.axa MaxGafov, y.axà Map-
xov

,
y.aià Aoîixav

,
y.axà 'IwavVYjv. Ilpàçstç àxoaxoXcov. 'ExiaxoXai xaGoXixal

éxxa' 'Iaxwêou \xia, LTexpou oùo, 'Iwavvou xpetç, 'IouSa pia, 'ExiaxoXai ïlaû-

Xou oexaxéa'aapsç' Tcpbç 'Pw^aiouç [jia, xpbç KopivGiouç Suo, xpbç TaXaxaç

[xia. xpbç 'Eçsaicuç jj.Ca, xpbç •PiXiftitïjffCôuç [jua, xpbç KoXocraaeïç [lia, xpbç

©ecrcfaXovtxefç îiîo, xpbç 'Eêpaiouç \xi<x, xpbç ©i[j.6Qeov ouo, xpbç Ttxov [x(a,

xpbç ^tX^jJLOva pua
1

.

Voici les livres de l'Ancien Testament que l'on doit lire : 1° la Genèse

du monde
;
2° l'Exode de l'Egypte ; 3° leLévitique ;

4° les Nombres ;
5° le

Deutéronome ;
6° Josué; 7° les Juges, Ruth ; 8° Esther

;
9° le premier et

le second des Rois
;
10° le troisième et le quatrième des Rois

;
11° le

premier et le second des Paralipomènes ;
12° le premier et le second

d'Esdras
;

13° le Livre des 150 Psaumes
;
14° les Proverbes de Salomon ;

15° l'Ecclésiaste ;
16° le Cantique des Cantiques ;

17e Job
; 18° les Douze

prophètes ;
19° Isaïe

;
20° Jérémie et Baruch, les Lamentations et les

Lettres (d'après Zonaras : la Lettre) ; 21 e Ezéchiel
;
22 e Daniel. — Ceux du

Nouveau Testament sont les suivants : quatre Evangiles d'après Matthieu,

d'après Marc, d'après Luc et d'après Jean
; les Actes des Apôtres ;

les sept Lettres catholiques, c'est-à-dire une de Jacques, deux de Pierre,

trois de Jean et une de Jude
; quatorze Lettres de Paul : une aux Romains,

1. Westcott, A gênerai survey of the history of the Canon ofthe New Testa-

ment, 5e édit.
, 1881, p. 540 sq., cf. p. 431 sq. ; Pitra, Juris ecclesiast. Grsecor.

hist. et monum., in-4, Romae, 1864, t. i, p. 503 sq. ; Spittler, Kristiche Unter-

suchungen der 60 Laodic. Kanons, 1777
; réimprimé dans les Sàmmtliche Wer-

ke, édit. K. Wachter, 1835, t. vin, p. 66 sq. ; Bickell, Ueber die Echtheit

der Laodic. Bibelkanons, dans Studien et Kritiken, 1830, t. m, p. 591 sq. ;

Th. Zahn, Geschichte d. neuteslamentlichen Kanons, t. n, p. 193 sq. ;
Erw.

Preuschen, Analecta Kurzere Texte zur Geschichte der alten Kirche und des

Kanons, in-8, Freiburg, 1893, p. 160 sq. (H. L.)
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deux aux Corinthiens, une aux Galates, une aux Ephésiens, une aux Phi-

lippiens, une aux Colossiens, deux aux Thessaloniciens, une aux Hébreux,

une à Timothée, une à Tite et une à Philémon.

Dans ce tableau des livres canoniques, qui se rapproche beau-

coup de celui du 85 e

(84
e

)
canon apostoli<[iie

1
, il manque : a) pour

l'Ancien Testament les livres de Judith, Tobie. la Sagesse, de Jésus,

fils de Sirach, et les Machabées ; b) pour le Nouveau Testament

l'Apocalypse de Jean, (les omissions doivent d'autant moins nous

étonner que, même au iv
c

siècle, les Pères de l'Eglise (par

exemple, saint Athanase) lorsqu'ils énumèrent les livres de la sainte

[776] Ecriture, ne mentionnent pas ordinairement lesdeutéro-canoniques.
On peut dire la même chose de l'Apocalypse de saint Jean, qui,

au iv° siècle, était regardée par beaucoup d'auteurs grecs comme

apocryphe.

Spittler a composé, sur ce canon de Laodicée, une dissertation

spéciale pour démontrer que ce canon ne provient pas du concile

de Laodicée, mais qu'il a été plus tard ajouté aux canons de ce

concile et n'est que la reproduction du 85 e canon apostolique.

Ses arguments sont les suivants :

a) Dans sa traduction des canons de Laodicée, Denys le Petit n'a

pas inséré ce canon 2
. On pourrait répondre, avec Daillé et Van

Espen, que Denys le Petit n'a pas donné ce tableau des livres bi-

bliques, parce qu'à Rome, où il composait son travail, Innocent I
er

en avait donné un autre lequel était généralement adopté
3

; mais on

sait que Denvs le Petit se montre toujours traducteur très exact 4
.

(3)
Ce canon ne se trouve pas non plus dans Jean d'Antioche 5

(Jean

le Seholastique), qui a édité une des collections des plus anciennes

et des plus estimées des canons grecs. Jean d'Antioche 6 ne pouvait

avoir les mêmes motifs que Denys pour écarter ce 60 e canon.

1. La plus grande différence entre eux consiste en ce que le tableau donné

par les canons apostoliques renferme tro :

s livres des Machabées, et ajoute aux

livres du Nouveau Testament deux lettres de Clément de Rome, et huit

livres des Constitutions apostoliques.
2. Il ne saurait être question d'une autre traduction latine pins ancienne,

c'est-à-dire de la Prisca : car celle-ci ue donne aucun des canons de Laodicée.

3. Van Espen, Commentai-.
, p. 176.

4. Tùbinger Quartalschrift, 1823, p. 44
; Spittler, op. cit., p. 10'L

5. Spittler, op. cit., p. 21 sq.

6. La collection de Jean d'Antioche a été imprimée dans Justel, Biblioteca

iuris canonici, Paris. 1661, t. n, p. 600.
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Y) Enfin, au VIe siècle, Martin, évoque de Braga, a inséré dans sa

collection (can. 67) les cinquante-neuf premiers canons de Laodicée
;

mais il a omis le 60 e i et la traduction isidorienne YHispana ne paraît

pas avoir compris ce canon à l'origine
2

. Cet argument de Spittler a

été adopté par Herbst 3
; Fuchs 4 et d'antres historiens l'ont accueilli.

Schrôckh a objecté, avec quelque hésitation du reste, que le concile IV' 'J

de Laodicée ayant ordonné dans son 59 e canon de ne lire à l'église

que les livres canoniques, on s'explique très bien que le concile ait

donné dans le canon suivant une liste exacte et complète de ces li-

vres canoniques . A cette remarque on pourrait ajouter que : 1° le

canon delà Bible donné par le concile de Laodicée et celui des ca-

nons apostoliques (c. 85) sont loin d'être identiques, ainsi que Spit-

tler le suppose ;
il y a entre eux des différences considérables tant

au sujet de l'Ancien que du Nouveau Testament; 2° les argumenta
ex silentio mis en avant par Spittler, c'est-à-dire l'absence du canon

dans Denys le Petit, Jean d'Antioche et Martin de Braga, ne contre-

balancent pas, à mon avis, l'autorité des très nombreux manuscrits

qui insèrent ce canon 5
. Il est vrai que plusieurs anciens auteurs ne

citent que cinquante-neuf canons de Laodicée
;
mais ce fait ne prouve

rien en faveur de l'opinion émise par Spittler : car Spittler lui-même

avoue que, dans plusieurs anciens manuscrits, le 59 e canon ren-

ferme aussi le 60e
actuel, et cela parce que l'un et l'autre traitent

de la même matière 6
.

1. Hardouin, Coll. concil., t. m, p. 398
; Spittler, op. cit., p. 120.

2. Spittler, op. cit., p. 110, p. 121. Les Ballérini ont montré que ce 60e ca-

non se trouvait, il est vrai, dans quelques anciens manuscrits de la traduction

isidorienne
;
mais ils avouent que ces manuscrits ont été altérés de diverses

manières : il ne se trouve pas, au contraire, dans d'autres manuscrits. S. Leo-

nis, Opéra t. m, p. 441,

3. Herbst, dans Tûb. theol. Quart., 1823, p. 44.

4. Fuchs, Bibliothek der Kirclienvers., t. n p. 336.

5. Lorsque Martin de Braga fit sa collection de canons, tirés de différents

conciles, l'Eglise d'Occident avait déjà un canon de la Bible plus complet que
celui du concile de Laodicée

;
Martin de Braga pouvait d'autant mieux ne pas

insérer ce 60e canon de Laodicée, qu'il n'a pas inséré tous les canons de ce

même concile. Ce que Spittler ajoute pour rendre son hypothèse vraisemblable,
à savoir que la collection d'Isidore ne paraît pas avoir eu, à l'origine, ce canon,
me semble trop vague et sans fondement : comme, d'un autre côté, l'omission

du 60e canon de Laodicée par Denys le Petit, s'explique par ce que disent

Daillé et Van Espen, il ne reste plus, à proprement parler, que l'omission

constatée dans Jean d'Antioche.

6. Spittler, op. cit., p. 72, 76.
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94. Concile de Gangres.

Le concile de Gangres se tint dans la ville de ce nom, métropole

delà Paphlagonie, dans l'Asie-Mineure. On ne peut guère en déter-

miner la date précise ;
tout ce que nous pouvons dire, c'est qu'il se

tint vers le milieu du iv
e siècle *. Ce concile nous a laissé vingt

1. Synodus Gangrensis, evangelicœ pr^mulgationis anno circiter 300 cele-

brata, explicata commentariolis Joan. Quint. Hœdni, in-4, Paris, 1560
;
Baro-

nius, Annales, 1590, ad ann. 319, n. 5, 6; Pagi, Critica, 1689, ad ann. 360,

n. 11 ; Bini. Concilia, 1618, t. i. col. 383-389 ; Conc. reg., 1644, t. n, col. 493
;

Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 413-434,- W. Gundling, Annotationes in Con-

cilii Gangrensis canones viginti, in-8, Altorfii, 1695 ; Hardouin, Conc. coll., 1700,

t. i, col. 529; S. Schvegvigius, De concilio Gangrensi, in-4, Gedani, 1721
;

Coleti, Concilia, 1728, t. n. col. 423 ;
D. R. Ceillier, Hist. génér. des aut. ec-

clésiastiques, 1733, t. iv, p. 734-743
;
2e éd'it., t. ni, p. 514-518; Dugucl, Con-

férences ecclésiastiques ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la dis-

cipline des premiers siècles de l'Église, in-4, Cologne, 1742, t. n, p. 428-462
;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. n, col. 1095
; Pitra, Juris eccles. grsecor. hist.

et monum., 1864, t. i, p. 487-493; H. M. Gwatkin, Studies of arianism, in-8,

Cambridge, 1882, p. 185 : Date of the council of Gangra ; F. Loofs, Eustathius

von Sebaste und die Chronologie der Basilius-Briefe, in-8, Hall, 1898, p. 83
;

Realencyklopadie fur protestantische Théologie und Kirche, 3 e

édit., 1898,

t. v, p. 628, lign. 24-44, iixe la date du concile en 340
; Braun, dans Historisch.es

Jahrbuch d. Gôrresgesellschaft, 1895, t. xvi, p. 586 sq., adopte la date 343.

Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xliii, et Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. xiv
;

1. V, c. xxiv, ne mettent pas en doute que les eustathiens condamnés par le

concile de Gangres étaient les partisans du célèbre clief de la faction seini-

arienne, Eustathe de Sébaste. Cette identification, mise en doute par Baronius

etquelques autres historiens, paraît aujourd'hui bien assurée depuis La démons-

tration que les éditeurs mauristes de saint Basile et Néander en ont laite.

Tandis que Socrate adopte pour ce concile une date postérieure à 360, Sozo-

mène préfère le placer avant le concile in eneseruis de 341. La dernière

de ces deux dates est plus acceptable, car Sozomène a eu des rapports assez

suivis avec le parti semi-arien. Quoique le concile de Gangres ait compté
treize évêques sous la présidence d'un certain Eusèbe, nous ne pouvons iden-

tifier ces noms avec certitude, faute d'avoir la liste des sièges épiscopaux repré-

sentés. Cependant, en l'absence de la formule èx Siaçopwv sTuapyiâiv, nous pou-
vons supposer que tous ces sièges appartenaient au diocèse du Pont dont l'é-

tendue était considérable. En ce cas, et en adoptant la date 340, nous pour-
rions admettre naturellement la présidence d'Eusèbe de ÎNicomédie. En ce cas,

Grégoire serait l'évêque de IS'azianze (évêque depuis 329 ou 334 d'après L. Mon-
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canons et une lettre synodale adressée aux évêques de l'Arménie. [778]

Cette lettre nomme les évêques Eusèbe, /Elian, Eugène, Olym-

pe, Bitynique, Grégoire, Philète, Pappus, Eulalius, Hypatius,

Prohœresius, Basile et Bassus
;
mais elle ne mentionne pas leurs

diocèses. On trouve quelques autres noms dans certains manuscrits

de la traduction latine de Denys le Petit en particulier, et bien

certainement par erreur le nom d'Osius de Cordoue. Les manus-

crits grecs, plusieurs manuscrits latins et la Prisca 1 ne portent

pas son nom 2
;
en outre, Osius était mort à l'époque du concile

de Gangres
3

. C'est donc bien à tort que Baronius 4 et Binius 5

ont prétendu qu'Osius avait présidé le concile au nom du pape :

car, en supposant que ces manuscrits latins n'aient pas donné

tant, Revue critique de quelques questions historiques se rapportant à saint

Grégoire de Nazianze et à son siècle, in-8, Paris, 1898, p. 10). A Philippopolis

nous ne rencontrons que dix évêques (eu comptant Maris de Chalcédoine)

appartenant au diocèse du l'ont
;

il n'y a donc rien d'excessif à supposer que
leur nombre put s'élever à treize ou quatorze évêques. Nous pouvons identifier

sans peine parmi eux Basile d'Ancyre, Prohœresius de Sinope, Philète de Julio-

polis ou de Cratia, Bithynique de Zela
; peut-être encore Hypate de Gangres,

Bassus de Carrlise dans l'Osrhoèrie (?) et Eugène d'Eucarpie, un des signatai-

res de fticée, enfin Olympius d'Aenos. Si, avec les Ballerini, on préfère l'hypo-

thèse et la date de Socrate, on prendra comme président du concile Eusèbe de

Césarée-Mazaca (362-370) et le choix sera facile parmi les signataires des con-

ciles d'Ancyre, de Séleucie, de Constanlinople, de la lettre des semi-ariens à

Libère, des pétitions à Jovien et de l'encyclique aux Italiens. Sur un total de

250 noms, 70 au moins appartiennent aux diocèses du Pont et cependant les

identifications sont rares et peu probables ;
tout au plus proposera-t-on les

noms de Eugène de INicée, Eulalius d Amasée, un Bassus dont, le siège est in-

connu et un Grégoire. En tout quatre ou cinq coïncidences. M. Keynolds, dans

Diction of christ, biogr., art. Eusebtus ofSamosata, fixe la date du concile en

372 ou 373 sous la présidence d'Eusèbe de Sainosaie. Les différentes identi-

fications qu il propose sont singulièrement incertaines et invraisembables, tout

au plus quatre ou cinq coïncidences, mais rien de certain. Enfin D. Ceillier

propose la date 376 avec trois identifications : Basile, Hypatius et Olympius.
Si on compare les dates proposées, 340, 365, 372, 376, on trouve que c'est la

première qui réunit le plus de probabilités. Soutenuepar Tillemont, Gwatkinet

Loofs elle oll're un plus grand nombre d'identifications que les autres hypothè-

ses. La date de 343 est donnée par le Synodicon orientale, p. 278, note 4.(H.L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. vi, col. 1152.

2. Van Espen, Commentarius in canones, p. 129 ; Ballerini, dans S. Leonis,

Opéra, t. m, p. 24.

3. Ceci est inexact, Osius n'est mort qu'en 357. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 361, n. 44.

5. Bini, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 1115.
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une fausse indication en faisant figurer son nom, on ne pourrait

en conclure qu'Osais ait présidé le concile
;
ces manuscrits en effet

ne placent pas le nom d'Osius en premier lieu, mais après quel-

ques autres noms 1
.

Le Libellus synodicus marque en qualité de président au concile

de Gangres un certain Dius 2
. Les Ballerini ont supposé que le véri-

table nom de cet évêque était E Jtsc',;ç,
3 devenu, par la faute de quel-

ques copistes, (âwç, car Eusèbe est le premier évêque nommé par la

lettre svnodale de Gangres. On ne sait, il est vrai, de quel

Eusèbe il s'agit, et pour le savoir il faudrait d'abord fixer la

date du concile de Gangres. Les uns supposent que c'est Eusèbe

de Constantinople, auparavant évêque de Nicomédie ; d'autres, et

en particulier les Ballerini, Eusèbe archevêque de Césarée en

Cappadoce (de 362 à 370), le prédécesseur de saint Basile le

[779] Grand.

11 est dit dans la lettre synodale de Gangres que
4 « le concile

s'était réuni pour régler certaines questions ecclésiastiques et exa-

miner l'affaire d'Eustathe; il avait trouvé que beaucoup d'illégalités

avaient été commises par les eustathiens ; c'est pour cela qu'il avait

cherché à remédier au mal causé par lui ». La lettre énumère les

désordres dont les eustathiens se sont rendus coupables.

1) Les eustathiens condamnant le mariage et soutenant que tout

espoir en Dieu est perdu pour les conjoints, ils ont détruit plusieurs

unions, et la continence ayant manqué à plusieurs de ceux qui se

sont ainsi séparés, ils ont été la cause d'adultères.

2) A cause d'eux plusieurs ont abandonné les assemblées liturgi-

ques et organisé des conventicules.

3) Ils méprisent la manière ordinaire de s'habiller et en ont intro-

duit une autre (probablement en harmonie avec leurs idées d'as-

cétisme et de vie religieuse).

4) A raison de leur sainteté, -/.a-' ïzcyçj, ils ont droit, disent-ils,

aux prémices des fruits portés à l'église.

5) Les esclaves abandonnent leurs maîtres et les méprisent,

troublés par leur nouvelle manière de s'habiller.

6) Les femmes portent l'habit d'homme et croient par ce moyen

1. Van Espen, op. cit., p. 129.

2. Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. in. p. xxiv.

3. Mansi, Co/ic. ampliss. cuil., t. h, col. 1095.

4. Hardouin, Collect. concil., t. i, col. 530; Bruns, Biblioth. ecclesiastica seu

canones apostol. et concil.
, 1839, pari, i, p. 106.
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acquérir la justice ; plusieurs se coupent les cheveux sous prétexte

de piété.

7) Ils jeûnent le dimanche, et, par contre, ils mangent les jours

de jeûne prescrits par l'Eglise.

8) Quelques-uns prohibent tout usage de viande.

9) Ils refusent de prier dans les maisons de gens mariés,

10) Et de participer au sacrifice eucharistique dans ces maisons.

11) Ils méprisent les prêtres mariés et ne veulent pas prendre

part à leurs sacrifices.

12) Ils méprisent la synaxe, faite en l'honneur des martyrs
4
,
et

ceux qui y prennent part.

13) Ils croient que les riches qui n'abandonnent pas tout doivent [780]

perdre l'espoir (d'aller au ciel).

« En outre, ils enseignent des choses non fondées en raison, ils

ne s'entendent pas entre eux, et chacun soutient ce qui lui semble

bon. Le concile les condamne et les déclare exclus de l'Eglise ;
au

cas où ils reviendraient à de meilleurs sentiments et anathématise-

raient leurs erreurs, qu'ils soient reçus. »

Ce résumé peut être regardé comme le sommaire des canons du

concile de Gangres, car ces canons ne contiennent guère que la con-

damnation des erreurs des eustathiens.

Ils sont ainsi conçus :

Gan. 1.

Eï xiç tov y<x[j.ov [xé|i.<pon;o,
xoù tyjv xaÔEÙSouaav [xe-cà toj àvSpbç ocjtyj?,

ouo-av iuiotJjv xai eùXaêf}, fioekôccono r, [i.ép.çoiTO, a>ç av [xy; îuvajjiÉvYjv etç 3a<u-

Xeiav etffeXôeïv, àvaôej/a â'orco.

Si quelqu'un méprise l'état de mariage, s'il méprise et blâme la femme

vivant avec son mari, d'ailleurs chrétienne et pieuse, comme ne pouvant

pas entrer dans le royaume (de Dieu), qu'il soitanathème.

Gratien a inséré deux fois ce canon dans sa collection
;
une

première fois d'après la version isidorienne, dist. XXX, c. 12, et

une seconde fois, d'après la traduction de Denys le Petit, dist.

XXXI, c. 8. Dans ce dernier endroit, Gratien suppose, à tort, que
ce canon condamne le mariage du prêtre, et croit, par erreur,

1. Par suite dune faute d'impression qui s'est glissée dans Mansi, t. n,

p. 1101, on n'a pas inséré les mots xai tàç auvâijetç twv fjiapTijpwv, ce que Fuchs

n'a pas remarqué dans la Bibliotek der Kirchenv., t. n, p. 340.
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qu'il a été décrété contre les manichéens ', tandis que ce canon fut,

en réalité, dirigé contre Eustathe et les ascètes exagérés de son

école.

[781] Can. 2.

Et xiç iaObvTX y.psa (x^piç aïjxocroç, xaï î'.5cûAo6utoi» xai xvixtou) (aet*

siXaêeiaç v.xi -ii-iidç xataxpivoi, wç xv î'.à to |ASTaXa[/.6av£tv ÈÀ-tca
(j.f,

'iyzv~0L, àva6e[/.a sotg).

Si quelqu'un condamne celui qui mange de la chair (tout en s'abstenant

du sang des mets immolés aux idoles, et des animaux étouffés), et qui

est chrétien et pieux, comme s il perdait pour cela tout espoir de salut,

qu'il soit anathème.

Ce canon et le précédent ne sont pas dirigés contre les gnostiques
ou les manichéens, mais contre une nouvelle école d'un ascétisme

peu éclairé et exagéré, qui partageait jusqu'à un certain point les

erreurs des anciens gnostiques et des manichéens sur le caractère

satanique de la matière. Nous voyons qu'à l'époque du concile de

Gangres, 1 ordonnance des apôtres au sujet du sang et des animaux

étouffés demeurait en vigueur. Elle conserve force de loi dans l'E-

glise grecque, ainsi que le prouvent les canonistes de cette Eglise.

Balsamon, expliquant le 63 e canon apostolique
2

, reproche aux Latins

de négliger ce précepte. Saint Augustin
3 nous montre sur cette ques-

tion la pensée de l'Eglise latine, vers l'an 400
;

il dit que les apô-
tres avaient formulé cette défense pour unir juifs et païens dans une

nouvelle arche de Noé ; mais toute barrière entre juifs et païens

ayant été supprimée, cette défense n'avait plus de raison d'être,

aussi n'était-elle plus observée que par quelques-uns. Au vm e siè-

cle le pape Grégoire III défendit, sous peine de quarante jours de

pénitence, de manger du sang ou des animaux étouffés 4
.

Gratien a inséré ce canon, dist. XXX, c. 13.

1. Cette double erreur de Gratien a été remarquée et blâmée par les correc-

teurs romains dans leur note sur dist. XXXI, c. 8
; voyez l'éd. du Corpus juris

canonici, par Friedberg.
2. Beveridge, Pandectse canonum, t. i, p. 41.

3. S. Augustin, Contra Faustum, 1. XXXII, c. an, P. L., t. xlii, col. 503 sq.

4. Voyez les canons pénitentiaires de Grégoire III, c. 29 ;
dans Hardouin,

Coll. concil., t. in, col. 1876.



1034 LIVRE VI

Can. 3.

Eï tiç SouXov Tupoçàaei Osocjeêstaç âtSaaxoi xaToeçpoveîv Ssaxôiou, xoù àva-

-/(ùpeïv tyjç ûicrçpeffiaç ,
xoà

[rr, [ast' sùvoiaç xoà 7ïaa7)ç ti[ayJç t<3 socutoO osutcÔty]

èçu7TY]p£T£f<j0at, àva6sy.a earw.

Si quelqu'un, sous prétexte de piété, enseigne un esclave à mépriser
son maître et à refuser de le servir, au lieu de rester un serviteur plein

de bonne volonté et de respect, qu'il soit anathème.

Ce canon, et les paroles si explicites de la lettre synodale, font

voir que plusieurs esclaves chrétiens, entraînés par les eustathiens,

avaient revêtu l'habit monastique et s'étaient, de leur propre

volonté, soustraits à l'obéissance due à leur maître pour vivre en

ascètes. Ce canon qui s'harmonise bien avec l'enseignement de

saint Paul
(I Tim., vi, 1, et Tit.

, n, 9-10) a été inséré au Décret de

Gratien, causa XVII, q. iv, c. 37, d'après la traduction d'Isidore. [782]

Can. 4.

Eïxiç âiaxpivoiTO xapà 7upetx6uTépou ^e.^ct\i-q%bioi; n wç [xr) ypr^xi, Xeitoup-

yVjaavroç aùxou, irpoa^opaç [AexaXaptiaveiv, àvaÔ£[Jt.a ïottû.

Si quelqu'un pense que l'on ne doit pas prendre part
1 au service

divin que célèbre un prêtre marié, qu'il soit anathème.

Dans l'Eglise primitive et dans l'Église grecque contemporaine,
les clercs mariés avant leur ordination peuvent vivre dans le mariage.
Le canon actuel parle des clercs mariés qui gardent leur femme,
Baronius 2 et Bini 3 se sont efforcés en vain de prouver qu'il s'agit

dans ces canons des clercs mariés, mais séparés de leur femme

depuis l'ordination.

Le prétendu Codez Ecclesise romanœ, édité par Quesnel, qui pro-
vient non de îiome, mais des Gaules, comme l'ont démontré les

Ballerini 4
,
ne contient pas ce canon

;
il ne renferme que dix-neuf

canons du concile de Gangres
5

.

1. L'idée serait plutôt qu'on ne devrait pas communier, recevoir des offran-

des ? (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 361, n. 55.

3. Mansi, op. cit., t. n, col. 1117.

4. Ballerini dans S. Leonis, Opéra, t. ni, p. 124, 685, 755.

5. Van EspeD, op. cit., p. 131.
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Gan. 5.

E'i tiç Siâàcxoi xbv cl'/.sv -roi 0îcj eùxaTa^pôvvjTOV stvat, xai xàç èv aù-rw

uuva^siç, ava0£[/.a £jtw.

Si quelqu'un enseigne qu'il faut mépriser la maison de Dieu, de même

que les réunions qui s'y tiennent, qu il soit anathème.

Dans Gratien, dist. XXX, c. 10.

Can. 6.

Eï tic 7:apà ty)v èxxXvjaiav Iota èxxXv)<naÇoi, xai xa7a?povûv tyjç èxxXvj-

uiaç, Ta Trjç 'ExxXïjataç àôéXot'TCparcstv, [rr( cuvovtoç tou -psaSuTÉpcu -/.aT2

YVWjxYjv toO £Tcicrxéxou, àvaôs^a êartd.

Si quelqu un, s écartant de 1 église, tient des réunions privées, et,

méprisant l'Eglise, veut faire ce que seule elle a le droit de faire, sans la

présence du prêtre agréé parlévêque, qu il soit anathème.

Ce canon a été inséré dans Gratien, dist. XXX, c. 11.

Ces deux derniers canons défendent les réunions liturgiques

privées. La lettre du concile de Gangres dit que, par orgueil, les

T7831 eustathiens se regardaient comme les saints et les purs, et ne se

mêlant pas au reste des fidèles, se réunissaient entre eux pour célé-

brer leur liturgie. D après les points 9, 10 et 11 de cette même lettre

svnodale, les eustathiens s'abstenaient de l'assistance aux offices

communs, célébrés par des clercs mariés. Ces mots du 6e ca-

non : «
[j:rt TUvôvroçTOÛTcpedêoTepouxaTa yvwij/rjv tcj àîciaxoitou » pourraient

faire croire que, dans leurs réunions privées, les eustathiens n'ad-

mettaient pas de prêtre ;
il est cependant plus probable, puisqu'ils ne

rejetaient pas le sacerdoce en lui-même, mais seulement les prêtres

mariés, que les eustathiens comptaient dans leur secte des prêtres

ayant renoncé au mariage et célébrant le service divin dans ces

réunions privées. Le texte du 6 e canon n'infirme pas cette opinion,

car cette addition, /.xia yvwu,yjv toS è-iaxoizou, tend, au contrai-

re, à prouver que les eustathiens avaient leurs prêtres exerçant

le ministère sans la permission de l'évêque. Balsamon, les commen-

tateurs grecs et Van Espen
1 ont interprété ce canon dans ce sens.

1. Van Espen, Commeiitar., p. 132.
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Gan. 7.

Eï Ttç xapxo<popiaç £XxXv)aiaaxixàç èôéXoi Xa|j.6av£iv, ï]
SiSôvat e£cd xvjç

èxxXvjaiaç xapà yvwjjlyjv tou èxiaxôxou, y) xou £YX£xsipwH.£VOu xà xoiauxa, xaî

[jlyj (Aexà yvw[xy)ç ajxou sôeXot xpaxxeiv, àva0£[jt.a ectxw.

Si quelqu'un veut recevoir ou donner les fruits offerts à l'Eglise, in-

dépendamment de l'Eglise et sans l'assentiment de l'évêque ou de celui

qui est préposé à ce service, ou s'il ne veut pas le faire avec l'agrément
de celui-ci, qu'il soit anathème.

Can. 8.

Eï tiç StSot r, XocjaSccvoi xapxoçopiav xap£xxbç xou èxiaxôxou, yj
xoû exite-

xaY[X£vou e\q olxovojxiav eùxoïiaç, xai o SiSoùç, xaî o Xap.6avwv, àvaÔejjia

s'axa).

Si quelqu'un donne ou prend pour lui, sans l'assentiment de l'évêque

ou de celui qui est chargé par l'évêque de l'administration des dons pro-
venant de la libéralité, une semblable oblation de fruits, celui qui donne

et celui qui reçoit seront également frappés d'anathème.

Voyez, au sujet de ce canon, le quatrième point de la lettre du

concile de Gangres, le 4e canon apostolique et le 24e canon du con-

cile d'Antioche tenu en 341.

Can. 9.

Eï xiç xapOevs'jci y) EYXpaxsûotxo, wç àv (SoeXôxxwv ovxtov xûv y^M-wv àva-

^wpYJaaç, xaî [irt ci aùxb xb xaXbv xaî oiyiov xrjç xapôsvïaç, àvaÔsfAa saxo.

Si quelqu'un vit en dehors du mariage ou dans la continence par mé-

pris pour le mariage, et non pas à cause de la beauté et de la sainteté de

la virginité, qu'il soit anathème.

Can. 10.

Eï xiç xôv xapôeveuôvxwv oià xbv Kôpiov, xaxexaîpcxo xûv Y£YaH,Y
î
x°TWV

î

àvaGefJia eotq.

Si quelqu'un de ceux qui s'abstiennent du mariage à cause du Seigneur
se montre plein d'orgueil vis-à-vis de ceux qui sont mariés, qu'il soit ana-

thème.

[784]
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Clément de Rome 1 et Ignace d'Antioche 2 avaient déjà enseigné

que la virginité sans l'humilité était sans mérite. Ces deux canons

ont été insérés par Gratien, le premier, deux fois, dist. XXX, c.4 et

5, le second (d'après YHispana et d'après Denys), dist. XXXI, c. 9.

Can. 11.

Eï tiç v.x-xopovoir, t<3v Ix ttio-tscûç zyx-zxq ^oiojvtmv, xat oia tija^v tou

Kupbu <yjv-/S/,o jv-tov ->o
:j: àoeAsoùç, "/.aï

[j.ï]
kdékoi y.oivfovsîv tocïç xXïjaeau

Si quelqu'un méprise ceux qui, avec esprit de foi, célèbrent des agapes

et y invitent, en l'honneur du Seigneur, leurs frères, et s'il ne répond

pas à ces invitations parce qu'il regarde la chose comme de peu d'impor-

tance, qu'il soit anathème.

La lettre svnodale n'a pas mentionné le travers des eustathiens

que condamne ce canon
;
Socrate et Sozomène, qui ont aussi fait

connaître les errements des eustathiens, n'en disent rien non plus
3

.

Par agapes il ne faut pas entendre ici, ainsi que Van Espen le

fait justement remarquer, les agapes de l'Eglise primitive, mais

bien des repas que de riches chrétiens donnaient pour les pau-

vres 4
.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, dist. XLII, c. 1.

Can. 12.

Eï tic àvSpôv où vou,t£ou,év7)v aaxïjfftv icsptôoXaCo) yp^Tai, v.oà wç Sv Ix

to'jtco tyjv SixaiOffûvYjv k'ycov, xaTa'!»Y]?ia
-

ot70 twv \j.zt:' eùXaêsiaç toÙç (3r,pouç

çcpoûvctov, v.cà tyj aÀAY; xoivyj xoci sv o-uv/jOeia oîi<n] èa-OYJ-cixsypYjp.svcov. âva0ej/.a

Si, sous prétexte d'ascétisme, un homme revêt le peribolaion (le pallium

des moines et des philosophes), et si, se croyant juste par ce fait même,

il méprise ceux qui vivent dans la piété et portent cependant des habits

de dessus (p^pou;) et s'habillent comme tout le monde, qu'il soit anathème.

Les
(âVjpot (lacernœ) étaient les habits que les hommes portaient

1. S. Clément Romain, Epist. I ad Corinthios, n. xxxvm, dans Funk,

Patr. aposlol., 1887, t. î, p. 108.

2. S. Ignace, Epist. ad Polycarp., 5, dans Funk, Patr. apostol., t. i,

p. 250.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xliii, P. G., t. lxvii, col. 352 sq. ;
Sozo-

mène, Hist. eccles., 1. III, c. xiv, P. G., t. lxvii, col. 1068 sq.

4. Van Espen, op. cit., p. 133.
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ordinairement par-dessus la tunique ; les TtepiSoXafac,
au contraire,

étaient des manteaux grossiers comme ceux que les philosophes
affectaient de porter pour montrer leur mépris pour toute espèce de

luxe i
. Socrate 2 et la lettre synodale (3

e

point), rapportent qu'Eus-
tathe de Sébaste avait porté le manteau des philosophes, et pres-

crit à ses disciples de le porter. Du reste, ce canon ne prohibe

pas, d'une manière absolue, le port de cet habit monacal ;
il con-

damne seulement les pensées d'orgueil et de superstition qu'il

inspirait aux eustathiens 3
.

Ce canon a été inséré par Gratien, dist. XXX, c. 15. L'"^J

Can. 13.

Ef tiç vuvy] où vo^iÇcji.evYjv acxrçaiv [ASTa6aXXoiTO à^çiaa^a, xaï. àvxi toû

EtMÔOTOç Yuvaixeiou x[j.z>iia'^azoq, âvSpeïov âvaXaêoi, àvaôepia eortù-

Si, sous prétexte d'ascétisme, une femme change ses habits et, au lieu

des habits de femme qui lui conviennent, prend des habits d'homme,

qu'elle soit anathème.

La lettre synodale parle de ces travestissements dans son sixième

point. Le Deutéronome (v, 22) les avait déjà interdits ; l'Eglise

primitive se montra à son tour très sévère à cet égard
4 Ces traves-

tissements servaient d'ordinaire pour jouer la comédie ou pour
favoriser lamollesse, le luxe, ou la débauche. Pour des motifs diffé-

rents, les eustathiens avaient conseillé aux femmes de porter des

habits de moine ; afin de montrer que, dans l'état de sainteté auquel
ils étaient parvenus, il n'y avait plus de distinction entre l'homme

et la femme 5
. L'Eglise prohiba ce changement d'habits fondé sur

des motifs de superstition et d'orgueil. Gratien a inséré ce canon

dans son* Décret, dist. XXX, c. 6.

Can. 14.

Eî tiç y uv
'0 xaTaXqATCGtVOi TOV avopa, ïtat àvar/wpsîv èOéXci, (âoYjXuTTOjjiév/]

tov Y^f-ov, àvàQs'Aa earto.

1. Suicer, Thésaurus, au mot (i-^po?
-

Walch, Antiquitates pallii philosopho-

rum, p. 245. [G. Boissier, Le traité du < Manteau » de Tertullien, dans La fin

du paganisme, in-12, Paris, 1898, t. n, p. 221-259. (H. L.)]

2. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xliii, P. G., t. lxvii, col. 352 sq.

3. Van Espen, op. cit., p. 133.

4. Tertullien, De spectaculis, c. xxm, P. L., t. i, col. 729 sq. ; Hefele, Der

Rigorismus in dem Leben und den Ansichten der alten Christen, dans Tùb.

theol. Quartals., 1841, p. 400.

5. Herbst, dans Tùb. theolog. Quartals., 1823, p. 192.
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Si une femme abandonne son mari et veut se séparer de lui par mépris
de l'état de mariage, qu'elle soit anathème.

Voyez le premier point de la lettre synodale. Il est évident, et

Van Espen l'a reconnu, qu'il ne s'agit pas ici du divorce propre-
ment dit (a vinculo), mais de la séparation de corps (quoad thorum).

Il importe peu de savoir si cette séparation avait lieu du consente-

ment mutuel, car elle était radicalement viciée, fondée qu'elle

était sur cette erreur que l'on trouve rapportée dans la lettre syno-

dale, que celui qui était marié ne pouvait pas aller au ciel. On ne

"J peut donc pas arguer de ce canon contre la pratique ordinaire de

l'Eglise catholique. Lorsque celle-ci permet à l'un des conjoints

de renoncer, du consentement de l'autre, à l'état de mariage pour
entrer dans l'état ecclésiastique ou la vie religieuse, ce n'est pas

que le mariage soit une chose mauvaise, mais c'est à cause de la

supériorité de la continence.

Gratien a inséré ce canon, dist. XXX, c. 3, en suivant la traduc-

tion fautive d'Isidore : celui-ci suppose, à tort, qu'il s'agit dans ce

canon de soluto VINCULO conjugali.

Can. 15.

E'î Ttç xaTa/a;j.T:avct xà âauTcti -i'/.va. xai \xr{ ivAvoipoocï. xoù to oaov £ir'

à;a.£A0iY;, àva6z[j.a sjtw.

Si quelqu'un abandonne ses enfants et ne les élève pas, s'il ne leur ins-

pire pas, autant qu'il est en son pouvoir, la piété qui leur convient, mais

si, sous prétexte d'ascétisme, il les abandonne, qu'il soit anathème.

Ce canon a été inséré dans Gratien, dist. XXX, c. 14.

Can. 16.

Et -riva Tév.va vovî'wv. [j.aXiTta irtaràiv. àvay/opoir, Trpocpaasi BtcaeSeixç, xoù

\j;rt
Tr

(

v xaOr
|
y.o'ja'av tijatjv '.zk: -;cv3j~iv x-ové[ic, zpcxtjxfojjiévrjç ovjXcvôxt. zap'

aùxoîç tyjç OîsocSsiaç. àvaOô;j.a lara).

Lorsque des enfants, particulièrement des enfants de parents chrétiens,

les abandonnent sous prétexte de piété, s'ils ne leur rendent pas l'honneur

qui leur est dû, supposant que, par là, la piété des parents n'en sera que

plus en honneur, qu'ils soient anathèmes.

Notre traduction montre que ces mots : Tzpsxipud^iviQç àrçXovôxt ^ap'
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ccÙtoîç TYjç OîOTsêsixc;, «supposant, que, par là, la piété des parents
n'en sera que plus en honneur,» est le raisonnement des eustathiens,

pour se dispenser de rendre à leurs parents l'honneur qui leur

était dû. C'est ainsi qu'agissaient les pharisiens dont Jésus-Christ

a dit dans saint Matthieu (xv, 5-6) : Quiconque dit à son père et à sa

mère : c'est en me destinant au temple que je pourrai vous assister,

celui-là n'honore pas son père et sa mère : vous affaiblissez l'ordre

de Dieu par vos maximes.

Ce canon a été inséré par Gratien, dist. XXX, c. 1.

Can. 17.

Eï tiç Yuvaixwv cià voj/.iÇoj/.éviQV affjwjciv âiroxetpoiTO tocç xôy.aç, açsâwxev

o 0£oç etç 6z6|j.vy;<tiv tyjç ûtcotocyyjç, w? xapaX'jouaa Tzç>baxa^\).a.xfi ç, uxoTaY^ç,

àvaOejxa eorw.

Si, sous prétexte d'ascétisme, une femme se coupe les cheveux que
Dieu lui a donnés pour lui rappeler sa dépendance, comme pour se sous-

traire par là au précepte de cette dépendance, qu'elle soit anathème.

Saint Paul regarde les longs cheveux des femmes comme un voile

donné par la nature et un signe de dépendance à l'égard de l'hom-

me : or, beaucoup d'eustathiennes ne voulaient pas, ainsi que le

concile nous l'apprend, accepter cette dépendance et abandonnaient [787]
leur mari ; en outre elles se coupaient les cheveux.

Un ancien proverbe dit: duo si faciunt idem, non est idem. Dans

l'Eglise catholique, les femmes et les vierges qui entrent en reli-

gion se font couper les cheveux, mais leurs motifs sont très diffé-

rents de ceux dont les eustathiennes s'inspiraient. Les religieuses
ne gardent pas leurs cheveux, parce que peu à peu la chevelure des

femmes est devenue une parure et une condition de la beauté
;
les

eustathiennes, au contraire, ne voyant dans les longs cheveux qu'un

signe de dépendance de la femme vis-à-vis du mari, et voulant

abandonner le mari et l'état de mariage, se coupaient les cheveux a
.

Gratien a inséré ce canon, d'après la traduction inexacte d'Isidore,

dans dist. XXX, c. 2.

Can. 18.

Et tiç 8ià vo[AiÇc[j.évY)v aaxrçijiv ev ty) y.upiaxyj vrçareûoi, àvàôsfjwc sorti).

1. 1 Cor., xi, 10.

2. Van Espen, op. cit., p. 135, et la lettre synodale (6
e
point).
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Si quelqu'un, sous prétexte d'ascétisme, jeûne le dimanche, qu'il soit

anathème.

Voyez le septième point de la lettre synodale; ce canon a été

inséré dans Gratien, dist. XXX, c. 7.

Can. 19.

Et tiç tûv âorxoujxevcov , "/«piç axùj/.aTixrjÇ àvay/yj^ ÛTïepYjipavsûoiTO, /ai tàç

7:apac£$o;j.£va^ vrjcrretaç elç to xoivov, /ai ©uXacao^svaç 6~b tyjç IxxXTqafaç

itapaXuoi, ûxoixoupotivTOç èv aÙTW tsXsiou Xs^ic^-oO, àvaôejxa earco.

Si, sans nécessité corporelle, mais seulement par orgueil, un ascète

n'observe pas les jeûnes de tradition observés par l'Eglise, (suppo-

sant) qu il y a en lui une intelligence supérieure, qu'il soit anathème.

Les mots ÙTCOtxoopouvtoç èv aù-û xeXsiou Xoyi<t[xou présentent quelque
difficulté. Nous les avons traduits par : supposant qu'il v a en lui

une intelligence supérieure, c'est-à-dire que nous avons regardé
ces mots comme traduisant la pensée des eustathiens. Van Espen
est du même sentiment 1

. Il traduit : perfecta in eo résidente ratione,

et il y voit une allusion à l'orgueil des eustathiens, pensant com-
L J prendre mieux que personne le christianisme. Zonaras partage ce

sentiment 2
. En revanche, Hardouin et Mansi sont d'un avis con-

traire; ils traduisent: si deliberato consilio fuec jejunia improbet,
c'est-à-dire si les eustathiens rejettent de propos délibéré les jeûnes
de l'Eglise. Ce canon a été inséré par Gratien, dist. XXX, c. 8,

d'après une traduction fautive.

Can. 20.

Eï ~iq aiTicoTO ù^cprioavt.) oiaOsa-si /ô'/pY)|j.svoç, /ai $ze\u<7Œ3\j.tvcq Taç

c-'jvâ^siç tûv jJ.apTjptov, -q Taç iv aùxoiç vivo[ji£vaç XsiTûupYiaç, /ai -àç \).YCi \).7.q

aÙTwv, àvaOs;j.a larco.

Si quelqu un critique orgueilleusement, ou injurieusement les synaxes

des martyrs, ou le service divin qui s'y célèbre, ou bien les mémoires des

martyrs, qu'il soit anathème.

Van Espen croit que les eustathiens répugnaient à assister au

service divin avec les fidèles, se jugeant trop parfaits pour se mêler

à la foule. Si le 20e canon parle des chapelles des martyrs, c'est

1. Comment.
, p. 13.

2. Beveridge, PandecLe, t. i, p. 425.

CONCILES — I — 66
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qu'on y célébrait ordinairement le service divin au grand scandale

des eustathiens 1
.

D'après cette explication, le mot de ^apxjpwv n'indiquerait rien

de particulier. Mais il est évident que le canon parle des sentiments

de mépris que les eustathiens affichaient à l'égard des martyrs.

(Voyez le douzième point de la lettre synodale.) Fuchs a imaginé
entre eustathiens et ariens quelques points de ressemblance, et

comme ces derniers repoussaient le service divin pour les morts, il

a pensé que les eustathiens avaient partagé cette erreur 2
. Loin

d'avoir avec les eustathiens certaines affinités, les ariens formaient

avec eux un contraste complet, comme serait le laxisme en présence
du rigorisme. Saint Épiphane dit des ariens, qu'ils rejetaient la

prière pour les morts
;
mais il ne dit pas qu'ils rejetassent les fêtes

en l'honneur des martyrs
3

. Il y a une notable différence entre la

prière en l'honneur d'un bienheureux et le requiem pour le soula-

gement d'un défunt. On ne sait pourquoi les eustathiens refusaient

d'honorer les martyrs ; peut-être que, se considérant comme saints,

ils se croyaient supérieurs aux martyrs, dont la plupart n'avaient

été que des chrétiens ordinaires, dont quelques-uns même avaient

vécu dans le mariage, ce qui pour eux était un signe évident de ['o9J

non-sainteté. Remarquons enfin que le mot auva^iç désigne surtout

un réunion liturgique, ou bien la liturgie elle-même
;
mais ici ce

mot est synonyme de auvaY^YV), c'est-à-dire du lieu de la célébra-

tion de la liturgie, si bien que les mots uuva^eiç twv [xapTÛpwv peu-
vent se traduire par martyria et ne doivent pas être confondus

avec les 'keiioup^iouç dont parle un peu plus bas le même canon.

Le concile de Gangres a fait suivre ces vingt canons d'un épilo-

gue souvent compté dans les anciens manuscrits comme un 21 e ca-

non. Cet épilogue est destiné à empêcher les fausses interpréta-

tions des décrets du concile. Il est ainsi conçu :

Epilogue

Tocutoc 8è Ypaçotxsv. où* Ixy.OTïTOVTeç toùç Iv rfl 'ExxArjtna xou Seou y,<xxà

xàç Ypaçàç àaxsfcOoa fiouXojxévouç, àXXà xoùç Xajj.6àvovTaç ty;v ùiroôsuiv tyjç

àffxr,a-£o)^ si; ÛTrspYjsavtav, y.axà twv àçsXéarepov pipuvTwv exaipojxsvouç Texaî

xapà xàç YP a<?3ç xaî xoùç kxv.Kr
l aiacjiv/.ouç, xavôvaç y.ouv iff[A0Ùç e'iaaYOVTaç'

1. Comment., p. 136.

2. Fuchs, Bibliothek der Kirchenvers. t. n, p. 318.

3. S. Epiphane, Ifxres., lxxv, 3, P. L., t. xlii, col. 505.
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ï/j.v.; -z'.~;-j.zz
:

jv v.i\ 7ïap0svCav \).i~.x -.y-.v.vzzzzz^rc^ 8ai>[AaÇou.sv, v.xi k-y/.zy-

retav [a.sTà ire[ji.v6TYjTOç xaï Osc-zcsîar YWO^Évrçv àuoSe^(é|i.e0a, '/.a-, âva^wpvjaiv

tSv ÈYXOffjxCtùV 7cpa«jt«.aTa)V [J.s-ri txzï'.v::,::;^^; :<-
4'a;j.:0a. xaï -;y.[j.z-j tuvoixy]*

uiv tjsy.vj;v Tt[JL(i5{JLev, xaï tcXoutov ;;.£7à Sixaioaûvrçç '/.a
;
. sûrcouaç oùx iro'jOs-

voujjlêv, xa'. XcTÔTYjTa xal eotIXeuxv â[i.çiaa
,

u,aT(i>v Si' hci[j.s'Xeiav [i.6vov toU aw-

;j.a"ç âieepCepY°v licaivo1î|Aev' Tar ck exXotouç xaï TESpou.p.Évaç Iv xr, èaOiJTt

Tpozzz'j; y.~zz-.ziz'z\).-J)x xaï xoùç oïxouç too ©sou nu.ôu.sv xaï tocç z-uvhzz'j; -yç

lie aù*o?ç, àç àytaç xaï iTCaxpeXetç âaicaÇ6[ji.£8a, 06 œuyxXeiovtêç rr
(

v susiêsiav

£v Tc-:r eïxoiç, àXXà rcàvta tôxov tov s-' ôvopia'Ci tou ©eoÎS :'.y.o;:;j.r(
0£VTaTt-

[aôvteç xat r»jv Iv aÙTTj.Tî] 'ExxXvjffia ffuvéXEuatv £*tç (îxpsXEiav toj xoivou r.zzz-

t£[X£:0a . xaï taç xaô' ôicspêoXTjv E'Jiuoïiaç twv «SeXçôv, xàç xata xàç Tcapa-,

SôffEtç Sià ty|ç 'ExxXtjdiaç EtçTOÙçTCTtD^oùçYivottsvaç [/.axapiÇoyiEV, xaï wavca

juvEXévTaç eItceïv, Ta 7capaSo8ÉVTa 6xb xSv 8eiwv Ypaswv xaï tûv âTïoaroXixûv

icapaSôffEtdv Iv tîj 'ExxXiqaCa Y^vecrôat eû^ojxeôa.

Nous avons rédigé cet écrit, non pour exclure ceux qui, dans l'Eglise

de Dieu, veulent pratiquer l'ascétisme, conformément aux règles de l'Ecri-

ture sainte, mais (pour exclure) ceux qui n'ayant que leur orgueil pour

ascétisme, veulent s'élever au-dessus de ceux qui mènent une vie ordi-

naire, et introduire des nouveautés également opposées à l'Ecriture sainte

et aux canons ecclésiastiques. Nous aussi, éprouvons de l'admiration pour
la virginité unie à l'humilité ; nous louons la continence jointe à la piété

et à ia dignité. Nous comprenons que l'on s'éloigne des affaires du monde

par humilité, nous honorons l'état de mariage comme un état convenable,

et ne méprisons pas la richesse qui accompagne la justice et la bienfai-

sance. Nous louons la simplicité et la commodité des habits, qui, sans trop

d'artifices, servent à couvrir le corps, mais nous ne saurions approuver
le changement qui favorise la mollesse et le luxe. Nous respectons la mai-

son de Dieu, et regardons comme saintes et profitables les réunions qui

s'y tiennent, mais nous ne confinons cependant pas la piété dans ces mai-

sons
;
nous vénérons tout endroit sur lequel on a bâti pour honorer le

nom de Dieu (par conséquent les martyria). Nous approuvons le service

divin qui se fait en présence de tous les fidèles réunis dans la maison de

Dieu, et nous n'avons que louanges pour la libéralité des frères qui, con-

formément aux traditions, font, par l'intermédiaire de l'Eglise, du bien

aux pauvres; pour tout dire en un mot. nous désirons que l'on observe

dans l'Eglise ce qui est conforme aux saintes Ecritures et aux traditions

apostoliques.

Gratien a fait de cet épilogue deux canons : dist. XXN, 0, 16,

et dist. XLI, c. 5.

On voit qu'Eustathe et ses partisans ont provoqué par leur ascé-
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tisme exagéré la célébration du concile de Gangres. Socrate et

Sozomène 1
pensent que cet Eustathe est l'évêque de Sébaste, l'un

des chefs du semi-arianisme. Ils le représentent comme un ascète

sévère, qui introduisit la vie monacale dans l'Asie-Mineure et en

Arménie, et donna des règles rigoureuses pour la nourriture et
[790]

le vêtement. Cependant il tomba dans des pratiques excessives et

contraires aux lois de l'Église. Socrate et Sozomène lui attribuent

ces mêmes opinions d'un rigorisme outré et d'un ascétisme mal

entendu censurés par le concile de Gangres. Leur témoignage a

d'autant plus de poids qu'ils vivaient deux générations après Eusta-

the et que celui-ci était de ces personnages fameux dont on parle

longtemps après leur mort.

Les données de Socrate et de Sozomène sont confirmées par les

renseignements fournis par saint Basile le Grand. Celui-ci nous

apprend qu'Eustathe de Sébaste penchait vers la vie monacale 2
.

Jadis son ami, les singularités d'Eustathe les avaient séparés
3

. Onvoit

qu'Eustathe était évêque de Sébaste, en Arménie, et c'est précisé-

ment aux évoques arméniens que le concile de Gangres adresse sa

lettre synodale. C'est dire le cas qu'il faut faire d'une opinion
émise par Baronius 4

,
Ellies du Pin 5 et d'autres historiens : à

savoir qu'il s'agit ici d'un Eustathe différent de l'évêque de

Sébaste, peut-être du moine Eutacte 6
. Quoique Tillemont 7 ne se

soit pas exprimé d'une manière défavorable sur cette opinion, elle

ne peut s'appuyer d'aucune preuve.
On peut se demander, en outre, si les erreurs et les abus con-

damnés par le concile de Gangres étaient le fait d'Eustathe de

Sébaste lui-même, ou s'il faut les mettre au compte de ses disciples.

Ce dernier sentiment était celui de beaucoup de contemporains de

Sozomène 8
. Parmi les historiens modernes, les bénédictins de

Saint-Maur sont de cet avis 9
; mais, dans sa lettre synodale, lel'"*J

1. Socrate, Hist. ecclés., 1. II, c. xliii, P. G., t. lxvii, col. 352
;
Sozomène

Hist. ecclés., 1. III, c. xiv, P. G., t. lxvii, col. 1068.

2. S. Basile, Epist., ccxxm, n. 3, P. G., t. xxxn, col. 826.

3. S. Basile, Epist., ccxxvi, ccli, P. G., t. xxxn, col. 841, 933.

4. Baronius, Annales, ad ann. 361, n. 53.

5. Ellies du Pin, Nouv. biblioth. des aut. ecclés., Paris, 1693, t. n, p. 339.

6. S. Épipliane, liserés., xl, 1, P. G., t. xli, col. 680.

7. Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. ix, p. 296, n. 28. Sur saint Basile.

8. Vita S. Basilii, c. v, n. 4, de l'éditiou des bénédictins.

9. Id.
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concile de Gangres ne parle pas seulement des partisans d'Eustathe

(tô5v •/.%-' EùircaôCov), il parle aussi d'Eustathe lui-même (Otc' xjtsu).

Eustathe aurait, paraît-il, obéi aux injonctions du concile de

Gangres et, renonçant à toutes les singularités, aurait laissé l'habit

monacal ; mais Sozomène ne donne cette nouvelle que comme un

bruit qui n'a pas été confirmé *.

1. Hefele discute ensuite la date du concile qu'il fixe entre 362-370. Nous

avons dit dans la note de la page 1029, nos raisons d'adopter la date 340 ; dès

lors le dernier paragraphe étant sans objet, nous le supprimons. (H. L.)





APPENDICE I

LE CONCILE APOSTOLIQUE DE JÉRUSALEM

L'assemblée tenue à Jérusalem, aux environs de l'année 51, par plusieurs

apôtres, avait pour objet de résoudre une grave question posée depuis peu

par 1 apôtre Paul et son compagnon Barnabe. Cette assemblée a été qua-

lifiée, un peu pompeusement peut-être, de Concile apostolique de Jérusa-

lem. Nous ne chicanerons pas sur le degré de justesse de cette appella-
tion. L'intérêt véritable du a concile » se trouve moins encore dans la

nouveauté de l'institution capitale qu'il inaugure que dans la gravité de la

situation qui provoqua la réunion. Nous avons exposé dans un autre tra-

vail un aspect du problème posé dès les origines du christianisme 1
. Ses

chefs avaient, de très bonne foi, proposé .au judaïsme l'oubli, ou, pour
mieux dire, le pardon de la mort de Jésus 2

. Leurs avances avaient été

repoussées. De bonne heure, les esprits perspicaces semblent avoir

eu l'intuition des conséquences auxquelles aboutirait l'attitude hargneuse,
souvent même hostile, adoptée par le judaïsme. En prévision de la scis-

sion complète et de la lutte ouverte plus ou moins prochaine, résolument,

ces hommes se tournèrent vers la genlilité. Si, toutefois, des intelligences
très promptes et très lucides étaient capables de prendre une résolution

de cette nature, d'autres esprits, plus lents et plus timides, furent impuis-
sants à se détacher des formes habituelles de leur pensée et à s'éloigner du

judaïsme. Il sortit de cette opposition de vues un conflit auquel le Concile

de Jérusalem avait à mettre fin.

Nous sommes instruits d'une manière très incomplète sur cette réu-

nion au sujet de laquelle nous ne savons que ce qu'en veulent bien dire

les Actes des Apôtres et la Lettre aux Galates. Le problème vital le plus

grave qu'ait eu à résoudre l'Eglise naissante est enfermé dans ces textes

trop concis. Nous allons exposer d'abord la situation qui amena la con-

vocation du concile. Nous étudierons ensuite le texte de son décret, l'in-

terprétation qu'il comporte et l'authenticité dont il se réclame. La criti-

que historique s'est préoccupée à plusieurs reprises du concile de Jéru-

salem au cours de ces dernières années. Nous avons mis à profit ses tra-

1. H. Leclercq, Manuel d'archéologie chrétienne, in-8, 1907, Paris, t. i

p. 103 sq.

2. I Cor., ii, 8.
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vaux, mais nous nous sommes permis, en plusieurs circonstances, de ne

pas adopter leurs conclusions *.

1. Eu première ligne nous plaçons J. Thomas, L'Eglise et les judaïsants à

l âge apostolique. La réunion de Jérusalem, dans la Revue des questions his-

toriques, 1889, t. xlvi, p. 400-460, réimprimé dans les Mélanges d histoire et

de littérature religieuse, in-12, Paris, 1899, travail d'ensemble d'une haute por-
tée historique. Le décret a élé étudié plus spécialement et obstinément par
M. GottUold Resch, Bas Aposteldekret nach seiner ausserkanonischen Text-

gestalt, in-8, Leipzig, 1905, formant le fasc. 3e du t. xm des Texte und Unter-

suchungen, II e
série; et par M. Alf. Seeberg, Die beiden Wege und das Apos-

teldekret, in-8, Leipzig, 1906. Ces deux études très méritoires, bien que leurs

conclusions soient entièrement divergentes, ont été réduites à leur valeur in-

trinsèque dans une dissertation de M. Coppieters. Le décret des Apôtres

(Act., XV, 28-29) dans la Bévue biblique, 1907, nouv. sér., t. iv, p. 34-58, 217-

239. Notre élude était entièrement écrite et envoyée à l'imprimerie lorsque nous

avons eu connaissance du travail de M. Coppieters, nous avons fait dès lors

la seule chose possible, nous avons recommencé. Pour l'étude isolée de Act., XV,

28-29, voir A. Harnack, Das Aposteldekret und die Blass'sche Hypothèse, dans

Sitzungsberichte der kôn. kais. Akademie, Berlin, 1899, p. 151-176
,•
A. Hil-

geufeld, Das Apostelconcil nach seinem urspriinglichen Wortlaute, dans Zeit-

schrift fur wissenschaftliche Théologie, 1899, p. 138-149, et Nachwort zu Acta

Apostolorum, dans même revue, 1900, p. 382-399 : F. Blass, Zu den zwei Tex-

ten der Apostelgescluchte ,
Sludien und Kritiken, 1900, p. 14-23

;
H. Oort, Het

besluit der Apostelsynode van Andelingen XV, dans Theologisch Tijdschrift,

1906, p. 97-112 ; J. Sommer, Das Aposteldekret ; Entstehung, Inhalt und Ges-

chichte seiner Wirksamkeit in der christlichen Kirche, Theologische Studien

und Skizzen aus Ostpreussen, in-8, Kônigsberg, 1889. Pour l'histoire du décret

pendant les premiers siècles : K. BôckenhofF, Das apostolische Speisegesetz in

den ersten funf Jahrhunderten, in-8, Paderborn, 1903. Pour l'historicité du

décret considéré comme appartenant au texte du livre des Actes, nous omet-

tons la liste des commenLaires de ce livre pour ne mentionner que des travaux

spéciaux : Harnack, Lukas, der Arzt, der Verfasser der dritten Evangeliums
und der ApostelgescJtichtc , in-8, Leipzig, 1906 ; C. Clémen, dans Theologische

Literaturzeitung, 1906, p. 406-407
;
A. Hilgenfeld, Kritik und Antikritik an der

Apostelgeschichte ,
dans Zeitscltrift fur wissenschaftliche Théologie, 1906, p. 461 ;

E. Nestlé, Erstickten im Aposteldekret, dans Zeitschrijt fur neutestamentliche

Wissenschaft, 1906, p. 254. Pour l'épître aux Galates : V. Weber, Die adres-

saten des Galaterbriefes, in-8, Ravensburg, 1900
; Die Abfassung des Galater-

briefes vor dem Apostel-Konzil, in-8, Ravensburg, 1900
;
Das Daturn (Apostel-

geschichte, XIV, 28) des Galaterbriefes, dans Theologisch-praktische Monatschrift,

Passau, 1900
;
Die biblischen Quellen fur ein « Leben Pauli » und der Grad

ihrer geschichtliclien Glaubwurdigkeit, in-8, Lin/., 1901
; Erklàrung von Gai. U,

6, Maiuz, 1900
; Der heilige Paulus vont Aposteliïbereinkommen bis zum Apos-

telkonzil, in-8, Wùrzburg, 1901; Fr. Sieffert, Der Brief au die Galater, in-8,

Gôttingen, 1889 ; S. C. Gayford, The date of the Epistleto the Galatians, dans

The Journal of theological studies, 1902, t. m, p. 630-633.
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I

On n'est pas médiocrement surpris de constater, dès les plus lointaines

origines du christianisme, une sorte d'incertitude, de flottement, chez les

apôtres séparés par un intervalle de temps très court des enseignements
de Jésus. Celui-ci avait prescrit de porter sa doctrine à tous les peuples
sans exception

*
et, dès les premiers jours de la prédication, cette pres-

cription était encore présente au souvenir de tous -. Cependant, on voit

bientôt 1 apôtre Pierre, si accueillant dans son discours du jour de la Pen-

tecôte, se montrer plus réservé en ce qui concerne l'admission des Gentils

dans 1 Eglise. Tandis que le diacre Philippe accueille sans hésitation un

Ethiopien
3

,
Pierre doute encore s'il doit admettre le centurion Corneille

parmi les fidèles 4
. Il n'est pas seul à éprouver ces répugnances au mo-

ment d'ouvrir aux païens l'accès de la religion nouvelle
;
son entourage

partage ses sentiments et, nous disent les Actes, « les fidèles circoncis,

venus avec Pierre [à Césarée], furent surpris que la grâce du Saint-Esprit
se répandît aussi sur les Gentils 5

. » Cet état d'esprit semble avoir été assez

général, car le même livre des Actes consigne la surprise des fidèles à la

nouvelle du baptême de Corneille, le païen : « Ils furent satisfaits et ren-

dirent gloire en disant : Dieu a donc donné aussi la grâce de la pénitence
aux Gentils afin qu'ils aient la vie 6

. » Cependant, par une inconséquence

symptomatique des tendances vraies, ces mêmes fidèles contraints de se

disperser hors de Jérusalem, dont le séjour no lirait plus de sécurité,

« s'avançaient jusque dans la Phénicie et jusqu à Chypre, sans prê-
cher la foi à d'autres qu aux seuls Juifs 7

. » L altercation célèbre survenue

à Antioche entre saint Pierre et saint Paul 8 nous révèle les répugnances

qu'eurent à dominer les chefs du christianisme pour se faire à l'idée d in-

troduire les Gentils dans l'Eglise sans conditions. Et Paul lui-même, le

champion de lVJayyï'Àmv ttjç àxpoévorîa;
9

, Paul, qui s était insurgé passion-
nément à la seule pensée de circoncire le disciple Tite, Paul prendra
bientôt l'initiative de la circoncision du disciple Timothée 10

. Il semblait

que celte question de la circoncision renaissait partout à la fois et tou-

1. Marc, xvi, 15
; Mattli., xxvm, 19.

2. Act., ii, 39.

3. Act., vin, 38.

4. Act., x, 1 sq.

5. Act., x, i6.

6. Ad., xi, 19.

7. Act., xi. 20.

8. Gai., ii. 11 sq.

9. Gai., ii, 7.

10. Gai., ii, 3-5
; Act., xvi, 3.
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jours l, comme une herbe tenace dont la racine n'a pu être entièrement ex-

tirpée. Mais la circoncision, en l'espèce, n'était que la formule portative du

conflit doctrinal dans lequel se résumait alors le problème de la destinée

du christianisme.

Ce problème consistait à savoir si le christianisme serait, ou non, la re-

ligion universelle. Par la vérité de son principe, le judaïsme était une re-

ligion divine que l'interprétation inintelligente et l'exclusivisme sectaire

ravalaient au point de n'être guère plus qu'une secte. L'entourage immé-

diat de Jésus comprenait certains hommes très pieux et très considérés

qui partageaient les passions exclusivistes des juifs pieux. Ils ne conce-

vaientnilapossibiliténil'opportunité d'un changement dans ce qui existait.

L'observation minutieuse de la Loi leur semblait la condition essentielle

de la foi chrétienne. Lne telle manière de voir devait soulever de graves

difficultés. Les fidèles venus de la Gentilité ne seraient-ils incorporés au

christianisme qu après s'être soumis aux prescriptions judaïques et à la plus

humiliante de toutes : la circoncision? La question s'était posée antérieu-

rementdans laSynagogue à l'occasion des prosélytes. Tandis que les rigo-

ristes avaient réclamé qu'on imposât la circoncision, les libéraux l'avaient

déconseillée et omise. Lorsqu'il s'agissait de la Synagogue, la décision

importait, somme toute, assez peu ; parce que la Loi mosaïque étant es-

sentiellement restrictive, son but est d'isoler et de distinguer, non de

conquérir et d universaliser, ce qui est le but de l'Eglise. Dès lors l'Eglise

devait avoir une conduite adaptée à sa mission de conquérir tous les

peuples sans exclusion, ni séparation, ni distinction.

L'exclusivisme juif se maintenait à l'aide d'une triple barricade qui ren-

dait l'affiliation au judaïsme illusoire quand elle n'était pas absolument im-

praticable. Cette triple barrière c'était la circoncision, l'interdiction des

mariages mixtes et la distinction entre viandes permises et viandes défen-

dues. L'observation stricte de ces principes plaçait l'individu qui s'y

soumettait dans un état de quasi séquestration à l'égard du reste de l'hu-

manité. Il s'agissait de dire si le christianisme ne se proposait rien de

plus et rien de mieux. S'il formait un souhait différent, comment s'y pren-
drait-il pour le réaliser ? Le bon sens supérieur de 1 apôtre Paul lui avait

fait voir la conduite à tenir et le but à atteindre. Les atermoiements

n'étaient pas son fait. Pendant son séjour à Antioche, parmi les païens, il

les avait accueillis et incorporés à l'Eglise. Cette conduite n'avait guère
de partisans à Jérusalem, ou bien si elle avait des partisans ils comptaient

peu. Le Sénat apostolique se tenait en déliante contre la généralisation

d'une mesure individuelle consentie par Pierre en faveur du centurion

Corneille. La brusquerie avec laquelle Paul avait résolu la question dans

un sens favorable à la gentilité et les allures de l'Eglise ainsi recrutée

1. Jusque dans cette Eglise de Galatie, la création exclusive de l'apôtre des

Gentils, le fruit de son travail el de sa doctrine.
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faisaient appréhender que cette invasion torrentielle des païens ne rompît
les digues dressées par les observances judaïques dont ces païens seraient

exemptés. Dans ce péril on se cramponnait aux trois observances essen-

tielles et surtout à la circoncision, la plus caractéristique de toutes. Son

maintien devait prouver que le privilège d'Abraham demeurait intact et

que, dans l'Eglise comme jadis dans la Synagogue, les gentils n'auraient

accès au royaume de Dieu qu'à la condition de se faire juifs avant de

devenir chrétiens. Le christianisme ne serait donc jamais, lui aussi, qu'une

religion nationale. Au point de vue théologique c'était plus grave encore :

il s'agissait de savoir si le salut était attaché aux œuvres de la loi ou à la

grâce de Jésus-Christ.

Coup sur coup, le conflit demeuré latent éclate sur trois points : à

Jérusalem, à Antioche, en Galatie. Les mêmes personnages ou — pour

parler avec plus de précision
— les mêmes partis s'y trouvent aux

prises. Dès les premières années du christianisme, 1 Eglise de Jérusalem

avait été troublée, mais à la surface seulement, par la mésintelligence

régnant entre Juifs palestiniens et Juifs hellénistes. Une concession

avait suffi à ramener l'accord. Mais aucune concession, aucun accord

n'était possible entre Juifs et incirconcis et personne ne songeait à cher-

cher un terrain d'entente ;
on s'employait plutôt à l'occasion à hausser

les barrières qui isolaient Israël du reste du monde. Et cette séparation
n'était pas le résultat de la rancune pour les avanies prodiguées, de

lappréhension des moqueries cinglantes à ladresse du Jud.vus Apella,

de la répugnance pour la dépravation païenne ;
c était le témoignage

d'inviolable fidélité aux prescriptions légales, à l'isolement qu'elles

imposent, c'était pour tout dire d'un mot une obligation religieuse.

Ce sentiment n est pas également impérieux dans tous les Juifs. Ceux

de la « Dispersion », constamment en rapports avec les païens, traitent

avec eux et, loin de les éviter, les recherchent. Aussi ces frères dégénérés
font-ils horreur aux intransigeants. Ceux-ci, Juifs palestiniens, ont

hypertrophié au-dedans d'eux-mêmes le sentiment exclusiviste dont

leurs frères se sont allègrement déchargés. La popularité dont jouissait

le parti pharisien s'explique par l'attitude prise à l'égard des étrangers
et ces mêmes pharisiens se sentaient à l'aise parmi les fidèles dont ils

échauffaient le zèle en laveur des observances judaïques. Ce sont des

pharisiens convertis qui insisteront le plus énergiquement dès que sera

soulevée la question de la circoncision obligatoire et préalable à 1 atfilia-

tion chrétienne. C'est par 1 inlluence des pharisiens que s'explique éga-
lement la régularité des fidèles à prendre part aux cérémonies du Temple
leur exactitude a suivre les exercices religieux du judaïsme, leur attache-

ment a 1 observation intégrale de tous les préceptes de la Loi. A ces

débuts, les Galiléens de Jérusalem étaient de bonnes gens, pieux, sim-

ples et doux, dont l'unique singularité était cette ardente foi en Jésus

laquelle les exposait a quelques avanies. Ces hommes excellents, vivant
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retirés, recrutant leurs partisans dans la petite société séquestrée dont

ils faisaient partie, ne soupçonnaient pas l'imminence des graves décisions

qu'ils allaient être appelés à prendre. Dans leur pensée, l'admission du

centurion Corneille ne constituait pas un précédent, n'engageait pas
l'avenir 1

. Saint Pierre lui-même n'a introduit Corneille dans l'Eglise que
sur l'ordre formel de Dieu et il semble croire que pareil fait ne se repré-

sentera plus à l'avenir, quoique, à ses yeux, la règle soit posée : « Je

comprends, dit-il : Dieu ne fait pas acception de personne, mais, en toute

nation, celui qui le craint et pratique la justice, lui est agréable -. »

L'émotion qui ébranla les frères de Jérusalem à la nouvelle de l'intro-

duction d'un gentil dans l'Eglise nous permet de comprendre la hauteur

et l'épaisseur de ce qu'on appelait le mur de séparation, |a£<t(5tocxov
3

,

dressé entre Juifs et Gentils. Malgré sa prééminence reconnue 4
,
Pierre

fut contraint de justifier sa conduite en cette circonstance et ce simple
incident nous en dit beaucoup sur les ménagements auxquels le chef des

apôtres fut obligé désormais à l'égard de ses collègues. La charité sans

borne et l'esprit universaliste de Jésus étaient-ils donc victorieux ? Pour

linstant peut-être
5

,
mais l'incident vidé, la surprise du moment passée,

le groupe exclusiviste se ressaisit. Ebranlé et séduit par la parole et le

récit de Pierre, il se reformait non moins intolérant que par le passé et

prenant ses inspirations auprès de l'apôtre Jacques Obliam. L'attitude

et le rôle de celui-ci semblent avoir été trop précisés. On a constaté

chez lui une tendance qu'on s'est hâté de transformer en action ;
ce con-

templatif doux et inoffensif a été représenté comme un chef de parti. Les

textes ne disent et n'autorisent à croire rien de semblable. Les Actes et

Y Epître aux Galates ne nous montrent ni Pierre, ni Jacques, ni le sénat

apostolique s'insurgeant contre l'admission en masse des Gentils dans

l'Eglise et ladispense, à eux accordée, des observances légales. Les Actes

marquent discrètement que le mouvement offensif était l'ouvrage de gens

qu'ils désignent d'une manière vague : tiveç, certains 6
. Saint Paul n'est

pas moins attentif à distinguer les apôtres des faux-frères, ces brouillons

qui le harcèlent et qu il rudoie de son mieux. Les seuls dont il fasse cas,

sont ceux qui « sont en autorité » et auxquels il expose « l'Evangile qu'il

annonce parmi les Gentils » 7
. Ce qu'il leur en disait, au reste, n'était

1. Act. , x-xi, 18.

2. Act., x, 34-35.

3. Ephes., ii, 14.

4. Act., i, 15; ii, 14.

5. Act., xi, 15-17.

6. Act., xv, 1, 5, 24. On a prétendu voir dans l'emploi de ce mot xiveç une

habileté suprême servant à désigner les apôlres opposants sans les nommer.

C'est faire dire au texte autre chose que ce qu'il porte. Plus loin, Act., xxi, 20,

ces tiveç sont désignés sous le nom de ÇrfAwToù toû v6|i.ou.

7. Gai., ii, 2.
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pas de nature à les surprendre car, dès cette époque, Pierre se montrait

incliné vers la gentilité. Lui-même vivait en Gentil et non plus en Juif.

èOvixû»; xai o-j/ 'Io-jSaV/.iT); ;•?,;
1

. Pierre poussait la condescendance jusqu'à

faire table commune avec les païens
2

, ce qui était, on s'en souvient, une

des interdictions essentielles de la Loi juive. Ainsi le « mur de sépara-

tion » se lé/ardait et faisait brèche. On pouvait s'attendre à le voir

s'écrouler tout à fait, lorsque, soudain, on le vit redressé et réparé à

nouveau.

lue semblable surprise était possible à Jérusalem, elle ne l'était pas

ailleurs. L'Eglise de Jérusalem s'était recrutée dans des conditions parti-

culières et dans un milieu presque exclusivement juif. On pouvait dès la

première alarme, s'attendre à voir surgir le groupe irréductible des

hommes imbus des vieilles idées juives d'exclusivisme. A Antioche, les

conditions étaient entièrement différentes. Ici, l'élément palestinien fai-

sait presque totalement défaut
;
on rencontrait quelques juifs hellénistes

absorbés dans la multitude des Gentils. Une jeune Eglise avait surgi,

fervente novatrice, pénétrée des idées d'un apostolat universaliste.

C'est cette Eglise d'Antioche, bien organisée, nombreuse et riche, qui

provoqua l'attention soupçonneuse de certains à Jérusalem. A leurs yeux,
le christianisme, tel qu'on l'entendait à Antioche, s'éloignait de la pure

conception judaïque qu'ils s'en étaient faite. Le flot montant des nouveaux

convertis leur faisait pressentir que, par eux, ils seraient évincés de la

direction qu'ils avaient prétendu se réserver. La perspective d'être ainsi

absorbés et leur système pan-judaïque ruiné apparaissait à ces attardés

ni plus ni moins qu'un sacrilège contre la Loi, selon eux, toujours exis-

tante. Leur irritation les rendit agressifs. Ils résolurent de provoquer, à

tout prix, une crise et, dans ce but, s'entendirent avec quelques esprits

turbulents qui se rendaient à Antioche et se chargeaient d'y ouvrir le

débat 3
. Ces missionnaires d'un nouveau genre ne durent pas mettre

longtemps à entamer les hostilités. Paul et Barnabe soutinrent toutes les

attaques et disputèrent sans trêve comme sans résultat. Avec une modé-

ration qui était la perfection de l'habileté, les judaïsants de Jérusalem

acceptaient le fait accompli et l'admission des Gentils consentie précédem-
ment. Ils réclamaient simplement, mais impérieusement, le rétablisse-

ment de la circoncision pour tous sans exception
4

. La condition posée
au nom des judaïsants portait atteinte à la vertu propre du christia-

nisme. « Si vous n'êtes circoncis, répétait-on, vous ne pouvez être sau-

1. Gai., n, 14.

2. Gai., n, 12, ce verset ne laisse subsister aucun doute sur le sens du mot

ÈGvr/.û; £eïv.

3. Act., xv, 1
; le verset 2i montre que les émissaires des judaïsauls s'étaient

rendus à Antioche à l'insu des chefs de la communauté de Jérusalem.

<i. Act., xv, 1.
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vés i. » L'affaire prenait, on le voit, des proportions inattendues. Pour y
mettre un terme, il fut décidé que Paul et Barnabe iraient conférer à Jéru-

salem avec le sénat apostolique et les anciens 2
.

II

La conférence ou, si on le veut, le concile apostolique de Jérusalem

nous est connu par deux récits faisant partie l'un des Actes des Apôtres,
l'autre de l'épître aux Galates 3

. Ils nous apprennent que, dès leur arri-

1. Act., xv, 2. En outre l'œuvre apostolique de saint Paul se trouvait mise

en question ;
il avait travaillé en vain, sic xevôv.

2. D'après Spitta, le voyage de l'apôtre rapporté dans Act., xv, est identique
à celui dont, fait menlion Act., xi-xn

; d'après Zimmermann, ces deux épisodes
différents ont clé indûment confondus dans une même narration. Enfin, d'après

V. Weber, la question de la circoncision a été traitée deux fois à Jérusalem

entre Paul et les apôtres. Une première fois avant la mission en Chypre et en

Asie-Mineure (Gai., n ; Act., xi-xn) ;
une deuxième fois pendant la période

qui sépare le premier voyage apostolique du second (Act., xv) ; c'est alors

qu'intervient, sous forme du décret que nous étudierons, la solution définithe.

L'épître aux Galates aurait été écrite peu de temps avant le concile apostoli-

que. Par conséquent le voyage décrit dans Gai
, n, 1-10, est celui qui est men-

tionné dans Act., xi, 30; xn, 25. Il n'est plus question de contradictions ou

d'affirmations irréductibles entre Gai., ti, et Act., xv, puisque les deux récits

ne se rapportent pas au même fait
;
bien plus on retourna en faveur de la nou-

velle théorie toutes les preuves proposées depuis longtemps contre l'identité

de Gai., n, et Act,, xv : occasion différente du voyage à Jérusalem ; omission

par l'apôtre de toute allusion au décret apostolique, aux discours de Pierre

et de Jean
;

invraisemblance du conflit d'Anlioche après le concile de Jéru-

salem.

3. Cette coïncidence entre Gai., n, et Act., xv, a été indiquée par quelques

anciens interprètes ; cf. J.Thomas, dans la Rev. des quest. lùst., 1889, t. xlvi,

p. 413, note 3. Les divergences alléguées ne portant pas sur la substance du

fait, ne compromettent pas la vérité de l'un des deux récils; dès lors la coïnci-

dence est recevable et les données chronologiques ne s'y opposent pas. Id.,

p. 414, note 1. Saint Paul dans Gai., i, 18-19, parle de son premier voyage à

Jérusalem : Act., ix, 26-30
;
dans Gai., n, il parle du troisième voyage : Act., xv.

Il ne dit rien du deuxième voyage : Act., xi, 29-30, dans lequel, d'après le lan-

gage mêmedes Actes, il ne vit que les «anciens», car en ce moment, les Apôtres

étaient dispersés par la persécution d'IIérode Agrippa. Or, dans l'épître aux

Galates, il ne relève que les occasions dans lesquelles il eut des rapports avec

les Apôtres. La coïncidence des témoignages par rapport au même événement

ressort en outre de la situation qui est, dans l'épître, celle de saint Paul lors

du voyage raconté au ch. xv du livre des Actes. L'épître suppose qu'à ce mo-

ment Paul a déjà exercé un ministère étendu auprès des Gentils et qu'il y a

tenu une importance prépondérante ;
en outre elle suppose que la séparation

avec Barnabe n'est pas encore survenue. Ces conditions nous reportent entre
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vée à Jérusalem 1, les voyageurs mirent à profit les instants qui les sépa-
raient de l'explication officielle. L'épître aux Calâtes et les Actes nous

permettent de dire comment, pour sa part, Paul employa son temps. 11

s 'aboucha avec les Apôtres
~ et n'eut pas de peine à renouer avec eux

d'anciennes relations. Il paraît probable que Paul, Barnabe et Tite ne

songeaient qu'à fournir des explications verbales et n'avaient aucune

idée de provoquer un débat solennel. C'est ce que laisse entendre l'au-

teur des Actes lorsqu'il indique les premières entrevues entre les délé-

gués d'Antioche et les Apôtres
3

. Cependant l'affaire était plus compliquée

qu'on ne s'y était attendu de part et d'autre. Les auteurs de la crise étaient

« quelques-uns de la secte des Pharisiens qui ont reçu la foi » 4
,
c'est-à-

dire probablement quelques-uns des plus dévots et des plus édifiants,

peut-être même des plus influents parmi les Juifs de Jérusalem et avec

lesquels il convenait d'user de ménagements. Mais saint Paul qui confé-

rait avec les chefs de l'Eglise n'entendait pas fournir d'explications à

d'autres. Parlant des Apôtres, il dit: « Je leur communiquai l'Evangile que

je prêche parmi les Gentils, mais à eux en particulier, v.z-' îBi'ow cï toïç 8o-

xoCeriv 5
. » Et les explications données furent telles qu'au cours d'une

entrevue à laquelle assistaient certainement Jacques, Pierre, Jean d'une

part. Paul, Barnabe et probablement Tite d'autre part, l'accord se fit

complet, enthousiaste même. Les Apôtres présents, « ceux qui étaient,

dit saint Paul, considérés comme des colonnes, » se rendirent à l'évi-

dence, reconnurent la mission apostolique de Paul et lui tendirent, ainsi

qu'à Barnabe, la main droite en signe d'alliance 6
. Les délégués de l'Eglise

d'Antioche avaient pleinement réussi dans leur mission qui, semble-t-il,

à ce coup, prenait fin.

C'est l'instant, au contraire, où l'affaire se complique. Tandis qu'il ne

s'agissait que de valider officiellement la doctrine et la conduite de Paul

la première el deuxième mission, c'est-à-dire au moment précis où se place le

voyage rapporté au ch. xv. Toutes les difficultés soulevées au sujet de la coïn-

cidence de Act., xv, et Gai., n, ont été examinées et résolues dans l'étude citée

de J. Thomas. Toutes ces objections d'ailleurs tombent si l'on détermine avec

soin la succession des différentes phases de la lutte de saint Paul contre les

judnïsants, ainsi que l'a démontré M. P. Ladeu/.e, dans la Resue d'histoire ec-

clésiastique, 1901, t. h, p. 583-585.

1. Nous ne discutons pas ici la date de ce voyage. Les historiens hésitent

généralement entre les années 50-52, avec une préférence assez générale pour
l'année 51.

2. Gai., n, 2.

3. Act., xv, 4.

4. Act., xv, 5.

5. Gai., n, 2 : h«t' iôi'av détermine nettement les conférences privées avec les

apôtres.

6. Gai., n, 9.
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et son agrégation au collège apostolique, les « colonnes » n'avaient pris

conseil de personne ;
mais la question allait être transportée sur un ter-

rain différent. Il semble qu'au cours des pourparlers engagés entre les

délégués d'Antioche et les Apôtres, les judaïsants aient mis à profit ce

temps de répit pour faire échouer la mission de Paul. Les Apôtres, consta-

tant cette effervescence, auront réclamé un délai avant toute décision,

dans le but de laisser les esprits se calmer. Il est même possible que la

disjonction opérée par eux entre la ratification de la mission de Paul et

le renvoi de la décision relative à la circoncision ait eu pour but de faire

prendre la responsabilité de cette décision à tous les représentants de

l'Église et de dégager la responsabilité propre des Apôtres. Quoi qu'il en

soit, les judaïsants mirent ces délais à profit pour faire naître un inci-

dent d'une nature particulièrement délicate. Us réclamèrent la circoncision

de Tite, un des trois délégués d'Antioche. C'eût été un démenti formel

infligé à la conduite antérieure de Paul et un désaveu de l'approbation

officielle récemment donnée à sa doctrine. Si l'attaque était hardie, la

défense le ne fut pas moins 4
. On peut entendre le texte de manière à

mêler les Apôtres à l'incident. Ils auraient, dans une pensée de concilia-

tion, insisté auprès de Paul pour lui faire accepter l'étrange réclamation.

Paul demeura inébranlable. La raison même qu'on faisait valoir pour le

convaincre, l'apaisement, était celle qui lui interdisait toute concession,

ainsi qu'il l'avoue aux Galates : « Tite, dit-il, ne fut pas contraint à la cir-

concision, mais cela à cause des faux-frères, Siàok-roù; Tiapsto-âxTO'jç ^£u5a5éX-

çou;
2

. Toute autre considération aurait pu le convaincre 3
;
dans la cir-

constance présente il s'obstina dans son refus à cause de la qualité des

réclamants et des conséquences que leur acharnement n'eût pas manqué
de tirer de son acquiescement.
La manœuvre avait échoué. Nous ne voyons nulle part la preuve que

les judaïsants «comptant sur l'attachement des fidèles de Jérusalem pour
la Loi de leurs pères... espéraient former un courant d'opinion qui inti-

miderait les chefs et, au besoin, résisterait à leur décision s'ils étaient fa-

vorables à l'œuvre de saint Paul » 4
. Quoi qu'il en soit de ce projet de ré-

sistance ouverte, qui n'est rien moins que certain, la question delà néces-

sité de la circoncision pour les fidèles venus de la Gentilité allait être posée
devant les apôtres et les anciens dans des conditions très différentes de cel-

les que les judaïsants avaient prévues. L'approbation sans réserves donnée

par Jacques, Pierre et Jean à la conduite de Paul les avait rendus soli-

1. Gai., ii, 4, ne laisse aucun doute sur le milieu d'où sortait la réclamation :

Stà ôe toÙ;. . 'l/suSaoî'Xçoy;.

2. Gai., ii, 4.

3. Paul se laissera convaincre plus tard, lorsqu'il s'agira de la circoncision

de Timolhée, Act., xvi, 3.

4. J. Thomas, op. cit., p. 432.
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daires de son attitude à l'égard des Gentils. 11 n'était plus question dès

lors d'apprécier cette attitude, mais de fixer la question théologique.

Ceux quW appelait les « colonnes » de l'Église, en approuvant la mission

de Paul et Barnabe à Antioche, avaient proclamé la légitimité de son apos-

tolat, sa conformité à l'apostolat des douze, mais en acceptant sa destina-

tion spéciale aux incirconcis. Ainsi la question de la nécessité de la cir-

concision se trouvait résolue ;i l'heure même où, par déférence, les apô-

tres Jacques, Pierre et Jean la soumettaient à la discussion des « anciens»

de l'Eglise de Jérusalem, constitués en tribunal arbitral. C'était ici un

des moments les plus solennels, non seulement dans la vie de saint Paul,

mais encore dans l'histoire de l'Eglise apostolique. C'était le point culmi-

nant de la crise que nous étudions et, en comparaison, la réunion géné-

rale qui suivit, malgré son apparat officiel, n'avait plus qu'un intérêt local

et secondaire, uniquement destinée à apaiser les esprits troublés à Jéru-

salem et en Syrie. L'entente des Apôtres sur le ministère de Paul et de

l'Évangile des incirconcis est un fait autrement grave, autrement gros de

conséquences. Si nous ne lisions que les Actes, qui voient les choses du

dehors, nous pourrions commettre une erreur de perspective en donnant

à la réunion générale et aux mesures q^on y prend la première place.

Mais l'Épître aux Galates rétablit la vraie perspective en nous arrêtant

devant le fait capital, d'un intérêt universel : la reconnaissance de la mis-

sion apostolique de saint Paul. Il nous reste à étudier l'assemblée générale

et le décret qu'elle promulgua.

III

Cette assemblée importait au moins autant, sinon plus, aux apôtres

qu'à Paul lui-même. Celui-ci se bornera au rôle de simple narrateur de ce

qui se passe à Antioche, il n'argumentera pas, laissant à d'autres ce

soin.

De qui se composait l'auditoire ? Probablement de l'assemblée entière

des fidèles 1
;
le « bureau », dirions-nous aujourd'hui, devait se composer

des apôtres et des anciens ayant seuls compétence pour prendre une dé-

cision "-'. Ainsi qu'il arrive dans la plupart des séances officielles, les rôles

étaient-ils distribués à l'avance et l'imprévu écarté dans la mesure du

possible ? on l'ignore. Ce qui est certain c'est que la discussion fut vive 3
.

Malheureusement le récit des Actes n'est pas un procès-verbal dans lequel

seraient enregistrées les péripéties de l'argumentation et la physionomie

1. Ce fut du moins en son nom que la décision avait été prise. Cf. Acl., xv,

22, qui distingue les apôtres, les anciens, l'Eglise ;
même le verset 12 implique

la même idée quand il nous parle de tt5v t'o nkrfioç.

2. Act., xv, 23.

3. Act., xv, 7.

CONCILES - I — 67
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de l'audience. Le discours de saint Pierre, tel que nous le possédons,
n'est certainement qu'un résumé du discours prononcé par l'apôtre. La

préoccupation malencontreuse de l'historien d'abréger le texte qu'il avait

sous les yeux pour ne nous donner que les pensées principales, en sup-

primant les développements, enlève aux paroles de Pierre et de Jacques
leur physionomie de choses vécues. Il devient même difficile de suivre la

suite des idées
;
ces lacunes, il est vrai, sont la meilleure garantie d'au-

thenticité des deux morceaux conservés indemnes de toute tentative de

remaniement.

Pierre aborda la situation de face, sans ménagement, se prévalant de

1 approbation reçue quelques années auparavant lorsque, à son tour, il

avait introduit des Gentils dans l'Église
]

: « Mes frères, dit-il, vous savez

que depuis longtemps Dieu m'a choisi parmi vous pour faire entendre

aux Gentils, par ma bouche, la parole de l'Evangile et pour les admettre à

la foi. Dieu, qui connaît les cœurs, leur a rendu témoignage qu'il les accep-

tait, en leur donnant comme à nous-mêmes le Saint-Esprit. Il n'a fait aucune

différence entre eux et nous, ayant purifié leurs cœurs parla foi. Pourquoi
donc voulez-vous aujourd'hui tenter Dieu en imposant aux disciples un joug

que nos pères ni nous-mêmes n'avons pu porter ? Nous croyons que
c'est par la grâce du Seigneur Jésus-Christ que nous serons sauvés et.

eux aussi le seront delà même manière. »

On ne pouvait être plus tranchant et proclamer avec plus de clarté la

vertu de la Loi nouvelle entraînant la caducité delà Loi ancienne. Puisque
Dieu « a purifié les cœurs des Gentils par la foi », c'est donc que désor-

mais la Loi mosaïque est superflue pour obtenir la justification. Et qu'on
n'aille pas dire que ce qui est abrogé pour les Gentils subsiste pour les

Juifs, car ceux-ci sont « justifiés par la grâce du Seigneur Jésus de la

même manière que les Gentils ». Avec une logique irréfutable, Pierre,

sans parler de la Loi ni de la circoncision, avait tout condamné, tout

repoussé et en se maintenant sur le terrain de la pratique il rendait une

solution véritablement doctrinale. Saint Paul ne pouvait souhaiter rien de

plus fort. La parole de Pierre avait été si nette qu'un silence profond
s'était fait; joie des uns, stupeur des autres ~. Paul, voyant l'impression

produite au souvenir des merveilles accomplies en faveur d'un gentil,

reprit le thème, le développa, multiplia les exemples. C'était donc le même

Esprit divin qui conduisait Pierre et lui-même. Cette pensée ne le quittait

plus : « Celui qui a agi en faveur de Pierre dans l'apostolat de la circon-

cision, a agi en ma faveur dans l'apostolat des Gentils 3
. » Avant Paul,

1. Act., xv, 7-11
; remarquer que Pierre dans ce discours ne nomme pas le

centurion Corneille dont il ne garde le souvenir que comme l'application à un

cas particulier d'un principe général : rà î'Ovy).

2. Act., xv, 12.

3. Gai., ii, 8.
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Barnabe avait pris la parole car, à Jérusalem, il prenait sur son compa-

gnon le pas qu'il lui cédait ailleurs *. Ce fut au tour de l'apôtre Jacques.
En la circonstance, la personnalité de Jacques lui ménageait un rôle

plus décisif qu'à Pierre lui-même. Jacques, frère du Seigneur, était évo-

que de Jérusalem. C'étah" un saint, mais d'un type particulier. Chrétien

demeuré inviolablement attaché aux observances traditionnelles du judaïs-

me, il réalisait en sa personne la fusion de la Loi ancienne et de la Loi

nouvelle, s'attirant le respect et la considération de tous. On n'a pu appor-
ter aucune preuve qu'il lût le chef militant de la faction judaïsante, mais

celle-ci devait être bien aise de le laisser généralement supposer
2

. Si

Pierre avait, par son discours, entraîné beaucoup d'esprits, il devait s en

trouver d'obstinés qui attendaient, avec Jacques, leur revanche. La con-

viction de celui-ci était faite depuis qu'il avait tendu la main à Paul. Sa

décision serait favorable aux gentils, mais peut-être l'ignorait-on en dehors

de quelques intimes. Dans tous les cas l'expression de son jugement serait

aussi importante que le jugement même. Nul doute que, pour ce vieillard

si fervent à l'égard des choses du passé, ce moment ne fût celui d'un

intime déchirement. Il est curieux de voir comment il s'y prit pour conci-

lier son respect de la Loi mosaïque avec l'obligation d'en reconnaître

l'inutilité. Tandis que l'apôtre Pierre avait, du premier coup équiparé
Juifs et Gentils pour envisager la question avec la largeur de vues qui

convient au chef suprême, Jacques se replia dans son rôle de consultant

et limita sa réponse aux proportions du débat. Il ne dit rien des Juifs dont

il n'était pas question, mais s'occupa des seuls Gentils. Sur ce point, il

était pleinement d'accord avec Pierre et il raffinait même quelque peu en

rappelant que les Juifs avaient été, à l'origine, dans une situation analogue
à celle des Gentils à l'heure présente, caries Juifs eux aussi avaient été

choisis. Jacques se montra partisan de la tolérance sous réserve que, dans

li pratique, on éviterait de froisser les Juifs. Par un projet de mutuelles

concessions il prépara habilement un terrain d'entente. Soumettant les

Gentils convertis à des prescriptions qui rappelaient celles auxquelles

étaient astreints les prosélytes de la porte, il fournissait aux modérés un

échappatoire qui, laissant intacte la position privilégiée des Juifs conver-

tis, amoindrissait légèrement les iidèles incirconcis en les assimilant à une

1. Acl., xv, 12. Barnabe commença ; détail à noter, car il témoigne de la fidé-

lité du narrateur. Depuis la conversion du proconsul Sergius Paulus à Paphos

(Act., xm), Paul occupe dans le récit le premier rang
— sauf une exception appa-

rente, Act., xiv, L4. Barnabe et Paul sont ainsi intervertis parce que les habi-

tants de Lystres prennent Barnabe pour Jupiter et Paul pour Mercure
;
cf.

J. Thomas, op.. cit., p. 447.

2. C'est aux n^ et m c siècles que In faction judaïsante, définitivement consti-

tuée, comprit le grand avantage qu'elle pourrait retirer d'une souche aposto-

lique. On se prévalut alors de la fidélité scrupuleuse de Jacques à la loi mo-

saïque pour se réclamer de lui comme du fondateur et docteur révéré.
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catégorie notoirement inférieure, les prosélytes
i

. On se i*allia aux mesu-

res proposées qui, pour le fond, donnaient satisfaction aux Gentils et

ménageaient en môme temps les craintes et les scrupules des Juifs dont

les privilèges restaient hors de question. Jacques eut, on peut le dire, les

honneurs de la journée. Le discours de Pierre est le véritable plaidoyer ;

il a le mérite des larges initiatives. Jacques conclut et prend même le

langage du juge : Sio èyw xpi'vw.;. On sent son influence jusque dans la

rédaction de la lettre envoyée aux chrétiens d'Antioche, de Syrie et de

Cilicie
;

il est probable qu'il prit part à sa rédaction
;
la formule de salu-

tation par laquelle elle débute avec le simple -/acosiv, qui tranche si fort

avec toutes les autres formules des lettres apostoliques, ne se retrouve

précisément que dans l'épître de saint Jacques
2

.

IV

Le texte primitif du décret promulgué par les Apôtres (Act., xv, 28-29)

est loin d'être fixé. Les principales éditions auxquelles on peut avoir

recours sont celles de : F. Blass, Acta Apostolorum... cditio pJiilologica,

in-S, Gottingen, 1895
; Id., Acta Apostolorum secundum formant quse vide-

tar romanam, in-8, Lipsiae, 1896; A. Hilgenfeld, Acta apostolorum grsece

et latine, in-8, Berolini, 1899; J. Wordsworth et H. White, Novum Testa-

mentum D. N. J. C. latine secundum editionem S. Hieronymi, in-4, Oxonii,

190. Les manuscrits donnent des rédactions assez différentes pour ce

passage
3

,
dont les variantes veulent être examinées par elles-mêmes en de-

hors de larecension où elles se trouvent. Trois passages se rapportent au

décret, ce sont: Act., xv, 19-20, le projet; xv, 28-29, le texte du décret;

xxi, 25, mention du décret. Ces passages ne sont pas pleinement d'accord

entre eux. Ils diffèrent 1° sur le nombre des prohibitions; 2° sur la pré-
sence ou l'absence du précepte de la charité ;3°sur laconclusion : «pepofxevoi

1. Act., xv, 13-21. « On partit, semble-t-il, de cette idée que, de même qu'il

y avait un peu partout des prosélytes à côté des Juifs proprement dits et que
les uns et les autres étaient admis aux assemblées des synagogues, de même
aussi les rglises chrétiennes pouvaient comporter deux classes de fidèles, iden-

tiques au point de vue de l'initiation au christianisme, mais distinctes au point
de vue de l'incorporation au judaïsme. » Duchesne, Hist. anc. de l'Église, 1906,
t. i, p. 24.

2. J. Thomas, op. cit., p. 452.

3. Il en est de même pour l'ensemble du livre des Actes; cf. Coppieters, De
historia textus Actnrum Apostolorum, in-8, Lovanii, 1902, p. 74-92. Les va-

riantes de Act., xv, 19-20, 28-29; xxi, 25, ont un caractère spécial absolument

différent de l'ensemble des leçons que présentent les diverses recensions des

A êtes.

4. M. Coppieters, dans la Revue biblique, 1907, p. 35, dont nous suivrons de
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Voici un résumé des différentes leçons.

I. Décret h quatre prohibitions ,
sans la règle de charité (absence de la

conclusion
yep<J[ievoi...)

recension orientale.

a) Act., XV, 19-2U : 8tb £"<>> xptvco \ù\ 7rapevoxXeïv toé- ômh :wv èôvûv einaTpé'çovffW

£-i ràv 6eôv, àXXà £7r'.at£ÏXat auTot; toù àue^eaOai rûv àXto,

YTKi*Tt">v >
T^)V EÎôwXwv /.ai rr,;

7ropvï('a; xai itvixtoû /.ai roû alVa-ro;. « C est pourquoi je suis d'avis qu'on n'in-

quiète pas ceux des païens qui se convertissent à Dieu, mais qu'on leur

écrive de s'abstenir des souillures des idoles, de l'impureté, des animaux

étouffés et du sang. »

0) Act.
, XV, 28-29 : s8o£ev yàp :û 7rveûfJ.aTt t<;> âyu.) xai f)(j.tv [xr,6àv irXsov E7tiTi8e-

<r6ai -j(j.tv ]3ipo; 7rXr,v -ïq-jtwv twv £7Z7.vayxEç, iizéye.oQa,i £'.5o).o6-jtwv xai ai';xato; xai

7tvixTdSvl xai Tiopvetaç' Èij eov SiaTYjpoijvTsç éocvitoÙç e-j 7rpài[ET£. "Eppcoa6î.

« Car il a paru bon à l 'Esprit-Saint et à nous de ne vous imposer d'au-

tre charge que ce qui est nécessaire, savoir : de vous abstenir des viandes

sacrifiées aux idoles, du sang, des animaux étouffés et de l'impureté. En

vous en défendant, vous ferez bien. Adieu. »

c) Act. , XXI, 52 .
ize.pi

Se tiôv TTETtioreuxÔTiov èOvwv ï|(asiç È7ceoTetXa(j.ev xpivocvrEç

pviXâ<T<i£(T0ae ocÛtouç to te eIôuiàoÔutov xai ai [/.a xai tïvixtov xai itopvEÎav. « A 1 égard
des païens qui ont cru, nous leur avons envoyé [un message] après avoir

décidé qu ils avaient à s'abstenir des viandes immolées aux idoles, du

sang, des animaux étouffés et de l'impureté-. »

Apparatus : a)
— Ce texte est celui de tout les onciaux grecs, sauf D

;

de presque tous les mss. en minuscule grecque ;
de tous les mss. de la

Vulgate collationnés par Wordsworth-White : de quelques mss. latins

hiéronymiens. Même texte que les anciennes versions et dans saint Jean

Chrysostome, P. G., t. lx, col. 239.

h)
— Ce texte justifie de toutes les mêmes attestations manuscrites que

le précédent; on peut y ajouter la Peschitto, les versions héracléenne,

arménienne, arabe, sahidique, etc. Les leçons patristiques offrent moins

d'ensemble: Origène, In Matth., xxill, P. G., t. xm, col. 1613-1614
;

Méthode d'Olympe (cf. N. Bonwetsch, Methodius von Olympus, in-8,

Erlangen, 1891, p. 397) et Cyrille de Jérusalem, Cateches., xvm, P. G.,

t. XXXIII, col. 1001 :
i.ite-/_eaba.i sîgioXoQ-Jtwv xai at[j.aTo; ttvcxtov xai 7ropvEÎa;. Même

leçon dans Ps. Athanase, De Trinitate et Spiritu sancto, P. G., t. xxvi,

col. 1218, et dans Gaudence, Serm.
} xv, De natali Macliabœorum : De his

beatis martyribus, P. L., t. xx, col. 953-954. D'après M. Coppieters

très près le beau travail, estime qu'on peut négliger le texte corrompu du dé-

cret publié d'après un ms. éthiopien par Horner, Statutes of the Apostles, in-8,

London, 1904.

1. Au temps de saint Jérôme, le mol tthxtwv manquait dans un grand nombre
de manuscrits

;
cf. In Epist. ad Galatas, v, 2, P. I., t. xxvi, col. 422. D'après

ce passage, Wordsworth et VVliite se sont crus autorisés à mettre entre crochets

le mot suffocato de Act., xv, 9; M. Coppieters, op. cit., p. 37, note 1, estime

qu'ils ont eu tort.
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« Tous ces témoins ne représentent pas un texte différent de celui dont

nous donnons ici l'attestation. »

c)
— Ce texte est celui de tous les onciaux grecs, sauf D, et de la pres-

que totalité des mss. en minuscule grecque. Les mss. de la Vulgate
le donnent et quelques-uns lisent: et a sanguine suffocato. Les mss. d'un

texte latin différent de la Vulgate omettent généralement les mots /.ai

uvtxxbv ; par contre toutes les anciennes versions lisent le décret avec

quatre prohibitions sans la règle de charité. La leçon \i.rfiïv tcuoûtov Tr,psïv

aÙToù; ei nv) après xpcvavTeç est sûrement interpolée. Il n'y a pas d'auteurs

anciens qui citent ce passage.

Le décret dans la recension orientale, a été souvent cité par les écri-

vains chrétiens de la période antérieure à la paix de l'Eglise. Clément

d'Alexandrie, Pœdag., 1. II, c. vu, n° 56 : fjwjSèv 7taéov È7n6s'<7Qai ûjjuv |3âpo; -Ar,-/

xwv £7tâvayy.Ei;, à.Tziyj.aîiv.1 £Î8a)Ao6{iT(jov -/.ai aé'[j.aToç xai Ttvr/.Twv -/.ai ty\ç TiopvEi'a;, ï% â>v

giaTïjpûûvTEç âauToùç E-j 7ipâ?ETE ; Stromata, 1. IV, c. xv,n°97 ; Origène, Contra

Celsurn, 1. VIII, c. xxxix-xxx, P. G., t. xi, col. 1558-1563 ;
In Epist. ad

Rom., II, xin, P. G., t. xiv, col. 905. Au iv e
siècle, on rencontre

des attestations dans saint Cyrille d'Alexandrie, saint Epiphane, Théo-

doret, saint Jean Chrysostome. La prohibition 7tvi-/.twv est également

attestée par le 7
e canon du concile dit d'Antioche.

IL Décret à trois prohibitions avec le précepte de la charité dans sa for-

mule négative (avec la longue conclusion, Act.,xv, 29)
— recension occiden-

dentale.

a) Act., XX, 19-20 '• oCo èyu> y.pc'vw [jlyj TtapEvo/Aîiv toc; à-xh x<i>v èôvaiv ÈTCiarpÉyovaiv

èiti tov Ôeov, àXXà èuiaTeîXai aÛToïç to-j àitêy^e.a^a,i xtov àXtffy»i[iàTCi)v tûv etôciXwv y.ai tt,ç

Ttopvst'ai;
•/.ai to-j at^ai-oç, xai oaa \ir\ ÔÉÀoyatv ÉavTOÎç yi'veaôat kzé^oi- jj.fj

tioieïv. « C est

pourquoi je suis d avis qu'on n'inquiète pas ceux des païens qui se con-

vertissent à Dieu, mais qu'on leur écrive de s'abstenir des souillures des

idoles, de l'impureté et du sang, et de ne pas faire aux autres ce qu'ils

ne veulent pas qu'on leur fasse. »

b\ Act., A'V, 28-29 : sgoêev yàp tû âyi'a) uve-j^iau y.ai ï]|jIv [irfiïv irXèîov èwrflteffOat

ûjxtv fiâpo; îiàt)V touttov twv ÈTTXvay/.E;" à-E^EÔat eïôwXoÛ-jtwv y.ai aïjiaTOç y.ai Ttopvet'aç

xai ôaa
jj-tj

6s'aete éauTOiç yivEabaiÉTÉpt;) jj.ï]
7roi£Îv. àcp' wvûiaTr,po-jVT£<; éauxo-j; e-j 7rpa<jETE"

cf£pô(jL£vot
èv tw âytw 7ivETJp.aTt è'ppwct6e.

« Car il a paru bon, à l'Esprit-Saint et à

nous, de ne vous imposer d'autre charge que ce qui est nécessaire, sa-

voir : de vous abstenir de viandes immolées aux idoles, et de sang( ? ou

bien de sacrifier aux idoles, de [verser le] sang ?)
et d'impureté, et de

ne pas faire aux autres ce que vous ne voulez pas qu'on vous fasse. En

vous en défendant vous ferez bien ;
marchez dans le Saint-Esprit.

Adieu. »

c) Act., xxi
,
25. Aucun témoin du texte ne joint la règle de la charité

aux trois défenses mentionnées plus haut.

Apparatus : a)
— Texte attesté par le codex Bezse (D), la version

latine d : a contaminationibus simulacrorum et stupris et sanguinem et qure
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volunt non fieri sibi aliis ne faciatis ! Irénéé, Adv. hseres.j 1. III, c. xn,

n. 14 (version latine) ;
ms. Athos (Lawra, 184, B- <>'i, cf. !'.. von der Goltz,

Eine textkritische Arbeit des zehnten bezw. sechsten JaftrhundertSt dans

Texte und Untersuchungen, nis., t. n, fasc. 4, I j e i

j
> z. i i>- , 1899, p. 41) qui

place la règle de charité sous astérisque.

b)
— Mêmes attestations manuscrites <pie le précédent (D, d) ; Irénée,

Adv. hxres., 1. III, c. xn, n. 14
;
texte grec d'Irénée dans le ms. de

Lawra (E. von der Goltz, op. cit., p. 43) : saint Cyprien, Testimonia, 1. III,

n. 119, qui ne cite que les trois prohibitions et omet la conclusion. « On
reconnaît généralement, dit M. Coppieters, qu'Aristide (Apol., xv, 4-5),

Théophile {Ad Autolyc, n, 34), les pseudo-Clémentines (Homil., vu, 48)

ne dépendent pas du décret des Apôtres dans sa rédaction occidentale.

I. n'est pas nécessaire d'établir à nouveau le bien-fondé de cette opinion.

c)
— M. Resch estime qu'il y avait lieu d'omettre ici la règle de cha-

rte ;
en conséquence, il compte en faveur de la rédaction occidentale tous

les témoins qui ont seulement trois défenses : idolothytes, sang, impu-
reté. M. Coppieters est d'un sentiment opposé, il n'admet pas qu'il y eût

n,otif d'abréger le décret déjà rapporté deux fois sous sa forme intégrale.

Ii argue de la nécessité de cette intégrité pour la détermination du texte

primitif.

III. Décret L" (ivre /es trois prohibitions sans la règle de charité, ou 2° avec

les quatre prohibitions et la règle de charité.

1° a) Act., xv, 19-20, texte ci-dessus.

b) Act., xv, 28-29, » »

c) Act., xxi, 25, » »

Apparatus: a)
— ms. latin Gigas.

b)
— Texte dans aucun ms.

;
attestations patristiques : Tertullien, De

pudieitia, c. xn, P. L., t. II, col. 1054-1055 : a sacrijiciis et a fornicationi-

bus et sanguine ;
Pacien de Barcelone, Paraenesis, c. iv-v, P. L., t. xm,

col. 1083-1084; S. Augustin, Contra Faustuiu. !. xxxi , c. Xïii, P. L.,

t. xi.n, col. 504; S. Jérôme, In épis t. ad Galau, v, 2, P. L., t. xxvi,

col. 422; Arnbrosiaster, In epist. ad Gai., n, 2, P. Z,., t. xvn, col. 340;

Fulgence de Ruspe, Pro fide catholica liber unus, P. L., t. lxv, col. 716,

suit le même ordre que Tertullien; Eucher, Appendix, Commenta in Gene-

sim, I, îx. 1, P. L,, t. L, col. 933. Tous ces auteurs ne lisaient que trois

prohibitions et ne connaissaient pas la défense des viandes étouffées

comme faisant partie du décret. Un ms. de la version sahidique porte les

trois prohibitions sans la règle de charité.

c)
— Texte dans Codex Bezse (D) et version latine d, version latine

du Gigas, Ps. -Augustin, Spéculum : S. Augustin, Epist. ad Hierony-

mum, P. L., t. xxxiii, col. 27'.).

2 e
a) Act., XV, 19-20, texte ei-dessus.

b) Act., xv, 28-29, »
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c) Act., xxi, 25, texte ci-dessus

Apparatus : à)
— Onze cursifs grecs ayant la règle de charité

;
versions

sahidique et éthiopienne ;
ms. Athos {Lawra, 18k, i?, 64) indique qu'Eu-

sèbe dans son ouvrage contre Porphyre lisait le texte avec la règle de

charité.

b)
— Dix cursifs grecs; versions éthiopienne, sahidique, héracléenne

;

une dizaine de ms. cursifs latins.

c)
— Aucun témoin ne lit la règle de charité au dernier passage.

L'appareil d'érudition que nous venons de déployer n'a pas pour but

de compliquer le problème dont nous poursuivons la solution. Cet appa-

reil, qua la suite de M. Resch nous eussions pu développer beaucoup,
n'a d autre but que d'éliminer toute espèce d'incertitude concernant l'état

du texte.

Tout d'abord, réduisons à sa juste valeur la famille textuelle rangée
sous le paragraphe 3. Cette valeur est médiocre parce que les textes ont

été corrompus. En outre, ils sont tardifs. Le décret à quatre prohibitions

plus la règle de charité n'a pas de témoin certain avant le m e ou iv e siè-

cle. Le décret à trois prohibitions (dowlôQma., aï(j.a, 7topvEai)
est entouré

d'attestations insuffisantes pour le passage principal. L'unique citation

de Tertullien ne peut contrebalancer cette insuffisance.

Les familles textuelles rangées sous les paragraphes 1 et 2 se présen-
tent dans des conditions très différentes. D'abord leurs attestations

remontent au milieu du II
e siècle. Malheureusement ces attestations ne

nous apprennent pas laquelle des deux familles peut se réclamer du texte

primitif. Ici la place principale appartient aux critères internes : harmo-

nie de telle rédaction avec le contexte, opposition de l'autre
;
vraisem-

blance d originalité en faveur de telle rédaction et non en faveur de l'au-

tre... Avant de recourir à ces arguments où l'arbitraire risque toujours
de se glisser pour une large part, M. Coppieters croit nécessaire de s'as-

surer préalablement du sens précis du décret dans ses deux rédactions

anciennes : l'occidentale et l'orientale.

Le sens véritable du décret dans sa rédaction occidentale ne contient

pas de difficulté en ce qui concerne la première et la troisième stipulation.

Toute l'obscurité se concentre sur la deuxième stipulation laquelle con-

tient les trois prohibitions : idolothytes, sang, fornication, et principale-

ment sur la prohibition du sang. On pourrait espérer éclaircir la question
en dégageant le sens que les auteurs ecclésiastiques attachaient aux deux

premières prohibitions ;
il n'en est rien. Les interprétations varient. Nous

avons d'un côté Tertullien, Pacien et un groupe d'Africains au temps de

saint Augustin, peut-être saint Cyprien ;
de l'autre saint Augustin, saint

Jérôme, lAmbrosiaster : la balance ne fléchit pas sensiblement d'un côté.

11 faudra donc déterminer le sens des prohititions uniquement d'après les

règles de la philologie.
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La première prohibition interdit aux païens convertis l'usage des vian-

des immolées aux idoles. La manducation de ces viandes pouvait suivre

immédiatement le sacrifice et en ce cas elle constituait une sorte de com-

munion ; ou bien cette manducation se faisait à domicile et n'avait plus

aucun rapport avec le sacrifice païen et le repas sacré L Pour décider le

sens vrai de la prohibition il faudra le demander au contexte. Si celui-ci

vise des prescriptions morales fondamentales, il s'agira d'une interdiction

des repas sacrés païens ; si, au contraire, ce contexte nous révèle lapréoc-

cupation des observances mosaïques, il sera question d'interdiction abso-

lue de la viande immolée aux idoles soit dans les repas sacrés soit à do-

micile. C'est donc l'ensemble des prescriptions qui nous donnera le sens

de celle qui ouvre le décret.

La deuxième prohibition :x~ïyj.Tba.i toS aiVa-ro;, porte-t-elle interdiction de

verser le sang, ou abstention de goûter le sang ? Les érudits contempo-
rains ne sont pas d'accord. Tandis que MM. Ililgenfeld, Ilarnack, Resch

et Seeberg tiennent pour la première explication. MM. Blass et Coppie-
ters favorisent la seconde. Mais ce dernier se ravise et finit par conclure

que « dans la rédaction occidentale du décret la prohibition du sang vise

l'homicide ».

Kn conséquence la première prohibition devra s'entendre de l'interdic-

tion des repas sacrés païens, et la troisième prohibition concernant la

7copveîa aura son sens naturel et signifiera l'interdiction de la fornication

ou de tout autre péché d'impureté. La règle de charité clôture dignement
ce catéchisme moral que M. Resch appelle justement « le plus court résumé

systématique de la morale chrétienne » '-.

v Les quatre prohibitions du décret dans sa rédaction orientale doivent

avoir un tout autre sens. Impossible de faire de ce décret un résumé de

morale, un catéchisme. Jusqu'en ces derniers temps on était d'accord

sur le sens général tout au moins de ces quatre prohibitions : elles vi-

saient certaines pratiques delà Loi imposées aux païens convertis, en vue

de contenter les judéo-chrétiens, fidèles observateurs de la Loi. Mais

cette signification générale a été contestée 3
. » Les objections soulevées

sont, à nos yeux, plus spécieuses que solides 4 et nous continuons à voir

dans le décret lobligation faite aux païens convertis de se conformer à

certaines observances particulièrement chères au judaïsme. Cette inler-

1. Saint Paul, I Cor., x, fail lui-même cette distinction capitale.

2. Resch, Dus Aposteldekret, in-8, Leipzig, 1905, p. 52 : Bas kurzeste syste-

rnatische Compendium der christtichen Ethik.

3. Coppieters, dans la Revue biblique, 1907, p. 45.

4. J. Spencer, De legibus Hebraeorum ntualibus et eantm rationibus, in-4,

Hagae Cumitum, 1686
; Chase, The credibility of (lie book of the Acls of the

Apostles, in-8, London, 1902, p. 96-98
; Oort, Ilet besluit der Apostelsynode

von Handelingen, xr, dans Theologisch Tijdschrift, 1906, p. 102 sq.
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prétation traditionnelle facilite l'intelligence des prohibitions. Celle qui

concerne le sang et la viande des animaux étouffés est renouvelée du Lé-

vitique, c. xvu. La prohibition relative aux idolothytes vise les viandes

immolées aux idoles, mangées à domicile en dehors du repas sacré. La

prohibition de la Tropvsia est d'une interprétation douteuse
">,

nous lui

donnons le sens ordinaire de fornication et ce sens ne manquait pas d'à-

propos pour certains convertis du paganisme qui pouvaient être tentés de

croire que la fornication ne tombait sous le coup que de la seule Loi

juive.

Les deux rédactions du décret apostolique ont clone une signification

entièrement différente et il est par conséquent inadmissible qu'elles aient

toutes deux pour auteur, l'auteur même des Actes. Il s'agit maintenant de

rechercher quelle est la rédaction originale, c'est-à-dire quel est le texte

primitif du décret des Apôtres.

V

Ici encore nous nous trouvons en présence d'opinions divergentes. La

plupart des critiques tiennent pour primitif le texte oriental du décret à

quatre prohibitions sans la règle de charité. MM. Hilgenfeld et G. Rèsch

sont presque seuls à donner la préférence à la recension occidentale et

leur opinion n'a guère rallié de partisans. A bon droit, d'aiileurs, car le

principal argument ne peut se soutenir. Cet argument consiste dans la

comparaison du décret avec les formules de morale et les catalogues de

péchés contenus dans le Nouveau Testament et les plus anciens écrits

chrétiens. La conclusion serait que formules et catalogues supposent déjà

le décret dans la rédaction occidentale et démontrent par conséquent l'ori-

ginalité de celui-ci. Cette dépendance des catalogues par rapport au décret

n'aurait chance de s'imposer qu'à la condition d'être rigoureusement litté-

rale, or elle est puremement logique, c'en est assez dire pour la juger.

Reste à démontrer l'originalité du décret dans la rédaction orientale.

M. Coppieters y apporte une extrême clarté. « La question à résoudre

par les presbytres de Jérusalem, dit-il, était celle-ci : les chrétiens sortis du

paganisme, doivent-ils se faire circoncire et seront-ils obligés d'obser-

ver la loi mosaïque (Act., xv, 1, 5, 19-20,23)? Le décret est évidemment la

réponse des apôtres et de l'Eglise de Jérusalem à cette question. Par con-

séquent, si l'un des deux textes du décret constitue seul une réponse

adaptée à la question posée, ce sera nécessairement le texte original du

1. Wendt, Holtzmann, Blass, Cornely et J. Sommer croient que cette stipu-

lation vise certains mariages entre parents et alliés qui sont déclarés illicites.

Beelen, Knabenbauer, Barde, Coppieters voient dans iropvesa le sens ordinaire

de fornication.
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décret
;
la rédaction qui ne convient pas à la question sera interpolée. Or,

le décret avec les quatre prohibitions constitue une réponse parfaite à la

question à résoudre : les païens convertis ne devront pas observer la loi

mosaïque, mais ils seront tenus seulement à observer quatre prohibitions
mi strictement légales ou pouvant être rangées, parles intéressés, sur le

même pied que les prescriptions légales. G est là une solution parfaite-

ment claire.

« Examinons la signification du décret dans l'autre rédaction : les païens
convertis ne devront pas observer la loi de Moïse, mais ils s'abstiendront

de pratiques idolàtriques, d'homicide, d impureté, et ils ne feront pas à

leur prochain ce qu'ils ne désirent pas qu'on leur fasse. Cette seconde

partie répond-elle à la question controversée ? Nous croyons qu'elle n'y

repond pas. Ces décisions sont par trop évidentes. Et les païens convertis

n'ont-ils rien d'autre à éviter: 1 injustice, le vol, l'oisiveté, l'indiscipline

et tant d'autres péchés contre lesquels saint Paul doit revenir bien sou-

vent dans ses lettres ? 11 semble bien qu à vouloir faire du décret un caté-

chisme moral, un résumé des principaux péchés à éviter par les chrétiens,

l'on perde trop de vue [occasion qui donna naissance au décret, la con-

troverse entre chrétiens sur l'extension de la loi mosaïque aux païens
convertis *. »

Nous acceptons donc comme primitive la rédaction orientale, mais alors

comment justifier l'existence de la rédaction occidentale séparée de la pré-
cédente par un laps de temps si court - ? Dès la fin du I

er siècle et certai-

nement dans la première moitié du 11
e siècle le décret apostolique était

tombé en désuétude :;
. Les lidèles ne pouvaient des lors concevoir que les

apôtres se réunissent en concile à Jérusalem pour porter un décret devenu

sitôt sans objet. On décida donc de donner a ce décret un autre sens et

comme on n y pouvait parvenir a cause de ce mol
Ttvixrà, qui s'opposait

à tout essai de spiritualisation, on se résolut à apporter quelques légers

changements dans la seconde partie du décret à l'effet d'y introduire les

principes fondamentaux de la morale chrétienne. L'omission des uvcxtù et

l'interpolation de la règle de charité suffisaient au but qu on se propo-
sait. Peut-être emprunta-t-on la régie de charité à la Didaché où elle figu-
rait comme parole d apôtres. Quoi qu il en soit, on avait désormais un

décret valant pour toutes les Eglises et pour tous les temps.
I n dernier argument en laveur de la rédaction orientale peut se tirer

du fait de l'observance de la prohibition du sang, à la lin du n 8
siècle,

dans les Eglises occidentales. Ces Églises lisaient le décret des apôtres

1. M. Coppieters, op. cit., p. 50-51.

2. Hamack, Der Aposteldekret und die Blass'sche Hypothèse, dans Sitzungs-
berichte d. k. /.. Akad. d. Wissensch.., 1899, p. 162.

:;. K. Bôckenhuff, Das Apotolische Speisegesetz in den ersten fiinf Jahrhnn-

derten, Paderborn, 1903, p. 22-28.
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avec la règle de charité sans la prohibition des ttvixtôv. Or dans ces mêmes

Eglises on pratique l'abstinence du sang. A Lyon, par exemple
1

,
dans

les Eglises du nord de l'Afrique
2 et peut-être à Rome 3

. C'était donc à la

fin du 11
e siècle déjà une pratique commune chez les chrétiens de l'Occi-

dent. Elle devait donc être un peu antérieure et remonter au moins jus-

que vers 150. L'origine de cette abstinence universelle ne peut s'expliquer

par la législation de l'Ancien Testament dont les chrétiens n'observaient

pas les prescriptions alimentaires. 11 faudra donc admettre que les Eglises

occidentales auront accepté cette prohibition soit par l'autorité d'une

décision apostolique
-—

peut-être le décret des Apôtres dans sa rédaction

orientale —• soit sur l'autorité des prédicateurs de qui ces Eglises avaient

reçu la foi. « Dans les deux hypothèses on arrive à une très haute antiquité

pour l'origine d'une prohibition du sang chez les chrétiens. Quand on

songe d'autre part que, vers l'an 150, on connaissait un décret, attribué

aux apôtres, dans lequel l'abstinence de sang était imposée, n'est-on pas
en droit de conclure que c'est par ce décret que s'explique l'origine de

cette prohibition si ancienne dans l'Eglise ? A moins que tout ne nous

trompe, ce décret doit avoir la priorité ;
s'il en existe un autre texte qui

ne renferme pas la prohibition du sang, ne peut-on pas dire qu'il est

secondaire, qu'il est dû à un correcteur mal avisé qui ne connaissait plus

l'ancienne prescription
4 ? »

VI

L'historicité du décret dont nous venons de déterminer le texte original

et la signification primitive n'est pas universellement admise. Si un grand
nombre d'exégètes acceptentlerapprochemment entre Act.,xv, et Gai., il,

1-10
;
d'autres le repoussent, d'autres encore présentent une interpréta-

tion nouvelle du décret 5
. Tous se préoccupent par-dessus tout de réduire

1. Témoignage de la martyre Biblis, dans Ensèbe, Jlist. eccles., 1. V, c. i,

P. L., t. xx, col. 420.

2. Témoignage de Tertullien dans Apnlogeticum, c, ix.

3. Témoignage de Minucius Félix, Octavius, c. xxx.

4. M. Coppieters, op. cit., p. 58.

5. Auteurs favorables à l'opinion qui rapporte Act., xv, et Gai., n, 1-10, au

même événement : K. Schmidt, Apostelkonvent, dans Real-encyklopàdie fur

prot. Theol. und Kirche, t. i, p. 703-711
;
Th. Zahn, Geschichte des neutesta-

mentl. Kanons, t. n, p. 431 sq. ; Der Brief der Paulus an die Galater, 1905,

p. 109 ; H. Wendt, Die Apostelgeschichte ,
in- 8, Gôttiogen, 1899, p. 255 sq. ;

F. Sieffert, Der Brief an die Galater, Gôttiugen, 1889, p. 75-125
;
J. Thomas,

dans la Rev. des qaest. histor., 1886, t. xlvi, p. 400-460
;

J. Knabenbauer,
Commentarius in Actus Apostolorum, in-8, Paris, 1899, p. 278 sq.

— Auteurs

qui placent les faits consignés dans Gai., n, avant la réunion de Act., xv :
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ou d'écarter les divergences entre Act. et Gai. afin de défendre l'authen-

ticité du décret. « La majorité des exégètes et des historiens de 1 âge

apostolique reconnaissent aujourd'hui, comme jadis, que les deux narra-

tions visent les mêmes événements. Et en effet, de part et d'autre, ce sont

les mêmes partis qui sont en présence, les mêmes chefs qui délibèrent,

c'est la même solution principale. La réunion a lieu à Jérusalem, et les

circonstances de temps se répondent dans les deux narrations. Cette opi-

nion, à notre jugement, est absolument certaine *. » Les divergences entre

les deux récits ne sont pas moins certaines, mais suivant la juste remar-

que de M. H. Holtzmann, « chez ceux qui connaissent suffisamment

l'état de la question, il n'y a de controverse que sur ce point seulement :

les divergences, du moins certaines d'entre elles, prennent-elles les pro-

portions de véritables contradictions et nécessitent-elles la conclusion

que le récit de Paul est retravaillé et changé dans les Actes, ou plutôt, les

deux narrations se concilient-elles par le point de vue différent auquel se

sont placés [es auteurs : chez Paul, désir de montrer son autorité person-
nelle et son indépendance apostolique ;

chez Luc, préférence pour les

grandes scènes et les solutions officielles 2
? » L'observation nous parait

fondée, les deux exposés d'une même situation se concilient par le point
de vue différent auquel se sont placés les auteurs. Paul écrit au fort de la

N . Weber, Die Abfassung des Galaterbriefs vor dem Apostelkonzil, in-8, Ra-

vensburg, 1900 ; J. Belser, Einleitung in das Neue Testament, in-8, Freiburg,

1901, p. 438. — F. Chase défend l'authenticité en interprétant les quatre prohi-
bitions de pratiques idolâtriques ;

G. Resch en transformant le décret en caté-

chisme moral. — Rilschl a supposé le décret antidaté et porté en l'absence de

Paul: Weizsâcker, Das apostolische Zeitaller, Freiburg, 1892, p. 180, place le

décret à la suite de l'incident d'Antioche
;
Mac Giffert, History uf christianitj

in the opostolic Age, in-8, Edinburgh, 1897, p. 215 sq , le fait dater après !e

départ de Paul et Pierre de Jérusalem, mais avant l'incident d'Antioche dont

il aurait été la cause. A. Harnack, Das Apostoldekret, dans Sitzungsbet ichte
,

1899, t. i, p. 168-169
;
Lukns der Artz, der Verfasser des dritten Evangeliums

und der Apostelgeschichte, in-8, Leipzig, 1906, p. 91, fixe le décret une dizaine

d'années plus tard, immédiatement avant le retour de Paul après son troisième

voyage apostolique. G. Sommer, Das Aposteldekvet, p. 10-11, ne donne aucune

fixation chronologique, Oort, dans Theologische Tijdsclirift, 1906, p. 12, préfère

beaucoup à l'origne palestinienne du décret une origine asiate, alexandrine ou

corinthienne A. Seeberg, Die beiden Wege und das Aposteldekvet, p. 71 sq.,

croit que à l'époque où Luc composait les Actes le décret était déjà interpolé,

il fut inséré par lui sous cette forme. — Enfin, H. Holtzmann, Die Apostelges-

chiclite, p. 101 ; C. Ciemen, Pau lus, sein Leben und JVirken, Giessen, 1904,

p. 2»8; E. Schûrer, dans Theologische Literaturzeitung, 1906, p. 406-407, nient

l'authenticité du décret.

1. M. Coppieters, dans la Revue biblique, 1907, p. 230-231.

2. Holtzmann, Apostelgeschichte, in-8, Tùbingen, 1901, p. 101.

e

e



1070 APPENDICE I

polémique, pour défendre son autorité et son indépendance. Il ne s'oc-

cupe pas de prohibitions indifférentes à la question essentielle qui est la

reconnaissance officielle de sa mission et la sanction de son évangile. Ce

qui domine la discussion à ses yeux c'est la double décision prise : abro-

gation de la Loi pour le païen converti, reconnaissance de l'évangile de la

Gentilité par les grands apôtres. Luc écrit quand la controverse a pris fin.

Il se préoccupe de donner un précis méthodique des événements qui l'en-

cadrent. N'ayant pas pris part à la polémique il ignore peut-être sa viva-

cité
; quoi qu'il en soit, il sait fort bien que Jacques parlait sur la question

juive d'une façon un peu différente de celle de Pierre *. Il n'y a donc pas
de contradiction évidente entre les deux narrations

;
les quatre stipula-

tions du décret peuvent se concilier avec le récit de l'épître aux Galates.

1. Hatnack, Luhas der Artz, p. 92 ; Coppieters, op. cit., \>. 236.

II. Lecleiîcq.
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LE CONCILE APOSTOLIQUE D'ANTIOCHE

aL572, le jésuite Fr. Torrès '

publia un livre intitulé : Adversus Ma

dcburgenses centuriatores pro canon/bus apostolorum et pro epistolis décréta-

libus pontific.um apostolicorum libri l"2 . Le chapitre xxv e du livre I
er 3 con-

tenail la traduction latine résumée de quelques canons disciplinaires pro-

venant, au dire de l'éditeur, d'un concile tenu parles apôtresà Antioche 4
.

Torrès résumait les canons 1-3 et 6-8, puis il citait et commentait le texte

arec des canons 4 et 5. Les canons sont au nombre de neuf et leur sus-
ci

cription les présentait comme promulgués à Antioche et trouvés par Pam-

phile dans la bibliothèque d'Origène à Césarée. Torrès, dont l'érudition

valait mieux que la critique, trouva deux attestations anciennes pour con-

firmer l'attribution des canons à un concile apostolique tenu à Antioche.

D'abord un texte tiré d'une lettre du pape Innocent I
er

401-407) adressée

à l'évéque d'Antioche, Alexandre, texte ainsi conçu : Advertimus non tam

pro civitatis ( Antiochiœ) magnificentia hoc eidem attributum, quam quod

prima prii/ii apostoli sedes esse monstretur ubi et nomen accepit religio chri-

stiann et quse conventum apostolorum apud se pZeri celeberrimum meruit 5
.

Ensuite un passage tiré des paroles prononcées au IPeoncile deNicée(787)

par 1 évêque Grégoire de Pessinonte qui cite le début du canon 4 e et le

donne, sans contradiction aucune, comme tiré du concile apostolique

1. Le nom latinisé est Turrianus. Fr. Torrès, né vers 1504 à Herrera, en

Espugne, jésuite en 1566, mort à Rome le 21 novembre 1584; cf. Sommer-

vogel, Biblioth. des écrivains de la Comp. de Jésus, au mot: Turrianus =
Torrès.

2. In-4, Florentiae, 1572
; in-4, Parisils, 15;.'i

; in-4, Colonial Agrippinee,

1573.

3. P. 109-193 de l'édit. de Florence ; p. 19 de l'édit .
de Paris; p. 123-127 de

l'édit. de Cologne.

4. Voici le titre du chapitre : De quibusdam canonibus Apostolicis synodi

Antiochense apostolorum repertis in bibliotheca Origenis a Pamphilo martyre et

de canone aposlolicu imaginum Salvatoris et sanctorum et de canone de cibo-

rum delectu et de testimonio Innocenta primi quod apostoli synodum Antiochae

celebrarint .

5. Mansi, Concil. ampliss. collect., t. m, col. 1055
; Hardouin, Concil. col-

lect., t. i,
col. 1012; D. Coustanl, Epistol. romanor. Pontif., in-fol., Parisiis,

1721, col. 851.
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d'Antioche 1
. Baronius 2 et Severino Bini 3

reproduisirent, avec quelques

divergences, les canons publiés par Torrès et acceptèrent l 'identification

proposée par celui-ci. Torrès n'avait pas numéroté les canons et en avait

interverti l'ordre, rejetant à la fin les canons 4 e et 5 e

qu'il se proposait de

commenter. Baronius, ignorant cette circonstance, imposa aux canons une

numérotation factice, donnant aux canons 4 e et 5 e les numéros 8 e et 9 e et

brouillant toute la série, sauf pour les trois premiers
4

.

Torrès, avec l'imprécision coutumière aux érudits de son temps, n'avait

aucunement indiqué le manuscrit qui lui avait fourni les canons publiés

par lui, il s'était borné à le désigner par ce terme vague : vetustissimus

codex. De.s doutes graves commencèrent à surgir non seulement sur l'au-

thenticité du texte mais sur la réalité du manuscrit. Jean Daillé, théolo-

gien protestant, affirma que lejésuite avait forgé le document 5
. Il soumit à un

examen le titre du recueil et chacun des canons qui le composent et s'ef-

força de démontrer que tout y est apocryphe. Daillé n'eut pas la main

heureuse dans le choix de ses arguments. On pourrait, à la rigueur, l'ex-

cuser d'avoir invoqué le silence d'Eusèbe 6
,
mais il est inexcusable quand

1. Mansi, op. cit
,

t.
i, cul. 67

;
t. xn, col. 1016, 1018

; Hardouin, op. cit.,

t. iv, col. 47 :

'

Kv Trj /carà 'Avri6j(£oav truvdScp -nov àyiwv àTtoarôÀwv î'ipr;
Tar to-j 'xr^-éti

TtXavàaÔat -roù; ertoÇouivoyç, àXX' àvT£ixovc'stv rr.v Ôôavopixviv a^pav-rov trn\kv\v xoû K-jptoi)

y)u.wv 'Iit)(7o-j -j^çiiazoTj ;
cf. Nat. Alexander, Histfir. eccles. Veleris Novir/ue

Testamenti, édit. Mansi, in-fol., Veneliis, 1749, t. ni, p. 213
; sœc. i, dis-

sert., XX.

2. Baronius, Annales, ad ann. 102, n. 19
; édit., Mansi, t. n, p. 22 ; édit..

Theiner, t, ii, p. 188.

3. Mansi, op. cit., t. i, cul. 67-68 : Firmissimum testimonium huic concilio

a.postolorum Antiochise celebrato prxbet concilium nicxnum II, actione i
a

,
his

verbis : In Antiochia synodo, etc. ; cf. Labbe, Concil., 1671, 1. i, col. 62.

4. Pilra, Juris eccles. Grsecor. hist. et monum., in-4, Romae, 1864, l i, p. 90,

note 4, explique compendieusement cetle inadvertance de Baronius. Torrès

avait donc publié le texte grec des seuls canons 4e et 5e . Baronius donna le

canon 5e (ad ann. 57, n. 112, édit., Mansi, t. i, p. 456
; edit., Theiner, t. i,

p. 427) qu'il qualifiait de canon 7e, ainsi, que Petau, De incarnatione, 1. XI,

c. xiv, n. 4-7, nota 47. Cf. l'itra, Spicileg. Solesmense, in-4, Parisiis, 1855,

t. i, p. 601.

5. J. Daillé, De pseudepigraphis apostolicis libri lit, in-4, Harderwick (Guel-

dre) 1653, 1. III, c. xxn-xxv, p. 687-737. Une telle accusation — que nous

allons voir reprendre par Noël Alexandre et Tilleinont — ne reposait sur rien

(la découverte de cinq manuscrits le prouve assez), mais elle est si éloignée de

nos mœurs qu'elle entraîne quelque déconsidération pour ceux qui l'ont for-

mulée. Cependant, avant d'être si sévère, il faut se rappeler que ces procédés
n'étaient pas sans exemple au xvn° siècle. On y coudoyait un Jérôme Yignier
dont les fraudes sont aujourd'hui connues et qui s'est exercé sur la matière

des conciles
;
nous le rencontrerons plus loin.

6. J. Daillé, op. cit.
f p. 698.
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il soutient que L'appellation de a Galiléens >> ne fut appliquée puni- la pre-

mière fois aux chrétiens (pue suus l'empereur Julien *, et encore quand il

reproche à Torrès l'altération des passages de l'Ecriture sans se douter

que les citations qu'il attaque sont précisément les indices de l'authentici-

té des canons -'. J. Daillé ne fut pas seul à mettre en doute la loyauté de

Torrès. « Le P. Alexandre ne craint pas de démentir Turrien et de dire

qu'il ne mérite pas qu'on l'en croie. Et véritablement, continue Tillemont,

il est un peu étrange que Turrien ayant trouvé dans le livre d'un martyr
des Canons des Apostres, se soit contenté de les donner en abrégé, hors

celui que Grégoire avait cité. Ce qu'on peut dire de plus favorable pour
luv, c'est qu'il s est défié luy-mesme de la foy de son manuscrit, et ne l'a

osé reproduire. Mais il eust mieux fait de marquer au moins son doute 3
. »

J. Daillé avait supprimé dans le texte de la lettre du pape Innocent les

mots apud se, Tillemont proposa de changer apud se en pro se 4
. Les ma-

nuscrits consultés par dom Coustant n'autorisent ni lune ni l'autre de

ces altérations 5
. Le P. Hardouin mentionna le concile d'Antioche en tête

1. J. Daillé, ou. cit., p. 713-714. Ce nom de « galiléens », fait observer M. F.

Nau, a été le premier que les chrétiens aientporté ;
cf. Marc, xiv, 70

;
Luc, xxn,

59 ; Jean, vu, 52
; Act., i. 11

; n, 7. On y renonça pour lui substituer le nom de

c chrétiens ». Act., xi, 26. Le nom de « galiléens > était mal porté à Jérusalem,
on lui attachait un sens analogue à celui que nous donnons avec un léger dé-

dain au nom de « provinciaux ». Il fut bientôt tout à fait discrédité lorsqu'il

désigna une secte hérétique, cf. S. Justin, Dial. cum Tryphone, c. lxxx, P. G.,

t. vi, col. 664. Dom Ceillier, toujours bienveillant et poli, évite de rappeler
les doutes de Daillé sur la réalité du ms., mais il dit . « Il [celui qui a suppo-
sé ce concile] s est visiblement trompé dans le choix des matières et dans les

termes. » Là-dessus il reprend l'objection de Daillé, à savoir que << le nom de

galiléeu, pour désigner les premiers fidèles, ne paraît nulle part dans les Actes

des Apôtres ». Hist. gêner, des auteurs ecclésiastiques, in-4, Paris, 1732, t. m,

p. 585
;
2e édit., 1865, t. n, p. 535.

2. J. Daillé, op. cit., p. 720. Torrès avait cité ces paroles de l'Ecriture :

Ils se sont rassasiés de porc (ûet'wv) au lieu de : Ils se sont rassasiés de fils

(uiwv). Or la leçon donnée par Torrès se trouve en grec dans les mss. Vati-

canus et Sinaïticus, tous deux du iv e siècle
;
cette leçon est dont conforme au

texte grec antérieur aux travaux scripturaires d'Origèue; en outre, elle se trouve

en latin, dans les auciens psautiers, chez saint Augustin, saint Paulin, Cassio-

dore, dans les bréviaires mozarabe et milanais (4*). Torrès s'en expliquait
ainsi : Hos ego canones concise et in epitonw, quasi indices quosdam, gratin
bresitatis describam.

3. Tillemont, Mémoires pour servir ù l'Itist. ecclésiast., in-4, Paris, 1701,

t. î, p. 524-525, note xxxiv : c Qu'on ne trouve point de concile des apôtres à

Antioche. » Cf. Noël Alexandre, Hist. eccles., s&'C.
i, dissert. WTJI-XIX. in-

fol., Luccœ, 1749, p. 198-212.

4. Tillemont, op. cit., p. 525.

5. D. Coustant, Epist. romanor. pontif., col. 851 b.

CONCILES — 1—68
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de sa collection, à l'ûnnée 57, par une notice qui conlientpresque autant din-

exaetiludes que de lignes *. Fabrieius reproduisit l'analyse latine de Tor-

rès et transcrivit le texte grec du titre et du canon 5e
. Il donna les noms

des auteurs qui ont traité la question ainsi que les témoignages de Gré-

goire de Pessinonte et d'Innocent I er 2
.

En 1810, il découvrit parmi les manuscrits grecs de la bibliothèque de

Munich le texte des neuf canons d'Antioche dont il donna une analyse
3

.

En 1843, J. W. Bickell, les publia intégralement d'après le manuscrit de

Munich 4 dont P. de Lagarde lit une nouvelle collation avant de publier

une nouvelle édition des canons 5
.

Pitra se prit d'enthousiasme pour ces canons qu'il avait d'abord, avoue-

t-il, jugés moins favorablement. Atro juin calculo inuniebar. quum horum

canonum vidi contemptores ita pesitimis suffragari argumentis, ut ne par-
tibus eoruin faverem, in transverstun pêne totus aufugerim

6
. Pitra put

découvrir cinq copies manuscrites des canons dont quatre manuscrits

grecs répartis entre les xi e
,
xme et xiv e siècles et une ancienne version

latine ayant pour auteur Achille Statius (1524-1531). Voici rémunération

de ces manuscrits :

Rome, Bibl. Vallicellane, F. 10, fol. 24-26 (xi
e

siècle).

» » » F. 80, fol. 162-163 (vers. lat. faite sur F. 10).

Florence, Bibl. Laurenlienne, 7 Plut. X, cod. 1, fol. 3 (xin
e

siècle).

Paris, Bibl. nationale Coislin,
8 21 1 fol. 278(xi

e

siècle).

Munich, Bibl. royale 380 (xvi« siècle).

Après une longue période d'indifférence 9
,
les canons du concile aposto-

1. Hardouin, op. cit., 1714, t. i, ind., ;
cf. Pitra, Juris eccles, Grxc. kisi. et

monurn., t. i, p. 90, noie 3.

2. Fabrieius, Bibliuth. grœca, 1722, t. vu, p. 23-24
;

édit. Harlès, t. ni,

p. 153-155.

3. Ign. Hardi, Electoralis bibliothecx Monacensis codices grxci manuscripti
recensiti et notis illustrati, dans J. Ch. von Aretin, Beitràge zur Geschickte

und Literatur, in-8, Mùncheu. 1803-1807, p. vin, p. 151-203 : Catalogus eodicum

mss. grsecorum Bibliothecx regix Bavaricx, in-4, Monachii, 1806, 1812, t. iv,

p. 137-138.

4. J. W. Bickell, Geschickte der Kirchenrechts, in-8, Giessen, 1843, t. i,

p. 101-104, texte
; 138-142, commentaire.

5. P. de Lagarde (=: Bœtticher), Reliquix juris ecclesiastici antiquissimx,

in-8, Leipzig, 1856, p. 18-20.

6. Pitra, Juris eccles. Grxcor. hist. et monum., t. i, p. xxxi.

7. Bandini, Catalog. cod. biblioth. Laurentianx, in-fol., Florentiae, 1764,

t. i, p. 468. Ce ms. paraît avoir servi à Torrès, cependant Harnack, Die Mis-

sion, p. 53, écrit à son sujet: ist meines Wissens unbekannt geblieben.

8. Monlfaucon, Bibliotheca Coisliniana, p. 269.

9. En 1891, nous trouvons la mention des canons dans Minasi, La dottrina

del Signore pei dodici apostoli, in-8, Roma, 1891, p. 65.
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[{que d'A.ntioche ont coup sur coup provoqué trois études critiques ducs

à MM. A. Harnack, I'. Lejay et F. Nau. M. Harnack accepte la réalité

d'une importante réunion apostolique à Antioche, événement dont l'écho

serait arrivé jusqu'au pape Innocent; il croit en outre qu'on a songé
à rapprocher de ce synode antiochénien les oz-j-ipxi ™v 'Airorrrô^iovôtaTâËct;

qui font partie des fragments d'Irénée, de Pfaff 1
. Quelques années

plus tard, le même érudit a renoncé à sa conjecture ;
il a déclaré que

les fragments d'Irénée, de Pfaff, lui paraissaient fabriqués
2

. Enfin, en 1902,

il a soumis le document pseudo-apostolique à une nouvelle étude 3 à pro-

pos de laquelle l'année suivante M. P. Lejay essayait « d'aller plus

loin 4
». Les conclusions auxquelles ces critiques sont arrivés ont été

examinées, parachevées, en 1905 par M. F. Nau f>
.

Nous ne transcrivons pas ici le texte grec des canons qu'on trouvera

dans les ouvrages ci-dessus mentionnés de J. W. Bickell, de P. de Lagar-

de, de Pitra, de Harnack . La traduction française (d'après le seul ms.

de Munich) a été donnée par M. P. Lejay ;
une autre traduction fran-

çaise (d'après le texte issu des quatre manuscrits) a été donnée par
M. F. Nau.

Voici le titre grec complet, Yincipit et Ye.tplicit du document: Toû à-ft'ou

tîpoaioTupo; llau.sO.ov ïv. tt,; èv 'AvTto/îtv. rwv àuoatoXwv truvôSou tout' è'<r«v7 èx fôiv

ffUVoStxàSv kÛtûv xavôvwv f^po; tcov Otc' aùroî svpEÔs'vTwv sî; xr,v 'Upifï'vfrjç (itêAtoÔr/.Tjv.

Incip. : MzTa rrjv toû [AsyaAow ©sou xai crwrfjpGç Y)(j.(iiv 'I^ao-j XpiaToO àvotaTaaiv te xai

àvàXïj^tVj expl . can. 9 : tcvcxto-j xai iropvstaç.

Voici la traduction :

« Extrait fait par le saint martyr Pamphile du synode des apôtres à

Antioche
; c'est-à-dire, parties des canons synodiques eux-mêmes, trou-

vés par lui dans la bibliothèque d'Origène.

1. A. Harnack, Geschichte der altchristlichen Literatur bis Eusebius, in-8,

Leipzig, 1893, t. i, p. 775.

2. A. Harnack, Die Pfaffs'chen Irenaeus-Fragmente ois Falschungen Pfaffs

nachgewiesen, in-8, Leipzig, 1900, p. 34.

3. A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung des Ckristentums in den ersten

drei Jahrhunderten, in-8, Leipzig, 1902, p. 52-60: Dus angebliche Apostelkon-
zil zu Antiockien. La Revue de l'histoire des religions, 1904, p. 229, apprécie
en ces termes cet utile travail : « Un appendice sur le concile apostolique

légendaire d'Antioche, qui est bien un liors-d'œuvre, puisque personne au-

jourd'hui ne songe à accorder une valeur historique quelconque à cette légende

qui date du iv e siècle au plus lût. »

4. P. Lejay, Le concile apostolique d'Antioche, dans la Revue du Clergé

français, 1903, t. xxxvi, p. 343-355.

5. F. Nau, Canons des apôtres, dans le Dictionn. de théologie catholique,

I9U5, t. h, col. 1619-1625.

6. Die Mission, p. ô'i sq.

7. -ryj-i<7 -'./, Harnack, Gesch. </. Liter., I. i, p. 774.
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« Après
i la résurrection et l'ascension du Dieu grand, de notre Sau-

veur Jésus-Christ
'2

,
les hommes d'alors 3

appelèrent Galiléens ceux qui

croyaient en lui
;

les apôtres réunis en synode à Antioche de Syrie

décidèrent :

« 1° Que les Galiléens seraient nommés d'abord chrétiens 4
,
et nation

sainte, sacerdoce royal
5

, d'après la grâce et l'appellation
6 du saint

baptême.
« 2° De ne pas circoncire les baptisés suivant la législation des juifs,

le saint baptême étant une circoncision non faite à la main, dans le dé-

pouillement
7 du vieil homme 8

, rejetant l'antique péché
9

.

« 3° De recevoir de toute nation et race dans la foi orthodoxe ceux qui

se sauvent 10 et de prêcher à toutes les nations la parole de vérité 11
.

« 4° Que ceux qui se sauvent ne s'égareraient plus vers les idoles, mais

représenteraient la stèle 12
théandrique, pure, faite à la main 13 du Dieu

véritable : de notre Sauveur Jésus-Christ et de ses serviteurs **, en face

des idoles et des juifs et ne s'égareraient pas vers les idoles et ne s'assi-

mileraient pas aux juifs.

«5° Que les chrétiens n'imiteraientpas les juifs au sujet de l'abstinence de

(certaines) nourritures, mais mangeraient même du porc, le Seigneur ayant

prononcé que ce qui entre dans la bouche, ne souille pas l'homme, mais

(bien) ce qui sort de la bouche comme venant du cœur 15
; qu'ils ne s'attache-

raient pas
16 à la lettre (de la loi) mais se dirigeraient

17
d'après (son) esprit

et (son) sens élevé 18
,
car la charnelle 19

synagogue des juifs exècre le

porc; mais est possédée par la méchanceté, suivant la parole prophétique :

1. Nous donnons la traduction française de M. Nau.

2. Tit., ii, 13.

3. Act., ii, 7.

4. Act., xi, 26.

5. I Petr., h, 9.

6. xa't È7i(Dv, ras. Coislin, n. 211.

7. Coloss., II, 11.

iS. Coloss., m, 9.

9. Rom., vu, G.

10. Act., xi, 18.

11. Matth., xxviii, 19; Marc, xvi, 15.

12. <rrrjXï|.

13. Le ids. de Munich seul porte prima se ri/)tura y
éd'it. Pitra, àx£ipoTCOcr)Tov,

« non faite à la main. »

14. QEpocTt&vTtov, Hebr., ni, 5.

15. Matth., xv, 11, 17, 18.

16. àxoXouQàjo-iv, ms. Coislin, n. 211.

17. 7roXf:E\jwvTai, ms. Coislin, n. 211.

18. 7tvEV|j.auy.<ï>ç xa'c àvaydjyixw;, ms. Munich, n. 380. Cf. II Cor., ni, 6.

19. Litt. : bestiale.
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Ils se sont rassasiés de porc et ils ont laissé les restes à leurs petits '.

Semblablement encore il n'est pas défendu aux chrétiens de manger le

poisson à coquille et sans écailles -
;
cela signilie encore, au sens spiri-

tuel, que (les chrétiens) doivent rejeter
3 leur cœur intelligent comme (ils

rejettent)
la coquille (du poisson) lequel ligure les enseignements de la

vérité.

« 6° Que les chrétiens ne s'attacheraient pas à l'argent
4

,
le Seigneur

ayant dit : « Ne vous thésaurisez pas des trésors sur la terre, où le ver et

« la rouille (les) anéantissent 5
,
» et surtout (ne thésaurisez pas) par les

moyens injustes, car il est écrit : « Personne ne peut servir deux maîtres

« et vous ne pouvez pas servir Dieu et Mammon 6
. »

« 7° Que le chrétien ne serait pas incliné à la gourmandise, fuirait les

théâtres licencieux et ne jurerait pas avec précipitation, le Seigneur ayant

dit de « ne pas jurer du tout, ni par le ciel, parce qu'il est le trône de

«Dieu, ni par laterre, parce qu'elle est 1 escabeau de ses pieds, ni par.Iéru-

« salem, parce qu'elle est la ville du grand roi »
; et, ne jure pas par ta tête,

parce que tu ne peux faire un seul cheveu blanc ou noir
; que votre dis-

cours soit : oui, oui
; non, non

;
le surplus vient du malin 7

.

« 8° Que tout chrétien fuirait la bouffonnerie 8
,
les discours honteux

et le blasphème
9

. et toutes les habitudes païennes qu'ils se garderont

d'imiter, pour que les faibles ne soient pas trompés.
« 9° Que le chrétien ne mangerait pas le sang, mais s'abstiendrait du

sang et des bêtes étouffées et de la fornication10 .

« Ils portèrent aussi quatre-vingt-cinq canons par lentremise de Clé-

ment sur divers sujets'
1

'

1
. »

Une simple lecture de ces canons provoque deux remarques. La pre-
mière c'est que leur composition les distingue de tous les autres canons,

ce sont plutôt des centons de phrases du Nouveau Testament
;
la deuxième

1. Ps. xvi, 14 : è/ooriaOr^av ûettdv -/.ai àçf,y.av Ta y.a7â/.oi7ra toîç vyjTrc'toç aùrwv.

2. Cf. Levit., xi, 10 ; Deut., xiv, 10 ;tous les manuscrits portent le singulier

7<5v oarpay.60EpiJ.ov -/.ai à/.cirt'Swrov iy_0ôv. Bickell et de Lagarde l'ont remplacé par
un génitif pluriel, sans doute par raison grammaticale).

3. Tous les mss. portent à7roéa).).o[i.£voj; ;
Tories a imprimé àuooâ/.AsaOat

;
enfin

à7ro6a>>.ojj.c'vwv est une mauvaise lecture de Bickell.

4. I Tim., vi, 10.

5. Matth., vi, 19.

6. Matth., vi, 24.

7. Matth., v, 34-37.

8. Ephes., v, 4.

9. Col., m, 8.

10. Act., xv, 29.

11. Tous les mss. portent en effet, sans aucune séparation, 0£<T7riaavTec xac

y.avovaç tte Sià K~/,r
t \x£v:oç otaçopwv y.EçaÀat'tov, ms. Coislin, n. 211 \

le texte des

autres mss. est équivalent.
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remarque c'est que le pseudo-concile d'Antioehe reproduit presque tex-

tuellement les prescriptions du concile apostolique de Jérusalem *, les

développe, les fortifie et les complète par des dispositions dirigées contre

les judaïsants sur lesquels il prend la revanche.

Les principales parmi ces dispositions sont : 1° 1 interdiction de la

circoncision ;
2° l'admissibilité sans conditions des gentils ;

3° l'abstention

des observances juives ;
4° l'indistinetion entre nourritures pures et im-

pures ;
5° l'éloignement des idoles et des pratiques païennes ;

6° la con-

damnation de l'avarice, de la gourmandise, des spectacles, des serments.

De semblables prescriptions ont une saveur polémique bien marquée, à

tel point qu'on éprouve quelque surprise à rencontrer, à la date si reculée

qu'exige un concile apostolique à Antioche, un ensemble de revendications

si complet. Kn outre, on est en droit de mettre en doute que, à cette

même date, les hostilités entre « Galiléens » et judaïsants fussent si enve-

nimées. La polémique avec les judaïsants a commencé dès la première

heure, mais elle a duré fort longtemps en s 'aigrissant de plus en plus. Elle

bat son plein au II
e siècle et se prolonge même pendant le m e siècle. Il

est facile d'en recueillir l'écho chez les écrivains de cette période ;
c'est

ce qu'a entrepris M. F. Nau qui montre qu'un bon nombre de textes

anciens sont parallèles à nos canons, par exemple
2

:

Canon 2 : Barnabe, Epist., ix, P. G., t. il, col. 749-752; S. Justin,

Dial. cum Tryphone, xvi, P. G., t. vi, col. 509
; id., xlvii, P. G., t. vi,

col. 576; Const. aposi , VI, xn, P. G., t. i, col, 940.

Canon 2, 3, 5 : Didascalie, in-8, Paris, 1902, c. xxiv, p. 135, 136;

c. xxiii, p. 130-131, 133; c. xxiv, passim.

Canon 3: S. Justin, Dial. cum Tryph., cxix-cxxiv, cxxx-cxxxi, P. G.,

t. vi, col. 752-765, 777-781.

Canon 4 : Didascalie, c. xiv, p. 80; c. xxi, p. 112-113
; Const. apost.,

II, lxii
; V, xi, P. G., t. î, col. 752, 853-856.

Canon 5 : Barnabe, Epist., x, P. G., t. n, col. 752-760 ;
S. Justin, Dial.

cum Tryph., xx, P. G., t. vu, col. 537
;
Const. apost., VI, xxvn, xxx, P. G.,

t. i, col. 980-981, 988-989.

Canon 6 : Didascalie
, c. ix, p. 59

;
Const. apost., II, xxxvi, P. G., t. i,

col. 688 ; cf. Didascalie, c. i, p. 8 ;
Const. apost., I, i, P. G., t.

i, col. 560
;

Didaclié, III, v, Const. apost., VII, vi, P. G., t. i, col. 1004.

Canon 7 : Didascalie, c. xiv, p. 80 ;
c. xxi, p. 113-114 ; Const. apost.,

Il, lxii
; V, xn, P. G., t. i, col. 752, 856-857 ;

cf. Didaché, III, m, Const.

apost., VII, m, P. G., t. i, col. 1001.

Canon 8 : Didaché, [II, m, iv
;
Const. apost., VII, iv, P. G., t.

i,

1. Comparez les canons 1 et 9 avec Act., xi, 21
; xv, 29.

2. Nous donnons ce relevé des textes parallèles et le relevé suivant concer-

nant Origène d'après M. F. Nau, dans la Diclionn. de théol. cathoL, t. i,

c.»l. 1620-1621.



LE CONCILE APOSTOLIQUE d'aNTIOCHB 1079

col. 1004 ; Didascalie, c. xxi. p. 112-113; Const. apost., Y. x, P. G., t. i,

col. 853.

Canon 9 : Didascalie, c. xxiv, p. 137-138; Const. apost., VI, xu, P. G.,

t. i, col. 941.

On a vu que le titre de nos canons prétend les réclamer de l'autorité

d'Origène, il est donc intéressant de noter les textes parallèles que pré-
sentent avec les canons les divers écrits d'Orisrène.

Canon L : Contr. Celsum., XIII, xxix. Origen. Werke-, in-8, Berlin, 1899,

t. m. p. 244 ; Promart., v, id., t. i, p. 6 ; Contr. Cels., IV, xxxn, id.,t. i,

p. 303 ; Y, x, id.. t. n, p. 10.

Canons 2, 4 : Contr. Cels.. VI, i.xiii, />/. , t. n, p. 133-134.

Canon 3: Contr. Cels.. II, xxx, xi.ii, id., t. i, p. 158, 165.

Canon 5 : Contr. Cels., VIII, xxix ; VI, lxx
;
id. , t. H, p. 244, 140.

Canon t> : Contr. Cels.. VIII, i.vi, id., t. II, p. 273 ; Adamantins, xvm,
Leipzig, 1901, p. 56.

Canon 7 : Pro mart,, VII, id., t. i, p. 8.

Canon 8 : Contr. Cels., VII, xxxm, id., t. n, p. 184.

Canon 9 : Contr. Cels., VIII, xxix-xxx, j'tf., t. n, p. 244-245.

Les attestations qui précèdent constituent pour un document ancien un

commentaire précieux et semblent inviter à faire remonter la compilation
d'Antioche à une époque voisine de la première moitié du m 1

'

siècle. Ce-

pendant, au jugement de M. Paul Lejay, « elle est postérieure à Eusèbe,
en dépit de la mention de Yincipit où l'on nous renvoie au bienheureux

Pamphile et à la bibliothèque d'Origène. En effet, ajoute ce critique, non

seulement Origène n'a pas le moindre soupçon de ces canons et de ce con-

cile d'Antioche
;
mais Eusèbe exclut positivement ce concile. Il rapporte

que les Apôtres se réunirent hors de Jérusalem
;
cette unique réunion,

dont le lieu n'est pas indiqué, eut pour seul but de donner à saint Jacques
un successeur sur le siège de Jérusalem : ce lut Siméon. Elle n'a rien de

commun avec le prétendu concile d'Antioche. Eusèbe ne le connaissait pas
encore. Or, cette ignorance est accablante pour notre document. Eusèbe,

l'ami et l'admirateur de Pamphile, l'héritier curieux et érudit de sa biblio-

thèque, n aurait pu 1 ignorer s'il l'avait trouvé dans les papiers légués par
le martyr de Césarée 4

, »

Ainsi donc Torrès aurait épuisé la question en étayant le concile apos-

tolique d'Antioche avec une phrase d'Innocent I
er et une autre phrase de

Grégoire de Pessinonle
;
ce seraient là les seules attestations dont le con-

cile pourrait se réclamer. 11 nous faut examiner la valeur de ces attesta-

tions et constater leur isolement.

Il est incontestable que le pape Innocent l"
r a connu un document au-

quel personne autre que lui en Occident n'a prêté attention. Afin d'expli-

1. P. Lejay, Le concile apostolique d'Antioche, dans la fievue du Clergé fran-

çais, 1903, t. xxxvi, p. .Vi6.
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([lier comment les canons ont pn venir à sa connaissance, on a imaginé une

ingénieuse combinaison. La correspondance de saint Basile renferme

deux lettres (l et lxxxi) dont le destinataire porte le nom d'Innocent,

évêque d'une grande ville fort éloignée de l'Orient
;
cette ville est claire-

ment désignée dans lapremière des deux lettres qui porte cette inscription :

« A Innocent, évêque de Rome. » Ces lettres ne peuvent avoir été écrites

au pape Innocent (401-417) par saint Basile mort vingt années avant l'élé-

vation d'Innocent au pontificat (379). Divers indices permettent de croire

qu'elles ont été écrites en 401 et 402, dans une ville d'Asie, à Constanti-

nople, par saint Jean Chrysostome. Or celui-ci, se conformant à la deman-

de à lui adressée par le pape, lui désigne un prêtre vertueux et savant qui

semble réunir toutes les conditions désirables pour succéder, le jour

venu, au pape Innocent. Ce prêtre appartient au clergé de Gonstantino-

ple et l'emporte en mérite sur un de ses collègues que le pape avait dési-

gné. Cette négociation curieuse a paru démontrer péremptoirement

qu'Innocent, avantsonpontificat, avait habité l'Orient et connu personnelle-
ment saint Jean Chrysostome et unepartiede sonclergé

i
. Cette conjecture

se trouve appuyée par la mention d'un personnage du nom d'Innocent dans

les lettres de saint Athanase et de saint Basile. Ce saint homme vivait en

ascète sur le mont des Oliviers en compagnie de son ami Pallade. C'était

une colonne de l'orthodoxie, également estimé par l'évêque d'Alexandrie

et l'évêque de Césarée qui nous a gardé, à son sujet, ce détail : Innocent

était originaire d'Italie. Ces traits rapprochés de ceux que nous donne le

Liber pontificalis dans la notice d'Innocent, paraissent ne laisser aucun

doute sur l'identité du pape Innocent I
er avec l'ascète Innocent. M. Lejay

en a jugé ainsi et trouve dans l'identification « une aide singulière pour dis-

siper les obscurités de nos canons » 2
. Le séjour d'Innocent en Orient et

ses relations avec Jean Chrysostome, prêtre d'Antioche, expliquent pour-

quoi il est si bien au fait du concile apostolique d'Antioche 3
. Il s'en faut

cependant de beaucoup que toute cette combinaison soit solide et même vrai-

semblable. Le choix fait par un pape de son successeur dans le clergé de

Constantinople a lieu de surprendre. On remarquera d'ailleurs que rien,

dans les lettres, ne s'oppose à ce qu'elles soient maintenues dans lacorres-

pondance de saint Basile *
qui vécut en Asie et gouverna une Kglise im-

portante et un clergé nombreux. Or saint Basile mourut en 379, il n'a donc

pu écrire à un pape du nom d'Innocent, celui-ci étant parvenu au pontifica

en 402. En outre, les manuscrits ne sont pas unanimes dans la suscription

des deux lettres. Lapremière, celle qui a trait au choix d'un successeur, est

1. Wittig, Studien zur Geschic/ite des Papstes Innoccnz I, dans Theologische

Quartalschrift, juillet 1902.

2. P. Lejay, op. cit., p. 353.

3. Lejay, op. cit., p. 352.

4. S. Basile, Epist., l, lxxxi, P. G., t. xxxn, col. 388, 456.
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adressée, d'après tous les manuscrits, à « Innocent, évêque de Rome »,la

deuxième est adressée, d'après tous les manuscrits, sauf un, à « Inno-

cent, évêque ». On pourra donc donner la préférence à un groupe de ma-

nuscrits sur un autre groupe et, suivant qu'on adopte ou qu on rejette

la conjecture qui a été présentée plus haut, retirer les deux lettres à saint

Basile et les transférer à saint Jean Ghrysostome ou bien en maintenir

l'attribution à saint Basile. Cette dernière solution est seule conforme à

la critique, car les deux lettres en question ne sont pas isolées dans la

correspondance de saint Basile dont elles ne peuvent être détachées. Cette

correspondance contient deux autres lettres de saint Basile, mentionnent

dans les mêmes termes que la lettre l, le nommé Hermogène, qui fut

évêque de Césarée et mourut en 341 *. Cesdeux lettres 2
parlent d'Hermo-

gène dans des termes qui obligent à l'identifier avec celui de la lettre L.

On ne peut plus dès lors faire de difficulté à maintenir dans la correspon-
dance de saint Basile les deux lettres adressées « à Innocent, évêque » et

à Innocent évêque de Borne, en admettant l'inexactitude de cette dernière

suscription. 11 reste donc que saint Basile pressenti par un de ses collègues

lui a adressé un descendant d Hermogène, un de ses prédécesseurs sur le

siège de Césarée. Beste l'identification du pape Innocent avec l'ascète du

même nom, identification qui «est une hypothèse de seconde ligne»
3

,
mais

qui «offre bien desavantages » '*. Or cette identification ne paraît pas soute-

nable, ainsi qu'on l'a fort clairement mis en lumière 5
. « L'ascète Innocent 9

avaitoccupéun rang distingué au palais au commencement du règne de Cons-

tance empereur d'Orient (337-361) ;
son fils Paul, garde du corps, avait pé-

ché avec la fille d'un prêtre, et Innocent avait demandé à Dieu de le punir ;

aussi Paul était devenu le jouet du démon, et vivait encore, chargé de

chaînes, sur le mont des Oliviers. L'autre Innocent, pape (402-417), était

fils d'Innocent d Albano 7
,
mais d'après une lettre de saint Jérôme 8 il

était « fils et successeur » du pape Anastase 9
. L'ascète Innocent est donc

plus ancien que le pape Innocent et appartient à la génération précédente.
De plus, Pallade qui a vécu trois ans avec Innocent, écrivait son « His-

1. Lequien, Oriens christianus , t. i, col. 371.

2. S. Basile, Epist., gcxliv, cclxiii, P. G., t. xxxn, col. 924, 977.

3. P. Lejay, op. cit., p. 353.

4. Id. y p. 353.

5. F. Nau, dans le Dictionn. de tkéol. cathol., t. n, col. 1624.

6. Historia lausiaca, 1. VIII, c. cm, P. L., t. lxxiii, col. 1191-1192
;

t. lxxiv,

col. 316-317 ; C. Butler, The Lausiac history of Palladius, in-8, Cambridge,

1904, t. ii, p. 131-132.

7. Liber pontificalis, édit. Duchesue, in-4, Paris, 1886, t. i, p. 220
;

édit.

Mommsen, in-4, Berlin, 1898, p. 88.

8. P. L., t. xx, col. 1120.

9. Realencyklopàdie fur protest. Theol., t. ix, p. 106.
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toire lausiaque » vers l'an 420 l
. Il relate qu'Innocent était tûv ètuSô^wv àv

tù 7iaXaTÛo et raconte quelque-uns de ses prodiges ;
il n'aurait pas manqué

de signaler encore qu'il était fils du pape Anastase et qu'il était devenu

pape lui-même. »

De ce qui précède il résulte que le pape Innocent I
er

,
un Occidental, a

eu connaissance d'une réunion apostolique à Antioche. On a parlé avec

peu de précision et dénaturé la question en disant que ce pape avait eu

connaissance des canons
;

sa lettre à 1 évêque Alexandre d'Antioche ne

laisse rien supposer de tel
;
elle ne fait menlion que d'une réunion. Rien

ne nous oblige donc de rechercher de quelle manière Innocent aurait eu

connaissance des canons et s'il en a eu sous les yeux une traduction la-

tine
;
le fait seul du concile apostolique à Antioche est attesté par lui ;

rien au delà.

Qui a pu lui apprendre cet événement insolite ? Dans 1 hypothèse

qu'Innocent a lu les canons, leur titre, transcrit au début de leur disser-

tation, l'aura renseigné ;
mais si on renonce à cette hypothèse, on n'est

pas pour cela réduit à l'inconnu. Innocent a pu apprendre d'Origène
l'existence d'un concile apostolique à Antioche. On lit, en effet, dans le

Contra Celsum le passage suivant : Eît 'tizei iyzi tivoc àcricpîiav xaÛTa, d (ay) tvx"(!

Siapôpwdswç, lôoije toi; tou 'Iy)<toû àixo-XToXoi; xai xoï; sv 'Avtio^sïu a-uva^ôïta-iv èiù tô

aùxô 7tp£0-ëuxepot;, xai, wç aûxo'c ovtoi wvôjjiaaav, xai xCo à-^iui 7tvEÛ|j(.aTi ypâ^ai toi; ânb

twv èôvcôv 7UffT£-jouo-iv £7u<jTo)à)v
'
2

. « Il parut bon aux Apôtres de Jésus et aux

vieillards réunis ensemble à Antioche, et, comme ils le disent eux-

mêmes, au Saint-Esprit, d'écrire une lettre à ceux des nations qui

croyaient. » On voit que le pape Innocent n'est pas nécessairement

tributaire du document intitulé : Toû àyt'ou î£pof/.ipTupo;..., le texte d'Ori-

gène a pu venir entre ses mains soit dans 1 original soit dans un extrait.

Quoiqu'il en soit, les témoignages de Grégoire de Pessinonte et d Inno-

cent ne sont pas isolés, nous y ajoutons celui d'Origène.

Le passage du Liber contra Celsum offre un intérêt d'autant plus grand

qu on le rapproche du titre de notre document. Ce titre, que nous avons

transcrit plus haut, contient une triple affirmation. Le document est

1° extrait du concile d'Antioche, 2° par le martyr Pamphile, 3° d'après

les canons synodiques trouvés par lui dans la bibliothèque d Origène. On
sait maintenant qu'il n'est plus possible de soutenir qu'Origène « n'a pas
le moindre soupçon du concile d'Antioche »

;
nous pouvons aller plus loin

et dire que c'est par les canons de notre document ou des canons identiques

contenus dans un document analogue qu'Origène a eu connaissance du

concile d'Antioche. En effet, la phrase du Liber contra Celsum se trouve

parmi des matières ayant rapport aux mêmes sujets dont traitent les canons

1. C. Butler, op. cit., t. i, p. 3.

2. Contra Celsum, 1. VIII, c. xxix, Origems Werke, in-8, Leipzig, 1899, t. n,

p. 244
; P. G., t. xi, col. 1560.



LE CONCILE APOSTOLIQUE d'aNTIOCHE 1083

5 e
, 7 1

', 8 e et 9e
. Le nom d'Origène ainsi justifié, celui de Pamphile peut-il

L'être ;iussi ?Nous avons vu le parallélisme qui existe entre les textes des

canons et des Pères ou des collecteurs de recueils canoniques des n e

et m e
siècles, tels que la Didascalic et pseudo-Barnabe. 11 y a un premier

indice chronologique que confirment la leçon ûe(u>v du canon 5 e
,

anté-

rieure à la revision d'Origène, et la connaissance par Origène d'un con-

cile apostolique à Antioche. Le document qui offre tous ces traits réunis

soit dans son titre soit dans son texte peut donc être antérieur à Origène
et avoir fait partie de sa bibliothèque. Or, un passage d'Eusèbe nous

apprend que le martyr Pamphile réunit dans la bibliothèque de Césa-

rée des ouvrages d'Origène et des auteurs ecclésiastiques L Dès lors

on peut admettre l'exactitude du titre en ce qui concerne Pamphile.

Reste la question du concile d'Antioche que nous trouvons maintenant

mentionné dans quatre écrits distincts : Grégoire de Pessinonte, Inno-

cent I
er

, Origène, le titre des canons. Nous avons suifisamment parlé des

trois premiers; quant au titre des canons, titre qu'on a présenté comme
une addition tardive et inexacte, nous sommes en mesure de reconnaître

qu'il est postérieur aux canons, puisqu il fait mention de Pamphile en

tête d'un recueil extrait de textes plus anciens, mais nous n'avons rien

rencontré que d'exact dans ce qui concerne Origène et Pamphile. Reste

la mention d'un synode des apôtres à Antioche et de la rédaction de

canons synodiques.
On ne peut guère faire état, historiquement, de l'affirmation d'Origène.

La réunion qu'il place à Antioche est certainement le concile apostolique

tenu à Jérusalem -
;

il ne nous importe de chercher la raison de Terreur

du très érudit mais un peu hâtif écrivain. La désignation d'Antioche

dans le titre des canons ne pourra dès lors être soutenue que par les

arguments internes tirés du document. Un canon, le premier, nous oli're

une indication qu'on pourrait, à la rigueur, utiliser en s appuyant sur les

Actes, xi, 27. C'est la mention qui est faite de la substitution du terme

générique de chrétiens à celui de Galiléens, appellation que nous savons

avoir pris naissance à Antioche
;

mais nous verrons bientôt quelles

objections soulève cette appellation de « galiléens ». Quoi qu'il en soit, le

canon 9 e

reproduit les dispositions énoncées dans la lettre adressée par
le concile apostolique de Jérusalem à l'Eglise d'Antioche et le canon 2"

porte l'interdiction de la circoncision qui était, on le sait, la pierre d'a-

choppement des chrétiens d'Antioche. Ces traits ne sont pas assurément

fort décisifs, néanmoins on doit reconnaître leur application incontes-

table à Antioche et la confirmation qu'ils fournissent à l'indication con-

tenue dans le titre. M. Harnack veut, pour sa part, que ces canons vien-

1. Eusèbe, Hist. eccles., I. VI, c. xxxu, P. G., t. xx. col. 592,

2. Act., xv, 6, 23, 28.
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nent d'Antioche et il estime qu' « ailleurs on n'aurait eu aucun intérêt à

gratifier Antioche d'un concile apostolique » *. M. Lejay pense que le choix

d'Antioche avait, « pour le faussaire, l'intérêt de la vraisemblance et,

presque, de la logique. 11 voulait définir le christianisme ;
il devait d'a-

bord énoncer le nom de chrétien, comme il l'a fait
;

il était dès lors amené

à se rappeler le récit des Actes. Du même coup son œuvre trouvait un

point d'appui dans la tradition. Soyons sûrs qu'il n'a pas eu d'autre raison

pour localiser son concile à Antioche 2
. » Le même critique, qui fait des-

cendre la rédaction des canons jusqu'au iv e siècle 3
,
se montre disposé à

les faire rédiger en Palestine 4
. « Mais, dit M. F. Nau, que les canons

aient été composés à Antioche ou en Palestine, c'est une question secon-

daire, qui dépend surtout d'hypothèses subsidiaires 5
. »

Quant à la date des canons d'Antioche — puisqu'il n'est pas question
de concile — elle est fort contestée et généralement abaissée jusqu'à la

deuxième moitié du iv e siècle. On s'est basé pour arriver à ce résultat

sur deux indices chronologiques. J. W. Bickell a considéré le canon 4 e

comme un écho de la controverse des images. Ce canon prescrit aux

fidèles de tailler l'image et de dresser la stèle du Christ, à'vrstxov^eiv ~r,v

anfi>.Y)v 'IïjffoO Xpcoro-j àvxixpy Tôiv eiStoXwv. Grégoire de Pessinonte, en 787, au

II e concile de Nicée, interprétait ces paroles dans le sens littéral, mais

MM. Harnack, Lejay et Nau n'hésitent pas à y voir une métaphore.
La stèle dont il est question, c'est Jésus-Christ, dont la conception divine

permet de dire que c'est une colonne qui n'est pas faite de main

d'homme iyjiponoir^oç. 11 y a dans cette comparaison une réminiscence

probable du texte de la I
re aux Corinthiens : ô rcÉTpa Se r,v 6 Xpi<7TÔç

6
. Une

métaphore en a amené une autre par l'opposition entre cette colonne

achéropoiète et les images des idoles dont le psalmiste nous dit : opéra

manuum hominum 7
. 11 n'est pas question ici de la controverse des images,

le canon peut donc être reporté à une époque antérieure à la querelle

iconoclaste.

Le deuxième indice chronologique se trouverait dans le canon 1
er

qui

décrète que ceux qu'on appela « galiléens » après la mort du Christ por-
teront le nom de chrétiens. Le protestant Jean Daillé avait, on s'en sou-

vient, argué contre l'antiquité attribuée par Torrès à ses canons que le

1. Die Mission urid Ausbreitung, p. 59.

2. P. Lejay, op. cit., p. 349.

3. Postérieurement à saint Cyrille de Jérusalem, op. cit., p. 354.

4. Op. cit., p. 353; ce fait expliquerait comment l'ascète Innocent, du mont

des Oliviers, en aurait eu connaissance et s'en serait souvenu, une fois pape.

5. Dictionn. de théol. cathol., t. n, col. 1623.

6. I Cor., x, 4.

7. Ps. cxm, 12
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nom de galiléens ne fut donné aux chrétiens qu'au iv e siècle '. Doin Ceil-

lier ii l usage du même argument
2
qu'ont repris MM. HarnacketP, Lejay.

Ceux-ci voient dans le rejet du nom de galiléen l'indice d'une préoccupa-

tion actuelle suivant laquelle «le canon 1er de l'apocryphe paraît bien por-

ter avec soi une date, le temps de Julien » 3
. Mais tout d'abord on n'apporte

aucun commencement de preuve que l'appellation de « galiléens » ait été

une invention ni même une innovation de Julien. On peut admettre qu'il

en a fait un usage plus ordinaire qu'auparavant, on ne peut rien alfirmer

de plus '. Le nom de « Galiléens », étant d'ailleurs celui d'une petite secte

hérétique, se trouvait moins délaissé qu'on semble le croire 5
. Un auteur

du m8 siècle pouvait, d'après le Nouveau Testament, conclure que les

disciples du Christ étaient appelés « galiléens » avant qu'ils n'eussent

reçu le nom de « chrétiens » 6
. Il lui suffisait de lire, les textes étaient

formels. Pendant la Passion, Pierre se trouve dans la cour de la maison

du grand-prêtre lorsqu'une servante lui dit : « Vous êtes infailliblement

de ces gens-là, car vous êtes galiléen
7

. » — Nicodème discute avec les

princes des prêtres et les Pharisiens qui voyant sa sympathie pour Jésus

s'imaginent qu'il est de ses disciples et lui en donnent l'appellation : « Et

vous aussi êtes-vous galiléen ? » lui demandent-ils 8
.
— Le jour de la

Pentecôte, tous les apôtres se mettent à parler et les auditeurs se disent

les uns aux autres : « Tous ces hommes qui parlent ne sont-ils pas gali-

léens ? » 9 Or, parmi les apôtres il se trouvait de purs juifs auxquels leur

1 J. Daillé, De pseudepigraphis apustolicis libri lit, in-8, Harderwick, 1693,

p. 713-717.

2. Hist. génér. des auteurs écoles., 2" édit., I. n, p. 535.

3. P. Lejay, o/>. cit., p. 351, et il ajoute en uote : « Le nom de Galiléen est

tout à fait rare, en dehors de la polémique du temps de Julien (une fois dans

Épictète) ;
il est donc caractéristique de cette polémique. Voy. Harnack, Die

Mission und Ausbreitung, p. 288, n. 1. » Renan, Les apôtres, 1866, p. 235,

note 4, donne comme souvent l'exacte nuance quand il dit après ce nom de

Galiléens: «Ce fut Julien qui te mit à la mode, et même le rendit officiel (voir

la note suivante), en y attachant une nuance de raillerie et de mépris... Je

pense que, dans Épictète, Dissert., IV, vu, 6, et dans Marc-Aurèle, Pensées, xi,

3, ce nom ne désigne pas les chrétiens, mais qu'il faut l'entendre des « sicai-

res » ou zélotes, disciples fanatiques de Juda le Galiléen ou le Gaulonite et de

Jean de Gischala. »

4. Grégoire de Nazianze, Orat. IV, lxxyii, P. G., t. xxxv, col. 601, nous dit

que Julien fit du nom de « galiléen » l'appellation officielle des chrétiens :

raXi/.ou'o-j; âvrl Xpttmavûv ôvofiâcra; te -/.ai xaXsïaOou vojj.o6sTrt <ra!;.

5. S. Justin, Dial. cum Tryphone, c. cxxx, P. G., t. vi, col. 664.

6. F. Nau, dans le Diclionn. de théol. cath., t. n, col. 1623. Cf. Bulletin cri~

tir/ne, ne série, 1904, t. x, p. 436-437.

7. Marc, xi, 70
; Luc, xxu, 59.

8. Jean, vu, 52.

9. Act., n, 7.
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prononciation correcte ne pouvait attirer cette méprise d'être confondus

avec des galiléens. L'épithète de « galiléen » ne s'appliquait donc pas à

cause du jargon mais à cause de l'affiliation à Jésus de Galilée et il se

trouve que les canons d'Antioche sont pleinement d'accord avec le Nou-

veau Testament.

Cet accord subsiste-t-il lorsqu'ils nous disent que les apôtres... réunis

en synode à Antioche de Syrie décrétèrent que les galiléens seraient

nommés d'abord chrétiens ?

D'après M. Lejay la tournure employée par saint Luc... suppose a que
les disciples ne se sont pas donné eux-mêmes le nom de chrétiens ;

ils

l'ont reçu des infidèles c'est-à-dire des païens
* ». Le texte nous paraît un

peu moins formel :
](mpr\\i.Arilfcti ~e TrpeoTOjç êv 'Avtio/ei?. xoùç jj.aÔïjTaç XpicTiavouç

2
.

Sans doute cette phi'asepermetde supposer que l'appellation fut donnée par
des non-fidèles, mais elle n'interdit pas absolument d'entendre dans ce sens

que le rédacteur des canons a adopté. Les fidèles d'Antioche étaient en si

grand nombre qu'on prit l'habitude de les désigner par le nom de chré-

tiens et ce nom fut agréé par les apôtres et solennellement ratifié par eux.

Il ne s'agit pas ici de l'historicité du fait, mais de l'idée que s'en faisait

le rédacteur d'Antioche
;

la voici probablement expliquée ainsi que la

manière dont il s'y prit pour accommoder le texte des Actes à sa propre

imagination ou aux intérêts qu'il servait :

'Eye'vETO SE ocùioùç <7VJvay_Gr,vo» XPri" <rjv&Sï-jTav-£; o3v... âv
'

Avzioyziy. xr,;

j^axto-ai te TTpwtov èv 'Avrioyeia xoùçfAaOrj- Y>jr,i'ac kyùrt \j.y.-iG3.v touç raXtAaiou; XP"7
"

tocç ypiaxiavoûc Act., XI, 26. xcavoûç êv 7ipo')TO'.; ôvoij.â^tTÔat. Can.l.

Dans quel but a été rédigé notre recueil de canons ? C'est ici le terrain

de la conjecture. M. Harnack croit y trouver une collection manuelle à

l'usage des missionnaires dont elle résumerait le programme, à savoir :

un égal éloignement du paganisme et du judaïsme par la condamnation de

l'idolâtrie et de l'immortalité païenne d'une part, par l'abandon des inter-

dictions d'aliments impurs et des observances légales. M. P. Lejay ajoute

que le point de vue juif paraissant dominant il ne suffit pas, comme le

veut M. Harnack, d'assigner la collection à une époque où la conversion

en masse des païens menaçait d'altérer la pureté du christianisme, il faut,

selon lui, « chercher un temps et au moins un lieu où les juifs, peut-être

les judaïsants, étaient une force encore redoutable 3
. » Beaucoup plus

simplement M. F. Nau soupçonne que nos canons pourraient « n'être

qu'une règle de conduite rédigée d'après les enseignements apostoliques

par un chrétien quelconque du 11
e siècle pour son usage personnel » 4

.

1. P. Lejay, op. cit., p. 347.

2. Act., xi, 26.

3. P. Lejay, op. cit., p. 349.

4. Dict. de théol. cathol., t. ri, col. 1625.
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Cette dernière explication n'est ni plus ni moins probable que les deux

précédentes et cela seul suffirait à montrer combien toute conjecture à ce

propos est subjective et, partant, superflue.

H. Leclehcq.
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CHRONOLOGIE DES CONCILES DE CARTHAGE

depuis l'année 251 jusqu'à l'année 256

La série des sept conciles tenus à Carthage pendant les années 251 à

256 offre un intérêt considérable dans l'histoire générale des réunions

conciliaires. L'exposition présentée par Hefele nous a paru laisser place

à quelques observations complémentaires disposées suivant l'ordre chro-

nologique afin de mettre dans un relief plus frappant le développement
de l'institution synodale, en Afrique, vers le milieu du m e siècle L

Les conciles paraissent avoir été en Afrique une institution régulière

dès le milieu du m e siècle
; jusqu'à la fin de ce siècle, il ne semble pas

qu'on se soit préoccupé de modeler les circonscriptions religieuses sur

les circonscriptions civiles. Saint Cyprien mentionne l'existence de

trois provinces civiles auxquelles il oppose l'unique province religieuse

concentrée sous le gouvernement de l'évêque de Carthage
2

. Les évoques
des trois provinces : Proconsulaire, Numidie, Maurétanie Césarienne, se

réunissent à Carthage où ils siègent sous la présidence de l'évêque de

cette ville qui exerce les fonctions d'un métropolitain ou d'un primat

quoiqu'il n'en porte pas le titre mais bien la charge
3

. Les réunions étaient

annuelles, mais la date n'en était pas fixée rigoureusement. Elles avaient

1. Nous ferons un usage constant du beau travail de M. Paul Monceaux, His-

toire littéraire de l'Afrique chrétienne, in-8, Paris, 1902, 1. n. Nous donnerons

les références aux écrits de saint Cyprien d'après l'édition Hartel dont la chro-

nologie est, à peu de chose près, celle que nous adoptons. M. A. d'Alès, I.a

question baptismale au temps de S. Cyprien, dans la Revue des Questions histo-

riques, 1907, t. lxxxi, p. 362, donne une chronologie peu différente. Il retarde

la lettre lxxi, jusque janvier 255,1a lettre i.xxiii, jusqu'à l'été 256, la lettre lxxv,

jusqu'au mois d'octobre 256.

2. S. Cyprien, Epist-, xlv : Latius fusa est nostra provincia, habet enim Nu-

midiam et Mauretaniam sibi cohserentes. Nous avons traité de celte question
avec quelques détails dans L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 84-87. E. Blam-

pignon, De S. Cypriano et de primœva Carthaginiensi Ecclesia disquisitio his-

torien, in-8, Paris, 1862
; A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901,

p. 567 sq.

3. Sur le primat de Carthage, voir L Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 78-83.
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lieu tantôt au printemps ', après Pâques, tantôt à l'automne 2
;
des cir-

constances graves pouvaient rendre impossible la réunion :1 ou bien pro-

voquer doux assemblées dans la même année '. Le rôle portait l'indica-

tion de toutes les affaires pendantes intéressant la paix el la prospérité

des Églises
•'

; ainsi, parmi tant d'affaires, les plus épineuses nous sont

probablement seules connues el encore ce n'est, le plus souvent, que

par les décisions qui les terminenl en les résumant. Si on tient compte
de ces règlements qui n'ont pas laissé de trace, on peut assigner aux

sent conciles tenus entre 2,";1 el 250 la nature de leurs travaux. Les trois

premiers ont essayé de résoudre la question des apostats, lapsi ;
le qua-

trième a jugé le cas des évêques renégats d'Espagne ;
les trois derniers

se sont occupés de la validité du baptême administré par les hérétiques.

.Nous ne reviendrons pas ici sur le concile tenu en 249 dont nous avons

parlé ailleurs °.

Année 249. — L'évêque de Carthage, Donatus, réunit pendant la durée

de son épiscopal un concile de quatre-vingt-dix évêques qui condamna

l'évêque de Lambèse, Privatus ~. Le nombre de quatre-vingt dix évêques

montre combien le christianisme était répandu dans les provinces afri-

caines 8
. Les conciles réunis pendant l'épiscopat de saint Cyprien nous

font connaître les noms de la plupart des évêchés, parfois même les noms

des titulaires 9
;
mais pendant cette période, somme toute, embryonnaire

par rapport au grand essor qui l'a suivi, on n'aperçoit dans l'Eglise

d'Afrique aucun des groupements d'où sortiront les provinces ecclésias-

tiques. La métropole unique est Carthage, les primaties provinciales ne

sont pas encore nettement dessinées10
;

« notre province, écrit saint Cy-

1. Epist., i.vi, 3; lix, 10 : In concilio quod habuimus idibus Maiis quse pro-
ximœ faerun t.

2. Sentent, episeopor. de hxret. boptiz., proœm. : Cum in unum Carthaginem
convertissent kalendis Septembribus episcopi plurimi.

3. Ce fut le cas en 250, en 257-258.

4. Peut-être en 251 ; en 256.

5 Epist., i.xxii, 1.

6. Voir plus haut, p. 111.

7. Sur le lieu où se tint ce concile
;

cf. p. 162, note 2. Privalus fut condamné

« pour des fautes nombreuses et graves ». S. Cyprien, Epis/., mx, 10.

8. Et il faut tenir compte en outre des absents, des vacances de sièges, etc.

9. Les chiffres ainsi obtenus peuvent être considérés comme différant à

peine des chiffres de la période précédente ;
en effet, l'épiscopat de saint Cy-

prien n'a duré que neuf ans et il a été traversé par les persécutions de Déco et

de Valérien qui ne permettaient guère la fondation de nouvelles églises ;
cf.

H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, in-8, Paris, l'JO't, t. i, p. 170-174.

10. On ne saurait arguer de la présence des évêques des provinces de Pro-

consulaire, Numidie et Maurétanie au concile de 256
;
ils se retrouveront à des

CONCILES — I — 69.
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prien, s'étend au loin ;
elle a encore la Numidie et la Maurétanie attachée

à ses flancs » * et pendant toute la période que nous éludions ici, on peut
dire que c'est uniquement la géographie qui décide du groupement des

Kglises.

Donatus étant venu à mourir, Cyprien fut élevé «à l'épiscopat « par le

jugement de Dieu et la faveur du peuple » 2
,
dans les premiers mois

de l'année 249 3
. L'élection fut presque unanime, ce qui permet d'in-

duire que la vacance du siège fut de peu de durée. Cependant malgré
la démarche de l'élu qui se déroba d'abord « par humilité, cédant la

place à de plus anciens et se jugeant indigne d'un si grand hon-

neur » 4
,
une cabale se forma contre lui. Elle prenait son mot d'ordre de

cinq prêtres que nous rencontrerons sur la brèche chaque fois que l'évê-

c|ue sera menacé 5
. Toutefois il semble que leur mauvais vouloir devait

se briser contre l'alféction manifestée par les fidèles à leur évêque. « Les

portes de sa maison, nous apprend Pontius, étaient assiégées par de

nombreux frères, et toutes les issues en étaient surveillées avec une affec-

tion inquiète... On pouvait voir tous les autres en suspens, dans l'anxiété

de l'attente
; et, à son arrivée, on l'accueillit avec enthousiasme 6

. » Une
scène spontanée de ce genre serait de nature à nous donner une idée ine-

xacte de la valeur morale de la population chrétienne en Afrique aux abords

de l'an 250. Elle ne nous préparerait pas à comprendre l'apostasie presque

générale qui allait se produire et dont les conséquences occuperont l'épis-

copat presque entier de saint C}
r

prien et six des conciles convoqués par ses

soins. Saint Cyprien a décrit lui-même la profonde misère morale qu il im-

porte d'avoir toujours présente à l'esprit en étudiant les discussions des

conciles de Cartilage. « Chacun, dit l'évêque, s'applique à accroître sa

fortune. Oubliant ce que les chrétiens ont fait jadis à l'époque des Apôtres

conciles postérieurs de Cartilage, alors que les groupements provinciaux seront

définitivement tracés
; par exemple, au concile de ^il9.

1. S. Cyprien, Epist., xlviii, 3.

2. Epist., xliii, 1
; lix, 6

; Pontius, Vita Cypriani, c. v.

3. Epist., lix, 10
; lix, 6

;
P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 208, note 8. A. Au-

dollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 472, note 9, propose la date 248.

4. Pontius, Vita Cypriani, c. v.

5. Leur attitude fut presque constamment hargneuse ou franchement hostile.

Deux années après son élection, Cyprien parlera de « la malignité et de la per-

fidie » des hommes « conjurés » pour le poursuivre de leurs traits « empoi-
sonnés » et qui ne cessent pas de tourner contre lui « leurs attaques et leurs

machinations sacrilèges avec leurs embûches accoutumées ». Epist., xliii, 1.

6. Pontius, Vita Cypriani, c. v. Un fait identique se produira le jour où la

condamnation à mort de Cyprien sera connue en public. Une garde d'honneur

viendra assiéger la maison et ne s'en éloignera plus jusqu'au moment du départ

pour le lieu de l'exécution.
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et Ce qu'ils devraient toujours faire, ils brûlent du désir insatiable des ri-

i lusses et ne s'occupent qu'à grossir leurs revenus. Plus de piété chez

les prêtres, plus de foi chez les ministres de Dieu, plus de miséricorde

dans les œuvres, plus de zèle dans les mœurs. Les hommes se teignent
la barbe, les femmes se couvrent de fard, on altère l'ouvrage de Dieu en

se peignant les yeux, en donnant aux cheveux une couleur artificielle.

Pour tromper les cœurs simples, on fait usage de la ruse et de l'artifice
;

pour circonvenir ses frères, on a recours à la fourberie, On épouse des

infidèles, on prostitue aux -païens les membres du Christ. Non seulement

on jure à tout propos, mais on se parjure ; on n'a que du mépris pour les

supérieurs de l'Eglise, on lance contre le prochain le venin de la médi-

sance, on se hait avec fureur et sans relâche. Beaucoup d'évêques, loin

d'être, comme ils le devraient, des guides et des modèles pour les autres,

méprisent le divin ministère et se font les agents d'affaires des puissants
du siècle, ils désertent leur siège, abandonnent leur troupeau et s'en

vont, errant de province en province, cherchant où faire leur trafic et réa-

liser les plus gros bénéfices, leurs frères manquent de tout dans leurs

Eglises, eux cependant veulent vivre dans l'abondance
;
ils emploient les

subterfuges et la fraude pour mettre la main sur les terres; ils recourent

à l'usure pour enfler démesurément leur avoir L
Ce fut sur une société déprimée à ce point que fondit 1 épreuve la plus

redoutable, la persécution religieuse. La paix religieuse durait depuis

plus de trente-cinq ans lorsque, dans les dernières semaines de l'an-

née 249 2
, l'empereur Dèce publia un édit enjoignant à tous les adeptes

du christianisme de sacrifier aux dieux de l'Empire et de renoncer à leur

foi par un acte formel d abjuration. Le relus de se soumettre à ces pres-

criptions entraînant l'arrestation, la condamnation à mort ou l'exil, avec

1. S. Cyprien, De lap.iis, c. v, vi
;

cf. Epist., xi, 1-2, 5
; lviii, 2 ; Testim.,

1. 111, c. xv, 47 ; Ad Eortunatum, c. ix. On pourrait ajouter bien des traits, par
ex. : la révolte d'un diacre envers son évêque, Epist., nr, 1

;
le scandale des

vierges consacrées se livrant à la fornication, Epist., iv, 1
;
la gloutonnerie no-

toire des évêques, Epist., i.xv, 3.

2. J. Greeg, The Decian persécution, in-8, London, 1897, p. 84, a tenté la

restitution du texte de l'édit. L'avènement de Dèce est du mois d'octobre 249.

La rigueur de ledit peut, au besoin, expliquer la hâte apportée à sa promul-

gation. La date 249 pour la promulgation de ledit est adoptée par Tillemont.

Mém. hisl. ecclés., t. in, p. 308
; Duchesue, Orig. chrét., p. 413

; Aube, L'Eglise
et l'Etat dans la seconde moitié du IIlo siècle, p. 21; A. Audollent, Carthagc

romaine, p. 471. Dans Duchesne, Ilist. anc. de C Eglise, t. i, p. 399, on ne

trouve plus dédale
; Aube, op. cit., p. 15, parle de décembre 249 ou janvier 250,

Allard, Ilist. des pcrsrc., I. n, p. 314; Goyau, Clironol. de l'empire romain.

p. 295, se rangent à cette dernière date, ainsi que P. Monceaux, op. cit., t.
il,

p. 210.
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confiscation des biens. Ledit de mort (edicta feralia)
1 fut promulgué à

Carthage presque aussitôt après l'avoir été à Rome où l'application ne

tarda pas. Une des premières victimes fut le pape Fabien, martyrisé le

20 janvier 250 '•*.

Année 250. — En Afrique. Dès le mois de janvier, l'évèque de Carthage
avait pris une grave résolution. Il savait que les chefs des Eglises étaient

particulièrement visés par ledit 3 et les cris de mort de la foule à son

adresse l'avertissaient assez qu'il ne pourrait échapper. Il jugea en consé-

quence, et ses conseillers partagèrent sa conviction, que dans la crise

violente qui s ouvrait la conservation de l'évèque importait plus que son

martyre. Il quitta Carthage
4
et, suivi d'un groupe de clercs et de fidèles 5

,

il trouva une retraite sûre dans laquelle il ne paraît pas avoir été inquiété
6

,

et d'où il put continuer à gouverner son Eglise par l'intermédiaire des

prêtres demeurés à Carthage.
La nouvelle de ledit de persécution provoqua chez les fidèles africains

une terreur panique. Il s'agissait d'un édit de proscription universelle

réglant les formes de procédure à employer afin d'abolir, dans la mesure

du possible, la part d'arbitraire qui, dans les persécutions antérieures,

était abandonnée aux magistrats. A jour fixe, les citoj^ens étaient convo-

qués à l'effet de faire déclaration de leur foi. A Carthage, la cérémonie

avait lieu au capitole
7 en présence des magistrats, auquels étaient adjoints

cinq commissaires choisis parmi les notables de la ville 8
. Dans les grandes

villes comme dans les moindres localités l'épreuve eut lieu
;
on procédait

par voie d'appel nominal. Chaque suspect était tenu de représenter et

d'offrir aux dieux une victime 9 ou, si ses moyens ne le lui permettaient

1. Epist., lv, 9.

2. Epist., ix, 1. Liber pontificalis, édit. Ducliesne, t. i, p. 5 ; A. Harnack,
Die Briefe des rômischen Klerus ans der Zeit der Sedisvacanz im Jahre 250,

dans Tkeol. Abhandl. Weizàcher gewidmet, in-8, Freiburg, 1892.

3. Epist., i.v, 9.

4. Epist., xx, 1
; cf. v, 1 ; vi, 1

; vu, 1
; vm, 1, etc.

5. Epist. , v, 2
;
vu.

6. Epist., lix, 6; lxvi, 4; Pontius, Vila Cypriani, c. vu, un .arrêt de pros-

cription et une ordonnance de confiscation des biens furent lancés contre le fu-

gitif ;
ce fut tout.

7. Epist., lix, 13
;
De lapsis}

c. vm.

8. Epist., xliii, 3. On trouvera les textes relatifs à l'exécution de l'édit dans

E. Preuschen, Kûrzere Texte zur Geschichte der alten Kirche und des Kanons,

in-8, Freiburg, 1893, p. 35-60. Cf. L. Massebeiau, Les sacrifices ordonnés à

Carthage au commencement de la persécution de Decius, dans la Revue de

l'hist. des religions, 1884, p. 68 sq. ; J. Greeg. The Decian persécution, in-8,

London, 1897 ; H. T,eclercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 175 sq.

9. De lapsis, c. vin.
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pas, de brûler quelques grains d'encens sur un autel et d'y répandre une

libation. On remettait alors à l'apostat une formule blasphématoire dans

laquelle il reniait le Christ. La cérémonie terminée, un repas réunissait

les malheureux à qui on servait la chair et le vin consacrés aux idoles et

qu'on renvoyait ensuite chez eux avec un certificat de soumission à ledit

dûment légalisé i. Une telle mise en scène achevait de troubler les fidèles.

Une partie s'était enfuie à l'aventure '-', mais ce qu'on savait de leur sort

misérable et la confiscation qui s'abattait sur leurs biens n'étaient pas

faits pour pousser la foule à les suivre. Le niveau des âmes était d'ail-

leurs si bas que « dès les premiers mots et les premières menaces de

l'ennemi, écrit saint Cyprien, un très grand nombre de nos frères trahi-

rent leur foi; ils n'ont point succombé sous les coups de la persécution,

ils ont succombé par une chute volontaire » :i
. On voit des chefs de famille

traîner avec eux leur famille et leurs enfants et les forcer à sacrifier 4
. On

vit des diacres, des prêtres sacrifier et jusqu'à des évêques apostasier ou

conduire eux-mêmes leur communauté devant l'autel des dieux 5
. D'autres,

retenus par la honte, profitant de la connivence de la police, obtinrent de

quelque fonctionnaire subalterne un libellas ou certificat de sacrifice. De
là deux sortes de lapsi ou renégats : les sacrificati c'est-à-dire ceux qui

avaient réellement sacrifié, et les libellatici qui avaient obtenu par un

moyen quelconque un certificat 6
. Le nombre des lapsi de ces diverses

catégories fut immense 7 et Novalien dira en parlant d'eux : Aspice totum

orbern pêne vastaturn et ubique Jacere dejectorum reliquias et ruinas 8
.

L'Eglise d'Afrique ne compta pas que des fugitifs et des renégats ;
elle

eut ses martyrs. Quoique nous ne possédions pas de relations propre-
ment dites pour la persécution de Dèce en Afrique, nous trouvons dans

les lettres du temps d'utiles indications. La lettre du confesseur cartha-

ginois Lucianus à son ami Célerinus 9 et cinq ou six lettres adressées

par saint Cyprien soit aux confesseurs10
,
soit au clergé de Carthage

11
,
nous

apprennentque, dès le début de Iapersécution, beaucoup de chrétiens furent

1. Parmi les papyrus égyptiens déroulés dans ces dernières années on a

rencontré plusieurs de ces certificats
;
on en trouvera la bibliographie dans H.

Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 176, noie 3.

2. Epist., xxiv, lxxiv, 4; xxxvm, 1
; De lapsis, 1.

3. De lapsis, 3.

4. De lapsis, 9
; Epist., xxiv.

5. Epist., lix, 10; lxv, 1. Cf. H. Leclercq, op. cit., t. i, p. 178.

6. De lapsis, 27-28; Epist.. lv, 14.

7. De lapsis, 1.

8. Epist., xxx, 5.

9. Epist., xxii.

10. Epist. , vi, x.

11. Epist., v, xii, xxxviii-xl.
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mis en prison *, parmi eux Rogatianus, Félicissimus, Lucianus, Paulus,

Mappalicus
2

, des femmes et des enfants 3 .Tillemont 4
, Morcelli 5 et Tis-

sot 6 ont avancé que le retour à Carthage du proconsul Fortunatianus,

au mois d'avril 250, donna aux poursuites l'impulsion qui leur avait man-

qué jusqu'alors. Les passages de la correspondancede saint Cyprien qu'ils

allèguent pour soutenir leur opinion ne disent rien de semblable; d'ail-

leurs ce proconsul est un personnage inventé 7
. Il faut néanmoins établir

une distinction pendant les premiers mois de l'année 250, mais ce sera

pour déterminer deux phases dans la persécution : la période de soumis-

sion en masse des lapsi (janvier 250) et la période de résistance

des confesseurs (février-avril)
8

. Pendant le premier semestre de l'an-

née 250 les prisons regorgèrent de chrétiens qu'on ne se hâtait pas

de mettre à mort, mais dont on s'efforçait de lasser la constance par des

épreuves toujours renouvelées. Ce ne fut que vers la fin de l'année qu'on

commença de les mettre en liberté 9
. Plusieurs d'entre eux, par leur in-

trépidité et leur fermeté, s'étaient acquis une immense réputation. Céleri-

nus avait comparu devant Dèce lui-même 10
;

le jeune Aurélius avait été

torturé, exilé, repris et torturé encore 11
; Numidicus à demi brûlé, lapi-

dé, avait survécu ;
tous trois firent partie dans la suite du clergé de

Carthage. Beaucoup d'autres étaient morts de misère, de faim et de soif1 -
;

plusieurs moururent dans les supplices, parmi lesquels Mappalicus
13 etce

Paulus qui succomba à d'atroces tortures 11 et au nom de qui un de ses

compagnons de captivité, Lucianus, délivrait des billets d indulgence.

Dans des circonstances si critiques, l'Eglise de Carthage auraiteu le plus

grand besoin d'avoir à sa tête son évêque et celui-ci avait disparu. Sa re-

traite, comme bien on le pense, ne laissa pas de scandaliser les uns et d'ir-

riter les autres. A Rome 15
, plus qu'ailleurs, semble-t-il, on s'abandonna à

des commentaires malveillants. Très peu de temps après la mort du pape
Fabien dont le successeur n'était pas encore élu, les prêtres romains con-

1. Epist., v, 1-2; x, 1
; xn, 1

; xxn, 2.

2. Epist., vi, x, xxn, 2.

3. Epist., vi, 3.

4. Mém. hist. eccl., 1. III, p. 312, 379.

5. Africa christiana, t. n, p. 102.

6. Fastes de la prov. rom. d'Afrique, p. 174.

7. Fallu, Fastes des prov. africaines, t. i, p. 285, n. 6.

8. A. Audollent, Carthage romaine, p. 474, note 6.

9. Epist. y xiv, 2.

10. Epist. , xxxix, 2, 4.

11. Epist. , xxxviii, 1.

12. Epist., xxii, 2.

13. Epist., xxii, 2
; xxvn, 1.

14. Epist., xxii, 2
; cf. xxvn, 1, 3

; xxxv.

15. Epist., vin, 1 ; xx, 1.
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fièrent h un sous-diacre nommé Crémentius, qui rentrait on Afrique, deux

lettres. L'une était adressée à Cyprien à qui elle annonçait le martyre du

pape ;
l'autre était une sorte de lettre anonyme ;

elle ne portait ni adres-

se ni signatures, mais son contenu indiquait assez qu'elle était destinée au

clergé de Carthage par le clergé de Rome. Toutes furent remises à Cy-

prien. La seconde l'indigna. On y parlait au clergé de Carthage comme
s'il ne se trouvait plus sous l'obéissance de son évêque. « Nous avons

appris, y lisait-on entre autres choses, que le saint pape Cyprien s'est re-

tiré. On nous assure qu il a fait sagement, étant un personnage en vue,

pcrsona insignis. » Et sans transition on citait la parabole du Bon Pas-

teur (Fabien) qui meurt pour son troupeau, opposé au mercenaire (Cy-

prien) qui l'abandonne à l'approche du loup. En si belle veine on ne s'ar-

rêtait plus. On déplorait la chute de quelques fidèles à Home, ce qu'on

expliquait parce qu ils étaient des personnages en vue, quod essent insignes

jjrrsonre. L'allusion était plus que déplacée, mais le clergé de Rome se

croyait le droit de tout dire. Il passait là-dessus à son propre éloge,

exaltait le zèle avec lequel il luttait contre les difficultés que faisait

surgir la persécution et Unissait par se proposer comme exemple au

clergé de Carthage.

Cyprien répondit aussitôt. 11 accusa réception de la nouvelle de lamort

de Fabien dont le martyre couvrait de gloire son Eglise et son clergé.

Quant à la seconde lettre, il affecta de ne pas s'étonner d'une pareille

outrecuidance et de ne pas se douter d où pouvait sortir un pareil morceau :

« J'ai lu, disait-il, une autre lettre sans adresse ni signatures. L écriture,

le contenu, le papier même m'ont un peu étonné. Peut-être y a-t-on re-

tranché on changé quelque chose. Je vous la renvoie telle quelle afin que
vous voyiez si c est bien celle que vous avez remise au sous-diacre Cré-

mentius L »

L importance qu'avait pour Cyprien le concours de l'Eglise de Rome

lengagea dans une autre démarche. Il envoya au clergé romain une col-

lection de treize lettres écrites par lui aux prêtres, aux diacres, aux con-

fesseurs et à diverses personnes de son Eglise ~. Ces documents étaient

de nature à convaincre ceux qui les liraient que l'évêque de Carthage
n'était pas tel qu'on l'avait représenté. Le clergé de Rome, un peu
morfondu d'avoir été si loin sur des racontars, saisit l'occasion qui lui

était offerte de se montrer impartial et éclairé. Il approuva la conduite

de Cyprien, donna congé au rédacteur de la lettre offensante dont on vient

de lire quelques lignes et chargea Novatien du service de la correspon-
dance entre les prêtres de Rome et l'évêque de Carthage.

Rien ne pouvait alors être plus agréable à Cyprien qui eut à lutter toute

1. Epist., ix.

2. Epist., v, vi, vu, x-xix.
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sa vie contre les suspicions qu'avait fait naître l sa retraite. Cependant
il maintenait sa ligne de conduite. Au début de l'été de 250, il déclarait ne

pas vouloir rentrer encore 2 sentant que son retour serait l'occasion d'un

réveil de haine et d'une recrudescence de persécution. Cyprien demeurait,

quoique absent, en contact permanent avec son Eglise qu'il administrait

aussi scrupuleusement que lorsqu'il résidait en personne : « J'étais

absent de corps, dit-il, mais ni mon esprit, ni mes actes, ni mes conseils

n'ont manqué aux fidèles. Suivant les préceptes du Seigneur j'ai veillé

sur mes frères en tout ce que j'ai pu, dans la mesure de mes faibles for-

ces 3
. » La correspondance atteste la vérité de ces paroles

4
. Pour l'admi-

nistration de son Eglise il s'en rapporta, durant les premiers mois de

son absence, à l'assemblée des prêtres et des diacres 5
, principalement a

Rogatianus, son homme de confiance 6
. Mais pour des raisons que nous

ignorons, les ordres de l'évêque restaient lettre morte
;

il s'en aperçut

et confia dès lors le gouvernement de l'Eglise de Carthage à une commis-

sion spéciale composée de deux évêques, Galédonius et Ilerculanus, et de

deux prêtres, Rogatianus et Numidicus 7
,
et il se servit d'eux désormais

pour transmettre ses instructions ou ses ordres 8
. La situation intérieure

de l'Eglise de Carthage était particulièrement inquiétante ;
une crise

très grave venait de s'y ouvrir inopinément. On était mis brusquement
en présence de ce fait inouï que la plus grande partie des fidèles, coupa-

ble d'un péché « irrrérnisible », était maintenant hors de l'Kglise
9 et un

second fait se produisit concurremment qui fut que les martyres ou confes-

sores (deux mots alors synonymes), usant d'une prérogative dont on cons-

tate l'existence à Lyon avec saint Irénée, à Rome avec Callixte, à Césarée

avec Origène, à Carthage avec ïerlullien, les confesseurs de la foi prirent

sur eux de remettre en masse leur apostasie aux lapsi. Ceux-ci avaient

bien vile regretté leur faute et une partie d'entre eux sollicitait avec

instance sa réintégration. La discipline s'opposait à ce qu'un péché si

grave fût remis avec; tant de précipitation ;
en outre, les circonstances

qu'on traversait, la dispersion du clergé, la difficulté des assemblées

rendaient une satisfaction presque impossible. Mais il se trouvait dans

les Eglises des esprits impatients qui prirent ouvertement parti pour les

lapsi repentants. Bientôt on compta presque partout deux (actions
;
celle

1. P. Monceaux, op. cit., I. n, p. 210-212.

2. Epist., xvin, 1.

3. Epist., xx, 1.

4. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 213.

5. Epist., v, 1
; xii, 1

;
xiv, 2.

6. Epist., vi, 4
;
vu.

7. Epist., xli, 1.

8. Epist., xli, 2
; xlii, 1.

9. Batiffol, Études d'hist. et de théol. positive, 1904, p. 112.
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des indulgents, prêts à toutes les concessions en vue de réintégrer les

apostats au plus vite
;
celle des puritains qui se refusait systématiquement

à tout pardon ;
entre les deux, les politiques qui ajournaient la décision

mais imposaient, en attendant, une sévère pénitence. Les lapsi constatant

ce dissentiment en abusaient et, forts de leur multitude, voulaient traiter

de puissance à puissance ;
ils se refusaient à toute pénitence, réclamaient

le pardon sans conditions 1
. Cela se passait en pleine persécution.

Généralement repoussés par les évêques. les lapsi s'adressaient,

comme nous l'avons dit, aux confesseurs de la foi -. Saint Irénée et

saint Cyprien accordaient aux confesseurs un certain pouvoir péniten-

tiel, simple pouvoir d'intercession par la prière auprès de Dieu, inter-

vention dont l'efficacité dépend des mérites des confesseurs. Cette notion

était alors mal définie et mal connue, principalement des fidèles, très

disposés à grandir démesurément le rôle et l'autorité de ceux qu'ils

voyaient agoniser dans les prisons pour le nom du Christ. Rebutés par
leurs évêques, les lapsi se portèrent en foule vers l'issue qui s'offrait à

eux, ils commencèrent à circonvenir les confesseurs pour obtenir d'eux la

réintégration dans l'Eglise. Parmi ces confesseurs se trouvaient des héros,

des saints, ce qui ne les empêchait pas de demeurer grossiers et stupides,

comme ils en donnèrent la preuve. Plusieurs avaient confessé la foi et

vaincu les tourments par fanfaronnade et obstination plutôt que par l'effet

d'une sainteté et d'une charité véritables. « La considération universelle

dont jouissaient les martyrs, les honneurs qu'on leur rendait après leur

mort, la vénération extrême, la sollicitude, les soins matériels, dont on

entourait les confesseurs emprisonnés, tout cela était fait pour tourner

des têtes peu solides. Ces braves gens avaient une tendance à se croire

fort au-dessus des autres chrétiens, à se considérer comme de grandes
autorités religieuses, à se poser au besoin en rivaux des chefs spirituels

régulièrement institués 3
. » Les confesseurs accueillirent donc toutes les

requêtes avec empressement et se laissèrent prendre misérablement aux

flatteries et aux suggestions de l'orgueil ;
ils délivrèrent sans contrôle des

billets d indulgence, libelli, qui impliquaient un pardon complet, sans

condition. Saint Cyprien s'avance jusqu'à dire qu'il y eut des jours où

les confesseurs distribuèrent plusieurs millions de billets 4
. Non seule-

ment il les accordaient sans examen, mais ils pardonnaient en bloc. Loin

de formuler un vœu, ils imposaient un ordre. Ils écrivaient: « Un tel est

réconcilié avec tous les siens 5
. » Le principal distributeur d'indulgences

était un certain Lucianus, emprisonné à Carthage avec le martyr Paulus,

1. De lapsis, 30; Epist., xv, 3
; xvi, 1.

2. Batiffol, op. cit., t. i, p. 88, 100.

3. Duchesue, Hist. anc. de l'Église, 1906, t. i, p. 403.

4. Epist., xx, 2.

5. Epist.. xv, 4.
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après la mort duquel il accordait d'innombrables libelli au nom de Pau-

lus *. La discipline ecclésiastique était manifestement violée et l'équilibre

compromis à la fois par le nombre des lapsi et l'ingérence des conf'esso-

res ~. On ne mit pas longtemps à s'en apercevoir.

Le billet d'indulgence extorqué de Lucianus ou de quelque autre devait

être présenté aux chefs de la communauté. Si ceux-ci refusaient d'admettre

le porteur du libellas, celui-ci faisait appel à tous les moyens pour venir

à bout de la résistance : prières, récriminations, menaces, violences
;
en

plusieurs villes d'Afrique les lapsi, déboutés, provoquèrent des émeutes

contre l'évêque
3

. Soit amour du repos, recherche de la popularité, hosti-

lité contre l'évêque, beaucoup de prêtres accueillaient le renégats sans

condition. A Carthage, un groupe de prêtres et de diacres déclara valables

les billets d'indulgence et admit les apostats à la communion 4
. Saint

Cyprien intervint alors avec une clairvoyante énergie
5 et il interdit aux

prêtres d'admettre les lapsi à la communion sur le vu d'un billet d indul-

gence délivré par un martyr. Tout en reconnaissant que la multitude des

coupables entraînerait un adoucissement des anciennes règles de disci-

pline qui imposaient pour le crime d'apostasie la pénitence perpétuelle,

il se refusait à laisser préjuger des décisions ultérieures par une condes-

cendance qui risquait d engager l'avenir. En outre, Cyprien voyait dans la

délivrance des billets par les confesseurs un empiétement sur les droits

de l'épiscopat, empiétement qu'il n'était pas d'humeur à tolérer. Aussi

déclare-t-il que l'intercession des confesseurs ne dispense en aucune

façon un failli de se soumettre à la procédure normale pénitentielle de

l'Eglise, savoir : l'exomologèse et l'imposition des mains. Pour lui l'inter-

cession des martyrs s'exerce non auprès de Dieu, mais auprès de l'évêque

et celui-ci a le droit de demander que la forme apportée à l'expression
d'un désir soit aussi respectueuse qu il convient aux rapports entre le

subordonné et son supérieur. Le confesseur est témoin de la contrition

du failli et intercesseur auprès de lévêque ;
celui-ci se réserve de trans-

mettre et d'appuyer devant toute l'Église les demandes ainsi apostillées

quand le moment sera venu 6
. La seule concession faite par saint Cyprien

1. Epist., xv, 4
; xvm, 1

; xix, 3 ; xxvn, 1
; xxxm, 2. De Rome on sollicitait

les libelli de Lucianus, Epist., xxi.

2. Batiifol, op. cit., p. 113.

3. Epist., xxvu, 3.

4. Epist., xv, 1
; xvi, 2-3 ; xvn, 2

; xx, 2.

5. C. Gcetz, Die Busslehere Cyprians, in-8, Kônigsberg, 1895
;
K. Mùller,

Die Bussinstitution in Karthago tinter Cyprian, dans Zeitschrift fur Kirchen-

geschichte, t. xvi, fasc, i,
2. Cf. J. Réville, dans la Revue de l'hist. des relig.,

1896, t. xxxm, p. 113 ; Batiffol, Études dhist. et de théol. positive, 1904,

p. 113 sq. ;
L. Chevalier, Les lapsi dans l'Église d'Afrique au temps de saint

Cyprien, in-8, Lyon, 1904.

6. Epist., xvi, xvn.
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concerne le failli pourvu d'un billet cl indulgence et qui se trouve en péril

de mort
;
dans ce cas un prêtre ou un diacre pourra recevoir son exomo-

logèse et lui imposer les mains '. Quant aux faillis qui n ont pas de billet

de communion, ils attendront la lin de la persécution. Ces dispositions

étaient, en substance, celles qu'avait indiquées un groupe de clercs et de

confesseurs de Rome consulté par ceux de Carthage
-

;
elles étaient agréées

par les rigoristes de Carthage
3
qui tenaient par-dessus tout à ce que la

décision délinitive fût prise par les Eglises réunies et seulement après le

rétablissement de la paix religieuse
'
l

.

Les règles posées par saint Cyprien poussèrent à bout les confesseurs

de la foi dont l'insolence ne connut plus de limites. Une lettre de Céle-

rianus, qui date du printemps de Tannée 250, constituait un véritable

coup d'Etat, à moins que ce ne fût une rébellion. Ce billet était ainsi

conçu : (( Les confesseurs, tous sans exception, au pape Cyprien, salut. —
Sache que, tous sans exception, nous avons donné la paix à ceux qui te

rendront compte de ce qu'ils ont fait après leur faute. Et nous voulons

aussi que cette décision soit transmise par toi aux autres évoques. Nous

souhaitons que tu sois en paix avec les saints martyrs.
— En présence des

membres du clergé, d'un exorciste et d'un lecteur, Lucianus a rédigé

cette lettre 5 .» Une telle lettre n était pas un fait isolé. Dans l'été de 250,

une lettre des prêtres et des diacres de Carthage avertit l'évêque qu ils

suivent ses instructions et ajournent jusqu à son retour l'examen de toutes

les requêtes présentées par les lapsi
e

,
en même temps ils signalent l'arro-

gance de ceux-ci et réclament de nouvelles instructions 7
. Vers la même

époque deux groupes de lapsi écrivirent à Cyprien. Le premier groupe
avisait l'évêque qu il se tenait pour entièrement absous par les confes-

seurs 8
,
le deuxième groupe avertissait Cyprien qu il faisait pénitence et

qu'à son retour il se remettait à sa discrétion 9
. L'évêque n'était donc pas

abandonné de tous. Divers collègues d'Afrique lui écrivaient pour approu-
ver sa conduite dans toute cette affairé10 et leur témoignage lui était un ré-

confort pour les exécutions nécessaires, comme l'excommunication des prê-
tres et des diacres de son clergé qui avaient reçu les lapsi à la commu-

1. Epist., xvm, 1.

2. Epist., vin, 1, 3.

3. Epist., ix, 2.

4. Epist., xix, 1-2.

0. Epist., xxiii. Cf. Anonymus adv. Aleatores and die Briefe an Cyprian,
Lucian, Celerinus und an den karthaginiensiscken Klerus, etlit. Miodonski,
Erlangen, 1889.

6. Epist., xix, 1.

1. Epist., xix, 2.

8. Epist., xxxm, 1
;
xxxv.

9. Epist., xxxm, 3.

10. Epist., xxv-xxvi.
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nion 1
. Une aide d'autant plus précieuse qu'elle était moins attendue fut celle

que l'Église de Rome, revenue à une appréciation équitable de la situation,

prêta à l'évêque de Carthage
2

. Ce fut ainsi que l'épiscopat africain et le

clergé romain purent combiner une action commune et décider pour l'an-

née suivante la convocation d'un concile à Carthage.

Année 251. — Une accalmie dans la persécution s'était produite pen-
dant les derniers mois de l'année 250

;
néanmoins la situation demeurait

menaçante et, au commencement de l'année 251, l'évêque de Carthage écri-

vait à ses fidèles : « Ce qui augmente mon chagrin et me cause une douleur

plus grande, c'est que malgré cette inquiétude et cette nécessité, je ne

puis me rendre en personne auprès de vous. En raison des menaces et

des embûches des perfides, nous voulons éviter que notre arrivée n'excite

là-bas un plus grand tumulte. L'évêque, qui doit en toutes choses veiller

sur la paix et la tranquillité, ne doit pas risquer de paraître avoir lui-même

fourni matière au désordre et déchaîné de nouveau la persécution
3

. » La

persécution cessa complètement au printemps de cette année, peu de

mois avant la mort de Dèce. Aussitôt l'Eglise de Rome, profitant de

l'accalmie, donna un successeur à Fabien, elle élut le pape Corneille

(mars 251), et l'évêque de Carthage, dans une lettre adressée à son peuple,

annonça qu'il comptait rentrer dans la ville « avant le jour de Pâques » 4
,

mais il ne revint que quelques jours après la fête 5
. Son premier soin

allait être de rassembler le concile dont il avait promis la convocation

aussitôt après son retour.

Un peu avant Pâques, Cyprien, du lieu de son exil, avait excommunié

Félicissimus 6
, laïque riche et influent qui soutenait la faction hostile à

l'évêque, faction dirigée par les cinq prêtres dont nous avons parlé à

propos de l'élection de Cyprien à l'épiscopat
7

. Félicissimus n'avait été

qu'un instrument d'opposition entre les mains deNovatus 8
,
triste person-

nage qui s'embarqua pour l'Italie dès le début de l'année 251, laissant la

direction du parti des mécontents à Félicissimus qui accumula les mala-

dresses de toute sorte et lit tant qu il attira sur lui et les siens l'ex-

communication 9
. Sur ces entrefaites, après une absence de quinze ou

1. Epist. ,
xxxiv.

2. Epist., xx, xxvii, xxvm, xxx-xxxvi, xliii, 3
; lv, 5.

3. Epist., xliii, 4.

4. Epist., xliii, 1.

5. Epist., xliii, 7.

6. Epist., xliii, 1,7; saint Cyprien désigne ce groupe sous le nom de Feli-

cissimi factio, Epist., xliii, 2.

7. Epist., xliii, 1-3 ; xlv, 4
; lix, 12.

8. Epist., xli, 1
; xliii, 2; lu, 2

; lix, 1-9.

9. Epist., xlii, 1
; cf. xli, 2; xliii, 3-4, 7

; xix, 9.
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seize mois, saint Cyprien rentra à Carlhage ;
ce fut pour lui l'occasion

de prononcer deux discours importants. Jusqu'alors il avait essayé de

témoigner aux confesseurs toute l'estime et l'admiration <pi il ressentait

pour eux *. Le traité intitulé De lupsis est un véritable chant de triomphe
en leur honneur 2

. Le second traité intitulé De Ecclesise unitate, est étroite-

ment uni au précédent
3 avec lequel il fut lu publiquement

4
, probablement

devant le concile de Carlhage.
Le concile s'était, en effet, réuni au printemps de 251. La date est

déterminée par plusieurs faits concordants. Cyprien annonçait du lieu de

son exil que, dès son retour, il convoquerait un concile 5 et nous savons

par des lettres postérieures qu il tint sa promesse
6 aussitôt la fin de la

persécution qui cessa en Afrique au début du printemps de 251. Nous •

savons en outre que le concile de Carlhage fut mis en demeure de choisir

entre le pape Corneille et l'anti-pape Novatien élus, le premier au mois

de mars, le deuxième très peu de temps après et qui avaient, l'un et lau-

tre, envoyé à Carlhage des députés pour y plaider leur cause 7
. On doit

donc placer la convocation de ce concile peu après les fêtes de Pâques. La

durée de la session de ce concile doit avoir été de plusieurs mois, à moins

qu'on ne suppose, ce qui est plus vraisemblable, la convocation d'un

deuxième concile à l'automne de la même année. Le rôle du concile était

singulièrement chargé. Il régla le sort des lapsi, accorda l'absolution aux

libellatici mais la refusa aux sacrificati, sauf dans le cas de maladie mor-

telle 8
. Le concile excommunia Jovinus et Maximus, partisans déclarés de

Privatus de Lambèse 9
;
confirma l'excommunication lancée par Cyprien

contre Félicissimus et les prêtres rebelles10 . Une question non moins déli-

cate que celle des lapsi était celle de la double élection romaine. Les

1. Epist.. xxxviii-xl. Trois d'entre eux avaient été introduits dans le clergé
de Carthage, c'étaient Aurélius, Celerinus et Numidicus.

2. A. Audollent, Carthage romaine, p. 481.

3. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 292 sq. ; J. Chapman, Les interpolations
dans le traité de saint Cyprien sur l'unité de l'Eglise, dans la Revue bénédic-

tine, 1902, l xix, p. 246-254, 357-373; 1903, t. xx, p. 26-51.

4. Epist., liv, 4.

5. Epist., xliii, 3, 7.

6. Epist., i.v, 6
; lix, 13.

7. Epist., xi.iv, 1. Sur le schisme de Novatien, cf. Duchesne, Hist. anc. de

l'Eglise, t. i, p. 407 sq. Ce schisme était l'œuvre de Nova tus qui voulait faire

élire un pape qui ne reconnût pas Cyprien comme évêque légitime de Carthage.
L'élection de Novatien se place entre mars et mai 251

; cf. Sœfelder, Zur Chro~

nologie der Pàpste Kornelius und I.uzius I, dans Theol. Quartalschr., 1891,

p. 68-94, qui met l'élection de Corneille en avril 251.

8. Epist., i.v, 6, 17
; lvi, 2

; lvii, 1
; lix, 13.

9. Epist., lix, 16.

10. Epist., lix, 9.
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évêques africains virent débarquer à Carthage les députés de Novatien et

de Corneille et, avant de prendre aucune résolution, ils envoyèrent deux

Africains, Caldonius et Fortunatus, faire à Rome une enquête. La situation

était peu claire. Une protestation contre l'élection de Corneille était par-
venue à Carthage en même temps que la notification de son élection. Elle

était rédigée probablement au nom de Novatien *. C'est la première phase
de la compétition à laquelle correspond une première ambassade et l'en-

voi de la députation de Caldonius et Fortunatus. Pendant ces délais, le

parti de Novatus procède à l'élection de Novatien 2
. A cette nouvelle et

sur les renseignements venus de Rome, Cyprien et le concile reconnais-

sent officiellement Corneille. Ils avaient de bonnes raisons pour se défier

de Novatus, le répondant de Novatien
;
mais Novatien lui-même était

récemment encore le représentant autorisé du clei'gé romain, l'auteur des

belles lettres sur les lapsi envoyées aux églises du monde entier 3
. Mais

enfin leur conviction était faite
;
le témoignage de Pompéius et de Stépha-

nus, émissaires de Corneille, ne laissait aucune place au doute. Les parti-
sans de l'anti-pape se livrèrent dans l'enceinte même du concile à des

cris et des violences dont personne ne s'émut 4
. On déclara la légitimité

de l'élection de Corneille sur le siège de Rome et on lui adressa une lettre

collective pour le reconnaître comme tel 5
; Novatien et ses partisans

furent excommuniés 6
. Les décisions du concile furent transmises au pape

Corneille 7
qui partagait, au sujet des lapsi, les opinions de la majorité

du clergé africain. Cependant il gardait quelque amertume à cause des

délais apportés à Carthage dans la reconnaissance de son élection 8 et ne

se hâtait pas d'agir de concert avec l'évêque Cyprien. Toutefois il en

reconnaissait la nécessité, il se décida donc à convoquer de son côté un

grand concile de tous les évêques d'Italie dans l'automne de l'année 251 ;

les décisions du concile de Carthage furent approuvées et adoptées
9

.

De ce concile de Carthage il ne nous est rien resté, mais nous savons

qu'on y avait rédigé plusieurs pièces importantes : 1° une lettre circulaire

à tous les évêques d'Afrique portant reconnaissance officielle de la validité

de l'élection de Corneille ;
2° une lettre au pape Corneille l'informant de

la solution adoptée par le concile relativement aux lapsi ;
3° avis au même

pape de la sentence d'excommunication lancée contre Félicissimus et les

1. Epist., xlv, 1.

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xliii, P. G., t. xx, col. 615.

3. Epist., lv, 5.

4. Epist., xliv, 2.

5. Epist., xlviii, 3-4.

•i. Epist., xliv, 1
; cf. xlv, 2

; lxviii, 2.

7. Epist., lv, 6.

8. Epist., xlv, 2-3
;
xlviii.

9. Epist., lv, 5.
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cinq prêtres hostiles ;
4° série de canons 6xan1 les conditions et la pro-

cédure Je réconciliation des lapsi.
— A défaut de ces documents dont la

disparition est irréparable, nous avons quinze lettres écrites en 251 1
, qui

ont rapport, les unes à l'excommunication de Félicissimus 2
,
les autres au

concile de cette année 3
.

Année 252.— Cette année fut marquée pour l'Afrique, et pour Carthage
en particulier, par le fléau de la peste. Elle lit d'effrayants ravages

4 et

pendant ce temps la persécution ne laissait pas d'être menaçante. A Rome,
vers la lin de cette année, le pape Corneille fut exilé à Cenlumcellas 5 où il

mourut pendant lété de 253 G
. En Afrique on jouit d'une assez grande

liberté pour rendre possible la réunion d'un concile.

Vers le moment des fêtes de Pâques, l'évêque Cyprien reçut une lettre

collective signée de six collègues réunis à Capsa
7 et demandant une so-

lution sur le cas de trois chrétiens d'abord confesseurs, devant le magis-
trat local, apostats devant le proconsul au milieu des tortures, et depuis

lors, pénitents. Les évêques demandaient que la conduite à tenir à l'égard

des trois malheureux leur fût marquée par le futur concile. Celui-ci se

réunit le 15 mai 252 8
,
à Carthage, et compta 42 évêques. Nous savons

d'une manière assez complète ce qui s'y passa, quoiqu'il faille déplorer la

perte d'un document d'un prix inestimable rédigé par ordre de l'assemblée.

C'était une lettre adressée au pape Corneille, contenant la liste complète
de tous les évêques catholiques africains, reconnus comme tels par le

concile 9
. En revanche, nous possédons une autre lettre synodale du mê-

me concile adressée au même pape ;
on y lit les noms des 42 évêques dont

se composait l'assemblée. D'après la mention de leurs sièges on constate

que la plupart d'entre eux venaient de la Proconsulaire, principalement des

villes de la côte, de la banlieue de Carthage, de la vallée du Bagradas ou

de ses affluents.

Le concile s'était réuni sous la menace d'une reprise imminente de la

persécution que faisait pressentir la conduite de l'empereur Gallus. La

décision des évêques relative aux lapsi se ressentit de cette circonstance.

On accordait l'absolution à tous les renégats qui se seraient soumis à la

discipline de la pénitence
10

. On lit toutefois une exception pour les mem-

1. Epist., XLI-LV.

2. Epist., XLI-XLIII.

3. Epist., xliii-lv.

4. H. Leclercq, VAfrique chrétienne, t. i, p. 193-198.

5. Epist., lx, 1.

6. Epist., lxi, 3
; i.xvii, 6

; lxviii, 5.

7. Epist., lvi, 1, 3.

8. Epist., lvi, 3
;
lix, 10.

9. Epist., lix, 9.

10. Epist., lvii, 1, 5; cf. lvi, 3.
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bres du clergé; à tout apostat on interdit le sacerdoce L La lettre syno-

dale, adressée au pape Corneille, rappelle d'abord les résolutions arrêtées

l'année précédente et explique l'adoucissement soudain des règles posées

par la menace d'une prochaine persécution. Vient alors la justification

dans le détail des mesures adoptées en 252 : les chrétiens vont se trou-

ver exposés à de nouvelles épreuves, il importe de les fortifier dans ce

but par la communion 2
. Quelques faillis ne méritent pas celte indulgence

dont ils bénéficieront peut-être par surprise
3

, mais les pécheurs repentants
ne doivent pas être privés du secours puissant qui leur permettra d'af-

fronter, victorieusement cette fois, le martyre. D'ailleurs, une fois la per-
sécution déchaînée, est-on sûr de ne pas mourir avant l'épreuve suprê-
me 4 ?Les évoques terminent la lettre en déclarant qu'ils ont agi suivant leur

conscience et qu'ils souhaitent voir leurs collègues d'Italie dans les mê-

mes dispositions qu'eux-mêmes : quant à l'évêque qui refusera tout par-
don, qu'il redoute le jour du jugement de Dieu 5

.

Félicissimus et sa secte ne pouvaient être compris dans cette mesure

d'indulgence, car depuis plus d'un an il avait organisé un schisme. En ma-

nière de représailles il tenta de réunirun concile à Carthage et battit toute

l'Afrique pour recruter des adhérents dans l'épiscopat. Le résultat fut pi-

teux 6
. Félicissimus annonçait l'arrivée de vingt-cinq évêques ; tout comp-

te fait ils se trouvèrent cinq, dont trois apostats et deux hérétiques. L'un

de ces derniers était ce Privatus, deLambèse, condamné quelques années

auparavant. Il voulut profiter de son voyage à Carthage pour se faire ad-

mettre dans le concile des 42 évêques, y plaider sa cause et obtenir sa réhabi-

litation
;
mais ce fut en vain, on refusa de l'entendre. Cette rigueur poussa

le groupe schismatique aux extrémités. Il déposa Cyprien et lui donna un

successeur dans la personne de Fortunatus, un des cinq prêtres hostiles

que nous rencontrons à tous les moments troublés de cette histoire. A
cette date, il y eut donc jusqu'à trois chaires épiscopales à Carthage, celle

des catholiques, celle des novatiens et celle des infelicissimi, c'est le sobri-

quet qu'on donnait aux partisans de F licissimus.

Celui-ci s'était mis en route pour l'Italie afin de notifier la nomination

de Fortunatus. Corneille savait à quoi s'en tenir sur ce factieux et ses par-

tisans, il les écarta donc de l'Eglise ;
mais les entendant faire grand ta-

page il perdit contenance et, intimidé, permit la lecture publique d'un

document dans lequel les plus odieuses accusations étaient portées contre

l'évêque Cyprien. Cette concession portait son remède avec elle à cause

1. Epist., lvii, 6; cf lxxii, 2.

2. Epist., lvii, 2.

3. Epist., lvii, 3.

4. Epist , lvii, 4.

5. Epist., lvii, 5.

6. Epist., lix, 9-11.
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de I excès de violence que les adversaires apportaient à l'égard de Cyprien.
Celui-ci néanmoins fut vivement froissé par la faiblesse du pape et il lui

écrivit en termes mesurés mais attristés :
• Si l'on en esl venu à craindre

l'audace des méchants ; si les pervers obtiennent par leur téméraire impu-
dence ce qu'ils ne sauraient attendre de la justice et de l'équité, c'en est

fait de la force de l'épiscopal el de la sublime et divine autorité nécessaire

au gouvernement des églises L » On se trouvait alors à l'été de 252. La

deuxième moitié de l'année s'écoula sans incidents notables. La haine

populaire à l'égard de Cyprien ne s'était pas apaisée et réclamait qu'il lût

livré aux bêtes 2
,
mais tout se passa en cris el en menaces. D'autre part,

I apaisement s'établissait peu àpeudansles milieux ecclésiastiques, les schis-

mes perdaient beaucoup de leurs adhérents qui sollicitaient leur admission

parmi les fidèles. La désagrégation se faisait rapidement el définitivement 3
.

\ ers la Un de l'année on apprit l'exil du pape à Centumcellœ 4
, Cyprien

lui écrivit aussitôt pour le féliciter.

Année 253. — Cette année vit la réunion d'un concile à Carthage, à l'au-

tomne •'. Soixante-dix évêques s'y trouvaient réunis. Le rôle de ce concile

lut peu chargé. A la requête d'un certain Fidus, les Pères blâmèrent l'in-

dulgence de l'évêque Thérapius, d« Bulla,qui avaitaccordé trop vite la ré-

conciliation à un prêtre apostat °. Sur une question du même Fidus, l'as-

semblée décida qu'on pouvait baptiser lesenfanls dès leur naissance 7
. En-

fin elle envoya une lettre de félicitations au pape Lucius élu le 25 juin, exilé

aussitôt et rappelé peu après
8

. Les noms des évêques signataires de la

1. Epist., i.ix, 2. « C'était, écrit Mgr Duchesne, Hist. anc. de l Eglise, un

second nuage qui s'élevait entre deux évêques dont l'union est pourtant restée

célèbre. Au commencement de son épiscopat, Cornélius avait été blessé du

retard que Cyprien avait mis à proclamer son ordination et des précautions

qu'il avait cru devoir prendre pour la vérifier. »

2. Epist., i.x, 6.

'.'>. Epist., i.ix, 15.

'i. Epist., i.x, 1.

5. A Carthage, les conciles ne se réunissaient pas avant Pâques ; or, en celte

année 253, le concile adressa une lettre synodale au pape Lucius élu le 25 juin

253
;
la tenue du concile doit donc être reportée à l'automne, puisque Lucius

mourut le 5 mais 254.

6. Epist., i.xiv, 1.

7. Epist., cxiv, 2.

8. Epist., i.xi. Le concile adressa une première lettre, aujourd'hui perdue,

pour féliciter Lucius de son élection à l'épisropat et de la sentence d'exil qui
suivit cette élection presque immédiatement

; lorsqu'on apprit à Carthage la

fin de la persécution en Italie et le retour presque triomphal du pape (buis

Rome, le concile était encore réuni et ce fut l'occasion de la seconde lettre de

félicitation, celle que nous possédons.

CONCILES — I — 70
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lettre synodale sont malheureusement perdus et leur nombre ne nous est

connu que par la suscription de la lettre. Leurs délibérations offrent

un certain intérêt. Au sujet de l'évoque Thérapius de Bulla, on s'étonne

qu'il ait cru devoir ignorer les dispositions du décret conciliaire rendu

l'année précédente et qui exigeait avant tout pardon une pénitence en

règle. Le prêtre Victor qui a bénéficié de cette excessive indulgence sera

considéré néanmoins comme absous, mais Thérapius est blâmé. En ce

qui concerne le baptême des nouveau-nés, que Fidus voulait faire retar-

der en invoquant les exemples de l'ancienne Loi, les évêques déclarent

qu'à l'unanimité ils sont d'un avis opposé et proclament que Dieu n'im-

pose aucune restriction, aucune condition d'âge, relativement au baptê-
me 1. Ils justifient leur décision par des textes de l'Ecriture qui n'établit

aucune différence entre la grâce départie aux adultes ou aux nouveau-

nés admis au baptême
2

;
nient que l'impureté de l'enfant et la circonci-

sion puissent être encore pris en considération. Puisqu'on ne refuse pas
le baptême aux adultes chargés de leurs propres péchés, quelle raison

aurait-on de le refuser aux nouveau-nés qui ne sont chargés que du

péché originel, le péché héréditaire 3 ? On ne devra donc écarter personne
du baptême, les nouveau-nés moins encore que les autres 4

.

Année 254. — Le pape Lucius mourut le 5 mars de cette année. Au
mois de septembre ou d'octobre, à l'automne, se réunit un concile de

trente-sept évêques. Dans l'intervalle le clergé romain avait donné à

Lucius un successeur dans la personne d'Etienne, élu le 12 mai 5
. Un des

premiers actes de celui-ci avait été d'accueillir la requête de deux évêques

d'Espagne, Hasilide et Martial, qui, au moment de la persécution de Dèce,

occupaient l'un le siège de Mérida, l'autre celui de Léon-Astorga
6

. Tous

deux avaient demandé ou accepté un certificat de sacrifice. Leur indignité

ne s'était pas révélée que par ce seul fait, aussi avaient-ils été déposés par

l'épiscopat espagnol et remplacés par Sabinus et Félix. Basilide partit pour

Rome, vit le nouveau pape, réussit à le convaincre de son innocence

et se fit rétablir dans sa dignité. Les fidèles et surtout les successeurs

n'acceptèrent pas une pareille solution et interjetèrent appel au concile

d'Afrique devenu une institution régulière. La réponse du con-

cile, vu sa récente décision à 1 égard des prêtres lapsi à qui il inter-

disait le sacerdoce, n'était pas douteuse; mais il est bon de remarquer

1. Epist., lxiv, 2.

2. Epist., lxiv, 3.

3. Epist., lxiv, 5.

4. Epist. , lxiv, 6.

5. Liber pontificalis, édit. Ducliesue, t. i, pi. culx.

6. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 2U3
; L'Espagne chrétienne,

p. 49-52.
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que le concile procéda exactement comme avait fait le pape Etienne, il

n'entendit qu'une des parties et lui donna gain de cause, Basilide et Mar-

tial lurent déclarés indignes de l'épiscopat ', et cette ingérence du concile

de Garthage contredisant la décision du pape fut pour celui-ci une mor-

tification dont il montra peu après un profond ressentiment.

La lettre synodale de 2.Vi porte en suscription les signatures des trente-

sept évêques présents ;
elle est adressée directement aux communautés

intéressées et aux rédacteurs de leurs requêtes : « Au prêtre Félix et

aux iidèles de Legio et d'Asturica, au diacre /Elius et aux' fidèles d'Eme-

rita 2
. » Les évêques africains témoignent leur approbation en donnant,

dès le début de la lettre, le titre de eo-évêques aux successeurs de

Basilide et de Martial. La question de la vacance des sièges de Mérida et

Léon-Astorga ne fait pas de doute à leurs yeux, puisque l'Ecriture inter-

dit le sacerdoce aux indignes
:i

, à plus forte raison cette règle doit-elle

s appliquer aux évêques ', et la conduite des fidèles est parfaitement

légitime en 1 espèce °, puisque les successeurs des évêques indignes ont

été élus suivant toutes les règles, en présence du peuple et avec le con-

cours des évêques voisins. Les intrigues de Basilide auprès du pape
Etienne ne peuvent prévaloir

6
. Le concile ayant ainsi réglé le point de

droit, s'efforce de réconforter les chrétiens d'Espagne que le décourage-
ment avait saisis en se voyant livrés de nouveau à des chefs indignes.
De tels événements ne doivent scandaliser ni surprendre, ils sont les

avant-coureurs de la fin du monde ".

Année 255. — Dans les premiers mois de Tannée 255, saint Cyprien
reçut une lettre d'un certain Magnus qui lui posait cette question : « Entre

autres hérétiques, il en est qui nous viennent de Novatianus après avoir

reçu son baptême profane : faut-il les baptiser eux aussi et les sanctifier

dans 1 Eglise catholique, par le baptême légitime, véritable, et unique, de

1. L. Duchesne, Hist. une. de l'Église, t. i, p. i'2(J : « Il ne nous est guère

possible, sur des enquêtes aussi incomplètes, de dérider qui avait tort ou rai-

son. Les évoques d'Espagne étaient partagés. Basilide et Martial étaient re-

connus par quelques-uns d'entre eux. Ceux-ci sont fort malmenés par le con-

cile africain, Epist., lxvii, 'À. 1

'2. Epist., lxvii. Les lettres envoyées d'Espagne pour saisir le concile de

l'affaire sont perdues, c'étaient : b'celles de Félix et d'Aélius
;
2° celles de Félix

et de Sabinus, successeurs de Basilide et Martial
;
3° celle de Félix de Sara-

gosse.

o. Epist., lxvii, 1.

't. Epist., i.xvn, 2.

5. Epist., lxvij, •'!.

6. Epist., lxvii, 5

7. Epist., lxvii, 7.
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l'Église
4 ? » De celle phrase, dit M. P. Monceaux, allait sortir l'orage

qui troubla, pendant Jeux années au moins, l'horizon du monde chrétien.

Rome et Cartilage, animées de sentiments amicaux jusqu'à ce moment, pas-

sèrent à l'hostilité déclarée et violente. L'unité faillit y sombrer. La con-

troverse baptismale survenait au plus mauvais moment. Peu après le con-

cile de 254 qui avait signalé le dissentiment naissant entre Cyprien et

Etienne, Cyprien reçut coup sur coup deux lettres de l'évêque de Lyon,

Faustin, qui lui signalait l'altitude schismatique de l'évêque d'Arles, Mar-

cien, allié à No^alien dont il appliquait rigoureusement les principes en

matière de réconciliation des lapsi. Faustin et ses collègues avaient appelé

l'attention du pape Etienne sur ce scandale, mais en vain. A leur tour,

suivant l'exemple des fidèles espagnols, ils s'étaient adressés à l'évêque de

Carthage. Celui-ci prit fait et cause contre les Arlésiens. Il écrivit au pape
une lettre pressante et sévère dans laquelle il lui rappelait son devoir

strict d'écarter Marcien et de faire observer les décisions rendues jadis

par les papes Corneille et Lucius ses prédécesseurs
i

. Le ton de la lettre

n'était guère fait pour agréer à un homme qui paraît avoir été, dès le

début, mal disposé, et ce fut sur ce malentendu qu'éclata la querelle baptis-

male. Le concile annuel (ou bis-annuel)
3 de Carthage se réunit à l'automne

de 255. Cyprien exposa devant trente de ses collègues la question conte-

nue dans la lettre de Magnus, rapportée ci-dessus, une autre lettre due à

dix- huit évêques de Numidie 4
, une demande d'explications d'un évêque

de Maurétanie, nommé Quintus 5
. C'était de toutes parts que semblait

surgir cette question du baptême très complexe et capitale. Elle sortait

presque nécessairement de la situation faite à l'Église par l'effervescence

hérétique qu'on constate durant le 11
e siècle et la moitié du me siècle. Une

multitude de lidèles se laissaient engager dans des erreurs spécieuses, ou

bien des païens incapables de discerner la vérité totale d'une vérité incom-

plète s'agrégeaient à une secte hérétique comme à une émanation du chris-

tianisme. Mais il arrivait que soit dégoût, soit lassitude, soit effet de la

grâce divine, l'illusion ne durait que peu de temps et les adhérents sollici-

taient leur retour ou leur entrée dans l'Eglise chrétienne. Le traitement

qui leur était applicable variait nécessairement suivant qu'ils apparte-

naient à la première ou à la deuxième catégorie
6

. Les premiers étaient

assimilés aux grands coupables : adultères, apostats, etc., dont le pardon

exigeait une pénitence plus ou moins austère et prolongée. Les seconds

1. Epist., lxix, 1.

2. Epist., lxviii. Sur les rapports de Cyprien et d'Etienne, cf. Jaffé, Regesta

pontificinn romanorum, t.
i, p. 20, u. 125-126.

3. A. Audollent, Carthage romaine, p. 493, note 3.

4. Epist., lxx.

5. Epist., lxxi.

6. Epist., lxxi, 2
; lxxiv, 12.
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n avaient jamais reçu que l'initiation liérétique et la question qui se

posait à leur égard était <l<' trouver le moyen pratique <le les agréger à

Eglise
1

.

Deux solutions lurent adoptées. Certains évêques assimilèrent les héré-

tiques aux gentils et aux nouveau-nés et exigèrent d'eux l'initiation totale
;

d'autres, considérant que l'hérésie elle-même retenait une part de la doc-

trine chrétienne, jugèrent en faveur de la validité du baptême hérétiqueet
se bornèrent à exiger la confirmation sans la réitération du baptême pour
ces catéchumènes d'une catégorie spéciale. Rome, Alexandrie et la Pales-

tine se rangeaient à ce dernier système, tandis que l'Afrique et l'Asie-

Mineure en majeure partie imposaient la rebaptisation -. Dès le temps de

l'évêque Agrippinus de Carthage, c'est-à-dire probablement vers 198, le

concile de Carthage soutenait le parti de la rebaptisation
3 et il ne paraît

pas téméraire de supposer que ce concile sanctionnait un usage préexistant

plutôt qu'il n'ordonnait une innovation quelconque. Saint Cyprien se

réclamera toujours de l'autorité de la déclaration du concile d'Agrippinus

pour défendre sa conduite aux heures les plus difficiles 4 et il ajoutera

qu'au point de vue pratique les exigences africaines n'ont empêché ni

retardé une seule conversion sincère 5
. On ne saurait être surpris le moins

du monde par la position prise dans le débatde la rebaptisation par saint

Cyprien. L'Eglise, suivant la théorie théologique de saint Cyprien, est la

dépositaire des pouvoirs du Christ et la dispensatrice de sa grâce. Les

sacrements sont ses sacrements : elle les possède, elle seule peut les con-

férer et elle ne saurait en déléguer la collation à tout ce qui n'est pas elle,

car tout ce qui n'est pas elle est contre elle 6
. Cette idée, il l'outra, avec

une impétuosité dans laquelle il pouvait y avoir quelque préoccupation de

1. Sur le point de vue théologique de la controverse engagée, nous n'avons

pas à nous étendre ici
;
cet aspect relève de 1' « Histoire des dogmes » beau-

coup plus que de 1' « Histoire des conciles ». Nous renvoyons donc à l'excel-

lent exposé de la question p;ir J. 'fixeront, La théologie anté-nicéenne, 1905,

t.
i, p. 399-^03. On lira aussi avec profit sur cette question Schwaue, Ifist. des

dogmes, trad. Belet-Degert, 1903, t. i, p. 7'i5-770.

2. A Antioche, à Césarée de Cappadoce, en Cilicie, en Galatie, en Phrygie.

L. Duchesne, Hist. anc. de l'Eglise, t. i, p. 423 : « La centralisation était encore

si peu avancée que, même en Afrique, il y avait des dissidences. En 255, le

concile de Carth.ige fut saisi d'une consultation signée de dix-huit évêques

numides qui avaient conçu des doutes sur la légitimité de l'usage dominant, t

3. Epist., i.wm, 3. Tertullien, De baptismo. c. xv ; De pudicitia, c. xix
; De

prœscript., c. «i, P. L., t.
i, col. 236-238; t. n, col. 1121-1122, 1185-1186,

n'admet en aucune façon la validité du baptême administré par les hérétiques.

4. Epist., lxxi, 4 ; lxxin, 3.

5. Epist., i.xxin, 3.

6. J. Delarochelle, /. idée de l Église dans saint Cyprien, dans la Revue d hist.

et de litt. relig., 1896, t. i.
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croiser le fer avec le pape Ktienne dont l'hostilité à l'égard de l'Eglise

d'Afrique lui était connue L

La question de la rebaptisation des hérétiques se posa dune façon

exclusivement pratique. On se trouvait devant des cas à résoudre, ce fut

ainsi qu'on se trouva amené à discuter. Le rnarcionisme fut la première
hérésie qui s arrogea une vie distincte et indépendante de l'Eglise ;

le

montanisme l'imita, d autres suivirent ces exemples. Il arriva donc que
leurs adeptes reçurent de ces sectes le baptême et l'initiation chrétienne.

Quelle conduite adopter à l'égard de ceux-ci lorsqu'ils se présentaient

pour entrer dans la «grande Eglise » ? Une autre question se laissait entre-

voir dans celle-ci, mais on parut n'y pas prendre garde ; c'était la ques-
tion de la foi du ministre (ou du sujet) et le point de savoir si elle est

requise pour la validité ou l'efficacité des sacrements 2
. Ce point de vue,

dit M. J. Tixeront, resta toujours à l arrière-plan : et cela nous explique

que saint Cyprien et ses partisans aient pu, comme il semble bien qu'ils

l'ont fait, voir dans toute cette controverse une pure question disciplinaire

n intéressant pas l'intégrité de la foi, et ne valant pas que l'on sacrifiât

pour elle lunité de l'Eglise, soit par un schisme, soit par une excommu-

nication 3
.

En réponse à la lettre de Magnus, Cyprien n'hésita pas un instant. Il

répondit : « Nous déclarons que tous les hérétiques et schismatiques,

tous, sans exception, n'ont aucun pouvoir et aucun droit. C'est pourquoi
Novatianus ne doit ni ne peut être excepté. Lui aussiest hors de l'Eglise ;

il combat la paix et la charité du Christ : il doit, en conséquence, être

compté au nombre des adversaires et des antéchrists 4
. » II ne devait

jamais se départir de ce point de vue et de ces raisons 5
. Tout le monde

cependant, même dans le corps épiscopal d'Afrique, ne partageait pas
cette belle assurance. Qu'ils connussent ou non la réponse de l'évêque

1. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 208. Il faut dire à la décharge
de saint Cyprien qu'il reconnaissait le bien fondé des prétentions du pape Etienne

à la primauté pour le siège de Rome. D. John Chapman, Les interpolations

dans le traité de saint Cyprien sur l'unité de l'Eglise, dans la Revue bénédic-

tine, 1902, 1903, et E. W. Watson, The interpolation in S. Cyprians De unitate

Ecclesix, dans Journal of theolog. Studies, 1903, ont 1res judicieusement démon-

tré ce point qu'on peut considérer comme acquis.

2. H. Grisar, Cyprians n Oppositions Konzil » gegen Papst Stephan, dans

Zeitschrift fur kathol. Theol., 1881, t. v; J. Ernsl, Zur Auffassung Cyprians
von Kartago, dans la même revue, 1893, t. xvn.

3. J. Tixeront, Histoire des dogmes, 1905, p. 39'i.

4. Epist., i.xix, 1.

5. Epist., lxix, I, 17; i,xx, 1; lxxi, 3,
ri

; lxxii, 3; lxxiii, 3, 13, 26; lxxiv,

8. Cf. Hoc-nsbroech, Zur Auffassung Cyprians von der Ketzertaufe, dans Zeit-

schrift f. kathol. Theol. 1891, p. 737 sq. ; Ernst, Zur Auffassung Cyprians von

der Ketzertaufe. dans la même revue, 1893, p. 79 sq.



cnnoNoi.or.iE drs concii.es de carthage I 1 1 1

de Cartilage à Magnus, dix-huit évêques de Numidie se préoccupaient du

désaccord existant entre leur pratique journalière el l'usage romain L

Ils voulurent provoquer une délibération et une solution officielle, en

conséquence ils adressèrent au concile siégeant à Carthage, en 255, une

lettre collective. La réponse du concile fut formelle. Elle recommanda de

se conformer à la coutume d'Afrique '-. La lettre synodale, qui nous a été

conservée, est le premier document officiel relatif à la question de la

rebaptisation. Kn tête du document figurent deux séries de noms : d'une

part, les trente et un signataires ;
d'autre part, les dix-huit destinataires.

L'étude -de ces deux listes est instructive. Presque tous les membres de

l'assemblée de 255, à en juger par l'identité des noms, avaient déjà pris

part soit à l'assemblée de 252, soit à celle de 254. Au contraire, presque
aucun des évêques numides n'avait assisté aux conciles précédents; mais

l'on reconnaît parmi eux les huit évoques de Numidie à qui Cyprien, deux

ans plus tôt, avait envoyé le produit d'une souscription faite à Cartha-

ge
3

. Ces rapprochements confirment les observations notées plus haut

sur la composition des premiers conciles, où ne se rencontraient guère

que des évêques de la Proconsulaire, surtout des environs de Carthage
et du littoral 4

. Les Pères réunis à Carthage déclarent que la lettre collec-

tive ayant été lue en séance il en a été délibéré. Ils posent des principes

conformes à ceux qu'on peut lire dans la réponse de Cyprien à Magnus
et l'influence prépondérante de l'évêque de Carthage sur la décision du

concile n'est pas douteuse. Personne ne peut être baptisé hors de l'Egli-

se 5
;
c est ce que doivent prouver les textes de l'Ecriture cités copieuse-

ment et les rites du baptême, examinés l'un après l'autre. Ces rites ne

peuvent être accomplis par un hérétique
6

, car, en quelle manière celui

qui n'a pas la grâce pourra-t-il la conférer? En conséquence, il faut s'en

tenir à la coutume d'Afrique et imposer le baptême à ceux qui reviennent

de l'erreur à la vérité 7
. A cette décision se rapporte encore la réponse

faite par Cyprien à un évêque de Maurétanie, nommé Quintus, qui l'avait

consulté sur des matières analogues
s

. Cyprien lui fit tenir une expédi-

tion de la lettre synodale en le priant de la faire circuler parmi ses collè-

1. Il est possible, comme le suppose Aube, que cette préoccupation eut pour

origine l'incertitude du traitement à appliquer aux novatiens qui rentraient

dans l'Église. Cf. Epist., lxix, 1.

2. Epist., ixx ; cf. î.xxi, 1 ; lxxh, 1 ; i.xxm, 1.

3. Epist., lxxii.

4. P. Monceaux, op. cit., t. tr, p. i36.

5. Epist., i.xx, I .

6. Epist., i.xx, •_'.

7. Epist., kxx, 3.

8. Epist., î.xxi. Cf. A. d'Alès, la question baptismale an temps de saint

Cyprien, dans la Revue des Questions historiques, 1907, t. lxxxi, p. .'Ci.
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giifs et v joignit une lettre personnelle dans laquelle on regrette de voir

s'affirmer l'antagonisme encore latent entre Cyprien et le pape Etienne.

Année 256. — Au printemps de cette année un nouveau concile con-

firma les résolutions du précédent et les confirma par lettre au pape
Etienne. Aussitôt tout s'envenima. Il nous reste à raconter cette période

aiguë de la crise.

La distinction de deux conciles, l'un au printemps, l'autre à l'automne

de l'année 256, s'impose sans discussion. Le concile tenu au printemps
réunit soixante et onze évoques

1 et traita, nous dit-on, une foule de

questions
2

. L'une d'entre elles était capitale et elle remplit la plus grande

partie de la lettre synodale. On sentait de plus en plus la nécessité de

former un parti compact et les évêques d'Afrique montraient de la bonne

volonté. Le concile de 254 n'avait réuni que trente-sept évêques ;
le con-

cile de 255, trenle-et-un seulement ;
mais en 256, au printemps, on se trouva

soixante et onze, à l'automne on sera quatre-vingt-sept. Les soixante et

onze Pères réunis à Carthage approuvèrent sans réserve le décret pro-

mulgué par la précédente assemblée : « Nous avons décidé qu'il n'y a

qu'un seul baptême ; que le droit de le conférer appartient à l'Eglise

catholique ; que, par conséquent, doivent être considérés, non pas comme

rebaptisés, mais comme baptisés par nous, tous ceux qui, sortant d'une

eau adultère et profane, doivent être purifiés et sanctifiés par la vérité de

l'eau salutaire 3
. » Il fut décidé que cette résolution serait notifiée à

l'évêque de Home, le pape Etienne, par la lettre synodale.

Cette lettre nous a été conservée. L'en-tête porte ces mots : « Cyprien
et tous les autres, à Etienne, leur frère. » Le style est modéré, plus qu'on
ne pourrait s'y attendre quand on connaît l'éclat qui suivit. Les Pères

de Carthage se disant avertis de « la gravité et la sagesse » d'E tienne

ont cru devoir l'informer de la résolution prise en commun parce qu'elle

intéresse l'autorité sacerdotale, l'unité catholique et le respect de la

volonté divine. Afin de justifier la décision prise relativement au baptême
des hérétiques, on adresse au pape une copie de la consultation donnée

par Cyprien à Quintus et un exemplaire de la lettre synodale de 255,

aux évêques numides
'
l

. Parmi les questions examinées par le concile se

trouvait celle du traitement à appliquer aux clercs repentants ;
il fut

décidé que tout prêtre ou tout diacre qui se sera séparé de l'Eglise ou

qui aura été ordonné par les hérétiques, ne pourra obtenir le pardon qu'à

1. Epist., lxxii, 1
; lxxiii, 1. Sur la date de ce concile, cl. A. Audollent,

Carthage romaine, p. 19'*, note 3.

2. Epist., lxxii, 1.

3. Epist , lxxiii, 1.

4. Epist., lxxii, i.
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la condition de devenir simple laïque '. Telles sont les décisions commu-

niquées au pape litienne. « Nous savons, disaient en finissant leur lettre les

Africains, nous savons que certaines gens ne veulent jamais abandonner

les idées dont elles sont imbues et ne changent pas facilement d'avis ;

que, touten maintenant avec leurs collègues les liens de la paix et de la con-

corde, elles persistent dans leurs propres usages. Nous non plus, nous

n entendons violenter personne. Chaque chef d'Eglise conduit son admi-

nistration comme il l'entend, sauf à en rendre compte au Seigneur
2

. »

Le pape Etienne refusa de recevoir les mandataires du concile 3 et à la

lettre mesurée avec une pointe de hauteur, il répondit malheureusement

par une lettre qu'on souhaiterait n'avoir été écrite ni par lui nipar personne.
C'était un débordement d'injures. Le pape traitait saint Cyprien de faux

Christ, faux apôtre, artisan de mensonge : pseudo Christum et pseudoapos-
tolum et dolosum operarium

4
;
de plus il enjoignaitaux Kglises d'outre-mer

de renoncer à leur usage sous peine d'être séparées de la communion de

Rome. Ces paroles déplacées lurent une amère souffrance pour saint Cy-

prien quand, dans le courant de l'été, la lettre du pape lui fut remise.

Nous savons par une lettre écrite alors à Pompéius, évêque de Sabrata,

en Tripolitaine, qu'il ressentit vivement l'injure d'être qualifié delà sorte 5
.

Mais il ne s émut pas toutefois outre mesure et il se préoccupa non des

offenses, mais de l'union de l'Église. Il envoya l'un de ses diacres, Roga-
tianus, en Asie-Mineure 6

, avec mission d'exposer la situation, tandis qu'en

Afrique il s'occupa de réunir la plus imposante assemblée qui se fût en-

core vue. Il était assuré du concours des évêques de presque toute la Pro-

consuIaireetdelaNumidie, il travailla donc à rallier les hésitantsdispersés

1. Epist., lxxii, 2. On ignore quel fait on quel abus visait celle décision et

si elle atteignait directement le pape Etienne.

2. Epist., lxxii, 2.

3. Epist., lxxv, 25. On alla jusqu'à interdire aux fidèles de recevoir les lé-

gats africains. Cette lettre se place chronologiquement au commencement
de l'été 256. Quelques critiques oui imaginé de la reporter après le concile du

1 er septembre : Mattes, dans Tub. theolog. Quartals., 1849, p. 587
; Peters,

J)er heilige Cyprien, p. 514 sq.; Grisai-, dans Zeitschrift fur kathol. Théologie,

1881, j).
l'Jo sq. ; Ritsclil, Cyprian von Karlhago, p. 112. sq. ; Ernst, dans

Zeits. fur kath. Théologie, 1894, p. 484 sq., et dans Papst Stephan. I und der

Ketzertaufstreit, p. ii'J-63 ; Bardenhewer, (lesch. d. ait. Liter., t. n, p. 401 ;

la thèse contraire conserve des défenseurs tels que Fechtrup, Benson, Mon-

ceaux, Nelke, llarnack, Chronologie d. altchr. Lit., t. n, p. 359; A. d'Alès,

dans la Hew des Quest. Iiist.. 1007, p. i.xxxt, p. ;i80.

4. Epist., lxxv, 25.

'>. Epist., i.xxiv, 1, 7, 8.

6. L. Uucliesne, Ilisl. anc. de l'Eglise, l.
i, p. 426, note 3, place le départ

de Rogatiamis avec le concile du 1er septembre. Cf. A. d'Alès, op. cit., p. 383,
note 2.
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dans la Mauritanie et la Tripolitaine. A cette occasion il adressa à Pom-

péius de Sabrata * et à Jubaianus 2
, évêque maurétanien, ce que nous ap-

pellerions aujourd'hui des « lettres-programmes ». Alors il convoqua une

assemblée plénière des évêques d'Afrique.

Aucun doute n'est possible sur cette réunion. Le procès-verbal men-

tionne la date exacte, « aux calendes de septembre
3

. » L'année se déduit

facilement d après ce synchronisme. L'éditde persécution de Valérien est

du mois d'août 257 et la mort du pape Ktienne du 2 août de cette même

année. Il faut donc écarter l'année 257 et placer le concile africain au

1 er
septembre 256. Le procès-verbal s'en est conservé. C'est le plus an-

cien document de ce genre ;
il nous fait assister à une réunion conciliaire

au milieu du m e siècle. Cette pièce est intitulée : « Votes des évêques,

au nombre de quatre-vingt-sept, sur la nécessité de rebaptiser les héré-

tiques
4

. » [/assemblée se composait en réalité de quatre-vingt-cinq

évêques assistant à la séance, mais l'un d'eux, Natalis d'Oea, fait con-

naître qu'il est mandataire de deux de ses collègues de la Tripolitaine, les

évêques de Sabrata et de Leptis Magna
5

;
il représente donc à lui seul

trois suffrages. Les évêques n'étaient pas seuls, car, nous dit le procès-

verbal : « se sont réunis un très grand nombre d'évêques de la province

d'Afrique, de la Numidie, de la Mauritanie, avec des prêtres et des diacres
;

étaient présents aussi la plupart des fidèles 6
. »

On commença par donner lecture des lettres échangées entre les évêques

Cyprien et Jubaianus 7
. Quelques mots du procès-verbal laissent croire

qu'on lut ensuite la lettre synodale adressée au pape Etienne par le con-

cile tenu au printemps et on fit suivre cette lecture de la déplorable invec-

tive du pape
8

. Ensuite, saint Cyprien, en qualité de président, prit la

1. Epist., lxxiv.

2. Epist., lxxiii.

3. Sententise episcoporum.
4. Sententise episcoporum numéro LXXXVII de hœveticis baptizandis (le titre

est plus ou moins complet suivant les manuscrits), édit. Hartel, t. i, p. 435,

461.

5. Sentent, episc, n. 83-85.

6. Sentent, episc, proœm. On attribue à saint Cyprien le perfectionnement

de l'écriture tachygraphique désignée par les anciens sous le nom de Notse

tironiame
;
c'est sans doute grâce à ce procédé sténographique que le procès-

verbal nous a conservé dans son minutieux détail l'opinion exprimée par cha-

cun des évêques.

7. En tout trois lettres dont une seule, celle de Cyprien, s'est conservée,

Epist., lxxiii.

8. Cette remarque de M. P. Monceaux, op. cit., t. i, p. 69, nous paraît plei-

ment justifiée. Dans les Sentent, episc, in-8, l'évèque Crescens de Cirta

s'exprime ainsi : Tanto cœtu sanctissimorum consacerdotum lectis litteris

Cyprinni dilectissimi nostri ad Jubaianum ITEMQUE AD STEPHANUM. Quant à
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parole el s'exprima ainsi : « Vous avez entendu, nus très chers collègues,

ce que notre co-évêque Juhaianus m'a écrit pour me consulter, malgré mon

insuffisance, sur le baptême illicite et profane des hérétiques. Vous avez

entendu également ma réponse : j'ai été d'avis, comme nous l'avions dé-

crété deux fois et souvent, que les hérétiques venant à l'Eglise devaient

être baptisés el sanctifiés par le baptême de l'Église. De même, on vous

a lu une autre lettre de Jubaianus : dans la réponse, qu'en liomme sincère

et pieux, il m'a faite, non seulement il s est rangea mon avis, mais encore

il a confessé qu'il (Hait maintenant bien armé et m'a rendu grâces. 11 nous

reste à déclarer, chacun à noire tour, ce que nous pensons sur cette

affaire; et cela sans prétendre juger personne, ni excommunier personne

pour une divergence d'opinion. En effet, aucun d'entre nous ne se cons-

titue évèque des évêques ; aucun, par des menaces tyranniques, ne cher-

che à contraindre ses collègues ni à forcer leur adhésion. Tout évêque,

dans la plénitude de sa liberté et de son autorité, conserve le droit de

penser par lui-même; il n'est pas plus justiciable d'un autre qu'il n'est

qualifié pour juger les autres. Attendons tous le jugement de Notre-Sei-

gneur Jésus-Clu ist, qui, seul au monde, a le pouvoir et de nous préposer

au gouvernement de son Eglise, et déjuger notre conduite 1. »

La suite du procès-verbal contient le vote motivé des Pères du con-

cile. Chaque évêque prit la parole
2

,
mais un certain nombre se contenta

la lecture de la réponse du pape, elle peut se déduire des allusions laites à

cette pièce dans le discours de Cyprien. L. Duehesne, op. cit., I.
i, p. 427,

soutient J'avis contraire.

1. Sentent, episc, proœm.
2. P. Monceaux, op. cit., t. u, p. 61 : « Chaque votant est désigné réguliè-

rement par son nom propre et par le nom de l'évêché qu'il représente ; l'iden-

tification est facile, sauf pour une vingtaine de localités dont l'emplacement

est encore indéterminé ou la désignation incertaine. Dans la succession des

votes, on ne constate poinl d'ordre syslématique. Certains indices pourraient

faire supposer d'abord, comme on l'a souvent répété, que les évêques expri-

ment leur sulfrage d'après une sorte de hiérarchie fondée sur l'âge ou l'an-

cienneté de la consécration épiscopale. Ainsi les trois premiers opinants, Cœ-

cilius de Billha, Primus de Misgirpa, Polycarpus d'Hadrumète, sont aussi,

après Cyprien, les trois premiers signataires de la lettre synodale de 25*.

.Mais c'est là une simple rencontre, due peul-ètre à l'autorité personnelle dont

jouissaient ces trois é\èques. En effet, la comparaison méthodique des listes

relatives aux divers conciles montre que, le plus souvent, les noms communs

à plusieurs documents ne se suivent pas dans le même ordre. Donc, l'on ne

tenait compte, dans ces assemblées de Carthage, ni de l'ancienneté, ni de
l'âge

ni même du pays d'origine ;
les évêques numides étaient mêlés aux évêques

de la Proconsulaire. Il n'y avait ni classement, ni hiérarchie, ni préséance,

sauf pour Pévêque de Carthage. C'était sans doule l'ordre des places choisies

pour la séance qui décidait de l'ordre des suffrages. »
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d'opiner avec tel ou tel membre de l'assemblée *, de sorte que, rappro-
chés de ceux qui expriment leur avis en quelques mots, il ne reste qu'un
nombre restreint de votes motivés. Parmi ceux-ci nous rencontrons par-

fois un morceau de quelques phrases. Plusieurs évêques tiennent à expli-

quer leur façon de penser et semblent prêts à entamer un discours
;

ils

ont l'esprit et la mémoire ornés de citations de l'Ecriture qu'ils ne deman-

dent qu'à faire admirer à leurs collègues. Parmi ces orateurs prêts à

s'épancher nous nommerons: Caecilius de Biltha 2
, Félix d'Uthina 3

,
Ve-

nantius de Thinisa 4
, Saturninus de Tucca 5

, Némésianus de Tubunae 6
,

Lucius de Castra Galbae 7
, Grescens de Cirta 8

. En général, les évêques
numides paraissent moins loquaces.

Tous n'abordent pas la question par le même côté, ne l'envisagent pas

sous le même point de vue, mais tous, après avoir développé leur façon

de considérer le problème, aboutissent à la même conclusion sans réserve

quelconque. C'est l'unanimité dans la plénitude de sa force.

Les Sentcntiae cpiscoporuin sont, jusqu'à ce jour, le premier document

conciliaire authentique que nous connaissions. Sous sa forme sèche et

abrupte, la doctrine capitale qu'il contient n'a pas été méconnue des con-

temporains et du haut moyen âge qui lui firent le rare honneur d'une tra-

duction grecque
9
et, honneur plus exceptionnel, d'une traduction s}Tiaque,

faite sur le texte grec, au vn e siècle 10
. C'est que les Sententiœ n'étaient

pas, comme tant d'autres documents du passé, une simple pièce d'archi-

ves
;
c'était plutôt une machine de guerre. Au concile d'Arles, tenu en

314, les donatistes eurent grand soin d'invoquer les Sententiœ pour embar-

rasser les catholiques africains, leurs contradicteurs, maintenant ralliés à

la tradition romaine et fort éloignés de la rebaptisation. Les donatistes

n'avaient garde de négliger l'appoint que leur valait l'autorité de saint

Cyprien et des conciles de Carthage présidés par lui
;
aussi revenaient-ils

toujours aux .Senten tiie^. Les catholiques africains ne savaient comment

1. Sentent, episc, n. 3, 6, 9, 13-15, 31-32, 53-56 etc.

2. Ibid., n. 1.

3. Ibid., n. 26.

4. Ibid., n. 49.

5. Ibid., n. 52.

6. Ibid., n. 5.

7. Ibid.. n. 7.

8. Ibid., d. 8.

9. P. de Lagarde, Reliquise juris ecclesiastici antiquissimse grsece, in-8, Leip-

zig, 1856, p. 37 sq. ;
P. /,., t. in, col. 1080 sq.

10. P. de Lagarde, op. cit., p. 62 sq.

11. S. Augustin, De baptismo contra donatiastas,\.l, c. xvm
;

I. II, c. i sq.,

P. /-., t. xl, col. 124,125 ; Contr. Crescon. donat. 1. II, c. xxxi sq. ; 1. III, c. i

sq. ;
P. L., t. xl, col. 489. Epist., xcm, 10

;
P L., t. xxx, col. 340.
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faire, ne voulant pas renier saint Cyprien ei ne pouvant pas l'approuver
sur ce point '. Saint Augustin employa toute la subtilité de son esprit

dansuntraité : Surir baptême contre les donatistes -, afin de démontrer que
les donatistes ne pouvaient tirer avantage de leur accord avec saint Cyprien
et ses contemporains, car les catholiques ne s'écartaient pas d'eux mais se

rangeaient actuellement à une thèse imposée parles circonstances, n'ayant

pas de valeur absolue et ne préjugeant rien contre la doctrine future de

l'Eglise
3

. Il entreprenait ensuite l'examen des lettres de saint Cyprien à

Jubaianus, à Quintus, aux Numides, à Pompéius
4 et donnait en deux livres

entiers le commentaire des Sententise 5
.

L'état d'esprit de l'épiscopat africain tel qu'il nous est révélé par les

Sententise episcoporum est celui de la résistance passive. Sans mettre en

question la nécessité de se conformer en matière doctrinale à l'Eglise

principale siégeant à Rome, sans contester la prééminence du pontife

assis actuellement sur ce siège, l'épiscopat africain entendait conserver

un usage local différent de l'usage romain. Les menaces du pape Ktienne

n'avaient ébranlé ni désagrégé le corps compact de l'épiscopat africain

résolument groupé autour de saint Cyprien. Un désir sincère de concorde

subsistait dans les cœurs c\ tellement que saint Cyprien, malmené comme
on l'a vu, trouvait dans sa forte volonté le moyen de se dominer et d'adres-

ser à son peuple, frappé dans son respect affectueux pour le grand évèque,
le traité intitulé : De bono patientise

7
.

Le concile des 87 n'était pas pour engager le pape Etienne dans la voie

des concessions et on ne sait ce que serait devenue cette situation si elle

s'était prolongée. L'irritation était vive et elle se communiquait de proche
en proche. Le diacre Rogatianus rapportait de son voyage dans l'Asie-

Mineure une lettre de saint Firmilien, évèque de Césarée, adressée à saint

Cyprien, d'une sévérité terrible pour le pape Ktienne qu'il apostrophait
en ces termes 8

: « Combien de querelles et de discusions tu as soulevées

dans les Lglises du monde entier ! Et quel grand péché tu as commis,

quand tu t'es séparé de tant de troupeaux ! C'est toi-même, en effet, que
tuas retranché de l'Eglise, ne t'y trompe pas : car celui-là est vraiment

schisraatique, qui, en s'écartantde la communion de l'unité ecclésiastique,

s'est fait apostat. Tu crois que tous peuvent être excommuniés par toi
;

1. S Augustin, De baptismo contra donatistas, 1. II, c. i sq., P. L., t. xl,

col. 125; Contra Crescon. donat., 1. II, c. xxxi sq., P. L., t. xl, col. 489.

2. De baptismo contra donatistas libri VII, P. L., t. xliii, col. 107 sq.

3. Ibid., 1. II.

4. Ibid., 1. III-V.

5. Ibid., 1. VI-VII.

6. IJpist., lxxiii, 26.

7. Au printemps de 256.

8. Epist., lxxv, 24.
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et c'est toi seul, en te séparant de tous, que lu as excommunié, d « L'hiver

se passa ainsi, écrit Mgr Duchesne, dans une sorte d'état de blocus entre

Rome et les Eglises d'Afrique et d'Orient. Puis le printemps revint
;
la fête

de Pâques fut célébrée, sans que rien, à notre connaissance, eût modifié

cette triste situation. Elle se dénoua par la mort d'Etienne, arrivée le

2 août de l'année 257. » L'Eglise de Rome se relâcha presque aussitôt de

l'attitude menaçante adoptée par Etienne, sans renoncer toutefois à faire

prévaloir l'usage romain. Denys d'Alexandrie, bien qu'il partageât la con-

viction du pape Etienne, lui avait écrit pour le dissuader d'en venir à une

excommunication 1
;

il avait entrepris de ramener l'entourage du pape à

des sentiments plus sages en correspondant avec deux prêtres de

Rome, Denys et Philérnon. On peut croire que Denys, après la mort

d'Etienne, revint à la charge. On vit bientôt que le nouveau pape Xyste II

apportait dans cette affaire un esprit tout différent. Denys ne se priva pas
de lui faire connaître son opinion personnelle sur la gravité de la situation

créée par le pape défunt, sur la nécessité de maintenir la paix et de res-

pecter les décisions des conciles 2
. Xyste s'était hâté de donner cours à son

humeur naturellement pacifique
3

,
il avait renoué les relations officielles

et amicales avec Cyprien, repris la correspondance avec Eirmilien. « Toute-

fois, l'union ne se rétablit pas aux dépens de l'usage incriminé par le

pape I "tienne. Saint Basile, au iv e
siècle, appliquait encore les mêmes

principes que Eirmilien
;
on faisait de même en Syrie. Les Africains aussi

gardèrent leur coutume et n'y renoncèrent qu'au concile d'Arles (314),

sous l'empereur Constantin 4
. »

H. Leclkkcq

1. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. n, v, P. G,, l. xx, col. 640, 641.

2. Eusèbe, Hist. ccclcs., 1. Vil, c. v-ix, P. G,, t. xx, col. G'rl-653.

3. Pondus, Vita Cypriani, c. xiv,

4. L k Duchesne, Hist. anc. de l'Eglise, 1906, l. i, p. 'i30.
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UN CONCILE TENU A SÉLEUCIE-CTÉSIPHON

AVANT 325

Ilefele n'a fait aucune mention d'un concile, d'ailleurs mal connu, qui

ne doit pas être passé complètement sous silence. Les origines du chris-

tianisme dans l'Empire perse sont demeurées obscures, malgré les

recherches plus étendues et une critique très ingénieuse L En létal de

nos connaissances, « tout nous porte à croire qu'avant l'avènement de

la dynastie sassanide, l'Empire perse ne contenait pas de communautés

chrétiennes organisées. Ce n'est guère qu'en 250 que le christianisme

a catholique ». issu des grandes luttes qui divisèrent au 11 e siècle les

Églises du monde gréco-romain, avec ses dogmes nettement définis, et

sa hiérarchie rigoureusement constituée, put étendre ses conquêtes jus-

qu'aux rives du Tigre
2

. » A partir de cette époque quelques noms de

sièges épiscopaux se laissent entrevoir : Beit Lapât, aux environs de

l'an 260
;
Beit Slack, Kaskar, Séleucie-Ctésiphon. Ce dernier siège

étant occupé dans le dernier quart du m e siècle par Papa bar Aggaï
3

.

Ces Eglises naissantes n'étaient attachées les unes aux autres par aucun

lien et le territoire de chacune d'elles semble n'avoir été que tardive-

ment délimité. Une même ville pouvait posséder à la fois plusieurs évo-

ques appartenant à la même communion 4
. Vers le milieu du iv e siècle on

peut préciser l'existence d'un certain nombre d'évêchés 5
;

et cette

situation marque certainement un progrès sur 1 état des sièges épisco-

paux au début du même siècle. A cette date nous savons que fut fondé,

1. J. Labourt, T.e christianisme dans l'empire perse sous la dynastie sassa-

nide <m-632), in-12, Paris, 1904.

2. Id., p. 17.

3. Synodicon orientale, édit. Chabot, daus Notices et extraits des mss.,

t. xxxvii, p. 289 ; Ev. Assemaui, Acta sancturum martyrum, in-fol., Romae, 1748,

t. i, p. 72.

4. Cette situation se prolongea au moins jusqu'au iv° siècle avancé. En 340,

les deux évêques de Beit Lapai, Gadéab et Sabina, subissent ensemble le mar-

tyre. Ev. A.ssemani, Acta sanct. martyr., I. i, p. 41, n. 24.

5. J. Labourt, op. cit., p. 20, note 6.
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en 300-301, l'évêché de Nisibe par Babu, à qui devait succéder, en 309,

le célèbre Jacques de Nisibe *. Il avait pour collègue sur le siège de

Séleucie-Ctésiphon, Papa bar Aggaï. Celui-ci, frappé probablement des

inconvénients résultant pour l'Eglise perse de l'absence d'un cadre hié-

rarchique fortement constitué, forma le projet « de fédérer toutes les

chrétientés sous l'hégémonie de l'évêque des villes royales : Séleucie-

Ctésiphon, agissant comme délégué général, pour l'empire sassanide,

des « pères occidentaux », c'est-à-dire des évoques de la Mésopotamie et

de la Syrie euphratésienne » 2
.

Ce dessein souleva des tempêtes ;
malheureusement les phases du con-

flit et le détail des difficultés que rencontra Papa ne nous sont connus

que par des documents tardifs ou apocryphes
3

. Les adversaires des

prétentions de Papa furent Miles, le célèbre martyr, évêque de Suse ;

Aqbalaha, probablement évêque de Karka *, Habib 5 et Simon bar

Sabba 6
, d'autres encore. Il semble que les collègues de Papa n'étaient

pas seuls soulevés contre lui
;
ce qui ne laisse pas d'être digne de remar-

que, son propre clergé avait fait en partie cause commune avec ses adver-

saires, malgré que la tentative de fédération imaginée par Papa fût au

profit de l'Eglise de Séleucie-Ctésiphon. Simon bar Sabba avait pris

la direction du groupe des clercs séleuciens mécontents de Papa leur

catholicos.

On regrette de constater que les adversaires de Papa recoururent

à des procédés qui déshonorent ceux qui en font usage. Ils répandirent
donc des pamphlets contenant à l'égard du vieil évêque l'accusation de

mœurs honteuses, accusation que son grand âge rendait tout ensemble

infâme et ridicule 7
. On lui reprochait en outre son orgueil

8 et son dé-

1. Bar-Hébraeus, Chronicon eccîesiasticum, part. 2, col. 31, n. 1.

2. J. Labourt, op. cit., p. 21.

3. 1° Actes du synode de Dadiso, dans Synodicon orientale, p. 290 sq.
•

2° Actes de Miles, dans Acta sanct. martyr., t. i, p. 72
;

3° Correspondance

apocryphe du catholicos Papa. Ms. Borgia, A", VI,
r
i, Traduction allemande

de cette correspondance par Br.iun, Der Bricfwechsel des Katholikos Papa von

Seleucia, dans Zeitschrift fur kathol. Théologie, 1894. M. Rubens Duval, La

littérature syriaque, 1899, p. 136, note 1, conserve des doutes sur le caractère

apocryphe de la correspondance de Papa ; M. Braun admet la présence de par-

ties authentiques, M. Labourt rejette tout. Le récit contenu dans les Actes de

Miles diffère sur plusieurs points de celui de Bar-Hébrœus, Chronic. eccles.,

part. 2, p. 30-32.

4. Histoire de Beit Slohh, cf. Hoffmann, Auszuge aus syrisclien Akten j>ersi-

cher Mdrtyrer, in-8, Leipzig, 1886, p. 48.

5. Peut-être était-il évêque de Beit-Lapat.
6. Archidiacre (!)

de Papa et son successeur.

7. Bar-Hébrœus, Chron. eccles., part. 2, p. 30.

8. Acta Milis, dans Assemani, Acta sanct. martyr., t. î, p 72.
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dain pour le droit ecclésiastique
1

. Après que l'opposition se lut assurée

de ses partisans, elle provoqua la convocation d'un synode dans lequel
elle possédait la majorité. La réunion fut signalée par une scène dramati-

que dont il nous est parvenu un double récit dans deux documents du
v e siècle : les Actes du synode de Dadiso - et les Actes de saint Miles 3

.

Nous les donnons ici '.

Synode de Dadiso.

De ces rebelles les uns s'élaienl

faits accusateurs, les autres té-

moins
;
et Mar Miles avec les ver-

tueux évêques comme lui reçut les

témoignages de ces rebelles en

qualité de juges. Alors qu'ils n'a-

vaient pas le droit de se faire juges,
ils prononcèrent la déposition et la

destitution de Mar Papa. Mar Papa,

voyant que la justice s'en était allée

de cette assemblée... et apercevant

l'Kvangileplacéau milieu, alors qu il

n'y avait point de juste discussion

entrelui et l'assemblée, s'irrita dans

une grande colère et frappa l' évan-

gile en lui disant : « Parle, parle,

Evangile ! Quoi ! tu es placé comme
un juge au milieu, tu vois que la

vérité s'est éloignée des évêques
honnêtes, aussi bien que des per-

vertis, et tu ne cries pas vengean-
ce pour la justice ! » Mais comme
il ne s'était pas approché de l'É-

vangile avec crainte et respect et

n'avait pas placé la main dessus

comme un homme qui cherche du

secours, Mar Papa fut sur-le-champ

Actes de S. Miles.

Il descendit [Miles] au Beit

Aramayé. Il y rencontra une grande
discorde au sujet de 1 évêque de

Séleucie-Ctésiphon, qui s'appelait

Papa, fils d'Aggaï. Il vit qu'il dé-

daignait les évêques des provinces

qui s'élaienl réunis là pour le juger
et qu'il méprisait les prêtres et les

diacres de sa ville. Connaissant

l'orgueil de l'homme et sa chute

loin de Dieu, il se leva au milieu

d'eux
;

il lui dit : « Pourquoi oses-

tu t'élever au-dessus de tes pères et

de tes membres (= collègues) et les

envies-tu vainement et sans cause,

comme un homme sans Dieu ? N'est-

il pas écrit : « Celui qui est votre chef

« doit être votre esclave ? » Papa lui

dit : « Non, c'est toi qui vasm'appren-
dre ces choses ? Comme si je les

ignorais ! » Alors Miles tira l'E-

vangile de sa besace et le plaça

devant lui sur un coussin, et lui

dit : k Si tu ne veux pas être instruit

par moi qui ne suis qu'un homme,
sois jugé par l'Evangile du Sei-

gneur que j'ai placé devant tes yeux

1. Maris, Aiuri et Slibie, De patriarchis Nestorianorum commentaria, Maris

textus arabicas et versio latina, Ronise, 1899, p. 7.

-. Synodieon orientale, dans les Notices et extraits des mss., t. xxxvn, p. 220.

3. E. Assemani, Acta sanct. martyr., t. i, p. 72; Bedjan, Acta sanctorum et

martyrum, in-8, Leipzig, 1890, i. n, p. 26(5 sq.

4. J. Labourt, op. cit., p. 22, 23 : «• Ces deux versions ue sunl ni l'une ni

l'autre originales. Mais elles dépendent d'une tradition commune qu'il n'y a

pas lieu de suspecter. » La violence de la colère du vieux catholicos détermine

une attaque de paralysie.

CONCILES — I - 71
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frappé de châtiment dans son extérieurs, puisque tu ne vois pas

corps. son ordre caché par l'œil de ta

conscience. » Papa, saisi d'une

violente colère, lève sa main dans

sa fureur, et en frappe l'Evangile

en disant : « Parle, Évangile, par-

le ! » Saint Miles fut ému
;

il courut

prendre l'Evangile, il le baisa et le

mit sur ses yeux. Puis, élevant la

voix, de façon à être entendu de

toute l'assistance, il dit : « Puisque
dans ta superbe, tu as osé attenter

aux paroles vivantes de Notre-

Seigneur, son ange va venir te frap-

per sur ton côté et le dessécher et

la crainte et la terreur envahiront

beaucoup d hommes. Tu ne mour-

ras pas sur-le-champ, mais tu res-

teras comme signe et prodige. »

Aussitôt il (l'ange) descendit du

ciel comme la foudre
;

il le frappa

et dessécha son côté. Il (Papa)

tomba sur son côté avec une dou-

leur indicible et [y demeura] pen-
dant douze années.

L'incident tragique qui terrassait le vieil évêque devant ses juges impro-
visés eut-il pour effet de dissoudre leur réunion et d'adoucir leurs réso-

tions
;
on ne peut le dire avec certitude. Bar-Hébraeus rapporte une tradi-

tion d'après laquelle Papa aurait été épargné. Les évêques considérant

que la paralysie constituait un châtiment suffisant — peut-être aussi le

réduisait-elle à l'inaction — estimèrent qu'il n'y avait plus lieu à pronon-
cer la déposition *. Toutefois il paraît plus probable que la rancune des

prélats ne fut pas apaisée, que la déposition de Papa fut prononcée et que
l'archidiacre (!) Simon bar Sabba fut consacré à sa place.

Mar Papa ne se tint pas pour battu. Lui-même ou bien ses partisans

recoururent aux « Pères occidentaux ». Ici encore tout demeure obscur.

Fut-ce par une députation ou par un mémoire que le catholicos déposé fît

appel de l'iniquité dont il était victime ? Nous l'ignorons
2

. La réponse
faite par les évêques aurait pu nous instruire en quelque façon, mais cette

réponse ne nous est pas parvenue
3

. Quoi qu'il en soit, nous savons que

1. Bar-Hébraeus, Chron. eccles., part. 2, col. 30.

2. Une députation portant uu mémoire paraît très probable.

3 Àssemani, Biblioth. orientalis, t. m, p. 52 sq., transcrit, d'après Abdiso,
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les évêques syriens se prononcèrent avec la plus louable résolution
;

ils

annulèrent purement et simplement toute la procédure du concile de

Séleueie contre Mar Papa. La réaction qui suivit fut modérée. On prit à

tâche de ménager le parti qui venait de recevoir cet humiliant démenti et

avec la puissance duquel il pouvait être bon décompter. Plusieurs d'entre

les plus compromis lurent assez heureux ou assez habiles pour se faire

offrir une situation plus avantageuse que celle qu'ils occupaient avant la

crise. De ce nombre fut Simon bar Sahba. Il parvint à se représenter
comme une victime des événements, n'ayant reçu l'épiscopat que par con-

trainte
;

il fut pardonné et maintenu à son ancien rang de premier diacre,

mais avec future succession.

Le curieux épisode que nous venons de rappeler se présente à une date

peu précise. On a vu que Mar Papa avait survécu douze années à son atta-

que de paralysie partielle et on sait que Simon bar Sabba, son succes-

seur, fut martyrisé en 341. C'est d'après cette dernière date que M. West-

phal a cru pouvoir assigner la date de 313-314 au synode qui condamna

Mar Papa *. M. Labourt pense simplement que « le concile s'est vraisem-

blablement réuni avant 325 » et il renonce « à essayer de déterminer la

date de ces événements en coordonnant les renseignements fournis par
des annalistes dont acucun n'est antérieur.au xn e siècle » 2

.

Un supplément précieux d'information relativement au concile de Séleu-

cie-Ctésiphon a paru un moment se trouver dans la xive homélie du

« sage » Aphraate. Cette pièce, qui remonte à l'année 344, est une lettre

encyclique adressée au clergé de Séleucie-Ctésiphon par Aphraate devenu

évêque
3

. Cette homélie contient une description assez fâcheuse de l'Église

de Séleueie qui paraît toute remplie de simoniaques, d'avares, d'orgueil-
leux K A sa tête se trouvait un évêque, « notre frère, orné de la tiare

;

une réponse apocryphe. On y faisait décider par les évêques syriens dépendant
du patriarcat d'Antioche que le catholîcos de Séleueie jouirait d'une autononne

absolue et pourrait recevoir en territoire arsacide la consécration patriarcale,

sans être obligé d'entreprendre dans ce but le voyage d'Antioche.

1. Westphal, Unlersuçhungen iïber die Quellen und die Glaubwûrdigkeit
der Patriarchalchroniken des Mari ibn Sulaiman, 'Amr ibu Matai und Saliba

ibu Johannan, in-8, Strassbur^, 1901, p. 60-62, 82-84.

2. J. Labourt, op. et., p. 26.

o. Wright, The homilies ofAphraates, in-8, London, 1869. Traduction alle-

mande de huit homélies par G. Bickell, dans Bibliothek der Kirchenvàter, de

Thalhofer, in-8, Kemplen, 187* : traduction anglaise de la première homélie

dans Bud^e, The discourses of Philoxenus, iu-8, London, 1894, t. n,p. ci.xxv ;

traduction allemande intégrale par Bert, dans Texte und Untersilchungéft, in-8,

Leipzig, 1888, t. ni
;
traduction latine intégrale par dom Parisot, dans Patrolo-

gia syriaca, de Grallin, t. i, Paris, 1894. Cf. Rubens Dmal, I.a littérature sy-

riaque, p. 226, note 1.

4. Aphraate, édit. Parisot, col. 677.
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mal vu de ses compatriotes, il alla chercher d'autres rois éloignés et leur

demanda des chaînes et des liens qu'il distribua dans son pays et dans sa

ville. Il aurait dû plutôt, ce roi, orné de la tiare, demander aux rois ses

collègues des cadeaux qu'il aurait distribués aux princes et aux citoyens

de son pays et de sa ville, au lieu de chaînes et de liens *. » Il lançait des

excommunications à ses ennemis et tolérait chez ses partisans une con-

duite scandaleuse. « Si quelqu'un t'ait le mal, mais a l'heur de plaire aux

directeurs de la prison, ils le délivreront de ses chaînes et lui diront : Dieu

est miséricordieux ;
il te remet tes péchés, entre, viens prendre part à la

prière. Mais si on leur a déplu, même légèrement, ils lui disent : Tu es lié

et anathématisé par le ciel et par la terre. Malheur aussi à qui lui adresse

la parole
2

! »

Les critiques ont proposé d'appliquer ces textes à différents personna-

ges. Il faut écarter l'hypothèse d'un satrape chrétien mauvais administra-

teur 3
,
car il s'agit manifestement d'un membre de la hiérarchie ecclésias-

tique. Ce membre est même un chef puisqu'il a le pouvoir d'excommunier

et jeter le trouble dans les cloîtres; c'est donc un évêque, et la suscription

de l'homélie indique que c'est l'évêque de Séleucie. L'encyclique d'Aphraate

est adressée au nom d'un synode dont il fait partie à un autre synode d'évê-

ques, de prêtres, de diacres et de fidèles réuni à Séleucie, probablement

pendant la vacance du siège, puisqu'il n'est pas fait mention du titulaire.

Ne serait-il pas question ici de Mar Papa ? Un indice très fort inviterait à

le croire. La désignation du roi orné de la tiare qui demande à ses collè-

gues lointains des chaînes et des liens dont il charge ses compatriotes

coupables de l'avoir repoussé rappelle trait pour trait le recours de Mar

Papa aux « Pères occidentaux », les évêques syriens, pour en obtenir

l'annulation de la procédure instituée contre lui. Cependant on peut faire

à cette identification de graves objections. L'homélie est datée de l'année

344, tandis que le concile de Séleucie ne peut guère dater au plus tard

que de l'année 325. Cet intervalle de vingt ans ne cadre pas avec le ton de

l'homélie qui semble viser des faits récents. La vivacité qu'apporte Aphraate
ne s'explique guère, surtout quand on l'a entendu sept années auparavant,
dans la x° homélie prononcée en 330-337, s'expliquer avec le plus grand
calme sur des faits analogues à ceux qui inspirent l'ardent réquisitoire

qu'est l'homélie xiv e
. Les désordres visés paraissent ainsi devoir prendre

place entre 337 et 344
;

il ne s'agit donc nullement alors de Mar Papa et

du concile de Séleucie. M. J. Labourt propose d'appliquer les textes

d'Aphraate à l'évêque Simon bar Sabba, successeur de Mar Papa. Nous

n'avons pas à examiner le bien fondé de cette hypothèse qui nous écarte

de notre sujet : le concile de Séleucie-Clésiphon.

H. Leclercq.
1. Aphraate, col. 587.

2. Aphraate, édit. Parisot, p. 708.

3. Bert, dans Texte und Untersuchungen, t. ni, p. 214, n. 2.
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LES FRAGMENTS COPTES

RELATIFS AU CONÇU. F. DE NICÉE

Georges Zoëga publia, sous le titre de Catalogus codicum copticorum ma-

nuscriptorum qui in museo Borgiano Ve/itris adservantur 1
, un inapprécia-

ble recueil de textes inédits, déchiffrés et traduits. Parmi ces textes, aux-

quels les érudits ne prêtèrent qu'une attention distraite, se trouvaient,

p. 242 et suivantes, des Fragments sahidiques relatifs au concile de 325.

Zoëga paraît avoir fait peu de cas de ces Fragments au sujet desquels il s'ex-

prime ainsi: « N° 159, neuf feuillets mutilés, pp. 19-26,47-48, 69-72,

plus quatre pages contiguës (sic) non numérotées. Caractère de transition

de la VII e à la VIII e classe. Fragments des" Actes du concile de Nicée, que

nous reproduisons intégralement, avec une version aussi littérale que pos-

sible -. » La date probable du manuscrit, à en juger par le classement de

Zoëga, serait assez voisine de la conquête de l'Fgypte par les Arabes.

Texte et traductions furent reproduits et commentés par Ch. Lenormant

dans un Appendice au Spicilegium Solesmense 3 de Pitra et dans un Mé-

moire présenté à l'Académie des inscriptions
4

.

Les fragments sont au nombre de quatre, les trois premiers ayant ap-

partenu au corps de l'ouvrage, le quatrième ayant fait partie d'un supplé-

ment. Depuis lors M. Révillout eut le bonheur de découvrir à Naples

d'autres fragments du manuscrit dont s'était servi Zoëga ainsi qu'un pa-

pyrus du musée de Turin contenant quelques passages communs avec ce

même manuscrit 5
. On est parvenu par ce moyen à restituer l'ensemble

1. In-fol., Iloraai, 1810. Au sujet de ce livre, voir plus haut, p. 395, noie. 2.

2. Texte copte, p. 242-250, version haine, p. 250-256.

3. Parisiis, 1852, t. i, p. 523.

4. Mémoire sur les fragments du premier concile de Nicée conservés dans

la version copte, dans les Mémoires de l'Acad. des inscript, et belles-lettres,

1853, t. xix, 2" partie, p. 203-265.

5. E. Révillout, Le concile de Nicée d'après les textes coptes, i re série de

documents: Exposition de foi, Gnomes du saint Concile (papyrus du musée

de Turin), dans le Journal asiatique, 1873, série VII, L. i, p. 210-288
;
Le con-

cile de Nicée, d'après les textes coptes et les diverses collections canoniques,

2e série de documents, suivis d'une dissertation critique sur l'œuvre du concile

promulgateur dAlexandrie et ses conséquences historiques, dans le Journal
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du document copte et même à lui fixer une date certaine. Les récentes ac-

quisitions de la Bibliothèque nationale y ont amené quelques fragments
inconnus du manuscrit de Zoéga, parmi lesquels le feuillet final du volu-

me avec le colophon. On y lit, de la main du scribe ou de quelque lec-

teur, la dédicace de ce « Canon » au monastère du patriarche Sévère, à

Rifeh, près de Siout, à la date de 393, ère des martyrs, soit l'année 677

après Jésus-Christ. La reconstitution du volume à l'aide de ces divers

éléments a été tentée par M. W. E. Crum
;
voici les résultats auxquels

il est arrivé 1
.

P. 1-8 Récit en manière d'introduction au concile de Nicée.

P. 19-2(5 f-27-30. Les signatures et les Canons.

P. 31-46 perdues.

P. 47-64 Exposé doctrinal. — Syntagma Doctrinœ.

P. 65-68 perdues 2.

P. 69-84 Lettre de l'archevêque Rulïn. Les « Gnomes ».

P. 85-100 perdues 3.

P. 101-102 Canons 4-8 du concile d'Ancyre.

P. 103-150 perdues
4

.

P. 151-168 Symbole de Nicée. 9 (sic). Décret du concile d'Ephèse re-

latif à l'indépendance de l'Eglise de Chypre (Labbe, Concil., t. iv, col.

1469).
— 10 (sic). La 7rioriç confessée à Ancyre par Agathonicus évê-

que de Tarse en Cilicie (l'évêque présent à ce synode était Lupus). Dia-

logue entre Aa-athonicus et Justin le Samaritain relativement à la Résur-

rection.

P. 169-184 perdues.

P. 185-194 Réponses d'Agathonicus sur certains dubia. Atarâ^etç de

Pierre d'Alexandrie.

P. 195-198 perdues.

asiatique, 1875, série VII, t. v, p. 5-77, 209-266, 501-564; t. vi, p. 473-560;

tirage à part de ces deux articles avec une couverture portant le millésime 1881 .

Le papyrus de Turin a été édité par F. Rossi, Papiri copti, dans Memorie

delta reale Accademia délie scienze di Torino, série II, t. xxxvi, part. 2, 1885,

p. 120 sq. (copte) ; p. 170 sq. (trad. italienne). Le papyrus de Turin, à en juger

par la reproduction fort imparfaite donnée par Rossi, remonte environ au

vu e siècle.

1. W. E. Crum, The rvwjiat of the synod of Nicsea, dans Journal of theolo-

gical Studies, 1901, t. n, p. 122. Cf. Lenormant, dans les Mém. de l'Acad.,

t. xix, 2e part. p. 222-225.

2. Cette lacune devait contenir la fin du Syntagma.
3. Cette lacune aura contenu la fin des « gnomes » et les canons 1-4 d'An-

cyre.

4. Fin des canons d'Ancyre et canons de quelques autres conciles provin-

ciaux.
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P. 199-202 Continuation des AtatiÇeiç; .V.r-r/j.x-x sur des questions rela-

tives au baptême. Colophon.
L'étude des fragments coptes ne permet aucun doute sur l'origine de ce

texte qui est une traduction du grec.

On a vu dans la reconstitution du ms. Borgia que les dix-huit premiè-

res pages manquent et la dix-neuvième débute par la fin du symbole de

Nicée. A la suite se lisent deux remarques ou gloses dont l'une était dé-

jà connue par les versions latines L Viennent alors, avec divers ren-

seignements, le catalogue des prélats orientaux présents au concile, ré-

partis par provinces. La liste s'interrompt à la Pamphylie par suite de la

mutilation du manuscrit.

Le deuxième fragment s'ouvre au milieu d une transcription du sym-
bole de Nicée, non plus cité, comme le premier fragment, mais fondu

dans une rédaction continue. On y trouve, relativement au Saint-Esprit,

l'addition suivante : «Nous croyons au Saint-Esprit, vivificateur qui procè-

de du Pire 2
. » On attribue communément cette addition au second con-

cile général, premierde Constantinople. Ce symbole, acéphale dans notre

deuxième fragment, est heureusement complété par le papyrus de Turin

qui présente à peu près la même rédaction pour les parties communes et

ajoute ce titre : « Concile de Nicée. Symbole exact qui a été établi par le

saint concile. — Nous croyons en un seul Dieu, Père tout-puissant, etc.»

Ce symbole n'est pas identique à celui de Nicée, autant que son titre vou-

drait le faire croire. Il est terminé par une profession de foi également

plus développée que celle qui se lit à la suite du symbole dans le premier

fragment
3

. Les autres fragments contiennent : 1° une longue série d'ex-

hortations morales
;
2° trois lettres : une de Paulin d Antioche, une de

saint Épiphane, une d'un certain archevêque Rufin qui n est pas autre-

ment connu
;
3° une glose dans laquelle on raconte que les Pères de Nicée

étaient au nombre de 318 quand ils étaient assis et de 319 quand ils étaient

debout ;
c'était le Saint-Esprit qui faisait le 319 e membre du concile 4

.

1. Gélase de Cyzique, Hist. concil. Nie, 1. II, c. xxvi, dans Mansi, op. cit.,

t. n, col. 880; dans Hardouin, Conc. coll., t. i, col. 421, donne le texte original.

2. Formule empruntée littéralement à l'Evangile : Jean, xv, 26 : Spiritum
veritatis qui a Paire procedit ; Jean, vi, 63 : Spiritus est quivivificat.

o. Dans le premier fragment, la réfutation de Sabellius n'occupe que quatre

lignes et le nom de Photin est simplement transcrit
;
dans le deuxième Frag-

ment, la condamnation de Sabellius contient environ huit lignes et l'auteur

entame une exposition des erreurs de Photin dont il ne reste que trois lignes.

La doctrine de l'Incarnation est présentée en quelques lignes et le Fragment
se termine par la condamnation de l'anthropomorphisme.

4. L'aspect légendaire de cette glose ne doit pas constituer une prévention

contre son antiquité. I,e deuxième fragment copte contient une exposition de la

Foi nicéenne qu'il lait suivre de ces mots : <t C'est ce concile qui a eu lieu par
l'accord des évoques unis en une seule confession et formant une réunion de
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Le rns. Borgia et le pap)
r rus de Turin font suivre les pièces relatives à

Nicée d'un recueil de sentences morales intitulé : « Sentences du saint

concile
;

» quoi qu'en dise le titre, le recueil n'a aucun rapport avec le

concile. En résumé, la collection copte comprend: 1° un recueil contenant

le symbole et deux gloses, les signatures épiscopales et les canons disci-

plinaires ;
2° un autre recueil contenant le symbole retouché, la confes-

sion de foi en forme d'anathèmes, un premier groupe de sentences, trois

lettres épiscopales, la glose sur les 319 Pères
;
3° un recueil ne contenant

exclusivement que des sentences ou « gnomes ». Cette troisième partie

est entièrement indépendante de ce qui précède *.

La liste des souscriptions épiscopales appelle quelques observations.

Laissant entièrement en dehors la question de critique que fait naître

l'étude et la comparaison des listes publiées par MM. Gelzer, Ililgenfeld

et Guntz d'une part, et M. G. H. Turner d'autre part, pour nous en tenir

à la liste copte, nous adopterons l'opinion de M. Révillout et de Mgr
P. Batiffol sur l'origine alexandrine de l'original de la liste des souscrip-

tions de Nicée 2
. Cette liste qu'on peut rapporter, jusqu'à la détermina-

plus de trois cent dix-huit évêques, qui s'étaient rassemblés de toute la terre. >

Zoëga, Catalogus, p. 246. L'assertion relative au nombre supérieur à 318 est

expliquée dans une note transcrite dans le troisième fragment : « Quant à ce

qui a été dit, que les évêques étaient au nombre de plus de trois cent dix-huit,

voici ce que des grands du palais ont raconté aux frères quand ceux-ci sont

allés à la Cour. « Nous avons entendu dire qu'au temps du concile, quand
tous les évêques étaient assis sur leurs trônes, en les comptant, on en trou-

vait trois cent dix-nuit...
;
mais quand ils se levaient et se tenaient debout, on

en comptait alors trois cent dix-neuf, c'est-à-dire un de plus. C'est pourquoi
on ne pouvait venir à bout de fixer le chiffre complet, ni de savoir le nom de

celui qui venait en plus du premier compte ;
mais quand on arrivait à lui, il

prenait la figure de son voisin. À la fin, quelques-uns comprirent que c'était

le Saint-Esprit qui faisait le trois cent dix-neuvième, et qui aidait ainsi les

évêques à établir la véritable foi. C'est pour cela qu'on s'est servi de cette

expression plus de trois cent dix-huit. » Zoëga, op. cit., p. 247. Ch. Lenor-

maut, Questions historiques (v"-ix
e siècle), t. m, p. 125, note 2, a utilisé ingé-

nieusement cette légende et montré qu' « elle permet d'établir la transition

entre les formes de délibération du sénat romain, particulièrement le mode
d'acclamation qu'on y employait dans les occasions solennelles, et les usages

partaitement semblables des conciles, dont on suit la trace au moins jusqu'à
la fin du ix" siècle. C'était debout seulement que les Pères du Concile ren-

daient leurs décrets. »

1. M. E. Révillout croit devoir détacher également de la collection principale
la glose relative aux 319 Pères

; Mgr Duchesne estime que cette séparation
e qui ne parait fondée que sur l'aspect légendaire de la glose », n'est pas
suffisamment justifiée. L. Duchesne. dans le Bulletin critique, 1882, t. i,

p. 330-335.

2. P. Batiffol, dans la Revue de l'histoire des religions, 1900, p. 248-252.
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tion de sa date certaine, à l'année 302 ou dans la période avoisinante,

nous apprend qu'une quarantaine d'années après le concile on en était

réduit, clans une Église particulière, à restituer un pareil document avec

diverses chances d'erreurs et d'anachronismes. Une semblable restitu-

tion était « en ce qui concerne l'ordre des souscriptions, purement mnémo-

technique et ne nous donne certainement pas la place que les signatures

occupaient dans la liste antique, déjà perdue à cette époque » *. On ne

doit donc pas attrihuer à cette restitution une valeur qui n'appartiendrait

qu'au document ofiiciel et primitif, s'il nous avait été conservé. Il est à

supposer que la liste copte que nous possédons a été composée au

moyen d'une collation de textes par des notaires qui n'avaient pas les

originaux sous les yeux. C'est donc une approximation érudite plutôt

qu une statistique. Gh. Lenormant dépassait notablement les bornes per-
mises de l'hyperbole historique, quand il affirmait que « le témoignage
unanime des contemporains, que confirmerait au besoin le document qui
nous occupe, atteste qu'il y avait trois cent dix-huit évêques présents

2 à

Nicée. Ce témoignage n'est ni unanime ni fourni par des contemporains
3

.

En réalité, les listes les plus complètes donnent 218 ou 220 noms, chiffres

qu'on peut élever, avec quelques renseignements glanés çà et là, à 232 ou

237 et Eusèbe de Césarée parle, en chiffres ronds, de 250 Pères 4
. Le

catalogue pourrait d'ailleurs contenir non seulement les noms des évê-

ques qui ont souscrit au concile, mais les noms des évêques présents. Ce
n'est qu'ainsi qu'on peut appliquer la rencontre, parmi les évêques de

Lybie, du nom de Secundus de Ptolémaïs qui refusa toujours de souscrire

au symbole de Xicée 5
. D'autre part l'historien Socrate nous apprend

que cette liste des Pères nicéens faisait partie de la collection canonique

appelée « Synodique de saint Athanase » qui est sensiblement postérieure
à la réunion du concile d'Alexandrie de 362 6

.

1. E. Révillout, Le concile de Nicée, d'après les textes coptes et les diverses

collections canoniques, 1899, t. n, p. 300.

2. Mém. de l'Acad. des inscript, et bell.-lettr., t. xix, 2e part. p. 208.

3. Saint Jérôme, saint Hilaire de Poitiers, Rufiu, et les autres appartiennent
tous à la première ou à la deuxième génération postérieures à Nicée.

4. Eusèbe, De vita Const., 1. III, c. ix, /-•. G., t. xx, col. 1064; le même
chill're chez Eustathe d'Antioche, cité par Théodoret, Hist eccles., 1. I, c. vu,

P. G., t. LXXXII, col.

5. Dans les listes grecques et latines Secundus est rangé, comme évêque de

Ptolémaïs, parmi les prélats égyptiens ;
il n'est pas douteux cependant qu'il

s'agisse bien ici de Ptolémaïs dans la Cyrénaïque ; cf. Lenormant, op. cit.
t

t. xix, 2e part. p. 261-262, note A.

6. Sur le « Synodique de saint Athanase ï, cf. Fr. Geppert, Die Quellen des

Kirchenhistorikers Socrates Sclwlasticus, in-8, Leipzig, 1898. Mgr Batifïbl

estime que le « Synodique » n'a aucun rapport avec le concile de 362 et avec

saint Athanase
; il accepte cependant son origine alexandrine.
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Il ne paraît donc plus possible aujourd'hui d'attribuer au concile de 362

la composition du « Synodique », mais rien ne s'oppose absolument à ce

que le Synodique ait intercalé parmi les documents qui le composaient
une liste in extenso des Pères présents à Nicée. Le but de cette liste est

clairement exposé dans une glose qu'on possède en termes presque iden-

tiques dans les textes grec, copte et latin *. En voici la traduction d'après

le texte latin 2
: « Telle est la foi que les Pères ont exposée : d'abord

contre Arius, qui disait dans son blasphème que le Fils de Dieu a été

créé
;
ensuite contre toutes les hérésies qui s'élèvent et s'insurgent à ren-

contre de la foi catholique et de l'Eglise apostolique : hérésies condam-

nées, avec leurs auteurs, par trois cent dix-huit évêques assemblés à Nicée,

dont les noms, avec l'indication de leurs provinces et de leurs cités, sont

rapportés ci-dessous. Il faut observer néanmoins que les zélés serviteurs

de Dieu qui les ont rassemblés ont pris plus de soin de transcrire ceux

des évêques de l'Orient, les Occidentaux n'ayant pas eu les mêmes débats

à l'occasion des hérésies 3
. » Ainsi s'expliquerait la disproportion énorme

entre la représentation de l'épiscopat oriental et celle de l'épiscopat occi-

dental qui ne paraît pouvoir revendiquer que douze ou quatorze membres

tout au plus. Ce n'est pas tout. Un des manuscrits latins contenant la

glose qu'on vient de lire ajoute ces mots : Hinc est quod numerus nomi-

num CCCXV1II minime constat
;

ce qui semble devoir se traduire ainsi :

a C'est pour cela que le total 318 ne se trouve pas d'accord avec la liste

des évêques. » Nous n'irons pas jusqu'à dire avec Ch. Lenormant :

a Quoi qu il en soit, c'est un fait désormais acquis que les Occidentaux,

par un motif très honorable pour eux au point de vue de l'orthodoxie,

avaient été omis de la liste des évêques rassemblés à Nicée 4
. » Le texte

latin ne dit pas tant que cela; mais il donne simplement à entendre qu'on

1. Voir ces textes présentés parallèlement, p. 397, note 2.

2. Mansi, Concil. ampiiss. coll., t. n, col. 665.

3. La partie correspondante à cette phrase importante est incomplète dans

le texte copte. Les quelques mots lus par Zoëga (op. cit., p. 242) pouvaient se

traduire ainsi : « Les zélés serviteurs de Uieu ont pris soin de transcrire les

noms de ceux de l'Orient... » Quant à la traduction de Zoëga (p. 250) elle est

inutilisable : Eo quod Occidentalibus non erat eadem cum illis communis quses-

tio. Dixerunt autem hsec de hseresibus. Le sens est au contraire tout à fait

clair dans la glose latine : Propterea quod Occidentales non similiter quœstio-

nem de heeresilius habuissent, et c'est d'après ce sens que Ch. Lenormant a

tenté de trouver les compléments du texte copte lacuneux. Nous renvoyons à

la discussion et aux preuves de la lecture à laquelle il s'arrête [op. cit., p. 213 sq.)

et qui est la suivante : eîkxe «.ne [_«ue] ïïc^neAiïÏT [iteujcye] ruw ûjkt
[cta.]cïc ïïovtoTfgi'x.] ïïn&.ieT&e ïïg^ipecic, c'est-à-dire : « parce que, pour
ce qui concerne les Occidentaux, ils n avaient pas besoin de se réunir en as-

semblée sur ces choses, à cause des hérésies. »

4. Mém. de l'Acad. des inscript., t. xix, 2e part., p. 214.
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apporta, lors de la réfectiondes listes, moins de soin à recueillir les noms
des prélats occidentaux. Le texte copte, tel du moins qu'on l'a restitué,

est plus tranché. D'après lui on aurait omis purement et simplement sur

la liste les noms des évêques occidentaux : quoniam, quoad Occidentales,

non oportelmt eos congregari in unum super his propter luereses. Donc la

liste copte n'aura dû contenir que les noms des Pères orientaux, excep-
tion faite pour Osius, considéré à tort ou à raison comme le rédacteur du

symbole de foi, el [unir les deux représentants du pape Silveslre, Vite et

Vincent. L'origine alexandrine de la liste restituée s'explique sans trop

de peine. Tout le début du catalogue épiscopal tend à confirmer cette

origine. A la suite d'Osius et des envoyés du pape, le patriarche d'Ale-

xandrie, Alexandre, obtint le premier rang et une désignation qui le

distingue de tous les autres membres de 1 assemblée. Voici comment

s exprime le catalogue copte : « Osius, de la ville de Gordoue, en Espa-

gne : Je crois ainsi qu'il est écrit plus haut. — Vite et Vincent : Nous

avons signé pour notre évèque, qui est celui de Rome
;

il croit ainsi qu il

est écrit ci-dessus. — Alexandre, évèque d'Alexandrie de l'Egypte...
4

. »

là aussitôt après ce nom et ce titre, la liste tourne brusquement au cata-

logue numérique : « Ceux de l'Egypte, y compris la Thébaïde, au nombre

de 15 : Allias de Scété, Adamantius de Kous, etc. » On le voit, ce sont

des évêques d'Kgypte et des provinces les plus rapprochées d'Alexandrie

qui ouvrent le catalogue alexandrin. Au point de vue géographique et

historique, le document copte a présenté une réelle utilité pour l'identifi-

cation désespérée de plusieurs noms de localité. Mais cet aspect de notre

document ne doit pas rentrer dans la présente recherche 2
.

Pas plus que le « Synodique », tel que nous le possédons, ne peut être

attribué au concile de 302 ou à saint Athanase, les fragments coptes

que nous étudions ne représentent un document issu de ce même con-

cile, ni une partie du « Synodique » 3
,

ni les actes mêmes du concile

1. Zoëga, Catalogus,, p. 243.

2. Il appartient à la crilique des listes épiscopales comparées d'aborder ces

questions de géographie au sujet desquelles on peut consulter avec fruit :

H. Gel/.er dans Beitràge zur altcu Geschichte und Géographie, dans Festchrift.

far Heinrich Kiepert, in-S, Berlin, 1898
; F. Del mas, Les Pères de Nicée et

Le Quien, dans les Echos d'Orient, 1900-1901, t. iv, p. 87- (JJ.

3. AI. E. Révillout soutient l'identification des Fragments coptes au c Sy-
nodique » et l'identification du « Synodique » aux actes du concile de 362.

Il invoque en laveur de cette hypothèse un passage de saint Grégoire de

Nazianze, Epist., ci, ad Caledonium, P. G., t. xxxvn, col. 177 où il est dit que
les apollinaristes sont tenus de prouver par le tome synodique l'adhésion

que les légats d'Apollinaire donnèrent aux délibérations d'Alexandrie. Mgr Du-

chesne fait observer que dans le texte de saint Grégoire il ne s'agit pas du

concile d'Alexandrie, mais du concile occidental, c'est-à-dire du concile

romain.



1132 APPENDICE V

de 362. «. Le document lui-même, écrit Mgr Duchesne, ne dit rien d'une

telle origine ;
on n'y trouve pas la fameuse épître synodale du concile

d'Alexandrie aux fidèles d'Antioche, ni les noms d'aucun des membres de

l'assemblée, pas même celui de saint Athanase. Sans doute la lettre de

Paulin d'Antioche est la même qui figure dans les manuscrits de saint

Athanase, à la fin de 1 épître synodale, mais on la trouve aussi ailleurs,

par exemple dans saint Kpiphane (Hœres., lxxvii). La confession de foi de

la seconde partie contient, à propos de la Trinité, la formule des trois

hypostases, étrangère au langage courant d'Alexandrie L Enfin la glose

qui suit le symbole de Nicée, dans la première partie du recueil, est con-

çue en de tels termes qu'elle n'a pu être rédigée ni à Nicée ni à Alexan-

drie. Citons ici M. Révillout : « Le symbole est suivi d une glose officielle

qui paraît également appartenir au concile de Nicée : « Ainsi il a plu aux

« évêques assemblés en saint concile pour la foi... » Au commencement de

son traité De synodis (c. m-v), écrit en 359, saint Athanase reproche vive-

ment aux évêques anténicéens d'avoir mis une formule semblable en tête

de leurs symboles. Il ajoute que le concile de Nicée a sans doute employé

l'expression « il a plu, e8o£s », à propos de son décret sur la Pâque, mais

que lorsqu'il en vint à la rédaction de la confession de foi, il se borna aux

mots : « ainsi croit l'tëglise catholique. » Il est difficile d'admettre qu'il se

soit trompé sur un fait si important dans sa discussion, ou bien qu'après
avoir répudié, en 359, une telle formule, il l'ait introduite ou laissé intro-

duire en 362 dans un recueil officiel de documents nicéens 2
. »

On voit, d'après l'ensemble de ces remarques, que le catalogue épisco-

pal inséré dans les fragments coptes représente un document distinct dont

l'insertion, parmi des pièces relatives à Nicée, ne permet en aucune façon

de lui imputer une origine commune à celle de ces pièces et d'attribuer

son élaboration au même milieu d'où ces pièces sont sorties.

Le catalogue épiscopal nicéen mis à part, reste à savoir la place qui

revient aux indications contenues dans les fragments coptes parmi les

monuments originaux et incontestables du premier concile œcuménique,
et même si une place quelconque doit leur revenir parmi ces monuments.

Nous avons dit que l'identification des fragments coptes avec l'œuvre

canonique du concile de 362 est sans aucun fondement. En ce qui concerne

le symbole, une telle remarque est superflue. Si les évêques réunis en

362, à Alexandrie, sous la présidence de saint Athanase, s'étaient trouvés

1. Au concile d Alexandrie, saint Athanase reconnut que les Orientaux pou-
vaient donner un sens orthodoxe à cette formule

;
mais il ne s'en est jamais

servi pour son propre compte ;
ceux de ses écrits où on la trouve ont été dé-

montrés apocryphes. Même au temps de saint Cyrille cette expression n'était

pas familière aux alexandrins. On sait que saint Jérôme la répudiait éner-

giquement.
2. L. Duchesne, dans le Bull, crit., loc. cit.
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dans l'obligation de reconstituer les actes de Nicée, perdus pendant la

persécution arienne, ou devra reconnaître que leur sollicitude ne s'éten-

dait pas jusqu'au symbole, cite, transcrit, promulgué tant de fois, entre

325 et 362, qu'il est impossible d'avancer qu'on avait à faire revivre un texte

qui, depuis près de quarante ans, était sous les yeux de tout le monde.

Restent les canons. M. E. Révillout s'est bien gardé d'imputer au con-

cile de 362 la rédaction de canons mis sous le nom du concile de Nicée
;

il a simplement proposé de voir dans l'œuvre des Pères d Alexandrie « une

collaboration inconsciente dans l'œuvre du concile de Nicée qu'ils réédi-

taient et promulguaient » L La nuance est si délicate qu'elle est malaisée

à fixer, cependant la matière en vaudrait la peine. Les canons de Nicée

tels qu'ils nous sont parvenus seraient et tout en môme temps ne seraient

pas les canons de Nicée, mais une réédition plus ou moins retouchée dans

laquelle les retouches échappent à la critique et mettent par conséquent
en question le caractère, le sens et le texte de l'œuvre primitive. L'hypo-

thèse n'est pas cependant entièrement imaginaire. Il est très exact de dire

qu' « aucun des auteurs antérieurs au concile d'Alexandrie ne parle des

canons de Nicée » 3
,
mais il ne l'est plus d'ajouter que les premiers histo-

riens qui mentionnent ces canons : Rufin, Socrate, Théodoret, Gélase de

Cyzique, les ont trouvés dans le « Synodique de saint Athanase », lequel

n'a rien de commun avec les décisions du concile de 362. Mais comment

et à qui pourra-t-on faire croire que les Pères égyptiens réunis à Alexan-

drie en 362 avaient à reconstituer des actes perdus, alors que ces actes

nous sont parvenus dans plusieurs versions occidentales, notamment celle

de Carthage, rapportée par l'évêque Gécilien, siégeant au concile de

325
;
bien plus, ces actes pourchassés et détruits si complètement par les

ariens ont été copiés et développés (plusieurs d'entre eux du moins),
dans les décrets du concile d'Antioche tenu en 341, concile très prévenu
en faveur de 1 arianisme et n'ayant, à ce titre, aucune raison de veiller

avec une sollicitude spéciale sur les canons de Nicée 3
.

Divers arguments apportés en faveur de l'attribution du texte actuel des

canons au concile d'Alexandrie sont dépourvus de toute valeur. MM, Ch.

Lenormant et Eug. Révillout ont tenu pour invraisemblable que les Pères

d'un concile aient parlé d'eux-mêmes avec des formules telles que les

suivantes : « Le grand Concile, » ou « le saint Concile », formules dans

lesquelles ils croient découvrir une insupportable emphase
4

. Mais Mgr
Batilfol a prouvé en quelques lignes concises et érudites, que « cette diffi-

1. E. Révillout, Le concile de Nicée, 1899, p. 330.

2. Id., p. 319.

3. Ajouler que les poursuites ne visaient que les actes dogmatiques, les ca-

nons disciplinaires ne prêtant guère à discussion, et l'exemple d'Antioche est

lui-même très probant.
4. Mém. de l'Acad. des inscript., t. xix, 2e part., p. 217.
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culte n'en sera une que pour les personnes peu familiarisées avec la termi-

nologie ecclésiastique. Il n'y a pas de concile qui se désigne lui-même par

une formule autre que le « saint Synode » *
: ainsi le 10 e canon du con-

cile d'Antioche, de 341; ainsi le concile de Gangres dans la suscri-

ption de son Epître synodale
— et dans cette épître même il se qualifie

lui-même de éyiwTaTY) cruvàôoç — , ainsi le canon 6 e du concile de Constan-

tinophe, de 381, etc. Dans les six canons du concile d'Ephèse on voit les

Pères se qualifier quatre fois de « Saint Synode », une fois de a saint et

« œcuménique synode », une fois d' « orthodoxe et œcuménique S}aiode ».

L'expression de « saint et grand synode » pour désigner Nicée se trouve

déjà dans le 1
er canon du concile d'Antioche, de 341, comme une formule

reçue ».

Il ne semble pas plus admissible d'invoquer l'origine alexandrine des

canons en s'appuyant sur la décision contenue clans le canon 6 e relative-

ment à la juridiction de l'évêque d'Alexandrie sur l'Egypte, la Lybie et la

Pentapole. Cette décision ne vise pas une situation dans laquelle l'Eglise

d'Alexandrie serait singularisée entre toutes les Kglises, mais il vise le

schisme égyptien de Mélèce de Lykopolis « dont le concile de Nicée, on

le sait, régla la solution de droit et de liquidation de fait ». Par contre,

il serait entièrement inexplicable que le synode de la province d'Egypte,

présidé par l'évêque d'Alexandrie, légiférât pour toute la catholicité et

confirmât les privilèges de l'évêque de Jérusalem dans ses rapports avec

le métropolitain de Césarée. Il faut donc reconnaître que l'origine alexan-

drine des canons est une hypothèse sans fondement. La date de leur rédac-

tion, en 3(32, n'est guère plus solidement garantie. En effet, le 12 e
canon,

dans lequel on a pensé découvrir le règlement d'un « état de choses qui

existait en 362 », n'a aucun rapport avec la situation issue de la persécu-
tion de Julien. Ce 12 e canon est inséparable du canon 11 e

. L'un et lautre

règlent la même question et s'appliquent à la même situation. Aucune

hésitation ne peut subsister puisque le canon 11 e

s'occupe des fidèles

apostats, /apsi y pendant la persécution et il nous apprend que ce cas s'est

présenté « sous le gouvernement de Licinius» dont l'hostilité envers les

chrétiens et le règne prennent fin en 323.

Nous venons de constater que nos Fragments coptes sont étrangers au

concile de 362 et même à un concile quelconque tenu à Alexandrie. Mais

d'où viennent-ils ? Comme il arrive souvent dans la critique historique, il

est plus aisé de détruire que de construire. Cependant on a pu déjà indi-

quer la voie très probable des solutions définitives. « M. Paul Viollet,

écrit Mgr Duchesne, m'a obligeamment signalé un texte grec dont la pa-
renté avec la collection copte est de toute évidence. Je crois que celle-ci

se retrouvera tout entière dans les manuscrits grecs et qu'il sera facile de

1. Personne n'ignore que c'est encore aujourd'hui un terme officiel en usage
dans l'Eglise grecque.
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prouver, par les rapports entre le texte et la version, que celte dernière

ne peut remonter au delà du Ve siècle. » Si on s'en rapporte aux indica-

tions un peu vagues fournies par Zoëga sur le manuscrit Borgia, les ca-

ractères paléographiques voudraient qu'on le lit dater d'une époque assez

voisine de la conquête de l'Egypte par les Arabes, 640. C'est peut-être au

même événement que feraient allusion quelques lignes qui se lisent par-

mi les « Gnomes »
; malheureusement, M. Révillout n'a pas repris la dis-

cussion de l'âge du manuscrit Borgia et ne dit rien à ce sujet pour le pa-

pyrus de Turin. On serait donc réduit à des conjectures si M. F. Rossi

n'avait donné un fac-similé, d'ailleurs médiocre, du papyrus, mais suffi-

sant néanmoins pour faire dater ce fragment des environs du vn e siècle.

On se rappelle que le colophon du ms. Borgia nous en donne la date cer-

taine, (>77. C'est donc au vne siècle qu'on peut assigner la limite infé-

rieure des hvpothèses à faire sur l'âge des fragments coptes.

Peut-être dans ces fragments, tout n'est-il pas de même âge. Caspari

tenait la profession de foi pour postérieure au concile d'Ephèse et anté-

rieure au concile de Chalcédoine i
; Mgr Batiffol n'accepte pas ces limites

et croit la formule plus ancienne, car il n'y trouve pas trace de la eonsubs-

tantialité de l'Esprit et des deux autres personnes, formules consacrées

parle concile de Constantinople de 381. L'argument est très digne d'é-

gards sans être, croyons-nous, absolument décisif. Sans doute on se préoc-

cupait assez peu à cette époque de transcrire et de rééditer des formules de

foi vieillies et insuffisantes pour les polémiques engagées, mais encore

faut-il remarquer que nos fragments sont très morcelés et ont fait partie

d'un recueil dont la composition, restituée au début de ta présente no-

tice, n'est pas incompatible avec l'idée de transcription de formules délais-

sées et ne conservant plus qu'un intérêt archéologique. En tout état de

cause, la profession de foi est postérieure aux pièces émanées du con-

cile de 3(32. Pour s'en convaincre, il suffit de considérer attentivement

les termes relatifs à l'Incarnation. 11 y est dit que le Christ s'est incarné

dans un « homme parfait » composé d'un corps et d'une âme. Cette défini-

tion vise clairement l'hérésie apollinarisle ; or, on sait aujourd'hui avec

certitude que le grand éclat de cette doctrine est postérieur à la mort de

saint Athanase (2 mai 373).

Dans quelle mesure les documents coptes font-ils donc partie des mo-

numents relatifs au premier concile œcuménique ? Répondons tout de

suite qu'ils leur sont étrangers.

Plusieurs versions en diverses langues, surtout en latin, nous ont fait

connaître le symbole et les canons de Nicée. Il en est de même, sauf pour

l'original grec, du catalogue des évoques présents à Xicée. Or la collec-

tion copte, pour la partie directement relative au concile, la première, ne

nous apporte rien de plus. Les deux gloses se réduisent à une seule, avec

1. Bévue de l'hist. des relig.^ 1900, p. 252 sq.
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la substitution dans la seconde du nom de Paul de Samosate au nom de

Photin qui se lit dans la première, et cette glose ainsi ramenée à un texte

unique nous était déjà connue par les versions grecques et latines. La se-

conde partie n'est pas dans de meilleures conditions. Le symbole retouché,

le catalogue des anathèmes, les lettres d'Epîphane et de Paulin d'Antio-

che, la glose légendaire relative aux 319 Pères sont autant depièces étran-

gères aux monuments originaux du concile de 325. Quant aux sentences

morales qui figurent dans cette partie, nous ne pouvons les joindre à celles

qui, sous le nom de « Gnomes », composent la troisième partie. Ce n'est

pas en pareil style que les conciles légifèrent.

Le règlement disciplinaire n'offre rien non plus de commun avec l'œu-

vre législative de Nicée. L'original grec de ce règlement a été publié par

Mgr Batiffol, sous le titre suivant : ToO èv àyt'oiç uoapô; f^wv 'Aôavaa-c'o-j âpx1"»-

axditou 'AXe^avSpciaç o-JVTayixa ScSaaxa/iaç upb; (Jiovà'ovTa; xal rcâvra; ^pcauavov;

xXYipcy.o-j; te xai Xaïxo-j;
1

. Montfaucon avait jugé ce traité de basse époque,

mais les raisons philologiques qu'il donne pour établir son opinion doi-

vent être écartées. L'étude critique approfondie à laquelle Mgr Batiffol

s'est livré sur ce texte lui a permis de s'arrêter aux conclusions suivan-

tes. Il existe deux remaniements du Syntagma, l'un grec, l'autre copte,

plus étroitement apparentés entre eux que chacun d'eux séparément avec

l'original. Dans les deux remaniements, l'attribution à saint Athanase a

été remplacée par l'attribution aux 318 Pères du concile de Nicée qui sont

censés avoir édicté ce petit Manuel de morale. Du rapprochement de

plusieurs passages des deux remaniements, on croit légitime de con-

clure que leur prototype à tous deux, Y, ne dépend pas du texte du Synta-

gma pas plus que le Syntagma ne dépend de lui, mais tous deux dépen-
dent d'un archétype X. Soit le schéma suivant :

X

I I

Syntagma Y

Remaniement copte. Remaniement grec.

Si l'on rapproche le texte du Syntagma des chapitres xxi-xxv de l'épi-

logue du traité de saint Kpiphane Contra lisercses, épilogue intitulé : uEpi

7rt<TTew; xaGoXont7jç xai cwroffToXixî}ç 'ExxX-/-,at'aç
2

,
on constate que saint Kpi-

phane est tributaire du Syntagma doctrinœ, en 374-377. Or les règles

disciplinaires que le Syntagma donne aux [iovàÇovreç répondent très

exactement à la discipline ecclésiastique de l'époque immédiatement post-

constantinienne, tellement qu'on peut soutenir que le troisième quart

1. P. Batiffol, Studia patristica, in-8, Paris, 1889, p. 119-160 : Le syntagma
doctrine dit de saint Athanase.

2. P. G., t. xlii, col. 829-831.
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du iv e siècle est la période historique au cours de laquelle le Syntagma a dû

prendre forme ;
il est donc contemporain de saint Athanase. Cependantl'ana-

lyse des sources de ce traité révèle qu'il est une simple adaptation d'un

texte plus ancien et plus concis qui avait pour noyau la Didache XII Apos-
tolorum. En effet, il y a lieu de faire un départ dans le texte du Syntagrna
entre les règles de vie qui s'adressent à tous les chrétiens et celles qui

sont destinées aux seuls monazontes. Or ces règles sont visiblement

juxtaposées, elles emportent même quelques contradictions dans les

prescriptions d'ordre positif et pratique ;
le style prête à une remarque

analogue et on entrevoit dans le Syntagma deux parties de rédaction et

de destination différentes. Avec une ingéniosité très heureuse, Mgr Ba-

tilfol a entrepris d'appliquer au texte un procédé identique à celui qui

a permis de retrouver dans la Didache le texte juif des Duse vise. Iso-

lant le texte simplement chrétien du texte ascétique, il a obtenu un écrit

rapide et bien venu au sujet duquel on pourrait présenter quelques

observations, mais qui n'en donne pas moins dans son ensemble une

première et féconde tentative de démarcation générale entre les deux

textes. Le document issu de cette opération lui paraît être une œuvre

alexandrine des dernières années du m e siècle
;
le second document,

destiné aux moines, prendrait date vers le milieu du iv e siècle.

Reste le recueil gnomique. Le papyrus de Turin qui renferme les

a sentences » ou « gnomes » présente quelques lacunes de peu d'étendue

et de médiocre importance, en sorte qu'on peut considérer l'œuvre que
nous possédons comme substantiellement complète. D'après M. H. Ache-

lis * ce recueil gnomique procède, sans discussion possible, d'un original

grec ;
c'est un règlement ecclésiastique à l'usage d'une communauté par-

ticulière avec cette différence entre ce règlement et les compositions
similaires que celles-ci sont rédigées avec le dessein très arrêté de pourvoir
un groupede fidèles d institutionsaccommodées àl'idéal durédacteur 2 .Les

«gnomes» de Nicée, au contraire, nous apparaissent comme l'expression

d'un état de choses existant auquel on ne se propose pas de rienchanger.
Les bâtiments de l'église, la liturgie, le clergé continueront à exister

comme ils font en ce moment. Contrairement à ce que nous rencontrons

dans tous les autres règlements ecclésiastiques, il ne s'agit ici ni des

ordinations ni du service divin. L'auteur n'a eu d'autre but que de stimu-

ler la ferveur décroissante de la communauté. Le relâchement s'y est

introduit et tout ce qui touche au culte s'en ressent, réunions liturgiques

délaissées, agapes célébrées avec peu de décence, oblations de prémices

1. H. Aclielis, The rvtojiat of the Sy/iod of Nicxa, trad. W. E. Crum, dans

Journal of theolog. Studios, 1901, t. n, p. 123.

2. Voir particulièrement les règlements disciplinaires dans la Didache, la

Didascalie, le Règlement ecclésiastique égyptien, et même dans les Constitu-

tions apostoliques et le Testamentum Domini.

CONCILES —1-72
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oubliées. La vie conjugale et l'éducation de la famille sont négligées pen-
dant que les querelles et les médisances vont leur train. Tous les détails

de cette déchéance concourent à donner l'idée d'une communauté depuis

longtemps établie et jadis florissante. C'est moins une constitution disci-

plinaire qu'une institution familière faite dans une langue pauvre et popu-
laire avec une tendance mal réprimée à l'hyperbole. Malgré le titre

donné à cette composition dans les manuscrits *
: Gnomes du saint Con-

cile, le concile de Nicée, il n'est pas douteux un seul instant que les Pères

de Nicée sont complètement étrangers à la rédaction de cette intermina-

ble série de maximes morales écloses dans divers monastères, recueillies

et codifiées avec plus ou moins d'adresse et de succès. Mgr Batiffbl nous

paraît bien sévère lorsqu'il déclare que dans ces « gnomes » « tout est

amorphe et banal ». La tentative de M. H. Achelis pour découvrir dans ces

miettes les traces d'un développement et d'une pensée est, à tous égards,

digne d'attention 2
. Nous ne pouvons qu'y renvoyer puisque de plus

abondants détailssur cepoint précis nous écarteraient du dessein de notre

dissertation. 11 suffira de dire que cette description d'une communauté

chrétienne offre le plus grand intérêt pour l'histoire du christianisme

primitif. Les « gnomes » dites de Nicée ne paraissent pas antérieures à la

moitié du iv e siècle et le développement du culte semble plutôt nous re-

porter au v 8 siècle 3
, peut-être aux environs de l'an 400 4

.

H. Leclercq.

1. Manuscrits tardifs d'ailleurs, puisqu'ils ne sont pas antérieurs au ix« siècle.

2. Journal of iheological Studies, 1901, t. n, p. 124-126. Cf. Lenorraant, dans

les Mém. de l'Acad. des inscript., 1853, t. xix, 2e partie, p. 235-243.

3. Nous ne voulons même pas indiquer ici quelle pourrait être la place pro-

bable des « gnomes » dans l'ensemble de la littérature si complexe des Didas-

calies et autres documents similaires. Nous aurons peut-être occasion de reve-

nir sur ces « gnomes » pour l'étude desquels il est indispensable, dès aujour-

d'hui, de tenir compte des deux notes de M. W. E. Grum, dans Theological

Studies, 1901, t. n, p. 121, note 1
; p. 129, note 4.

4. Mgr BatifTol, sur le vu d'un passage relatif à la vierge Marie (p. 498), ferait

volontiers descendre la rédaction jusqu'à l'époque de Jean Damascène.
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DIVERSES REDACTIONS DES CANONS DE NICÉE

DANS LES COLLECTIONS DE L ORIENT ET DE L OCCIDENT

Les Eglises d'Occident n'ont guère attribué moins d'importance aux

canons de Nicée que les Kglises d'Orient. Pour s'en convaincre il suffit

de parcourir les lettres des Papes, les canons des conciles tenus à Rome,
en Afrique, en Espagne, dans les Gaules. En développant le commentaire

de ces canons nous avons montré à plusieurs reprises les conciles posté-
rieurs s écartant sur tel ou tel point de telle ou telle prescription portée

par les Pères de Nicée. Une observation de cette nature, si elle demeurait

trop superficielle, pourrait nous induire en erreur faute d'établir une

indispensable distinction. Les canons de Nicée 1° déterminent un certain

nombre de situations et 2° indiquent la conduite à tenir à l'égard de

ceux qui se trouvent dans ces situations. On voit sans peine que la sanc-

tion portée par les Pères de Nicée, malgré sa portée considérable au

point de vue de la valeur morale des actions et des situations qu'elle

atteint, importe moins cependant que l'énoncé des erreurs et des abus

réprimés comme incompatibles avec la dignité et la sainteté de l'Eglise.

Les conciles postérieurs ne se sont pas considérés comme engagés à

frapper les erreurs et les abus identiques de sanctions pareilles ;
ils ont

tenu compte des temps et des circonstances au milieu desquels ils étaient

appelés à légiférer. Au contraire ils n'ont cessé de tenir pour pernicieuses

les actions et les situations considérées en elles-mêmes, que le concile

de Nicée avait montrées telles. C'est ainsi que les canons de Nicée se

trouvent être une des sources du droit postérieur et de la discipline

ecclésiastique. C'est ce qui explique la place qu'ils occupent, presque

toujours, au début des collections canoniques générales. Le nombre des

versions qui furent faites de ces canons est plus considérable que pour

n'importe quel autre document du droit composé en langue grecque.
Nous allons décrire, le plus brièvement qu'il nous sera possible, ces

versions, et, avant toute chose, nous déblaierons un terrain que la suite

de ces recherches montrera encore très encombré.

1. La classification des collections canoniques est une besogne ardue et

remplie de difficultés. Des savants illustres s'y sont attachés et plusieurs
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d'entre eux y 01U trouvé une illustration nouvelle
;

il suffit de citer les

noms des frères Ballerini, de Pitra, de Maassen pour rappeler le souve-

nir de travaux profonds et érudits dont l'étude de l'antiquité a retiré un

grand profit. De nos jours, une classification nouvelle a été proposée par
un auteur qui a commencé par faire— ce sont ses propres expressions

—
« table rase des systèmes d'interprétation critique antérieurs ». Un des-

sein si radical, formé par un savant nouveau venu dans les études qu'il

prétend rajeunir de la sorte, est toujours fait pour éveiller quelque soup-

çon. En réalité la classification proposée par M. Eugène Révillout est

loin d'être nouvelle, ce qui ne serait pas son plus grand tort, si elle n'a-

vait celui d'avoir été imaginée, depuis bientôt deux siècles, par le fameux

Père Quesnel. Cesystème estaussisimplequ'inacceptable. Le voici en deux

mots : Avant Denys le Petit, l'Eglise romaine possédait un codex cane—

num, recueil officiel constitué et promulgué par le pape Gélase. Denys le

Petit eut l'idée de lancer son propre recueil comme une machine de

guerre contre le droit canonique officiel et les prérogatives de l'Eglise

romaine. De preuve, on n'en donne point. Dom Goustant et les frères

Ballerini ont néanmoins réfuté cette fantaisie avec le sérieux et l'érudition

dont elle ne paraissait pas digne ; enfin, de nos jours, Fr. Maassen l'a

classée parmi les choses qui ne comptent plus : « De ce qu'un système est

produit avec prétention dans un débat, il n'en résulte pas qu'il ait des

titres à traîner indéfiniment dans la littérature et à fournir le thème de

réfutations sans cesse répétées. » Cette remarque s'applique à la classifi-

cation proposée par M. Révillout, mais dans son ensemble seulement,

la vaste érudition de l'auteur dans les langues orientales lui ayant permis
de parsemer sa thèse d'utiles observations, nouvelles pour la plupart bien

qu'incomplètement développées. C'est ainsi qu'il a pu grouper autour

des collections latines divers renseignements intéressants sur les col-

lections syriaques, arabes et arméniennes.

Une première collection orientale dérivée probablement d'un original

grec semble avoir eu pour fonds primitif un recueil composé des trois

conciles syriens d'Ancyre, de Néo-Césarée et de Gangres disposés les

uns à la suite des autres et distingués entre eux par la numérotation de

leurs canons. Les exemplaires de cette collection ne furent pas tellement

étanches à toute infiltration que les canons de Nicée n'aient fini par s'y

introduire. On les rencontre en effet dans :

Ms. de Florence (élhiop.) n. 68.

Ms. de Paris (Bibliotli. nationale) ancien fonds arabe n. 119, n. 125.

— — supplément arabe n. 80.

Cette collection, en l'état que représente le ms. de Florence, contient,

après les canons des Apôtres, ceux des trois conciles syriens : Ancyre,

Meo-Césarée et Gangres ; et aussitôt après Nicée, les canons de Pierre
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d'Alexandrie, etc., enfin Sardique, Antioche el Laodicée i
. Mais ce n'est

que progressivement que les recueils arabes ont fini par adopter les élé-

ments constitutifs de la collection grecque.

Une deuxième collection arabe se distingue de la précédente par une

interversion dans l'ordre des conciles. Nicée y prend place suivant son

rang chronologique supposé après Ancyre et Néo-Césarée. Les principaux

exemplaires arabes qui adoptent un ordre analogue pour le concile de

Nicée sont :

Ms. Taris (Bibl. nat.) ancien fonds, 11. 118 2, ±21.

Ms. Oxford (bibl. Bodl.) a. 236 3.

Ms. Paris (Bibl. nal.) anc. fonds, n. 128 4.

Ms. Paris (Bibl. nat.) anc. fonds, n. 125.

Ms. Paris (Bibl. nat.) suppl. arabe, n. 80.

Il en est de même pour la collection éthiopienne du musée Borgia, à

Rome, et pour la collection arménienne.

Ms. Paris (Bibl. nat.) ancien fonds, n. 8b.

D'après ces exemplaires on peut établir le schéma suivant :

Canons des Apôtres n. 118, Borg.

Ancyre n. 118, n. 128, Borg., n. 8b

Néo-Césarée n. 118, n. 128, Borg. 5

Nicée n. 118, n. 128, Borg., n. 8b.

Gangres n. 118, n. 128, Borg., n. 8b.

Antioche n. 118, n. 128, Borg., n. 8b.

Laodicée n. 118, n. 128, Borg., n. 8b.

Sardique n. 118, n. 128, Borg., n. 8b.

Constanlinople n. 118, n. 128, [Borg.]
6

Ephèse n. 118, n. 128, [Uorg.]

Chalcédoine n. 118, n. 128.

Une troisième collection qui procède des précédentes nous a été conser-

vée par le :

Ms. Brit. Muséum, syr. lb528.

Elle donnait, dit M. Révillout 7
,
dans le même ordre que Denys le Petit

1. Cf. le recueil décrit par Ludolf, Comment, ad histor. ethiopicam, in-4,

Francfurti, 1681, p. 304.

2. C'est un des meilleurs exemplaires de la collection des melkites de Syrie.

3. Collection du melkite Joseph.

4. Edition remaniée de la collection du melkite Joseph.
5. Le ms. n. 8'i ne fait pas suivre Ancyre par Néo-Césarée qui précède immé-

diatement Gangres.
6. Ces deux conciles manquent mais la table indique leur présence.

7. E. Révillout, Le concile de Nicée d'après les textes coptes et les diverses

collections canoniques, in-8, Paris, 1881, p. 73.
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les conciles de Nicée, Ancyre, Néo-Césarée, Gangres, Antioche, Laodicée

et Constantinople. En ce qui concernait Nicée, outre les canons, on y

rencontrait le symbole, lalistedes évêques et plusieurs lettres apocryphes

attribués à Constantin. Venaient ensuite les trois conciles syriens : An-

cyre, Néo-Césarée, Gangres, contenant les mêmes éléments quela version

latine, les noms des évêques souscripteurs à chaque concile et la lettre du

synode de Gangres aux arméniens. Avant Ancyre et avant Néo-Césarée on

lit la mention suivante : « Ce concile est antérieur à Nicée ;
mais celui-ci

a été mis auparavant à cause de son importance. »

En achevant ce rapide coup d'œil, rappelons que les divers manuscrits

des collections arabes ont pour unique point de départ la collection des

melkites de Syrie, collection représentée éminemment pas le ms. de la

Bibl. nationale, anc. fonds arabe, n. 118. « Ce manuscrit se divise en

deux parties distinctes. La première contient à l'état fragmentaire, en

grec, un Synodicon vêtus, offrant de grandes anologies avec celui qu'a

publié J. A. Fabricius dans sa Bibliotheca grseca, édit. Maries, t.xii, p. 185,

et qui semble remonter à l'époque des collections qui précédèrent directe-

ment celle de Photius. Chacun des conciles y occupe en quelques lignes

une petite notice à part ayant un numéro spécial. D'abord viennent les

conciles particuliers désignés sous cet ordre : 1
er
Ancyre ;

2 e

Carthage
sous Cyprien ; puis une lacune qui remplace les deux concilesdeNéo-Cé-

sarée et de Gangres ;
5 e Antioche

;
6 e Laodicée

;
nouvelle lacune proba-

blement plus longue qui contenait le dernier concile particulier de Sardi-

que, dont nous avons la notice plus loin dans le corps du manuscrit, et

les premiers conciles généraux (de Nicée et de Constantinople) répon-
dant à un nouveau numérotage. Enfin, sous le n° 3 se rapportant à ce

second numérotage, vient le concile d'Ephèse, sous le n° 4 celui de Chal-

cédoine, sous le n° 5 celui de Constantinople, sous le n° 6 le synode in

Trullo et sous le n° 7 le deuxième de Nicée.

« La seconde partie renferme au contraire une véritable collection de

canons dans un ordre analogue à celui de la Prisca, et ne distinguant pas
encore les conciles généraux des conciles particuliers. On y rencontre :

1° Ancyre ;
2° Néo-Césarée

;
3° Nicée ;

4° Gangres ;
5° Antioche

; 6° Lao-

dicée
;
7° Sardique ;

8° Constantinople ;
9° Ephèse ; 10° Chalcédoine.

« Ces deux œuvres n'avaient, on le voit, aucun rapport véritable
; mais

on voulut bon gré mal gré rapprocher le Synodicon de la collection et les

mettre d'accord. Or, comme une lacune avait, dès cette époque, fait dis-

paraître la notice de Néo-Césarée, et comme le Synodicon donnait en second

lieu Carthage après Ancyre, on identifia Carthage et Néo-Césarée. Cette

assimilation ne s'opéra du reste que dans le texte arabe et contredit formel-

lement le texte grec qu'il traduit.

« Pour tout le reste, la comparaison fut facile et on put répéter en tête

de presque tous ces conciles la notice grecque qui leur correspondait dans
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le Synodicon. C'est ainsi que nous possédons dans le corps même du

manuscrit les notices grecques de Gangres, de Sardique, de Nicée et de

Constantinople qui manquentau commencement du ms. 118. Néo-Césarée

seul semble donc avoir déjà fait défaut dans l'original que consulta l'édi-

teur primitif du ms. n° 118.

II. Interpretatio Ceciliani. — Cécilien, évêque de Carthage, fut

présent aux délibérations du concile de Nicée d'où il rapporta en Afrique
une version des canons. Cette version nous a été conservée dans les

recueils suivants :

Ms. de Freisingen (aujourd'hui à .Munich, lat. 62i3) ;
ix.e siècle (début);

fol. 67».

Ms. de Vienne 21ûl (sylloge dite de Paschase Quesnel) ;
ix c sièole (début ?) ;

fol. 108*.

Ms. de Wurzbourg (ancienne Bibl. du Chapitre) Mp. th. f. Ib6 ; ixe siècle ;

(fol 70").

Ms. de Vérone (Bibl. du Chapitre) LX
f
58 ;

vue siècle
; fol. 37\

Ms. du Vatican 1319 ; xn e siècle
; fol. 241*.

Cette version conservée à Carthage fut produite au concile de 419. On
se rappelle que l'incident soulevé par un prêtre de Sicca, Apiarius, avait

ramené la question controversée des appels en cour de Rome 4
. Les légats

du pape au concile de Carthage invoquèrent en faveur des revendications

romaines les canons de Nicée. Lecture faite de ces canons il se trouva

qu'ils n'avaient rien de commun avec les canons de Nicée, c'étaient simple-

ment les canons 5 e et 14 e de Sardique. La découverte était vexante et

mettait l'Eglise de Rome en fâcheuse posture. La méprise s'expliquait

cependant. L'exemplaire romain des canons de Nicée portait, sans distinc-

tion aucune, à la suite de ceux-ci, les canons de Sardique. L'incurie était

patente, sans doute, mais la bonne foi pouvait demeurer sauve. Néanmoins

l'émoi fut grand à Carthage. L'épiscopat africain ignorait les canons de

Sardique et invoquait désespérément l'antique exemplaire apporté par
l'évêque Cécilien, avec ses vingt canons. L'erreur ne risquait pas d'être

découverte puisqu on ne possédait pas les textes qui eussent permis de

corriger sur l'heure la citation erronée de la lettre romaine. On proposa
de recourir au texte grec des canons de Nicée tel que le conservaient les

principales Eglises de l'Orient puisque la version apportée par Cécilien

et conservée depuis lors à Carthage pouvait paraître suspecte. La version

de Cécilien fut néanmoins lue et insérée dans les actes du concile de 419 2
.

1. Voir plus haut, p. 504, n. 7
; 505, n. 3

; 764, n. 1.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 707, 710 : Omne conciiium dixit :

Exemplaria fidei et statuta Nicsenx synodi, </ux ad nostrum conciiium per
beatse recordationis olim prxdecessorem lu.v sanctitatis (se. Aurelii], qui inter-

fuit, Cxcilianum episcopum alluta sunt,... Iiis gestis insertu nianebunt... Daniel
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La plupart des collections qui contiennent les actes de ce concile de

419 n'en ont gardé pour la partie relative à la recension de Gécilien que le

symbole de Nicée promulgué en même temps que les canons, sauf les cinq
collections mentionnées ci-dessus. De ces cinq collections les trois pre-
mières ont été mises à profit par Fr. Maassen qui a également utilisé la

quatrième pour les variantes l
. Celle-ci est conservée dans un ms. de Vé-

rone
; c'est la « collection du diacre Théodose » 2

. Une des sources de

cette collection fut une traduction latine d'un recueil qui a pris naissance

clans le diocèse d'Kgypte. Dans cette collection se trouvaient les canons

de Nicée. La traduction des canons n'est pas faite cependant, comme les

Ballerini pouvaient encore le croire, par l'interprète des autres pièces.

C'est probablement la version même apportée en Afrique par Cécilien
;

ce qui n'implique pas la nécessité d'attribuer une origine africaine à ladite

version. Vraisemblablement, Cécilien n'a pas été seul, en quittant Nicée,

à se pourvoir d'une traduction de l'original grec. Il est même fort possible,

sinon probable, que la chancellerie impériale aura élaboré une traduction

latine officielle des canons et du symbole, et même des actes du concile,

en admettant qu'ils aient existé. En tous cas il n'est pas vraisemblable que

chaque évêque de l'Occident ait été réduit à faire sa traduction pour lai

seul. Maassen a conjecturé que le traducteur du recueil alexandrin avait

pu emprunter la version des canons de Nicée aux actes du concile de 419

qui furent répandus de bonne heure hors de l'Afrique. Quoi qu'il en soit,

il faut reconnaître que plusieurs manuscrits de cette version offrent des

variantes qui ne peuvent s'expliquer par des accidents de transmission.

M. C. H. Turner propose d'y voir des corrections faites à Alexandrie lors

de l'enquête ouverte par l'Eglise d'Afrique sur le nombre et le contenu des

canons de Nicée.

La répartition et la numération des canons sont, dans la version de Cé-

cilien, les mêmes que dans l'original. La différence la plus considérable

entre le texte et la traduction est 1 addition suivante dans le canon 6 e

:quo-
niam et urbis Romse cpiscopo similis mos est (ÈTtetSr) xat t<5 èv

-rrj 'Pw^r, ima-

•/.ÔTziû tto'jto o"jvï)9£î âcTTiv)
: ut in suburbica ria loca sollicitudinein gerat 3.

notarius, Nicxni cuncilii professionem fidei vel eius statuta recitavit in concilio

Africano... Aurehus episcopus dixit : Hsec ita apud nos habentur exemplaria
statutorum, quœ tune patres nostri detulerunt.

1. Fr. Maassen, Gescliichte der Quellen und der Literatar des canonischen

Redits im Abendlande bis zum Ausgange des Mittelalters, in-8, Graiz, J 870

t. i, p. 903-909.

2. S. Lconis, Opéra, (edit. Ballerini), in- fol., Venetiis, 1757, t. m, col. 581
;

P. L., t. lvi, col. 823; Maassen, op. cit., t. i, p 903. Le ms. de Vérone est le

seul connu jusqu'à ce jour qui contienne la « Collection du diacre Théodose ».

Nous reviendrons sur la collection du diacre Théodose dans un Appendice au

tome ii.

3. Dans la paraphrase de Rufin on lit : ut... suburbicariarum Ecclesiarum
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La cinquième collection, contenue dans le ms. Vatican 1319, a été utili-

sée pour la première fois par M. G. H. Turner *.

III. Interpretatio Attici. — Cette version doit son origine à l'inci-

dent soulevé, en 419, à Carthage à propos des canons pseudo-nicéens.
Les évêques africains proposèrent l'institution d'un comité d'enquête qui

solliciterait des évêques de Constantinople, d Antioche et d'Alexandrie la

communication de 1 exemplaire officiel des canons de Xicée conservé dans

chacune de ces Kglises afin d'entreprendre la collation de FInterpretatio

Caeciliani d'après ces différents exemplaires. On n'a aucune preuve qu'il

ait été donné suite à ce projet relativement à l'Eglise d'Antioche
;
au con-

traire la réponse des évêques de Constantinople et d'Alexandrie à la consulta-

tion des Pères de Carthage nous a été conservée, h'archivium de ces deux

Eglises élabora des traductions d'après les exemplaires qu'elles conser-

vaient. La version que l'évêque AtticusdeConstantinople envoyaparl'entre-
mise des prêtres Philon et Evariste nous est parvenue dans diverses col-

lections 2
:

.M s. de Mayence, aujourd'hui Vatic. Palat. 577
;
ixe siècle (début ?) ;

fol. 61*.

Sylloge Hispana : Ms. Ambr. d'Inspruck, aujourd'hui Vindobonensis ill
;

ix-x e siècle
;
fol. 60".

Ms. Vindobonensis 2i47 (sylloge de Pasch. Quesnel) ;
xie siècle

;
fol. 9".

Collectio canonum Ecclesiœ hispanse, éd. F. A. Gonzalez; Matriti, 1808,
col. 169 3

;
édition pour laquelle on n'a fait usage que de manuscrits espa-

gnols qui sont :

Ms. San- Millau, aujourd'hui Escorial ID^
;
fin du x e siècle.

Ms. Escorial ID%
;
fin du xe siècle.

Ms. Escorial 1E1~
; x-xie siècle.

Ms. Girone
;

xi e siècle.

Ms. Madrid (bibliothèque publique) P. 21
;
x-xi e siècle.

Ms. Tolède XV, 16
;
xi« siècle.

Ms. Tolède, XV, 17 ;
xie siècle.

.Ms. L'rgel ;
x-xie siècle.

Quelques extraits des canons iv, vi cités par Boniface, évêque de Carthage,

sollicitudinem gerat, et dans la Prisca : ut suburbicaria loca et omnem provin-
ciam siuiiii (al. sua) sollicitudine gubernet. La Prisca a été rédigée, comme
nous le dirons plus loin d'après Vinterpretatio Attici et Finterpretatio codicis

Ingilrani. Le passage cité est presque le seul dans lequel la Prisca est indé-

pendante des deux autres versions. Pour le passage cité de Rufin. cf. Fr. Maas-

sen, Der Primat des Bischofs von Iiom und die alten Patriarchalkirchen, in-8,

Bonn, 1853. p. 100 sq. ; Richter, Kirchenrecht, 6« édit., cxiv, note 4.

1. Ecclesix occidentalis monumenta juris antiquissima in-4, Oxonii, 1904,
t. i, p. 103.

2. C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 103.

3. Réédition des manuscrits peu corrects dans Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. iv, col. 407 sq.
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au concile tenu dans cette ville en 525, et contenus dans le ms. de Lorsch,

aujourd'hui Vatic. Palat. 574, ixe siècle; fol. 119b
1.

Dans les manuscrits de YInterpretatio Attici la répartition et l'énumé-

ration n'offrent guère de différence avec l'original grec. Cette recension,

exécutée à Constantinople,en 419, a été très probablement utilisée par Ful-

gence Ferrand pour sa collection canonique intitulée : Breviatio canonum.

Denys le Petit a fait plus d'emprunts à cette même version qu'à aucune

autre, quand il a préparé sa nouvelle traduction. La version dite Prisca

est rédigée d'après YInterpretatio Attici et YInterpretatio codicis Ingilrami
Nous y reviendrons plus loin.

Avant de passer à une autre version, rappelons que les actes du concile

de Carthage, de 525, contiennent une traduction du canon 6 e de Nicée,
différente de toutes celles que nous connaissons et conservée dans le ms.

Vatic. Palat. 574.

Le ms. de Mayence, Vatic. Palat. 577, du ix e siècle a été utilisé pour la

première fois par M. C. H. Turner.

IV. Interpretatio dite Isidorienne. — Le vocable d'Isidore sous le-

quel la collection Hispana a été placée n'empêche pas qu'il lui demeure

complètement étranger. La collection comprend une version des canons de

Nicée et des autres canons grecs ;
la traduction de ces derniers est, étran-

gère non seulement, à Isidore de Séville mais à l'auteur lui-même du

recueil. Aujourd'hui le titre de rédaction isidorienne sert d'une façon

commode, parce qu'elle est entendue de tous, à désigner une collection

à laquelle nous nous ferions scrupule d attacher un titre différent. La ré-

daction isidorienne est représentée par trois rédactions principales :

1° la version originale ;
2° la version vulgate ;

la version abrégée qui se

rencontre dans plusieurs recueils d origine gauloise.

Seule entre toutes les versions, la rédaction isidorienne est pourvue
d'une longue préface pour la composition de laquelle on a utilisé le décret

de Damase : De explanatione fidei, confondu quelquefois avec le décret de

Gélase et divers chapitres de YHistoire ecclésiastique de Rufin d'Aquilée
2

.

M. Turner place à Home lorigine de cette version après l'année 419 et

avant 451, date du concile de Chalcédoine, où le légat Paschasius semble

1. Fr. Maassen, Geschichte, t. i, p. 12
; C. H. Turner, op. cit., p. 103, 120.

Les canons de Nicée d'après VInterpretatio Attici ont été édités avec les actes

du VI e concile de Carthage par J. Merlin, Concilia, Parisiis, 1524, t. i, part. 2,

fol. xm ;
ils reparaissent dans toutes les collections conciliaires jusque Labbe,

Coleti, Concil., t. ni, p. 447; et Mansi, Conc. ampliss. coll., t. iv, col. 407.

La meilleure édition est celle de F. A. Gonzalez, Coll. can. Eccl. Hisp., p. 169^

établie principalemement d'après les mss. mentionnés à la page précédente.

2. On trouvera la Préface mise en parallèle avec ses sources dans C. H. Tur-

ner, op. cit., t. i, p. 155-163.
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l'employer. La collection Quesnel est une recension de cette version exé-

cutée à l'aide de YInterpretatio Civciliani et du texte grec.

1° La version isidorienne se trouve, sous sa forme primitive, dans les

deux collections suivantes :

Ms. de Freisingen, aujourd'hui à Munich, lat. 6243 ; vine siècle ; fol. 11*.

Ms. de Wurzbourg(anc. bibl. du Chapitre, aujourd'hui à l'Université) Mp. th.

/. U6 ; ixe siècle
; fol. 27*.

Ajouter le correcteur du ix e siècle du ms. Vindobonensis 2141 ;
ixe siècle

;

fol. 1*.

Le dernier canon manque dans cette rédaction
; cependant on le trouve

dans la version vulgate. Fr. Maassen a prouvé que l'omission de ce ca-

non s'explique parla disposition de l'exemplaire grec d'après lequel a été

faite la traduction. Plus tard seulement ce canon a été ajouté.

2e La version vulgate se trouve dans les collections suivantes :

a) Collection dite de Sainl-Blaise 1
:

Ms. d'Auge, ensuite à Saint-Biaise, aujourd'hui au monastère de Saint-Paul

de Carinthie, XXV aj7 \ vii-vme siècle
; fol. 10*.

Ms. écrit aux environs de Trêves, aujourd'hui à Paris, lat. 3836; vm e siè-

cle; fol. 1\

Ms. de Cologne, biblioth. du Chapitre CCXII1 ; vme siècle
;
fol. 10*.

Ms. de Lucques, biblioth. du Chapitre 490; vin-ixe siècle; fol. 236*.

Ms. de Cheltenham, biblioth. de Sir Th. Phillips 17849; fin du vme siècle :

fol. l
a

.

b) Collection dite de Paris :

M s. de Paris lat. 3858 C
;

fol. 1-87
;
xm e siècle.

c) Collection espagnole :

Ms. d'Ambras Inspruck. aujourd'hui Vindobonensis 411 ; ix-x e siècle ;
fol. 1*

310".

Ms. Vindobonensis 2147 (sylloge dile de P. Quesnel) ;
xi e siècle

;
fol. 12*.

Collectio canonum Ecclesiœ hispanœ, edente F. A. Gonzalez, Matriti, 1808,

p,
'.'.

'-'

; édition établie avec des manuscrits espagnols, qui sont :

Ms. San-Millan aujourd'hui Escorial ID1 ; xe siècle (fin).

.Ms. d'Alvelda aujourd'hui Escorial ID~ ; fin xe siècle.

M s. Escorial 1E1^ x-xie siècle.

M s. de Girone; xie siècle.

Ms. de Tolède XV, 16 ; xi e siècle.

Ms. de Tolède XV, 17 ; xie siècle.

Ms. d'Urgel ; x-xie siècle.

d) Collection de Vérone :

Ms. de Vérone (bibliothèque du Chapitre) I.IX (57) ;
vie

siècle; fol. 210*.

Les particularités delarecension vulgate sont : 1° la présence du canon;

1. La collection qui depuis Maassen porte ce nom est celle que les Ballerini

désignaient auparavant sous le nom de collection Lucano-Colbertine.
2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. n, col. 685 sq.
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2° une addition au canon 19 e
, laquelle manque dans le texte grec et dans

la traduction originale ;
la voici : similiter autem diaconissœ, qune in ca-

tholico canone non habentur, simili loco, id est, laicse et tanquam non con-

secratss deputentur ;
3 e

quelques variantes avec le texte de la traduction

originale par lesquelles cette traduction s'éloigne de la version grecque

originale. On pourrait signaler d'autres particularités, notamment dans

l'énumération des canons. Tous les manuscrits n'offrent pas sur ce point

l'uniformité. Le canon 18 e
,
dans la collection espagnole, a pris place entre

les canons 14 e et 15" ;dans les autres collections, il s'est glissé entre les

canons 13 e et 14 e
. De semblables particularités n'infirment aucunement la

certitude d'une commune origine ; néanmoins, il peut n'être pas super-
flu d'en donner une complète démonstration L

ORIGINAL GREC

C. 1 : oÔtoç (lèverai

C. 2 : 7tapà tÔv xavova tov

èx y. X
y) a i a <jx t x h v

«offre àv0pu>7rouç àrcô èÔvc-

xoO êi'ov apti 7rpoffe)>6 6-

vxeç xyj 7tt'ffTet xai èv

ô X i y (i) x p 6 v u> x<XTr,}(Y]6év-

reç eù6ùç

C. 3 : irXr,v ec
(j.yj àpa (lYjrepa

r] àSeXçïiv r\ ôei'av
r\

à (lo-

va 7ip6ff(i>7ta 7r5ff<xv ÛTrotfuocv

oiocTtéçevYe

VERSION 1SIDORIENNE

C. 5 :
(jly) TrpoffiEffÔat

G. 6 : Si'oixeiav qnXovsixtav

àvTtX£y(Dfft

RECENSION ANCIENNE

iste permaneat

contra regulara ecclesias-

ticam

ita ut hommes ex vita

gentili imper adhuc acce-

dentes ad /idem et parvo

tempore cathacizati vel

instructi statim

nisi forte mater sit aut

soror aut tia
;
in his nam-

que personis et horum

similibus omnis suspicio
declinatur.

ut... non recipiantur

per contentionem suani

contradicant

RECENSION VULGATE

placuit ut iste perma-
neat

contra regulam

ita ut homines nuper
adhuc catecliizati vel ins-

titua statim

nisi forte mater aut soror

aut thia, id est vel amita

vel matertera, sit
;
in his

namque solis personis
et horum similibus om-

nis, qux ex mulieribus

est, suspicio declinatur.

ut... ad communionem
non recipiantur

animositate ducti per
contentionem contradi-

cant

1. Nous empruntons ce tableau et la plus grande partie de ce qui va suivre
dans la présente dissertation à Fréd. Maassen, Geschichte der Quellen und
Literatur der canonischen Redits, in-8, Grâtz, 1870, p. 8-50

;
toutefois nous

nous réservons d'introduire les modifications que les travaux récents, notam-
ment de C. H. Turner, imposent sur le point particulier de cette étude des
canons de Nicée.
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VERSION ISIDORIENNE

ORIGINAL GHEC

C. 8 : £ç'ù)v

oi î'jptav.ôuc/oi

ÛTtÈp toC bi T(ô 7./.r,p'o o).w;

Boxecv etvai, l'va
jj.t,

ev tij

TrôXet ô-jo èittirxairoi waiV

C. 12 : xai to T/r.tAa to-j

£t(7l£VaC Et; TYJV lv.V.~/.r/7
:.X-l

àpy.£l/ aCto;; r.yrcravTO

RECENSION ANCIENNE

quibus lamen

hi qui inveniuntur

dum tamen omni modo

perraanere videatur in

clero, et ne in una civi-

tate duo sinl episcopi

el sufficere sibi aeslima-

runt hoc ipsud, quod
introire ecclesiam vide-

bantur

RECENSION GAULOISE

quibus tamen lapsis

a catholicis qui inveniun-

tur

dum tamen, ut in civitate

una (deest al.) non vi-

deantur duo episcopi

esse, et il le omnimodo
in clero permanere vi-

deatur

et sufficere sibi, quod
ecclesiam introierint, ar-

bitrantur.

Les exemples suivants montrent encore l'influence de l'original grec
sur la recension vulgate.

C. 7 : xf
t jj.r,Tpo~o).£t TW^£<r-

Gai toC oixeîo'j àçccjaato;

C. 19 : àva6a7TTiÇe«T0at ocô-

70-j; ÈSjdroavTo;

sed metropolita.no sua

dignitas salva sit

baptizari eos omnimodo

manente tamen civitatis

metropolitanse propria

dignitate

rebapti/.ari eos omni-

modo

Une forme tout à fait particulière de cette version se trouve dans deux

collections d'origine gauloise : collection Paschase Quesnel et collection

du ms. de Saint-Maur.

Les manuscrits de la collection Saint-Maur sont les suivants :

Ms. de Sainl-Gall, n. 682 ; ixe siècle ; fol, 4 a
.

Ms. d'Einsiedeln, n. 205 ; ixe siècle
;
fol. l

a
.

Ms. d'Einsiedeln, n. 191 (depuis le canon 18 [= 13]) ;
vin-ixe siècle ; fol. 1*.

Mss. 1 de Paris lat. H5b ; ix-x e
siècle; fol. 41\

— — lat. 38&2 A ; ix-xe siècle
;
fol. 27 b

.

Ms. de Vienne 21il ; ixe siècle
; fol. 1\

Ms. de Vienne 21kl ;
ix-xe siècle

;
fol. 4

b
,
15*

Ms. de Saint-Vaast (aujourd'hui à Arras) n. 6 rèb (mutiléj ;
ixe siècle

;
fol. 7*.

Ms. d'Oxford, Oriel Collège, XLII
;
xne siècle; fol. 2*.

1. Crs deux manuscrits différent 1 un de l'autre, ce qui se présente fort rare-

ment. C. H. Turner qui les a collationnés a utilisé la lecture la plus rappro-
chée du texte de l'archétype.
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Ms. de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés (aujourd'hui Paris) fonds lat.

U51 ; vin-ixe siècle; fol. 28b
1.

Ms. d'Angoulêmc (aujourd'hui au Vatican) fonds de la Reine, n. 1127
;
ixe siè-

cle
;
fol. 35".

Ph. Labbe avait trouvé la version isidorienne dans un manuscrit du ca-

binet de Claude Hardy et qui semble perdu définitivement. A en juger

par les citations faites par le P. Labbe d'après ce manuscrit 2
, le texte

qu'il contenait était identique à celui du ms. de Saint-Maur ou peut s'en

faut. Cette rédaction procède de la version isidorienne dans sa forme pri-

mitive, elle n'a rien de commun avec la recension vulgate. Dans les cita-

tions parallèles qui précèdent elle est conforme à la recension ancienne.

Comme elle, elle énumère les canons d'après l'original et supprime le ca-

non vingtième. Au recueil contenu dans le ms. de Chieti, elle emprunte
la première partie du canon 6 e

,
les rubriques et les distributions des canons.

Cette rédaction 3 offre toutefois des différences considérables avec la ré-

daction primitive de la version isidorienne. Ces différences s'expliquent par

la préoccupation d'introduire une plus étroite ressemblance entre la tra-

duction et l'original, par une interprétation plus libre. Nous verrons

plus loin que, parmi ces différences, un certain nombre s'expliquent par

un remaniement postérieur. Nous allons indiquer d'abord les principales,

et, en premier lieu, celles où la rédaction s'approche davantage du texte

grec.

VERSION ISIDORIENNE

ORIGINAL GREC

C. 2 : aXXw; ÈTtetyofxévwv xwv

àv6pcoTTwv

^v^ixov xi à[j.apxY]U.a

G. 4 : 'ETU(Txo7rov Ttpocrvjxei

fA â. X i g x a fjikv

G. 6 : xpaxeiTtoY) tmv ttXskî-

COLLECTIONS GAULOISES

alias cogentibus homini-
bus

quod animée noceat pec-
catum

Episcopum oportet ma-
xime quidem

obtineat sententia pluri-
morum

ETAT PRIMITIF

quacumque urguente cau-

sa

mortale aliquod pecca-
tum

Episcopum oportet, si

fieri quidem potest

illa obteneat sententia,

in qua plures numéro

fuerint sacerdotes

1. Le recueil du ms. de Corbie rapporte également les canons de Nicée
dans la version isidorienne. Il est impossible de vérifier aujourd'hui si le texte

de cette rédaction était identique à celui qui se trouve dans les recueils cités,

car ce texte manque dans le manuscrit tel que nous le possédons.
2. Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 48 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. n, col. 683 sq.

3. Elle est éditée avec la collection Quesnel dans S. Leonis, Opéra, édit,

Ballerini, t. m, col. 47 sq.
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ORIGINAL GREC

C. «S :

— oo ttïvti.iv 8è toûto

6[ioXoyf, 7Ji kÙtoÙ

- w; repoff^xei

iv6a [ièv o-jv -avTE;, eits

Iv xwfiatç, eÏt6 iv 7t($Xe<ri>

a-JToi jjlôvo; eyptVxoivTO

Xe'poTovï)6évTEç, o ï

2 û p ; o- y. 6
y. e v o t èv t <i> xXrj-

P (i> ÏÎOVTÏ! ÈVTÙJ a Ù T fô

t
y_ r,

a a t t

C. 12 : 070:
;j.kv yap... rr,v

èirtarpoipT)v epyw "/.a: où

t/ y, y. a:: ÈmSesxvuvTai,
ourot -

).
ï) p (ô n a v t s : rbv

Xpovov tov wpio-piÉvov rr,;

ày.poio-£w; six.ôrw; rwv

EV/WV 7.0 iV COVr, -70-j -l.

;j.£Ta roû ÈÇeïvott tw ètuc-

xô-fo xal
plXav8p6)7TOTEpév

-'.
Ttcpl a-Ltwv pouXeiia-atr-

ôai

apxEtv a-j-roV; T.y^o-av-ro

«po€ tt,v lirurTpoçTiv

C- 15 :

îoo££-avTa-a7:-£pta;-

peÔTJvat Tr,v eruvT)8etav tt,v

Ttapa t o v v. a v 6 v a e p s -

ÔEÏaav e v T:o"t [A É p e a i v

C. 16 : ttr,T£ tov ExxXr)<Tcaff-

Ttx'ov y.avo'va eïôôtei;

VERSION ISIDORIENNE

COLLECTIONS GAT LOISES

ante omnia vero hoc eos

per scripturam convenit

profiteri

sienbi igitur vel in vicis

vel in urbibus soli ipsi

reperti fuerint ordinati,

hi qui inveniuntur in clero

in eodem permaneant

quicumque enim... con-

versionem suam non solo

habita, sed opère et ve-

ritate demonslrant, hi

leuipora statuta .com-

plentes merito orationi-

bus cotnmunicabunt ;
li-

cebit autem episcopo

etiam humanius aliqaid

circa eos cogitare.

sufficere sibi aestimarunt

ad conversionem

placuit omnimodo abscidi

istam consuetudineni, si

contra regulam repertus

fuerit in aliquibus par-
ti bas

neque ecclesiastica sta-

tuta scientes

ETAT PRIMITIF

ante omnia tamen hanc

ab eis confession cm per

scripturam exigi oportet

et sicubi quidem omnes

ipsi fuerint inventi sive

in vicis sive in urbibus

clerici, ordinentur hi,

qui inveniuntur, et sic

etiam in clero persistant,

unusquisque in statu suo

quicumque enim... con-

versionem suam non ver-

bis solis, sed opère et

veritate demonstrant,
cum tempus statutum

etiam ab his fuerit imple-
tum et in oratione cœpe-
rint comtnunicare, licebit

episcopo etiam humanius

aliquid circa eos cogi-

tare

sufficere sibi œstimarunt

placuit omnimodo abs-

cindi istam consuetudi-

nem, quse contra regulam

est, sicubi tamen fit

neque ecclesiastica sta-

tuta custodientes

Le canon 18 e dans la version isidorienne contient après les mots : Acci-

piant ergo eucharistiam secundum ordinem post prœsbytcros ab episcopo

sive prxsbytero, l'addition suivante : .S": autem non fuerint in prœsenti vel

prxsbyteri, tune ipse proférât et det. Cette addition, dont nous trouvons

pas l'équivalent dans le texte grec, manque également dans la recension

gauloise.

Quant aux différences qu'on peut relever entre cette recension et les
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deux autres elles reposent, la plupart du temps, sur une interprétation

plus libre.

ORIGINAL GREC

C. 2: OCÙTOÇ XlvSuVSVŒEl TCEpl

tÔv y.).T|pov

C. 5 : [liyçi'.ç
av xtô xoivô

Ttôv È7ttiy.ÔTiwv SôEr,

C. 13 : JJLETà T(OV y.OlVMVO'JTWV

C. 15 : <i)ors àirô ttôXewç eîç

tcôXiv [xrj [XETaêai'vEtv [J.r|TE

ÈTtîffXOTCOV [A7}T£ TTpECTëÛTE-

pov [ir,TE Scâxovov

VERSION ISIDOR1ENNE

ETAT PRIMITIF

de statu sui cleri pericli-

tabitur

usquequo vel in commune
omnibus vel ipsi episcopo
suo visum fueiit

inter illos sit, qui ora-

tione sola communicant

ne de civitate ad civita-

tem transeat episcopus vel

presbyter vel diaconus

RECENSION GAULOISE

de statu sui ordinis peri-

clilabilur

usquequo in communio-

nem ab omnibus reci-

pianlur aut ipsi suo epis-

copo placeat

sit inter illos, qui in ora-

tione sola communicant,

donec statutum tempus

compleatur.

(si... repertus fuerit... e

civitate ad civitalem tran-

sire vel episcopus vel

presbyter vel diaconus

vel clericus

Nous avons eu occasion de dire dans ce qui précède que la première

partie du canon 6 e dans la version isidorienne a été remplacée par le pas-

sage correspondant d'une autre version, celle du ms. de Chieti. Il importe
toutefois de remarquer ici que la conformité n'est pas absolue entre tous

les recueils gaulois (dont il a été seulement question jusqu'ici). Voici les

deux versions :

MS. DE CHIETI

DE PRIMA TU ECCLESIJE ROMANDE

Ecclesia Romana semper habuit pri-
matum. Teneat autem et Egyptus, ut

episcopus Alexandrise omnium habeat

potestatem, quoniam et Romano epis-

copo hsec est consuetudo. Similiter

autem et qui Antiocia constitulus est

et in ceteris provinciis primat us ha-

beant ecclesise civitatum ampliorum.

RECENSION GAULOISE

DE PRIMAI U ECCLESIA ROMAND

Ecclesia Romana semper habuit pri-

matum. Teneat autem et /Egyptus,

Libyse et Pentapolis, ita ut episcopus
Alexandriœ korum omnium habeat

potestatem, quoniam et Romano epis-

copo hsec est consuetudo. Similiter

autem et qui in Antiocha contitutus

est. Itaque et in ceteris provinciis pri-

vilégia salva sint Ecclesiarum.

Dans les recensions gauloises on trouve nommées appès l'Hgypte (ainsi

que dans l'original) la Lybie et la Pentapole, et à ce trait de ressemblance



LKS DIVERSES RÉDACTIONS DES CANONS DE NICKE L153

avec le grec il faut en joindre un autre, le tour de la phrase finale qui rap-

pelle le tour même de la phrase grecque: xaî èv tscT; aXlaiç Inapyjaiç ta irpea-

Seïa ffûÇeaOai rai; èxxXTjaîat;.

Il nous reste à démontrer que ces différences entre le ras. de Chieti,

la version isidorienne et la recension gauloise viennent d'un remaniement

postérieur.

Voici en quels termes le légat du pape, Paschasinus de Lilybée,

énonça les 6e et 7 e canons de Nicée, dans la xvi e session du concile de

Chaleédoine *.

Paschasinus vir reverentissimus épis- Paschasinus reverentissimus episco-

copus vicarius sedis apostolice dixit : pus vicarius sedis apostolice dixit :

Trecentorum décent et octo sanctorum Trecentorum decem et octo sanctorum

patrum : Antiqua consuetudo servetur patrum canon sextus : Ecclesia Jio-

per Egyptum ila ut mana semper habuitprimatum; teneat

auteni et Mgyptus ut

episcopus Alexandrie omnium habeat potestatern

quoniam et Iiomano episcopo hec est consuetudo.

Similiter autem et qui in Antiochia constitutus

est. Et in céleris provinciis primalus habeant

ecclesie civitatum aliarum '. Per omnia autem

manifestum sil ut jsi quis prêter voluntatem mé-

tropolitain episcopi fuerit ordinatus quia hune

statuit hœc sancta synodus non debere esse epis-

copum. Sane si communionem "* consensu
-j-j-

ra-

tionabiliter probalo et secundum ecclesiasticam

régulant statuta *** duo aliqui aut 1res conten

tione sua contradicunt 777, illa opteneat senten-

tia in qua plures fuerint numéro sacerdoles. Quo-
niam mos antiquus optenuit et vetus[ta] traditio

ut Helie id est Hierosolymorum episcopo de/'e-

ratur. habeat consequenter honorent suum, sed

et
""

ntetropolitano sua dignitas salva sit.

('ampliorum, Maassen ;
(-J- quod, Maassen

; (** commuai omnium, Maassen ;

(jj et (add.), Maassen
; (*** statuto, Maassen; (-f-f-f per contentionem suant

contradicant, Maassen
; (**** et, om. Maassen.

1. Maassen, op. cit., p. 20, avait donné ce texte d'après Mansî, Conc. am-

pliss. coll., t. vu, col. 443, en le comparant avec les variantes de Baluze. Le
texte grec, tel qu'on le trouve clans Mansi, col. i'i'i, est fait sur une version

latine. I\'ous donnons ici la version établie par C. II. Turner, Eccles. occid .

monum. juris antiquissima, 1904, t. 1, p 148: Appendix VII d'après 1° Syllo-

gen codicis nostre Domine Parisiensis sive antiquioi cm ;
2° Rusliei srllogen

anno Û50 evulgatam. On trouvera les variantes dans Turner, op. cit., p. 148.

Nous donnons à la suite du texte les variantes de celui que nous transcrivons

avec celui de Maassen afin de conserver son sens à la discussion.

CONCILES — I — 73
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Jusqu'aux mots eivitatum amplioruni nous avons la rédaction d'après

le ins. de Chieti, tout le reste d'après la rédaction primitive de la version

isidorienne. La liaison dans un même canon de ces deux versions est

d'une grande importance pour l'histoire de la rédaction des canons de

Nicée conservés dans les recueils gaulois. Un fait de cette nature nous

conduit à admettre que le légat Paschasinus a fait usage d'une rédaction

identique. Les dissemblances ci-dessus indiquées entre les recueils gaulois

et le recueil du ms. de Chieti dans la première partie du canon 6e et la

rédaction primitive de la version isidorienne dans la deuxième partie de

ce canon, Paschasinus les a ignorées. Bien plus, les deux formes se retrou-

vent sans altération dans la version dont il fait usage. Il suit de là que
la liaison des deux versions, telle qu'elle se trouve dans les recueils gau-

lois, est plus ancienne chronologiquement que leurs rédactions différant

l'une de l'autre.

11 va de soi qu'une conclusion de cette nature ne se peut restreindre

au seul canon G e
;

il faut donc admettre que la même main qui emprunta à la

version du ms. de Chieti la première partie du canon 6 e
, transporta de

cette version dans la version isidorienne les rubriques et la division des

canons. Ce n'est que plus tard que fut entrepris, à l'aide du texte grec

original, un remaniement du texte intégral.

Avant d'aller plus loin il nous faut indiquer quelques modifications

qui distinguent entre eux les divers recueils gaulois, c'est-à-dire: 1° le

recueil de Quesnel *, 2° le recueil du ms. de Saint-Maur, 3° le recueil du

ms. Hardy dont nous ne possédons plus, touchant les canons de Nicée,

que le relevé des rubriques cité par Ph. Labbe 2
.

La première différence regarde le dernier canon, qui manque dans le

recueil de Quesnel et qu'on lit dans les deux autres recueils. Le ms.

de Saint-Maur fait voir que ce canon est une addition postérieure. En

effet, dans ce ms. le texte est précédé par un relevé des rubriques, relevé

dans lequel le dernier canon est omis, d'où l'on peut induire que l'omis-

sion se représenterait dans le texte primitif. Dans le recueil du ms. Hardy
le canon est mentionné — il est vrai qu'on peut se demander si les rubri-

ques données par Labbe sont établies d'après un relevé mis en tête du

texte ou bien, ce qui est plus probable, d'après le texte même 3
.

La deuxième différence c'est que les dix-neuf canons se répartissent

dans le recueil de Quesnel sous vingt-six numéros 4 et dans le recueil de

1. Les trois mss. d'Einsiedeln 205, de Sainl-Gall 682 et de Paris 2i00 dans

lesquels la même rédaction ne présente aucune trace de liaison avec une autre

collection, concordent pleinement avec le recueil de Quesnel.
2. Mansi, op. cit., t. n, col. 684.

3. Nous verrons ailleurs que l'addition du dernier canon est faite dans ce

recueil d'après uue collection des canons rédigée conformément à la vulgate de

la version isidorienne.

4. Can. 2-27. Les pièces qui précèdent les canons forment le titre ie r .



LES DIVERSES REDACTIONS DES CANONS DE MCKE 1155

Saint-Maur sous vingt numéros 1
. Cette différence ne doit pas être impu-

tée au mis. de Chieti. Dans le recueil de Saint-Maur comme dans celui de

Quesnel, les dix-neuf canons sont répétés par les rubriques en vingt-six

articles. Lorsqu'un canon est scindé en plusieurs articles on ne trouve,

dans l'un et l'autre recueil, qu'un numéro devant le premier de ces arti-

cles et il manque devant les autres articles. Dans le relevé qui, dans le

recueil du ms. de Saint-Maur, précède le texte des canons, les rubriques

des divers articles d'un même canon sont ramenées à une seule 2
. Le

fait de ce numérotage variant d'un recueil à l'autre porte à croire que,

à l'origine, les articles distincts n'étaient pas numérotés. Le recueil du

ms. de Chieti et celui de Quesnel diffèrent l'un de l'autre pour le numé-

rotage
3

, d'où il suit que le numérotage tel que nous le trouvons dans le

recueil de Quesnel, ne lui appartient pas en propre, mais qu'il est spécial

à la collection. On s'explique ainsi qu'à Chalcédoine le légat Paschasinus

n'ait pas cité le canon 6 e

d'après la manière de compter du recueil de

Quesnel, mais d'après celle de l'original.

Quant au lieu d'origine et à l'antiquité de la version isidorienne, on

remarquera que, dans sa forme primitive, elle ne se rencontre que dans

deux recueils d'origine italienne et l'un d'eux a fait partie des plus anciens

recueils. De même la version vulgate a été conservée dans trois anciens

recueils italiens entièrement indépendants les uns des autres. Il est bien

évident que cette version s'est rencontrée de bonne heure en Italie. Il

est très probable qu'elle a été plus anciennement répandue dans ce pays,

puisque ce n'est que dans des recueils italiens qu elle apparaît dans sa

forme originale.

Le premier témoignage certain que nous ayons de l'utilisation de la

version isidorienne est fourni par un concile tenu à Riez, en 439. Son

3 e canon contient un passage du canon 8 e de Nicée. La citation, sans être

littérale, ne permet pas de mettre en doute l'utilisation de la version

isidorienne. En effet, les expressions ici emplo}
Tées de parochice et cliorc-

piscopi ne se rencontrent ensemble que dans cette seule version. Voici

d'ailleurs le texte du canon de Riez : Quod ergo in quibusdam schismaticis

inagis quant hœreticis recipiendis Nicsenum Concilium statuit a singulis per

1. Le canon 6« porte les numéros G et 7 ; les canons 10e et 11 e sont ramenés

à un seul sous le n. 9 ; le canon 16 e
porte les numéros 16 et 17. Dans la men-

tion du ms. de Hardy, Labbe donne le relevé sous vingt numéros et il fait

entrer le canon 20 e en ligne de compte.
2. Ce n'est pas le cas pour le relevé" du ms. de Hardy. On n'y trouve que

les rubriques relatives au premier article de chaque canon pris isolément, il

est vrai qu'en marge de la version isidorienne (Mausi, op. cit., t. il, col. 685 sq.
•

on a donné les rubriques des articles suivants

3. Dans le ms. de Chieti le canon !<-' est devenu ije e t 2*' dans le recueil de

Quesnel, Le dernier canon est chez l'un 28 e chez l'autre 27°.
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territoria sua hoc etiam prœsens convcntus in hoc statuit ab omnibus debere

servari id est ut cuicumque de fratribus taie aliquid caritatis consilia dicta-

verint liceat et unain paroehiarum suarum Eccelesiam cedere, in qua aut

chorepiscopi nomine, ut idem canon loquitur, aut peregrina, ut aiunt, com-

munione foveatur.

Malheureusement on ne saurait remonter à une date plus éloignée, et

particulièrement au sujet du concile de Tolède, tenu en l'an 400, dont les

Pères décrétèrent dès le début de conformer leurs résolutions aux prescrip-

tions du concile de Nicée
;
on n'a aucune bonne raison de soutenir que

ces évêques avaient sous les yeux la version isidorienne 1
. Il n'est même

pas probable que le concile de Lérida, de l'année 546, ait fait usage de

cette version, il aura eu à sa disposition une version différente, celle que
nous appelons Gallo-hispana. On n'a donc jusqu'ici nul indice de l'uti-

lisation en Espagne des canons nicéens dans la version isidorienne avant

leur admission dans le recueil espagnol. Les plus anciennes collections

contenant cette version sont italiennes : on n'a donc pas de raison de n'ac-

cepter pas l'Italie comme pays d'origine.

Larédaction, telle qu'elle fait partie des recueils gaulois, existait certaine-

ment dans sa forme la plus ancienne vers l'époque du concile de Chalcé-

doine. On n'est pas en état de prouver que le passage cité du concile de

Riez ait eu pour base la même rédaction
;
mais il est probable que les

conciles des Gaules ont fait usage de la rédaction qu'on rencontre dans les

anciens recueils gaulois. Malgré cette circonstance, Maassen ne croit pas
ce texte originaire de la Gaule

;
il préfère l'attribuer à l'Italie et voici ses

raisons : 1° Les sources de cette rédaction qui sont la version isidorienne

et la version du manuscrit de Ghieti sont d'origine italienne
;
2° le légat

Paschasinus était évêque de Lilybée, en Sicile. On peut donc admettre

que cette version a été en usage en Italie ou en Sicile vers le milieu du

V e siècle. Il est infiniment peu probable qu'elle ait été composée en Gaule

d'après des sources italiennes
;

il faudrait en ce cas lui faire refaire le

voyage d'Italie et il est tout à la fois plus simple et plus conforme à l'his-

toire de supposer que cette version a été rédigée aux lieux mêmes où on

retrouve ses sources. C'est de là qu'elle sera passée en Gaule. Le second

remaniement, par le moyen duquel la version a reçu la forme sous laquelle

nous la rencontrons dans les collections, pourrait alors avoir eu lieu en

France.

Aux indications de manuscrits de la version isidorienne données par

Fr. Maassen, nous avons ajouté dans ce paragraphe quelques notes plus

précises dues aux recherches de M. C. H. Turner. Cet érudit, outre les

sources manuscrites indiquées ci-dessus, a fait usage des textes suivants :

Ms. de Paris, lat. 12097, vi« s. ; fol. 62\

Ms. de Munich, lat. 5508, ix<= s. ;
fol. 136b

.

1. Les Ballerini, De ont. coll. can., part. II, c. n, n. 14, inclinent à le croire.
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Ms. de Toulouse. .W4, vu 8
s. : fol. 56\

Ms. de Paris, lat. 22444, ix<-' s.

Y. Intekpretatio codicis [ngilrami. — Ce texte a été désigné par

Maassen sous le nom de ras. de Chieti ou ms. des Théatins. M. Turner lui

a donné le titre sous lequel nous l'inscrivons ici
;

il le croit d'origine

romaine ou italienne et l'assigne au iv e siècle. C est à cette rédaction que
le légat Paschasinus emprunta, en 451, le texte des canons 6 et 7.

Elle a été utilisée pour la rédaction de la version isidorienne contenue

dans les recueils gaulois et doit être par conséquent antérieure au concile

de Chalcédoine. La soi-disant Interprctatio Prisca des canons de Nicée a

été tirée de celle-ci et de Ylntcrpretatio Attici. Voici la tradition manus-

crite :

Ms. d'Ingilrami Teatini, Vatic. Reg. 1907 ; ix s. ; fol. 39 h.

M. Turner a joint à cette rédaction un bref résumé d'après de nouveaux

manuscrits ;
il s'exprime à ce sujet en ces termes : Canonum nicœnorum

exstant apud epitomcn Hispanam compendia duo, quorum alterum conicio

ab interpretatione pendcre codicis Ingilrami [op. cit., p. 113).

Cette version s'écarte sur plusieurs points de l'original. D'abord dans

la répartition des canons. Les 2 e
,
4 e

, 5
e
,
16 e

. et 19 e canons sont tous scin-

dés en deux parties, le 6 e canon en trois parties. Enlin le 20 e canon man-

que. Les pièces qui précèdent les canons ayant reçu les numéros I et II,

il suit que l'ensemble se présente dans une suite de vingt-huit numéros.

Le canon 18 e de l'original se trouve placé entre le 13 e
et le 14 e

. Enfin la

rédaction du canon &\ au moins dans sa première partie, s'écarte notable-

ment de l'original, ainsi qu'on l'a vu dans le texte donné plus haut.

La présence de cette version ' dans une collection italienne nous invite à

en placer l'origine en Italie avec d'autant plus de vraisemblance qu'on n'a

aucune raison de présenter et aucun argument pour soutenir une hypo-
thèse différente.

VI. Interpretatio qu.*: dicitur Gallo-hispana. — Cette version des

canons nicéens nous a été transmise intégralement par la collection du

ms. de la Bibliothèque de Bourgogne, à Bruxelles. Cette version consiste

essentiellement en une combinaison de deux rédactions qui sont : Yinter-

pretatio quve dicitur gallica et la paraphrasis Rufini. M. Turner la juge du

Ve
siècle, antérieure au II e concile d'Arles, vers 455. Voici la tradition

manuscrite :

Ms. de Bruxelles (bibl. Bourgogne) 8780-8793 ;
ix .s.

; fol. 70 a.

Paris lat. 445 i ;
ix-x s.

Reims 1171 ; ix s. ; fol. 6 a.

Cologne (bibl. capitulaire) XCI\ vm s.

1. Publiée par les Ballerini, dans S. Leonis, Opéra, t. in, col. 567 sq.
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Le manuscrit de Bruxelles porte (p. 238 b) la souscription suivante :

Explicitent canoncs CCCXVIII episcoporum Niceni, transcripti in urbe Roma
de exemplaribus sancti Innoccnti episcopi, amen. M. Turner estime que
cette souscription est exacte.

Outre les ms. Paris lkbk et Reims 61 1
,
le canon 3 e se lit dans les ms.

Paris, lat. 38k2 a et Paris lat., 38kl.

Maassen, op. cit., p. 910-914, a édité la version gallo-Iiispana d'après le

ms. de Bruxelles et le ms. Paris lat. Ikbk.

Les ms. Paris lat. Ik5k et 3842 a renferment, outre le précieux recueil

de Quesnel, des pièces d'origine gauloise, le ms. Paris lat. 3844 donne le

canon 8 e avant la collection Dionysio-Hadriana. La collection systématique
du ms. d'Angers et du ms. d'Hérouville contiennent un fragment du canon

13 e
. Ces deux collections sont d'origine gauloise.

Le plus ancien vestige d'utilisation de cette version se trouve dans les

Statuta Ecclesise antiqua
*
rédigés en Gaule après le I

er concile deVaison.

tenu en 442, et avant le II
e concile d'Arles, tenu en 506. L'étude appro-

fondie à laquelle M. Malnory s'est livré à propos de ce recueil 2 lui a per-
mis d'en attribuer la composition à saint Césaire, évêque d'Arles, tout au

début de son épiscopat, avant le concile d Agde, c'est-à-dire entre 503 et

506. Le canon 18 e de Nicée porte, entre autres prescriptions, un décret

relatif aux diacres qui, désormais, recevront la communion après les évo-

ques et les prêtres. Dans notre version, le grec qui porte : xàxeïvo lï è^vw-

piaâï), oti rjôv] icveç xwv Staxovwv xai Ttpb rtôv £7itixÔ7rwv t-qç eù/apiarca; âirrovTai
;

est rendu très faussement de la manière suivante : Et illud compertum esse,

quod aliquanti diacones prsesentibus episcopis et presbyteris eucharistiam

corporis populo tradant. Précisément ce passage si mal interprété a été de

nouveau utilisé pour la rédaction du 58e canon des Statuta : Ut diaconus

présente presbytero eucharistiam corporis Cliristipopulo, si nécessitas cogit,

jussus eroget.

Le II e concile d'Arles a, lui aussi, fait usage de cette version. Le

canon 18 e de Nicée reparaît dans le canon 15 e d'Arles ainsi conçu : In

secretario diacono inter presbylcros sedere non liceat, vel corpus Christi

praesente presbytero tradere non prsesumat. Quod si fecerit ab officio dia-

conatus abscedat. Et ce qui suit : quam prœsumptionem sancta synodus

submovere ab Ecclesia jubet... Si quis vcro obtemperare noluerit, deponatur

etiam ab officio diaconii 3
.

Hors des frontières de la Gaule, nous retrouvons cette version en

Espagne. Les Pères du concile de Lérida, tenu en 546, en font usage.

1. Les Ballerini clans S. Leonis, Opéra, t. ni, col. 653 sq. ; Maassen, op.

cit., p. 382-394.

2. A. Malnory, Saint Césaire, évêque d'Arles, 503-546, in-8, Paris, 1894, p. 50.

3. Dans le canon 16 du même concile d'Arles, Photinianos sive paulinianislas

etc., le mot photinianos est emprunté soit au canon 19 de Nicée d'après l'In-

lerpretatio gallo-hispana ou bien d'après la Paraphrasis Rufini.
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La fin du canon 9 e
porto par ce concile est empruntée presque littérale-

ment au canon 11 e de Nicée d'après 1 Interpretatio gallo-hispana. Ce

canon 9 e

prescrit de s'en tenir, à 1 égard des prévaricateurs, aux décisions

de Nicée ;
or voici en regard du texte grec original de Nicée le texte de

la Gallo-hispana et le texte du concile de Lérida :

CONCILE DE NICÉE VERSION GALLO-HISPANA. CONCILE DE LÉRIDA

Can. 11 : i~à ïxr
t
ûirora- Can. lt : septem annis in- Cari. 9 : septem annis in-

<7oûvT<xi
-

Svo ce k'tr, xw P'î ter caticumenos orent et ter catechumenos orent et

npoffyopâ; •/.otvcovr
l

<TOvffi duobus inter baplizntos duobus inter catholicos

rai Xccû itôv upocrey/wv. et postea moderacione et et postea moderatione et

clementia episcopi fideli- clementia episcopi fideli-

bus inoblacione et eucha- bus in oblatione et eucha-

ristia communicent. ristia communicent.

Sauf le changement de baptizatos en catholicos la conformité des deux

textes est complète et elle est d autant plus décisive que la différence

entre la traduction et l'original est moins considérable.

Dans Y interpretatio gallo-hispana la répartition des canons ne concorde

pas entièrement avec l'original. Les 11 e et 12e canons sont ici réunis en

un seul canon, du 19 e on en a fait deux. Le dernier canon, sur la génu-

flexion, manque. Le début du 6 e est ainsi libellé : Et ut antiquus mos ma-

neat [per'j .Egyptum, Liben, Pentapolim, [ut] Alexandrie episcopus habeat

potestatem, sicut urbis Rome episcopus habet vicinas sibi provincias et Anthio-

cix totam Cœlem.

A la fin des canons de Sardique qui, on se le rappelle, sont en quelque

sorte soudés aux canons de Nicée, on lit la clause que voici et que

nous avons déjà transcrite au début de ce paragraphe : Expliciunt

canoncs CCCXVIIIpatrum Niceni transcripti in urbe Roma de exemplaribus

suncti Innocenti episcopi. Amen. M. Turner admet l'exactitude de cette

indication, tandis que Maassen pense qu'elle ne peut s'expliquer que de

Sardique et que la version n'est pas celle dont s'est servi Innocent 1 er ,

version dont ses décrétales nous ont conservé quelques fragements.

VIL Interpretatio qu^e dicitur Gallica. — La tradition manuscrite

de cette rédaction est représentée par :

Ms. de Cologne (bibl. capitulaire) CCXII
;
vue s. ; fol. 7 a.

Paris lat. 3838; x c s.
;
fol. 4 a.

Ce dernier ms. contient principalement la recension Dionysio-Hadria-

nea encadrée par un certain nombre de documents relatifs au droit canon.

Immédiatement avant la susdite collection se lisent les canons de Nicée

dans la version gauloise et les canons du I er concile d'Arles, de l'an-

née 314.
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Des canons isolés se trouvent encore dans les mss. suivants :

Ms. de Paris lat. llkkk 1
;
ix s.

— Paris lat. 1454.

— Paris lat. 3842 A.

— Bruxelles (bibl. Bourgogne) 8780-8793
;
ixe s.

Le ms. IVikk contient les canons 1, 2 bis, 4, 8, 9, 16; les mss. 4454 et

38d2 A contiennent le canon 6e
;

enfin le ms. de Bruxelles donne la fin

du canon 5 e
.

Les diverses combinaisons que nous trouvons de cette version sont

toutes d'origine gauloise. Elle est à coup sûr une des plus importantes.

M. Turner, qui vient d'en éditer pour la première fois le symbole, la

fait remonter au IV e siècle. Interpretationis quw Gallica vocatur, dit-il à

son sujet, auctorem hominem fuisse priscum (quarti scilicet sseculi) ex eo

potissimum patct quod rcs proprie Christian as per vocabula singularia et

ab Us quœ communitcr in usum vénérant valdc discrepantia représentât- ;

et il rapporte les exemples suivants : convcnticulum, conventus, synodus,

jamais concilium ; constituera, jamais ordinare ; plcbs, jamais ni populus

ni laie us
; qui in canonc, jamais clcricus ; qui in inetropoli, jamais metro-

politanus ; gratin ou oblatio, jamais eucharistia ni sacramentum (ni, en ce

sens, communio); a communionc excludere, separarc, une fois e.rcommu-

nicare
; legi audientiam accommodarc, jamais catechizari

; audiens, à côté

de catecliuincnus ; correctio, pour conversio ; dans le symbole, unicus au

lieu de unigenitus, corpus adquc figurant hominis suscepit (incarnatus est et

homo factus est). L'intérêt de celte rédaction est, on le voit considérable.

La version gauloise a été, ainsi que la précédente, utilisée par les

Pères du II e concile d'Arles dont le canon 6° est une répétition presque

littérale d'un passage du canon e de Nicée dans ladite version. Voici

les textes :

VEKSION GAULOISE II e CONCILE d'aRLES

Can. 6 : Illud autein ante omnia Can. 6 : Illud autem ante omnia

clareat, quod si quis sine conscientia clareat eum, qui sine conscientia me-

cius, qui in inetropoli co/tsistit, cons- Iropolitani constitutus fuerit episco-

titutus fuerit e/)iscopus, eum magna pus juxta niagnam syiiodum esse

synodus statuit non oportere esse episcopum non debere.

episcopum.

On ne saurait déterminer avec précision de quelle rédaction ont fait

usage les Pères du concile de Valence, tenu en 374, qui mentionnent

dans leur canon o c les canons de Nicée 3
.

1. Parfois désigné sous le titre de Codex sylloges systématise S. Germani

de Pratis Parisiensis.

2. C. H. Turner, op. cit., p. 178.

3. Ont-ils eu sous les yeux la version isidorienne, la version gallo-espagnole
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Ici encore la rédaction présente les canons suivant une répartition diffé-

rente de celle du texte original. Les canons 5 e cl 6 e
,
de même que les canons

11" et 12e
,
sont réunis en un seul. Le dernier canon, relatif à la génufle-

xion, manque.

VIII. IxTEHPRETATio qu.e DiciTuii Prisca. — Cette version représente

une combinaison de YInterprétatif) Attici et de VInterpréta tio codicis Ingil-

rami
;
la date de sa rédaction reste incertaine entre le Ve

et le vi e siècle.

Publiée par Christophe Justel en 1601 d'après un unique ms. cette version

a été donnée par Turner d'après le même ms. et quatre autres formant

deux sources nouvelles du texte. Voici cette tradition manuscrite :

Ms. d'Oxford-Bodleianus 101 ;
vue s.

;
fol. ll/>.

1° Barberini, XIV, 52 ;
ix-xe s. ; fol. 9/>.

2° Vatican 13i2
;
ix-x« g. ; fol. 18<7.

3° Florence-Laurentienne, bibl. sedil. eccl. 82 ; x e s. ; fol. lb.

Ms. de Vérone (bibl. capitulaire) LX (58) ;
xne s. ;

fol. i2fl.

Nous allons donner le détail des emprunts faits aux sources mention-

nées pour la rédaction de la Prisca.

Can. 1 et 2 : empruntés intégralement à Vint. Attici.

Can. 3 : depuis le début jusque virgines ms. de Chieti) ; le reste ( Int.

A
ttici) .

Can 4 : depuis le début episcopum (ms. de Chieti) ;
la suite jusque con-

i'enientes (Int. Attici) ;
d ici jusqu'à présentes le reste jusqu'à la fin, sauf une

légère différence (Int. Attici).

Can. 5 : intégralement à 1 Int. Attici.

Can. : le début est composé au moyen des deux versions sauf les mots

ut suburbicaria loca et omnem provinciam &uam(d\. sua) sollicitudine guber-
net qui sont une intercalation indépendante. Le terme suburbicaria locase

rencontre dans Vinterpretatio Cseciliani. La phrase suivante depuis Simi-

Uter jusqu'à ecclesiis est empruntée tout entière à Vînt. Attici; la suite jus-

que episcopum (ms. de Chieti); le reste [Int. Attici).

Can. 7 : emprunté littéralement au ms. de Chieti.

Can. !S : le début jusque manifestum sit (ms. de Chieti) ; la suite jusque

episcopum (
//;/. Attici); les derniers mots: ut non videantur in una civitate

duo episcopi esse (ms. de Chieti).

Can. ci 10 : composés au moyen des deux versions mélangées.
Can. I I ( 1 1 et 12 dans

l'original) : le début jusqu'à Licinii [Int. Attici) ;

la suite jusque jtrotestati jacebunt (ms. de Chieti) ; d'ici jusque tempus cons-

ou la version gauloise, il est impossible de le reconnaître et la date du concile

donnerait à une détermination une importance considérable. Quoi qu'il en soit,

il est assuré que la paraphrasis Rufini ne peut être en question car sa rédac-
tion est certainement postérieure à l'assemblée de Valence.
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titutum auditionis {Int. Attici) ;
d'ici jusque impertiri (ms. de Chieti);le

reste {Int. Attici).

Gan. 12 (13): Int. Attici, avec une légère différence vers le milieu.

Gan. 13 (14) : ms. de Chieti.

Gan. 14 (15) : Int. Attici sauf le mot fréquentera au lieu de grandem em-

prunté au ms. de Ghieti.

Can. 15 et 16 (16) : le can. 15 est de Vint. Attici jusqu'à la dernière

phrase qui appartient ainsi que le can. 16 au ms. de Ghieti.

Can 17 : Int. Attici, sauf les mots ex hoc contracta... exigens emprun-
tés au ms. de Ghieti i

,
à moins qu'ils ne soient une intercalation indépen-

dante.

Can. 18 : dès le début jusque porrigant (int. Attici) ;
le reste (ms. de

Chieti).

Can. 19 et 20 (19) : dès le début du can. 19 jusque in ordine clericorum

(ms. de Chieti), le reste (Int. Attici), sauf un court passage pris au ms. de

Chieti.

Gan. 21 : Int. Attici.

Dans le ms. du Vatican 1342 le catalogue épiscopal est suivi de la fixa-

tion de la date et ensuite vient à titre de visa, la signature d'Atticus avec

la Régula formatarum qui lui appartient très vraisemblablement. Dans le

ms. de la bibliothèque Bodléienne dont Justel s'était jadis servi, le 3 e

qua-

ternion qui se termine vers la moitié du catalogue épiscopal est suivi d'une

lacune. 11 est à peu près hors de doute que ce deuxième recueil auquel la

Prisca a emprunté sa recension des canons de Nicée contenait en outre les

pièces susdites, puisque le compilateur de la Prisca les a trouvées dans son

exemplaire de Ylnterpretatio Attici et que ce n estpas le compilateur du ms.

Vatic. 1342 qui a pu les y ajouter. Ces pièces étant omises dans YHispana
et dans les exemplaires corrects de Vint, Attici nous ne les possédons que

par l'intermédiaire de la Prisca 2
.

Cette compilation semble être d'origine italienne ;
elle ne se rencontre en

effet que dans deux collections italiennes. Une des deux rédactions entrées

dans sa composition, Ylnterpretatio Attici, étant immédiatement postérieure

au concile de Carthage, tenu en 419, on a, de ce fait, la limite maximum

de l'antiquité de la Prisca.

1. Dans la Prisca on lit : ex hoc contractu aut quovis modo taie negotium ge-

rens aut dimidium exigens. Dans le ms. de Chieti le texte est falsifié
; d'après

la copie des Ballerini le passage correspondant serait : aut quomodo aut extra

legatione agens rem aut res quant expetens. Dans Vint. Attici les mots corres-

pondants manquent totalement.

2. La Régula formatarum, la fixation de la date et le visa d'Atticus se re-

trouvent dans la collection Hadriana augmentée et dans les manuscrits suivants

de YHadriana : Ms. Sessorian. LXIll
;
Ms. lat. Munich 3860a

;
Ms. de Vienne

501- Les canons ne s'y trouvent pas.
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IX. InTERPRETATIoDiONYSII ExiGUI PRIMA ET INTERPRETATIO ALTERA. —
Denys le Pelit rédigea pour sa collection canonique une version des ca-

nons de Nicée. Denys trouvant insuffisante la recension représentée pour

nous par la collection Quesnel entreprit de la remplacer non sans s'impo-

ser une nouvelle collation avec le texte grec. M. Turner est le premier à

l'éditer d'après la tradition manuscrite dont voici le détail :

.M s. de Paris lat. 12091 (olim Gorbie) ;
vie s.

;
fol. 225a.

Gotha /, 15 (olim Murbach) ;
vue s.

;
toi. 1136.

Vatican Palat. 577 (oliui Mayence) ; vm e s.
;
fol. 176, 2»6.

Milan Ambras. S. Sup. 33 (olim Bobbio) ;
lin ixe s. ; fol. 146, 33a.

L Intcrpretatio altéra est en réalité une seconde édition du texte précé-

dent dont elle diffère assez peu; celle-ci est depuis longtemps connue. En

voici la tradition manuscrite :

Ms. de Saint-Pétersbourg F. II 3 (olim Claromontanus) ;
vues. ;

fol. 56, 426.

Toulouse, bibl. publique 36b (1 63) ; vue s.
;

fol. 8a, 2a.

Albi, bibl. publique 2 ; fin ix s. ; fol. 16a.

Paris lat. 3831
;
ix« s. début ; loi. 26

;
156.

Oxford, bibl. Bodl. 103
;
xe

s.
; fol. 26, 13a.

Vatican 5845 ;
vme s. ; foi. 16, 106.

Paris lat. 3845
;
xo s.

;
fol. 10a.

Paris lat. 1536
;
xe s.

;
fol. 49a.

Vatican Palat. 485
;
ixe s.

;
fol. 64a.

Bibl. Victor Emman. 2102 (olim Sessorianus lxiii) ;
lin vme s. ; fol. 96.

Gologne (bibl. capitulaire) CCXII
;
vue s . 2.

Famille manuscrite issue de 1 exemplaire envoyé par le pape Hadrien à Char-

lemagne, en 774 :

Ms. de Saint-l'aul-de-Carinthie 6 (34); début du ix» s. ; fol. 13a.

Paris lat. 11110 ; daté de 805
;
fol. 17a.

Berne, t>9, lin vme s.
;

fol. 186, 38a.

Wùrsbourg, bibl. de l'Université, mp. th. f. 3 : vm-ixe s.
;
fol. 5a.

Cologne (bibl. capitul.) CA'VI
;
début du ixe s. ; fol. 66.

Cologne (bibl. capitul.) CA'V; écrit avant 819
;
fol. 3a, 25a.

A ces sources vient s ajouter le Breviariumcanonicum de Cresconius qui

cite tous les canons de Nicée à 1 exception du 7 e
;
en voici la tradition ma-

nuscrite :

Ms. d'Oxford, bibl. Bodl. laud. mise. 436
;
début du ixe

s.

et l'édition de Justel : Bibliotheca Juris canonici veteris, I app., p. xxxm ; in-

fol., Lutetiae, 1661
;
P. I., t. i.xxxviii, col. 829.

X. Paraphrasis Rufini. — Rulin d'Aquilée a composé une Historia ec-

clesiastica destinée à faire suite à l'écrit d Eusèbe de Césarée portant le

1. Additions en marge ou en interligne dans ce manuscrit par une main dif-

férente, mais contemporaine, on trouve ainsi les canons 6, 7, 11, 12, 16; cf.

Turuer, op. cit., p. 196, 247, 24y.
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même titre. Il y a introduit une abréviation des canons de Nicée dans le

1. X, c vi. Cet ouvrage remonte au commencement du v e siècle. La tra-

dition manuscrite nous a conservé Ylnterpretatio appelée aussi Paraphrasis
abbreviata dans deux familles distinctes : les mss. des canons et les mss.

de YHistoria ecclesiastica.

1° Mss. des canons.

Ms. de Paris lat. 12097 (ol, Corbie) ; vi« s.
;
fol. 182 a.

Cologne (bibl. capital.) CCXII ; vn e s.
;

fol. 125 a.

Vatican 574 (ol. Lorsch)
1

;
ixe s.

;
fol. 4 a.

Toulouse, bibl. publique (ol. Albi) 36b (l, 63); vn B s.
;
fol. 18 b.

Paris lat. 2796 (ol. Bigot) ;
ix e

s.
;
fol. 108 a.

Munich (ol. Freisingen) 62b3~
;
vme s.

;
fol. 192 b.

Cologne (bibl. capitul.) XCl 3
; vme s.

2° Mss. de YHistoria ecclesiastica.

Ms. de Paris lat. 18282; vm 8
s.

;
fol. 219 a.

Einsiedeln 347 4
;
vme s. ; fol. 214 a.

Paris lat. 11738
;
ixe s.

;
fol. 175 a.

Vatican Palat. 822; ix e
s. ; fol. 151 a.

Lucques (bibl. capilul.) b90 ;
vme-ixe s.; fol. 119 /;.

M. Turner a été le premier à se servir de la source offerte par les mss.

ci-dessus (1°), et, d'après eux, il a rétabli l'intitulé suivant : Incipiunt ca-

nones Nicssni CCCXVIII episcoporum scripti in urbe Roma de exemplari-
bus sancti episcopi Innocenti. Cet intitulé peut être rapproché utilement de

celui que nous avons rencontré dans Ylnterpretatio quse dicitur Gallo-his-

pana et que nous transcrivons de nouveau : Expliciunt canones CCCXVIII

episcoporum Niceni transcripti in urbe Roma de exemplaribus sancti Inno-

centi episcopi. Amen 5
. On voit ainsi que les deux rédactions, la Gallo-his-

panael la paraphrasis Rufini, ont été envoyées en Gaule par Innocent I
er à

une époque rapprochée de celle de la publication de Y Historia ecclesiastica.

Maassen n'admettait pas la portée historique des mentions que nous venons

1. Le ms. de Gotha /, 85, du ixe siècle parait être la copie du ms. Vatic. 57'4
;

il comprend les canons 1-7 iocl., Ile, 14 e
,
21 e

.

2. Comprend les canons le, 3e, 10e, He
j 16e, 17e.

3. Comprend les canons le, 4 e
,
5e

(la fin seulement), 7e, 10e, lie, 16e-22e
.

4. Contient de simples extraits, sans les canons.

5. Ms. Bruxelles, bibl. de Bourgogne, 8780, cf. Turner, op. cit., p. 238. Dans

le ms. de Cologne CCVII on lit : Incipiunt capitula canonis Nicxni CCCXVIII

episcoporum scripta in urbe Roma de exemplaribus sancti episcopi Innocenti,

même formule dans le ms. de Toulouse (Albi) ;
dans le second résumé qui pré-

cède le recueil des canons dans le ms. de Corbie on lit : Capitula canonum

CCCXVIII [episcoporum] de exemplaribus papze Innocenti.Eiiûn dans YEpitome

hispana on lit dans l'abrégé : Capitola Nicheni data ab Innocentio papa, et

dans le corps même de l'épitome : De epislola Innocentii papse.
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de transcrire '. M. Turnercsl d'un avis opposé el nous ne voyons, pour

notre pari, aucune raison de ne |>as nous y ranger.

La Paraphrasis Rufini a été abrégée dans YEpitome fiispana dont voici la

tradition manuscrite.

Ms. de Vérone (bibl. capital.) LXI(59) ; vn-vme s. ; fol. 16 a.

Lucques (bibl. capital.) i'JO ;
vm-ixe s.

;
fol. 291 a.

Vatican ~i~~>l ;
x° s. ;

fol. 33 a.

Le IIe concile d'Arles a fail usage delà Parapbras is parallèlement aux

deux versions gauloises. Dans l'affaire de Gontumeliosus, Gésaire d'Arles

lui emprunte littéralement le canon 9 e
.

Ainsi que dans plusieurs versions, le dernier canon manque dans la Para-

phrasis Rufini. Quant aux dix-neuf autres ils sont répartis sous vingt-deux

numéros
;

le canon 6e est scindé en deux parties ainsi que le canon 8 e
;
les

canons 9 e et 10 e sont au contraire ramenés à un seul
;
les canons 16 e et 19 e

sont chacun divisés en deux parties.

XL Fragmentum Frisingexse. — Maassen a publié le premier, d'après

un manuscrit de Munich, jadis à Freisingen, un fragment intitulé : Incipit

Nicenum concilium qui précède immédiatement la collection canonique

contenue dans le ms. Ce fragment comporte une rédaction des canons

15 e-19 e de Nicée répartis en dix articles numérotés de 1 à 10, auxquels

viennent s'ajouter sans nouveau litre et sous le même numérotage les ca-

nons de Sardique. Ce même fragment se retrouve sur une feuille unique

atlachée parmi les canons de Sardique dans le ms. de Diessen. Voici la

tradition manuscrite :

Ms. de Munich
(ol. Freisingen) lat. 62'i'2 ; vuie s.; fol. 5 a.

Munich (ol. Diessen) lat. .1.1DS ; ixe s. ; fol. 12 a.

.Maassen s'interdit toute espèce de conjecture sur la provenance et la

date de cette rédaction.

XII. Interpretatio e codice syeloges systématise S. Germani de

Fhatis, aujourd'hui Bibl. nationale lat. 12444 (olim Sangerm. 938) du

IX 1
'

siècle.

Ce recueil contient les canons de Nicée en majeure partie d'après la

version gauloise. La version isidorienne a été mise à profit une fois et la

Paraphrasis Rufini une fois également. Le 13 e et le 20 e canons sont pris

1. Les Ballerini, dit-il, qui ne connaissaient que la seule Epitome hispana,

tenaient l'indication susdite pour une méprise de l'abréviateur qui avail sous

les yeux un exemplaire dans lequel les canons de Nicée dans la paraphrasis

Rufini se lisaient peut-être à la suiU' d'une lettre du pape Innocent le. Mais

la rencontre de cette même indication dans les recueils énumérés dans la note

précédente rend cette explication notoirement insuffisante.
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dans une version inconnue
;
le canon 1

er est désigné comme cap. XX, le

dernier canon comme cap XXI.

XIII. Epistol/E pontificum romanorum. — L'Église de Rome accepta

la version des canons de Nicée telle que l'avait donnée dans sa collection

Denys le Petit. Reste à savoir de quelle version on avait jusqu'alors fait

usage à Rome ? Rien n'oblige ni même invite à croire qu'on y eût fait usage
d'une version quelconque à l'exclusion de toutes les autres

;
néanmoins il

n'eût pas été indifférent de déterminer, par les citations contenues dans

les Décrétales, la version dont les papes s'étaient servis.

L'autorité du concile de Nicée est fréquemment invoquée dans les plus

anciennes Décrétales, mais de telle façon que, dans le plus grand nombre

des cas, on n'en peut rien conclure pour la présente investigation. Tout

se borne à une allusion au sens du canon et on ne donne pas la citation

littérale d'après le texte. Cependant cette règle n'est pas sans exceptions.

Ainsi dans la lettre du pape Innocent I
er à Victrice de Rouen : Etsi tibi

frater *, on trouve cité un passage du canon 5 e
;
dans la lettre du même

pape aux évêques et aux diacres de Macédoine : Magna me gratulatio
2

,
on

cite le début du canon 8 e
;
dans la lettre de Roniface I

er à l'évêque Hilaire

de Narbonne : Difficile quidem 3
,
on donne la fin du canon 4e

;
dans la let-

tre de Félix III (n) à tous les évêques : Qualiter in Africa
4

, on lit les

canons 11 e
,
13 e

,
14e

. Maassen a confronté toutes ces citations avec chacune

des différentes versions et il est parvenu à ce résultat, qu'aucune d'entre

elles n'a été utilisée. L'hypothèse des Rallerini 5
d'après laquelle les papes

auraient fait usage de YInterpretatio Cseciliani est sans fondement.

XIV. Les différentes rédactions dont nous venons de présenter briève-

ment l'histoire ont été imprimées dans des recueils où il est parfois mal-

aisé de les soupçonner et de les découvrir ;
nous allons énumérer ces

références :

I. Int. Cxcilia.ni. — Ballerini, dans S. Leonis Magni Opéra, in-fol., Venetiis,

1757, col. 581 (P. L., t. lvi, col. 823) d'après le ms. Vérone (bibl. capitul.) LX
(58).

— Fr. Maassen, Geschichte der Quellen und der I.iteratur des canonis-

chen Redits im Abendlande, in-8, Gratz, 1870, p. 903, d'après lès mss. Munich

lat. 62i3, Vienne 2i4i, Wùrsbourg Mp. th. f. U6.— C. H. ïurner, Ecclesix oc-

cidentalis monumenta j uris antiquissima, in-8, Oxonii, 1904, t. i, p. 104, d'après

les mss. et éditions susdites, plus le ms. Vatic. 1319 et, à partir du canon 14,

le ms. Vienne 21il.

II. Int. Attici. — Concilia, édit. Jacob. Merlin, Paris, chez Galiot du Pré

1. Ph. Jaffé, Epist. roman. Pontif., n. 85.

2. Id., n. 100.

3. Id., n. 145.

4. Id., n. 370
; Thiel, Epist. roman. Pontif., p. 260.

5. De antiq. coll. cari., part. II, c. n, n. 2 sq.
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1524, t. i, part. 2, fol. xm, dans les actes du Vie concile de Cnrthage, de cette

collection les canons nicéens ont passé dans toules les autres jusqu'à celles de

Labbe-Coleti, t. m, col. 447, et Mansi, Conc. ampliss. coll., t. iv, col. 407. Le

meilleur texte est celui qu'a établi F. A. Gonzalez, Collectio canonum Ecclesix

hispanx, in-'», Matriti, 1808, col. 169, d'après les seuls manuscrits espagnols

au nombre de huit dont nous avons donné ci-dessus (p. 1147) la descriplion, et

principalement le ms. d'Alvelda. — C. H. Turner, op. cit.. t. i. p. 104.

III. Int. Isidoiu. — Concilia, édit. Jacob Merlin, Paris, 1624, t. i, toi. 68 b
;

de là dans toutes les collections conciliaires jusque Labbe-Coleti, t. n, col. 47,

et Mansi, t. n, col. 683. Les éditeurs postérieurs ont mis à profit de nouveaux

mss. Pasch. Quesnel, dans S. Leonis Magni, Opéra, in-fol., Lutetiœ, 1675, t. n,

p. 22, t'ait usage des mss. Paris lat. l'i-'4 et lat. 3842 A ainsi que du ms. d'Ox-

ford (Oriel).VZ//; lesBallerini, dans S. Leonis Magni, Opéra, t. m, col. 22 (P. L.,

t. lvi, col. 367) collationnent le ms. de Vérone (bibl. capitul.) LIX (57); F. A.

Gonzalez, Coll. canon. Eccl. hisp., ne consulte que les mss. espagnols décrits

plus haut (p. 1147) ;
Fr. Maassen, op. cit., p. 924 utilise les ms. de Munich (Frei-

singen) lai. 6243 et de YVûrsbourg (bibl. capitul. aujourd'hui bibl. de l'Univ.)

Mp. th. f. 146
;
C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 155.

IV. Int. Ingilrami. — Ballerini dans S. Leonis Magni, Opéra, t. m, col. 567

(P. L., t. lvi, col. 817); C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 104.

V. Int. gallo-hispana. — Maassen, op. cit., p. 910, d'après les mss. de Bru-

xelles (bibl. de Bourgogne) 8780-8793 et Paris lat. 4 454
;
C. H. Turner, op.

cit., p. 154, s'est servi en outre des mss. de Reims 6*71 et Cologne (bibl. capi-

tul.) A'CI.

VI. Int. Gallica. — Fr. Maassen, op. cit., p. 914 d'après les mss. de Cologne

(bibl. capitul.) CCXli et de Paris lat. 3838
;
C. H. Turner, op. cit., a utilisé en

outre les ms. de Paris 124'ii (contenant les canons 1, 3, 4, 8, 9, 16) et de Bru-

xelles (bibl. de Bourgogne) 8780-8793 (contenant la dernière partie du canon 5).

VII. Int. Prisca. — Chr. Justel, Bibliotheca juris canonici veteris, in-fol.,

Lutetiœ Parisiorum, 1661, p. 282, d'après le ms. d'Oxford, (bibl. Bodléienne)

101; les Ballerini dans S. Leonis Magni, Opéra, t. m, col. 493 [P. L
,

t. lvi,

col. 758) ;
C. II. Turner, op. cit., t.

i, p. 104, d'après le même ms. et quatre

autres (voir p. 1161) formant deux sources nouvelles.

VIII. Int. Dionysii I. — C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 250, d'après quatre

mss. (voir p. 1163).

IX. Int. Dionysii II. — Joanncs Wendelstinus, Canones Apostolorum vete-

rutn concilioruin constitutions décréta pontificum antiquiora, in-fol., Mogun-

tiae, 1525, fol. 9 d'après la « Sylloge » envoyée par le pape Hadrien à Charle-

magne ;
cette édition a été reproduite par Fr. Pitliou, Codex canonum vêtus

Ecclesix romans', in-fol., Lutetiœ Parisiorum, 1609, p. 1
; Chr. Justel édita

le ms. d'Oxford, Bodléienne, 103, dans Codex canonum ecclesiasticorum

Dionysii Exigui, in-fol., Lutetiœ, 1628, p. 6, p. 40
;

et dans son ouvrage

posthume, Bibliotheca juris canonici veteris, Lutetiœ, 1661, t.
i, p. 103, 116

(inde P. L., t. lxvii, col 147) ; Labbe-Coleti, Concilia, t. n, col. 41 ; Mansi, op.

cit., t. il, col. 677
;
C. H. Turner, op. cit., t.

i, p. 250.
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XI. Ikt. Rtjfini. — C. H. Turner, op. cit., t. 1, p. 154, a été le premier à faire

usage de la source dérivée dont nous avons décrit les témoins (voir p. 1164),

sous le titre de « mss. des canons r>.

h'Historia ecclesiastica a été éditée pour la première lois par Nicolas Kete-

laer et Gérard de Leempt, in-fol., Traiecti, 1474; les éditions ont été nom-

breuses depuis lors jusqu'à l'édition de Thomas Cacciari, in-fol., Romae, 1740-

1741. La collection des Pères grecs publiée par l'académie de Berlin a donné

le texte de Rufin édité par Th. Mommsen eu regard du texte grec d'Eusèbe.

Les canons ont été extraits de l'ouvrage de Rufin et publiés à part dans Labbe-

Cossart, Concilia, in-fol., Parisiis, 1671, t. n, col. 55; Labbe-Coleti, Concilia,

in-fol., Venetiis, 1728, t. ii, col. 63; Mansi, Concil. ampliss. coll., in-fol., Flo-

rentiœ, 1756, t. n, col. 701
; G. H. Turner, op. cit., t. i, p. 155.

XII. Epitome Rufini. — D. Mansi, Ad Concilia veneto-labbeana supplemen-

tum, in-fol., Lucae, 1748, t. i, col. 277
; (Jonc, ampliss. coll., Florentiae, 1759,

t. ni, col. 1127 d'après le ms. de Lucques (bibl. capitul.) 490; C. H. Turner,

op. cit., t. i, p. Iô5, a le premier fait usage des mss. de Vérone (bibl. capitul.)

LXl (59) et Vatic. 5751.

XIII. Epit. I.ngilrami. — D. Mansi, Conc. ampliss. coll., in-fol., Florenliœ,

1759, t. iv, col. 531, d'après le ms. de Lucques (bibl. capitul.) 'i90 ;
C. H. Turner,

op. cit., t. i, p. 104, d'après le ms. de Lucques et les mss. de Vérone (bibl. ca-

pitul.) LXI(59) et Vatic. 5751 .

XIV. Fragm. freisingense. — Fr. Maassen, op. cit., p. 921
;
C. H. Turner,

op. cit., t. i, p. 278.

XV. Le canon xxe de Nicée. — On aura remarqué au cours des obser-

vations et descriptions qui précèdent que le canon 20e

manque dans un

certain nombre de versions. Ce canon qui ordonne le maintien du vieil

usage de prier debout le dimanche et pendant les jours de la Pentecôte est

omis 1° dans la version pseudo-isidorienne aussi bien dans sa forme origi-

nale que dans sa rédaction gauloise, 2° dans la version du ms. de Chieti,

3° dans la gallo-espagnole, 4° dans la gauloise, 5° dans la paraphrase de

Rufin et 6° dans le fragment de Freisingen. Une omission qui s'étend à un

si grand nombre de versions indépendantes les unes des autres ne peut

s'expliquer que par l'état d'une source grecque dont elles sont toutes

issues.

XVI. Le symiîole. - Toutes les versions occidentales des canons de

Nicée qui ont été conservées sans lacunes contiennent en outre le sym-
bole

;
la seule recension de Denys le Petit fait exception à la règle puis-

que, dans la Sylloge I/adriana il a été ajouté. Par contre on trouve plu-

sieurs fois le symbole sans les canons, c'est-à-dire dans les actes des conciles

tenus à Carthage en 397 et en 525, enfin dans le III e concile de Tolède,

tenu en 589. Dans cette dernière assemUée le symbole reparaît à deux

reprises, la première fois énoncé par le roi P».eccarède, la deuxième fois
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par les Pères de Tolède '. La majeure partie du même symbole se lit dans

la lettre du pape Léon I
er à l'empereur Léon 1

er sur les erreurs de Nesto-

rius et d'Eutychès : Promisisse me '-. Il est reproduit en entier I" dans le

Liber de synodis, 2° dans le deuxième fragment de saint Hilaire de Poi-

tiers, 3° dans le Liber de non parcendis in Deum delinquentibus de Lucifer

de Cagliari, 4° dans VHistoria tripartita d'Épiphane le Scolastique,

5° dans la \r session du concile d'Kphèse d'après la version de Marius

Mercator el la version vulgate, b° dans les n e
et v e sessions du concile de

Chalcédoine d'après la version Antiqua, 7° dans le recueil du ms. de Saint-

Maur immédiatement après le résumé du recueil el ailleurs encore :;
. Le

texte du symbole dans ces diverses versions offre une conformité plus

grande que n'offre le texte des canons. Sans doute cette conformité s'im-

posait puisqu'il s'agissait de la règle de foi. Cependant on remarque que
les variantes dans de simples expressions se rencontrent aussi bien dans

les exemplaires d'une même version que dans ceux qui contiennent des

versions différentes. Mais ceci encore peut s'expliquer par le besoin de

conformité qui poussa le collecteur ou le copiste à introduire de son chef

des modifications s'inspirant du texte qui lui était personnellement fami-

lier.

Les frères Ballerini ont imaginé, avons-nous dit, que la version usuelle

à lîome des canons nicéens avant la codification de Denys le Petit était

1 Interpretatio Caeciliani. Cette hypothèse est fondée sur la concordance

existante entre la formule du symbole telle que la rapportent Denys et

YHispana comme appartenant à la rédaction de Cécilien et la formule

du symbole contenue dans la lettre du pape Léon. Mais la comparaison de

la version même des canons telle qu'elle nous est parvenue avec les frag-

ments des canons nicéens cités par les Décrétales des papes a sulli à

démontrer la fausseté de cette conjecture. Toutefois cet exemple peut servir

à prouver combien il est hasardeux de tirer d'autres conclusions dune
conformité ou d'une non-conformité dans de simples expressions d'un

symbole de foi. L'exemplaire cité dans la lettre du pape Léon I er traduisait

ô^oo-jo-iov T(,j TCarpi du texte original par unius substantiœ cum Pâtre et

ajoutait ces mots quod Grseci dicunt homousion. Le même fait se repro-
duit dans l'exemplaire de Cécilien, chez Denys

4 et dans YHis-

pana
5

. Tel est l'unique passage qui ait présenté aux Ballerini une plus

grande conformité de ces exemplaires. La même rédaction ne se retrouve

que dans les conciles de Garthage de 397 et de 524, chez. Hilaire de

Poitiers, chez Lucifer de Cagliari, dans Y Ilispana après les canons de

1. II. Leelercq, L Espagne chrétienne, 1905, p. 281.

2. Jaffé, op. cit., n. 368.

3. Cette énumération ne vise pas à être complète.
4. G. Voellus et Justellus, liibliotheca juris canon, vetetis, t. i, p. 144.

5. Edition de Madrid, t. i, col. 664.

CONCILES — I — 74
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la version isidorienne et dans le ras. de Saint-Maur après l'index du

recueil. Mais dans les recueils des manuscrits de Freisingen et de

Wùrzbourg et dans le recueil de Théodore le diacre, l'exemplaire de

Cécilien qui apparaît ici avec les canons présente la même rédaction

que la plupart des autres versions : homousion Patri, hoc est ejusdem cum

Pâtre substantise.

Supposons cependant que la leçon mentionnée plus haut d'après Denys
et YHispana dût être regardée comme originale, il s'ensuivrait que la

conformité entre l'exemplaire du pape Léon I
er et la version de Céci-

lien serait certaine — du moins pour ce passage. Même en pareil cas

d'autres différences graves et même irréductihles surgiraient. Par exem-

ple, l'exemplaire de Cécilien ajoute, dans tous les recueils (sauf celui

du ras. de Freisingen), après les mots : ascendit in cœlos, les mots sui-

vants : sedet ad dexleram Patris. Cette phrase manque chez saint Léon

et dans toutes les autres versions. Ainsi d'une part conformité, d'autre

part non-conformité, que conclure d'après cela? Rien! sinon qu'il est

impossible de prendre parti dans un sens ou dans l'autre.

Plusieurs recueils contiennent une notice historique sur le symbole,
notice empruntée au recueil grec. La preuve s'en trouve dans le fait que
cette notice se présente sous deux formes différentes et ces différences

sont de telle nature qu'elles ne peuvent s'expliquer que par l'utilisation

de traductions diverses d'un texte unique. Un supplément de preuve est

fourni par Gélase de Cyzique qui, dans son Histoire du concile de Nicée *,

rapporte la même notice d'après son Codex. Une de ces deux rédactions

se lit dans le recueil de Quesnel et dans celui de Théodore le diacre,

l'autre dans le recueil du ms. du Vatican, dans le fragment de Vérone

et dans YHispana. Dans le ms. du Vatican elle se lit avant l'introduction

métrique et le symbole ;
clans tous les autres après le symbole. Voici ces

deux rédactions.

RECUEIL DE QTJESJJEL HISPANA. 3

Hsec est fides, quam exposuerunt patres

primum quidem adversus Arrium Idas-

phemantem et dicentem creatum esse

filium Dei posteaque adversus omnem
hcvresim extollentem se et insurgentern

contra catholicam et apostolicam eccle-

siam. Quam heresim cum auctoribus

suis damnaverunt apud Nicstam civi-

tatem supradictam CCCXVIIT episco-

Hxc. est fides, quam exposuerunt pa-
tres primum quidem adversus Arium

blasphemum dicentem creaturam esse

filium Dei et adversus omnem hxresem

Sabellii, Photini, Pauli Samosateni,

Manichxi, Valentini, Marcionis et ad-

versus omnem omnino hxresem, si qua
insurrexerit contra catholicam et apos-
tolicam Ecclesiam. Quas omnes con-

1. I.ib. II, c. xxvi.

2. Balleriui, dans S. Leonis Magai, Opéra, l. ni, col. 28.

3 Édil. de Madrid, l.
i, col. 8.
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pi in unum congregati ; quorum nomi- demuarunt Nicseam congrcgali episco-

na cum provinciis suis et civitatibus pi trecenli decem et octo, quorum no-

tais subter annexa sunt. Sed studiosi mina et provincim conscriptx sunt. Sed

servi Dei magis curaverunt Orienta- plerique studiosi servi Dei mugis cu-

lium nomina episcoporum conscribere ram gesserunt Orienfalium episcopo-

propterea, quod Occidentales non si- rum nomina describere propter hoc,

militer qusestionem de hseresibus ha- quod Occidens non similiter inquisi-

buissenU tionem de hseresibus habuerit.

L'énumération nominale des hérésies qu'on lit dans YHispana et dans

plusieurs autres versions qui ont accueilli cette notice d'après la même
rédaction n'est pas une addition du traducteur, elle se lisait déjà dans

l'original grec et dans Gélase de Gyzique
1

. L'auteur de la deuxième

rédaction voulant être plus bref a remplacé la notice par une désignation

générale.

La remarque qui se lit dans le recueil du ms. de Freisingen après la

liste épiscopale est ainsi conçue : H<tc sunt nomina episcoporum oricnta-

lium numéro CLXVI
, qui in synodo subscripserunt. Occidentalium vcro

episcoporum nomina idco non sunt scripta^ quia nulia aput eos de hereticis

suspicio fuit. Cette note est manifestement empruntée
— de même que la

remarque tout à fait semblable contenue dans le recueil du ms. de Gorbie

— à la notice dont il vient d'être question. Dans le ms. de Gorbie, cette

remarque se lit à la suite de la liste des noms qui se présente en liaison

avec le symbole de Nicée inséré dans le Breviarium Hipponcnse.

XVII. La PR/EFATio longa. — Le recueil du ms. de Freisingen, le

recueil de Quesnel, ceux des mss. de Colbert, de Wùrzbourg et de

Diessen mettent en tête des Actes de Nicée et sous le titre de Prn'fatio

une pièce commençant par ces mots : Beatissimo Silvestro in urbe Roma

apostolicx sedis antistite. C'est une sorte d'exposition historique sur

le concile de Nicée, la situation de l'Eglise de Rome, la prééminence des

cinq sièges épiscopaux de Rome, Alexandrie, Antioche, Jérusalem et

Ephèse. Le recueil du ms. de Colbert a emprunté ce document au recueil

de Quesnel et le recueil du ms. de Diessen au recueil du ms. de Freisin-

gen. On ne saurait dire avec certitude si le recueil du ms. de \Yiirzbourg
a puisé dans le recueil du ui6. de Freisingen, ou bien si les deux dépen-
dent d'une source commune. Quoi qu'il en soit, le recueil que nous ve-

nons de rappeler et le recueil de Quesnel sont totalement étrangers l'un

à l'autre. Il n'y a donc pas lieu d'admettre l'hypothèse des Ballerini

d'après laquelle l'auteur de la Preefatio longa serait le même que l'auteur

du recueil de Quesnel. Les sources dont on peut faire état dans un

semblable examen son! le concile tenu par Damase De explanatione jidei

et Yllistoria ecclesiastica de llulin. La Prœfatio longa ne peut donc être

I. Voir p. 393.
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antérieure au v e
siècle. Par contre il est vraisemblable qu'elle existait

avant le concile de Ghalcédoine, tenu en 451, puisqu'on ne trouve pas

Gonstantinople au nombre des sièges épiscopaux privilégiés, mais qu'on
trouve Ëphèse. Ce n'est là toutefois qu'une indication et non pas une

certitude, car le 28 e canon de Ghalcédoine, qui décréta entre autres choses

la soumission de l'évêque d'Ephèse et des diocèses asiatiques à la juri-

diction de l'évêque de Gonstantinople, ne fut pas promulgué en Occi-

dent. Le recueil du ms. de Freisingen et le recueil de Quesnel se datent

vers la limite du v c
et du vi e siècle. D'après cela, il semblerait que la

Prœfatio longa remonte au V e siècle.

XVIII. La Pr.efatio coxthacta. — Cette introduction se lit dans les di-

verses rédactions de la version pseudo-isidorienne (sauf VHispana) : dans

le recueil du ms. de Ghieti, dans les deux recueils qui contiennent les ca-

nons de Nicée d'après \a.Prisca, enfin dans la SyllogeHadriana et la version

Dionysienne du ms. de Bobbio. Cette introduction contient une déclara-

tion portant que les actes du concile seront adressés à l'évêque de Rome,

Sylvestre. Il suffit de l'énuméralion des recueils dans lesquel se lit la sus-

dite introduction pour ne conserver aucun doute relativement à sa dépen-
dance à l'égard d'un texte grec. Pour l'addition probanda qui suit les mots

mitterentur ab episcopum urbis Romse on ne peut se réclamer que des re-

cueils contenus dans les mss. de Freisingen et de Wùrzbourg.

XIX. Les indications chronologiques. — Socrate confirme le fait que
les anciens exemplaires grecs des canons nicéens étaient précédés d'une

indication relative à l'époque de la tenue du concile : xoù 6 y.pôvo; Se tt,ç

ffuvdôou, wç èv Trapaa-rj[A£io>crc<7C7 eôpofiev L Lors de la seconde session du con-

cile de Ghalcédoine cette indication fut lue en même temps que le symbole

d'après un ms. ;
elle s'y. trouvait dans les termes suivants : ëx6so-iç cruvôSov

Y£vojiivY]ç èv Nixocc'a. èv ùnazzia IlauXtvov xai 'IovAiavoû tmv >,a(j.TcpoTaTwv ïiei ànb

'AXsjjâvôpou -/lç' èv jjLYjvi Aecrito 16' t/j Trpb iy' xaXavStov'IouXtwv èv Nixaca tvj [ii]-zçoizôlei

Biôuvta?
2

. On trouve une rédaction à peu près identique dans l'intitulé

du symbole tel que le rapporte Gélase de Cyzique
3

. Cette mention chro-

nologique, en passant dans les versions latines, a subi diverses modifi-

cations.

Dans le fragment de Vérone, la date qui précède le symbole est conforme

avec le texte grec : Incipit fidei expositio, quod factum est aput Nicœam

r?ictropo/i[m] Byttynisê Paulino et Juliano consulibus XIII kalend. Julias

quod est aput Grecos XVIIII, dics niensis eorum Aecrtst [id est Azaiov)

Desii anno alexandri^Ale.xandris esse ms.) sescentesimo XXXVI. De légères

variantes imputables à des lapsus calami ne suffisent pas à créer une

t. Socrate, Ilist. eccles., 1. I, c. xm, P. G., t. lxvii, col. 109.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi, col. 956

3. Hist. conc. Nicasni, 1. II, c. xxxvi.
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différence entre ce ms. de Vérone et le ms. XXX de Novare dans lequel

le symbole précède la sylloge Hadriana. De même dans le recueil du

ms. de Saint-Maur où les canons de Nicée viennent à la suite des canons

de Sardique, cette indication chronologique termine les canons nicéens ,

dans la version d'Atticus cette mention chronologique suit également
les canons.

Partout on a omis le ^vec Aeo-fov et au lieu de Desii, qu'on ne com-

prenait pas, on a mis dies II. La rédaction Dionysienne du ms. de Bob-

bio présente avant le symbole la même mention chronologique, on y lit

en effet ce dies dépourvu de sens elle sigle // se l'apporte à mensis com-

me si on avait sccundi. La recension espagnole donne les noms des con-

suls et le jour exact, mais la désignation du jour d'après la supputation
des Grecs, et l'année calculée d'après 1ère de Philippes sont omises.

Dans la version de Cécilien, la mention chronologique qui précède le

symbole est ainsi exprimée : In civitatem metropolim Bytiniœ provintise Ni-

cheam consulatu Paulini et Juliani ce. et ce. coss., anno ab Alexandro /nille-

simo trecentesimo sexto inense Junio XIII kal. Julias ; le lapsus calami qu on

vient de voir dans la mention de 1ère de Philippes est passée d'ici dans

la Prœfatio longa qui a également accueilli une erreur relative aux consuls,

erreur commune d ailleurs à la plupart des recueils.

La préface du recueil de Quesnel commence ainsi -.Beatissimo Sylvestro

in urbe Roma apostoliese sedis antistile, Constantino Augusto et Licinio Cse-

sare, consulatu Paulini et Juliani virorum clarissimorum anno ab Alexan-

dro millesimo trigesimo sexto, inense Junio decimo tertio kalendas Juliiprop-
ter insurgentes hœreses etc. Dans les recueils desmss. de Freisingen et de

Y\ urzbourg tout a été omis depuis Paulini jusqu'à Julii et au lieu de con-

sulatu on lit consulibus. Ici apparaissent donc en qualité de consuls Cons-

tantin et Licinius. Cette indication chronologique erronée s'est transmise

dans la plupart des recueils. Outre les deux recueils de Freisingen et de

W urzbourg qui la présentent même une deuxième fois, dans le titre du sym-
bole : Incipit fides cat/iolica, quas apud Nicheam Bythiniœ conscribta a

CCCXVI1I episcopis Constantino Aug. et licinio Csesare consulibus, la mê-

me faute reparaît, mais à un autre endroit, dans les recueils dont les noms

suivent : recueil du ras. de Saint-Biaise et fragment de Vérone qui, tous

deux, renferment la version isidorienne selon la vulgate ;
recueil de Ques-

nel et recueil du ms. de Saint-Maur renfermant la rédaction de cette mê-

me version particulière aux rédactions gauloises; recueil dums. de Chie-

ti, recueils du ms. du Vatican et du ms. de Justel avec la Prisca ; dans le

recueil Dionysien de Bobbio ei la Sylloge Hadriana renfermant la version

de Denys le Petit. Chacun de ces recueils contient, jointe à la prsefatio

contracta, une note relative à la chronologie. Dans les recueils desmss. de

Saint-Biaise et de Saint-Maur et dans le fragment de Vérone on ne trou-

ve autre chose que ces mots : Facta est autem synodus consulatu Constan-

tini Augusti et Licinii. Dans les recueils avec la Prisca. la Dionysienne de
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Bobbio et la Sylloge Hadriana ;
le jour n'est pas indiqué dans les mêmes

recueils
,
sauf dans celui de Quesnel ; manque aussi la désignation grecque du

jour et de l'année calculée d'après ïordo. Au lieu de Decii on trouve dans

les versions secundus ou secundi et dans la Sylloge Hadriana, comme si

on avait voulu combler la mesure de l'inintelligence, xvnil dies mensis eo-

rum Desii Alexandria. DCXXXVI. Dans ces recueils, ainsi que nous avons

eu l'occasion de le dire, le fragment de Vérone et la Sylloge Dionysiana

de Bobbio ont dans le titre du symbole et le recueil des mss. de Saint-

Maur, dans la phrase finale, les noms vrais des consuls.

XX. Les versus Niceni concii.ii. — On rencontre dans un certain

nombre de recueils une préface métrique qui n'appartient ni à une version

déterminée ni à un recueil spécial, ainsi qu'on peut s'en convaincre par

la tradition manuscrite.

Ms. de Snint-Paul-de-Carinthie (olim Saint-Biaise) 6, vi e s.

Vatican 1342
;
ix-xe s.

Oxford (bibl. Bodl.) 3687-3688
;
vi-vne s .

Paris lut. 1455 (ol. Colberl 3368) ;
xe s .

Wùrzbourg (bibl. Univers.) Mp. th. f. 146
;
ix e s.

Cologne (ol. Darmstadt 2326) /'.
I et II

;
vue s.

Paris lat 12097 (ol. Coibie) ;
vie s .

Toulouse (ol. Albi) 364 (I 63) ;
vn<= s.

Milan (ol. Bobbio) Ambros. S. 33 sup. ;
fin ixc s.

la Sylloge Hadriana, cf. Maassen, op. cit., p. 441 sq.

A en juger par l'âge de certains recueils contenant cette préface métri-

que, elle ne semblerait pas pouvoir être antérieure au V e siècle ou au com-

mencement du vi e
. La plupart du temps elle est désignée sous l'un de ces

titres : Prpefatio Nicseni concilii ou bien Versus Nicseni concilii. Dans le ms.

de Saint Maur elle se trouve au nombre des pièces qui précèdent le recueil

proprement dit avec le titre peu exact de Prsefatio coneiliorum. Voici ces

vers :

Concilium sacrum venerandi culmina juris

Condidit et nohis congrua frena dédit,

Ut hene fundatus justo moderamine possit

Intemerata gerens clericus ordo régi.

Pontifices summi veterum prxcepta sequentes
Planius hsec monitis exposuere suis.

Hinc fidei nostrse se pandit semita et omnes

Errorum damnant dogmata sancta vias.

Quisque Dei famulus fuerit Christïque sacerdos.

Hoc sale condiius dulcia mella /luit.

XXI. Le passage de l'Historia ecclesiastica de Rufin. — A sa rela-

tion du concile de Nicée Rufin joint cette remarque qui fait suite immédia-
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tement à la Paraphrasis canonum : Igitur cum de fiis, prout divinarum

legum reverentia poposccrat, décrépissent, sed et de observatione Paschse

antiquum canonem, per quem nulla de relique- varie-tas oriretur ,ecclçsiis tradi-

dissent, omnibus rite dispositis Ecclesiarum pax et fides in Orientis atquc

Occidentis partibus una atquc eadein servabatur . Les rédacteurs de la version

des canons nicéens envoyés par Atticus à Carthage, Philon et Evariste,

ont emprunté ce passage à Rufin et y ont ajouté la remarque suivante :

ll.ee de ecclesiastica historia necessario credimus inserenda. Les mêmes

rédacteurs oui transposé le dernier chapitre de la Paraphrasis canonum de

telle sorte que le passage relatif aux diaconesses reparaît deux lois, une

fois dans leur propre version à la fin du canon 19 e et une deuxième fois

après le canon 20 e dans YAbreviatio de Rufin comme commencement du

passage emprunté à 1' « Histoire ecclésiastique » de celui-ci qui débute

ainsi : Prseterea statuitur in hoc concilio ut diaconissœ, quas manus imposi-

tionem non accipiunt, inter laicas deputentur. Igitur espiscopi, etc.

Le recueil du ms. de Saint-Biaise qui comprend les canons nicéens

dans la rédaction vulgate de la version isidorienne donne le même passage
tiré de Y « Histoire ecclésiastique » avec cette remarquable finale : Hsec de

ecclesiastica liistoria necessario credimus inserenda. Le rédacteur du recueil

ou quelque autre avant lui, qui emprunte ce passage à la version d'Atticus,

a cependant, dans le but d'éviter une répétition inutile, omis le dernier

chapitre de Y abreviatio de Rufin. Une autre particularité du ms. de Saint-

Biaise c'est que la présente notice historique ne se trouve pas après le

dernier, mais après lavant-dernier canon; ce qui s'explique de la manière

suivante. L'avant-dernier canon se termine par une prescription relative

aux diaconesses, prescription formant le dernier chapitre de Yabreviatio

de Rufin. Le compilateur du recueil transporta le passage de Rufin de la

version d'Atticus en laissant de côté ce dernier chapitre de YAbreviatio et

il l'intercala précisément à cette place où, dans la version isidorienne qu'il

a mise à profit, se trouve la mention des diaconesse--.

Le recueil du ms. de Saint-Maur et le recueil du ms. de Saint-Biaise

sont d'accord pour la place à attribuer au passage de Rufin. Le recueil

espagnol qui renferme YInterpretatio Attici parmi les actes de la i
re session

du concile tenu à Carthage en 419 (Concilium Cartilagineuse VT) fait au

passage de Rulin un traitement particulier. Une erreur évidente de copiste

a privé la gallo-hispana des mots : Prseterea statuitur jusqu'à decrevissent,

en sorte que ce passage est absolument inintelligible. Cependant la Gallo-

hispana parait être le propre recueil ayant servi à cacher la fraude isido-

rienne. Le passage de Rufin se présente aujourd'hui dans le recueil pseudo-
isidorien sous une forme qui n'est pas à vrai dire dépourvue de significa-

tion, bien que cette signification s'écarte tout à fait du sens de l'original.

La comparaison est plus démonstrative que les paroles :
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INTKRPRETATIC) ATTICI GALLO-H1SPANA PSEUDO-ISIDORIANA

Expliciunt décréta con- Explicitconstituta Niceni Expliciunt constituta Ni-

cilii Nicseni. Prseterea concilii. Sed et de obser- ceni concilii, sed etobser-

statuitur in hoc concilio. vatione Paschae, ut nulla vationes ejus. Ut nulla de

ut diaconissx,quse maiius de reliquo varietas orire- reliquo varietas oriatur

impositionem non acci- turecclesiis.sanctumcou- in ecclesiis, sanctum con-

piunt. inter laieas depu- cilium tradidisset, omni- cilium traditis omnibus et

tentur. Igitur episcopi bus rite dispositis eccle- rite dispositis, ut eccle-

cum de bis omnibus, siarum pax et fides in siarum pax et fides in

prou/ divinarum legtim Orientis atque Occidentis Orientis atque Occidentis

reverentia poposcerat, parlibus una. eademque partibus una eademque
décrépissent, sed et de senttntia est. Hsec de ec- servetur, hxc ecclesiasti-

observatione Paschse an- clesiastica [his]toria ne- ca statuta necessario cre-

tiquum canonem, per cessaria credimus iusc- dimus inserenda.

quem nulla de reliquo t'a- rendu,

rietas oriretur ecclesiis,

sanctum conciliant tradi-

disset, omnibus rite dis-

positis ecclesiarum pax
et fides in Orientis atque
Occidentis partibus una

eademque servata est.

Ihcc de ecclesiastica liis-

toriu necessario credi-

mus inserenda.

H. Leclercq.



APPENDICE VII

DE LA COMPOSITION DES CONCILES PROVINCIAUX

Le canon 5 e du concile de Xicée renferme la prescription suivante :

y.a/.tô; i/_£tv ÊfôoÇev, éxàaroy èviauroy xa6' ÉxàaTïjv ÈTzars/Jm ôiç toû eto-jç o-jvooo-j; yîvEa-

8at, l'va xotv/j 7râvTO>v râw i-'.<T-/.07rwv rfjç ÈTtap/ca; ètù to aÙTo T'jvayojjivwv. « Il a paru
l)i)ii d'ordonner que, dans chaque province, on tint, deux fois par an, un

concile qui se composera de tous les évoques de la province. »

L'étude de la controverse pascale nous a amené à constater la réunion

de nombreux conciles dans la province d'Asie-Mineure, au 11
e siècle.

I /existence et le but de ces assemblées est à peu près tout ce que nous en

savons. A partir du m e
siècle, les conciles provinciaux tendent à devenir

une institution régulière ;
les documents, plus nombreux et plus explicites,

nous les font connaître, parfois jusque dans l'es moindres détails
;
c'est le

cas pour les conciles de la province d'Afrique réunis pendant l'éplscopat

de saint Cyprien. Nous savons en particulier que les prêtres avaient plus

de part à ces assemblées qu'ils n'en ont eu depuis. C'est ce que nous fait

savoir saint Cyprien lorsqu'il écrit à propos de la réconciliation des lapsi

qu'une affaire si grave doit être décidée par le jugement des évêques et de

ceux d'entre les fidèles qui ont conservé l'innocence et la foi : Cum pace
nobis omnibus a Domino prius data, ad Ecclesiam rcgredi cœperimus y

tune

examinabuntur singula } prwsentibus ctjudicantibus nobis... Expectent regres-

sionc/n nostram, ut cum ad vos per Dei misericordiam venerimus, convocati

episcopi plures, secundum Domini disciplinam et confessorum prsesentiam et

vestram quoque sententiam beatorum martyrum litteras et desideria exami-

nare possimus •. Le commentaire de ces paroles se trouve dans la réponse
des confesseurs de la foi : Grande delictum et per totum pêne orbem incre-

dibilivastationegrassatu.nl, non oportet nisi... caute moderateque tractari,

consultis omnibus ejj/scopis, presbyteris. diaconibus, confessoribus et ipsis

stantibus laicis, ut in tu/s litteris et ipse testaris 2
. Mais ce n'étaient pas seule-

ment les martyrs el confesseurs de Rome qui pensaient ainsi. Le trouble

profond qui agita alors ceux qui avaient résisté à la persécution ne laisse

pas de jeter quelque discrédit sur la mentalité exaltée à l'excès des confes-

seurs
;
aussi attachons-nous une importance sans comparaison plus

1. S. Cyprien, Epist., xi.

2. S. Cyprien, Epist., xxvi.
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considérable à la réponse de l'Eglise de Rome. La voici : Nobis in tam

ingenti negotio placet prius Ecclesiœ pacem sustinendam, deinde sic colla-

tione consiliorum cum episcopis, presbyteris, diaconis, confessoribus pariter

ac stantibus laicis fata lapsorum, tractare rationern... quoniam nec finition

decretum potest esse, quod non plurimorum videbitur habuisse consensum *.

Un témoignage contemporain de ceux qui viennent d'être rapportés est

relatif à l'usage des provinces du Pont et de la Cappadoce. Nous en sommes

redevables à saint Firmilien, évêque de Césarée de Cappadoce et corres-

pondant de saint Cyprien. Nous lisons dans la lettre adressée par lui à

l'évêque de Carthage que les prêtres des provinces de la Cappadoce et du

Pont étaient appelés avec les évêques dans les conciles provinciaux. Ncces-

sario apud nos fit ut per singulos annos, seniores, et prsepositi in unvm con-

veniamus ad disponenda ea quse curée nostrse commissa sunt ~.

D'après ce qu'on vient de lire on ne peut être surpris que Firmilien

ait donné le même caractère aux conciles qu'il contribua plus que per-

sonne à faire réunir à Antioche, aux environs de l'année 268, pour juger
la doctrine et la conduite de Paul de Samosate. Deux réunions s'étaient

tenues sans résultat pratique ;
une troisième, tenue en 267 ou 268,

aboutit enfin. Firmilien était mort en se rendant au concile, mais on y
avait vu néanmoins 70 ou 80 évêques d'Asie-Mineure et de Syrie, sans

parler des prêtres et des diacres 3
. Ce qui acheva de caractériser la réu-

nion fut le rôle qu'y joua un prêtre nommé Malchion qui cumulait avec

ses fonctions ecclésiastiques celle de directeur de l'école « hellénique »

d'Antioche 4
. Devant cet auditoire épiscopal il avait fallu recourir à un

prêtre, savant il est vrai, mais inférieur en dignité à son adversaire.

Néanmoins Malchion entama avec son évêque une discussion en règle,

devant le concile et devant un personnel de sténographes qui nota toutes

les phases de la dispute dans un écrit qu'on citait encore au vi e
siècle,

mais dont il ne subsiste aujourd'hui que des fragments dont plusieurs
donnent lieu à de graves soupçons relativement à leur authenticité.

La lettre synodale adressée par ce concile d'Antioche aux évêques
de Rome et d'Alexandrie ne laisse aucun doute sur la composition de

l'assemblée. Voici la suscription de cette lettre . Atovucfo xai MaEi'u<:> xai

toÏç xarà tt)V oÎxou(jiÉvt|V tcôlui rrjXXecTOVpYoeç tijj.ôv ÈTCco-xÔTtoiç xai TcpecrëuTEpotç xai

ôtaxovoiç, xai notai) ttj vtco tov oùpavov xaÔoXcxrj 'ExxXirçiTia, "EXevoç, xai 'T[j.svaioç. -/.ai

©eôcptXo;, xai ©eôxsx-voç, xai MâÇifioç, ITpoxXoç, Nixôfxaç xai AiXtavb; xai IlaijXoç xai

BwXavo;, xai IlpwToyévTiç xai 'Is'paS, xai EûtÔ^ioç, xai ©eôStopoç, xai MaX^c'tov, xai

Ao-jxioç, xai oi Xot7roi rcavi-eç oi cryv tj[juv 7iapoixoûvrsç xàç èyYÙç TtôXeiç xai e0vY] iniav.o-

•rcot, xai 7vpscrëuTspoi, xai ôtaxovoi, xai a: 'ExxXTja-iai toO ©eo-j àya7rr|T0Ïc àSeXtpotç êv

1. S. Cyprien, Epist., xxxi.

2. S. Cyprien, Epist., lxxv.

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxvm. P. G., t. xx, col. 708.

4. Id., 1. VII, c. xxix, P. G., t. xx, col. 708.
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Kupûo xaipeiv
1. « A Denvs et ;ï Maxime et à tous nos collègues du monde

entier : évêques, prêtres et diacres, et à l'Eglise catholique tout entière

qui est répandue sous les cieux, Hélène et Hyménée, Théophile,

Théotecne, .Maxime, Procule, Nicomas, Julien. Paul, Bolanus, Pro-

togenes, Hiérax. Eutychius, Théodore et Malchion, et Lucius et tous

les autres qui sont avec nous, évêques, prêtres et diacres, et à l'Eglise

de Dieu, salut aux frères bien-aimés, salut dans le Seigneur. Amen. »

Le concile d'Elvire, qui se tint en Espagne -, vers l'an 300, témoigne
non moins clairement pour l'usage de l'Occident. Nous lisons au début

des actes ces paroles : Cum conscdissent sancti et religiosi episcopi, hoc

est Félix cpiscopus... residentibus etiam viginti et sex presbyteri, adstan-

tibus diaconis et omni plèbe, episcopi dixerunt 3
. Carthagène avait envoyé

un prêtre, treize autres Églises avaient fait de même, c'étaient : llipula,

Ursona, llliturgi, Carula, Astigi, Ategua, Acinipo, Singilia, Barba,

lgabrum, l. lia, Selambina, Gemella, Ossigi. En outre, quatre prêtres de

Corduba, Gastulo, Eliocroca et Urci avaient accompagné leurs évêques. Le

nombre de ceux-ci, d'après les sièges identifiés avec certitude, était de

dix-neuf 4
.

Les souscriptions du I
er concile d'Arles, tenu en 314, nous ont con-

servé les noms des prêtres et des diacres mêlés aux noms des évêques.
Plusieurs villes avaient député leur évêque'et un diacre au concile, d'au-

tres s'étaient contentées d'une représentation moins élevée. L'Eglise de

Rome avait envo}
ré deux prêtres et deux diacres

;
l'un de ces prêtres,

Vitus, pourrait être le même que ce Bc'tcov qui fut légat du pape à Nicée.

La composition de l'assemblée était la suivante :

Évêques 33

Prêtres 15

Diacres 28

Lecteurs 2

Exorcistes 7

Dans la lettre synodale au pape Sylvestre, le nom de Probatius, prêtre,
de Tarragone précède ceux d'un bon nombre d'évêques, notamment celui

de Cécilien, évêque de Carthage. 11 est remarqué que l'Église d'Afrique
n'était représentée que par des évêques, Cécilien de Carthage était seul

accompagné d'un diacre.

Le texte du concile de N'icée que nous avons transcrit au début de cette

note témoigne plutôt d'une tendance que d'une discipline nouvelle. La

préoccupation visible de faire consister le concile dans l'assemblée des

évêques de la province et l'omission vraisemblablement intentionnelle

1. Id., 1. VII, c.xxi, P. G., t. xx, col. 709.

2. Elvire a été remplacée par la ville de Grenade.
3. Labbe, Concil., t. i, col. 969.

4. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, 1905, p. 59-60.
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des autres membres s'explique aisément si on considère, d'après les

chiffres du concile d'Arles, que l'épiscopat ne jouissait plus d'une repré-

sentation proportionnée à sa dignité éminente. Sur le nombre total de

85 membres les évêques ne comptaient que pour 33 ;
une semblable

disproportion n'était pas admissible. Le rôle prépondérant joué à

Antioche par le prêtre Malchion et à Nicée par le diacre Athanase

qui portèrent, l'un et l'autre, le poids de la dispute théologique aura pu
en outre alarmer les évêques en leur faisant sentir en quelque ma-

nière leur insuffisance, puisqu'ils étaient contraints de remettre à autrui

la cause de l'orthodoxie. Ce n'étaient pas, au reste, les seules fois

qu'ils avaient eu à dévorer une humiliation de cette nature. Sous le

règne de Gordien III (238-244), Origène avait succédé aux évêques
d'Arabie impuissants à convaincre de son erreur leur collègue Bérylle,

de Bostra. Après des discussions répétées ceux-ci n'avaient rien obtenu :

Origène intervint, et au cours d'une discussion publique parvint à tirer

au clair les erreurs de Bérylle qui les reconnut loyalement et y renonça.

Sous le règne de Philippe l'Arabe (244-249) un conflit s'éleva dans la

même province entre la doctrine de la résurrection et celle de l'immorta-

lité de Târne. On réunit un concile, Origène parla et, une fois de plus, il

eut la satisfaction et l'honneur de convaincre les dissidents. C'étaient là

d'éminents services qui, de même que l'enthousiasme du peuple d'Israël

pour David victorieux, provoquaient la jalousie des princes des Eglises

à l'égard de leurs inférieurs. Saint Grégoire de Nazianze allait jusqu'à attri-

buer au seul diacre Athanase l'extinction complète de l'arianisme dans

le concile de Nicée. Ce sont là de légères exagérations qui peuvent avoir

contribué à incliner les Pères de Nicée à exalter l'importance des évêques

dans les conciles provinciaux. Celte explication n'est pas aussi gratuite

qu'on pourrait être tenté de le croire. Le même canon 5 e de Nicée

nous permet de dire avec assurance que l'épiscopat n'était pas alors

tout à fait exempt de quelques misères inhérentes à la nature humaine.

Il se trouvait dans ses rangs des hommes vindicatifs qui ne crai-

gnaient pas de lancer l'excommunication sur leurs adversaires sans

motifs suffisants ; aussi, les Pères de Nicée se trouvaient-ils dans l'obli-

gation d'instituer une enquête après chaque excommunication pour s'as-

surer que l'évêque n'avait pas fulminé sa sentence « par étroitesse d'es-

prit, par esprit de contradiction ou par quelque sentiment de haine»,

yoiyoi yeyévYivTat.

L'essai de réaction peut s'expliquer d'une certaine façon. L'enquête

prescrite par les Pères de Nicée touchant l'opportunité des sentences

d'excommunication fulminées par les évêques devait se faire ou, du moins,

aboutir devant le concile provincial que, pour cette raison, on convoquerait

désormais deux fois par an. Comme il s'agissait d'y mettre à nu certaines

plaies du corps épiscopal on s'explique assez bien que celui-ci, soucieux
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de ne pas étaler ses misères sous les yeux des membres inférieurs de la

hiérarchie, ait cherché à les écarter sans toutefois les exclure positivement.

Quoiqu'il en soit, les dipositions prises à Xicée eurent un effet différent

de celui qu'on en attendait, puisque le concile d'Antioehe, in cncceniis,

tenu en 341, ordonna dans son 20 e canon que les conciles provinciaux

continueraient à se tenir deux fois l'année et décida que les prêtres et les

diacres prendraient part à ces conciles : Îùg-i iv cota?; ra-JTaiç rxî; <ruv68oiç

TtpoacÉvat itpEaêuTÉpov; /al Siaxôvouç xai 77*773; tov: -r,5r/.f,<jûac votilÇovraç xat Trapàtf,;

auvôSou Intxpfffswç ruYX«v£tv - Ainsi ce n'est pas seulement les évêques, mais

les prêtres, les diacres et tous ceux qui s'estiment lésés dans leurs

droits qui auront accès au concile provincial.

Cette discipline était observée en Occident d'après ce que nous savons

du 1
er concile de Tolède, tenu le 7 septembre de l'an 400. Convenienlibus

episcopis in Ecclesia Tolcto... considcntibus presbyteris, adstantibus diaco-

nis et cœteris qui intererant Concilia congregatis L Le concile tenu à Rome
en 405 s'exprime de même façon : Résidente viro venerabili Hilario papa,
rcsidentibus etiam universis presbyteris, adstantibus quoque diaconibus -.

Le concile de Tarragone, tenu le 6 novembre 516, nous apprend que, outre

les suffragants d'Ampurias, de Girone, de Barcelone, de Derlosa, d'Au-

sone, d'Egara [et dTlerdita ?], l'évèque de Tarragone avait convoqué les

prêtres et le peuple : Epistolx taies per fratfes a metropolitana sunt diri-

gendiv ut non sohmi a cathedralibus ecclesiis presbyteri, venait etiam de diœ-

cesanis ad conciliurn traitant et aliquos de filiis Ecclesise ssecularibus secum

iidducere debeant 3
. Le II e concile de Tolède, convoqué pour le 8 mai 589, et

dont l'importance (Hait capitale puisqu'il consacrait le retour de l'Espagne

wisigothique à la religion catholique, ce concile comptait 5 métropolitains,
62 évêques et 7 mandataires d'évêques. Enfin, le 5 décembre 633, le

I\ e concile de Tolède s'expliquait avec tant de clarté sur le sujet que nous

('ludions que nous ne pouvons omettre ses paroles : Post ingressum
omnium episcoporum atque consessum, vocentur deinde presbyteri quos
causa probaverit introire... Post hos ingrediantur diaconi probabiles, quos
ordo poposcerit interesse ; et corona facta de sedibus episcoporum, presby-
teri a tergo eorum resideant, diacones in conspectu episcoporum stent. Deinde

ingrediantur laici, qui electione concilii interesse merucrunt 4
.

H. Leclercq.

1. Labbe, Concil., t. n, col. 1223 : H. Leclercq, L Espagne chrétienne, 1905,

p. 199-200.

2. Labbe, Concil., t. iv, col. 1060.

3. Lnbbe, Concil., t. iv, col. 1565.

4. Labbe, Concil.
,

t. v, col. 1704.
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OBSERVATIONS SUR LE SIXIÈME CANON

DU CONCILE DE NICÉE

Les sièges suffragants

d'Alexandrie, d'Antioche, de Rome et de Carthage

I. Le l'ait historique qui a donné naissance à la situation visée par le

6 e canon du concile de Nicée paraît être le suivant : Mélèce, évêque de

Lykopolis, profita du trouble jeté dans l'Eglise d'Egypte par la persécu-

tion de Dioclétien et la disparition de l'évêque Pierre d'Alexandrie. Affec-

tant de considérer comme vacant le siège dont le titulaire se tenait caché,

Mélèce n'hésita pas à faire des ordinations et à exercer le pouvoir épis-

copal tant dans le diocèse d'Alexandrie que dans ceux de quatre évêques,

Hésychios, Packomios, Théodoros et Philéas alors détenus dans les pri-

sons d'Alexandrie L L'abus de juridiction était patent et Philéas, évêque
de Thmuis, dans la Basse-Egypte, le prouva clairement dans une lettre

adressée à Mélèce, au plus tard en 307 2
. Les signataires de la lettre

« avaient, disaient-il, entendu depuis quelque temps circuler de vagues
rumeurs au sujet de Mélèce

;
on l'accusait de troubler Tordre divin et les

règles ecclésiastiques. Tout récemment ces bruits avaient été confirmés

par un grand nombre de témoins, ce qui motivait la présente épître. Com-
ment dépeindre la tristesse et l'émotion causées par les ordinations célé-

brées par Mélèce hors de son propre diocèse ? Il n'ignorait pas cependant
cette loi si ancienne et si conforme au droit divin et au droit humain, qui

interdit à tout évêque de faire une ordination dans un diocèse qui n'est

pas le sien. Mais lui, sans égard pour cette loi, sans respect pour le grand

évêque et père, Pierre, et pour ceux qui étaient enchaînés, avait tout

bouleversé. Peut-être dira-t-il pour se disculper, qu'il a été contraint

d'agir ainsi qu'il a fait par la nécessité, car les villages étaient privés de

pasteurs. Mais cette allégation est fausse, car on avait institué plusieurs

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxvi, P. G., t. lxvii, col. 146. Sur le per-

sonnage de Mélèce et sa réputation d'apostat, cf. Socrate, op. cit.
y

1. I, c. vi,

P. G., t. lxvii, col. 41
; S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lix, P. G.,

t. xxv, col. 356.

2. P. G., t. x, col. 1566. Cette lettre ne nous est parvenue que dans une ver-

sion latine.
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chorévêques, et, dans le cas où ceux-ci se fussent montrés négligents, il

aurait dû porter l'affaire devant les évêques incarcérés. Dans le cas où on

lui aurait dit que ces évoques avaient été exécutés, il aurait pu facilement

vérifier le fait
;
et même, en supposant que la nouvelle de leur mort eût

été avérée, son devoir était iMicore de demander au premier des Pères

(c'est-à-dire à Pierre d'Alexandrie) la permission de faire les ordina-

tions » '. A cette lettre Mélèce ne fit aucune réponse et, quoiqu'il eût la

liberté de ses mouvements, il n'alla voir ni les évêques emprisonnés ni le

bienheureux Pierre.

S'il fallait en croire saint Epiphane, Mélèce aurait été incarcéré avec

Pierre d'Alexandrie. Mélèce aurait même occupé dans l'épiscopat égyptien
un rang privilégié, immédiatement au-dessous de celui del'évêque d'Alexan-

drie auquel il était d'ailleurs subordonné et à qui il devait en référer

pour les questions de juridiction et de discipline
2

. Saint Epiphane a mal-

heureusement déparé sa notice sur le schisme mélétien par des erreurs si

manifestes et une indulgence tellement inexplicable à l'égard de Mélèce,

que nous devons nous interdire d'y puiser nos renseignements
3

.

Théodoret nous apprend que Mélèce, loin de se soumettre à la censure

que Pierre d'Alexandrie avait jugé devoir faire de sa conduite, affecta

l'indépendance et remplit de trouble l'Egypte et la Thébaïde, revendi-

quant la primatie contre l'évêque d'Alexandrie 4
. Sozomène complète et

précise ses indications un peu vagues lorsqu'il nous dit que les troubles en

question étaient provoqués par les ordinations faites sans juridiction par
Mélèce pendant que Pierre d'Alexandrie était contraint par la persécution
de se tenir caché 5

. Cette confirmation de la lettre de Philéas de Thmuis

reçoit une nouvelle force par les termes mêmes de l'Epitre synodale des

Pères de Nicée aux Eglises d'Egypte. Il y est dit, à propos de Mélèce,

1. 11 existe deux versions sur les origines du schisme naélécien. L'une, qui
fut longtemps la seule, est favorable à Mélèce, elle a pour auteur saint Epi-

phane, /Lvres., lxviii, 1-4, P. G.
y

t. xlii, col. 184-189
;
l'autre très différente

ne date que de la publication des documents découverts à Vérone par Maffei et

imprimés dans ses Osservazioni letterarie. 1738, t. in, p. 11-18, réimprimés

par M. Routh, Reliquix sacrée, t. m, p. 38 sq. ;
cette deuxième version est

celle qui est suivie par Hefele et qu'on trouvera exposée plus haut, p. 488.

2. S. Epiphane, Hxres., lxviii, n. 1, P. G., t. xlii, col. 185.

3. Notons toutefois une sorte à'incontinence du pouvoir d'ordre chez .Mélèce

dont nous rencontrons l'utile témoignage chez .•saint Epiphane, Hseres., lxviii,

n. 3, P. G., t. xlii, col. 188-189. Après la mort de Pierre d'Alexandrie, Mélèce

aurait été condamné aux mines et envoyé à Phounon, en Palestine, cf. S. Vailhé,
Les martyrs de Phounon, dans les Echos d'Orient, 1898, t. n, p. 68. Sur la

route qu'il suivit pour rejoindre la mine, Mélèce fit autant d'ordinations

qu'il put, évêques, prêtres, diacres, clercs, et il fonda des Églises.
4. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. lxxxii, col. 928.

5. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 928.
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qu'il aura à ne plus s'éloigner de sa ville épiscopale et sera dépouillé de

toute espèce de droit d'élire, ou d'ordonner
;
le titre seul d'évêque lui sera

conservé *.

La volonté des Pères de Nicée, appelés à éteindre le schisme mélétien

et à prévenir son retour, apparaît ainsi très claire. Ils entendent restituer

à l'évêque d'Alexandrie les ordinations épiscopales suivant le droit

ancien qui les lui attribuait dans les limites où s'étendait la juridiction

du siège d'Alexandrie. Voici les termes mêmes du canon : Ta àpxaïa £8tj

xpaTStTto rà èv AtyjTiro) -/.al Atëûr) -/.ai HavraTtô/.;:, <ï>ar£ tov 'AXeÇavSpetaç £7u'<7y.O'rcov

7ràvT(Dv tovtcov
iyj-'-'i ttjv ÈHo-jTt'av, £7i£i3r| y.ai tw èv t/j 'PcoftY) irci<jy.6nu> toOto <TJvr|8eç

èariv" 6jj.ot(oç Sk /.ai y.aTa 'AvTiôy_etav y.ai èv Taïç a),),acç £7rapv_taiç Ta Tirpsiësia ffcôÇEcÔat

Taïç'E/.y.XT)atai:/..T. X 2
.
Il existe de ce texte une recension égyptienne qui

offre quelques variantes dignes d'attention à cause précisément de cette

origine égyptienne d'un texte qui intéresse exclusivement l'Egypte
3

. Les

variantes de ce texte copte autorisent une réforme essentielle de la ponc-
tuation du texte grec, sans changer d'ailleurs un seul mot :... èTrstSv) y.ai tw

èv T/j 'Pa>jr^ £7u<7x&7r<;> to'jto OTJVT|8éç èariv, ôjjiocmç oï xatà Tiqv 'AvTt6v_£iav xai iv TaT;

aXXaiç i7rapyjaiç, ta irpeaëeta «rwÇeaOat ratç êxxXr,ffiatç. Le texte copte, au lieu

de parler des évêques de Rome au singulier emploie le pluriel :

HdJ nneïTiCKoiioc ïtgpiome ; par contre il termine la phrase par le singu-
lier au lieu du pluriel : gît tckkAkciô. 4

. On peut donc proposer la version

suivante pour le commencement du 6 e canon : « Que les lois anciennes

soient observées, notamment celles qui concernent l'Egypte, la Libye et

la Pentapole, de manière que l'évêque d'Alexandrie ait puissance sur toutes

ces provinces, puisque c'est une loi établie par les évêques de Rome — de

même pour ce qui concerne celui d'Antioche et les autres provinces,—
que les prééminences soient observées dans l'Église

5
. » La légiti-

mité de la suprématie de l'évêque d'Alexandrie avait sa garantie et sa loi

dans les traditions de l'Eglise de Rome : c'est l'antiquité de cette tradi-

tion qu'indique le pluriel du texte copte.

Ce premier point établi et le motif historique du canon 6e de Nicée

ainsi déterminé, nous allons rechercher si le droit d'ordonner tous les

évêques des provinces d'Egypte, de Libye et de Pentapole appartenait à

l'évêque d'Alexandrie.

1. Théodoiet, Hist. eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. lxxxii, col. 929.

2. Fr. Lauchert, Die Kanones der wichtigsten altkirchlichen Concilien, in-8,

Freiburg, 1896, p. 38.

3. Voir ce texte plus haut, p. 533, note 1.

4. G. Zoëga, Catalogus, p. 249-250. La recension syriaque donnée par P. Mar-

tin, dans Pitra, Analecla sacra, t. iv, p. 455, suit le texte grec dans l'emploi du

singulier et du pluriel.

5. Car c'est une loi établie par les évêques de Rome, ou bien pour les évê-

ques de Rome, voir plus bas, § iv.
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II. La lettre synodale des Pères de Nicée prescrit les mesures à pren-
dre au sujet des évêques ordonnes par Melèee. Leur nombre et leur

présence pouvaient, eu égard à leur caractère épiscopal, amener de

graves embarras. Une mesure prise en vue d'éviter dans 1 avenir I expan-
sion du schisme raélétien nous a valu une précieuse liste des évêques, des

prêtres el des diacres ordonnés par Mélèce
;

cette liste conservée par

sainl Athanase, témoigne que ces évêques appartenaient à diverses pro-

vinces l. Or. aux termes de la lettre synodale, tous ces évêques pourront

succéder aux évêques catholiques, à la condition d'avoir été canonique-
ineni élus ei confirmés par 1 évéque d'Alexandrie : Eî 8é -•/* -<>-.-. enju.6ar»i

àvaTTavraT^; -t<>*> iv
rîj

'

Exy.Xr.G:-/. rvjvtxaÛTa u ,jvava8a''vstv il; t/,v rtu.r,v to*j tetsXe'j-

Tr/.OTO; to'j; ïptl ttcot/^sOîvtz:. u.ovov :' aîEtoi saîvoivro, '/.ai ô Axo; KcpoÏTO, tvve— l'I'T

ptÇovTOç aûroiç y.xi ETrca-çpavi'ovTO; to-j t/,: y.x'Jo/.'.y.r,: 'A),î£av3pe;a; i-'.Ty.o-oj 2.

On ne saurait, croyons-nous, apporter un plus grave témoignage eu ma-

tière de juridiction que celui du concile de 325 et il suffit à lui seul à

répondre à la question. Néanmoins ce témoignage peut être corroboré

non sans profit parce que nous constatons, grâce à ces preuves supplé-

mentaires, que le concile a moins innové que confirmé une situation géné-

ralement connue et appliquée. Théophile d'Alexandrie (385-417) amené

par les hasards de sa carrière agitée à Géra, située à cinquante stades

de Péluse, métropole de la province Augustamnique, poussait le solitaire

Nilammon à se laisser imposer le caractère épiscopal par lui Théophile.
séance tenante 3

. Sidérius, évéque de Palaebisca, dans la Pentapole,
avait été ordonné par un seul évéque et sans le consentement de l'évêque
il Alexandrie

;
saint Athanase régularisa cette situation 4

. Ce fait nous

a été rapporté par Synésius qui était persuadé plus que personne de

1 obligation de recourir à l'évêque d'Alexandrie pour l'ordination des

évêques appartenant à la Pentapole. Le cas se présenta lors de l'élection

d'un évéque pour la ville d'Olbias ; le choix unanime s'était porté sur un

prêtre nommé Antoine, maintenant tout était arrêté parce qu'il fallait (pue

ce fût Théophile d'Alexandrie qui imposât les mains à l'élu, Synésius
et ses collègues ne pouvaient faire autre chose que de prier pour
Antoine 5

. Une autre lettre du même Synésius n'est pas moins formelle.

Elle est adressée au même Théophile d'Alexandrie. Synésius venait d'être

élu par le peuple évéque de Ptolémaïs et ne pouvait se résoudre à rom-

pre son mariage ;
ainsi il s'adressait à l'évêque d'Alexandrie comme au

seul homme qui fût maître de son ordination : iv or, touto Ssï tbv xypiov rïjç

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. lxxi, P. G., t. xxv, col. 376-

377.

2. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. lxxxii, col. 929.

'>. Sozomène, Hist. eccles., 1. VIII, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 1565.

4. Synésius, fipist., lxvii, P. G., t. i.xvi, col. 1412.

5. Synésius, Epist., lxxvi, P. G., t. lxvi, col. 1442.

CONCILE — I — 75
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XeipoTovfocç jiï) àYvo^aott *. Cette triple attestation doit sufiire amplement
à établir la juridiction de l'évêque d'Alexandrie sur la Pentapole.

Théophile, à qui étaient adressées les trois lettres que nous venons

de citer, était lui-même si persuadé de son droit qu'il exerçait soit par

lui-même, soit par délégation aux métropolitains provinciaux ses suffra-

gants, qu'il avait coutume de donner avis de l'ordination des nouveaux

évêques aux Eglises soumises à la juridiction d'Alexandrie. Dans une

lettre circulaire il s'exprime ainsi 2
: Et hoc necessario scribimus, ut sciatis

pro sanctis et beatis episcopis qui in Domino dormierunt , ordinatos esse in

Lemnado pro Herone, Naseam ; in Erythro pro Sabbatio, Paulum\ in Oniboes

pro Silvano Verrem. Dans une autre lettre paschale il termine ainsi 3
:

Et hoc nossc debetis. Pro defunctis episcopis in locis singulorum constitutos.

In urbc Nichium pro Theopempto, Theodosium ; in Teremtide, Arsinthium ;

in oppido Géras pro Evdemone, Pirozum ; in Atchaeis pro Apolline, Mu-
sac uni: in Athrividi pro Isidoro, Athanasium ; in Cleopatride, Offellum ;

in oppido Laton pro Tliimotlieo , Appellcn. Ces deux listes nous permettent
de préciser avec certitude l'étendue de la juridiction du patriarche

d'Alexandrie. Lemando paraît devoir être identifiée avec Limniade mar-

quée sur l'itinéraire d'Antonin entre Ptolémaïs et Alexandrie, dans les

limites de la Pentapole Libyque.
— Erythrée appartient à la même pro-

vince. — Ornbu (Ombru, ojjigpoi)
fait partie de la Thébaïde II e

.
—

Nichium (Nikioù) appartient à l'Egypte I
ro

.
— Cheremthidis (Hermotidis)

se place dans la Thébaïde II e
.
— Géras (Gerrha) dans l'Augustainni-

que I
er

.
— Athrimidis ('A6ptêtç) se trouve dans l'Augustamnique II

e
.
—

Cleopatris est un des noms donnés à Arsinoë, comme l'Egypte comp-
tait deux villes de ce nom, nous ne sommes pas en mesure de déterminer

la province à laquelle appartenait VArsinoë ici désignée.
— Laton (Lato,

Leto) appartient à la Thébaïde 11°.

Si, après cette démonstration, il étail nécessaire d'apporter d'autres

preuves, nous pourrions encore rappeler un passage de YHistoire lausiaque .

On y lit que les habitants d'une ville demandèrent à Timothée d'Alexan-

drie de leur donner Aramon pour évêque. Timothée leur répondit : « Ame-
nez-le moi, je l'ordonnerai. »

'EitsiSy) Se xaô' ÙTCEpgo^v çikokoyaç fy ô àvr,p, -/.a

TrÔÀiç -i; f,p<x<r8r] aûtoû ùç, Xoyov imav.6no\), Trpoar/Ôov -ai iJ.ax.apiw Tip.o6sro •jiapax.aXéff-

avreç aùxov ^sipoTovijO'Oti aùràv aùrot; È7ic'o-xo7rov. y.ai Xéyei aÙTOïç' 'AyaY£X£ [aûi a-jtbvi

xai jretpoTovà) aOrôv 4.

Le sens du 6 e canon du concile de Nicée relativement à l'usage d'Alexan-

drie est maintenant clair. L'observation des lois anciennes qu'il prescrit

de manière que l'évêque d'Alexandrie ait puissance sur l'Egypte, la Libye

1. Synésius, Episi., cv, P. G.
t

t lxvi, col. 1482.

2. Théophile, Epist. paschalis, trad. par saint Jérôme, P. Z., t. xxji, col. 812.

3. Théophile, Epist. paschalis, Irad. par saint Jérôme, P. L.
}

t. xxu, col. 828.

4. Palladius, Hist. laus., xi, édil. C. Butler, Cambridge, 190't, p. 33.
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et la Pentapole vise le droil d'ordination épiscopale s'exerçanl soil directe-

ment, soit par délégation, soil par confirmation. Telle étail la situation

en :>2.">. A cette date, le patriarcat d'Alexandrie était constitué ;
sa juridic-

tion s'étendait sur une centaine d'Églises. Cet étal <le choses toutefois

nYlail pas ancien. Nous avons montre dans les noies du présent volume

les coïncidences que présente la répartition des provinces et des métro-

poles civiles avec les provinces et les métropoles ecclésiastiques. Peut-être

la centralisation administrative exceptionnelle de l'Egypte offre-t-elle un

nouveau rapprochement avec l'organisation à tendance centralisatrice très

marquée de l'Église égyptienne, Tandis qu'en Italie, en Afrique, en Asie-

Mineure, la province se subdivise en un certain nombre d'unions commu-

nales et de territoires urbains administres par des assemblées et des

magistrats locaux, il en est tout autrement en Egypte. Ici, nulle trace de

ces autonomies, indépendantes l'une de l'autre, fonctionnant côte à côte,

librement, sous le seul contrôle de l'autorité romaine. Le système imposé
à l'Egypte par Auguste est celui d'une centralisation à outrance. La pro-

vince entière est divisée en épislratégies, chaque épistratégie en nomes,

chaque nome en toparchies, chaque loparchie en territoires, chaque terri-

toire en districts. Dans un mécanisme aussi régulier il ne reste aucune

place pour les cités. D'ailleurs la cité antique étant fondée sur les privilè-

ges, elle n'a pu se constituer dans une province où les libertés communales

sont complètement inconnues. Par conséquent, indépendamment d'Alexan-

drie et de trois ou quatre villes pourvues de privilèges, l'Egypte n'a pas

de cités.

Cette circonstance exercera sur l'expansion et les établissements du

christianisme dans le pays entier une influence capitale. Pendant les deux

premiers siècles de notre ère, les cités seules reçurent des évêques. Or

l'Egypte ne possédait pas de cités et pendant la période correspondante

elle ne forma qu'un seul diocèse dont l'évêque d'Alexandrie partageait, au

dire d'Eutychius, l'immense administration avec un collège de douze prê-

tres dont Le Quien fait, de son autorité privée, douze évêques auxiliaires '.

Vers le temps où l'évêque Démétrius, l'ami et plus tard l'adversaire d'Ori-

gène, occupa le siège d'Alexandrie (vers 189-8 octobre 232) cette Kglise

brilla avee un éclat très vif. Il semble que ce soil alors que se place le

début, en Egypte, des circonscriptions épiscopales. Le bourg principal de

chaque territoire prit, sous le nom de métrocomie, une importance nou-

velle, devint presque l'égal de la cité et reçut son évèque propre. On

ne peut manquer de noter avec quelle facilité l'indication tirée des Annales

d'Eutychius s'adapte à celte situation. Mais ceci, bien entendu, s'applique

à la seule Egypte. Il en étail loui autrement de la Pentapole.

Cette région, comme son nom l'indique, comptait cinq villes importantes

désignées d'avance pour devenir le siège d'autant d'évêchés, c'étaient

1. Le Quien. Oriens chrislianus, t. 11, col. 316.
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Cyrène, Ptolémaïs, Bérénice, Apollonia et Arsinoë. Nous ne savons rien

de plus sur les origines des Eglises suffragantes d'Alexandrie, mais entre

le début du 111
e siècle et le premier quart du IV e

siècle, un grand nombre

de sièges épiscopaux avaient été établis dans les métrocomies puisque,
lors du synode tenu contre Arius, en '.Y20 ou 321, par l'évêque Alexandre

d'Alexandrie, on parvint à réunir près de cent évoques *. Sur ce nombre,

les évêques de Cyrénaïque avaient seuls une sorte de métropolitain ; tous

les autres relevaient, sans intermédiaire aucun, du patriarche d'Alexan-

drie. L'influence des divisions administratives introduites par Dioclétien

et par Théodose eut sa répercussion sur l'organisation spéciale du patriar-

cat d'Alexandrie. Des groupements se formèrent, des provinces se délimi-

tèrent. Nous connaissons actuellement 10o sièges de l'ancienne Eglise

égyplo-cyrénienne, ce sont :

1 siège patriarcal,

8 sièges métropolitains,
94 sièges épiscopaux 2.

Cette vaste région était répartie en neuf provinces dont voici les noms,
avec la ville primatiale de chaque province et le nombre de ses diocèses

simplement épiscopaux :

1° Egypte Ire : Alexandrie : 13 évèchés 3.

2° Egypte I/e : Cabasa : 8 evêchés.

3° Augustamnique /re : Péluse : 13 évèchés.

4o Augustamnique IF° : Léontopolis : 7 évèchés.

5° Arcadie : Oxyrrhynchus : 10 évèchés.

6° Théhaïde Ir<> : Antinoë : 8 évèchés.

7° Théhaïde IIe : Ptolemais Hermii : 14 évèchés.

8° Libye /re ou Penlapole : Ptolemais : 14 évèchés.

9° Libye I/e ou Marmarique : Daruis : 7 évèchés 4.

III. Le texte du canon que nous éludions présente, un peu sous forme

d'incise ou de parenthèse, la phrase suivante : ôfxoiwç 8è xat xa^à 'Av-rtôxecav

1. S. Vthuiase, pologia contra arianos, n. lxxv, P. G., I. xxv, col. 385.

2. Le Quien, op. cit., t. n, col. 385-640, donne rémunération complète.

3. Plus l'évêché que les euséhiens réunis à Tyr, en 335, prétendirent ériger

à Maréotis, en faveur dlschyras.
4. La province de Libye métropolitaine n'a jamais existé que dans les noti-

ces fautives; cf. J. B. Sollier, Tractatus historico-clirouologicus de patriarchis

alexandrinis, in-fol., Antwerpiae, 1708; E. Renaudot, Historia patriarcharum

alexandrinorum, in 4, Paris, 1713; Le Quien, Oriens christianus, in-fol.,

Paris, 1740, t. n, p. 399-512
;

t. m, p. 1141-1146
;
J. M. Neale, A kistory of the

holy eastern Church. The patriarchate of Alexandria, 2 in-8, London, 1847
;

A. von Gutschmidt, Verzeichnis der Patriarchen von Alexandria, dans Kleine

Schriften, in-8, Leipzig, 1890, t. n, p. 395-525
;

P. Rohrbach, Die Patriarchen

von Alexandria, dans Preussische Jahrbiicher, 1892, t. lxix, p. 50-83, 207-233.
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xaù êv taïç à'XXaiç i-xy/Jx::. < >n pourrail conclure «le la que les évêques
il Antioche ordonnaient tous les évêques des provinces relevant de leur

siège patriarcal, ainsi que faisaient les évêques d'Alexandrie. A la date du

concile de Nicée la division administrative de l'empire nous esi connue.

Sous Dioclétien, l'empire d'Orient comprenait les quatre diocèses d'Orient,

de l'uni. d'Asie et de Thrace, dont lesmétropoles étaienl respectivement :

Antioche, Césarée, Kphèse e1 Héraclée. L'Egypte était placée, au point

de vue administratif, sous le gouvernement du comte d'Orient. On voit

qu'il n'est pas besoin d'imaginer un petit scénario, à la manière de Char-

les Lenormant, pour expliquer la phrase incidente relative à Antioche et

auN éparchies dans un canon concernant Alexandrie. « Quant à la paren-
thèse relative à la juridiction de l'évêque d'Antioche, qui évidemment a

seule troublé toute la phrase, nous croyons entrevoir comment elle s'esl

introduite : comme il étail question de l'autorité de l'archevêque d'Alexan-

drie, celui d'Antioche ne voulut pas. sans doute, perdre l'occasion d'éla-

blir la sienne sur une hase aussi solide
; et, comme son vœu étail légi-

time, on ajouta après coup cette mention, sans la raccorder très correc-

tement avec le reste de la phrase. Quand lepatriarche d'Antioche eut satis-

faction, l'évêque de Jérusalem vint à son tour, contestant peut-être la supré-
matie de celui d'Antioche, ou plu loi du métropolitain de Césarée sur son siè-

ge. Mais cette nouvelle réclamation, en supposant qu'elle eût été présentée
sous cette forme, ne fut pas accueillie par le concile; on se contenta de

reconnaître à l'évêque de Jérusalem un privilège d'honneur qui n'entraî-

nait pas de juridiction sur d'autres sièges *. » L'explication est moins ar-

bitraire. La rencontre de l'Eglise d Alexandrie, de l'Eglise d'Antioche et

des Eglises des anciennes éparchies dans un même canon s explique par
la situation des quatre divisions civiles et de la province égyptienne au

point de vue administratif.

De quelle nature étaienl les droits auxquels la phrase incidente fait al-

lusion : « On doit de même conserver aux Eglises d Antioche et des autres

éparchies les droits qu'elles avaient auparavant. » Il est difficile de le dire.

Le pape Innocent I
e '' semble avoir cru que, aux termes du canon 6 e

, l'évê-

que d'Antioche possédail le droit de conférer l'ordination aux évêques de

toutes les provinces relevant de son siège métropolitain : Revolventes auc-

toritatem niesense synodi, quse unam omnium per orbem terrarum explicat
mentem sacerdotum qu.v censuit de antiochena Ecclesia cunctis ftdelibus, ne

dixerim sacerdotibus, esse necessariam custodirc, qua super diœcesim suam

prœdictam /icclesiam non super aliquam provinciam recognoscimus constitu-

tam... Itaqitc arbitramur, frater carissime, ut sicut metropolitanos auctori-

tate ordinas singulari, sic et cseteros, n< n sine permissu conscientiaque tua

sinas episcopos procreari. In quibus liunc modum reetc sei-^abis, ut longe po-
sitos, iitteris datis, ordinari eenseas ab lus qui nunc eossuo tantum ordinant

1 Mém. de l'Acad. des inscript., 1853, t. xix, part. 2, p. 254.
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arbitrant. Vicinos autcm, si œstimas, ad nianus impositionein tuce gratiœ
statuas pervenirc *. Cette décision paraît bien emporter la dépossession
du droit des primats provinciaux au profit du métropolitain d Antioche

;

droit d'ordination qu'ils ne pourront exercer désormais qu'avec le consen-

tement ou la délégation de ce métropolitain. Par malheur, nous ignorons
comment les primats provinciaux se comportèrent dans la pratique et si,

conformément à l'interprétation d'Innocent I
er

,
ils abandonnèrent les or-

dinations de leurs suffragants.

La question posée au pape Innocent I
er ne nous est pas parvenue; ainsi

nous ignorons si elle visait une revendication intempestive ou bien un état

de choses abusif. Gomme le canon 6 e ne prétendait autre chose que la con-

firmation dune situation antérieure et non la collation de nouveaux privilè-

ges, la réponse du pape devait avoir pour but de rétablir l'ancien droit,

antérieur au concile de Nicée
;
droit dont on s'était écarté ou dont on ten-

dait à s'écarter. Cette consultation, indépendamment de l'observation

qu'on fit ou qu'on ne fit pas de la solution qu'elle imposa, semble donc té-

moigner en faveur d'un droit attaché au siège d
1

Antioche identique à ce-

lui qui était attaché au siège d'Alexandrie. C'est dans ce sens que vien-

drait témoigner le seul texte à peu près clair qu'on puisse invoquer. Le

concile de Chalcédoine dans sa xive actio rapporte les actes d'un concile

tenu à Antioche, en 445, au sujet de la déposition de l'évêque Athanase

de Perrha. Domnus II, évêque d
1

Antioche, prononça la déposition en ces

termes : (( Je ne désirais pas avoir à prononcer une pareille sentence con-

tre un évêque. Mais puisque le saint concile a jugé bon d'écarter Atha-

nase de l'épiscopat en vertu des lois ecclésiastiques, à cause de ses crimes

énormes et nombreux et de son refus de comparaître, je confirme, moi, et

je suis d'accord sur ces matières qui ont réuni le consentement de tous, le

déclarant étranger désormais à l'épiscopat, et je prescris à Jean, l'évêque

très chéri de Dieu et aux pieux évêques de sa province d'ordonner un

autre évêque à la place de celui-ci pour l'Eglise de Perrha. » xoù êmijéitto tu

ÔsocpiXeorâTto £7u<7xo7t(
;

> 'IwâvvY), -/.al toi? tïjç inapy^laz ÔEOffeésarâTOiç è7uaxÔ7roiç ËTEpov

àvT'aÙTO-j ywe'.poTovri>Tai £7ri<TX07iov t/j èv IIsppYj àyi'a tov ©eoî àxxXvjo-ia
2

. Ce Jean,

que l'évêque Domnus délègue à l'ordination d'un évêque de sa province,
était évêque de Hiérapolis et primat provincial. Il paraît évident que si

l'évêque de Hiérapolis ne pouvait procéder à l'ordination d'un de ses

suffragants qu'en vertu d'une délégation aussi formelle, c'est que le droit

d'ordonner les primats provinciaux et leurs suffragants, c'est-à-dire, en

un mot, tous les évèques du ressort du siège d'Antioche, c'est que l'évê-

1. Innocent 1er, Epist., xxiv, ci, P. L.,l. xx, col. 5i7. Mansi, Co/ic. ampliss.

coll., t. m, col. 1055, cf. col. 1159, Interpretatio qux dicitur gallo-hispana ;
il

y est fait mention de la juridiction sur la Célé-Syrie.

2. Conc. Ciialced., actio xiv, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vin, col 352 sq.
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que de cette dernière ville élail en possession d'un droil identique, ou

peu s'en faut, au droil de l'évêque d'Alexandrie.

Il faut ajouter que si l'exercice de ce droit n'allait pas sans contestation,

il était, de fait, aboli, s m' certains points 1 1 »
- la juridiction d'Antioche

; par

exemple, dans l'île de Chypre. Dès le débul «lu v siècle el probablement

bien auparavant, les évêques «le la province consacraient eux-mêmes leur

primai provincial. Une réclamation présentée par Alexandre d'Antioche

(413-421) au pape Innocent \'
r

. accueillie et admise parle pape, n'avait

rien changé à l'étal des choses «pie consacra finalement le concile d'Ephè-

se : mais on n'a aucune raison de faire remonter au delà de l'année .T2.~>,

l'usage préconisé par les évêques chypriotes et dont la première applica-

tion n'apparaît que longtemps après celle date.

Bien qu'il reste difficile de prendre parti et de préciser les droits aux-

quels il est fait allusion dans le canon li" de Xicée. néanmoins on est fon-

dé à croire qui' les Pères ont voulu conserver à Antioche, sur les pro-
vinces du diocèse d'Orient, les mêmes droits de juridiction que possé-

daient Alexandrie sur la province d'Egypte, et Rome sur les provinces

occidentales.

Ce point admis plutôt qu'établi, il reste à signaler quelques différences

notables existant entre les Eglises métropolitaines d'Antioche et d'Alex-

andrie. Nous avons montré, à propos de celle-ci, l'influence prépondé-
rante exercée par l'organisation civile de l'empire d'Orient sur la genèse

et le développement de la hiérachie ecclésiastique
1

. En Orient, les cités

étaient anciennes el nombreuses, aussi avaient-elles de bonne heure servi

de siège à des évêchés. Dans la province où l'élément nomade était le plus

réfractaire à la vie urbaine, l'Arabie par exemple, chaque métroconiie

était pourvue d'un siège épiscopal. Aussi l'Eglise d'Antioche avait-elle

juridiction sur un nombre considérable d'évêchés repartis entre onze pro-

vinces dont nous allons donner les noms avec l'indication de leurs métro-

poles respectives el le nombre des sièges épiscopaux dans chaque pro-
vince. Ces derniers chiffres, hàtons-nous de le dire, n'ont rien de défini-

tif -. Calcule- d'après les listes épiscopales dressées au xvm e siècle par

1. Les documents capitaux à consultée relativement à l'organisation civile de

cette partie de l'bmpire, .sont : 1° Notitia dignitatum ci administrationum om-

nium Ifim civilium quam militarium in partibus Orientis et Occidentis, édit.

Bôcking, Bonn., LSo9 (composé d,ms les premières années du Ve siècle) ;

2° Ilieroclis Synecdenius, édil. Aug. Burckhardt, Leipzig, 1S9J (rédigé en

535, sou» Justinien) ,
:<° Georgii Cyprii descriptio orbis romani, édit. IL Gel-

zer, Leip/ag, 1890 (rédigé en 605 <>u b(J6) ;
ces trois documents regardent ex-

clusivement l'administration civile
;

\° Ilieroclis Synecdemus et Notitix greeese

episcopatuum de Ci. Parthey, Berlin, 1866.

2. S. Vailhé, La province ecclésiastique d'Arabie, dnns les Echos d Orient,

1899, p. 166-179, à l'aide de documents découverts depuis un siècle et demi,
arrive à porter à 20 le nombre de sièges fixé à 14 par Le Quieu.



1 J 92 APPENDICE VIII

Le Quien, ils paraissent devoir être presque tous majorés, parfois dans

une assez forte proportion.

1° Syrie Ire : Antioclie : 9 évêchés.

2" Phénicie 7re ou maritime : Tyr : 12 évêchés.

3° Phénicie JP ou libanaise : Damas : 13 évêchés,

4" Arabie : Boslra : 20 évêchés.

5° Cilicie /r« ; T;irse : 7 évêchés.

6° Cilicie IIe : Anazarbe : 9 évêchés.

7° Syrie IIe : Apamée : 7 évêchés.

8° Euphratensis : Maboug 1
: 13 évêchés.

9° Osrhoène : Edesse : 12 évêchés.

10° Mésopotamie : Amida 2
: 13 évêchés.

11° Isaurie : Séleucie : 29 évêchés.

Ce schéma a subi quelques variations
; ainsi, après le concile d'Ephèse

(431), la province de Chypre, ayant pour métropole Salamine, devient

autocéphale ; après le concile de Chalcédoine (451), trois provinces de

Palestine, soustraites à l'autorité de Maxime d'Antioche, forment le nou-

veau patriarcat de Jérusalem qui faillit un instant obtenir les provinces
d'Arabie et de Phénicie.

A l'époque du concile de Nicée nous sommes à peu près instruits de

l'étendue du diocèse d'Antioche grâce aux listes épiscopales du concile 3
.

Elles nous apprennent que les provinces de Palestine, d'Arabie, de Phé-

nicie, de Célésyrie, de Mésopotamie, de Cilicie, d Isaurie, peut-être aussi

l'île de Chypre, formaient cet immense diocèse. L'étrange manie qui

sévissait alors de subdiviser les provinces et d'altérer les vocables n'épar-

gna pas les provinces qui viennent d'être nommées. « L'ancienne pro-
vince de Cilicie, divisée cndcux : la Cilicie et l'Isaurie, fut, sous Arcadius,

scindée en trois provinces : la Cilicie I re
,

la Cilicie II
e et l'Isaurie.

L'Arabie avait succédé au royaume nabatéen de Pétra que Trajan avait

aboli en l'an 105; elle possédait les mêmes provinces à l'exception de la

Batanée, de la Trachonite et de lAuranite, rattachées à la Syrie jus-

qu en 295. A ce moment, les trois provinces du nord revenaient â l'Ara-

bie, tandis qu'elle perdail un peu plus tard la partie méridionale de son

territoire donl on formait la Palestine III e
. La Syrie avait été divisée,

vers l'an 194, par Septime Sévère en Syria magna ou Célésyrie et en

Phénicie, division qui subsistait encore en 325. A la suite de l'organisa-

tion de I empire opérée par Théodose et Arcadius, la Syria magna se

fractionna en Syrie l'"
e

, Syrie 11° et Syrie Euphratensis ;
la Phénicie, en

Phénicie maritime et Phénicie libanaise. Restait la Mésopotamie, cédée

1. Maboug appelée aussi Hier polis.

2. Amida appelée aussi Diarbékir.

3. Patrum niesenorum nomina latine, grœce, coplice, syriace, arabicc, arme-

niace, sociata opéra ediderunt H. Gelzer, H. Hilgenfeld, O. Cuntz, in-18,

Leipzig, 1898.
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en partie aux Perses, en 363, après la défaite de Julien, el qui constituait

deux provinces, l'Osrhoène, formée avec le territoire d une dynastie

locale, et la Mésopotamie
1

.

IV. Le texte du 6'' canon s'exprime ainsi: «Que les lois anciennes

soient observées, notammenl celles qui concernent l'Egypte, la Libye et

la Pentapole, de manière que l'évêque d'Alexandrie ait puissance sur

loules ces provinces, puisque c est une loi établie pour l'évêque [on pour
les évêques] de Rome, » imiûr\ xoù toi àv rîj 'Vo>\).7] ÈTuay.oTKo toùto <7W7)6Éç étt'.v.

S'agil-il ici d'un précèdent qu'on invoque ou d'une analogie qu'on rap-

pelle ? llulin, clans sa version latine des canons de Nicée, favorise la

dernière explication puisque, d'après lui, le canon G L' ordonne que l'an-

cienne coutume soit observée : à Alexandrie et à Home; non pas : à

Alexandrie connue à Home. La traduction de Rutin est plutôt une para-

phrase ;
il I a insérée dans sa traduction de {Histoire ecclésiastique d'Eu-

sebe, 1. X, c. vi, el on la retrouve non seulement dans les manuscrits de

cet ouvrage, mais encore, plus ou moins complète, dans certaines collec-

tions canoniques. Tout récemment M. C II. ïurner a ramené cetle source

dérivée parmi les canons latins de Nicée
;

il lui a donné, d'après les

manuscrits, l'intitulé suivant : Incipiunt canones nicseni CCCXVIU episco-

jjori/iii scripti in url>e Roma de exemplaribus sancti episcopi Innocente.

Cet intitule doit être rapproché d une rédaction dite : Interpretatio quse

dicitur Gallo-hispana, combinaison de 1 Interpretatio gallica el de llulin

antérieure au 11
1

'

concile d'Arles, vers 455, dont le seul manuscrit com-

plet (Bruxelles j 8780 ;
IXe

s.) porte cet intitulé: Expliciunt canones CCCXVIU

episcoporum niceni, transcripti in urbe Roma de exeniplaribus sancti Inno-

centi episcopi, amen. M. Turner juge que cette souscription est exacte ;

il s ensuivra que les deux rédactions, la Gallo-hispana et celle de Rulin,

oui été envoyées en Gaule par Innocent I
e1

',
dont le rôle canonique paraît

avoir été fort important. C est ce point que nous voulions indiquer afin

de donner toute sa valeur à la réponse laite par lui à l'évêque Alexandre

d Antioche, réponse citée plus haut et qui offre la preuve convaincante

«pie les évêques de Rome avaient droit d'ordonner tous les évêques dont

les sièges se trouvaient dans les limites de leur juridiction. Le pape

Géleslin, dans sou épître aux évêques de la Pouille el de la Galabre,

provinces placées sous des primats provinciaux, s exprime ainsi : Audi-

mus quasdam propriis destitutas rectoribus civitates, episcopos sibi petere

velle di' huas, tantumque /'ustigiurn tnm vile credere, ut hoc lus, qui non

Deo sed sseculo militaverunt. assument nos posse conferre : non solum

1. J. Marquardt, Organisation de i empire romain, l'aris, 1892, t. n, passim ;

Kiilni, Ueber das Verzeichniss der rômischen Provinzen, aufgesetzt um 297,

dans les Jahrbiiclicr fur clossisehe Philologie, 1877, p. 697 ; S. Vailhé, dans le

Dictwnn. de théologie catholique, 1903, t.
i, col. 1409-1410.
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maie de suis clericis, in quorum contcmptum hoc faciunt, fudicantes, sed

de nobis pessime, quos credunt hoc possc faccre, senticntes i
. Les évêques

de Sicile recevaient également l'ordination des mains du pape, comme

le leur rappelle clairement saint Léon dans une lettre par laquelle il leur

reproche de conférer le baptême solennel le jour de l'Epiphanie : Quam

culpam nullo modo potuissetis incidere, si undc consecrationem honoris

accipitis, inde legem totius observantix sumeretis, et beati Pétri apostoli

sedes qux i'obis sacerdotalis mater est dignitatis, esset ecclesiasticx ma-

gistra rationis 2
. Saint Grégoire I

er est plus formel encore, si c'est pos-

sible, au sujet de la province de Sicile : Lilybctanx clerus Ecclesise h nie

pro ordinando sibi veniens sacerdotc, licentiam eis de exquirendo sibi epis-

copo nos dédisse cognoscas. Qui reperientes Decium forensem presbyterum

sibi eum consecrari multis precibus proposuerunt, quorum petitionem neces-

sarium duximus adimplere
3

. Jean Diacre, dans la vie qu'il a écrite du

pape Grégoire I er
,
nous apprend que ce droit d'ordination s'étendait

sur beaucoup de provinces. Ex presbyteris cardinalibus Ecclesix sure

consecravit episcopus Bonifatium Rhegii, Habentium Perusii et Donatum

Messanse Sicilix. Ex diaconibus vero Gloriosum Istrix, Festum Capux,

Petrum Trecas et Castorium Arimini. At vero ex monac.Jiis monasterii sui,

Marianum Ravennx, Maximianum Syracusis et Sabinum Callipoli Prx-

sules ordinavit. Si on rapproche ce dénombrement de tant d'évêchés loin-

tains de toute une suite de textes du Liber pontiftealis, on parvient à

donner de ceux-ci une interprétation satisfaisante. La notice des papes

fait mention pour chacun d'eux d'un certain nombre d'ordinations épis-

copales ;
ce nombre est parfois disproportionné aux exigences de la seule

province romaine. Ainsi, le pape Sixte III, prédécesseur de Léon I° r
,

célèbre cinquante-deux ordinations en huit années de pontificat ; saint

Léon I er
,

en vingt années, fait cent quatre-vingt-cinq ordinations. S'il

ne s'agissait que des évêques de la province de Rome, il faudrait qu'en

vingt ans elle se fût renouvelée entièrement plus de trois fois
;
ce qui

est absolument inadmissible. Le même saint Léon fixe le droit de l'évêque

de Thessalonique sur le vicariat d'Illyrie, et il est douteux qu'il lui con-

cède un pouvoir plus étendu que celui qu'il possédait lui-même à Rome.

De persona consecrandi episcopi et de cleri plebisque consensu metropoli-

tanus episcopus ad fraternitatem tuam referai ; quodque in provincia bene

placuit, faciat ;
ut ordinationem rite celebrandam tua quoque firmet aucto-

ritas. Quse rectis dispositionibus nihil morse aut difficultatis debebit a/fer-

re, ne gregibus Domini diu desit cura pastorum
4

. On voit que, au Ve siè-

cle, dans la province d'Illyrie
— et peut-être même à Rome — l'ordi-

1. S. Célestin, Epist., v. n. n.

2. S. Léon, Epist., xvi, n.
i,

P. L., t. liv, col. 696.

3. S. Grégoire, Epist., 1. VI, epist., xm, P. L., t. i.xxvii, col. 805.

4. S. Léon, Epist., xiv, n. 6, P. L., t. i.tv, col. 673.
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nation des primats provinciaux ri de leurs évoques suffragants apparte-

nait au métropolitain. Toutefois, les primats provinciaux n'étaient pas

réduits aune dignité purement honorifique; c'était à eux que revenait

le soin de convoquer leurs suffragants pour élire un successeur à l'évêque

défunt. A eux encore revenait l'examen du choix du peuple et du clergé

et la confirmation de l'élection ; mais l'ordination du nouvel élu n'était

plus de leur compétence, elle appartenait au métropolitain.

En regard de ces textes formels, il ne sera pas superflu de faire com-

paraître les rédactions latines des canons de Nicée. Les voici, avec quel-

ques indication- préliminaires destinées à en fixer la valeur.

1° Interprétât!» Cseciliani (Traduction conservée à Carthage et produite

au concile de 419) : Antiqua per Egyptum adquc Pentapolim consuetudo ser-

vetur ut Alexandrinus episcopits horum habeat sollieitudinem, quoniam et

urbis Rome episeopo similis mos rst ut in suburbicaria loca sollieitudinem

gerat ;
neenon et apud Antiochiam itaque et in a/iis provinciis propria jura

serventur métropolitains Ecclesiis '.

2 Interpretatio Attiei [Recension exécutée à Gonstantinople lors de

l'enquête de l'Église de Carthage, en 419) : Antiqui mores obtineant qui

apud .Egyptum sunt et Libiam et Penthapolim ut Alexandrise episcopus

omnium habeat sollieitudinem, quia et urbis Romse episeopo similis mos est.

Similiter autem et circa Anthiociam et in ceteris provinciis privilégia propria
reserventur métropolitains Ecclesiis -.

3° Interpretatio quse dicitur Prisca (C'est une combinaison de la rédac-

tion précédente et de la suivante publiée par Justel, en 1GG1, d'après un

ms. du vn e siècle. M. ruiner a revisé le ms. et lui compare quatre au-

tres ms.) : Antiqui moris est ut urbis Romre episcopus habeat principatum
at suburbicaria loca et omnem provinciam sua sollicitudinc gubernet. Qui
vero apud .Egyptum sunt, Alexandrin? episcopus omnium habeat sollieitudi-

nem ; similiter autem et circa Anthiociam et in ceteris provinciis privilégia

propria, reserventur in métropolitains Ecclesiis 3
.

4° Interpretatio codicis Ingilrami. ^Rédaction d'origine romaine ou

italienne, remonte probablement au IV e siècle. 11 se pourrait que le légat

Paschasinus 4 eût tiré de ce texte les canons 6e et T' dont il donna lecture

au concile de Chalcédoine, en 451): Ecclesia romana semper habuitprima-

1. Turner, Ecclesise occidentalis monumenta juris antiquîssima, in-4, Oxonii,

1904, p. 120.

2. /d., p. 120, el en note : Hujusce canonis prima pars a Bonifacio episeopo

Carlhaginensi adlegata, ita in Vat, l'.il. 574 (L : fol. 119
t>)

exstat : Antiqui mo-

res obteneant qui apud .Egyptum sunt ut Alexandrie eps omnium habeat po-
testatem, quia et urbes Romse eps hoc solitum est similiter autem et circa An-

tiochiam et in céleris provinciis privilégia serventur Ecclesiœ.

3. Turner, op. cit., p. 121.

4. Voir plus haut, p. 1153.
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tus. Teneat ruttcm et Mgyptus ut episcopus Alexandrise omnium liabeat

potestatem, quoniam et Romano episcopo lave est consuetudo. SimiUter autem

et qui in Anthiocia constitutus est : et in ceteris provinciis primatus habeant

Ecclesiie civitatum ampliorum *.

5° Interprétatif) quae dicitur Galliea (Rédaction qui peut remonter au

IV e
siècle) : Anliquos mos maneat apud JEgyptum Libeem et Apintapolim,

ita ut Alexandriae episcopus in univcrsos liabeat potestatem, quoniam urbis

Romac episcopo in consuetudinis est. SimiUter autem et apud Anthyociain et

in aliis provinciis prserogativa tantum salva sil Ecclesia 2
.

6° Interpretalio quse dicitur Gallo-hispana (Combinaison de la précédente

et de Mutin, antérieure au II
e concile d'Arles, vers 455) : Et ut antiquos

mos maneat, JEgyptum, Liben, Pentapolim, Alexandrise episcopus liabeat

potestatem ;
sicut urbis Ro?ne episcopus habit vicinas sibi provincias, et An-

thiocie totam Cœlem 3
.

7° Interprétatif Rufini (texte inséré par Mutin dans son Hist. eccles. au

commencement du Ve
siècle) : Et ut apud Alexandriam vel in urbe Roma

vetusta consuetudo servetur 4
,

ut vel Me Mgypti vel hic suburcaribarum

Ecclesiarum sollicitudinem gerat.

8° Ejusdem epitome hispana : Alexandrinus et Romanus papa primatuin

habeant 5
.

0° Interpretatio quse dicitur Isidori (Médaction qui doit prendre place

entre 4M) et 451
;
le nom d'Isidore lui est entièrement étranger) : Mos

antiquus perduret in Mgypto vel Libya et Pentapoli , [id est] ut alexandri-

nus episcopus omnium horum liabeatpotestatem, quoniam quidem et Romano

episcopo hoc idem moris est. SimiUter autem et aput Antiochiam ceterasque

provincias honor suus unicuique servetur Ecclesiœ 6
.

10° Interpretatio Dionysii exigui prima (Rédaction exécutée à l'aide de la

traduction de Gécilien et du texte grec. Denys ayant trouvé ce remanie-

ment médiocre Ta soumis à une nouvelle collation avec le grec) : Anliqua

consuetudo servetur per .Egyplurn Libyam et Pentapolim , ita ut alexandri-

nus episcopus horum omnium liabeat potestatem , quia et urbis Routa* epis-

copo parilis mos est. SimiUter autem et apud Anthioeiam ceterasque provin-

cias suis privilégia scrvenlur Ecclcsiis 7
.

11° Interpretatio Dionysii exigui altéra (Texte connu
; cf. P. L., t. LXVII,

col. 147; Mansi, op. cit., t. il, col. 177): Antiqua consuetudo servetur per

JEgyptum, Libiam et Pentapolim. ita ut alexandrinus episcopus horum on>-

1. Turner, op. cit., p. 121.

2. Id., p. 196.

3. Id., p. 196.

4. Id., p. 197.

5. Id., p. 197.

6. Id., p. 197, cf. p. 148.

7. Id., p. 260.
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nium habeat potestatem, quia et urbis Romse episcopo parilis i/ios est. Simi-

liter autrui et apud Anthiociam ceterasquc provincias suis privilégia serven-

tur Ecclesiis '.

Plusieurs de ces rédactions témoignent pour l'usage romain • - du

moins, italien — au iv" siècle; elles ont droit, par conséquent, à être

traitées avec la plu-* grande attention. L'affirmation formelle de la primatie

romaine que nous relevons dans 3°, V , 8° esl une glose tendancieuse ; ce

qui importe beaucoup plus c'est l'attestation concordante dans L°, 3°, 6°,

7° relativement à la juridiction de l'évêque de Home sur les loca suburbi-

caria. D'après ces quatre attestations nous pouvons combiner l'affirmation

suivante : « L'évêque de Rome, en vertu d'une coutume ancienne, exerce

la primatie et gouverne les Églises suburbicaires et la province entière. »

dette affirmation se complète ainsi : « Cette coutume ne diffère pas de

celle qui attribue à l'évêque d'Alexandrie le soin de toutes les Eglises de

sa juridiction et lui donne puissance sur elles. » Que faut-il entendre par
loca suburbicaria ? D'après W.Bright

2 ce terme ne s'appliquerait pas aux

Eglises situées dans les limites du territoire gouverné civilement par le

préfet urbain, mais à celles dispersées dans les dix provinces gouvernées

par le vicaire urbain, c'est-à-dire Picenum suburbicariun, Gampania,
Tuscia et Umbria, Anulia et Calabria, Bruttium et Lucania, Valeria, Sici-

lia, Sardinia et Corsica, région nettement distincte des sept provinces de

l'Italie septentrionale qui dépendaient, au point de vue ecclésiastique, de

Milan. Récemment M. C. H. Turner 3 a recherché Quid sibi velint « regio-

nes urbicariae » vel « suburbicariœ » . Jacques Sirmond 'avait jadis abordé

cette question sur laquelle Th. Mommsen 5 a laissé peu de chose à dire.

Ses conclusions ont été' admises par J. Marquardt
6 et précisées, éclairées

et complétées par P. -E. Vigneaux
7

.

A la suite des répartitions nouvelles des provinces faites par Dioclétien

et par Constantin, la péninsule italique tout entière fut partagée entre le

Vicarius Italise et le Vicarius Urbis. Le premier reçut sept provinces dans

l'Italie septentrionale, le deuxième dix provinces dans l'Italie centrale

(exception faite de Rome qui continua de former un gouvernement distinct

sous le Vrsefectus Urbis) et l'Italie méridionale, y compris la Sicile, la

Sardaigne et la Corse. Le gouvernement attribué au Vicarius Italiiv reçut

1. Turner, op. cit., p. 260.

2. The canons nf tlw first four gênerai concils, 1892, p. 22.

3. Ecclesix occident/dis monumenta juris antiquissima, in-4, Uxuuii, 1904,

t. i, part. 2, p. 150.

ï. Opéra, in-fol., Venetiis, 1728, t. iv, p. 1-59.

5. Schriften der rômischen Feldmesser, éd. Blume Lachmann et Rudorff,

Berlini, 1852, t. n, p. 200-211.

6. Handbuch dcr rômischen Alterthùmer, Leipzig, 1873, t. iv, p. 80, note 6.

7. Essai sur Cltistoire de lu Prjefectura Urbis, à Rome, in-8, Paris, 1896,

p 159-164.
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l'appellation globale de Italia, celui du Vicarius Urbis fut désigné sous le

nom de urbicarise ou suburbicariœ regiones. Les deux gouvernements ne

différaient pas seulement l'un de l'autre par le nom : YItalia était astreinte

à solder certaines dépenses de la cour impériale, ce qui lui valait le nom
de regio annonaria ;

les regiones suburbicarise n'avaient à s'acquitter envers

Rome que de contributions insignifiantes
4

. Plusieurs provinces par exem-

ple, la Toscane et le Picenum, étaient en partie sous le régime du Vicariat

d'Italie, en partie sous le régime du Vicariat urbain, en conséquence elles

étaient dites pour chacune de ces parties : annonaires et urbicaires -.

Le sens des mots loca suburbicaria est ainsi très clair et Tillemont

l'a mal entendu quand il a écrit : « Zonare entend la juridiction de cette

dernière (Rome) sur l'Occident. Rufin qui en pouvoil estre mieux

instruit, n'y soumet que les Eglises suburbicaires
;

ce qui a donné lieu à

des contestations et des disputes. Néanmoins si l'on veut agir avec sincé-

rité, il y a bien de l'apparence que cela comprenoil l'Italie, à l'exception
de la Gaule Cisalpine, et encore les isles de Sicile, de Sardaigne, et de

Corse 3
. » Nous n'avons pas à exposer l'opinion deHefele, qu'on trouvera

dans le commentaire qu'il a consacré au 6 e canon 4
. L'interprétation qu il

donne 1 engage dans une série d'explications et conjectures assez arbi-

traires. La comparaison instituée par le canon de Nicée entre Rome et

Alexandrie porte sur ce que ces deux Églises avaient de commun, non

sur les points par lesquels elles se différenciaient. Ce qu'elles avaient de

commun, c'était la juridiction immédiate sur quelques provinces; ainsi,

comme remarque Tillemont, « quelques bornes qu'on donne à l'Eglise

romaine à l'égard de cette juridiction, cela ne resserre point la primauté

qu'elle a dans toute l'Eglise, qui ne luy a jamais esté commune avec

1 Eglise d'Alexandrie ni aucune autre 5
. » En effet, vers le temps du con-

cile de Nicée, nous sommes hors d'étal de prouver que l'évêque de Rome

1. Par exemple : bois, chaux, porcs, bœufs, vin.

2. Cod. Théoclos., 1. XI, tit. xvi, 1. 9 : Constantius Aug. et Julianus hies. ad

Taurum preefectum prxtorio [quod in Italia fit id et in Italia fieri débet, et non]

per Italiam fantum sed etiain per iirbicaries regiones et Siciliam (ann. 359) ;

— 1. XI, tit. i,l. 9 : Impp. Valentinianus et Valens ad Mamertinum Pf. p.

[quod] per subitrbicarias regiones [observatum est, id] per omnes Italise regio-

nes pari ratione servetur (ann. 365) ;

— 1. XI, lit. xm, 1. 1 '.Impp. Gratianus

Valentinianus et Theodosius A. A. A. ad Probum Pf. p. per omnem Italiam

tum etiain per urbicarias Africanasque regiones ac per ont ne Illyricum f
ann. 383) ;

— 1. XI, tit. xxvm, 1. 12 : Picenum et Tusciam suburbicarias regiones (ann. 418);

cf. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 700
;

— Cod. Theod., 1. IX, tit. xxx,

1. 1, 2, 3: [ubi] Picenum, Flaminia, Apulia, Calabria, Brutlii, Lucaniu, Sam-

miuin [et] Compania sont classées parmi les urbicarise regiones (ann. 364).

3. Tillemont, Mém. pour servir à l'hist. ecclés., in-4, Paris, 1704, t. vi, p. 620.

4. Voir plus haut, p. 552 sq.

5. Tillemont, loc. cit.
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exerçait sur l'Occidenl tout entier une suprématie identique à celle

qu'il exerçait sur les territoires voisins «le Rome ou bien à celle que son

collègue d'Alexandrie exerçail sur l'Egypte, la Libye et la Pentapole.

L'Afrique, pour ne parler que d'elle, avait dans l'évêque de Carthage un

véritable métropolitain, bien qu'il n'en portât pas le titre 1
. On ne sau-

rait soutenir I opinion contraire au moyen de textes imprécis ou d'un

caractère oratoire 2
lorsque des faits y contrediseni formellement, comme

l'affaire d'Apiarius, en 418; ledit de Valentinien III, en 445, relatif à

l'empire d'Occident.

N . Le canon 6e de Nicée ne fait aucune mention de l'Eglise de Carthage
dont l'évêque Cécilien assistait au concile. Il n'est pas douteux cepen-
dant que celle Eglise ne lût comptée, dès lors, parmi les plus importantes
E. Beurlier semble anticiper quand il parle de la « juridiction » de

1 évêque de Carthage sur tous les évêques d'Afrique, dès le début du

ni siècle . La puissance primatiale proprement dite et légalement
constituée n'existe pas encore pour l'évêque de Carthage au milieu du

m e siècle. « Tout se réduit à une influence morale qu'expliquent le plus

souvent ses qualités personnelles, et à une prééminence d'honneur dans

les réunions synodales des evèques, qu'il semble présider de droit 4 ».

Si on lait abstraction du siège de Rome, on ne rencontre pas dans

l'histoire ecclésiastique des trois premiers siècles un seul trait qui témoi-

gne de l'existence du pouvoir primatial. Saint Cyprien s'y montre plus

opposé que personne dans son discours d'ouverture du concile de Car-

lliage, le I er septembre 256 ; mais on peut croire que l'orateur a quelque-
lois dépassé sa propre pensée. Quoi qu il en soit, rétablissement d'une

autorité formelle se produisit entre la mort de saint Cyprien et la réu-

nion du concile de Niçée. Iln effet 5
, dès 305, nous voyons la Numidie

dotée d'un primat, qui est alors l'évêque de Tigisi ;
il préside, comme

tel, le coin ile de Cirta. Celle institution des primats provinciaux (primas,

episcopus primée sedis ou primse cathedrse, senex)
6 ne se fit certainement

1. H. Ledercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t i, p. 80 sq.

2. S. Augustin, Contra Julianum, 1. I, c. iv, n. 13, P. L., t. xliv, col. 648 ;

S. Jérôme, Epist., xvn, P. L., t. xxn, col. 359 sq.

3. E. Beurlier, Le culte impérial, son histoire et son organisation depuis Au-

guste jusqu'il Justinien, in-8, Paris, 1891, p. 310. L. Duchesne, Origines du

culte chrétien, p. 16 : a Dès le commencement du me siècle son évêque (de

Carthage) était déjà comme un primat ou un patriarche. »

4. Ch. de Smedt, L'organisation des Églises chrétiennes au IIIe siècle, dans

le Compte rendu du Congres scientifique internat, des cathol., 1891, p. 91.

5. Xous citons ici les propres paroles et faisons nôtre l'opinion de M. A. Au-

dollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 574.

6. S. Augustin, Contra Cresconium, 1. III, c. xxx
; le 25e canon du concile

d'Hippone(393), Mansi, op. cit., t. m, col. 920, 923
; Hefele, t. n, p. 242, 244,
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pas au détriment de Carthage L Toute la suile de son histoire ecclé-

siastique est là pour prouver que le prestige de ses évêques, loin de

diminuer, s'affermit de plus en plus. Par conséquent du jour où le plus

ancien évêque d'une province devint supérieur aux autres, celui de la

capitale, sous peine de déchoir, dut gagner, lui aussi, quelque privilège.

De fait, tandis que la primatie, en dehors de la Proconsulaire, était

toujours réservée au doyen de l'épiscopat et se transmettait d'une chré-

tienté à l'autre, Carthage ne la perdit jamais, quelque fui l'âge du titu-

laire. Cette Eglise, désormais, n'est assimilable à aucune, elle les

domine toutes, elle a rang de métropole, comme Antioche et Alexandrie.

Quand Cécilien entendit à Nicée proclamer et maintenir les droits des

métropolitains que l'usage avait établis, quoique son siège ne fût point

expressément désigné, il put voir dans ce 6 e canon la confirmation com-

plète de sa dignité. D'ailleurs, en réclamant contre son élection, les

Africains avaient reconnu implicitement cet état de choses. Pourquoi

prétendaient-ils intervenir dans sa nomination, sinon parce qu'il était

leur chef à tous ?

Le primat de Carthage jouissait d'une situation considérable. Un
ensemble de circonstances avait travaillé à grandir le personnage et

les titulaires semblent avoir travaillé de leur mieux à exalter son pres-

tige L'un deux disait qu'il portait le fardeau de toutes les Eglises

d'Afrique : Ego cunctarum Ecclesiarum, dignatione Dei, sollicitudinem

sustineo 2
;
et on le lui redisait : Necesse Jiabes omnes Ecclcsias suffulcire

3
.

Vers la fin du iv e siècle et le commencement du siècle suivant, plusieurs

textes viennent éclairer vivement la situation de l'évêque de Carthage.

Le premier canon du concile d'Hippone, tenu en 393, décrète que toute

l'Afrique doit, au sujet de la fête de Pâques, se régler sur Carthage. Le

quatrième canon porte que les primats des autres provinces, en cas de

conflit, seront institués d'après le conseil de l'évêque de cette ville 4
.

Le concile de 397 renouvelle ces dispositions et mentionne le droit qui

lui appartient d'imposer la mutation des clercs d'un diocèse dans un

autre 5
. Les conciles de 401, 407 et 418 décident que les lettres synoda-

les seront dictées et signées par Aurélius de Carthage
6

;
le concile de

246. « MgrToulotte, (Géographie de l'Afrique chrétienne, in-8, Paris, 1892, t. i,

p. 54 sq.), parle des primats provinciaux antérieurs même à saint Cyprien ; je

ne sais sur quoi repose cette hypothèse » (note de A. Audollent).

1. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 78-79, sur les primaties provin-

ciales en Afrique.

2. Codex canonum Africse, can. 55. Ce recueil a été formé en 419.

3. Ibid., can. 41.

4. Mansi, Conc. ampliss. coll., I. m, col. 894, 919, cf. col. 733.

5. Mansi, op. cil., t. m, col. 889, 916 sq.

6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 494, 503, 508.
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403 prend la même résolution pour la correspondance avec les magistrats

civils 1
. Les restrictions apportées à la juridiction des primais de Carthage

soin d'une époque postérieure et a'onl pas de rapport avec notre travail.

«A envisager dans son ensemble l'histoire de Carthage chrétienne, il

est exact de dire que les Églises d'Afrique, organisées en corps, sous la

direction de leur primat, formenl un groupe d'une physionomie toute

spéciale <pii rappelle les Églises du diocèse suburbicaire, serrées autour

du pape, ou celles d'Egypte, centralisées autour d'Alexandrie ~. Les

Pères du concile de l'année 6( ).'ï voulaient apparemment indiquer cette

subordination et ce groupement, quand ils décernèrenl à la communauté

carthaginoise le nom d'ecclesia catholicà par excellence :i
, tout comme le

concile général d'Afrique est appelé concillum catholicum '. Ce qualificatil

subsista. Aurélius signe plusieurs lettres comme episcopus ecclesise

catholicse carthaginensis
5

;
le compte rendu de la conférence de 411 lui

attribue aussi ce titre 6
. Dans la suite les évêques espagnols le reconnais-

sent à Capréolus
7

, Eugénius le porte
8

, et le pape Martin le donne à

l'un de ses successeurs ''. L'Occident tout entier s'associe donc aux

Africains pour saluer en l'évêque de Carthage le métropolitain incontesté

des provinces transméditerranéennes 10
. »

L'épiscopat africain était nombreux. Soudainement accru auive siècle dans

uneproportion considérable, ildemeura depuis stationnaire. Les listes épis-

copales sont des documents de la plus grande valeur maigri- les altérations

et manipulations qu'elles ont. eu à subir. Ellies du Pin porte le nombre des

évêchés de l'Afrique à 690 11
,
Morcelli à 720 42

,
L. de Mas-Latrie à 768",

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ni, col. 787 ; t. iv, col. 497.

2. L. Duchesne, Liber pontificales, in-4, Paris, 1886, t. i, prœf. p. cxxix
;

Orig. du Culte, p. 30.

3. Mansi, op. cit., t. ni, col. 791 ; t. iv, col. 498.

4. Hefele, Hist. des concil., trad. Delarc, t. n, p. 276.

5. S. Augustin, Epist., cxxviii. 4
; cxxix, 7.

6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 66, 70, 71, 81, 84, 85, 89, 129, 130, 134.

7. P. L., t. lui, col. 847.

8. Victor de Vite, Hist. persec. vandalicœ, 1. II, c. xlii.

9. Epist., iv, P. L., t. lx.xxvii, col. 145.

10. A. Audollent, op. cit., p. 577-578.

11. S. Optât de Milève, Opéra, édit. du Pin, in-fol., l'arisiis, 1700, prœfatio.

Sur les sièges épiscopaux, cf. Kuhn, Die stddtische und biïrgerliche Verfuss ung

des romischen Reiches, t. n, p. 437
;
A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung

des Christentums in den ersten drei Jahrliunderlen, in-8, Leipzig, 1902, p. 516,

note 5.

12. Morcelli, Africa christiana, in-4, Brixiae, 1816, t. t.

13. L. de Mas-Latrie, Les anciens évêchés de l'Afrique septentrionale, in-8,

Alger, 1887.
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F. Ferrère à 632 *. Nous croyons qu'il serait prématuré de fixer un

chiffre ;
des recherches entreprises dans ce but nous ont convaincu que

l'étal tl<s questions multiples qui se rattachent à ce sujet n'autorise pas
un travail définitif 2

. 11 est probable que les chiffres qu'on donne sont

grossis. Peut-èlre n'atteignait-on pas au nombre de 500 évêchés. Ce qui

explique l'exagération de du Pin et de Morcelli c'est qu'en dressant leurs

listes, ils ont relevé tous les noms d'évéques sans se préoccuper de noter

les sièges qui n'ont pas existé simultanément, d'autres qui ont été trans-

férés, d'autres éteints définitivement. Quoi qu'il en soit, on ne s'étonne

plus en apprenant que l'évèque Aurélius, primat de Carthage, dit avoir

un éveque à ordonner tous les dimanches 3
. Ceci s'accorde avec ce que

nous apprend Possidius dans la vie de saint Augustin. Il fallut, dit-il, le

consentement d'Aurélius de Carthage pour qu'Augustin pût devenir

coadjuteur de Valérius d'Hippone
4

: Egit secretis liiteris <ipud primatem

episooporum Carthaginensem, allégeais imbecillitatem corporis sui setatiaque

gravitatem, et obsecrans ut Hippouensi Ecclesise ordinaretur episcopus , quo
suse calhcdi-n' non luvi suecederet, sed consacerdos açccderet Augustinus.
Au concile de Carthage, tenu en 307, l'évèque Aurélius rappelle que jus-

que-là il choisissait à son gré dans toutes les Eglises d'Afrique des sujets

pour l'épiscopat, nul n'y a jamais trouvé à redire, néanmoins il prie les

Pères de délibérer sur cela. C'est alors que l'évèque Epigonius lui répond :

Necesse Iiabes tu ornnes Ecclesias suffulcire. Unde tibi non potestatem damus

sed tuam assignamus, ut liceat voluntati tuse semper et tencre quem voles,

nt prrepositos plcbicus vol Ecclcsiis constituas qui posiulati fuerint et unde

voles 5
. Le primat de Carthage insiste alors sur la difficulté qu'il éprouve

de pouvoir rassembler onze assistants pour l'ordination d'un éveque, con-

formément aux prescriptions des anciens canons
; surtout, ajoute-t-il,

étant obligé de faire presque tous les dimanches de pareilles ordinations

dans l'église de Carthage : Natn et in /tac ecclesia ad quant dignata est

sanctitas veslra co/ivcnire, credo ac bene per diein dominicain ordinandos

Itabeimis. De si fréquentes ordinations épiscopales dans l'église de Car-

thage sont la preuve la plus claire que son éveque ordonnait tous les

évêques de la province d'Afrique. A partir du iv e siècle on peut signa-
ler les divisions provinciales de l'Afrique : Proconsulaire, Byzacène,

Tripolilaine, Numidie, Maurétanie Césarienne, Mauritanie Sitifiennc,

Maurétanie Tingitane. H Leclercq.'&'

1. F. Ferrère, La situation religieuse de l'Afrique romaine depuis la fin du

IVe siècle jusqu'à l'invasion des Vandales, in-8, Paris, 1897, p. 359-376.

2. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 80, note 1.

3. Codex canon, afric, can. 49.

4. Possidius, Vita Augustini, 1. VIII, P. L., t. xxxn, col. 39
;
sur les pou-

voirs de l'évèque de Carthage, cf. Tillemout, Méin. hist. ecclés., t. xn, p. 559-

561
; Beurlier, op. cit., p. 315 sq.

5. Labbe, Concil., t. n, col. 1175.
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LES CANONS DITS APOSTOLIQUES

I. Témoignages. —Le souci de faire rejaillirsur des dispositions discipli-

naire quelque chose de l'autorité qui s'attachait aunomdes apôtres adon-

né naissance à une littérature abondante d'écrits apocryphes dont nous

allons étudier un des documents les plus fameux et les plus influents. On
donne, en effet, le nom de« canons apostoliques» à un recueil de sentences

rédigées sous forme de canons et conservés en grec au nombre de 84(ou85).
11 n est pas douteux que dès une époque ancienne, vers le temps de la paix
de 1 Eglise, on se préoccupa de mettre en avant le souvenir des apôtres
afin de donner plus d'importance à certaines décisions délicates. Dans la

lettre des évêques égyptiens Hésychius, Pakhôme, Théodore et Philéas à

Mélèce d'Alexandrie, écrite vers l'an 303, on lit : Lex est patrum et propa-
trum, quam nec ipse ignoras, constituta secundum divinum et ecclesiasticum

ordinemf nameuncta proDci placito et zelo meliorum ab ipsis est constitution

etfùvum) : In alicnis parœciis non licere alicui episcoporum ordinationes ce-

lebrare i
. Cette prescription se lit dans le 28 e canon et voici, en effet, ceque

les auteurs de la lettre nous apprennent : Quse lex bene nimis magna est et

cum sapientia adinventa... Tu autem nihil liorwn considerans nec futura

contemplans, nec beatorum patrum nostrorum et a C/iristo susceptoruni per
successiones legem. neque magni episcopi ac patris nostri Pétri honorent ex

quo cuncti per spem quam habemus in Domino Jesu Christo, pendemus,
nec nosiris incarcerationibus et tentationibus et quotidianis ac multiplicatis

opprobriis, nec oppressionibus et angustiis apud çmnes placatus,omniapari-
ter evertere aasus est. A quelques années de là, avant .'{'25, le patriarche
Alexandre d'Alexandrie s'irrite de voir certains évêques admettre à leur

communion ceux que lui-même aexcommuniés et il déclare qu'une tellecon-

duite es1 en contradiction avec la règle apostolique: r5 \ir\ve. à7roa"roXtxbv

xavôvoc toûto a~JYxw Pe 'v
>
allusion aux canons apostoliques 12, 13 et 16 2

. Saint

Athanase qualifie à peu près dans les mêmes termes, l'intrusion de Geor-

ges de Cappadoce sur le siège épiscopal, en violation des canons 29 et

39 ;

. La même tendance se rencontre à Constantinople vers la même

1. Scip. Maffei, Fragmentum histor. eccles. antenic., dans Opuscula eccles.,

part. 2, p. 254.

2. Théodoret, Ilist. eccles., 1. I, c. ni, P. G . t. lxxxii, col. h92.

3. S. Athanase, Epist. ad orthodoxes : toîto 8è êxxXr|Crta(mxoùç 0s<T{iot; 7tapaXv<rei.
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époque. Constantin prodigua au canon 14 les appellations honorifiques :

toj à-Korj-oX'.v.oï xavôvoç, to-j Ix.xX-rça'iatmitO'J 8e<7|ao-j, tyjç ànoffTo^tx^ç TrapaàôaEwç *.

En 381, les Pères du concile de Gonstantinople placent les canons 14

et 15 parmi les plus anciennes lois ecclésiastiques
2

,
et en 394, le concile

présidé par Nectaire attribue aux Apôtres le canon 74 : y.aôù>; xaî oî à7ïoaro-

Xr/.oi xavovêç Siwpc'aavTo
3

. On constate ainsi la naissance et raffermissement

d'une tradition qui, à la fin du vn e
siècle, aboutira à l'affirmation formelle.

Le concile Quini-sexte, tenu en 692, s'exprime ainsi : « Le saint concile

décide que les 85 canons, reçus et confirmés par les saints et bienheu-

reux Pères avant nous, qui nous ont été transmis sous le nom des saints

et vénérables apôtres, doivent demeurer à jamais fermes et immuables 4
. »

Malgré ces affirmations, on constate un courant d'opposition à l'apostoli-

cité et cette résistance semble localisée en Occident. Le décret attribué au

pape Gélase déclare apocryphe le recueil qui s'intitule « Canons des apô-
tres ». Liber, qui appellatur « Canones Apostolorum » apocryphus

5
. Denys

le Petit, premier traducteur des canons et leur introducteur dans l'Église

latine, ne paraît pas plus rassuré sur leur authenticité. Il les présente
sous le titre de Canones qui dicunlur Apostolorum quibus plurimi consensum

non piwbuere facilem
6

, tout en reconnaissant qu'on ne laissait pas d'en

faire usage dans les diocèses pour la rédaction de la discipline locale :

quamvis postea queedam constituta pontificum ex ipsis canonibus assumpta
esse videantur 7

.

Dans l'Eglise syrienne, Ebedjésus (-J-1318) retire aux Apôtres la pater-

1. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. lxi, P. G., t. xx, col. 1133.

2. Théodoret, Rist. eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. lxxxii, col. 1212.

3. Hardouin, Conc. coll., t. i, col. 957.

4. Mnnsi, Concil. ampliss. coll., t. xi, col. 9i0 : uapaSoGÉvra; yjijuv ôvofxart twv

àyt'wv -/.ai kvoô^wv 'AttoittôXwv ôy8or(

7.ovTa Tzévzz xavôvaç. Vers le même temps, l'auteur

du Nomocanon attribué à Photius constate que la certitude touchant l'aposto-

licité des canons n'est pas universelle : où [ayjv àXXà /.ai tov; XsyojAsvo'uç tûv àyt'wv

'A-KOtj-ôhuiv [y.avôva; ÛTtoTiôsi;;] tl xai tcve; a-j~oùç àjicstêùXo'j; Siâ xeva; aîu'aç 'r
ix'^'7a.vzo

« Viennent les canons dits apostoliques, quoique certains pour diverses raisons

gardent des doutes à leur sujet. » Rhalli, Si'vrayixa, Athènes, 1852, c. i, p. 5, 6.

5. Erw. Preuschen, Analecta, Kurzere Texte zur Geschiclite der alten Kir-

che und des Kanons, in-8, Freiburg, 1893, p. 154, n. 36. Cette mention ne se

lit que dans quelques manuscrits et, a vraisemblablement été ajoutée par Hor-

misdas (514-523).

6. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. i, col. 3.

7. Denys le Petit, Epist. ad Stephanum episcopum, dans Justel, Biblioth.

juris canonici, in-fol., Parisiis, 1661, t.
i, p. 101. Drey pense que plurimi dési-

gne les évêques grecs et conclut que la traduction latine de Denys était la pre-

mière publiée en cette langue. Les Ballerini, dans S. Lconis, Opéra, t. n, p. 1,

avaient déjà émis cetle opinion que combattirent Assemani, Biblioth. jur. orient.,

t.
i, p. 107, et Pilra, Jur. eccles. Grœc hist. et monum, t i, p. 2, note 6.
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nité des canons et les attribue à leurs successeurs. Il les intitule : « Ca-

nons des Apôtres donnes par saint Clément, disciple des Apôtres, » et il

ajoute aussitôt : « Lorsque les évêques étaient encore appelés apôtres, ils se

réunirent et portèrent les divers canons qui suivent '. »

L'opinion des Byzantins triompha néanmoins. Justinien prescrit « de se

conformer à l'observance des sacrés canons que nous ont transmis les

Apôtres )) : -o-jto Se £<7£cxQai iriOTeyo{i.âv, ei'^sp y, twv UpàSv xavôvtov 7rapa-nnpr,(7iç

ç-j/.âtTOiro. r,v ot te Sixac'wç û(ivo'j(j.evoi xai TcpooTUivriToi zai a-J-ro-Ta: roû Selon Aoyo-j

7tapaS£Ôwxav i-oatoXot xai âyioi TtaxÉpeç èçuXa£âv te xai ûçrjYTQO-avTO ^. Environ un

demi-siècle après Denys le Petit, Jean le Scolastique, patriarche de

Constantinople (505-577), puhlia une collection canonique dans laquelle
il insera une série de 85 canons groupés sous le titre unique suivant :

Ot fjiv âyioi to'j Kupiou [ia8ï|Tai xal à7:ôo-roXoi 6v5or,xovTO nèvts. Sià KX^(jlevtoç xavova:

èEéôevTo '-'. Vers l'an 520, Sévère, patriarche d'Antioche, cite les canons 21-

22 sous le titre de « StarâÇeiç adressées par les Apôtres aux nations par le

moyen de Clément » 4
. Enfin, vers l'an 500, avait paru la traduction latine

de Denys le Petit, dont nous venons de dire quelques mots. Elle se

présentait sous ce titre : Incipiunt ecclesiasticse regulse sanctorum Apos-
tolorum, prolat.v per Clementem, Ecclesise romanse pontificem, quse ex

grsecis exemplaribus in ordinem primo ponuntur ; quitus quamplurimi

guidera consensum non praebuere facilem, et- lamen postca qusedam cons-

tiluta pontipZcuni ex ipsis canonibus adsurnpta esse videntur 5
. Dans une

première traduction, Denys donne les 49 premiers canons
; clans une

seconde traduction, il divise le canon 3 en deux et ainsi des 49 canons

il en fait 50. Pour expliquer l'écart de 34 (ou 35) canons entre le recueil

de Denys et celui de Jean le Scolastique, on a fait remarquer les notables

différences qui existent entre eux tant pour la teneur du texte que pour la

division des canons et on a supposé que les canons 51-85 avaient été ajou-

tés à une date postérieure à la publication des canons 1-50. Pierre de

Marca a soutenu sans aucune vraisemblance que Denys avait écarté de son

recueil les canons 51-85 par déférence pour l'Eglise de Rome
;

il eût bien

fait en ce cas de retrancher le canon 46 qui était de nature à lui déplaire

gravement
6

.

1. Mai, Scriptor. veter. nova collectio, in-4, Rorua;, t. x, p. 8.

2. Novell. VI, d;ms Justel, op. cit., t. n, p. 604.

3. Justel, op. cit., t. n, p. 501. Cf. Bickell, Gescliichte des Kirchem echts,

in-8, Giessen, 1843, p. 76.

4. E. W. Brooks, Select letters of Severus of Antioch, in-4, I.ondon, 1904,

t. i b, syriac text, p. 463-46'i. Cf. F. Nau, dans la Revue de l'Orient chrétien,

juillet, 1904, p. 288-291.

5. Hardouin, op. cit., t. i, col. 31-38; C. H. Turner, Ecclesise occidentalis

monumenta juris antiquissima, in-4, Oxonii, 1899, fasc. 1, p. 8.

6. Drey, A'eue Unte/suchungeri, in-8, '1 ùbiugen, 1832, p. 207
; Bickell, op.

cit., p. 85.
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Denys le Petit publia, avons-nous dit, deux collections canoniques.
Celle qui parut vers Tan 500 contenait les canons apostoliques, alors dans

leur nouveauté et dont le récent décret de Gélase n'avait pas eu à s'occu-

per. En effet, le texte primitif du décret dans les plus anciens manuscrits

ne fait aucune mention des canons des Apôtres *. Le pape Hormisdas fit

une nouvelle rédaction du décret de Gélase (514-523) et y inséra, parmi
un grand nombre d'additions, le livre des Canons apostoliques. Denys,

respectueux de la sentence pontificale, supprima en conséquence ce recueil

taxé d apocryphe dans la nouvelle collection canonique qu il publia et dont

nous possédons encore la préface dans laquelle il explique discrètement

les modifications apportées à son travail primitif: Qi/os non admisit univer-

sitas, ego quoque in hoc opère prsetermisi -. La première collection de Denys
le Petit continua à jouir en Occident d'une autorité supérieure à celle de

la seconde collection
;
c'est ce qui explique comment les cinquante canons

des apôtres, loin d'être oubliés, passèrent clans des collections canoniques,
de rédaction postérieure, notamment celle du pseudo-Isidore. De siècle

en siècle on retrouve les canons apostoliques. Hincmar de Reims leur

témoigne de la méfiance, tandis qu'en 1054, Humbert, légat de Léon IX,

s'exprime à leur sujet en ces termes : démentis liber, ici est itinerarium

Pétri apostoli et canones apostolorum numerantur inter apocryplia, exceptés

capitulis quinquaginta quœ clecreverunt regulis orthodoxis adjungcnda. Le

décret de Gratien contient des emprunts aux 50 canons et c'est ainsi qu'ils

obtinrent peu à peu force de loi.

II. Date.—A partir du xvi e siècle on s'accorde, sauf Torrès 3
,
à reconnaî-

tre la non-apostolicité des canons. Les centuriateurs de Magdebourg, Ga-

briel de 1 Aubespine
4

,
Pierre de Marcaet Beveridge leur consacrent de longs

commentaires. Beveridge s'ingénia dans une démonstration sans issue à

démontrer que les canons des Apôtres étaient la première partie d'une

collection primitive à laquelle il donnait le titre de Codex canonum 5
. Cette

collection aurait été promulguée en divers lieux et dans divers conciles qu'on

1. Ballerini, dans S. Leonis Opéra, t. ni, p. clviii, n. 3; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. vin, col. 170.

2. Lettera dell' abate Giov. Andres al Sig. Ab. Giacomo Morelli, sopra al-

cuni codici délie biblioteche capitol. di Novara e di Vercelli, Parmse, 1802,

p. 63
;
Biener, De collec.lionibus canonum Ecclesise grxcse schediasmate litte-

rario, in-8, Berolini, 1827, p. 11-12, Mortreuil, Histoire du droit byzantin,

in-8, Paris, 1843, t. i, p. 193
; Bickell, op. cit., p. 75

; Pitra, Juris eccles. grse-

cor. hist. et monum., t. i, p. xli.

3. Tories, mieux connu sous son nom latinisé de Turrianus . Il a défendu

aussi l'authenticité des fausses décrétales.

4. Voir Dictionn. d'arch. chrét. et de liturg., t.
i, col. 3140.

5. Cette opinion est d'autant plus fantaisiste que la plus lointaine attestation

explicite dont pussent se réclamer les canons apostoliques était la traduction

de Denys le Petit, vers l'an 500.
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ne pouvait autrement préciser, mais il fallait, pour les besoins de la cause,

qu'elle se trouvât constituée dès la fin du n" 3Ïècle ou le début du siècle

suivant '. Le procédé de Bevefidge est des plus simples ei des moins mn-
vaincauts. Il cherche) et découvre sans trop de peine, dans le> conciles ei

les anciens écrivains chrétiens les mentions de « canons apostoliques » ou

de a canons des Pères
», relatives à des matières contenues dans les canons

des apôtres '-'. 11 en conclut qu'il s'agit du recueil, sinon tel que nous le

possédons aujourd'hui, du moins de la collectioh primitive ou Codex cano-

iiuui qui, de proche en proche, a formé les 84 (ou <S."> canons. Voici com-

ment procède Beveridge. Il lit dans les actes du concile d'Ephèse (431)

l'accusation portée par les évêques de Chypre contre le clergé d'Antioche

de vouloir usurper le droit de faire des ordinations dans leur île 3
. Il

y découvre aussitôt une allusion aux canons 33 et 34 des Apôtres en même

temps qu'au 6° canon de Nicée. Dans le concile tenu à Constantinople, en

394, Beveridge découvre une attestation du 73 e canon des Apôtres
4

. Par-

courant tous les documents il multiplie les trouvailles. Le canon 49 e du

Codex canonum de l'Eglise d'Afrique
5

,
la lettre synodale du concile de

Constantinople, en 382 6
,
les canons 3 e et 12 e de la lettre de Basile à Am-

philoque
7

,
enfin l'historien Théodoret 8

, sont mis à contribution. Le ca-

non apostolique 13 se rencontre dans Eusèbe 9
,
et Beveridge poursuit son

enquête, jamais infructueuse, dans les ouvrages de Cyprien, d'Origène et

de Tertullien. Enfin, il relève des indices d'anciens canons et règlements
dans les canons 1 er

,
2 e

, 5 e
, 15 e de Nicée. Nous avons eu occasion en étu-

diant le concile d'Antioche, tenu en 341, de signaler plusieurs rapproche-
ments entre les canons qu il promulgua et les canons apostoliques. Dix-

sept ou dix-neuf sur vingt-cinq canons sont apparentés littéralement à

autant de canons des Apôtres. Cette parenté ne pouvait manquer de frapper

1. G. Beveridge, Synodicon, sive Pandectse canonum SS. apostolorum et con-

ciliorum ab Ecclesia grxca receptoruin, in-fol., Oxonii, 1672, cf. Gulielmi

Beverigii annotationes . Un érudit calviniste avait émis l'opinion que les canous

étaient l'ouvrage d'un écrivain du v e ou même du vie siècle
; Beveridge le réfuta

de telle façoD que pendant un siècle et demi on admit couramment ses con-

clusions.

2. Bickell.o^. cit., p. 82, a groupé de nouveau toutes les citations empruntées
aux auteurs et conciles anciens.

3. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1617 : Vi cogère voluerunt et subjicere
sibi sanctos episcopos insulse contra apostolicos canones et definitiones sanc-

tissimie niesenœ synodi.

4. Hardouin, Coll. conctl.. t. i, col. 957.

5. Ici., col. 887.

6. Id., col. 824.

7. P. G., t. xxxii, col. 672, 681.

8. Théodoret, Hist. eccles., 1. V, c. xxni, P. G., t. lxxxii, col. 1248-1249.

9. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. lxi, i.xii, P. G., t. xx, col. 1135-1137.
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Beveridge qui se hâta de conclure que les canons d'Antioche paraphra-
saient les canons apostoliques auxquels ils étaient postérieurs. Il y était

autorisé d'ailleurs par le canon 9e d'Antioche qui, non content de repro-
duire les termes mêmes du canon 33 des Apôtres, déclare lui-même qu'il

se conforme à un ancien canon des Pères :

Canon apostolique 33.

..'^yEÏijÛac aùibv wç xecpaX^v, xai [Ar|Sév xt

7tpâ"E!v TuspiTTOv aveu rrçç èxetvou yvu>(j.r,;,

sy.ecva ôs [j.ova upâxTôiv Ëy-aorov gtoc x/j a-j-

to'j Trapotxt'a èTîtêâXÀet -/.ai tccï; {/7t'a-jTr|V

Canon d Antioche 9e .

r/j xiu,yj upocyetiûat aùtbv, [XYjSév te 7rpâi:-

TECV 7TEpt-TÔv TO-j; XoiTTOÙç ETUTX&TtO'j; av£u

aùxo-J xaià xbv àp^atov y. p a~r| crav-ra

t ci) v TtotTsptov r, ;j.
(T) v x a v ô v a

, r, tocC/toc

(lova ocra
-r?)

éy.âoTO-j ÈTuëaAAEi 7tapor/.ia -/.ai

TaTç ûît'aûrriv -/topai;.

« On ne peut dire que le canon d'Antioche dépend d'une source ancienne

différente des canons des Apôtres sans introduire fort inutilement une nou-

velle inconnue dans cette question
4

. »

L'opinion de Beveridge a été acceptée par Hefele ~ et par M. Paul Viol-

let3.

En 1832, Drey exposa une opinion différente 4
, reprise et corrigée de-

puis par J. W. Bickell, en 1843 5
,
et par Funk, en 1891 6

. Drey a démon-

tré : 1° que l'Eglise primitive n'a pas fait usage du Codex canonuin imaginé

par Beveridge ;
2° que l'expression xavùv à7toaro)ay.bç ne désigne en au-

cune manière une collection de canons apostoliques ;
elle se rapporte aux

ordonnances des Apôtres qui se lisent dans l'Ecriture 1
, ou plus simple-

ment à une coutume générale remontant à une antiquité assez lointaine

pour être appelée l'époque apostolique
8

.

1. F. Nau, dans le Dictionn. de théol. cathol., t. n, col. 1608,

2. Histoire des conciles, trad. Delarc, in-8, Paris, 1869, t. i, p. 613-615.

3. Précis de l'histoire du droit français, in-8, Paris, 1886, p. 34-36.

4. Drey, Neue Untersuchungen, iiber die Konstitutionen und Kanones der

Apostel, in-8, Tùbingen, 1832.

5. J. W. Bickell, Geschichte des Kirchenrechts, in-8, Giessen, 1843.

6. F. X. Funk, Die apostolischen Konstitutionen in-8, Rottenburg, 1891,

p. 180-206.

7. Par exemple à ce qu'ils disent sur les droits et les devoirs des évêques.

8. Voici le résumé des conclusions de Drey: Plusieurs des prétendus canons

apostoliques sont, pour le fond, très anciens, eL remontent même aux temps

apostoliques ;
mais la pensée seule est primitive, la rédaction est beaucoup

plus récente. On ne peut citer qu'un très petit nombre de canons qui, emprun-
tés aux Constitutions apostoliques, sont réellement plus anciens que le concile

de Nicée
;

la plupart ont été composés au iv e et même au ve siècle et ne sont

guère que des répétitions et des variations d'après les conciles de cette épo-

que, notamment le concile d'Antioche, de 341. Quelques-uns sont même plus

récents que le iv e concile œcuménique et ils procèdent des canons de ce concile.
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D'après Drey on a fait doux collections de canons apostoliques : la pre-

mière, contenanl 50 canons, vers le milieu du Ve
siècle, la seconde, conte-

nant 85 canons, au début du vi e siècle. En conséquence, les canons aposto-

lique- sont extraits :

1° Can. 1, 2, (i, 7, 1(5, 17, 19, 25, 32, 45, 4(3, 48, 50-52, 59,63, 65, 78,

des six premiers livres des Constitutions apostoliques.

2° Can. 41-42, de la Didascalie.

3° Can. 20-23, 79, du concile de Nicée.

4° Can. 7-15, 27, 30, 32-40, 75, du concile d'Antioche, de 341.

5° Can. 44, 70, 71. du concile de Laodicée, de 372.

6° Can. 74, du canon 6 e du concile de Constantinople, de 381.

7° Can. 26, du concile de Constantinople, de 394.

8° Can. 28, 66, 72, 80, 82, du concile de Chalcédoine.

9° Can. 19, imitation du canon 2 e de Néo-Césarée.

10° Can. 24, tiré de saint Basile le Grand.

11° Can. 69, 70, de la lettre apocryphe de saint Ignace aux Philippiens.

12° Un peu moins du tiers des canons a une origine inconnue.

D'après J. \Y. Bickell, l'origine des canons apostoliques est plus recu-

lée que ne consent à le dire Drey. Cependant Bickell et Funk ne font que

préciser les opinions de Drey et appliquer son principe. Tous trois cher-

chent dans les conciles de Nicée (325), d'Antioche (341), de Laodicée (372),

de Constantinople (394), d'Kphèse (431), de Constantinople (448), de Chal-

cédoine (451) et dans les Constitutions apostoliques des passages parallèles

à certains canons des apôtres. Drey conclut toujours et Bickell et Funk

presque toujours que ce sont les canons des Apôtres qui ont plagié les

autres textes. Mais tandis que Drey admet l'existence de deux collections,

l'une de 50, l'autre de 85 canons, Funk n'admet qu'une collection unique
dont l'auteur a utilisé les canons promulgués à Nicée et à Antioche et les

Constitutions apostoliques. Cependant il n''admet pas qu'il ait fait usage des

conciles de Constantinople (394, 448), d'Fphèse et de Chalcédoine. « Le

mode de raisonnement employé pour éviter les textes allégués par Beve-

ridge consiste, lorsque les canons des Apôtres ne sont pas nommément

désignés, à dire qu'il ne s'agit pas d'eux et que les mots c: anciens canons

«des Pères», «lois des anciens Pères, » ne peuvent leur être appliqués, et,

lorsque les canons des Apôtres ou apostoliques sont nommément désignés,
à chercher quelque différence entre le canon des Apôtres visé et l'applica-

tion qui en est faite, puis à dire, vu cette différence, qu'il n'est pas encore

question de notre recueil 1
. »

La date de la composition du recueil de 84 canons n'a pu être détermi-

née avec certitude. Cette date dépend de l'interprétation d'une phrase obs-

cure du dernier canon. A la suite de l'énumération des livres de la sainte

1. F. Nau, dans le Dictionn. de théol. cathol., t. n, col. 1608.
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Écriture on mentionne « les ordonnances
(ôtataya') éditées en huit livres

pour vous, évèques, par moi Clément, qui ne doivent pas être divulguées
à tous à cause des choses mystiques qu'elles contiennent ». Les érudits

étaient loin d'être d'accord sur la désignation de ces ôta-rayai. On admet

aujourd'hui universellement que ce sont les Constitutions apostoliques
1 ou

l'Octateuque de Clément (canons copto-arabes) comme semblent l'avoir

compris tous les anciens, ou enfin quelque ouvrage apocryphe perdu dans

le genre du « Livre des feuillets pleins de mystères » 2
qui est divisé par-

fois en huit livres et que « saint Clément ordonna de cacher au vulgaire ».

Il a évidemment trait au passage traduit plus haut du dernier canon des

apôtres : aç ùù 8sï gt)|j.o<îie
,jsiv ira Tràv-rcov, ôtà rà èv aOTatç (Auariy.à.

« Si les huit livres de Clément, visés par le canon 84, sont les Constitu-

tions apostoliques dont on place en général la rédaction au commencement
du V e

siècle, nous obtenons ainsi un terminus a quo pour la rédaction

actuelle des canons des Apôtres. Le terminus ad quem sera l'époque de la

traduction de Denys le Petit (vers 500), si l'on n'admet pas que les der-

niers canons soient du même auteur que les premiers. Pour M. Funk, les

canons des Apôtres datent de la première moitié ou du commencement du

v e siècle 3
; M. Harnack les place aussi au v° siècle et renvoie à M. Funck 4

;

pour M. Lightfoot ils peuvent être regardés comme un corollaire des Consti-

tutions apostoliques et ils dateraient (avec un point d'interrogation) il est

vrai) du iv e siècle 5
; pour M. Achelis, l'auteur a voulu, à l'aide de ce faux,

couvrir le faux des Constitutions apostoliques et les faire figurer à la suite

du Nouveau Testament, au commencement du v e siècle 6
.

« Les anciens auteurs semblent cependant avoir entendu le canon 84,

non pas des huit livres des Constitutions, mais de l'Octateuque de Clément,

ou même simplement des 126 canons coptes-arabes qui lui sont sans doute

1. Beveridge voulait que ce fût la forme primitive des Constitutions, ou Di'

dascalie, citée par saint Epiphane ;
mais cette Didascalie n'était pas divisée en

huit livres.

2. Paris, Biblioth. nationale, fonds arabe, n. 70-76
; Catalogue des mss. ara-

bes de Paris, in-8, Paris, 1883, p. 18-19. Le manuscrit a été décrit par Harnack,
Gesch. d. ait. Literatur, Die Ueberlieferung, p. 779-780. Le texte arabe est

une traduction du syriaque. Le commencement de l'ouvrage, attribué à saint

Éphrem, a été publié par Garl Bezold, Die Schatzhoehle, trad. allem., Leipzig,

1883, puis par Marg. D. Gibson, Apocrypha arabica, version arabe et trad.

anglaise, dans Studia sinaitica, London, 1901, t. vm.
3. F. X.Funk, Die apostolisclienKonstitutionen, in-8, Rottenburg, 1891, p. 191.

4. Harnack, Geschichte der altchr. Literatur, Die Ueberlieferung, in-8, Leip-

zig, 1893, p. 775.

5. Lightfoot, .S. Clément of Borne, in-8, London, 1890, t.
i, p. 101, cf.

p. 187, 368.

6. H. Aclielis, Apostol. Konst. und Kanones, dans Realencyklopâdie fur pro-
test. Theol. u. Kirche, 3e éd., t. i, p. 739.
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antérieurs. En ell'et, comme l'a dit M. Achelis *, l'auteur du canon 84

voulait faire figurer les huit livres de Clément à la suite du Nouveau Testa-

ment, mais jamais, à noire connaissance, les Constitutions n'ont occupé
cette place, tandis quel'Octateuque y ligure en syriaque

3
. Ludolf écrivait

vu effet : Illos (les 127 canons coptes-arabes) Habessini in octo partes divi-

dunt et Evangelistarum Apostolorumque scriptis canonicis tanquam Novellas

quasdam adjungunt quasi ej'usdciii sint plane auctoritatis et absolutissimze

christianorum Pandeclœ à
. Cet usage et celle division des canons en huit

livres durent provenir de l'Egypte, comme tous les usages et tous les

livres ecclésiastiques des Abyssins. Dans leur traduction du canon 84, les

Arabes et les Ethiopiens ont traduit « les huit livres des o:a7x;ï-.;» par «les

huit livres des canons » l
. Enfin, saint Jean Damascène met après l'Apoca-

lypse les KfcVÔVÊÇ TdJvà-j'llOV 'A-0<77ÛÀWV V.X KXr^J.SVTO; °.

« On remarquera d'ailleurs que la partie de ces canons qui a été conser-

vée en grec porte précisément pour titre : Ai oiarayal ai oeà KX^[i.evToç
e

. C'est

le même mot (Siaxayaî) qui est employé dans le canon 84 des Apôtres. Dans

ici ordre d'idées on pourrait peut-être éloigner le terminus a quo des ca-

nons des Apôtres, en supposant qu'ils ont figuré d'abord (can. 72-127) dans

la seconde partie des 12b' canons coptes-arabes ^el plus lard de l'Octateu-

que) à la suite du Nouveau Testament, puis qu ils ont été portés de là, avec

plusieurs des canons précédents (can. 21-71),- dans les Constitutions aposto-

liques pour former et continuer leur VIII e livre 7
. »

111. Nombre.— Ee nombre des canons varie. 11 est tantôt de 84, plus sou-

vent de 85. Ces divergences ne tiennent pas à la matière, mais seulement

à la division. Ces divisions ont peu d importance. Il arrive qu'un même
manuscrit — Parisinus, Coislin. Jll — cite sous le titre de canon 81 les

canons 83-84 de Hardouin tandis que plus loin il annonce 85 canons et ne

numérote en marge que 84 (fol. 53, 60-6b). M. Nau signale dans le Pari-

sinus, fonds grec. n. 161'i, xvi e

siècle, fol. 32-37, quarante-six canons.

Rien ne prouve que ce recueil ait une particulière importance, parce que
ces canons sont suivis d'extraits des Constitutions apostoliques qui ne sont

1. Achelis, dans Realencvklopàdie, 3e édit., t. i, p. 739.

2. Rahmani, Testainentum D. N. J. C, in-4, Moguntiœ, 1899, p. ix-xi.

3. Ludolf, Historia .Etltiupica, in-fol., Francofurti ad .Mœnum, 1841, 1. III

c. iv. Cf. Comment ad liist. xth., in-fol., Francofurti ad Mœuum, 1691, p. SOOj 329.

',. Revue biblique, 1901, p. 170, 172.

5. Saint Jean Damascène, De fide orthodoxa, 1. IV, c. xvm, P. G., t. xciv,

col. 1180.

6. Lagarde, Reliquiœ juris eccles. aut. grxce, in-4, Lipsiae, 1856, p. 74.

7. F. ÎS'au, dans le Dictionn. de tliéol. cathol., t. il, col. 1610. Le « Livre des

feuillets pleins de mystères » n'a aucune chance d'être visé dans le canon 84

dont il semble plutôt dépendre. Il ne remonte guère plus haut que le vi e siècle.

Cf. Rubens Duval, La littérature syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 90-91.
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qu'une transcription des citations faites par Anastase le Sinaïte, et les

canons peuvent avoir une origine analogue.

CONCORDANCE DES PRINCIPALES COLLECTIONS DES CANONS DITS APOSTOLIQUES
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gne, en France, en Italie *, de là dans les collections plus récentes y

compris Gratien et les Décrétâtes ; elle eut de nombreuses éditions 2
.

2° Version syriaque.
— Cette version figure dans les collections jaco-

bite et nestorienne de canons 3
. La collection jacobite n'est que le

livre VIII e de Clément avec ce titre : « Atardc^eiç, c'est-à-dire comman-

dements des apôtres adressés par Clément aux nations. » Le canon 47

e-i transposé avant le canon 50. Le canon 65 suit le canon 62. La

division des canons diffère de celle qu'on trouve dans les autres versions

et ne nous donne que 82 canons au lieu de 84 (ou 85). Ces différences

respectem le texte qui reproduil assez fidèlement l'original grec. Seul

le canon 49. relatif au baptême, contient une longue addition 4
. « Cette

addition, ainsi que les canons, 46, 48, 49 qui se suivent sans disconti-

nuité, sont acccompagnés d'astérisques, mis en marge du manuscrit de

Paris, édité par Lagarde (Syr. 62), et un scribe a ajouté en marge : « On

dit que les ariens ont ajouté toutes ces choses qui ont des astérisques » 5
.

Les canons 46, 48, 49 ne figurent pas dans la recension (can. 72-127) qui

termine les 127 canons coptes-arabes.
— La version nestorienne diffère

assez peu de la précédente. L'interversion des canons 50, 47 et 65, 62 a

disparu, par contre le canon 49 contient la longue addition dont nous

avons parlé et le canon 44 précède le canon 43. Le nombre total des

canons est 83. Cette traduction syriaque est très ancienne ;
elle figure

dans un manuscrit jacobite de Londres. British Muséum, ms. addit. 14256,

fol. 9, du vu 1
'

siècle, écrit probablement aussitôt après 641 6
. »

3° Version arabe. — « Riedel signale trois recensions des 84 canons

des apôtres comprenant respectivement 81, 82 et 83 canons 7
. Le ms.

de Paris, arabe 252, renferme deux recensions : l'une figure à la fin de

l'Octateuque de Clément, p. 562-567
;

elle est conforme à la version

1. Maassen, Geschlchte der Quellen und der Literatur des canonischen Recht

im Abendlande, in-8, Graz, 1870, t. i, p. 438-440.

2. Hardouin, Coll. concil., t.
i,

col. 31-38, P. L., t. lxvii, col. 141-148.

:;. Texte jacobite édité par Lagarde, Reliquise juris eccîesiastici\antiquissimi

syriace, in-8, Leipzig, 1856, p. 44-61
;
les différences du syriaque et du grec

sont relevées dans Reliq. jur. eccl. ant. grsece, Leipzig, 1856, p. xxviii-xxxin.

Le texte nestorîen de la collection d'Ebed-Jeeu, édité et traduit en latin par

Mai, Scriptorum veterum nova collectio, in-4, Roniœ, 1838, t. x, p. 8—17 : Syno-

dus secunda. Canones apostolorum qui dati fuerunt per sanctum Clementem

discipulum apostolorum... Cum adhuc episcopi nomine apostolorum nuncupa-
rentur, convenerunt et statuerunt diversos canones qui sunt seque rites.

4. Lagarde, Reliquise... grœce, p. xxix-xxx.

5. Id.
t p. xxx.

6. Wright, Catalogue of syriac mss., in-4, London, 1870-1872, p. 1033;

Lightfoot, .S'. Cleme/tt of Rome, t. i, p. 373-374, note.

7. Riedel, Die Kirchenrechtsquellen des Patriar chats Alexandrien, in-8,

Leipzig, 1900, p. 157.
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syriaque et contient aussi la longue addition du canon 49, p. 564
;

elle

est divisée en marge en 86 canons et a pour titre : « Canons des Apôtres
dans le cénacle de Sion, » ou encore: o Voici ce qu'on appelle les Abasta-

lasat, que les disciples ont ordonnés, et leurs canons que Clément a

recueillis. Les Apôtres les réunirent et les ordonnèrent par le secours du

Saint-Esprit, quand ils étaient dans le cénacle de Sion... » Le titre

varie avec les manuscrits. On les appelle ailleurs Titlasat (= Tituli), en

particulier chez les Arabes melkites, mss. arabes de Paris, 235,4° ; 235,7°,

tandis que ce nom, dans le ms. 252, est réservé aux 30 canons d'Addaï,

et ils sont divisés en 81 canons *. Nous avons constaté que les canons

11-13 du ms. 252 sont identiques aux canons éthiopiens traduits par Lu-

dolf 2
. Tous deux sont une paraphrase des canons grecs qui se trouvent

amplifiés au double et parfois au triple
3

. »

4° Version éthiopienne.
— Il existe trois recensions éthiopiennes en

81 canons 4
,
et une quatrième recension arabe et éthiopienne en 56 (ou

57) canons formant la fin 'can. 72-127) des 127 canons coptes-arabes
5

.

5° Version arménienne. — Il existe une ancienne traduction arménienne,

ms. de Paris, n. 118, fol. 28-39.

VI. Tradition manuscrite. — 1° Grecque
—

Pitra, Juris ecclesias-

tici Grœcorum historia et monumenta, in-4, Romae, 1864, t. i, p. 3-4,

donne une liste de cinquante-huit manuscrits grecs avec une brève men-

tion des canons qu'ils contiennent.

2° Latine. — C. H. Turner, Ecclesise occidentales monumenta juris

antiquissima, in-4, Oxonii, 1899, t. i, fasc. 1, p. 1, donne la traduction

manuscrite complète des deux versions latines de Denys le Petit et deux

manuscrits représentant une troisième version.

VII. Bibliographie. — 1524. Le texte latin de Denys le Petit parut

pour la première fois dans la collection conciliaire de Jacques Merlin

(voir le titre complet, p. 97) ;
canons 1-50.

1525. J. Vendelstinus, Corpus canonum apostolorum et conciliorum ab

Adriano oblatum Carolo Magno, in-fol., Moguntiae.

1530. Deuxième édition de la collection de J. Merlin (voir p. 98).

1531. Le texte grec plublié pour la première fois dans Gr. Haloander.

1. Ludolf, Commentât, ad liislor. sethiop., p. 330.

2. ld., p. 331.

3. F. X. Funk, Die apostol. Konstit., p. 263-264.

4. F. Nau dans le Dictionn. de théol. cathol., t. n, col. 1611.

5. F. X. Funk, op. cit., p. 245-246. Ces trois recensions sont sans doute celles

qui figurent dnns le ms. d'Abbadie, n. 65, § 4, 9, 11, Catalogue raisonné des

manuscrits éthiopiens appartenant à Antoine d'Abbadie, in-8, Paris, 1859, p. 76-

77. Ludolf, op. cit., p. 330-333, a donné les titres des 81 canons d'une recen-

sion, puis le texte et la traduction des canons 11-13.
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Neapûv 'Iouarivtavow |3a<nXéci)c... BiêXt'ov, in-4, Norimbergae ;
canons 1-84

dans le texte grec et le texte latin. L'édition de Paris, 1542, p. 437-

444, ne contient que le texte grec.
1535. Troisième édition de la collection de J. Merlin (voir p. 98).

1538. Collection conciliaire de P. Crabbe (voir p. 98) ;
au début du t. i,

ean. 1-84, trad. de Haloander.

1540. J. Tilius
(
= du Tillet), Codex canonum seu canones sanctorurn

Apostolorum et priscarum synodorum décréta, in-4, Parisiis; canons 1-85.

1540. Dans la Summa conciliorum latine de Barthélémy Carranza. La tra-

duction de Haloander a été légèremenl retouchée. Cette collection a été

plusieurs fois réimprimée, soii à Paris, soit ailleurs, en 1555, 1564,

1002, 1675, 1677 (voir p. 121) ;
can. 1-86.

1546. Conrad Gessner, Sententise Antonini et Maximi, gr. et lai., in-4,

Tiguri ;
2e édit. 1550; canons 1-88.

1550. Canones Apostolorum cum, J. M. Zonarse comment, gr. et lat. [J. Q.

HaeduusJ, in-4, Parisiis.

1551. Deuxième édition de la collection conciliaire de P. Crabbe (voir

p. 90) : canons 1-84, trad. de G. Haloander.

1553. J. Sagittarius, Canones conciliorum, in-fol., Basileae
;
canons 1-84,

trad. Haloander.

1553. C. Gessner, édition de Florence par Gasparini Conlarini ;
canons

1-88.

1555. Octoginta quinque regulse seu canones Apostolorum cum vetustis

Joan. monachi Zonanc comment., dans l'édition de Zonaras par Quin-
tin, in-4, Parisiis.

1555. Fr. Joverius, Sanctiones ecclesiast., in-fol., Parisiis
;
canons 1-84,

trad. Haloander.

1555. Joh. Grynaeus, Orthodoxographia, in-fol.
,
Basileae ;

canons 1-84,

trad. Haloander.

1558. Rcgulœ 85 seu canones Apostolorum cum vetustis J. Zonanc com-

ment, lat. modo versis, in-4, Parisiis.

1561. Canones sanctorurn Apostolorum 85, conciliorum generalium et par-
ticularium...

}
omnia commentariis amplissimis Theodori Balsamonis

antiocheni patriarchœ explicata et de grsecis conversa, Gentiano Her-

veto interprète, e bibliotheca D. Joan. 'J'ilii, Briocensis episcopi, in-fol.,

Parisiis.

1563. Constitutiones apostoliciv. , edid. latine, J. Car. Bovius episc. Ostu-

nens., in-4, Venetiis, réimprimé, in-4, Parisiis, 1564
;
canons 1-70. à

la lin de l'ouvrage.

1563. Constitutiones apostoliese, graece primum edid. Fr. Turrianus, in-4,

Parisiis
;
canons 1-76, à la fin de l'ouvrage.

1567. Collection conciliaire de Surins (voir p. 100) ;
canons 1-85, trad.

lat. de Gentien Hervé, au début du tome i.

CONCILES — I — 77
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1568. S. Clementis opéra, edid. Boverius, in-4, Parisiis
;
canons 1-76

;

réimprimés dans l'édition de Cologne, 1569.

1559. La traduction latine de 84 canons, par Haloander, dans le Corpus

juris canonici, eniend. atq. éditas jtissu Gregorii XIII.

1573. Constitut. apostol. edid. Turrianus, Antverpiae, réimprimé dans la

même ville en 1578 ;
canons 1-76 gr. et lat.

1575. Bibliotheca maxima Patrum, curante Margarin de la Bigne, in-fol.,

Parisiis
;

canons 1-85, interpr. Gent. Hervé ;
edit. Colonise, 1618 ;

dans les édit. de Paris et celle de Lyon de 1677, les canons sont omis.

1585. Collection conciliaire de Dominici Nicoli (voir p. 101), t. i, p. 13-

25, 149-152 ;
canons 84 dont les canons 1-50 en grec avec la double

trad. de Denys le Petit et de Gentien Hervé.

1604. Lectiones antiques de Canisius, in-fol., lngolstadii; canons 1-50 de

Denys dans la collection du pape Hadrien.

1606. Collection conciliaire de Sevcrini Bini (voir p. 102), réimprimée
à Paris en 1636

;
canons 1-84 de l'interprét. de Gentien Hervé qui, de

cette collection, a passé dans toutes les collections postérieures ;
t. i,

p. 4-18.

1609. Petr. Pithoei Opéra, in-fol., Parisiis; canons 1-84 latins; réim-

primé en 1687, à Paris, t. i, p. 491-493.

1613. Canones LXXXV gr. lat. cumcomnicntar. Zonarse, cur. Antonio Salmasia,

in-4, Mediolani
; réimprimés. Parisiis, 1618 avec la trad. supplémen-

taire de Gent. Hervé, p. 1-45.

1614. Collection du Tillet, gr. lat. réimprimée par les soins de Elias

Lninger : Kavdvs; tàiv
'

ATtoarôXtov xai tûv âyi'wv auvoSwv, Apostolorum et SS.

concilioruin décréta, e canon, d. Hilarii Pictav. et August. bibl. gr. et

lat., in-4, Wittembergae.
1618. Constitut. apostolic. cum Zonarœ comment., edid. Front. Ducaeus,

in-4, Parisiis.

1620. Canones sanctorum Apostolorum, concilior. generalium, etc. cum
comment. Balsamonis gr. et lat., Herveto, interpr., in-fol., Parisiis,

p. 1-50.

1628. Canon 50, in cod. Dionys. edid. Justel
; réimprimé à Paris, 1661,

t. i, p. 101, 112-116.

1644. Collection conciliaire dite Collée tio regia (voir p. 105), t. i,

p. 11-53.

1667. Notifia conciliorum, cur. Cabassutius, in-fol., Lugduni ;
can. 84,

trad. Haloander
; réimprimé en 1670, 1711 (p. 9-13) ; Veneliis, 1703.

1671. Collection conciliaire de Phil. Labbe (voir p. 106), t. i
;
canons 1-

84, gr. et lat. avec la irad. de Gentien Hervé, col. 26-46 ; appendice

d'après l'édit. de Crabbe et traduct. Haloander, col. 45-46 B. C.
;
tituli

Dionysiani, col. 45-47
;
trad. col. 47-52

; notes, col. 53-62. Héimpres-
sion textuelle dans l'édition de Venise, 1728.
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1672. G. Beveridge, SuvoSixov sive Pandect.v canonum SS. Apostolorum
et conciliorum ab Ecclesia gr.vca receptorum, in-fol., Oxonii, t. i,

à la
fin, p. 1-41 ; canons 1-85

; réimprimé en 1078.

1(172. Patrum apostolicorum opéra, edid. J.-B. Cotelier, t. l, canons 1-

86 ; edit. Amstelodami, 1698; Antverpiae, 1700, 1720, 1724.

1077. Vansleb, Histoire de l Eglise d Alexandrie, in-4, Paris, 1677, p. 251-

251).

1693. Collection conciliaire du cardinal de Aguirre (voir p. 116) ;
ca-

nons 1-84, traduct. Haloander, t. i, p. 06, 69 ; réimpr. à Rome, 1753.

1715. Collection conciliaire de Hardouin (voir p, 109), t. i, col. 10-18;

canons 1-84.

1720. Lectiones antiquse de Canisius, edit. Basnage, t. n, part. 2,

p. 261
; canons 1-50 de Denys.

1759. Collection conciliaire de Mansi (voir p. 112), t. i, col. 39; ca-

nons 1-84; aucun changement sur l'édition Labbe
;

les lectures de

Hardouin sont rejetées à la marge inférieure des pages. Le texte latin

de la version de Denys est conféré avec le ms. Vatican. 630 et un ms.

du vn e siècle.

1/61. Tôjv zyccov Trjç y.aOoXtxf,? 'Iv/./.A^it'a; y.ai oî xav. t. Ôet'wv 'AtcootôXojv x " X. Trj

mcovèr, S7tupfô. MrjXia BevcTt'a (sic Rhalli) ;
èv Ilecpio-toiç (sic Andr. Papadopou-

los Bretos.

1765. Bibliotheca nova veterum Patrum, de Galland, t. ni, p. vu, 270
;

canons 1-82, à la fin des Constit. apost.

I/o/. SuXXoyyj TïâvTwv tmv ispcov y.ai 6sî(i)v xocvûvojv tôiv te àyt'wv 'Airoatô/.wv x. t. X.

studio IScophyti Peloponesii, in-8, Venetiis.

1790. J. D. Hartmann. Beitrtige zur christliche Religions und Kirchenge-

schichte, Jena, p. 204 sq. : canons en grec avec traduct. allem.

1800. Kxvov:/.ov ï|T. oî Ôîioi y.av. twv ày. xai 7tav<rS7rT. 'Attoc-tôàwv y., t. \. studio

Christophori mon. jussu Neophyti patriarchse Constantinopolitani,

in-4, typis patriarchatus.

1800. ÏIy)SaXtov zf[Q votityjç vyjoç x. t. ),. studio Agapii, Nicodemi et Theodoreti

monaehorum, in-fol. , Lipsiae ; réimprimé à Constantinople, 1841.

1832. Scb. Drey, Neue Untersuchungcn iïber die Conslitutioneni und Cano-

nés der Apostel, in-8, Tùbingen, p. 223-235 ;
canons 1-85, version

Denys et trad. Cotelier.

1838. Epitome canon, apostolic. auct. Ebed Jesu, dans Mai, Script, veter.

nova collect., in-4, Romac, t. x, p. 8-17
;
canons 1-85.

1839. Collection des lois ecclésiastiques de Saint-Pétersbourg, à laquelle,

faute de titre, Pitra a donné celui de Nomocanon Russici imperii, p. 9;
canons 1-85.

1839. Canones Apostolorum et conciliorum sn'culoruni JV-Vlf recognovit ita-

que insigniorum lectionum varietatis notationcs subjunjoit II. Th. Bruns,

cum prœfatione Aug. Ncandri, in-8, Berolini, t. i, p. 1-13.



1220 APPENDICE IX

1848. Patrol. grxca de Migne, t. cxxxvn, col. 36-217, reproduit l'édition

de Beveridge, Synodicon (voir à l'année 1672).

1852. 2'JVTayiJ.a xo'iv Getcov xai Upoiv xavôv twv te àytwv xai Kœivjyhv- 'AnoffToXtov /..

t. X. collatis curis A. Rhalli et M. Potli, Athenae, t. i, p. 1-112.

1853. G. Ueltzen, Constitutiones apostolicœ, textum graecum } recognovit,

prsefatus est, annotationes criticas et indices subjecit, in-8, Suerini,

p. 238 ;
canons 1-85.

1855. Hefele, Conciliengeschichte, Freiburg im Breisgau, t. i,p. 767-800
;

canons 1-85 gr. et lat. d'après Denys le Petit et Gotelier; réimprimé en

1869, t.
i, p. 609-644.

1854. Canones ecclesiastici qui dicuntur Apostolorum secundum textum grx-
cum etcopticum, addila Dionysii Exigui versione latina, recensuit et critica

adnotatione instruxit Chr. C. J. Bunsen, dans Analecta Ante-Nicxna,

in-8, Londini, t. n, p. 1-32
;
canons 1-85.

1856. P. de Lagarde, Reliquixjuris ecclesiastici antiquissimx , in-8°, Leip-

zig, p. 20-35.

1864. J.-B. Pitra, Juris ecclesiastici Grxcorum historia et monumenta,

in-8, Rornae, t.
i, p. 1-45 ;

canons 1-85 avec la version de Denys.
1884. M. Bouriant, Les canons apostoliques de Clément de Rome, traduits

en dialecte copte-lhébain, dans le Recueil de travaux relatifs à la philo-

logie égyptienne et assyrienne, 1884, t. v, p. 199 sq. ;
1885 ,t. vi,p. 97 sq.

1896. Fr. Lauchert, Die Kanones der wichtigsten altkirchlichen Concilien

nebst den apostolischen Kanones, in-8, Leipzig ;
canons 1-85.

1899. G. H. ïurner, Ecclesix occidentalis monumenta juris antiquissima ,

in-4, Oxonii, fasc. 1, part. 1, p. 1-34 : version de Denys.

Dissertations; commentaires, etc. — H. Achelis, Apostolische Konstitu-

tionen und Kanones, dans Realencyklopàdie fur protest. Theol. und Kirche,

1896, 3 e

édit., t. i, p. 734-741. — Alexander Natalis, Historiaecclesiastica
)

in-fol., Venetiis, 1778, t. m, p. 197-206, réimprimé dans A. Zaccaria,
Thésaurus t/ieologicus (1762), t. vin, p. 340-362. — Baronius, Annales

(1589), adann. 102, n° 10-20
;
cf. Pagi, Cri/ica (1689), n. 9-12

;
— Benze-

lius, Syntagma dissertationum (1745), t. i, dissert. V. — G. Beveridge,
SuvoStxùv sive pandectic canonum SS. Apostolorum et conciliorum ah Ecclesia

grseca receptorum, nec non canonicarum SS. patrum epistolarum [gr.-lat.)

una cum scholiis antiquorum singulis coruni annexis et scriptis aliis hue

spectantibus, quorum plurimse Bibliotheca Bodleianœ aliarumque mss.

codicibus nunc primum édita, reliqua cum iisdcm mss... collata G.B. recen-

suit prolegomenis munivil et annotationibus auxit, 3 part, en 2 vol. in-fol.,

Oxonii, 1672-1682. — J. W. Bickell, Geschichte des Kirchenrechts, in-8,

Giessen, 1843. — - Brunct, Manuel du libraire (1860), t.
i,

col. 1544. —
Th. Bruno, Judicium de auctore canonum el constitutionum apostolicarum,

dans Gotelier, Pair, apost. opéra (1724), t. n. — Geillicr, Histoire générale
des auteurs ecclésiastiques (1732), t. ni, p. 609-634

;
2 e

édit., t. il, p. 573-

589. — Codex canonum Ecclesiœ primitivse vindicatus ac illustratus, in-4
,
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Londini, 1678 : Amstelodami, 1697 ; Oxonii, 1848. — Codex canonum

Ecclesise universalis vindicatus, dans Cotelier, op. cit. (1698), t. il, part. 2,

p. 1-182. — Fabririus. Bibliotheca grxca (1712), t. v, p. 32-33
;

t. xi,

p. 4-8 : édit. Harles, t. vu, p. 22-24
;

t. xn, p. 141-153. — Frisi, Memo-
ric storiche di Monza (1794), t. III, p. 220-228. — F. X. Funk, Die apostoli-

schcn Konstitutionen, in-8, Rottemburg, 1891 , p. 180-200. — A. Galland, De
vetustis canonum collectionibus dissnrtationum sylloge, quibus de fur/s eccle-

siastici origine disseritur, etc., coll. , rec., prsefat. ad/., in-fol., Venetiis,

1778; 2 vol. in-4, Moguntise, 1700. -- J. F. Hebenstreit, De canonibus,

ut dicunt vulgo, apostolicis, in-4, lenae, 1701. — L. Howel, Synopsis cano-

num ss. apostolorum et conciliorum œcumenicorum et provicialium ab Eccle-

sia gr.vca receptorum, nec non conciliorum, decretorum et leguni ecclesix

Britannica' et Anglo-Sa.ronicr, etc., in compend. redact/c. in-fol., Lon-

dini, 1708; Synopsis canonum et conciliorum Ecclesire latintv, cum anno-

tât, selectis, in-fol., Londini, 1710.— D. F. James, De a ntiquitate canonum

apostolicorum,'m-k, Wittembergaî, 1740. — Chr. Justellus, Codex canonum
Ecclesi.-r universx a Iustiniano imperatore confirmants C. J. latinum fecit

et notis illustravit, in-8, Parisiis, 1(310; Parisiis, 1018 ;
Bibliotheca juris

canonici vet., in-4, Parisiis, 1001, edid. Voellus
; in-4, Ilelmstadii, 1663,

edid. G. Th. Meierus. - - Otto Krabbe, De codice canonum qui Apostolo-
rum nomine circumferuntur ,

disserlatio liistorico critica, in-4, Gœttingae, 1829.
— Th. Mac Nallay, The apostolical canons in greek, latin and english with

notes, in-8, London, 1807. — F. Nau, Canons des Apôtres, clans le Dic-

tionn. de théol. catholique, t. n (1905), col. 1605-1612. — C. Oudin, Scri-

ptores ecclesiastici (1721), t. i. p. 33-35. — Pitra, Juris eccles. Gnvcor.

hist. et monun.. in-4, Romae, 1864, t.
i, p. 1-44, 101-109. — Ed. Regen-

brecht, De canonibus apostolorum et codice Ilispano, in-4, Vratislaviae,

1827. — Streber, dans Kirchenle.ricon (1884), t. m, col. 1029-1032. —
F. Turrianus, Adversus Magdeburgenses centuriatores pro canonibus Apos-
tolorum et epistolis decretalibus pontificum Aposlolicorum libri V, in-4, Flo-

rentin, 1572; in-4, Colonise Agrippihae, 1573. — J. C. Wolf, Collatio

synodici sive pandectarumeanonum SS. Apostolorum et conciliorum a G. Beve-

regio... edit. cum 3 mss. codd., dans ses Anecdota grseca (1724), t. iv,

p. 113-164.

VIII. Texte. — Nous omettons le texte des canons apostoliques qu'avait
donné Hefele en le faisant suivre d'un commentaire. Or ce texte — on l'a vu

par notre bibliographie
— se trouve si facilement qu'il a paru superflu de

le réimprimer une fois déplus. Quant au commentaire, son insuffisance ne

permet pas de l'attribuer à Hefele, mais à quelque secrétaire muni préala-
blement du livre de S. Drey.

H. Leclercq.
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P. xv : P. Godet, Ch. Jos. Hefele, dans la Revue du clergé français, 15 mai

1907, p. 449-474.

P. 8 : Ed. Dumont, La papauté, les premiers empereurs chrétiens et les pre-
miers conciles œcuméniques, in-8, Paris, 1876.

P. 25 : lire xwpsTicV/.OTtoi.

P. 26, note 1 : L'appendice relatif aux chorévèques, cf. Dictionn. d'arch.

chrét. et de liturg., au mot Chorévéque.
P. 97, note 2 : A. Du Boys, De l'influence sociale des conciles, in-8, Paris,

1869.

P. 113 : Nova et amplissima conciliorum omnium collectio, additamentis,

dissertationibus et notis C. Baronii,Bellarmini, Thomassmi, Labbsei, Harduini,
D. Mansi, etc., gr. in-4, Paris, Palmé. Les tomes i-vm devaient être consacrés

aux conciles généraux.

P. 116, note 2 : Rev. des Quest. hist., t. vi, p. 605
; t. xi, p. 521

;
t. xx, p. 201,

P. 117 : Coleccion de canones de la Iglesia Espanola, publicada en latin

por F. Gonzalez., traducida al castellano con notas é ilustraciones por I. Te-

jada y Ramiro, 5 vol. in-fol., Madrid, 1849-1855.

P. 119 : J. Carron, La Collectio Lacensis, dans la Rev. des Quest. hist., 1876,

t. xx, p. 196-201.

P. 122 : Histoire des conciles généraux, commençant par le premier concile

de Nicée avec des notes d'éclaircissement sur les endroits difficiles qui se ren-

contrent dans l histoire, dans les actes et dans les canons de ce premier synode

œcuménique, in-4, Paris, 1692.

P. 122 : L'ouvrage de P. Guérin, Les conc. génér. et part., n'est que celui

de dom Richard, Analyse des conc. génér.

P. 122 : L. F'. Guérin, [Sur les Sommes des conciles], dans la Revue biblio-

graphique universelle, juillet 1868, p. 322.

P. 133 : Ern. von Dobschutz, Ostern und Pfingsten, in-8, Leipzig, 1903.

P. 138, n. 2 : Daniel, De la discipline des quartodécimans, dans le Recueil

de divers ouvrages, Paris, 1724, t. in, p. 475.

P. 140: D'après M. J. Turmel [Histoire de la papauté de Victor à saint

Cyprien, dans la Revue catholique des Eglises, 1905, t. n, p. 260, note 2), le

pape Victor prononça l'excommunication contre les Asiates. Il utilise le texte

cl'Eusèbe (Hist. eccles.. 1. Y, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 497) : 'O o-evit); 'Pwpiatwv

TCpOcffTO); lii'y.Twp àûpôt»; tt,; 'Aat'a; Ttâff/); à(j.a tal; ôjxôpoi; 'Ky.v.'/rqaiaa; tocç Ttapoixîaç

K7ioté(xvEiv, wTav ÉTepoôolo'jaa;, tyjç xoivîi; éva>a£<joç 7rsipxTa'., y.ai (mf)XiTEyst ye 8tà ypajA-

jj.aTwv, àxoiTb>VY)TOU; ttv.vtx; xpSqv roùç èy.eïae àvay.^p-jTTtov àoEXçoûç. Noter : a) les

évêques d'Asie sont dénoncés (ffTïjXixeûet) j b) ils sont déclarés absolument sépa-

rés de la communion faxoivwvrjTOVç... SpSvjv... ivaxqpflCTTWv) ; c) dans L'intention de
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Victor, celte excommunication doit les séparer non seulement de la commu-
nion de Rome, mais de la communion de toute l'Eglise (à7toTé(iVBtv... tyjç xoiv-rçç

ÉVMffEtoç) ; d) cette excommunication est motivée par l'hétérodoxie des inculpés

(ûffàv êxepoSo^oûaa;) ; e) l'excommunication, qui fut réellement portée, resta néan-

moins à l'état d'essai (7tEtp*Tcu), pour des raisons qu'on va voir. Une des plus
fortes parmi ces raisons dut être l'intervention d'un certain nombre d'évêques

parmi lesquels saint Irénée, de Lyon. Celui-ci ne Me contenta pas d'un blâme

sévère à l'égard d'une mesure qui brisait l'unité de 1 Eglise pour un point sur

lequel la foi n'était pas engagée mais simplement la liturgie ; il fit plus, il créa

un mouvement d'opinion dans l'épiscopat. Sa propagande fut efficace. Le pape,

devant le mécontentement soulevé par sa conduite, même parmi les partisans

de son observance, revint sur sa mesure et restitua aux quartodécimans le

bienfait de la communion ou, s'il ne céda pas lui-même, ses successeurs tran-

sigèrent.
— Malgré l'habile dissection du texte que nous venons de rapporter

nous n'y trouvons pas la certitude de la promulgation de l'excommunication.

Ce qui peut le faire admettre c'est l'opposition formidable de l'épiscopat qu'une

simple monition des dispositions du pape à l'égard des Églises d'Asie n'eût

sans doute pu soulever avec cette unanimité. IIcipaTat est un de ces mots dont

le sens n'est pas tellement limité qu'on ne puisse le distendre et lui faire dire

plus qu'il ne contient. Comme il faut nécessairement admettre un laps de temps

plus ou moins long entre l'éclat qui provoqua l'intervention d'irénée et le

retour à des dispositions plus conciliantes, il y aurait eu alors rupture dans

l'Église, ne fût-ce qu'entre le siège de Rome et le reste de la chrétienté (en

supposant que le pape n'eût été suivi de personne). Or cette rupture semble

niée par Firmilien de Césarée qui écrit soixante ans plus tard, Epist., lxxv, 6

(inter Cyprianicas) : Eos autem qui Romse sunt non ea in omnibus observare...

scire quis etiam inde potest quod circa celebrandos dies Paschx... videat esse

apud illos aliquas diversitates... nec tatnen propter hoc àb Ecclesise catholicx

pace atque unitate aliquando discessum est. Le décret malencontreux — si

décret il y eut — a provoqué d'interminables commentaires principalement à

partir du xvi« siècle, quand les noms de Victor, de Polycrate et d'irénée fu-

rent devenus l'aliment des controverses entre catholiques et réformés d'une

part, ultramontains et gallicans d'autre part. Ces polémiques ont aujourd'hui

perdu à peu près tout intérêt
;
on les trouvera utilement résumées dans J. Tur-

mel, loc. cit., p. 262-264.

P. 155, notes, 5, 6 : ajouter. (H. L.).

P. 158, note 6 : A. de Meissas, Le Sénat ecclésiastique à Home, dans les

Annales de philosophie chrétienne, novembre 1904
;
en 231, le sénat ecclésias-

tique de Rome aurait jugé les doctrines d'Origène ;
cf. S. Jérôme, P. L.,

t. xxn, col. 446.

r\ 172, dernière ligne : lire : en 254.

P. 177, note 1 : lire Appendice ni.

F. 198, note 4 : lire Turrianus.

P. 275 : Sur l'importance du concile dArles, voir J. Turmel, dans la Revue

cathol. des Eglises, 1905, p. 211.

P. 298 : Dès le v e
siècle, on trouve la mention du concile d'Ancyre chez

l'arménien Eznig. Tract, contr. Marcionem, édit., Venise, p. 287.

P. 352 : ligne 19 :... Leipzig, 1798, ajouter. (H. L.)



ADDENDA ET ERRATA 1225

P. 378 : D'après M. O. Seeek, Unfersuckungen zur Geschichte des Nicànis-

clien Konzils, dans Zeilschrift fur Kirchengeschichte ,
1896, t. xvn, il faudrait

admettre : 1° 11 y a en des intrigues ariennes dans l'entourage de l'empereur

longtemps avant le concile; 2° Dans les controverses préliminaires les ariens

combattirent leurs adversaires sans chercher à les exclure ;
3° La première

lettre de convocation d'un concile à Nicée, dès 321, émanait de Licinius;

4° Alexandre de Conslautiuople mourut vers 330, avant 335
;
5° Le récit de la

mort d Arius est tendanciel
;
6° Saint Athanase a altéré deux lettres impériales

citées dans l'Apol. ad arianos
;

7° Le synodicus a existé, Socrate l'a utilisé;

il contenait des pièces fausses : a, édit de Constantin, Socrate, Hist. eccl.,

1. I, c. ix
; b, lettres de Conslanlin contre Arius et Eusèbe, Hist. eccl., 1. 1,

r. ix ; c. Depositio Arii, Mansi, t. n, col. 557
;
8o Les Ariens ont, eux aussi,

falsifié les documents ; 9° Le récit d'Épiphane relatif à Mélèce repose sur des

documents méléciens
;

10° Le récit de Sozomène au sujet d'Arius et Alexandre

d'Alexandrie semble fondé sur un rapport d'Osius à Constantin.

P. 400, note 4 : Cf. The Journal of theological Studies,t. n, p. 121 sq.

P. 442 : Le symbole de Nicée d'après les œuvres inédites de Jean Maron,
dans la Revue de VOrient chrétien, 1899, p. 215,

P. 468, note 2 : E. Schwartz, Christliche und jiidische Ostertafeln, avec 3 pi.,

dans Abhandlungen der koniglichen Gesellschaft der Wiss. zu Gôttingen, Phi-

lol. histor. Masse, nouv. série, t. vin, n. 6
; gr. iu-4, Berlin, 1905. Cf. Theolo-

gische Literaturzeitung, 1906, n. 18, col. 506-509. Au sujet de la détermination

de la Pàque juive durant les premiers siècles chrétiens, un fragment découvert

et publié par Schwartz. donne une solution imprévue. Ce fragment provient de

la synodale de Philippopolis. On y trouve établi, évidemment comme un essai

antiochien en compétition avec I usage alexandrin, un cycle pascal de 30 années

qui s'attache aux dates de la Pàque juive expressément marquées pour 328-343.

Nous constatons ce fait remarquable que les juifs d'Anlioche fêtaient leur Pà-

que le jour de la pleine lune de mars. Leur pleine lune n'était pas fixée d'après
l'observation du ciel, mais par un calcul cyclique parfaitement défectueux. C'est-

à-dire qu'ils tenaient le Mars-Dystros julien pour le mois de printemps et n'u-

tilisaient les phases de la lune que pour la fixation de la fête.

P. 528 : M. Bn.oks, Select letters of Severus of Antioch, iu-8, Oxford, 1904,

rapporte, p. 463 464, uneconsultatiou adressée au patriarche Sévère par Jean,

avocat de Bostra. Il s'agit d'un jeune homme auquel on avait dès son enfance

imposé la profession monastique. A l'âge où les tentations de la chair l'as-

saillirent avec le plus de force, il se mutila et se trouva ainsi frappé parl'ana-
thème de Nicée. Jean obtint de Sévère la réponse suivante : « Il fallait d'abord

observer l'intégrité des canons qui furent promulgués par le moyen de l'autorité

du Saint-Esprit, à savoir par les saints Apôtres et par les pasteurs vénérables

qui les suivirent
; je veux dire le canon vingt et un de ces StatàiUt; qui fuient

envoyées par les Apôtres aux nations par le moyen de Clément : 'O ày.ptoTï)ptâ-

act; éa-jxov
[li\ yivéuOo) xXr)ptx6ç, aÙTOcpovs-jTT]; yàp ïazi, v-où Èy_6po; tyjç 87)fUOUpYiaç toû

6eo-j. Et aussi le canon 23c porte : Eï rtç, xXï)ptxoi; wv, àxpa>Tï)piiasc iaurov, xaOai-

petnew, çove-jç yàp ïaxvi ÉauToO. Et le canon 23e ajoute eucore lorsqu'il dit : Aaïxo;

ày.ptoTr,ptà<ja; iauiov àyopi^éirOw etï) Tpta, STrîgo'jXoç yàp sari ttj; iauxo-j Çwf,;.

P. 566: Le concile d'Arles fut convoqué uniquement par Constantin.

P. 625 : D'après loc. supra, cit., durée du concile de Nicée : 20 mai 325 à
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novembre 327, en deux sessions
;

ire session 20 mai 325 jusque peu après les

Vicennalia ; ne session en 327.

P. 634, note 1 : Ad. Lichtenstein, Eusebius von Nikomedien. Versuch einer

Darstellung seiner Persônlichkeit und seines Lebens unter besonderer Berilck-

sichtigung seiner Fuhrerschaft im arianischen Streit, in-8, Halle am S., 1903.

P. 658 : W. E. Crum, Coptic Papyri, dans W. M. Flinders Pétrie, Medum,

in-8, Londoii, 1892, p. 49 : Upon a fragment of Papyrus of late date can be

recognised the remnants of the story of Athanasius and Arsenius, bishop of

Hypsele, whose hand ihe former was accused of cutting off and using for ma-

gie purposes. The Groundlessness of the charge was proved in the Synod of

Tyre.
P. 688, note 6 : Lighfoot, Dictionary of Christian biography, t. n, p. 318-319,

fixe la mort d'Eusèbe au 30 mai 339
; Gwatkin, Studies, 1882, p. 107, avant

340 ; Tillemont, Mém. hist. eccl., t. vu, p. 47-48, en 338 ; X. Le Bachelet,

dans le Dictionn. de ihéol. cathol., t.
i, col. 1808: au plus tard au commence-

ment de 440. (H. L.)



TABLE ANALYTIQUE

(Les chiffres gras donnent la date des conciles.)

Abbés, 32, 33, 34.

Abbes coinmendataires, 34.

Abbesses, 36, 238, n. 2.

Absences épiscopales, 794, 799.

Abstinence, 316.

Adultère, 248, 257, 258, 262, 322, 331.

Adullerium, 224, n. 1.

Aétius, 888, n. 2, 892.

Affinité, 328.

Affranchi, 263.

Afrique, 253, 505.

Agapes, 1015.

Agapètes, 201, n. 2, 236, n. 4, 536, n.

4, 538.

Agiotage, 288.

Agiotage des évêques, 232, n. 2.

Alexandre d'Alexandrie, 357, 636, n.7.

Alexandrie, 353, 356, n. 2, 554.

Alexandrie, 231, 156, 158.

Alexandrie, 306, 211.

Alexandrie, 320, 363.

Alexandrie, 338, 692.

Alexandrie, 362, 963.

Alexandrie, 363, 971.

Ammon et Euphranor (lettre k) 342,
n. 1

; 344, n. 3.

Anchiale, 132, n. 4.

Ancyre, 314, 298.

Ancyre, 358, 903.

Anges, 1017.

Anicet, 136, n. 5.

Animaux éloutfés, 1033, 1047.

Anoméens, 886, 892, 899, n. 1.

Anomoios, 817.

Anthropomorphisme, 480, 487, n. 4.

Antioche, 559, 1071.

Antioche (conc. ap. d'), 126, n. 1, 1071.

Antioche, 252, 169.

Antioche (trois conciles tenus à), 263-

268, 196.

Antioche, 267 ou 268, 28, n. 3, 4.

Antioche, 268, 199.

Antioche, 330, 641.

Antioche, 339, conciliabule eusébien,

696, n. 1.

Antioche, 341, p. 477, 702.

Antioche, 358, 903.

Antioche, 360-361, 960.

Antioche, 363, 971.

Antioche en Carie, 378, 985.

Antioche sur l'Oronte, 379, 985.

Apiariûs, 504, n. 7 ; 505, n. 3.

Apologistes, 337, n. 3
;
341.

Apostats, 294, n. 1
; 301, n. 7

; 498, n.

1, 590.

Appel (droit d), 504.

Appel à Rome, 764, n. 1
;

7 70, 773,

819, n. 1.

Appel au métropolitain, 796.

Appel du pape au concile, 78.

Appelants, 78.

Aquilée, 381, 987, n. 2.

Arabie, 238-244, 29, n. 1.

Arabie, 244-249, 29, n. 1.

Arabie, (concile en) l re moitié du m e

siècle, 163, 164.

Archidiacres, 33.

Arianisme, 349, 355, n. 1.

Arius, 349, 352, n. 1
; 639, n. 1

; 650,

675, 676, n. 6.

Arles, 314, 78, 92, 216, 275.

Arles, 353, 869.

Arles, 524, 33.

Arsenius, 660.

Arsinôé, 193, 255.

Artémas, 370, n. 2.

Ascension, 245, n. 2.

Asclépas de Gaza, 756.

Asie-Mineure, 24, 127.

Athanase (S.) 414, 636, 637, 657, 668,
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669, 682, 693, 740, 755, 815, 825,

868, 877, 964, 969, n. 2.

Audiens, 479.

Audie/ites, 311, n. 2; 596; 998.

Avorlement, 323.

Bâle, 34, 68, 71, 81, 83-86, 86, n. 2;

94.

Bâle, 1431, 80.

Ballerini, 114.

Baluze CE.). 107.

Banquets, 375, 1023.

Baptême arien, 679, n. 2.

Baptême conféré par un hérétique,
155, 159, 161, 172, 173, n. 2; 175,
180-191.

Baptême des cliniques, 333.

Baptême des enfants, 170, n. 2.

Baptême des hérétiques, 285,616.

Baptême des montanistes, 1000.

Baptême par un laïque, 242, 414, n. 5
;

415, n. 1.

Basile d'Ancyre, 862, 898.

Beauvais, 875, 33.

Becanceld, 799, 57.

Berylle de Bostra, 162, n. 4 ; 163,
n. 1, 2.

Bestialité, 318

Béziers, 356, 884.

Bibliographie, 97.

Biens d'Église, 721.

Bigame, 330.

Bigamie, 322, 328, 330.

Bilingues (canons), 759.

Bini, 102.

Bithynie, vers 322, 378.

Bolbmus, 101.

Bordeaux, 1583, 30, 32.

Bordeaux, 1624, 32, 34.

Bostra, 244, 162.

Boudinhon, vm, 992, n. 1.

Brigandage d'Éphèse, 12, n. 2, 18, 30,
58.

Calendrier grégorien, 476.

Calomnie, 291.

Canons apostoliques, 1203.

Canons de Nicée, 1139.

Capitoles, 254, n. 3.

Cappadoce au me siècle (conciles de),
159.

Cappadociens, 976, n. 3.

Cardinaux-diacres, 33.

Cardinaux-prêtres, 33.

Carême, 1022.

Carthage, 198, 154.

Carlhage, 249. 164, n. 6; 1089.

Carthage, 250, 1092.

Carthage, 251, 167, 169, 1100.

Carthage, 251-256. 1088.

Carthage, 252, 1103.

Carthage, 15 mai 252, 169.

Carthage, 253, 1105.

Carthage, 254, 1106.

Carthage, 255, 1107.

Carthage, 256, 175, 1112.

Carlhage, l'r sept. 256, 27, 28, n. 1;

177.

Carthage, 312, conciliabule donatiste,

268.'

Carthage, 397, 30, 401.

Carthage, 525, 33.

Carthage exemptée des charges (Eglise

de), 271, n. 1.

Carthage (métropolitain de), 91.

Carthage (sub Grato), 837.

Cassation des jugements, 763, 767.
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Caschara, fin du me siècle, 205, n. 7.
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Catéchumènes, 247, 313, 329, 596.

Cathares, 576, n. 3, 580, n. 1.

Cavaillon, 875, 33.

Célestin 1er, 49.

Célibat, 238, n. 3
;
239.

Célibat des clercs, 295.

Célibat ecclésiastique, 312, n. 1; 313,

n. 1
; 327, 620.

Cérémonial de l'ouverture des con-

ciles, 93.

Césarée, 334, 654.

Chalcédoine, 451, o, n. 1 ; 17, 30, 39,

45, 60, 61, 63, 75.

Chalcédoine (le 28e canon de) 451,

64, n. 4, 71.

Chant, 1007.

Chantres, 1008, 1012.

Chorévêques, 25, 26, n. 1, 3
; 314, 334,

716, 717.

Christologie de Denys d'Alexandrie,

341, n. 1.

Cierges, 239.

Cimetières, 239.

Circoncellions, 838.

Circoncision, 1047.

Circonscriptions ecclésiast., 540, n. 3.
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Cirta, 305, 209.

Cochers, 28i!.

Coleti, 110.

Collectio regia, 105.

Cologne, 346, 830.

Comati, 257.

Comédiens, 283.

Commissaires impériaux, 46.

Commissaires impériaux et royaux,
39, ii. 1.

Communio, 221.

Communion in extremis, 593.

Comput alexandrin, 464, n. 3; 473,

n. 2.

Comput d'Anatole, 457, n. 4.

Comput breton, 474, n. 2.

Comput de Denys, 457.

Comput d'Espagne, 474, n. 5.

Comput d'Hippolyte, 454, n. 3.

Comput pascal, 280, 450.

Comput romain, 468, n. 2
; 471, n 3

;

472, n. 2.

Comput de Théophile, 470. n. 1.

Comput de Yictorius, 472, n. 1, 2
;

474, n. 5.

« Concile proprement dit, » 719.

Conciles (origine des). 1, 2.

Conciles annuels, 548, n. 2 ; 549, n. 2
;

720.

Conciles diocésains, 6, 23.

Conciles généraux, latins ou grecs, 5.

Conciles mixtes, 7, n. 2.

('onciles nationaux, patriarcaux, pri-
ma tin ux, 5, n. 3.

Conciles œcuméniques, généraux, plé-

niers, universels, 4, n. 1; 6, n. 4.

Conciles particuliers étendus à l'E-

glise entière, 77.

Conciles provinciaux, 6, 35, n. 4
; 764,

1177.

Coiuiliabula, 1, n. 7.

Confession avant la prière, 997.

Confesaures, 27.

Confirmation, 1021.

Confirmation des décrets conciliaires,

58.

Consécration épiscopale, 720.

Consistentes, 311, n. 2.

Constance, 40, 68, 69, 70, 81, 82, u. 1
;

94, 685, n. 5 ; 960, n. 2
; 963.

Constance, 1414-1418, 80.

( lonstant, 863.

Constantia, 648.

Constantin, 380, n. 1
; 382, 384, 664,

n. 1
; 677, n. 1

; 679.

Constantin le jeune, 682, n. 3.

Constanlinople, 335, 667.

Constantinople,338, conciliabule eusé-

bien, 688.

Constantinople, 360, 956.

Constantinople, 381, 14, 15, n. 1 ; 51,

59, 62.

Constantinople, 448, 30.

Constantinople, 553, 19, 60, 65.

Constantinople, 680, 20, 44, 60, 66.

Constantinople, 869, 22, 42, 60, 67.

Convocation des conciles (droit de), 8.

Convocation par contrainte, 25.

Convocation à Nicée, 403, n. 1
; 405,

n. 1.

Cossart (G.), 106.

Coups et blessures, 225, 292, n. 2.

Courtisanes, 247, 323.

Coustant, 114.

Crabbe, 98.

Cyrille d'Alexandrie, 49, 50.

Damase, 980.

Danse, 1023.

Délation, 260.

Délibérations, 32.

Dénonciations, 291.

Denys d'Alexandrie, 342, n. 1
; 344,

n. 3.

Dés (jeu de), 263.

Diaconesses, 617, 1003.

Diacres. 261. 291, 293, 304, 334.

Didascalie, 1, n. 5.

Différends entre évêques, 764.

Dimanche, 1, n. 6, 7, 233.

Divorce, 226, n. 4.

Docteurs en théologie et droit canon,
34.

Donatisme, 265, n. 1.

Donalistes, 279, 295, 296, 838.

Droit d etole, 249.

Duchesne, 832.

Duumvirs, 252.

Ebionites, 134, n. 3.

Ecuyers, 28i>.

Elections cléricales, 1006.

Elections episcopales, 544, n. 2; 545,

n. 1. 778, 791.

Elvire, vers 300, 212.

Empereurs, 38, 39.
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Empiétement, 292, n. 2.

Energumènes, 241.

Epaone, 517, 33, 36.

Ephèse (concile d'), fin du ne siècle,

151.

Ephèse, 431, 15, 30, 48, 59, 60, n. 1;

63.

Episcopat, 533.

Esprit Saint dans les conciles, 2, 3,

75, 279.

Etienne d'Antioche, 827.

Etienne pape (discussion avec saint

Cyprien), 178.

Etole, 1012.

Eulogies, 1006, 1016.

Eunomiens, 894.

Eunuques, 258, 530, n. 5.

Euphratas de Cologne. 827, 830.

Eusèbe de Césarée, 361, n. 3
;
423, n. 5

;

436, 642, n. 1 ; 646, d. 2 ; 688, n. 6.

Eusèbe de Nicomédie, 634, n. 1.

Eusebia, 867.

Busébiens, 431, 653, n. 5
; 689, 750,

813, 875, n. 3'; 886.

Eustathe, 645, n. 1.

Eustathiens, 1031.

Eutychès, 30.

Evêques coadjuteurs, 586, n. 3.

Evêques dépossédés, 26.

Evêques titulaires, 26.

Excommunications, 292, 321, 548, n. 1,

550, n. 2 ; 715, 795, 796.

Exorcisme, 1014.

Exoucoutiens, 370.

Fausses décrétâtes, 777, n. 1
;

Faux témoignage, 260.

Femme, 1020.

Ferrare-Florence, 1438-1442, 80, 86,

87.

Fêtes païennes, 1019.

Fiançailles, 251.

Firmilien, 160, n. 1, 2.

Flamines, 223.

Florence, 91.

Follis, 268, n. 3.

Formule de Sirmium (1™), 853, 862.

Formule de Sirmium (2e), 899.

Formule de Sirmium (4e), 931.

Fragments coptes de Nicée, 399, 1125.

Francfort, 794, 11, n. 2
; 40, 57.

Gangres, 340 (?),
1029.

Gaules (conciles des), fin du ne siècle,

151.

Gélase de Cyzique, 392, n. 5.

Génuflexion, 618.

Gerson, 76.

Gnomes de Nicée, i00, n. 4.

Gratien, 984.

Gratus, 837.

Grégoire de Cappadoce, 693-697.

Grossesse, 330.

Hadrien 1er, 22, n. 2.

Hefele (K. J.), xm.

Hardouin, 108.

Hierapolis, 172, 132, n. 4.

Hieropolis, 128.

Hilaire (S.), 731, 947.

Homéoousien, 90i, n. 3.

Hospitalité, 293.

Hôtellerie, 1013

Hypostase, 757.

Iconium, 159, 160.

Idolothytes, 1047.

Illyrie,'375, 982.

Images, 240, n. 4.

Imposition des mains, 295.

Imposition des mains, in pœnitentiam,
ad Spiritum sanctum, 286, n. 2.

Inamovibilité du clergé, 281.

In encœniis (concile), 702.

Infaillibilité du concile, 74.

Infanticide, 258, 323.

Injures épiscopales, 885, n. 3.

Intronisation épiscopale, 720.

Ischyras, 652.

Jérusalem, 569.

Jérusalem, (concile apostolique de),

125, n. 1.

Jérusalem, 51, 1047.

Jérusalem, 335, 666.

Jovien, 973.

Juifs, 249, 1019.

Jules 1er, 865.

Julien, 960, n. 3.

Labarum, 679, n. 3.

Labat, 114.

Labbe (Ph.) (
106.

Laïques, 27, 36.

Lamnèse (concile de), l re moitié du

m» siècle, 162, n. 2, 3.
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Langres, 830, 30.

Laodicée, 380 (?) 989.

Lapsi, 170, n. 3
; 589, n. 2.

Latran (conférences aui 313, 273.

Lalran, 1123, 80.

Latran, 1139. 80.

Latran, 1179, 80.

Latran, 1215. 80.

Lalran, 1512-1517, 69, 80, 90.

Lavement des pieds. 249.

Lecteurs, 1012.

Lectures, 1008.

Léon 1er, pape, 17, 45.

Lépreux. 318.

Lerida, 524, 33.

Lettres de communion, 235, 287, n. 2,

716.

Libellas synodicus, 128, n. 3.

Liber diurnus, 91.

Libère, 865, 870, 879, n. 1
; 908, n. 2

;

978.

Licinius, 379, n. 2.

Litterse formats?. 1020.

Liturgie arienne, 364, n. 4.

Livres canoniques, 1027.

Logos, 335.

Logos endialhetos, 339.

Logos prophoricos, 339.

Londres, 1075, 32, 33.

Louayzé, 1736, 37, u. 3.

Lucien d'Antioche, 347.

Lyon, 517, 33.

Lyon, 1245, 80.

Lyon, 1274, 80.

Macaire, 651.

Macédoniens. 970.

Magiciens, 324.

Magie, 225, n. 3.

Magistratures, 284.

Malchion, 200, n. 1.

Maleficium, 225.

Mansi, 111, 737. n. 6.

Manum imponere, 284, n. 1.

Marcel d'Ancyre, 670, n. 3; 673, 755,

841, n. '..

Mariage, 230, 1032.

Mariage mixte, 231, 288, 1003, 1016.

Martin de Braga, 1028, n, 5.

Martyria, 1001.

Minuta, 518, n. 3.

Mélétieus, i88.

Membres des conciles, 23.

Merlin, 97.

Métropoles, 539, 542. n. 1.

Métropolitain, 253, 552, 717, 778.

Meurtre 324.

Milan, 10 mars 316, 297.

Milan, 345, 848.

Milan, 355. 862, 872, 875, n. 3.

Milan, 380, 986.

Missa catechuinenoruin, 999.

Mœckia, 224, n. 1.

Montanisme, 127, 129, n. 1 ; 131, n. 2.

Montanistes, 1000.

Monteuses, 295.

Mutilation, 529.

Narbonne, 255-260, 192.

Néocésarée, 314-325, 326.

Nicée, 386, 714.

Nicée (Isnik), 408. n. 2.

Nicée,325, 13, 25, 30,52, 58, 75, 1125,

1139, 1182.

Nicée (nombre des canons de), 503.

Nicée, 787, 21, 44, 60, 67.

Nicolini-, 101,

Niké, 359, 941.

Nombre des conciles œcuméniques, 79.

Nombre des Pères de Nicée, 409.

Notaires, 31.

Novatiens, 166, 576, n. 3; 578, n. 1.

Oblations, 237, 611, n. 3, 4.

Œcuménicité du concile de Sardique,
819.

Offerre, 291, n. 1.

ô[j.oojffioç, 202. 203, n. 3; 359, 434, n. 4
;

435, n. 1.

Orange, 100, n. 2.

Orange, 529, 33, 36.

Ordination, 295, 546, n. 1
; 587, n. 4

;

721, 763, 998.

Ordination épiscopale, 294.

Ordination sacerdotale, 332.

Ordination subreptice, 797, 798.

Orléans, 533, 33 .

Ornatrix, 224, u. 5.

Osius, 54, u. 5
; 214, n. 6; 216, 383,

n. 4; 384, 425, n. 2
; 740, n. 2; 748,

880, 901, n. 3.

Osrhoène (concile de 1'), 151.

Palestine (conciles de), 150

Palestine, vers 322, 379.

Pantomimes, 256, n. 4.
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Pape déposé par le concile, 73.

Pape vis-à-vis du concile, 68.

Paphnuce, 429, 620.

Pâques, 804.

Pâques (conciles réunis au sujet de la

fête de) 24, n. 3.

Pâques (controverse sur la fête de),

133, 450.

Paris, 360-361, 960.

Ttapoixi'a, 601, n. 4.

Paroisses à Alexandrie, 356, n. 2.

Paroisses rurales, 262, n. 1.

Patriarche, 556.

Paul V, 104.

Paul de Samosale, 195, n. 1
; 196,

n. 1.

Paulianistes, 615.

Pavie, 1423, 90.

Pédérastie, 259.

Pénitence, 238, 294.

Pénitence publique, 307, 309, 318, 319.

Pénitentiaire, 168.

Pénitentiel, 589, n. 1.

Pentecôte, 245, n. 2.

Périodeutes, 490, 1024.

Pétitions, 783.

Pétitions épiscopales, 762.

Phœdo, 394. n. 3.

Philippopolis, 813.

Philonisme, 354, n. 3.

Photin, 397, n. 2; 671, n. 1; 829, n. 1;

841, 845, n. 2; 991.

Pliotius, 22, n. 3.

Pierre d'Ailly, 34, n. 3.

Pierre d'Alexandrie, 496, 498, n. 1.

Pise, 1409, 34, 89.

Pont (concile du), fin du n e
siècle, 151.

Ponthion, 876, 33.

Poste impériale, 407, n. 3.

Presbatides, 1003.

Préséance, 91.

Présidence à Nicée, 425.

Présidence des conciles, 41, n. 3.

Présidence d'honneur à Nicée, 425.

Présidentes, 1003.

Prêt à intérêt, 233, n. 1; 605.

Prières pour les fidèles, 1010.

Prières sur les fidèles, 1010.

Primauté pontificale, 562.

Procurateurs des absents, 30.

Prostitution, 228, n. 2.

Psaumes, 1025.

Pugilat, 292, n. 2.

Quartodéciman<=, 138, 453, 477, 485.

Quentin (D. H.), 97, n. 3 ; 832.

Quini-sexte {In Trullo), 692, 90.

Ratification des décrets conciliaires,

58.

Kavenne, 877, 33.

Rebaptisation, 999.

Recueil arien, 361, n. 2
; 362, n. 5.

Relaps, 226, n. 1.

Remariage du vivant du conjoint, 288,
295.

Repas de noces, 330.

Résidence épiscopale, 719.

Revision des causes, 765.

Rimini, 359, 935, n. 1.

Rois, 38, 39.

Rome sous le pape Victor (concile de),

150.

Rome, 251, 7, n. 2.

Rome, octobre 251, 169.

Rome, 260, 194, 342.

Rome, 313, 272.

Rome, 340, 699.

Rome, 369, 980, 985.

Rome, 374, 981.

Rome, 375, 862.

Rome, 376, 984.

Rome, 380, 985.

Rome (patriarcat de), 560, 563.

Rouen, 1581, 30, 32, 34.

Sabinus d'Héraclée, 744, n. 5.

Sacerdoce, 533.

Sacerdotes, 251.

Sacrifices, 244.

Samedi, 1, n. 6; 1008.

Sang, 1033, 1047.

Saragosse, 380, 986, n. 3; 987.

Sardique, 506, n. 1.

Sardique, 343, 743, n. 2.

Secondes noces, 996.

Secrétaires, 31.

Séleucie, 359, 946.

Seleucie-Ctésiphon, avant 325, 1118.

Semi-arianisme, 704, n. 2, 897, n. 3.

Semi-ariens, 886, 978.

Service militaire, 282, 591.

Sienne, 1423, 90.

Signatures, 29, 37.

Signatures de Nicée, 448.

Sinuesse, 303, 207.

Sirmium, 347, 845, n. 3
; 850, n. 5.
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; 236,

Sirmium I, 351, 852, 861.

Sirmium II, 357, 899.

Sirmium III. 358, 908, 914, n. 1.

Sirmium IV, 359, 931.

Sodomie, 259.

Sous-diacre, 1011, 1012, 1013, 1020

Spiridion, 429, 430, n. 2.

Subordinalianisme, 353, n. 1.

Substrati, 31 1
,
n. 2.

Sullucianistes, 348.

Superpositiojejunii, 234, n. i

d. 1.

Surius, 100.

Symboles du concile in encseniis, 724,
n. 5

; 725, n. 1.

Symbole makrostiquos, 828.

Symbole de Nicée, 442.

Symbole de Sardique, 757, 807, n. 1.

Synnada (concile de), Ire moilié du
nie siècle, 161, 162, n. 1.

Synode, 1.

Synode âvôr)[ioCffa, 7, n. 1, 9.

Tarragone, 516, 32, 36.

Thalie, 376.

Théodose, 987.

Theodote, 132, n. 2.

Théologiens, 32.

Tolède, 400, 30.

Tolède, 531, 33.

Tolède (Ille concile de), 6, n. 2.

Tolède, 633, 39, 93.

Tolède, 636, 40.

Tolède, 653, 33, 36, 40.

Traditeurs, 289.

Translations épiscopales, 718, 720,
760.

Translations épiscopales, sacerdota-

les, diaconales, 597, 601, 715.

Trente, 1545-1563, 35, 68, 80, 95.

Tribunal de première instance, 768.

Tribunal de seconde instance, 764,
771.

Tribur, 895, 33.

Trigamie, 328.

Tyane, 367, 979.

Tyr, 335, 39, 656.

Unigenitus, 1717, 78.

Ursace et Valens, 849, n. 1. 2
; 850,

864, 869, 944, 954.

Usure, 998.

Valence, 374, 982.

Valence, 524. 33.

Valens, 973.

Valentinien, 973.

Vatican, 1870, 35, 80.

Vatican, 92, 95.

Vienne, 1311, 40, 80, 88.

Vierges folles, 229.

Vigile pape, 19.

Vincent de Capoue, 827, 870.

Votes, 91, 94.

Voyages à la cour, 717, 718, 783, 784,

n. 2; 787, 788,803.

Voyages épiscopaux, 793.

Wernz, 5, n. 2.

Whitby, 664, 36, 40.

Zélé, 970.

Zèle téméraire, 255.

CONCILES — I 78





TABLE DES MATIERES

Préface de la nouvelle traduction vu

Extrait de la préface de la première édition ix

Préface de la deuxième édition xi

Notice biographique xm
Observations xvi

Introduction 1

§ 1. Origine et autorité des conciles 2

8 2. Diverses espèces de conciles 4

§
3. Convocation des conciles 8

§ 4. Membres des conciles 23

§ 5. Présidence des conciles 41

§ 6. Approbation des décrets des conciles 58

§ 7. Situation du pape vis-à-vis du concile œcuménique 68

§ 8. Infaillibilité des conciles œcuméniques 74

8 9. Appel du pape au concile œcuménique 78

8 10. Nombre des conciles œcuméniques 79

§ 11. Usages suivis dans les conciles œcuméniques pour les signatures,
la préséance 91

§ 12. Vote dans les conciles 94

§ 13. Bibliographie de l'histoire des conciles 97

LIVRE PREMIER

CONCILES ANTÉRIEURS A. CELUI DE NICHE

Chapitre 1er. Conciles des deux premiers siècles 125

8 1. Conciles relatifs au montanisme 127

§ 2. Conciles concernant la fête de Pâques 133

§ 3. Conciles douteux du ne siècle 151

Chapitre II. Conciles du m* siècle 155

§ 4. Première moitié du in« siècle 155

§ 5. Premiers conciles à Carthage et àRome dans l'affaire des nova-

tiens et à l'occasion des lapsi (251) 165

§ 6. Conciles de 255 et 256 relatifs au baptême des hérétiques . . 172

§ 7. Concile de Narbonne (255-260) 192

§ 8. Conciles d'Arsinoé et de Rome (255-260) 193



1236 TABLE DES MATIÈRES

§ 9. Trois conciles d'Antioche à l'occasion de Paul de Samosate

(264-269) 195

Chapitre III. Conciles des vingt premières années du iv e siècle . . . 207

§ 10. Prétendu concile de Sinuesse (303) 207

§ 11. Concile de Cirta (305) 209

§ 12. Concile d'Alexandrie (306) 211

§ 13. Concile d'Elvire (300) 212

§ 14. Origine du schisme des donatistes et premiers conciles tenus

à ce sujet, en 312 et 313 265

Concile de Rome en 313 272

§ 15. Concile d'Arles dans les Gaules (314) 275

§ 16. Concile d'Ancyre en 314 298

§ 17. Concile de Néocésarée (314-325) 326

LIVRE SECOND

LE PREMIER CONCILE ŒCUMÉNIQUE DE NICEE EN 325

Chapitre 1er. Préliminaires 335

§ 18. Doctrine du Logos antérieure à l'arianisme 335

§ 19. Arius 349

§ 20. Concile d'Alexandrie en 320 et ses suites 363

§ 21. Arius est obligé de quitter Alexandrie. Ses lettres, sa Thalie . 372

S 22. Concile en Bithynie. Intervention de l'empereur Constantin . 378

Chapitre II. Délibérations de Nicée 386

§ 23. Actes synodaux 386

§ 24. La convocation par l'empereur 403

§ 25. Nombre des membres du concile 409

§ 26. Date du concile 416

§ 27. La discussion 419

S 28. Arrivée de l'empereur. Ouverture solennelle du concile.

Présidence 423

§ 29. Plaintes réciproques des évêques 426

§ 30. Mode de délibération 427

§ 31. Paphnuce et Spiridion 429

§ 32. Débats avec les eusébiens. L'6\j.ooi<noç, 431

S 33. Symbole d'Eusèbe de Césarée 436

§ 34. Symbole de Nicée 442

8 35. Les signatures 448

8 36. Mesures prises par l'empereur contre les ariens 449

8 37. Solution de la question pascale 450

8 38. Les quartodécimans après le concile de Nicée 477

§ 39. Les audiens 479

8 40. Décision au sujet du schisme des mélétiens 488

8 41. Nombre des canons de Nicée 503

8 42. Texte et explication des canons de Nicée 528

§ 43. Paphnuce et la loi projetée sur le célibat 620

§ 44. Conclusion. Documents inédits 624



1237TABLE DES MATIERES

LIVRE TROISIÈME

DU PREMIER CONCILE ŒCUMÉNIQUE AU CONCILE DE SARDIQUE

§ 45. Conséquences immédiates du concile de Nicée 633

§ 46. Concile d'Antioche en 330 641

£ 't7. Tentatives pour faire rentrer Arius dans l'Église et pour ren-

verser saint Athanase 647

§ 48. Concile de Césarée en 334 654

§ 49. Concile de Tyr en 335 656

§ 50. Concile de Jérusalem en 335 666

§ 51. Concile de Constantinople en 335. Premier exil d 'Athanase.

Déposition de Marcel d'Ancyre. Mort d'Arius 667

§ 52. Baptême et mort de Constantin. Retour de saint Athanase de

son premier exil 678

§ 53. Les ariens reprennent des forces. Concile de Constantinople

en 338 ou 339 687

§ 54. Conciles d'Alexandrie en 338. Rome entre dans le débat. Fuite

de saint Athanase 691

§ 55. Conciles de Rome et d'Egypte tenus en 341 699

§ 56. Concile d Antioche in eneseniis en 341 et ses suites .... 702

§ 57. Vacance du siège de Constantinople. Athanase en Occident.

Préparation du concile de Sardique 733

LIVRE QUATIREME

CONCILES DE SARDIQUE ET DE PHILIPPOPOLIS

§ 58. Date du concile de Sardique 737

§ 59. Mission du concile de Sardique 742

§ 60. Membres et présidence du concile de Sardique 743

§ 61. Les eusébiens ne prennent aucune part au concile 750

§ 62. Travaux du concile de Sardique 754

§ 63. Prétendu symbole de Sardique 757

§ 64. Les canons de Sardique 759

§ 65. Ordonnance sur la célébration de la fête de Pâques .... 804

§ 66. Documents du concile de Sardique 806

§ 67. Le conciliabule des eusébiens à Philippopolis 813

^ 68. Le concile de Sardique est-il œcuménique? 819



1238 TABLE DES MATIERES

LIVRE CINQUIEME

DU CONCILE DE SARDIQUE AU SECOND CONCILE GENERAL

§ 69. Retourde saint Athanase deson secondexil. Conciles d Antioche,
de Jérusalem et d'Alexandrie. Conciles de Cologne contre

Euphralas 825

§ 70. Concile de Carthage 837

§ 71. Photin et les conciles tenus à son occasion 841

§ 72. Nouveau concile et première formule de Sirmium en 351. . . 852

§ 73. Mort de l'empereur Constant. Le pape Libère 863

§ 74. Conciles d Arles en 353, et de Milan en 355 869

§ 75. Persécution contre Athanase, Osius et le pape Libère . . . 877

§ 76. Concile de Béziers, en 356 884

§ 77. Division entre les eusébiens, les anoméens et les semi-ariens . 886

§ 78. Deuxième grand concile de Sirmium 899

§ 79. Concile d'Antioche (358) 903

§ 80. Concile d'Ancyre en 358. Troisième concile et troisième formule

de Sirmium 903

§ 81. Le pape Libère et la troisième formule de Sirmium .... 908

§ 82. Double concile à Séleucie et à Rimini en 359 929

§ 83. Concile de Constantinople en 360 956

§ 84. Conciles à Paris et à Antioche (360 ou 361) 959

§ 85. Concile d'Alexandrie (362) 963

§ 86. Les macédoniens et leur concile 970

§ 87. Conciles d'Alexandrie et d'Antioche en 363 971

§ 88. Valentinienet Valens. Lesconciles de Lampsaque, de Nicomédic,

de Smyrne, de Tyana en Carie, etc. Union momentanée dos ma-

cédoniens et des orthodoxes 973

§ 89. Le pape Damase et ses conciles. Mort de saint Athanase . . . 980

§ 90. Conciles à Valence en 374, en Illyrie et à Ancyre en 375, à

Iconium et en Cappadoce 982

§ 91. Troisième et quatrième conciles romains sous Damase. Conciles

d'Antioche, de Milan et de Saragosse 984

§ 92. L'empereur Théodose le Grand 987

LIVRE SIXIEME

LES CONCILES DE LAODICÉE ET DE GANGRES

§ 93. Concile de Laodicée 989

§ 94. Concile de Gangres 1029



TABLE DES MATIÈRES 1239

APPENDICES

I. Le concile apostolique de Jérusalem 1047

II. Le concile apostolique d'Antioche 1071

III. Chronologie des conciles de Carthage depuis l'an 251 jusqu'à l'an

256 1088

IV. Un concile tenu à Séleucie-Ctésiphon avant 325 1119

V. Les fragments coptes relatifs au concile de Nicée 1125

VI. Les diverses rédactions du concile de Nicée dans les collections

occidentales . . 1139

VIL Delà composition des conciles provinciaux 1177

VIII. Observations sur le 6 e canon du concile de Nicée. Les sièges

suffragants d'Alexandrie, d'Antioche, de Rome et de Carthage 1182

IX. Les canons dits apostoliques 1203

Addenda 1222

Table analytique 1227

Imp. M.-R. Leroy, 185 rue de Vanves, Paris.







LETOUZEÏ ET AHÉ, Éditeurs. 76"», rue des Saints-Pères, PARIS

VIENT OE PARAITRE :

MANUEL

D'ARCHÉOLOGIE CHRÉTIENNE
DEPUIS LES ORIGINES JUSQU'AU VIII e SIÈCLE

Par dom H. LECLERCQ
Bénédictin de l'abbaye de Farnborough.

Deux forls volumes de 600 et 670 pages ornés de 408 gravures,

Brochés : 20 fr. — Cartonnés toile anglaise: 22 fr. 50.

Mon Révérend Père,

J'ai reçu votre savant ouvrage « Manuel d'Archéologie chrétienne » qui m'a

été très agréable. Je vous en remercie de tout mon cœur en vous assurant

que je suis vraiment reconnaissant à votre amabilité pour la dédicace que

vous avez bien voulu m'offrir. C'est un haut témoignage d'estime qui m'a

été bien cher. Je me réjouis avec vous du travail vraiment splendide qui

honore hautement votre nom et votre Ordre illustre, de l'activité et du zèle

avec lesquels vous vous êtes adonné à ces études élevées, qui rapportent tant

d'avantages et de biens à l'Eglise et aux étudiants. Continuez, mon Père, à

employer si sagement les talents qui vous ont été donnés, soyez sûr que le

bon Dieu vous prépare une bien large récompense.

Agréez, avec mes remerciements, l'assurance de ma sincère estime.

Rome, ce 3 juin l n07 .

Signé : M. Card. RAMPOLLA

Le présent manuel est un travail du plus haut mérite, qui laisse bien

loin derrière lui ceux de Lowrie (1901) et de C. M. Kaufmann (1905) et an-

nule le Dictionnaire de Martigny—
Aussi je recommande avec chaleur l'énorme Manuel d'Archéologie de

dom Leclercq que beaucoup garderont sous la main pour y recourir journel-

lement. D'une lecture agréable, il témoigne d'une curiosité artistique avisée

et étendue qui s'allie heureusement à une vaste érudition. Les œuvres y sont

jugées avec tact et mesure....

Nous avons maintenant en France, sur les antiquités figurées du christia-

nisme, un ouvrage d'ensemble que l'on peut opposer avec orgueil à ceux

de l'étranger.
Yict. Chap'ot, dans la Revue de philologie.







GESTECHERECo.
(ALFRED HAFNER)
NEW YORK




